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LE CONGRES DE LA PROPRIÉTÉ FONCIERE

Un second congrès a été réuni à Paris du 17 au 23 octobre
dernier pour l'étude des questionsrelatives à la transmission
de la propriété foncière. Bien qu'un grand nombre de jour-
naux et de revues spéciales en aient déjà rendu compte,
il nous a semblé que la Revue Algérienne ne pouvait se dis-
penser d'en apprécier à son tour les résultats ils n'ont pas
été, sans doute, ceux que les partisans d'une réforme
sérieuse et profonde de notre législation avaient espérés; ils
n'en sont pas moins intéressants comme indication d'opinion
et comme manifestation d'un conflit, d'ailleurs à prévoir et
qui n'est pas nouveau, entre les juristes et économistes, qui
se laissent guider par des études désintéressées, et les pra-
ticiens, nécessairement attachés à un état de choses pour
lequel ils ont été institués, qui est leur raison d'être et que,
par suite, ils sont toujours disposés, de très bonne foi,
à considérer comme le meilleur. La Revue Algérienne est
d'ailleurs de celles qui ont le plus contribué à l'étude de ces
importantes questions .les éminents travaux du regretté
M. Dain, qui fut un des organisateurs et des principaux
orateurs du premier congrès, aussi bien que les documents
pleins d'intérêt de M. de France de Tersant, sont devenus
familiers à tous ceux que préoccupe la réforme de la pro-
priété foncière. Est-il besoin, enfin, de rappeler qu'en Algérie
plus encore qu'en France cette réforme paraît s'imposer à
brève échéance et constitue au plus haut degré une question
actuelle et urgente?1
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Nous n'avons pas, dans cette revue où tant d'études et de
rapports ont été publiés sur l'idée principale de la réforme
projetée, exposer le système des livres fonciers, de l'imma-
triculation sur les registres, de la remise au propriétaire d'un
titre reproduisant toutes les énonciations de ce registre et
ayant comme lui force probante absolue; nous n'avons pas à
rappeler la simplicité, dans ce système, de la transmission de
la propriété et la constitution des droits réels, ni à faire res-
sortir tous les avantages économiques que cette réforme
pourrait un jour réaliser en ramenant les capitaux vers la
propriété rurale et en facilitant le crédit agricole: ce sont là
des choses trop connues. Au congrès de 1887, M. Duverger
avait résumé la question en termes d'une heureuse pré-
cision

Le propriétaire, disait-il, a droit à la certitude de ne pou-
voir être évincé quand de bonne foi il s'est conformé aux
dispositions de la loi pour acquérir; il a le droit de ne pas
ètre gêné ni pour aliéner, ni pour hypothéquer; il a le droit
de ne pas être exclu par le vice de la loi du prêt à long terme
remboursablepar annuités. La société, d'autre part, est fondée
à réclamer une circulation des immeubles telle que la pro-
priété arrive le plus tôt possible aux mains de ceux qui
sauront le mieux en tirer parti. »

Lorsqu'on étudie le régime sous lequel nous vivons, qu'on
songe aux difficultés qu'éprouve un propriétaire pour établir
la preuve de sa propriété, aux frais énormes entraînés par la
transmission de quelques ares de terre, à cette paperasserie
vraiment puérile à laquelle se livrent chaque jour les conser-
vations d'hypothèques, on acquiert cette conviction que notre
législation est singulièrement primitive et compliquée, et que,
lente ou précipitée, immédiate ou progressive, une réforme
est commandée par les intérêts économiques les plus puis-
sants. « La réorganisation législative réclamée n'est que le
développement de cette formule détermination physique de
chaque immeuble parle cadastre; détermination juridique de
la propriété par la création d'un livre terrier, librement acces-
sible au public et offrant le tableau synoptique de tous les
actes ou faits que les acheteurs ou les prêteurs sur hypo-
thèques ont intérêt à connaître. Au nouveau cadastre il
appartiendra de fixer l'identité du bien-fonds, d'en donner en
quelque sorte la photographie, par un plan tenu sans cesse
au courant des modifications survenues dans l'assiette maté-
rielle de la propriété. Au livre foncier incombera la tâche de
désigner avec certitude le véritable propriétaire de l'immeuble,



d'établir clairement le compte hypothécaire de la propriété.
Ainsi complétés l'un par l'autre, le cadastre et le livre terrier
offriraient une base sûre aux opérations immobilières. Déga-
gée de tout soupçon, la propriété foncière entrerait dans les
transactions à la fois comme objet de change et de crédit.
Elle circulerait librement de main en main et offrirait un
nouveau débouché aux capitaux en quête d'un placement
sérieux et rémunérateur. » (1).

Le premier congrès tenu du 8 au 14 mars 1889 à Paris s'était
prononcé dans le sens de la nécessité d'une réforme complète
de notre législation. Il avait adopté les propositions suivantes

I. Toutes les hypothèques et tous les privilèges doivent,
sans exception, être soumis au double principe de la publicité
et de la spécialité. Est réservée la question de savoir si ce
principe s'appliquerait aux privilèges sur les meubles et les
immeubles.

II. Le système de publicité doit être étendu aux actes
déclaratifs et aux mutations après décès.

III. Il y a lieu d'établir un livre foncier; les inscriptions
y seront faites par immeuble.

IV. L'inscription au livre foncier constitue le titre irrévo-
cable du droit manifesté par l'inscription à l'égard de toute
personne intéressée autre que les parties contractantes.

V. Toute inscription obtenue par fraude sera annulable à
l'encontre du titulaire de mauvaise foi seulement et sous
réserve des droits des tiers de bonne foi.

VI. Pour sauvegarder les droits des tiers, l'immatricula-
tion sera précédée d'une large publicité et placée sous la
garantie de l'autorité judiciaire.

VII. Aucune mention ou inscription ne peut avoir lieu
sur le registre foncier, si ce n'est en vertu de titres authen-
tiques. Les procurations conférées à l'effet de constituer des
droits réels devront être authentiques.

VIII. Pour assurer l'exécution du système de la légalité
en matière de droits réels, il est nécessaire de constituer un
fonds ou caisse de garantie.

IX. Le fonds de garantie est constitué à l'aide d'une taxe
d'immatriculation non susceptible de répétition.

X. – L'État est responsable de l'indemnité qui peut être
due à la personne lésée, en cas d'insolvabilité du débiteur et
d'insuffisance du fonds dfi garantie. L'État conserve son

(1) Revue Bleue du 29 octobre 1892.



recours contre la personne à la décharge de laquelle il a été
payé.

XI. Une peine sera édictée contre quiconque aura obtenu
ou procuré une immatriculation par des manœuvres fraudu-
leuses.

XII. La réfection du cadastre sera effectuée à bref délai
aux frais de l'État.

XIII. Dans le cas de la réfection du cadastre, il sera pro-
cédé simultanément à la confection des livres fonciers et à la
réforme hypothécaire; l'immatriculation des immeubles sera
obligatoire.

XIV. Dans le cas où l'État ne pourrait se charger de tous
les frais de l'opération, ni de ceux de l'établissement des
livres fonciers, il y aurait lieu de répartir la dépense comme
suit:

1° La triangulation et les frais généraux à la charge de
l'État

2° La délimitation, l'abornement et l'arpentage à la charge
des particuliers, syndicats, communes ou départements.

XV. Dans le cas où la réfection du cadastre serait ajour-
née, il sera procédé immédiatement à la réforme hypothécaire
et à l'établissementde livres fonciers, après une triangulation
faite aux frais de l'État.

A partir de la promulgation de la loi, l'immatriculation sera
facultative pour les propriétaires.

XVI. L'immatriculation sera constatée par un certificat
de titre remis au propriétaire, et la cession de sa propriété
à un tiers sera constatée par un acte authentique de
transfert.

Le certificat du titre devra être tenu au courant de toutes
les inscriptions portées au registre foncier.

XVII. Toute cession d'hypothèque faite autrement que
par acte authentique ne peut être inscrite sur le registre
foncier que si elle a été notifiée au conservateur des hypo-
thèques, à l'effet de devenir opposable aux tiers.

Après avoir posé ces principes, le premier congrès avait
reconnu la nécessité de les soumettre à un nouvel examen
approfondi et d'en étudier les conditions d'application. Une
commission permanente avait donc été choisie pour rédiger
un'rapport détaillé sur les questions qu'on se réservait de
discuter plus complètement dans un second congrès. Les
membres de cette commission se sont acquittés de leur tâche
avec un zèle et un talent qui méritaient un meilleur succès
Six rapports qui sont de véritables monographies d'un grand
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1- 1intérêt ont été publiés par la commission sur les différentes
parties de la réforme soumise à son étude (1).

En même temps que cette commission permanente, que le
gouvernement encouragea par des subventions, fonctionnait
à Paris une commission extraparlementaire, organisée par
décret du 30 mars 1891 pour l'étude de la réfection du cadastre.
La sous-commission juridique de cette assemblée a égale-
ment examiné la question des livres fonciers et s'est pronon-
cée, elle aussi, pour la nécessité de la force probante des titres
de propriété.

Si on se rappelle en outre combien de travaux ont déjà été
publiés chez nous depuis plusieurs années par MM. Paul
Gide, Dain, Challamel, Charles Gide, de France de Tersant,
Flour de Saint Genis, Besson, etc., on voit que la réforme est
sinon mûre, du moins étudiée autant qu'il est possible de l'être,
et que tous les matériaux utiles ont été amassés. Le traité
récemment publié par M. Besson est surtout à signaler;
c'est un travail des plus remarquables et qui justifie
amplement la récompense qui lui a été accordée par la
Faculté de droit de Paris. Les législations étrangères y sont
analysées et étudiées avec une minutieuse exactitude; pour
ce qui concerne la nôtre, M. Besson démontre très bien que,
s'il ne faut pas aller jusqu'à dire qu'il n'y ait aucune sécurité
pour celui qui achète un immeuble ou prête sur hypothèque,
il est certain que l'on ne peut arriver qu'à une sécurité rela-
tive, approximative, par des procédés qui sont compliqués et
coûteux.

Tel était l'état de la question en France quand la commis-
sion permanente nommée par le congrès de 1889 résolut de
réunir en octobre 1892 le second congrès annoncé. L'ordre

(1) Rapport sur les opérations cadastrales par M. Charles Piat, ancien
élève de l'École Polytechnique, chef du service topographique en Tunisie.

Rapport sur le morcellement des propriétés, les syndicats, les taxes
fiscales par M. Fravaton, inspecteur de l'Enregistrement. Rapport sur
l'immatriculation des immeubles par M. Émile Dansaert, avocat à la Cour
d'appel de Bruxelles, président du Crédit foncier de Belgique et M. Hubert
Bernard, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, commissaire au Crédit
foncier de Belgique. Rapport sur la transmission de la propriété et la
constitution des droits réels par M. Massigli, professeur adjoint à la faculté
de droit de Paris. – Rapport et projet de loi sur les privilèges et hypothè-
ques par M. Jules Challamel, docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de
Paris. Rapport sur le mode d'organisation des bureaux d'hypothèques
par M. Flour de Saint Genis, conservateur des hypothèques à Paris.



du jour de ce congrès fut naturellement fixé en tenant compte
des résolutions déjà votées en 1889 et qu'il s'agissait de re-
prendre pour les creuser davantage au point de vue des
difficultés d'application.

Le programme était des plus intéressants il devait com-
prendre les questions suivantes

I. Immatriculation. – 1° L'immatriculation doit-elle
être facultative ou obligatoire 1 2° Si l'immatriculation est
obligatoire, doit-elle s'opérer successivement au fur et à
mesuredes transmissions,ou simultanémentsur des fractions
déterminées de territoire? – 3° Des effets de l'immatriculation:

A) L'immatriculation doit-elle emporter par elle-même
déchéance et extinction de tous les droits non révélés? – B)
L'immatriculation doit-elle être opérée, au contraire, d'après
l'état de possession? C) Dans quel délai et par quels procé-
dés opérerait-on, dans ce système, la purge et la liquidation
des droits non inscrits? – 4° De l'autorité compétente pour
procéder à l'immatriculation. 50 Procédure d'immatricu-
lation. 6° Du fonds d'assurance. 7° Prénotations.

Il. TRANSMISSION DES DROITS immobiliers. – 1° L'inscrip-
tion est-elle nécessaire pour opérer le transfert entre les
parties? – 2° Quelles sont les justifications à produire pour
procéder aux inscriptions des mutations entre vifs et par
décès? (Acte authentique; acte sous seing privé; certificat de
propriété; certificat d'hérédité; bordereaux). 3° De l'auto-
rité des inscriptions A) La valeur des inscriptions peut-elle
dépendre de la bonne ou mauvaise foi des personnes qui les
ont obtenues? – B) Est-il possible de concilier l'autorité des
inscriptions avec les règles relatives aux incapacités, aux
vices du consentement, aux nullités de forme, à la réserve et
au rapport? – 4° Intervalle moyen de deux transmissions en
France et dans les pays étrangers. – 5° Des conditions du
crédit immobilier dans les différents pays.

III. CADASTRE. 1° Du cadastre dans ses rapports avec
la propriété foncière. Réfection, à ce point de vue, du
cadastre. Dans quelles conditions et par quels procédés
cette opération peut-elle être réalisée? 2° Du morcellement
des propriétés et réunion des parcelles. Échanges libres et
échanges forcés.

IV. ORGANISATION DE LA CONSERVATION FONCIÈRE.

V. DE LA MOBILISATION DE LA PROPRIÉTÉ foncière. –
i° Dans quelle mesure les titres de propriété ou de droits
réels peuvent-ils constituer des valeurs de circulation? 2°



Des conditions de cession et de circulation des titres de
propriété. 3° Des procédés de mobilisation des titres de
crédit et des effets de la mobilisation. (Hypothèque sur
soi-même, cédule hypothécaire, dette foncière.) 4° Des
prêts sur titre.

VI. LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET l'impôt. – 1° Convient-il
de remplacer l'impôt à chaque mutation par un impôt perma-
nent sur la jouissance? – 2° Comparaison de la propriété
immobilière et de la propriété mobilière au point de vue des
charges fiscales. Y a-t-il lieu de demander le dégrèvement
de la propriété immobilière? – 3° Dans quelle mesure la
propriété immobilière doit-elle contribuer à la réfection du
cadastre?1

Le congrès se réunit le 17 octobre, à Paris, dans l'hôtel des
Sociétés savantes. Dès le début, il fut aisé de prévoir que la
physionomie des discussions ne serait pas telle qu'on l'avait
espéré. Au lieu d'une réunion de spécialistes bien au courant
des questions à trancher, désireux de prendre part à des dé-
bats scientifiques et désintéressés,on se trouvait en présence
d'une assemblée houleuse de cinq ou six cents personnes,
appartenant pour la grande majorité à la corporation des
notaires ou à l'administration de l'enregistrement et des
hypothèques, ayant pour la plupart l'idée bien arrêtée à l'avance
de porter aux livres fonciers un coup qui reculât la réforme
à une époque lointaine.

On croyait avoir un congrès d'étude et ce n'était qu'une
manifestation imposante de fonctionnaires et d'officiers mi-
nistériels venus pour soutenir, contre une réforme qu'ils sont
entraînés de très bonne foi à trouver dangereuse, le maintien
d'un état de choses dont une habitude quotidienne leur cache
les inconvénients. Il y a longtemps que le chancelier d'Agues-
seau a dit que « tel est le prestige de la prévention que,
comme si elle charmait nos yeux, nous embrassons le mal
sous l'apparence du bien, et nous sacrifions l'erreur pour
l'amour même de la vérité.»

On vit bien, dès le discours d'ouverture de M. Yves Guyot,
président de la commission permanente, quel serait le résul-
tat du congrès. Cette allocution fut, à différentes reprises,
accueilliepar des protestations bruyantes et souleva, parfois
même, un véritable tumulte.

« Les conclusions auxquelles a abouti le congrès de 1889,
dit M. Yves Guyot, prouvent qu'il a senti vivement la néces-
sité de la réforme de notre système immobilier. Certes, nous
ne prenons pas au pied de la lettre ce qu'en disait Dupin



Celui qui achète n'est pas sûr d'être propriétaire, celui qui
» paie de n'être pas obligé de payer deux fois, et celui qui
» prête d'être remboursé »; mais nous devons constater que
près de trois mille actions en revendication sont intentées
chaque année; qu'il y a des régions en France où la trans-
mission se fait sous seing privé et est dépourvue de tout
caractère de certitude.

« Bien plus, supposons un acquéreur convaincu que la mé-
fiance est la mère de la sûreté. Il veut non pas même acquérir
une terre à délimitations incertaines, mais une maison de
ville parfaitement déterminée. Il va au bureau de la conser-
vation des hypothèques il vérifie toutes les transcriptions
pour toute la liste des mutations; il s'assure que l'immeuble
n'est pas grevé d'hypothèques du chef du vendeur ni de celui
des auteurs successifs. Il demandeà un notaire de soumettre
à l'examen le plus minutieux tous les documents. Il va même
jusqu'à la purge des hypothèques occultes. Il achète. Il fait
opérer la transcription de son achat. Et il n'est pas sûr d'être
propriétaire.

» Non, car les livres des conservations des hypothèques
sont tenus par noms de personnes. Il suffit d'une interversion
de noms, d'une irrégularitéd'orthographe, d'une confusion de
prénoms, et tous les renseignements donnés sont viciés.
L'acquéreur a eu la situation d'un propriétaire vrai ou faux, il
n'a pas eu la situation de l'immeuble. En outre, par des suc-
cessions testamentaires ou légitimes, cet immeuble a pu pas-
ser sous des noms nouveaux sans que le conservateuren soit
informé: les certificats qu'il donne n'ont qu'une valeur de
copies. La transcription rend publique la transmission de la
propriété, mais ne confère ni ne prouve la propriété. Qu'une
donation soit révoquée pour survenance d'enfant, qu'une
aliénation soit viciée par la violence ou le dol, ou consentie
par un incapable, et toutes les transcriptions concernant
l'immeuble en question sont illusoires.

» En un mot, l'acquéreur ne peut trouver nulle part une
garantie de la validité des transactions qu'il pourra opérer sur
des immeubles. Il est obligé d'avoir recours à des recherches
plus ou moins longues, plus ou moins onéreuses et plus ou
moins aléatoires. De là, une timidité bien compréhensible; et
comment se traduit-elle Le prix de toute chose s'élève quand
les acheteurs se pressent: il s'abaisse, s'ils sont indécis et
incertains, et le cours actuel de la valeur des immeubles est
inférieur à celui qu'il obtiendra le jour où un procédé simple,
rapide et sûr donnera toute sécurité à la transmission de la
propriété.



» Ces faits ont été signalés depuis longtemps. Dans l'en-
quête de 1841, ouverte auprès des cours et des facultés de
droit, toutes, sauf trois, adoptèrentavec des nuances diverses
le principe de la publicité des hypothèques, et quelques-unes,
comme les cours de Riom et de Montpellier, les facultés de
Caen et de Paris, réclamèrent la constitution des livres fon-
ciers ayant le cadastre pour base. Si la loi de 1855 présente
certaines améliorations, on peut avancer sans témérité qu'il
en reste d'autres à réaliser.

» Laissant aux historiens du droit les distinctions entre le
système germanique et le système romain en matière de
constitution de droits réels; ne remontant pas à la curieuse
pratique de l'appropriance, usitée jadis en Bretagne; nous
bornant à constater qu'en Allemagne, en Autriche, en Aus-
tralie, des systèmes de propriété immobilière, supérieurs au
nôtre au point de vue de la sécurité, de la simplicité, de la fa-
cilité de la transmission et du crédit, ont été établis, nous
avons la conviction que, dans une réunion composée d'hom-
mes aussi instruits et aussi soucieux des intérêts généraux
et de la prospérité de la patrie, personne ne pense que nous
devions nous abstenir d'adopter ces procédés, avec plus ou
moins de modifications, si l'utilité en est démontrée.

La garantie donnée au certificat du titre par la publicité
et la spécialité des hypothèques et privilèges, en abrégeant les
recherches, les formalités, en évitant les contestations, aug-
mente la facilité de la transmission du sol, par conséquent
accroît sa valeur; les acheteurs seront plus hardis et plus
nombreux et tout acheteur croit faire un meilleur usage de
sa propriété que celui qui la vend, il y apporte des améliora-
tions plus ou moins bien conçues. Est-il nécessaire d'insister
alors que l'expérience universelle nous montre que la rapi-
dité de la circulation des valeurs et des produits est le facteur
le plus puissantdu développementéconomique de l'humanité ?2

» Cet ensemble de mesures donnera au crédit des garanties
qui doivent en abaisser le prix et permettre au propriétaire
toutes les combinaisons dont il peut avoir besoin pour la
mise en valeur de sa terre et la vente de ses produits. Or,
comme le taux de l'intérêt est, en quelque sorte, la mesure
de l'état social des divers peuples, toute disposition propre à
en provoquer la réduction est un coefficient de force pro-
ductive.

» Dans ce système, l'État assure à la propriété toute la ga-
rantie que peuvent obtenir des rapports humains; et ne rem-
plit-il pas ainsi la plus nécessaire et la plus positive de ses
fonctions Car sa mission indiscutable, celle à laquelle il doit



pourvoir sous peine d'abdication et de déchéance, est d'assu-
rer le maximum de sécurité aux biens, aux contrats et aux
personnes.

» Dans les études auxquelles vous allez vous livrer, Mes-
sieurs, sans chercher à faire prévaloir l'intérêt de tel ou tel
service administratif, de telle ou telle profession, de telle ou
telle corporation, vous vous efforcerez, j'en suis certain, de
trouver les moyens propres à établir le régime foncier qui,
le plus apte à se plier à toutes les nécessités de l'activité éco-
nomique moderne, assurera à la propriété une plus-value et
augmentera la grandeurdu principal élément de notrerichesse
nationale..»

Ces dernières paroles n'eurent pas grand succès. Le bureau
était à peine constitué que M. Fabre, vice-président du comité
des notaires des départements, vint demander qu'au lieu d'une
réforme de la propriété foncière, le congrès exprimât le simple
vœu d'une réforme hypothécairequin'étaitpas à l'ordre du jour.
C'étaitévidemmentvouloiranéantir le congrèsdès sa première
séance. Avec une très grande habileté, le bureau sut éviter
cet échec complet et immédiat des livres fonciers; il modifia
l'ordre du jour annoncé, et substitua aux questions posées,
contre lesquelles une majorité hostile et préconçue s'élevait
avant tout débat, d'autres questions plus générales, moins
compromettantes,constituantun acheminementlent et timide
vers la réforme désirée, mais la réservant tout entière pour
une discussion finale.

Le congrès vota d'abord sans difficulté la proposition éma-
nant de M. Fabre et qui fut admise en ces termes

« Le congrès, considérant que la réforme hypothécaire est
d'une extrême urgence en France, demande que cette réforme
soit établie sur les principes suivants, sans être subordonnée
à la création des livres fonciers et sans être ajournée après
leur examen:

I. Toutes les hypothèques et tous les privilèges doivent,
sans exception, être soumis à la double règle de la publicité
et de la spécialité.

II. Le système de publicité doit être étendu aux actes
déclaratifs et aux mutations par décès.

III. Simplification de la manutention hypothécaire, dans
le sens de la diminution des écritures et de la délivrance des
états par extraits.

IV. Remplacement des droits fixes d'hypothèque et de
timbre par une taxe proportionnelle modérée.»



Ce vœu ayant été admis à l'unanimité, on décida de
discuter certaines propositions déposées et défendues par
M. Dansaert, qui, on peut le dire en passant, a fait preuve dans
ce congrès d'un savoir, d'une compétence et d'un talent ora-
toire dignes d'un meilleur sort.

C'est ainsi que, dans ses séances des 18, 19 et 20 octobre, le
congrès adopta les quatre résolutions suivantes qui ne de-
vaient pas d'ailleurs, si étrange que cela puisse paraître,
impliquer le moins du monde l'adoption des conclusions de
la commission permanente sur le principe même des livres
fonciers

« I. II est désirable de rendre publiques les actions en
nullité, en résolution et en rescision.

II. Il y aurait avantage à établir dans les titres de pro-
priété la description des immeubles avec les références au
cadastre.

III. Il est désirable d'organiser les moyens de purger
dans un délai à déterminer les actions en nullité, en résolu-
tion et en rescision, de manière à éviter de remonter la série
des propriétaires antérieurs pour la justification des droits
réels.

IV. Le congrès, considérant 1° qu'un cadastre ne peut
jamais avoir par lui-même un caractère juridique; 2" que le
cadastre actuel, déjà insuffisant pour assurer la juste réparti-
tion de l'impôt, l'est encore davantage pour fournir des réfé-
rences sûres aux titres de propriété, déclare:

Si les dépenses peuvent être contenues dans des limites rai-
sonnables, il est désirable que le cadastre soit refait dans ses
parties défectueuses, revisé dans les autres. Pour faciliter
le bornage collectif, il convient de faire application de la loi
du 22 octobre 1888 aux syndicats de bornage, composés de
propriétaires possédant dans une même commune une sur-
face minimum déterminée d'un seul tenant. Après la révi-
sion ou la réfection du cadastre, il importe d'en organiser la
conservation. »

Le 21 octobre, la discussion s'engagea enfin sur les livres fon-
ciers. Ils furent défendus avec éloquence par MM. Dansaert,
Léon Michel et Massigli; mais le vote était facile à prévoir.
L'habileté du président et le dévouement de quelques
partisans de la réforme avaient pu retarder l'échec et empêcher
l'effondrement du congrès dès le premier jour; on ne pouvait
s'illusionner sérieusement sur le résultat. Tous les arguments
qui peuvent être mis en avantcontre toute réforme législative,



quelle qu'elle soit, furent opposés pour combattre le livre
foncier. La propriété, dit-on, n'est pas actuellement incer-
taine l'innovation sera coûteuse; elle troublera le pays, en
obligeant les détenteurs actuels à des justifications difficiles;
elle soulèvera des mécontentements et des agitations consi-
dérables parmi les populations rurales; la fraude pourra se
glisser dans ces premières opérations d'immatriculation, et
le caractère absolu de la force probante entraînera le sacrifice
de droits respectables; le système nouveau aboutira à donner
à l'État un droit éminentsur toutes les propriétés il conduira
à la mobilisation du sol et fera du sol l'objet d'une continuelle
spéculation. Qu'on ajoute à ces considérations les raisons de
sentiment, tirées de nos traditions nationales, du caractère
exotique des idées nouvelles qui seraient une pure importa-
tion d'Angleterre et d'Allemagne, contraires à nos habitudes
et à notre tempérament, et on aura un aperçu de l'argumen-
tation qui a triomphé. Après un vote par appel nominal, par
228 voix contre 71, le congrès décida qu'il ne passerait pas
à la discussion des articles sur la question des livres fonciers.
11 est à noter que, parmi les notaires présents, pas un n'a voté
le passage à la discussion des articles, c'est-à-dire n'a voulu
que l'on continuât l'étude de la réforme de la propriété foncière;
le président avait en effet très soigneusement fait remarquer
que le refus de passer à la discussion des articles équivalait au
refus de mettre même à l'étude les conditions d'établissement
et de fonctionnement des livres fonciers.

Après ce vote qui anéantissait les résultats du congrès de
1889 et les travaux de la commission permanente, le congrès
a émis un vœu tendant à poursuivre en Algérie et dans les
colonies l'expérience des livres fonciers déjà commencée en
Tunisie.

Le vœu du congrès sur ce point est ainsi conçu

« Le congrès émet le vœu qu'à titre d'essai, et en attendant
le vote des lois destinées à réorganiser la propriété foncière,
les résolutions adoptées par lui soient appliquées le plus tôt
possible dans les nouveaux centres de colonisation créés en
Algérie depuis moins de quatre ans.

» Le congrès émet le vœu qu'un décret organise aux colo-
nies un régime foncier hypothécaire assurant à la conser-
vation et à la transmission de la propriété immobilière et des
droits et actions réels les garanties et facilités qui peuvent
résulter, dans un pays neuf, de l'établissement de livres
fonciers donnant une force probante intégrale aux inscrip-



tions légalement vérifiées; que ce régime, facultatif pour les
propriétés individuelles précédemment constituées, s'applique
d'office à toutes les aliénations ultérieures du domaine
public (1)».

Après avoir émis ce vœu, le congrès s'est trouvé unanime
pour demander la simplification des formalités de saisie im-
mobilière et d'ordre.

Enfin, avant de se séparer, le 22 octobre, il a adopté les
vœux suivants

1° Que les droits d'enregistrement établis sur la transmis-
sion des propriétés foncières soient abaissés dans la mesure
où le permettraient les nécessités budgétaires que les droits
fixes de timbre soient supprimés et remplacés par une taxe
proportionnelle;

2° Qu'il convient d'établir une égalité de traitement au point
de vue de la répartition de l'impôt entre les détenteurs de
valeurs mobilières et les détenteurs de valeurs immobilières;
qu'il convient de laisser, au moins jusqu'à ce que les satis-
factions ci-dessus aient été données à la propriété foncière,
les frais de réfection ou d'améliorationdu cadastre à la charge
des ressources générales du budget

3° Qu'il est désirable qu'il soit procédé à une revision des
évaluations et classifications des propriétés non bâties;

ia Qu'il y a lieu de créer un cahier civil ou grand livre des

(t) Le procès-verbal analytique contient, sur le vote de ces vœux qui
avaient été proposés par MM. Tarry, ancien inspecteur des finances en Al-
gérie, et Noël Pardon, ancien gouverneur de la Nouvelle-Calédonie,le pas-
sage suivant:

o M. le président demande au congrès de se prononcer sur les proposi-
tions de MM. Tarry et Noël Pardon dont il donne lecture.

» M. Thiébaud, délégué du gouverneur général de l'Algérie, dit que le
gouverneur général de l'Algérie attend les vœux du congrès, mais que cela
ne l'empêche pas de faire des essais relatifs à la propriété qui, dans ce
pays, est entourée d'une grande obscurité; il appuie la proposition de
M. Tarry.

» M. le président rappelle le caractère des résolutionsd'un congrès qui n'a
pas à prendre des mesures législatives; mais l'importance de ses travaux se
mesure à la solidité de ses discussions et à la valeur morale de ses résolu-
tions. Il serait regrettable, pour la bonne tenue du congrès, qu'il poussât
les conséquences de son vote d'hier jusqu'à déclarer qu'on ne doit pas
essayer l'application des livres fonciers dans nos colonies et en Algérie,
alors qu'ils fonctionnent en Tunisie.

» Les propositions sont mises aux voix et adoptées à l'unanimité. >



droits civils révélant aux tiers, dans des conditions à déter-
miner pour éviter des abus, l'état civil et l'incapacité des
personnes.

Les différentes résolutionsde ce congrès ont donné lieu dans
la presse à des appréciations naturellement très différentes.
M. Yves Guyot, qui l'avait présidé, s'est montré sévère pour lui.
Dans l' Économiste français du 29 octobre 1892 et dans le Jour-
nal des Économistesde novembre 1892, il a soutenu que le vote
qu'il avait émis n'avait pas une portée sérieuse. D'une part, il
y a, d'après lui, contradiction entre les premières décisions
prises et le rejet des livres fonciers: « Les résolutions votées
ont admis tous les principes fondamentauxdu livre foncier, et,
en refusant ensuite d'aller au livre foncier lui-même, le con-
grès a prouvé seulement qu'il manquait de logique. » D'autre
part, le congrès, pour lui, n'était pas composé par les vérita-
bles intéressés; ce sont les propriétaires qu'il eût fallu consul-
ter et non les notaires et les conservateursdes hypothèques; la
majorité était venue avec un parti pris évident, une intention
qui était bien arrêtée dès avant les discussions « La majo-
rité était venue croyant qu'il ne s'agissait que de voter, alors
que les résolutions d'une assemblée n'ont d'importance que
par les discussions qui les précèdent (1). » II n'est pas besoin
d'ajouter que, à l'inverse, les organes ordinaires du notariat
ont fait grand éloge des décisions prises par le congrès de
1892 (2).

Des deux critiques de M. Yves Guyot, la première nous
paraît peu exacte. Tous ceux qui ont suivi les discussions du
congrès se rappellent qu'il a été répété à de nombreuses
reprises que la question des livres fonciers était réservée, et
qu'il s'agissait de propositions générales à formuler, sans
préjuger en quoi que ce soit la question de principe. Il a été
d'ailleurs évident, depuis le premier jour jusqu'au dernier,
que le notariat, largement représenté au congrès, était très
résolument hostile à toute idée de réforme qui aurait pour
base le livre foncier.

Cette constatation pouvait être prévue, elle n'est pas de
nature à beaucoup étonner; elle n'en est pas moins fort
regrettable. Sans doute le congrès qui vient de se séparer
a voté certaines réformes heureuses. Il a admis l'extrême

(1) V. aussi les critiques de M. Beauregard, dans le Monde Économique
du i9 novembre 1892.

(2) V. le Journal des notaires du 3t octobre et la Revue du Notariat et de
l'Enregistrement de novembre 1892.



urgence de la réforme hypothécaire; il a demandé que tous
les actes concernant la propriété foncière soient soumis à la
publicité. Il a décidé qu'il fallait organiser la purge de toutes
les actions en nullité, en résolution et en rescision de façon
que le propriétaire actuel fût dispensé de remonter la série
des propriétaires antérieurs pour la justification de ses droits.
Enfin il s'est prononcé pour une révision cadastrale aussi
économique que possible.

Tout cela est beaucoup et il faut s'en féliciter. Mais tout
cela était déjà admis par tout le monde comme certainement
désirable et réalisable. Que les tiers acquéreurs de bonne foi
doivent être mis à l'abri de toute surprise quand ils se sont
conformés à toutes les formalités exigées par la loi, qui pour-
rait songer à le contester? Ce n'est pas pour cela que le con-
grès était réuni. Il s'agissait d'étudier le livre foncier, et le
congrès de 1892 veut qu'on ne l'étudié plus. Mais heureuse-
ment ce vote ne saurait empêcher l'idée de mûrir et de se
répandre. On ne peut faire que notre système actuel ne soit
dispendieux et d'une complication surannée; il ne suffit pas
de traiter de rêve et de chimère une institution admiseactuel-
lement par une foule de législations étrangères. La défaite
momentanée que vient de subir la réforme foncière ne sau-
rait l'arrêter longtemps.

Albert TissiER,
Professeur agrégé à la Faculté de droit de Dijon.
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COMMENTAIRE DE L'ARTICLE 2 DU DÉCRET DU 19 AOUT 1854, par
M. Charles Menkessom, président du tribunal civil d'Oran. 1 br. 50
pages (Charleville, chez Anciaux, 1892).

La Revue doit signaler au monde judiciaire algérien cet excellent tra-
vail, dans lequel l'esprit d'analyse, si souvent remarqué, de l'auteur se
trouve associé à une particulière sûreté de doctrine et à un sens parfait des
difficultés de la pratique.

Le texte des articles 1 et 2 du décret du 19 août 1854 paraît assez clair, à la
première lecture. Cette simplicité apparente, ainsi que le fait, tout d'abord,
observer M. Mennesson, a facilement séduit les magistrats chargésdel'appli-
quer aux deux degrés de juridiction, et ce n'est pas sans raison qu'il repro-
che à leur jurisprudence d'en avoir méconnu la véritable portée. La peine
prévue autexte répressifest-elleinférieureà 500 fr. d'amendeou à six mois de
prison ? Pas de doute, le juge de paix est compétent.Excède-t-elle ce taux?
L'incompétence est certaine. M. Mennesson s est, avec raison, mis en peine
de trouver un criterium plus juridique, plus conforme au texte du décret, et,
comme on n'est bien compris qu'à la condition de bien définir, c'est à trou-
ver une exacte définition des mots délit et contraventionqu'il s'est attaché.

On a souvent critiqué les définitions de l'article 1er du Code pénal, sans
peut-être réfléchir suffisamment à quelles nécessités pratiques elles de-
vaient satisfaire. Formuléesexclusivementpourlamiseen action d'un ensem-
ble de dispositions pénales déterminées, colligées en un même recueil, pro-
duits d'une rédaction inspirée par le même esprit, leur imperfectionau point
de vue philosophique est amplement rachetée par leur utilité et leur com-
modité mcontestables. Mais ce point accordé, elles ne peuvent évidemment
suffire à bien fixer les idées sur la nature des faits punissables et sur les
juridictions appelées à les sanctionner dès qu'il s'agit des textes nombreux,
divers, oeuvre de rédacteurs différents, édictés de 1810 à nos jours.
En ce qui touche le décret du 19 août 1854, M. Mennesson a fait, entre les actes

intentionnelsaccompagnés de la volontéde nuire et ceux non intentionnels ou,
tout au moins, intentionnels sansvolonté de léser autrui,une distinctionration-
nelle qui l'a conduit à une définition aussi exacte que possible du délit et de la
contravention.C'est la partie la plus importante de son remarquable travail.
L'honorablemagistratne s'en est pas tenu à résoudre, au mieux des intérêts
généraux du droit, les difficultésd'interprétation que présente, au point de vue
que nous venons d'indiquer, le décret du 19 août 1854 dans son texte un peu
concis que n'éclaire aucun rapport, aucun exposé des motifs. Il a tenu à être
utile et s'est occupé des points de pratique. Dans le chapitre III, les raisons
qu'il donne de la compétencedu juge de paix à l'exclusion de celle destribunaux
d'arrondissement résolvent une difficulté qui s'est plusd'une fois présentée, de
même que son affirmationconcluantede la compétenceratione loci comme la
seule accordéeaux juges de paix lève tous les doutessur la non application en
ce qui touche ces magistrats des art. 23 et 63 du Code d'instructioncriminelle.

Dans les chapitres V, VI et VII, l'auteur du commentaire a établi l'in-
compétencedes juges de paix en matière de contraventions ou de délits
commis hors de leur ressort par des prévenus trouvés ou résidant dans ce
ressort, en matière de flagrants délits, poursuivisen vertu de la loi du 20 mai
1863 et aussi quant aux personnes arrêtées sur ordre du parquet ou mandat
du juge d'instruction. Ces derniers chapitres seront aussi utiles aux juges
de paix au point de vue professionnelque le sont, au point de vue doctrinal,
les considérations qui les précèdent.
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NOTICE

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1892

Administration

27 octobre. M. Jules Ferry dépose sur le bureau du Sénat un rapport
sur les attributions et l'organisation du gouvernement général de l'Algérie,
fait au nom de la Commission chargée d'examiner les modifications à
introduire dans la législation et l'organisation des divers services de
l'Algérie (1).

Reproduisant un passage d'une proclamation du général Chanzy, M. Jules
Ferry déclare que, malgré des hésitations forcées dans les différents
systèmes suivis jusqu'ici, malgré des impatiences légitimes mais souvent
peu raisonnées, malgré les difficultés de la grande tâche de colonisation et
de civilisation que la France s'est imposée, l'Algérie n'a jamais cesse de
progresser. Cette marche en avant que rien n'arrête, ni les tâtonnements,
ni les contradictions, ni les conceptions fausses, ni les contre-sens dans
lesquels se gaspille trop souvent l'action de la métropole, et cette maturité
robuste qui se dégage lentement, mais sûrement, des épreuves d'une
longue et difficile adolescence sont les traits dominants de notre grande
colonie. C'est le sentiment que rapportent de leur voyage d'études les
membres de la Commission sénatoriale qui ont visité, en avril et mai
derniers, les trois provinces.

La Commission a constaté la vitalité de la colonie, la sève vigoureuse
qui circule dans tout l'ensemble; mais les progrès manifestes réalisés
depuis douzeans ne prouvent pas que, depuis douze ans, l'Algérie ait possédé

le meilleur système de gouvernement, la meilleure administration, les
meilleurs principes de colonisation, la meilleure politique vis-à-vis des
indigènes. On vit et l'on prospère même sous des gouvernements médiocres,
comme ces êtres robustes qui s'accommodent d'organismes imparfaits;
seulement le danger est de voir, sans qu'on s'y attende, le médiocre tout
à coup verser dans le pire.

L'Algérie est dotée d'un gouverneur général mais a-t-elle un gouver-
nement ? Le pouvoir est-il la où il paraît être? Ou bien, par un de ces
phénomènes de glissement si fréquents dans l'évolution des institutions
humaines, s'est-il amélioré ou s'est-il corrompu ? Grave question qu'il

(1) J. off., p. 491, ann. 8.



importe d'éclaircir avant toute autre, car elle est la première dans l'ordre
logique, comme par l'ordre d'importance.

Le gouverneur général fut la première et longtemps l'unique institution
de l'Algérie après la conquête. C'était une façon de vice-royauté à la fois
civile et militaire. Le gouverneur réunissait dans ses mains tous les
pouvoirs le commandement général et la haute administration, le droit
de légiférer, par voie d'arrêté, dans les cas urgents et graves, el, dans les
temps ordinaires, la mainmise sur tous les services, la haute police sur
toutes les personnes, le mandat d'assurer à chacun l'exercice de son culte
et de son droit, de maintenir à chaque autorité son rang et ses attributions,
de veiller à la bonne et prompte expédition de la justice, dans la limite
des juridictions et des compétences, avec le droit de prononcer des sursis
en matière pénale et d'ordonner l'exécution des arrêts de mort en cas
d'extrême urgence (V. l'ordonnance du 15 avril 1845). Et le directeur des
affaires civiles faisait auprès de lui office de premier ministre. Telle était la
conception première.

On en retrouve les traits principaux, tempérés par des responsabilités
mieux définies, avec trois ministères en moins (justice française, instruc-
tion publique française, cultes non musulmans), et un conseil supérieur en
plus, dans le décret du 10 décembre 1860, qui met fin à l'expérience éphé-
mère et décevante du ministère de l'Algérie. Ce décret tint bon pendant
vingt ans. L'amiral de Gueydon y trouva la force nécessaire pour remettre
la colonie debout après la grande secousse de 1871. Le général Chanzy put
s'y tailler une sorte d'indépendance.

Aujourd'hui il ne reste de ce gouvernement général que des débris.
Depuis la fin de l'Empire, l'Algérie réclamait son assimilation à la mé-

tropole. Et il importe de bien comprendre ce qui est renfermé dans ce
mot. Il est naturel, il est juste que les colons français trouvent le plus tôt
possible, sur la terre conquise, les garanties qui assurent contre l'arbitraire
la liberté, la sécurité, la dignité du citoyen il leur faut le plus tôt possible
et des juges et des lois. On ne peut leur refuser, dès qu'ils s'agglomèrent,
les bienfaits de la vie communale. L'assimilation ainsi comprise s'est
poursuivie et développée sous tous les régimes. L'Algérie a successive-
ment bénéficié des étapes parcourues par notre régime municipal, et elle
doit à la troisième République le décret du 23 septembre 1875, qui n'est
pas autre chose qu'une édition algérienne, avec les variantes indispensa-
bles, de la grande loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux. Mais Ja
théorie de l'assimilation porte plus haut et plus loin. Elle implique l'incor-
poration pure et simple des trois départements algériens dans le cadre des
départements continentaux, avec trois préfets tout semblables aux préfets
de France, animés du même esprit, soumis aux mêmes directeurs. Dans
ce système, auquel adhère peut-être encore, du fond du cœur, une certaine
partie de l'opinion algérienne, que devient le gouvernement général ? Un
décor coûteux autant qu'inutile, tout au plus un inspecteur de colonisation,
dans le palais d'un roi fainéant.

Comment s'explique la faveur qu'a rencontrée cette théorie ? De 1865 à
1870 le système de l'assimilation à outrance, qui est d'ailleurs une con-
ception bien faite par sa simplicité pour séduire l'esprit français, fut surtout
la contre-partie et comme l'antidote des rêveries du royaume arabe. Et il



est permis de croire que, plus tard, l'administration active, mais impé-
rieuse, du général Chanzy, les luttes locales qu'il provoqua ou qu'il eut à
subir de la part des libéraux de la colonie de 1873 à 1879, ne contribuèrent
pas à réconcilier l'opinion algérienne, si facile à échauffer, avec les tradi-
tions et les nécessités du gouvernement général. Les rapporteursdu budget
de l'Algérie à la Chambre des députés, choisis, selon un usage constant
dont on ne s'est départi que depuis deux années, parmi les députés algé-
riens, cherchèrent à mettre en lumière l'incapacité administrative du
gouverneur général et la supériorité technique des bureaux de la métropole.
Avec une persistance remarquable et un grand esprit de suite ils lancèrent,
développèrent, vulgarisèrent l'idée du rattachement des services de l'Algérie
au pouvoir central. On invoquait à l'appui de cette thèse le résultat de
l'expérience faite pour les services de la justice et de l'instruction publique
françaises et des cultes non musulmans; le gouverneur général était écarté
depuis 1848 des affaires concernant ces services sans que personne songeât
à s'en plaindre. On ajoutait que la force même des choses poussait la prati-
que administrative à rattacher les autres services algériens aux ministères
dont relevaient les services analogues de la métropole. Les intérêts de la
colonie étaient sous le contrôle général, d'abord du ministre de la guerre,
puis du ministre de l'intérieur; en 1876 le ministre de l'intérieur,
M. de Marcère, avait

« pour la commodité des affaires » renoncé à son
droit de contrôle général, posé le principe de la correspondance directe du
gouverneur général avec tous les ministres, et laissé à chacun d'eux le
soin de proposer à la signature du président de la république les actes de
gouvernement et de haute administration que le ministre de l'intérieur
avait dans ses attributions (décret du 30 juin 1876).

En présence du mouvement d'opinion qui se produisait en faveur du
système des rattachements, une commission extraparlementairefut formée,
le 3 novembre 1880, par M. Constans, ministre de l'intérieur, pour réviser
les attributions du gouverneur général. Parmi les élus de l'Algérie qui
figuraient dans la Commission (MM. Lelièvre, Lucet, Pomel, sénateurs
Gastu, Jacques, Thomson, députés), les rattachements ne comptèrent qu'un
seul adversaire, M. Jacques, aujourd'hui membre de la Commission séna-
toriale au nom de laquelle M. Jules Ferry a fait son rapport. Le gouverneur
général, M. Albert Grévy, lutta énergiquement contre le nouveau régime
qu'il était question d'établir, mais le système des rattachements l'emporta
sur toute la ligne. Il fut édicté par les décrets du 26 aoùt 1881, qui
s'inspiraient de l'esprit d'un autre décret, du 24 octobre 1870, resté sans
application.

Devant la Commission nommée par M. Constans le débat a particulière-
ment porté sur trois grandes administrations les travaux publics, les
postes et télégraphes, les forêts.

M. Jules Ferry montre comment fonctionnait le service des travaux pu-
blics avant le rattachement, et dans quelles conditions étroites le rattache-
ment fut consommé. Ce qui été laissé à l'initiative du gouverneur général
est riérisniro On sp flattnit d'arrivpr ainsi à des plans d'ensemble, à des
vues générales, au lieu de programmes dispersés et tiraillés au gré des
intérêts et des pouvoirs locaux. Mais il faut bien rabattre de ces espoirs et
de ces promesses, pour peu qu'on ait étudié sur place les travaux publics



d'Algérie entrepris sans méthode et partout à la fois, et ces chemins de
fer qui n'ont de raison d'être que le port auquel ils aboutissent, et ces ports
qui n'existent que pour le chemin de fer qui y conduit, et ces voies ferrées
qui pourraient être économiques, et qui déjà feraient leurs frais, si au lieu
de leur faire gravir, à grand renfort d'ingénieux travaux d'art, de hautes
pentes désertes et à jamais inhabitables, on les eût simplement posées à
droite ou à gauche, sur la plaine unie et semée de gros villages. Les tra-
vaux publics, il faut bien le dire, depuis le rattachement, n'ont été ni
mieux dotés, ni mieux conduits.

On avait reconnu du moins, dans la discussion qui eut lieu au sein de la
Commission extraparlementaire, qu'il convenait de laisser au gouverneur
général la pleine maîtrise sur le régime des eaux algériennes, régime si
particulier et qui n'a pas un trait commun avec le régime des eaux de
France. La centralisation a finalement tout gardé, y compris le service
hydraulique. En passant, il y a quelques années, du ministère des travaux
publics au ministère de l'agriculture, l'hydraulique agricole ne s'est pas
faite moins absorbante, tout au contraire. Comment ne pas trouver que la
mesure est dépassée quand on entend le gouverneur général, M. Cambon,
se plaindre de n'avoir même plus l'ombre d'autorité sur des choses essen-
tiellement dépendantes de la vie locale, étroitement liées aux intérêts de la
colonisation ? Le ministère lui dispute le droit, dont le gouvernement géné-
ral avait joui jusqu'en 1890, de subventionner, dans la limite des crédits
annuels du service hydraulique, les associations syndicales régulièrement
constituées, et de mettre des travaux à l'étude sans la permission préalable
de l'administration centrale

Pour les postes et télégraphes c'est le même esprit, absorbant et centra-
lisateur à outrance. Qu'en est-il résulté ? M. Cambon a déclaré, devant la
Commission sénatoriale, que le personnel des postes et télégraphes échappe
absolument, en fait, à l'action du gouverneur général, et que ce personnel
ne semble pas beaucoup plus soumis à la discipline de l'administration
métropolitaine, car il est un foyer d'indiscrétion, ce qui constitue, dans un
tel service, la pira des indisciplines. Le rattachementa-t-il été plus pro-
fitable à la colonie en ce qui concerne les progrès matériels, le développe-
ment des bureaux et des lignes ? Il a plutôt organisé l'abandon de l'Algérie.
La seule attribution qui restât au pouvoir local, celle de tendre la main, a
été annihilée en fait. L'Algérie n'a aucune création nouvelle de bureau ni
en 1890, ni en 1891, ni en 1892 pour cette dernière année, non seulement
la « demande » du gouverneur général n'a pas été maintenue au projet de
budget, mais elle n'a même pas été mentionnée dans la note de la direction
générale. Ce n'est pas là de l'économie, c'est du délaissement. Et ce délais-
sement est d'autant moins justifié que la progression des recettes de
l'Algérie a été constante.

Le rapporteur insiste ensuite sur la question forestière, qui est, à ses
yeux, une des plus importantes du problème algérien.

Le service des forêts est un de ceux qui comportent le moins le ratta-
chement.

Le Code forestier devenu loi de l'État le 31 juillet 1827 est inapplicable
en Algérie, et les forêts d'Algérie ne doivent pas être administrées d'après
les mêmes procédés que celles de France. Le Code forestier est une légis-
lation dure, fiscale, inflexible, conservatrice à outrance, poussant la



réglementation jusqu'à la minutie, hostile aux droits d'usage, qu'elle traite
en suspects et en ennemis, exclusivement préoccupée de défendre par des
pénalités sévères, par des condamnations pécuniaires très rigoureuses,
cette richesse de l'avenir contre laquelle se trouvent naturellement conju-
rées toutes les avidités, toutes les imprévoyances, toutes les misères. Et à
l'École de Nancy, faite pour appliquer ce Code, on n'apprend ni la sou-
plesse qui tourne l'obstacle, ni l'indulgence qui ferme les yeux on s'y
imprègne de la règle professionnelle, et la règle n'est ni bienveillante ni
malveillante, mais technique et impassible. Or ce n'est pas dans cet esprit
que doivent être administrées les forêts algériennes.

La législation contenue dans le Code forestier est essentiellementcontin-
gente et particulière elle s'explique par l'histoire, par la latitude, par le
climat; elle a été édictée surtout en vue des régions forestières de l'est et
du centre, et pour une société très fortement organisée, où la propriété est
constituée depuis des siècles, où le domaine de l'État comme celui des
communes et des particuliers reposent sur les titres, des bornages, un
cadastre.

Mais la forêt algérienne est profondément différente de la foret de France.
En France la forêt est une chose simple, caractérisée par des arbres à
haute tige, par des massifs boisés qui se distinguent au seul aspect des
champs cultivés des alentours, et qui ne sont considérés économiquement
qu'à un point de vue, la production du bois. En Algérie on appelle du nom
de forêt non-seulementles bois en futaie et de quelque valeur, chênes-lièges,
chênes zéens, chênes verts, pins maritimes ou pins d'alep, mais des terrains
vagues, semés de lentisques et de palmiers nains, des broussailles qui
couvrent d'immenses espaces, sans qu'on sache où finit la brousse, où
commence la plaine cultivable, de nombreuses et vastes clairières qui
constituent de véritables terres de culture.

Tandis que la forêt du continent n'est habitée que par les gardes qui la
surveillent, la forêt du Tell et des Hauts-Plateaux est peuplée: on y vit,
on y meurt, on y sème, on y laboure. C'est là que campe, depuis des
siècles, une race pauvre et sobre, mi-nomade et mi-pastorale, dont les
troupeaux forment la seule richesse, qui vit du lait de ses chèvres ou de
ses chamelles, fabrique ses tentes avec leurs poils, tisse les guenilles
pittoresques dont elle couvre sa misère avec la laine de ses moutons. Elle
y a des douars, des gourbis, des mosquées, des cimetières. C'est dans la
forêt que, de temps immémorial, ce peuple de pasteurs, qui se chiffre par
centaines de mille et qu'on peut sans exagération évaluer à 800,000 âmes,
prend le bois qui sert à cuire les aliments, à entretenir de misérables
huttes, à confectionner un primitif araire; c'est là que se rencontrent les
sources d'eau vive; c'est là que le bétail trouve en été un abri contre la
chaleur, en hiver contre le froid, et, en tout temps, le pâturage. C'est là
que les tribus du Sud, chassées des Hauts-Plateaux chaque année par le
soleil et la sécheresse, remontent avec leurs troupeaux pour échapper à la
famine.

Telle est la forêt algérienne. Comment lui appliquer les règles du Code
fnrpstier? Ce Code se trouve promulgué Pn A Igérip, d'après la jnrisprnrlpnrR
de la Cour de cassation, avec le bloc de toutes les lois métropolitaines
antérieures à 1834; mais il tranche, par ses dispositions fondamentales, au
milieu des hommes et des choses d'Algérie, comme un énorme et criant



contre-sens. Que devient, par exemple, l'art. 78 qui défend à tous
usagers, nonobstant tous titres et possessions contraires, de conduire ou
faire conduire des chèvres, brebis ou moutons, dans les forêts ou sur les
terrains qui en dépendent,à peine d'amendesénormes et d'emprisonnement ?

Il a fallu, bon gré mal gré, faire du pacage des moutons, que le
paragraphe 3 de L'art. 78 considère comme un fait exceptionnel, autorisé
seulement dans certaines limites par des décrets du président de la
République, la règle générale de tout le territoire, et encore faut-il noter
que cette concession intelligente et nécessaireest fort antérieure au régime
des rattachements. Que dire des art. 67 à 7à, dont l'application a été, par
contre, maintenue ? Comment définir et signifier aux intéressés, avant le
1er mars de chaque année, sur cette immense étendue de deux millions
d'hectares, le nombre et les limites des cantons défensables ? Comment
compter les tètes admises au pâturage? Comment défendre aux usagers
d'y faire paitre les moutons qu'ils élèvent en vue de la vente? Comment
leur prescrire les chemins par lesquels les bestiaux devront aller au pâtu-
rage et en revenir, alors qu'il n'existe pas de chemins dans les forêts ?
Comment obliger les Arabes à n'avoir que des pâtres communs choisis
par l'autorité municipale, alors que, vivant uniquement d'élevage, chacun
est le pâtre de son troupeau ? Et l'obligation de marquer les porcs et bes-
tiaux admis au pâturage d'une marque différente pour chaque commune
ou section de commune, marque dont l'usager doit déposer l'empreinte au
greffe du tribunal et le fer chez l'agent forestier ? Et les clochettes que doi-
vent porter au cou, sous peine d'amende, les bêtes tolérées, etc., etc? On

ne sait s'il faut sourire ou s'attrister devant cette profusion de précautions
impraticables.

Mais voici, dit M. Jules Ferry, qui touche à l'odieux. Non-seulement le
pâturage est pour l'habitant des forêts une des formes du droit de vivre,
mais la culture primitive à laquelle il se livre, et qui lui fournit un peu
d'orge ou de blé, c'est dans les portions dénudées du sol forestier, dans
les enclaves et les clairières qu'il t'exerce, et il né peut pas l'exercer
ailleurs. Or, il n'est pas de plus noir méfait aux yeux de l'administration
forestière, et pour le réprimer, le Code forestier n'ayant pas prévu le délit
de culture, on s'est armé de l'ait. 144 de ce Code qui punit de peines sé-
vères o l'extraction non autorisée de pierres, sable, minerai, terre ou
gazon, herbe, bruyère, genêts, herbages. existant sur le sol des forêts,»
Le labourage a été traité comme un fait d'extraction. L'indigène est puni
pour avoir remué la terre comme s'il l'avait enlevée, à tant par charretée
ou tombereau et par bête attelée, à tant par charge de bête de somme. Le
compte est facile à faire un labourage à cinq centimètres de profondeur,

ce qui, même pour la charrue arabe, est un minimum, – équivaut pour
une superficie de un are à une extraction idéale de cinq mètres cubes. C'est
la charge de dix bêtes de somme l'amende étant de 5 à 15 fr. par bête de
somme, l'indigène encourt donc une amende d'au moins 5,000 fr. par
hectare, et cela dans une région où l'hectare de terre vaut en moyenne
200 fr.

Un seul exemple encore, pour en finir, car il faudrait, dit le rapporteur,
tout un volume. L'art. 152 du Code forestier défend d'établir sans autori-
sation, « et sous quelque prétexte que ce soit, aucune maison sur perches,
loge, baraque ou hangar dans l'enceinte et à moins d'un kilomètre des



bois et forêts. » Cet article a trait essentiellement à la forêt française, à la
forêt limitée, à la forêt inhabitée, il pourchasse ces installationssuspectes,
si difficiles à surveiller et qui ne peuvent être que des repaires de bracon-
nage. On l'applique en Algérie aux gourbis et aux tentes. Il a fallu le
torturer et réduire à 200 mètres, par pure et illégale tolérance, la zone de
protection. Mais la tente de l'Arabe n'est pas à demeure fixe, le douar se
déplace périodiquement, fumant ses terres à tour de rôle par le déplace-
ment des troupeaux. Et la forêt, qui se perd dans la broussaille, n'a ni
limites naturelles, ni bornage. La zone est perpétuellement en danger
d'être franchie, non par un délinquant qui saccage les futaies, mais par un
fellah qui cherche à vivre du maigre tribut des sous-bois. Il y a délit le
garde verbalise; si le douar compte dix tentes, ce qui est bien peu,
l'amende sera de 500 francs.

C'est ainsi que l'indigène forestier, qu'il le sache ou non, et le plus
souvent sans le savoir, est toujours en état de délit.

Et cet immense appareil de vexations fatales et d'inévitable arbitraire
est remis entre les mains car il faut aller au fond des choses non pas
d'hommes distingués qui se figurent, de Paris, qu'ils le dirigent, non pas
même des conservateurs locaux et de leur état-major, mais des gardes
forestiers (brigadiers, simples gardes, auxiliaires indigènes), le personnel
administratif le moins bien recruté, le plus mal payé, le plus surmené par
l'excessive étendue des circonscriptions de surveillance et la difficulté des
déplacements. Voilà les seuls agents que connaissent les populations
forestières; voilà ceux qui sont à leurs yeux les vrais caïds et les vrais
maîtres. N'ont-ils pas le pouvoir de lier et de délier? Ne se présentent-ils
pas dans les douars, le procès-verbal d'une main, la transactionde l'autre?

C'est ainsi que l'administration forestière détient le gouvernement de
fait de 800,000 indigènes. C'est devant elle qu'ils s'agenouillent et qu'ils
tremblent; c'est elle qui arrache à leur pauvreté ce lourd tribut annuel qui
se chiffre, en 1884, par 1,265,312 francs de condamnations pécuniaires,
amendes, dommages-intérêts et frais; en 1885, par 1,321,367 francs; en
1888, par 1,119,652 francs; en 1890, par 1,658,598 francs. Grâce à cela du
moins, les forêts d'Algérie produisent quelque chose elles ne donnent
en produits forestiers qu'un revenu moyen de 477,000 francs depuis dix
ans, mais elles produisent plus d'un million et demi en procès-verbaux.

Mais qui peut dire ce que ces tristes produits coûtent à l'autorité de la
France dans le monde arabe, à ce renom de justice et de loyauté qui est
la véritable force du conquérant, à la paix sociale, à la sécurité du pays
conquis? L'administration des forêts a dressé, de 1884 à 1890, 96,570 pro-
cès-verbaux Combien a-t-elle fait de désespérés? Est-il bien surprenant
de voir chaque été monter à l'horizon la flamme de l'incendie, et le nombre
et l'importance des sinistres s'accroître, pourrait-on dire, en proportion
des rigueurs de la répression forestière? L'Arabe, selon la remarque de
M. Bertagna, président du conseil général de Constantine, dans un rapport
au conseil supérieur (1890), n'est pas, comme on le croit généralement, un
ennemi de la forêt; il la considère, au contraire, comme un auxiliaire
précieux, un élément indispensable de son existence, mais il la lui faut
adaptée à ses besoins, aménagée selon les exigences de son existence
pastorale. Là où les propriétaires des grands bois, cultivateurs attentifs du
chêne-liège, colons habiles et vieux algériens, ont eu l'esprit d'ouvrir la



forêt au bétail, l'incendie a cessé de sévir, les rapports sont faciles avec
les tribus, et le pâturage même, qui débroussaille un sol exubérant,
diminue les risques causés par la sécheresse,

II faut à l'Algérie son Code forestier. Il faut aussi que le service fores-
tier soit centralisé à Alger entre les mains d'un conservateur placé sous
l'autorité du gouverneur général. La responsabilité de la paix et de l'ordre,
la haute direction de la race indigène reposent sur la tète du gouverneur
général on doit lui restituer la plénitude de l'autorité sur les populations
forestières. Lui seul peut faire entrer dans l'application de ces lois spécia-
les l'esprit local, l'esprit politique, qui doit primer en pays arabe, sur les
confins des hauts plateaux, au seuil de toutes les rébellions, l'esprit forma-
liste importé de Paris. Lui seul peut couvrir de son autorité et de sa res-
ponsabilité les tolérances que rendent nécessaires, selon les régions et selon
les temps, les circonstances économiques, politiques, climatériques, les
excès de la sécheresse, les ravages du siroco, l'invasion des sauterelles,
l'exode plus ou moins empressé des tribus du Sud.

Après avoir de la sorte examiné d'une manière spéciale la situation de
certains services, M. Jules Ferry fait ressortir les conséquences générales
du système des rattachements.

Les inspirateurs de ce système se proposaient un double objet amélio-
rer les services, annihiler ou du moins réduire l'autorité du gouverneur
général. De ce programme la seconde partie seule a été réalisée, au grand
préjudice des affaires elles-mêmes. Le gouverneur général, après avoir eu
l'initiative, n'est plus, ou peu s'en faut, qu'un agent d'exécution il garde
les dehors d'un grand préfet superposé aux autres, mais sans autorité
réelle sur des fonctionnaires qui possèdent dans le fond des choses, et par
l'effet du décret de décentralisation, plus de pouvoirs substantiels que lui-
même, qui ont plus de décisions à prendre, plus de fonctions à pourvoir.
Seulement, si l'on voit clairement ce que le gouvernementd'Alger a perdu

au système des rattachements, on ne voit pas ce que les affaires algérien-
nes y ont gagné. Ce n'est pas la rigueur dans la conduite, la rapidité de
l'exécution. Les affaires algériennes sont noyées à Paris dans les dossiers
de neuf ministères, qui n'ont entre eux ni rapports obligatoires, ni unité de
vues, ni compétence particulière, et généralement confiées à des agents
qui ne connaissent pas l'Algérie ou qui l'ont oubliée, car c'est incessam-
ment qu'elle se modifie.

On a cru fortifier l'autorité centrale on n'a fait que surexciter le parti-
cularisme algérien. En dépouillant le pouvoir modérateur de ses princi-
paux attributs, on a sacrifié l'administration locale aux influences locales,
à la'compétition des intérêts. Le Sénat n'a pas oublié l'affaire du cadi de
Miliana, et les révélations d'un procès retentissant actuellement engagé
devant les tribunaux de la colonie jettent sur les mœurs administratives
de l'Algérie les plus inquiétantes lueurs. On dit bien que les élus de la co-
lonie, qui ne ménagent à leurs commettants ni leur temps ni leur peine,
trouvent leur compte à ce système qui leur assure dans les bureaux de la
métropole un crédit à la hauteur de leurs lumières et do leur activité
mais M. Jules Ferry doute qu'eux-mêmes considèrent ce parlementarisme
à outrance, appliqué aux plus petites affaires aussi bien qu'aux plus grandes,



comme le meilleur moyen de gérer avec élévation et esprit de suite les
intérêts d'une grande colonie.

Les colonies pas plus que les batailles ne se commandent de loin, dans
les bureaux d'un ministère. Les colonies auraient parfois intérêt à couper
le fil télégraphique qui les relie à la métropole. C'est là une vérité que nos
expériences d'Indo-Chine, de 1885 à 1891, n'ont pas peu contribué à faire
entrer dans les esprits. Il faut aux colonies, jeunes ou vieilles, une large
part d'autonomie. Les Anglais dans l'Inde, les Hollandais à Java, n'ont
pas entendu autrement les problèmes coloniaux.

L'autonomie peut être politique; c'est alors la grande route de la sépa-
ration. Mais elle peut être aussi purement administrative et résider dans
une organisation locale puissante, contrôlée de haut par la métropole,
mais libre dans ses mouvements, statuant sur place, faisant face aux
nécessités continuellement changeantes d'un état de choses en voie de
formation, d'un perpétuel devenir.

L'erreur fondamentale, en ce qui touche l'Algérie, celle qui séduisit, au
lendemain surtout des événements de 1870, tant d'esprits distingués ani-
més du patriotisme le plus pur, c'est d'avoir voulu, bon gré mal gré, y
voir autre chose qu'une colonie. L'Algérie est une terre française, répé-
tait-on c'est une France d'outre-mer, c'est « le prolongement de la
France D. On prit au pied de la lettre cette patriotique métaphore. Mais le
sentiment qui se dégage pour la Commission sénatoriale d'une étude déjà
longue et approfondie du système algérien, c'est qu'il n'est peut-être pas
une seule de nos institutions, une seule de nos lois du continent qui puisse,
sans des modifications profondes, s'accommoder aux 272,000 Français,
aux 219,000 étrangers, aux 3,267,000 indigènes qui peuplent notre empire
algérien.

Non-seulement des différences profondes séparent cette poignée d'indi-
vidus civilisés de la multitude indigène, mais cette multitude elle-même
se diversifie selon les milieux dans lesquels on la rencontre. Entre l'Arabe
et le Kabyle, entre le Kabyle des montagnes et celui des bords de la mer,
entre l'Arabe des villes, celui du Tell et celui des Hauts-Plateaux, il n'y a
d'identité ni de moeurs, ni de besoins. La conquête la mieux assurée, la
soumission la plus passive ne peuvent rien sur le fond des choses. Nous
promulguons nos lois, nous les appliquons, mais après dix ans, vingt ans
au plus, elles se meurent de stérilité et d'impuissance, comme des arbres
séchés sur pied

Que l'on considère le résultat de la loi du 23 juillet 1873, destinée à
introduire dans le monde arabe la propriété individuelle, ce véhicule de la
civilisation française. La loi devait avoir promptement raison du collecti-
visme oriental, libérer l'homme et le sol, briser la famille et la tribu. Un
rapport spécial fera connaître au Sénat l'histoire de cette généreuse tenta-
tive, dont l'échec est éclatant et mérite d'être médité. La loi française a
bien pu pour un temps arracher à l'indivision familiale des parcelles de
terre arabe, les moeurs collectivistes les ont ressaisies à la génération sui-
vante. Du Code civil, la famille arabe n'a retenu, pour son malheur, que
l'art. 815, qui régularise au profit des spéculateurs la spoliation des
indigènes. Tout le monde constate à cette heure que la loi de 1873 n'a
rien fondé, rien assuré, rien réforme. Le conseil supérieur du gouverne-
ment, les conseils généraux d'Algérie, notamment celui d'Oran, dans un



rapport remarquable fait en réponse au questionnaire de la Commission
sénatoriale, demandent que l'on mette un terme à cette coùteuse expé-
rience. Le rapport spécial indiquera au Sénat le peu qu'on doit garder.

La loi du 23 mars 1882, tendant à constituer l'état civil chez les indigè-
nes, procédait, comme celle de 1873, d'une bonne pensée. Ouvrir aux
naissances et aux décès des registres réguliers est un objet des plus loua-
bles. Mais entreprendre de débaptiser et de rebaptiser trois millions d'in-
digènes est, observe le rapporteur, une œuvre singulièrement compliquée.
On a voulu faire la clarté, on n'est arrivé qu'à accroître la confusion et à
multiplier sans grand profit le nombre des mécontents.

Il faut bien le reconnaître. Le régime de l'assimilation législative s'effrite
et craque de toutes parts. L'Algérie commence à trouver qu'on lui fait
payer bien cher les bienfaits de nos lois civiles, les garanties de notre pro-
cédure l'assimilation se traduit par une dîme énorme prélevée au profit
des hommes d'affaires, des officiers ministériels et des gens de loi. Ce
fardeau devient si lourd que les chefs de la justice en Algérie l'ont signalé
comme un grand mal qui appelle de grands remèdes. Nous n'avons su
donner au peuple conquis ni la justice rapide, ni la justice à bon marché;
notre procédure est plus formaliste, partant plus lente et plus coùteuse.
Nos juges de paix et suppléants, pour la plupart tombant de France, sans
rien savoir ni des lois qu'ils doivent appliquer, ni de la langue de leurs
justiciables, livrés à l'intervention équivoque des interprètes indigènes, en
sont venus à faire regretter aux Arabes, race pauvre et processive, la juri-
diction décriée, mais très expéditive, de leurs cadis. En important en
Algérie tout l'appareil de notre justice, toutes les garanties, toutes les mé-
thodes qui entourent chez nous la recherche des délits, nous nous nattions
d'assurer, par des moyens perfectionnés, la sécurité des personnes et des
biens. Et voici que de tous les coins du Tell algérien, des rives de la mer
aux confins des Hauts-Plateaux, s'élève une clameur universelle contre le
fléau grandissant de l'insécurité. Le bétail et les récoltes sont chaque nuit
au pillage la piraterie agricole s'exerce avec impunité, égalementredoutée
du cultivateur indigène et du colon, audacieuse, et toujours échappant à
cette police judiciaire à la française qui n'a ni les moyens d'information
rapide, ni les habitudes de commandement par lesquelles on pénètre et
l'on domine le monde arabe.

Il est temps de comprendre la leçon des choses. Il faut aviser résolu-
ment, et, sur la voie fausse où nous nous sommes engagés, non-seulement
nous arrêter, mais, s'il le faut, rebrousser chemin.

La Commission entend marquer cette orientationnouvelle en proposant au
Sénat de reconstituer, avant toute chose, l'autorité du gouvernementgénéral.

Les membres de la Commission se sont trouvés d'accord pour rendre à
cette haute fonction l'initiative et l'indépendancequi sont sa raison d'être.
Le gouverneur général aura sous sa haute direction tous les services civils,
et il pourvoira à leur exécution au moyen des agents pris dans la métro-
pole, et qui ne cesseront pas d'appartenir à ses cadres administratifs.

La Commission a, cependant, respecté les rattachementsopérés en 1848,

et qui s'appliquent à la justice, à l'instruction publique et aux cultes non
musulmans. Ils ont pour eux une sorte de prescription, et ils peuventêtre
maintenus sans amoindrir l'autorité du gouvernement général.



Seulement, pour toutes les nominations algériennes émanant des minis-
tres de la justice, de l'instruction publique et des cultes, le gouverneur
général sera de droit préalablementconsulté.

A plus forte raison doit-il être spécifié que les nominations de fonction-
naires dans les services civils placés sous sa haute direction (agriculture,
finances, commerce, travaux publics, forêts, postes et télégraphes) ne
pourront être faites par les ministres sans que le gouverneur général ait
été préalablement consulté. La Commission a tenu également à mention-
ner la nécessité d'un avis préalable du gouverneur pour le choix des pré-
fets et des sous-préfets.

Il convient aussi de remarquer qu'un lien étroit doit rattacher l'ensei-
gnement des indigènes au gouvernement général mais le gouverneur
général a, sur ce point, une autorité qui a été fortifiée par un décret du
18 octobre 1892, rendu à la suite d'un rapport fait par M. Combes au nom
de la Commission sénatoriale.

Le rattachement du service de la justice française avait reçu, en vertu
des décrets du 26 août 1881, une adjonction nouvelle et importante. On a
transféré du gouverneur général au ministre de la justice la nomination,
la surveillance et la révocation des cadis. Cependant s'il est un élément
qui touche de près au bon ordre et à la sécurité du monde arabe, c'est la
justice sommaire et populaire des mahakmas. S'il est une autorité apte à
les surveiller, c'est celle qui est en rapport constant avec les indigènes
s'il en est une mieux armée qu'aucune autre pour frapper vite et frapper
juste, c'est celle du gouverneur général. Le lien serait maintenu d'ailleurs
avec les représentants de la justice française, si l'on faisait intervenir dans
la nomination des cadis les propositions des chefs de la Cour d'Alger.
Quant au reste, quant à la justice ordinaire, et même à la justice musul-
mane du second degré (nomination des assesseurs musulmans), le minis-
tère de la justice conserverait son autorité directe. Mais, conformément
aux prescriptions du décret du 10 décembre 1860, la Commission demande
au procureur général près la Cour d'Alger de faire, chaque mois, un rapport
au gouverneur général et de remettre à ce dernier le double des rapports
généraux qu'il adresse au garde des sceaux. Il ne faut pas qu'on puisse
revoir ce qui s'est vu, en d'autres temps une triple exécution capitale sur
la place du Gouvernement, sans que le gouverneur en eut été informé.

La Commission a déterminé aussi la situation du gouverneur général
vis-à-vis des ministères militaires. C'était une tâche plus délicate que le
règlement de sa situation vis-à-vis des autres ministères. La Commission
s'est attachée à trouver une formule qui fùt acceptée des chefs de l'armée.
Elle y a introduit en termes formels la présence du gouverneur général,
qui avait été omise dans l'édition récente revue et corrigée du décret de
messidor. Mais elle a écarté toutes les expressions antérieurement usitées,
qui caractérisaient la subordination. L'essentiel est que le gouverneur
général puisse s'acquitter des hautes responsabilités qui lui incombent en
tout ce qui touche à la sécurité intérieure et extérieure de l'Algérie. En
cas de conflit entre le commandant du 19" corps ou le contre-amiral com-
mandant la marine en Algérie, la voie de la réquisition, qui est de règle
générale et de constante application dans la matière, lui assure nettement
le dernier mot.



Après avoir reconstitué la substance de la fonction du gouverneur
général, la Commission s'est préoccupée de l'organisation de la responsa-
bilité du fonctionnaire. Aucun membre de la Commission ne voudrait d'un
gouverneur général irresponsable. Mais la question est compliquée.

Les pouvoirs du gouverneur général sont, par leur nature même, si
étendus qu'ils confinent au pouvoir ministériel.

Sous un gouvernement personnel ce n'est pas une difficulté entre un
gouverneur-ministre et un ministre-gouverneur il n'y a qu'une différence
de titre et de galon; c'est au chef de l'État qu'aboutit la responsabilité,
c'est devant lui et par lui qu'elle se dénoue, quelles qu'en soient la formule
et la dose.

Mais avec le régime parlementaire la situation est moins simple.
M. Albert Grévy réclamait pour le gouverneur général la responsabilité"

individuelle, spéciale, limitée. La Commission sénatoriale n'a pas admis ce
système. Il serait contraire à la constitution. Ou le gouverneur général
serait un ministre or comment concilier sa responsabilité individuelle
avec le régime de la responsabilité solidaire établi par la constitution de
1875 ? Ou le gouverneur général ne serait pas un ministre et la constitu-
tion ne s'oppose pas moins à ce qu'il soit individuellement responsable.
Sans la constitution, sans le régime parlementaire tel qu'il est pratiqué
dans toute l'Europe, en Angleterre, en Belgique, en Italie, en France il
n'y a que les ministres qui puissent être déclarés responsables devant le
Parlement.

Ces raisons, très fortes, de droit parlementaire se sont imposées à la
Commission. Constitutionnellement, la responsabilité du gouverneur géné-
ral de l'Algérie doit être couverte par celle d'un ministre.

Ce ministre ne peut être que le ministre de l'intérieur. C'est sur sa
proposition que le gouverneur général sera nommé en Conseil des minis-
tres. C'est à lui que le gouverneur général rendra compte de ses actes, c'est
lui que les Chambres interpellerontquand elles auront des explications à
demander sur les affaires algériennes. Au lieu d'une responsabilité éparse,
comme aujourd'hui, sur les têtes de dix ministres, les Chambres auront en
face d'elles une responsabilité unique et centralisée.

Le rapporteur sait, et c'est là l'imperfection du système, qu'en dehors
de la direction générale de la politique algérienne, sur laquelle le gouver-
neur général a dù se mettre d'accord avec le ministre de l'intérieur, et
même avec le cabinet tout entier, on ne peut rendre a priori le ministre
de l'intérieur responsable d'un nombre infini d'actes administratifs qu'il
n'a pu connaître, et que le gouverneur général a accomplis en vertu de
son pouvoir propre. Mais, d'abord, il lui est toujours loisible de les juger
après coup et d'annuler ceux dont il ne serait pas disposé à accepter la
responsabilité devant les Chambres. De plus, la pratique parlementaire, le
bon sens des assemblées et ce besoin instinctif de sincérité qui est plus
fort que toutes les subtilités de la politique, corrigeront ce qu'en pareille
matière les fictions constitutionnelles ont d'excessif et d'insoutenable.
N'est-il pas naturel que le gouverneur général s'explique en personne sur
les actes importants de son administration ? qu'il défende son budget
devant les Chambres? qu'il leur expose ses vues et son système? Il n'y
paraîtra sans doute que sous le titre subordonné de commissaire du gou-



vernement; mais sous !a responsabilité officielle qui le couvre, s'il est
vraiment l'homme de sa haute fonction, qui pourrait donc le dépouiller de
sa responsabilitémorale, réelle et personnelle? L'ordre du jour qui inter-
viendra pourra d'ailleurs blâmer individuellement le gouverneur général et
le séparer complètement du ministre responsable. N'est-il donc jamais
arrivé qu'un ministre se soit trouvé forcé de se séparer d'un fonction-
naire dont les actes étaient absolument blâmés par les Chambres? La
pratique fait qu'on agira de même en Algérie.

Dans cet ordre d'idées rien n'est plus rassurant et plus instructif que
l'exemple qui nous est donné par l'Angleterre. Cette grande éducatrice de
tous les peuples libres n'admet pas que l'autonomie nécessaire d'un gou-
vernement colonial soit incompatible avec une organisation sérieuse de la
responsabilité parlementaire. Au-dessus du vice-roi de l'Inde, dont le pou-
voir s'étend sur 250 millions d'êtres humains, et qui est investi d'attribu-
tions bien autrement importantes que celles du gouverneur général de
l'Algérie, le secrétaire d'État de l'Inde assume toutes les responsabilités
devant le Parlement.

Le gouverneur général de l'Algérie est assisté de deux conseils ou
comités consultatifs, dont le fonctionnement est connu. L'attribution prin-
cipale du conseil supérieur est la préparation du budget de l'Algérie. Son
importance va se trouver accrue, dans le système que la commission soumet
à l'approbation du Sénat, de tout ce que la suppression des rattachements
restituera au gouvernement général d'initiative budgétaire. Mais là doit
se borner son ambition. Le conseil supérieur doit demeurer une assemblée
purement consultative. Un rapport spécial indiquera les améliorations
qu'il serait désirable d'y introduire, notamment en ce qui concerne la
représentation des indigènes. Mais des considérations de l'ordre le plus
élevé s'opposent à ce que l'institution se développe dans un sens électif,
comme on le demande en Algérie.

Ce n'est pas le danger des séparations lointaines, toujours contenues en
germe dans l'institution d'un parlement colonial, si modeste qu'il se fasse
à ses débuts, que la commission redoute. Il n'existe pas, il ne saurait
exister de longtemps d'éléments séparatistes en Algérie. C'est l'autorité
propre, l'indépendance dont le gouverneur général a besoin vis-à-vis des
éléments divers dont se compose notre grande colonie, que la commission
veut sauvegarder.

Ni le savoir, ni le talent ne font défaut dans les conseils élus de l'Algérie.
Dans le conseil supérieur, comme dans les conseils généraux, les intérêts
locaux trouvent des défenseurs vigoureux et convaincus. Mais visiblement
le point de vue d'ensemble, l'idée supérieure et générale, ce qu'on appelle
l'esprit public, ne se dégage pas de ces efforts particuliers. On ne peut
attendre autre chose d'une population française aussi peu nombreuse, aussi
dispersée sur un si grand territoire, aux prises avec des difficultés si
diverses et si pressantes, C'est le gouvernement général, avec les hauts
fonctionnaires et les conseillers qui l'assistent et qui l'éclairent, qui repré-
sente l'ensemble, et qui seul peut interposer un arbitrage impartial dans
le tumulte des intérêts. Mais ce n'est là que le moindre côté des choses.
L'Algérie est nécessairement livrée au conflit de deux races rivales, la



race européenne et la race indigène le gouverneur général est la seule'
force organisée qui puisse maintenir entre elles un juste équilibre.

Ce sont là, peut-on dire, les deux grands sofs qui se partagent l'Algérie.
Au-dessous est la multitude des petits sofs qui divisent les tribus, les
douars, et à leur exemple les villes françaises et les moindres villages.
Toute la politique dans le maniement des indigènes consiste à ne jamais
livrer un sof à l'autre. Tel doit être aussi le devoir du gouverneur général.
Responsable de la paix publique, gardien de l'ordre et de la justice, il est
le défenseur naturel du peuple indigène contre les convoitises ardentes
autant que naïves qui l'entourent et qui l'assiègent.

On ne peut pas songer à faire du colon l'arbitre, si peu que ce soit, du
sort des indigènes. Des vertus, le colon en a beaucoup; il a toutes celles
du travailleur et du patriote. Mais il n'a pas ce qu'on peut appeler la vertu
du vainqueur, l'équité de l'esprit et du cœur, et ce sentiment du droit des
faibles qui n'est nullement incompatible avec la fermeté du commande-
ment. 11 est diflicile de faire entendre au colon européen qu'il existe d'autres
droits que les siens en pays arabe, et que l'indigène n'est pas une race
taillable et corvéable à merci.

M. Jules Ferry ne croit pas que le colon opprime l'indigène, au sens
grossier du mot, qu'il le violente et le maltraite. On l'a dit parfois, mais
on a, sans doute, généralisé des faits exceptionnels, car dans la longue
liste des griefs que, par la parole ou par l'écrit, dans des entretiens soigneu-
sement préservés contre toute pression du dehors, les Arabes des trois
provinces, très exactement informés de la mission bienveillante que le
Sénat avait donnée aux membres de la Commission, ont déroulés devant
elle, celui-là n'est nulle part mentionné. L'Arabe n'est pas un esclave
qu'on mène par le bâton. L'Européen, qui ne peut se passer de sa main-
d'oeuvre, le paye au prix débattu. Mais si la violence n'est pas dans les
actes, elle est dans le langage et dans les sentiments. On sent qu'il gronde
encore, au fond des cœurs, un flot mal apaisé de rancune, de dédain et de
crainte. Bien rares sont les colons pénétrés de la mission éducatrice et
civilisatrice qui appartient à la race supérieure; plus rares encore sont
ceux qui croient à une amélioration possible de la race vaincue. Ils la
proclament à l'envi incorrigible et non éducable, sans avoir jamais rien
tenté cependant, depuis trente années, pour l'arracher à sa misère morale
et intellectuelle. Le cri d'indignation universelle qui a accueilli, d'un bout
à l'autre de la colonie, les projets d'écoles indigènes que le Parlement
français a pris à cœur, est un curieux témoignage de cet état d'opinion. Ici
encore on cherche l'esprit public, le point de vue d'ensemble. Les colons
n'ont pas de vues générales sur la conduite à tenir avec les indigènes. Ils
ne comprennent guère d'autre politique que la compression. On ne songe
pas, sans doute, à les détruire; on se défend même de vouloir les refouler,
mais on ne se soucie ni de leurs plaintes, ni de leur nombre qui semble
s'accroître avec leur pauvreté. On a le sentiment d'un péril possible, mais
on ne prend aucune mesure pour le conjurer.

La Commission sénatoriale conçoit d'une façon plus haute et plus large
les devoirs qu'a imposés à notre race la conquête de l'Algérie. Elle ne se
fait aucune illusion sur les vertus du peuple conquis, mais elle constate
qu'il est résigné, docile et pauvre, et elle ne le croit pas irréconciliable.
Avec les années, le souvenir des luttes sanglantes s'effacerait ce qui le



perpétue, ce sont les mesures économiques injustes ou mal conçues, les
rigueurs du régime forestier, l'expropriation du sol natal, les séquestres
qui ne se liquident pas, l'exploitation des douars indigènes par les commu-
nes de plein exercice, le poids incessammentaccru des impôts et l'arbi-
traire dans la perception. Le peuple arabe ne nous demande pas de
l'associer à nos libertés politiques Les musulmans n'ont pas la notion du
mandat politique, de l'autorité contractuelle et limitée; ils n'entendent rien
au régime représentatif ni à la séparation des pouvoirs, mais ils ont au plus
haut degré l'instinct, le besoin, l'idéal du pouvoir fort et du pouvoir juste. A
leurs yeux la France est la force, il faut surtout désormais qu'elle soit la jus.
tice. Mais pour cette tâche, que lui commandent à la fois la politique et le
sentiment, le devoir et la prévoyance, la métropole ne peut s'en rapporter
qu'à elle-même, à ses délégués immédiats et responsables. C'est la raison
décisive pour laquelle il importe, selon la Commission, de placer le gou-
verneur général de l'Algérie au-dessus des influences locales et de l'action
des corps élus.

Les conclusions du rapport de M. Jules Ferry se résument dans les
dispositions suivantes que la Commission demande au gouvernement de
s'approprier dans la forme ordinaire des décrets.

PROJET DE DÉCRET

Art. – Le gouverneur général civil de l'Algérie est nommé par
décret du président de la République, rendu en conseil des ministres, sur
la proposition du ministre de l'intérieur.

Art. 2. Le gouvernement et la haute administration de l'Algérie sont
centralisés à Alger sous son autorité. Tous les services civils sont placés
sous sa direction.

Art. 3. Néanmoins les services de la justice, des cultes non musul-
mans et de l'instruction publique demeurent, en conformité des lois, décrets
et règlements actuellementen vigueur, sous l'autorité directe des ministres
compétents.

Les ministres de la justice, de l'instruction publique et des cultes sont
tenus, pour toutes les nominations émanant d'eux, de prendre l'avis préala-
ble du gouverneur général.

Le procureur général près la Cour d'appel d'Alger fait, chaque mois, un
rapport au gouverneur général et il lui remet le double des rapports géné-
raux adressés au garde des sceaux.

Art. 4. Le gouverneur général rend compte de ses actes au ministre
de l'intérieur, qui peut, selon les cas, les annuler ou les réformer.

Art. 5. Les actes de haute administration ou de gouvernement, qui
exigent l'intervention du président de la République et qui touchent aux
services placés par l'art. 2 ci-dessus sous la direction du gouverneur
général, sont présentés à la signature du président de la République et
contresignés par le ministre de l'intérieur.

Art. G. Le gouverneur général représente le gouvernementde la Répu-
blique dans toute l'étendue du territoire algérien. Il a le droit de préséance
sur tous les fonctionnaires civils et militaires.



Le gouverneur général a sous sa direction les généraux de division
chargés de l'administration des territoires de commandement.

Le général commandant le 19e corps d'armée et le contre-amiral com-
mandant la marine en Algérie relèvent directement, au même titre que
les autres commandants de corps d'armée et les autres commandants de
la marine, des ministres de la guerre et de la marine.

Le gouverneur général prend, d'accord avec eux, les mesures que néces-
site la sûreté intérieure ou extérieure de l'Algérie.

En cas de dissentiment, il agit par voie de réquisition.
Art. 7.- Toutes les nominations réservées aux préfets des départements

algériens par le décret du 27 octobre 1858 et l'arrêté du gouverneur général
du 31 décembre 1873 sont soumises à l'approbation préalable du gouver-
neur général.

Le gouverneur général nomme directement à tous les emplois auxquels
il est actuellement chargé de pourvoiren vertu de délégations ministérielles.

Il nomme et révoque les gardes forestiers, domaniaux, départementaux
et communaux.

Les préfets et sous-préfetssont nommés par le président de la Répu-
blique sur la présentation du ministre de l'intérieuret après avis préalable
du gouverneur général.

Art. 8. Le budget général de l'Algérie est préparé par le gouverneur
général, après avis du conseil supérieur.

Il est adressé au ministre de l'intérieur, qui le soumet an conseil des mi-
nistres.

Les crédits ouverts par le Parlement au budget général de l'Algérie et
aux budgets départementaux sont mis à la disposition du gouverneur gé-
néral, qui peut ou les ordonnancer directement ou en assigner une partie
aux ordonnateurs secondaires.

L'état de ces ordonnances est adressé au ministre des finances.
Art. 9. Les décrets du 18 décembre 1874, du 30 juin 1876, du 26 août

1881 et du 11 mars 1881 sont abrogés.

Agriculture et commerce

11 janvier, Loi relative à l'établissement du tarif général des douanes
(art. 17) (1).

23 janvier. Le président du Sénat transmet à la Chambre une propo-
sition de loi de MM. Théry et Lesucur, adoptée par le Sénat et tendant à
modifier la législation actuellement en vigueur en Algérie concernant les
mesures de défense contre le phylloxéra (2).

5 avril. La Chambre adopte en première délibération un projet de loi

(1) V. Rev. Alg., 1892. 3. 6,
(2) J. off., p. 193, ann. 900. Proposition adoptée par le Sénat les 15

et 21 janvier 1892. V, liev. Alg., 1892. 1. 1.



relatif aux droits de douane applicables en Algérie aux tabacs fabriqués
d'origine étrangère (1).

23 juin. Le gouvernement présente au Sénat un projet de loi, adopté
par la Chambre, ayant pour objet la reconnaissance, comme établissement
d'utilité publique, des sociétés de prévoyance et de prêts mutuels des com-
munes mixtes de l'Algérie (2).

Le projet adopté par la Chambre diffère sur plusieurs points de celui que
le gouvernement lui avait présenté notamment, la Chambre a élargi le
but des sociétés dont il s'agit en les autorisant à contracter des assurances
collectives contre l'incendie des récoltes, la grêle, les accidents. Le gou-
vernement s'était d'ailleurs rallié aux conclusions de la commission de la
Chambre proposant les diverses modifications qui ont été votées.

27 juillet. Loi ouvrant au ministre de l'intérieur un crédit de
734,600 fr. 42 c. à titre de secours pour combattre l'invasion des saute-
relles (3).

i2 novembre. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de
loi portant ouverture au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1892, d'un
crédit extraordinaire de 250,000 fr. destiné à prévenir les effets de la di-
sette en Algérie, et annulation de pareille somme sur le crédit affecté à la
destruction des sauterelles.

Finances

25 janvier. – Loi portant ouverture d'un crédit de 255,600 fr. pour la
surveillance des territoires de l'extrême Sud (4).

26 janvier. Loi portant fixation du budget des dépenses et des recettes
pour l'exercice 1892 (art. 32 et 68) [5).

3 mars. M. Bourlier dépose sur le bureau de la Chambre un rapport
sommaire sur une proposition de loi émanant de lui et tendant à autoriser
les départements algériens à créer un fonds spécial destiné à combattre les
événements calamiteux (6).

(1) V. Rev. Alg., 1890. 1.12.
(2) J. o/f., p. 375, ann. 167.- Projet adopté par la Chambre le 18 janvier

1892. – V. Rev. Alg., 1891. 1. 12.

(3) V. Itev. Alg., 1892. 3. 185.

(4) V. flev. Alg., 1892. 3. 121.

(5) V. Rev. Alg., 1892. 3. 7.

(6) J. off., p. 532, ann. 1937.



ik juin. Discussion à la Chambre des interpellations 1° de M. Léo-
pold Goirand 2» de M. Francis Laur, relatives à la situation de la banque
d'Algérie.

La banque d'Algérie, expose M. Goirand, a été fondée en août 1851, au
capital de trois millions, dont un million était fourni par l'Etat. Plus tard,
un décret du 30 mars 1861 a porté ce capital à dix millions. Enfin une loi
du 3 avril 1880, prorogeant le privilège jusqu'en 1897, a autorisé le dou-
blement de ce dernier capital.

Les précautions les plus sages avaient été insérées dans les statuts, et
jusqu'en 1881 la banque les a rigoureusement interprétés et appliqués.

Mais après le doublement de son capital, elle a provoqué, sur plusieurs
points de l'Algérie, la création de comptoirs d'escompte qui ont fait aux
colons des avances excessives pour le développement de l'agriculture,
principalement pour celui de la vigne, et dont les effets en souffrance
encombrent le portefeuille de la banque. De plus, par suite de ces opéra-
tions, la banque se trouve en possession d'un domaine de 9,000 hectares,
qui est une charge pour elle. Pour distribuer néanmoins aux actionnaires
le dividende sur lequel ils comptaient, elle a, dit M. Goirand, dressé son
bilan d'une manière inexacte et contraire aux statuts, et elle a émis plus
de billets que ses statuts ne lui en donnaient le droit. M. Goirand prétend
que les dividendes distribués sont des dividendes fictifs, que la banque a
perdu plus de la moitié de son capital, et que par suite elle devrait être en
liquidation.

Le ministre des finances, M. Rouvier, dans sa réponse à M. Goirand, a
commencé par faire remarquer qu'au moment où la banque d'Algérie a
réclamé aux Chambres le renouvellement de son privilège et le doublement
de son capital, les rapporteurs, tant à la Chambre des députés qu'au Sénat,
ont invité cet établissement à ne pas se renfermer dans les limites étroites
du papier de commerce et l'ont poussé à faire une tentative de crédit agri-
cole. La banque a suivi ces conseils. A-t-elle eu tort? M. Rouvier estime
qu'il est dangereux pour une banque d'émission de se livrer à des opéra-
tions de crédit agricole peut-être aussi la banque d'Algérie a-t-elle
accueilli trop facilement les demandes de crédit. Mais d'autre part, il faut
se rendre compte de la situation de l'Algérie, du milieu dans lequel fonc-
tionne la banque. Elle était dans un pays neuf, où tout était à créer; la vie
économique commençait à peine les demandes de crédit affluaient pres-
santes aux guichets de cet établissement. Et, somme toute, grâce à son
concours, les vignobles algériens, qui, de 1871 à 1880, atteignaient à peine
7,000 hectares, se sont étendus, de 1880 à i888, sur une superficie de
80,000 hectares.

Le ministre a reconnu que d'ailleurs il y avait eu de la part de la banque
des infractions à ses statuts, mais il est d'avis qu'on doit tenir compte des
services rendus par elle à la colonisation, et qu'on doit apprécier les opé-
rations d'un établissementde ce genre dans un autre esprit et avec plus de
tolérance qu'on n'en apporterait à l'examen d'une banque d'émission fonc-
tionnant âans la métropole. Il a nié que la banque d'Algérie ait distribué
des dividendes fictifs, Il a déclaré que la situation de la banque, comme
d'ailleurs celle de la plupart des comptoirs d'escompte créés par la lui de
1880, était bien différente de celle qu'a dépeinte M. Goirand, et autorisait



les distributions qui ont été faites. Au reste, depuis 1886 l'administration
de la banque est empreinte d'une prudence que le ministre à tenu à faire
ressortir, et les dividendes, qui d'après les explications de M. Goirand
sembleraientn'avoir pas varié, ont été considérablement réduits. M. Rouvier
a ajouté qu'au surplus il veillerait à ce que le bilan fùt présenté comme il
il doit l'être. Pour ce qui est de l'émission des billets, il a annoncé que,
dans le projet préparé en vue du renouvellement du privilège de la banque
d'Algérie, l'art. 15 porte au quadruple, au lieu du triple de ses ressources
disponibles, la faculté d'émission de la banque d'Algérie.

M. Laur a demandé que la Chambre invitât le ministre des finances à
faire établir par ses inspecteurs la situation de cette banque. M. Rouvier
a combattu la proposition de M. Laur.

Après quelques paroles de M. Letellier sur les accusations qui ont été
portées à la tribune contre la banque d'Algérie, et qu'il trouve si peu
justifiées, la Chambre adopte l'ordre du jour suivant:

« La Chambre, prenant acte des déclarations du ministre des finances,
en ce qui concerne les modifications à apporter dans la publication des
bilans de la banque d'Algérie, passe à l'ordre du jour. »

25 juin. Loi portant approbation du décret beylical en date du 9 juin
1892 concernant la conversion de la dette tunisienne (l).

13 juillet. M. Jonnart dépose sur le bureau de la Chambre le rapport
fait au nom de la commission du budget sur le. service de l'Algérie (2).

Dans le budget précédent les dépenses de l'Algérie (à l'exception de
celles de la guerre et de la marine) et ses recettes ont été groupées dans un
état qui permit d'apprécier son budget sans se livrer à de longues recher-
ches. Il est évident, dit M. Jonnart, que ce groupement procède d'une idée
excellente et offre de sérieux avantages. Mais il a aussi ses inconvénients.
Quelques administrations ont fait remarquer que le groupement dans les
mêmes chapitres de crédits affectés à des dépenses de même ordre, qu'elles
s'appliquent à la métropole ou à l'Algérie, permettait d'utiliser au profit de
la colonie les sommes disponibles sur les crédits budgétaires de la métro-
pole, par suite de suppressions, extinctions, économies, etc. Aujourd'hui,
les dépenses de l'Algérie figurant toutes dans les chapitres distincts, il
n'est plus possible de consacrer à des améliorations dans la colonie l'excé-
dent des ressources applicables aux dépenses métropolitaines. Ce qui est
plus grave, aux yeux du rapporteur, c'est la situation faite actuellement à
certains fonctionnaires, à cause des embarras auxquels l'administration se
heurte pour l'avancement du personnel sur place en Algérie et pour les
mutations possibles entre ce personnel et celui de la métropole.

Cependant la Commission du budget n'a pas cru, cette année, devoir
apporter de modifications aux nouveaux errements préconisés par M.
Burdeau dans un intérêt de clarté budgétaire.

(1) V. Rev. Alg., 1892. 3. 181. V. Exposé des motifs, J. o/f., Doc. par-
lem. Ch., 1892, p. 1186, ann. 2154

(2) J. off., p. 1818, ann. 23t5,



M. Jonnart propose au nom de la Commission des augmentations de
dépenses. Mais d'autre part il estime que les sacrifices de la métropole ne
peuvent être indéfiniment accrus et qu'à de nouvelles dépenses algériennes
doivent correspondre de nouvelles ressources algériennes. La Commission
demande à la Chambre de surélever l'impôt des licences. En outre, elle se
déclare favorable à l'établissement de la contribution foncière sur les
propriétés non bâties; l'impôt serait établi avec un principal fictif sous
forme de ressource profitant aux départements et aux communes de
l'Algérie. Enfin M. Jonnart rappelle que la Chambre a voté en première
délibération un projet de loi qui apporte des modifications à l'impôt des
successions, et que l'art. il de ce projet étend à l'Algérie les droits de
mutation par décès ou entre-vifs qui existent dans la métropole, en exemp-
tant toutefois de ces droits les immeubles ruraux et les constructions de
toute nature servant à leur exploitation.

Le rapporteur examine ensuite dans son ensemble la situation de
l'Algérie. Il groupe ses explicationssous trois rubriques 1« Administration
(sous cette rubrique, il parle de la constitution administrative de l'Algérie,
du personnel administratif, du quart colonial, des offices ministériels, de la
situation financière des départements et des communes); ï" Colonisation
(sous cette rubrique, il parle de l'organisation de la propriété foncière, de
l'aliénation des terres domaniales, des travaux hydrauliques, des routes et
des ports, des chemins de fer, des forêts) 3» La question des indigènes
(sous cette rubrique, il parle de ce qui a trait à la sécurité, de la justice
musulmane, des impôts arabes et de l'instruction des indigènes) 1).

1 juillet. Loi relative aux contributions directes et aux taxes y assi-
milées de l'exercice 1893 (art. 8) (2).

1" décembre. M. Clamageran dépose sur le bureau du Sénat un rapport
sur le régime fiscal de l'Algérie, fait au nom de la Commission chargée
d'examiner les modifications à introduire dans la législation et l'organisa-
tion des divers services de l'Algérie (3).

L'Algérie est caractérisée au point de vue fiscal par la coexistence de
deux régimes fiscaux l'un, dont les origines remontent à une époque
antérieure à l'occupation francaise, exclusivement appliqué aux indigènes;
l'autre, d'origine française, qui grève à la fois, mais dans des proportions
différentes, les indigènes et les Européens. Le rapporteur étudie successi-
vement ces deux régimes.

(2) V. Reu. Alg., 1892. 3. 183.

(3) J. off., p. 510, ann. 32.

111 Nous nous réservons de publier m extenso les parties les plus impor-
tantes de ce remarquable rapport sous les articles correspondants de la loi
du budget de 1893.



I. RÉGIME FISCAL INDIGÈNE

Le régime fiscal indigène comprend l'achour et le hockor, impôts sur la
culture, le zekkat, impôt sur les bestiaux, la lezma, qui revêt des formes
très diverses, et dont le nom s'applique à plusieurs sortes de taxes.

1° Achour et hockor

Le hockor n'existe que dans le département de Constantine. C'est une
redevance due pour la jouissance des terres du beylick, ancien domaine du
bey. Il se cumule avec l'achour.

L'acbour représente la dime ordonnée par le Coran. Il existe dans les
trois départements, mais avec des caractères particuliers à chacun d'eux.

a) Ichour et hockor de Constantine. Bien que l'achour, dans le dépar-
tement de Constantine comme dans les autres départements, représente la
dime ordonnée par le Coran, il ne porte pas ici sur le produit brut réel,
mais sur l'importance des cultures manifestée par le nombre des instru-
ments de travail, c'est-à-dire parle nombre des charrues, car, en principe,
les terres labourées sont seules soumises à l'impôt.

Naturellement l'étendue cultivée n'est pas la même pour toutes les
charrues. Elle est plus ou moins grande selon la nature du sol et la force
de% animaux employés. En moyenne, on l'estime à 10 ou 12 hectares.

L'impôt ne frappe guère que la culture des céréales; les autres cultures
sont rarement imposées.

Le taux normal de l'achour est de 25 fr. par charrue, mais il peut
descendre jusqu'à 3 fr, En 1890, la taxe a été appliquée à 76,931 charrues.

Le taux normal du hockor est de 20 fr. par charrue à titre exceptionnel,
il est réduit à 10 fr. dans une quinzaine de communes. Il atteint la plus
grande partie des terres labourables, mais pas toutes cependant; il y a
29 communes de plein exercice où l'achour seul est perçu. En 1890, la taxe
a été appliquée à 58,338 charrues.

b) Achour d'Oran. Dans le département d'Oran les cultures autres que
les céréales sont atteintes d'une manière beaucoup plus complète et régu-
liére que dans le département de Constantine, en vertu d'un arrêté du
gouverneur général du 20 septembre 1886. L'achour qu'elles supportent
s'appelle achour complémenlaire. Ces cultures forment quatre catégories
vergers et plantations, vignes, jardins potagers et tabacs, cultures indus-
trielles.

D'autre part, la charrue n'est pas la base unique de l'impôt on tient
compte de la qualité des récoltes, qui sont qualifiées, d'après leurs appa-
rences aux approches de la moisson, très bonnes, bonnes, assez bonnes,
mauvaises ou nulles.

Ainsi compris l'achour est presque une vraie dime, prélevant le dixième
du produit brut réel. Mais comme depuis 1845 le payement est exigé en



argent, pour établir la quote-part de chaque contribuable on se sert d'un
tarif de conversion officiel. Ce tarif n'a pas varié depuis plusieurs années.
Il évalue à 22 fr. le quintal de blé et à 11 fr. le quintal d'orge.

La moyenne de l'achour, depuis une dizaine d'années, est de 53 fr. par
charrue, ce qui donne environ 5 fr. par hectare, la charrue valant en
général 11 hectares. Sur une très bonne récolte la taxe peut s'élever à 88
fr. par charrue.

En 1890 on comptait 43,174 charrues, dont 41,013 pour les céréales et
2,161 pour les autres cultures. La récolte était qualifiée très bonne pour
4,879 charrues, bonne pour 15,089, assez bonne pour 15,218, mauvaise
pour 5,736, et nulle pour 2,072.

c) Achour d'Alger. Le système d'Oran est appliqué dans le départe-
ment d'Alger avec cette différence que la quantité d'orge et la quantité de
blé par chaque charrue sont estimées à l'avance.

Le taux de la taxe paraît inférieur à celui d'Oran 66 fr. par charrue de
10 hectares pour une récolte très bonne, 44 fr. pour une récolte assez
bonne.

Dans les trois départements l'achour est payé par celui qui exploite la
terre, quel que soit le propriétaire. Une propriété appartenant à un Euro-
péen, mais exploitée par un indigène, à titre de fermier ou de métayer,
est soumise à l'impôt. La propriété appartenant à un Européen n'est
indemne que si le propriétaire cultive lui-même, seul ou avec l'aide d'in-
digènes ou d'Européens à ses gages.

M. Clamageran indique le produit du principal de l'achour par départe-
ment de 1880 à 1891. En chiffres ronds on peut dire que le principal de
l'achour dans les trois départements, depuis onze ans, est d'environ cinq
millions et demi.

2° Zekkat

Le zekkat est établi dans toute l'Algérie (depuis 1858 dans la province
de Constantine) avec le même tarif 4 fr. par chameau, 3 fr. par boeuf,
0 fr. 20 par mouton, 0 fr. 25 par chèvre.

Les chevaux ne sont pas soumis à cette taxe. L'immunité est ancienne,
et elle a été maintenue pour encourager l'élevage d'une espèce utile pour
l'armée. Les ânes participent à cette immunité; ce sont des bêtes de
travail, mais dont la possession n'est pas en général un signe de richesse.

Malgré ces immunités le produit du zekkat dépasse très sensiblement
celui de l'achour. M. Clamageran indique ce produit de 1880 à 1891, et
constate qu'il est annuellement d'environ six millions et demi.

Voici combien on a relevé pour 1890 d'animaux imposables appartenant
aux indigènes il y avait 247,000 chameaux, 1,102,000 boeufs, 8,578,000
moutons, 3,868,000 chèvres.

3» Lezma

Le nom de lezma est appliqué à quatre sortes de taxes. On trouve la



lezma spéciale au M'zab, à Ouargla et à l'extrême Sud, la lezma des pal-
miers, la lezma kabyle du départementde Constantine, la lezma kabyle du
département d'Alger.

La première lezma est une taxe d'une somme fixe perçue dans le M'zab,
à Ouargla et dans l'extrême Sud (départements d'Alger et de Constantine).
Depuis plusieurs années, les tribus sahariennes paient une somme fixe
qu'elles répartissent entre elles. Cette somme,qui était d'abord de 502,000 fr.,
a été portée, en 1886, à 619,000 fr., et à partir de cette époque, elle n'a
pas varié.

La lezma des palmiers est une taxe qui existe, comme la précédente,
dans les départements d'Alger et de Constantine; elle atteint les palmiers-
dattiers, d'après leur nombre et leur qualité. Le nombre des palmiers-
dattiers était, en 1890, de près de 1,600,000. Les palmiers sont divisés en
six catégories qui paient respectivement 25 centimes, 287 millimes, 30, 35,
40 et 50 centimes. Le produit total est d'environ 800,000 fr.

La lezma kabyle du département de Constantine a peu d'importance
comme produit (207,000 fr.) mais elle présente ce trait curieux, dans un
certain nombre de douars, d'être à la fois un impôt de quotité et un impôt
de répartition. Pour le gouvernement, c'est un impôt de quotité; il est
établi d'après le nombre des feux. Pour les contribuables, c'est un impôt
de répartition; une fois la somme déterminée par chaque djemâa (assem-
blée municipale), la répartition est faite par les contribuables eux-mêmes,
d'après les facultés présumées ou certaines classifications qui ont elles-
mêmes pour base la fortune apparente. Les feux imposés étaient de 8,617

en 1883 et de 9,418 en 1890; les quatre cinquièmes de ces feux paient
22 fr. 50 l'autre cinquième 20 fr. Dans une vingtaine de douars de la
Kabylie, la lezma est fixe comme dans l'extrême Sud.

La lezma kabyle du département d'Alger est une capitation graduée. Les
mâles adultes sont seuls contribuables. Ils sont répartis, d'après leurs
ressources présumées, en cinq catégories, Don compris les indigents, qui
naturellement ne paient rien. Pour la première catégorie la taxe est de
100 fr.; pour la seconde, de 50 fr. pour la troisième, de 15 fr.; pour la
quatrième, de 10 fr. pour la cinquième, de 5 fr. Le produit de la taxe a été,
en 1890, de 979,680 fr. Les deux premières catégories ont été créées en
1886 par arrêté du gouverneur général. Cet arrêté produisit une certaine
agitation, bientôt calmée, parmi les Kabyles. Il est certain, dit M. Clama-
geran, qu'il eût mieux valu procéder par voie de décret rendu en Conseil
d'État. Il est certain aussi que, de la troisième classe à la seconde, le saut
était un peu trop brusque. Mais, d'autre part, il est juste de constater qu'en
somme l'augmentation n'a pas été très forte et que les catégories infé-
rieures ont été plutôt dégrevées.

Le rapporteur, après avoir passé en revue les divers impôts indigènes,
en indique le produit et l'affectation.

Le produit de l'ensemble des impôts indigènes a été, en 1891, un peu
supérieur à quinze millions.

Au principal de ces impôts, il faut ajouter, pour se rendre compte des
charges qui pèsent sur les indigènes, les centimes additionnels qui, dans
ces dernières années, montaient à 21 ou 22. En 1890, le produit des centimes
additionnels s'est élevé à 3,347,361 fr. On peut dire, en chiffres ronds, que
le produit total des impôts indigènes est de 19 millions et demi, ce qui



représente environ 6 fr. par tête, la population indigène s'élevant, d'après
le recensement de 1891, à 3,207,000 habitants.

Le produit du principal est affecté, pour près d'un dixième, aux chefs
arabes collecteurs; puis, déduction faite de ce dixième, par moitié à l'État
et aux départements.

Le produit des centimes additionnels est affecté aux communes,à l'assis-
tance hospitalière et à la constitution de la propriété indigène. En 1890, la
portion des fonds affectés aux communes a été de 1,658,142 fr. celle des
fonds affectés à l'assistance hospitalière a été de 825,288 fr. celle des fonds
affectés à la propriété indigène a été de 863,931 fr.

M. Clamageran recherche ensuite les inconvénientsdes impôts indigènes.
Si l'on se place à un point de vue purement idéal, déclare le rapporteur,

on peut dire que le vice essentiel des impôts arabes et kabyles, c'est leur
existence même. Par le fait seul que ces impôts persistent dans un milieu
profondément modifié par l'occupation française, on se trouve en présence
d'un élément hétérogènequi trouble l'ensemble du système fiscal et aggrave
la difficulté, déjà si grande dans les pays unifiés, d'une répartition équitable
des charges publiques. M. Clamageran expose plus loin les raisons qui
expliquent l'existence d'un régime spécial propre aux indigènes, et qui en
justifient, selon lui, le maintien à titre provisoire. Et partant de l'idée que
ce régime est encore nécessaire, il examine ceux de ses inconvénients qui
pouvaient être supprimés ou atténués sans qu'il disparùt.

Le montant total exigé des contribuables est-il excessif? Il représente
environ 6 fr. par tête; de plus la part des indigènes dans les impôts d'ori-
gine française peut être évaluée à 5 fr. ce serait en tout 11 fr. par tête.
Or, dans la France métropolitaine les impôts directs seuls représentent en-
viron 25 fr. par habitant, et le total de tous les impôts 98 fr. Payer le
huitième de ce que paye un Français, au delà de la Méditerranée, c'est beau-
coup pour un Arabe ou un Kabyle dont les ressources sont médiocres. Ce-
pendant ce n'est pas une charge exorbitante.

Ce qui est peut-être plus pénible pour le contribuable que le montant
des sommes exigées, c'est l'assiette et le mode de perception des
taxes.

L'assiette des impôts indigènes nécessite souvent des opérations très
complexes, comporte beaucoup d'arbitraire et donne lieu à de grandes
inégalités. M. Clamageran critique particulièrement à ce point de vue la
lezma de la Kabylie du département d'Alger.

Le mode de perception, au moyen de rôles multiples et de convocations
nombreuses, aggrave singulièrement les charges fiscales surtout pour les
petites cotes, par les dérangements fréquents et parfois lointains qu'il
impose.

Et le régime fiscal indigène n'a pas seulement des inconvénients pour
le contribuable, il en présente aussi pour le trésor, Les complications de
en régime sont onéreuses pour l'administration qui est obligée d'entretenir
un personnel plus considérable, à peine suffisant dans la limite disponible.
A ce premier inconvénient de l'état de choses actuel deux autres doivent
être joints l'instabilité du produit des impôts et la facilité des dissimula-
tions.

L'instabilité du produit des impôts indigènes est très supportable pour
l'Etat, mais pour les départements algériens l'inconvénient est grave, car



leur part dans le produit de ces impôts représente parfois les neuf dixièmes
de leurs recettes ordinaires, et jamais moins de quatre dixièmes.

Comment remédier aux inconvénients des impôts indigènes?
On a proposé, entre autres moyens, une réforme radicale consistant à

substituer l'impôt de répartition à l'impôt de quotité. La commission du
Sénat ne croit pas devoir accueillir cette réforme d'une manière générale,
mais elle l'accepte à titre d'essai pour les lezmas kabyles.

Elle demande en outre que pour l'assiette de l'achour on adopte le systè-
me du département de Constantine. On devrait généraliser ce système qui
est très simple et ne laisse qu'une marge restreinte à l'arbitraire. Mais il
faudrait le compléter en faisant porter l'impôt sur les cultures riches,
comme cela se pratique à Oran et à Alger. De plus, dans le département
de Constantine, on devrait réunir le hockor à l'achour la distinction actuelle
crée au profit de certaines terres un privilège expliqué, mais non justifié,
par des raisons historiques.

D'autres réformes sont encore demandées par la Commission du Sénat
il convient d'exempter du zekkat les petits propriétairesde bestiaux ne
possédant qu'une vache, ou deux chèvres, ou trois brebis de diminuer les
rôles et les convocations, dùt-on, s'il le faut, pour atteindre ce but, confier
au service des contributions directes les impôts arabes qui dépendent
aujourd'hui des contributions diverses de rétablir les amendes fiscales
abolies en 1874 pour le cas de dissimulation (taux double, et, s'il y a réci-
dive, taux triple) de décider que les chefs indigènes reconnus complices
des dissimulations perdront leur part du produit de la taxe concernant ce
qui aura été dissimulé.

II. RÉ01ME FISCAL EUROPÉEN

Notre système fiscal a été introduit en Algérie non sans de nombreuses
modifications, soit pour les impôts directs, soit pour les impôts indirects.

1» Impôts directs

La contribution sur les propriétés non bâties n'existe pas.
La contribution sur les propriétés bâties a été établie en décembre 1884,

avec un principal fictif. Pendant plusieurs années (de 1885 à 1891) on per-
cevait seulement les centimes additionnels au profit des départements et
des communes. Depuis 1892 il y a un principal réel qui est exigible au
profit de l'État. Mais le principal réel est déterminé par le taux de
3 fr. 20 p. O/o du revenu net, tandis que le principal fictif était déterminé
par le taux de 5 p. 0/0, Ce principal fictif est maintenu pour le calcul des
centimes additionnels les centimes additionnels continuent à être calculés
d'après un principal fictif sur le pied de 5 p. O/o.

La contribution personnelle et mobilière et la contribution des portes et
fenêtres n'existent pas. Elles sont remplacées par une taxe sur les loyers
dont le produit fait partie des recettes communales.

Les patentes sont perçues, comme en France, en principalet en centimes



additionnels mais leur tarif proportionnel est abaissé de moitié, et les
musulmans exerçant une des professions inscrites au tableau A (ce tableau
comprend les commerçants ordinaires, marchands en gros, en demi-gros
et au détail) payent le droit de la classe immédiatement inférieure.

Parmi les taxes assimilées figurent la redevance des mines, les droits
de vérification des poids et mesures et les droits de visite des pharmacies
et drogueries. Les taxes sur les cercles et billards, sur les biens de main-
morte, sur les voitures, chevaux et mulets, n'existent pas.

Le rapporteur range parmi les impôts directs la taxe sur les valeurs
mobilières, bien qu'elle relève du service de l'enregistrement. Elle est la
même en Algérie et en France.

On peut y ranger également la taxe de 3 francs par hectare sur les
vignobles, qui est inconnue chez nous en dehors de l'impôt foncier, et dont
le produit est affecté exclusivement à la lutte contre le phylloxera.

Outre la taxe des loyers, les communes disposent de prestations pour
les chemins vicinaux et ruraux, de droits de place, de stationnement et
d'abatage et d'une taxe sur les chiens cette dernière taxe n'est pas appli-
quée dans les territoires militaires du département de Constantine.

M. Clamageran indique le produit de ces divers impôts.

2° Imp6ts indirects

Le tarif des droits de timbre est semblable au tarif de la métropole.
Les droits d'enregistrement sont réduits de moitié, et même, par l'ab-

sence des décimes, sauf un perçu au profit de l'assistance publique, de
près de 60 p. 0/0. En outre les baux verbaux et les mutations par décès
sont exempts.

Le monopole des tabacs et celui des allumettes n'existent pas. Les
tabacs de la régie, malgré la possibilité de la concurrence, se vendent,
mais à un prix inférieur de plus de moitié.

Nos taxes sur les sels, les huiles, les bougies, les vinaigres, sur les
transports par chemins de fer ou voitures publiques, n'ont pas été intro-
duites en Algérie.

Les débits de tabacs et les débits de boissons sont assujettis à la licence,
qui est beaucoup plus élevée qu'en France.

Indépendamment de la licence, les boissons ne supportent à l'intérieur,
au profit de l'État, qu'un droit de 30 fr. sur l'alcool, droit établi en 1892.

Les droits de douane sont, en principe, depuis 1885, les mêmes qu'en
France. Il est fait exception pour un certain nombre de produits auxquels
on applique un tarif moins élevé, en vertu des lois du 17 juillet 1867 et du
9 mars 1875, confirmées par les lois du 29 décembre 1884 et du 11 janvier
1892.

M. Clamageran montre par un tableau les principales différences des
deux tarifs. Les réductions sont rarement au-dessous de la moitié elles
dépassent maintes fois les deux tiers, les trois quarts, les neuf dixièmes,
et pour les cafés on va jusqu'à l'immunité totale.

Il est vrai qu'il faut, pour se rendre compte des charges que supportent
les Algériens, ajouter à ces droits réduits l'octroi de mer, et de la sorte les



droits se trouvent quelquefois au niveau de ceux de la douane métropoli-
taine mais l'octroi de mer, confié presque exclusivement au service de la
douane, n'est pas perçu par l'Etat c'est un impôt municipal dont le pro-
duit est partagé entre les communes.

M. Clamageran indique le produit de l'octroi de mer et celui des impôts
indirects perçus au profit de l'État.

Au total les impôts européens, directs ou indirects, perçus au profit de
l'État, produisent un peu plus de 25 millions, et les impôts européens perçus
au profit des départements, des communes, de l'assistance, etc., un peu
plus de 24 millions. Les deux séries réunies donnent environ 50 millions.
Si l'on en déduit le contingent des indigènes, il se trouve que le colon paye
environ les deux tiers de la part contributive d'un contribuable de la mé-
tropole.

Une immunité d'un tiers en faveur des colons est-elle excessive ou au
contraire justifiée ?

M. Clamageran n'hésite pas à répondre qu'elle a été pleinement justifiée,
qu'elle le sera de moins en moins si les ressources de la colonisation se
développent, et qu'elle l'est encore dans une grande mesure.

Il est clair, dit le rapporteur, qu'on ne pouvait pas soumettre à un régi-
me fiscal bien rigoureux les premiers colons, ceux de l'âge héroïque, ris-
quant leurs capitaux et leurs personnes au milieu de populations hostiles,
exposés aux fièvres paludéennes et aux chaleurs torrides de l'été, subissant
pour l'expédition de leurs produits en France le traitement de l'étranger,
inexpérimentés et dépendant d'une administration surprise elle-même par
un milieu nouveau, n'ayant que des vues incertaines et changeantes, ab-
sorbée par les nécessités de la lutte.

Après la reddition d'Abd el Kader (1847), après l'ouverture de nos ports
aux produits algériens (1850), après même la conquête de la Grande-
Kabylie (1857), achevant l'établissement définitif de notre domination sur le
Tell entier, que de dangers encore et de difficultés pour nos colons Les
insurrections toujours imminentes, terribles parfois, comme en 1871, les
incendies de forêts, les famines, comme celle de 1866-67, jetant au milieu
des fermes européennes des milliers d'indigènes à demi-morts qui comp-
taient sur les chrétiens pour les secourir, le régime militaire persistant
presque partout, les colons n'étant pas représentés au corps législatif, n'in-
tervenant dans les affaires communales qu'à partir de 1866 et dans les
affaires départementales qu'à partir de 1870, la propriété individuelle mal
assurée, les droits de l'Etat sur les terres des tribus sacrifiés par le sénatus-
consulte de 1863, les terres du domaine non alloties et, par suite, non dis-
ponibles pour les immigrants qui offraient de les acheter, un pareil ensem-
ble de faits ne permettait pas d'aggraver le régime fiscal européen sous le
second empire ni au lendemain de nos désastres.

Depuis 1871, sous la troisième République, de grandes améliorations ont
été réalisées. Le régime civil a succédé au régime militaire dans toute la
région tellienne, les Français d'Algérie sont représentés au Parlement, les
conseils municipaux et les conseils généraux sont électifs; le régime com-
mercial de la métropole et de l'Algérie, ajoute M. Clamageran, est unifié,
la population européenne a doublé, son état civil accuse, chose réputée
jadis impossible, des excédents de naissance sur les décès, de nombreux
centres de colonisation ont été créés, des puits artésiens ont agrandi les



oasis sahariennes, des travaux de toutes sortes ont assaini le pays, la cul-
ture de la vigne a pris un immense développement, les ports ont été per-
fectionnes, des lignes de chemins de fer aboutissent aux principales villes
du littoral, traversant le territoire entier du sud-ouest au nord-est, le re-
liant à la régence de Tunis et pénétrant jusque dans le Sahara. Mais bien
des causes d'infériorité subsistent les fièvres toujours redoutables, les
sécheresses, les sauterelles, l'insuffisance de la police rurale et forestière,
la validité des titres de propriété encore incertaine après tant d'efforts pour
établir un bon régime foncier, la rareté des capitaux, le taux élevé de l'in-
térêt.

Les vignobles eux-mêmes ne sont pas un accroissement de richesse
pur et simple pour les colons. La plupart ont été créés au moyen d'em-
prunts les bénéfices, par suite de vicissitudes des prix, n'ont pas répondu
à certaines espérances de là de lourdes dettes hypothécaires, des billets
non payés à l'échéance, des expropriations et un état de crise qui exige
des ménagementsjusqu'au moment où, la liquidation des entreprises témé-
raires étant faite, le pays se trouvera doté, sans aucune atténuation, d'un
élément de prospérité de haute valeur.

Il ne faut pas oublier non plus que, pendant un certain nombre d'années,
les finances métropolitainesétant embarrassées, les créditsaccordés à l'Al-
gérie ont été diminués ou sont restés stationnaires, tandis que les recettes
augmentaient. Enfin un certain nombre de mesures ont été prises, dans la
dernière période (1872-1892), qui ont restreint sur des points importants
les privilèges coloniaux, par exemple l'achour d'exploitation étendu aux
terres européennes et par répercussion atteignant les propriétaires euro-
péens, l'octroi de mer considéré comme ayant un caractère exclusivement
municipal et réglé en conséquence d'une manière moins avantageuse
pour les Algériens, la taxe de 3 fr. par hectare établie sur les vignobles
pour combattre le phylloxera, la contribution sur lus propriétés bâties
d'abord établie avec un principal fictif, puis avec un principal réel au pro-
fit de l'État, enfin la taxe frappant l'alcool.

Si l'on pouvait connaitre exactement les ressources de la France métro-
politaine et celles de l'Algérie, il est probable que la disproportion actuelle
entre les charges respectives des deux pays ne paraitrait pas extraordi-
naire. On peut sans doute la réduire, mais il ne faut s'avancer dans cette
voie qu'avec une extrême prudence et sans y chercher un profit immédiat
pour la métropole: les ressources nouvelles devront être consacrées à des
œuvres d'utilité algérienne qui peu à peu procureront des plus-values sur
les impôts dont les tavifs n'auront pas été augmentés.

C'est sous le bénéfice de ces observations que M. Clamageran indique
une ressource nouvelle que pourrait fournir l'Algérie. La Commission du
Sénat se prononce en faveur de l'introduction en Algérie d'un nouvel impôt.
La Commission écarte, par les motifs qu'elles atteindraient les indigènes,
les propositions relatives à l'établissement de la contribution personnelle
mobilière, au rehaussement du droit proportionnel des patentes et des
tarifs de l'enregistrement, à l'augmentation des droits sur les sucres, les
cafés et autres denrées dites coloniales. Elle écarte aussi l'impôt sur les
mutations à titre gratuit, parce que, si elle n'est pas favorable à un impôt
qui s'appliquerait immédiatement aux indigènes, elle ne veut pas non plus
d'une taxe qui fasse obstacle à l'unification future du double régime fiscal



de l'Algérie or, l'impôt sur les mutations à titre gratuit ne pourrait pas
être étendu aux indigènes d'ici un très long temps. Mais la Commission
admettrait l'introduction en Algérie sous la forme d'impôt de quotité de
l'impôt des propriétés non bâties, qui serait dû par toutes les terres non
soumises à l'achour, d'après leur contenance et la catégorie des cultures.

Dans une troisième partie de son rapport M. Clamageran compare les
charges des indigènes et des Européens.

Le double régime fiscal de l'Algérie, aboutit, dit-il, à un contingent de
33 millions pour les Européens et de 36 à 37 millions pour les indigènes,
c'est-à-dire à une quotité individuelle de 62 fr. 30 pour les Européens et de
il fr. 60 pour les indigènes. La quote-part des Européens est cinq fois et
demie plus élevée que celle des indigènes. Cette proportion répond-elle aux

ressources respectives des uns et des autres ? Il est probable qu'elle est
trop faible pour les Européens et trop forte pour les indigènes. L'inspec-
teur des finances de Constantine estime qu'un Européen devrait payer sept
fois plus qu'un indigène. On arriverait ainsi à une quote-part de 79 fr. au
lieu de 62 fr. par tète et à un surcroît d'impôt de près de neuf millions pour
les Européens. L'inégalité réelle est peut-être moindre ou supérieure, car,
pour affirmer quelque chose de positif, il faudrait connaître d'une manière
très exacte les ressources des diverses populations. Ce qui paraît hors de
doute à M. Clamageran, c'est qu'il y a une certaine inégalité, au préjudice
surtout des indigènes ruraux et plus particulièrement de ceux qui sont
soumis dans les campagnes à l'achour et au zekkat.

Mais on ne peut songer à la faire disparaître tout de suite. L'impôt fon-
cier, tel qu'il résulte du projet soumis par le gouverneur général au minis-
tre des finances en 1884, s'il était appliqué aux terres indigènes, ne donne-
rait guère plus de 3 millions au lieu de 6 et demi que l'achour a donnés par
an depuis 1880.

Cette inégalité, du reste, se justifie dans une certaine mesure, d'abord
par toutes les raisons qui militent en faveur des immunités coloniales, et
par d'autres considérations dont il est juste de tenir compte.

Après une si longue lutte et tant de rébellions, les Arabes n'ont pas dû
s'attendre à payer moins qu'ils ne payaient du temps des Turcs. Ils payent
plus en argent, mais en réalité, par la bausso du prix de leurs produits,
par la suppression des extorsions et des violences dont ils étaient victimes,
leurs charges sont plus amoindries qu'augmentées. Les colons, au con-
traire, se sont établis avec la perspective d'un allégement qu'il ne serait
pas loyal de leur enlever brutalement.

Les indigènes ne sont pas soumis au service militaire obligatoire. S'ils
y étaient soumis, ils fourniraient aux appels environ 17,000 hommes.
L'exemption dont ils jouissent ne peut-elle pas sans exagération être éva-
luée à 100 fr. par homme, c'est-à-dire à un million et demi ?

Nos impôts, auxquels les Arabes participent, ont été imaginés en vue de
notre genre de vie européen. Ils s'attachent à certains faits considérés
chez nous comme signe d'aisance et ils négligent d'autres faits que nos
mœurs np comportent pas ou qui paraissent moins importants. Les signes
d'aisance ne sont pas les mêmes chez les Arabes; un Arabe peut être riche
sans posséder les valeurs mobilières dont le revenu paye au fisc 4 0/0,



sans avoir de propriété bâtie d'un prix notable et même sans en avoir du
tout, sans passer certains actes qui chez nous sont fréquents, sans pren-
dre part d'une manière sensible à des consommations qui jouent dans la
vie européenne un rôle considérable. Il est riche par son bétail, que le
zekkat atteint justement, par ses chevaux, ses armes, ses tentes, ses tapis,
ses femmes, que le régime fiscal algérien n'impose pas.

Enfin, les immunités qui favorisent la colonisation ne sont pas seule-
ment utiles aux colons et profitables en définitive à la mère-patrie, elles
servent aussi les indigènes. La présence des colons et leur nombre crois-
sant ont suscité ou motivé ces forces militaires qui assurent la paix et la
sécurité, ces fermes où l'on donne l'exemple des cultures perfectionnées,
ces travaux publics qui ont vivifié le pays ils ont fondé ces centres de
production et de consommation, ouvert ces débouchés qui assurent la
plus-value des produits du sol. Cette sécurité, ces exemples, ces travaux,
ces plus-values profitent aux indigènes comme aux Européens.

Il ne s'agit pas de réaliser immédiatement l'unification du régime fiscal
de l'Algérie il faut y tendre, et sans faire table rase, améliorer peu à peu
la situation actuelle.

M. Clamageran résume les réformes proposées par la Commission il
faudrait

1" Réunir le hockor et l'achour;
2* Généraliser et compléter l'achour de Constantine, c'est-à-dire un im-

pôt déterminé essentiellementpar la superficie cultivée;
3. En Kabylie, expérimenter un impôt de répartition à la place de la

lezma
4° Diminuer autant que possible le nombre des rôles et des convocations;
5° Rétablir les amendes fiscales au cas de dissimulation
6» Affranchir du zekkat les petits propriétaires de bestiaux
7° Introduire en Algérie, sous une forme appropriée au pays, l'impôt des

propriétés non bâties, qui serait dû par toutes les terres non soumises à
l'achour, d'après leur contenance et la catégorie des cultures.

Plus tard on pourrait aller plus loin supprimer l'achour d'exploitation
et appliquer le nouvel impôt foncier aux terres louées par des Européens à
des indigènes enfin affranchir de l'achour toutes les terres possédées, en
vertu de titres de propriété individuelle, par des Européens ou des indi-
gènes munis d'un état civil régulier, et les soumettre désormais au même
impôt foncier.

Quant au zekkat, sa suppression ou sa transformation suppose un chan-
gement si profond dans les mœurs et les conditions économiques du pays,
qu'on ne peut sans témérité l'envisager dès à présent. L'avenir, et un
avenir sans doute lointain, éclairera, dit M. Clamageran, nos successeurs.

Il serait prudent, continue le rapporteur, de diviser en plusieurs périodes
l'exécution des réformes proposées. Chacune de ces périodes se prolonge-
rait plus ou moins, selon les circonstances que les pouvoirs publics
apprécieraient en tenant compte des résultats acquis, de l'état de l'opinion
publique, du mouvement des affaires, du développementde la colonisation
et de la prospérité des indigènes.

La première période comprendrait: la réunion du hockor et de l'achour,



l'application généralisée du principe de l'achour de Constantine, l'extension
de l'achour complémentaire, l'immunité en faveur des petits propriétaires
de bestiaux, le rétablissement des amendes fiscales.

Dans la seconde période on appliquerait aux terres exploitées par les
Européens l'impôt foncier basé sur la contenance et la nature des cultures.

Dans la troisième période, l'achour d'exploitation serait supprimé sur les
terres européennes louées à des indigènes, qui payeraient désormais le
nouvel impôt foncier.

Enfin, dans la quatrième période, l'impôt foncier, dont le taux pourrait
être remania, remplacerait l'achour pour toutes les terres européennes ou
indigènes possédées en vertu de titres de propriété individuelle.

Cette série de réformes devrait être entreprisepar l'initiativedu gouver-
neur général, après avis du conseil supérieur,et réalisée, sur la proposition
du ministre compétent, par des décrets rendus en conseil d'État pour les
mesures relatives au régime fiscal européen.

En conséquence, la Commission demande que le Sénat adopte la résolu-
tion suivante: a Le Sénat recommande à l'attention vigilante du gouverne-
ment les conclusions formulées dans le rapport sur le régime fiscal de
l'Algérie. »

22 décembre. M. Letellier dépose sur le bureau de la Chambre un
rapport sur un projet de loi autorisant la ville d'Alger à contracter un
emprunt de 12,900,000 fr.

Instruction publique

18 mars. M. Combes dépose sur le bureau du Sénat un rapport sur
l'instruction primaire des indigènes, fait au nom de la Commissionchargée
d'examiner les modificationsà introduire dans la législation et dans l'orga-
nisation des divers services de l'Algérie (1).

M. Combes fait une étude approfondie de la question de l'instruction
primaire des indigènes. Son travail se divise en trois parties. Dans la
première partie, le rapporteur donne des renseignements statistiques et
analyse les rapports d'inspection. La seconde contient des extraits et des
résumés de dépositions. La troisième est consacrée à des considérations
générales et se termine par les conclusions suivantes. La Commission du
Sénat demande

{" Que l'instruction primaire des indigènes soit organisée suivant un
plan méthodique, par régions, en commençant par les communes mixtes
de la grande et de la petite Kabylie, ainsi que par les villes où les écoles
font défaut à la jeunesse musulmane

2° Que ces communes et ces villes soient pourvues d'écoles en nombre
suffisant pour recevoir tous les garçons d'âge scolaire

3° Que les écoles soient de trois catégories

(1) Journ. off., p. 255, ann. 50.



Principales, ayant à leur tête un directeur français
Élémentaires, ayant à leur tète un instituteur français
Préparatoires, confiées à des adjoints ou provisoirement à des moniteurs

indigènes
4° Que ces écoles soient disposées topographiquement de telle manière

que les écoles préparatoires puissent être facilement visitées et surveillées
par des directeurs d'écoles principales ou des instituteursd'écoles élémen-
taires

5° Que, dans toutes les localités où fonctionnera une école indigène,
chef-lieu ou fraction de commune, des commissions scolaires composées
de notables indigènes soient établies, sous la présidence du maire ou d'un
de ses adjoints, dans les communes de plein exercice, et de l'administra-
teur ou d'un de ses adjoints, dans les communes mixtes

6D Que ces commissions aient pour mandat, sous le contrôle de l'inspec-
teur primaire, de dresser la liste des enfants d'âge scolaire, et qu'elles se
réunissent à des époques régulières pour se concerter sur les meilleurs
moyens d'assurer la fréquentation de l'école;

7° Que les administrateurs des communes mixtes et les officiers com-
mandant les cercles ou annexes soient chargés personnellementde veiller
à ce que les enfants inscrits sur les listes dressées par les commissions
scolaires aillent régulièrement à l'école, et qu'ils aient la surveillance des
écoles indigènes de leur commune au point de vue de la tenue matérielle
de l'école et des relations des instituteurs avec les indigènes

8° Que l'enseignement soit donné dans ces écoles suivant les program-
mes adoptés en 1890 par l'administration académique d'Alger avec l'assen-
timent du ministre de l'instruction publique;

9' Que des cours d'apprentissage pour le travail manuel et d'enseigne-
ment agricole pratique soient institués dans les écoles principales, et que,
dans les autres écoles, le travail manuel et l'agriculture pratique soient
enseignés conformément aux programmes mentionnés au paragraphe
précédent;

10° Qu'en matière d'enseignement des indigènes le conseil de gouverne-
ment soit substitué aux conseils départementaux de l'instruction publique
pour toutes les questions ou affaires

11° Que, par délégation du ministre de l'instruction publique, le gouver-
neur général de l'Algérie ait la haute direction du service de l'enseigne-
ment des indigènes pour tout ce qui concerne les créations d'écoles et
d'emplois, la répartition des écoles, la construction des locaux scolaires et
l'emploi des crédits inscrits au budget pour les traitements, allocations ou
indemnités du personnel, et qu'il statue sur toutes ces questions sur la
proposition du recteur

12° Que chaque année le gouverneur général dresse, sur la proposition
du recteur, un tableau d'ensemble des créations d'écoles et d'emplois qu'il
y a lieu d'entreprendre par application des crédits inscrits au budget, et
qu'il adresse au ministre de l'instruction publique un rapport contenant,
avec ce tableau d'ensemble, l'indication des créations réalisées pendant la
dernière année scolaire;

13" Que le gouverneur général ait aussi délégation du ministre pour la
répartition des subventionsde l'État affectées aux constructions de maisons
d'école, et que cette répartition soit faite en conseil de gouvernement;i
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14° Que, dans cette répartition, les subventions accordées soient propor-
tionnées tant au nombre des écoles à construire qu'à l'importance de la
dépense qui incombe aux communes

15* Que le gouverneur général soit chargé de l'organisation et de la
direction de l'enseignement professionnel et agricole annexé aux écoles
principales ou donne dans des écoles distinctes;

16° Que, dans les communes mixtes et indigènes, les projets de création
et de construction d'écoles établis par l'autorité locale, soumis ensuite à
l'examen du préfet en territoire civil et du général commandant la division
en territoire militaire, soient communiqués avec les plans, cartes, devis et
autres documents utiles, au recteur, qui, après enquêtes, présentera ses
propositions, et que le gouverneur général statue sur ces projets après
délibération du conseil de gouvernement;

17° Que, dans les communes de plein exercice, les créations d'écoles
soient instruites et arrêtées comme il est dit au paragraphe précédent, et
qu'en cas de mauvais vouloir, dùment constate, de l'administration muni-
cipale, le gouverneur général puisse, sur la proposition du recteur et après
délibération du conseil de gouvernement, créer l'école d'ofHce;

18° Qu'aucun projet de création d'école ne soit approuvé s'il ne comprend
l'acquisition d'un terrain, attenant autant que possible à l'école, pour l'en-
seignement de l'agriculture pratique

JH' Qu'il soit établi, autant que faire se pourra, des écoles de filles ou
des écoles enfantines dans les villes ou centres qui comptent une popula-
tion indigène assez nombreuse, et que les programmes de ces écoles donnent
une large place à la pratique des travaux d'aiguille et des soins du ménage

20" Que, dans les communes mixtes ou indigènes, il soit créé des écoles
de filles ou des écoles enfantines sur les points désignés par les adminis-
trateurs ou les commandants de cercle comme devant se prêter sans
inconvénient à des établissements de ce genre

21" Que les écoles de filles et les écoles enfantines soient confiées en
partie à des institutrices françaises ou aux femmes, sœurs, filles ou mères
des instituteurs français, mais en plus grand nombre à des adjointes ou
monitrices indigènes placées sous la surveillance des institutrices ou auxi-
liaires françaises les plus rapprochées

22° Que les écoles primaires publiques de tout degré soient ouvertes

aux enfants indigènes d'âge scolaire qui demanderont à y être admis
23° Que les instituteurs français des écoles indigènes figurent sur un

tableau de classement semblable au tableau de classement des autres ins-
tituteurs de l'Algérie, qu'ils jouissent des mêmes traitements que ces
derniers et qu'ils reçoivent aussi les mêmes indemnités de direction

24' Que ceux qui exercent dans les centres indigènes reçoivent une
indemnité spéciale pouvant aller de 300 fr. à 1.800 fr., payée par l'État et
Sxëe par arrêté du gouverneur général, sur la proposition du recteur

25° Qu'il leur soit alloué, en outre, une indemnité de 100 fr. par école
placée sous leur surveillance

26° Que les adjoints français, s'ils sont titulaires, aient les mêmes traite-
ments que les instituteurs titulaires de l'Algérie, et, s'ils sont stagiaires.
les mêmes traitements que les adjoints indigènes

27° Que les traitements des adjoints et des adjointes indigènes restent
fixés à 1,200, 1,300,1,400 et 1,500 fr., ceux des moniteurs et monitrices à



800, 900, 1,000, i.100 et t,200 fr., ceux des auxiliaires à 600 fr., et que les
adjoints et adjointes soient admis à verser les retenues pour la retraite

28° Qu'un adjoint indigène ne puisse devenir titulaire qu'à la condition
de se faire naturaliser français

29" Que les cours normaux d'Alger et de Constantine soient organisés
de façon à fournir 70 ou 80 maîtres chaque année et que la durée des
études y soit de trois ans

30* Qu'un cours normal de maîtresses indigènes soit institué en vue des
écoles de filles et des écoles enfantines qui pourront être fondées

31' Qu'il soit créé à l'école normale d'Alger une section spéciale destinée
à former dcs instituteurs français pour les écoles indigènes

32° Que le nombre des inspecteurs primaires de l'Algérie soit augmenté,
afin d'assurer la surveillance des écoles indigènes qui seront créées, et que
ces fonctionnaires reçoivent une préparation spéciale en vue de leur
destination.

Le rapport ajoute que ces divers points seront réglés par décrets du
président de la République.

Les conclusions du rapport ont été discutées au Sénat dans la séance du
5 avril 1892. Le ministre de l'instruction publique, M. Bourgeois, a mis
en lumière les idées générales sous lesquelles se groupent les dispositions
nombreuses qui terminent le rapport de M. Combes.

« Ces idées, a dit M. Bourgeois, sont à la fois très simples, d'un ordre
très pratique, et évidemment dominées par les vues de l'expérience,
d'une expérience continue des administrateurs qui président à l'organisa-
tion de renseignement primaire en Algérie.

» Les principes fondamentaux desquels découlent ces dispositions sont
les suivants: nécessité, à nos yeux, de développer l'enseignement des
indigènes et de créer d'une façon complète, mais dans un temps qu'il
importe de ne pas rendre trop court afin de pouvoir faire œuvre pratique et
utile, de créer, dis-je, un réseau complet d'écoles permettant à tous les
enfants indigènes d'âge scolaire de participer à l'instruction primaire
donnée par nos soins. La nécessité de cette organisation nous apparait
non-seulement comme un bienfait pour ces enfants, mais comme une dette
de la civilisation française à leur égard.

x On a dit justement que c'étaient des écoles élémentaires de civilisation
qu'il s'agissait de créer sur tous les points de l'Algérie. Je ne m'arrêterai
pas à discuter ici cette idée fondamentale, qui a, d'ailleurs, été déjà discu-
tée par le Sénat et par l'autre Chambre, et adoptée, on peut le dire, à
l'unanimité. C'est, je crois, une cause entendue et une cause gagnée.

Pour arriver à réaliser cette idée, il nous a paru nécessaire de substi-
tuer aux efforts considérables, mais jusqu'à présent peu coordonnés, grâce
auxquels s'est développée l'organisation de cet enseignement, un plan
méthodique, un plan d'ensemble parfaitement étudié; il faut un plan
permettant à la fois aux administrateurs et au ministre, chargés de la
responsabilité de cette organisation, de savoir nettement vers quel but ils
marchent, à quel point de leur travail ils se trouvent, et qui mette égale-
ment les pouvoirs publics en mesure d'exercer un contrôle incessant sur le
développement de l'oeuvre entreprise.



o Telles sont les idées fondamentales, les deux points de départ de
l'organisation contenue dans les trente et quelques propositions de la
Commission et dans les dispositions du projet de décret que j'ai eu l'hon-
neur de communiquer à cette dernière. Ce décret deviendra définitif si
l'accord qui paraît s'être établi entre la Commission et le gouvernement
s'établit entre ce dernier et le Sénat.

» Quelles sont les grandes lignes de ce plan ? Les voici

» Tout d'abord, distinction faite très résolument par nous entre la ques-
tion de l'enseignement des garçons et la question de l'enseignementdes
filles. Nous pensons que s'il nous est possible, dès maintenant, de déter-
miner avec quelque précision les lignes générâtes du plan d'organisation
de l'enseignement des garçons et des conditions dans lesquels cet enseigne-
ment doit être donné, il est, au contraire, beaucoup plus difficile et très
délicat d'arréter-un programme définitif d'action en ce qui touche l'ensei-
gnement des filles.

» Nous nous heurtons là, vous le savez, à des questions de mœurs toutes
particulières, et nous pensons qu'il est nécessaire de poursuivre encore
pendant quelque temps les expériences en cours afin d'arrêter des résolu-
tions et une ligne de conduite définitives.

En ce qui concerne les garçons, au contraire, nous pensons être prêts,
et nous croyons qu'il est possible d'entreprendrela constitution d'un réseau
d'écoles suffisantes pour contenir tous les enfants mâles indigènes d'âge
scolaire.

x Ce projet, d'après les évaluations qui ont été faites avec toute la
précision possible, paraît devoir entraîner une dépense de 8 millions de
francs. Ces 8 millions seraient divisés par moitié entre l'État et les com-
munes intéressées. Un premier crédit de 400,000 fr., vous le savez, a été
ouvert au budget de 1892 pour permettre l'exécution de ce plan, en dépen-
sant, cette année, le premier dixième des 4 millions à )a charge de l'État
qui sont nécessaires pour le réaliser. Cette création des écoles de garçons
doit être entreprise, non pas d'une façon générale et par toute l'Algérie,
mais tout d'abord dans les localités choisies comme présentant les chances
de succès les plus certaines.

t Nous avons déterminé, d'une part, la grande et la petite Kabylie,
d'autre part, les villes principales de l'Algérie, comme étant ces lieux de
prédilection et de choix. En ce qui touche les villes, nous nous trouvons
en présence, d'une part, d'agglomérations d'indigènes placés sur les points
où le rayonnement de notre civilisation peut s'exercer de plus près; d'autre
part, les ressources des villes sont en réalité plus considérables que celles
des communes dispersées. En ce qui touche la grande et la petite Kabylie,
nous nous trouvons également dans des conditions plus favorables
qu'ailleurs, car il s'agit de populations sédentaires, généralement livrées
aux travaux agricoles, ou même à certains travaux industriels et vivant
dans une sorte d'état de civilisation plus analogue au nôtre que celui des
tribus qui les entourent.

e Nous nous trouvons donc là, en raison des mœurs particulières de la
population kabvle, sur un terrain qui nous parait plus propice au dpvf-
loppement de nos idées.

» Donc, en ce qui concerne l'organisation matérielle, je me résume en
deux mots conception d'un plan d'ensemble suffisamment large pour



permettre l'accès de tous les enfants màles à l'instruction; réalisation de ce
plan en dix années; dépense totale prévue huit millions, et, enfin, exécution
successive et méthodique en commençant par les villes et par les popula-
tions de la grande et de la petite Kabylie, parce que c'est là que nous
trouvons le terrain le mieux prépare. Voilà pour l'organisation matérielle.

» Quant à l'organisation que j'appellerai, si vous voulez, pédagogique,
voici les idées qui nous paraissent devoir y présider. Tout d'abord des
programmes spéciaux. Nous entendons, en effet, ne rechercher aucune
symétrie factice entre les programmes de l'enseignement primaire français
et ceux de l'enseignement français des indigènes de l'Algérie. Il ne s'agit
pas de donner à ceux-ci l'instruction primaire que nous donnons à des
Français, mais bien les éléments généraux des connaissances qui leur
permettent d'acquérir certaines habitudes d'esprit, certains sentiments
communs avec les nôtres, en préparant cette éducation élémentaire de la
civilisation qui est le but que nous poursuivons.

o Donc aucune symétrie factice ou artificielle entre les programmes de
l'instruction élémentaire des indigènes et les nôtres.

< En particulier, et ceci est important, nous désirons faire
pénétrer aussi largement que possible dans cette instruction primaire des
indigènes les notions de l'enseignement agricole et industriel.

Nous pensons que s'il est un moyen de leur faire comprendre, de leur
faire accepter ce que nous appelons nos idées et nos sentiments, c'est par
les bienfaits matériels de notre civilisation que nous arriverons le plus
rapidement possible à conquérir leur esprit.

» C'est, en effet, bien plutôt par ces résultats matériels que par les
résultats d'ordre intellectuel et moral qu'il est possible d'agir sur ces intelli-
gences très différentes des nôtres.

Organisation, par conséquent, du travail agricole et industriel d'une
façon très forte, très méthodique, très puissante dans chacune de ces
écoles indigènes. Pour procéder à cet enseignement, nous croyons qu'il
est nécessaire de créer des maîtres qui y soient spécialement préparés.
De même que j'ai dit tout à l'heure que nous ne cherchions pas de symétrie
entre les programmes indigènes et les programmes de la métropole, de
même nous pensons qu'il est nécessaire de ne pas poursuivre une analogie
complète entre la préparation des maîtres indigènes et celle des maitres
français.

» Donc, organisation plus solide qu'elle ne l'est aujourd'hui de l'ensei-
gnement normal, c'est-à-dire développementdes cours normaux destinés à
préparer les maîtres de l'Algérie, que ces maitres soient, d'ailleurs, des
Français ou des indigènes.

D
Sur cette question de l'organisation pédagogique, je me résume en

deux mots aucune symétrie avec ce que nous faisons en France, mais,
au contraire, adaptation aussi spéciale et aussi précise que possible du
caractère de cet enseignement aux besoins et à l'état d'esprit de la popula-
tion à laquelle il doit s'adresser.

L'organisation administrative de cet enseignement des indigènes nous
paraît devoir également être réglée dans des conditions différentes de
celles qui président à notre organisation administrative française. Nous
cherchons à décentraliser aussi largement que possible. l'action admi-
nistrative en ces matières cela signifie, dans notre pensée, retenir aussi
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les mains de l'administrationpeu que possible entre les mains de l'administration centrale de Paris
l'autorité, la compétence qu'il est nécessaire d'invoquer toutes les fois
qu'on a besoin d'une approbation ou d'une décision administrative nous
pensons qu'il est nécessaire de déléguer au gouverneur général de l'Algérie,
d'une façon aussi large que possible, le droit d'appréciation, à la fois en
ce qui concerne le choix des communes dans lesquelles les écoles doivent
être créées, qu'en ce qui touche à l'approbation des projets, des devis, des
plans qui seront soumis pour la création et la construction des écoles,
enfin quant à la répartition des crédits de subventions qui sont mis par les
Chambres à la disposition du gouvernement.

» Il va sans dire qu'en déléguant ses pouvoirs au gouverneur général
de l'Algérie, le ministre n'entend en rien abdiquer la responsabilité supé-
rieure des actes qui auront lieu; c'est sous la responsabilité et sous l'au-
torité du ministre que le gouverneur agit; mais nous estimons qu'il est
inutile de faire traverser la mer un certain nombre de fois à tous ces dos-
siers de création et de construction d'écoles pour venir recevoir, à Paris,
une signature qui serait donnée en Algérie avec autant d'autorité et plus
de compétence par le gouverneur général, assisté du recteur et du conseil
de gouvernement.

» En ce qui touche cetteorganisation, que le ministre appelleadministra-
tive, il y a un point sur lequel il a tenu à insister. a Nous pensons, a
déclaré M. Bourgeois, qu'il est possible d'associer, dans une certaine me-
sure, la population indigène elle-même à l'oeuvre que nous poursuivons
nous avons cru qu'il était bon de créer des commissions scolaires dans
lesquelles une place très large serait faite aux notables indigènes, lesquels,
sous la surveillance, sous la direction, sous la présidence même des auto-
rités françaises, seraient appelés à coopérer à l'œuvre de propagation de
l'instruction primaire en Algérie.

Un certain nombre de notables indigènes sont acquis complètement
aux idées de la civilisation française il nous arrive, à chaque instant, de
nous appuyer sur des hommes considérables appartenant à la population
indigène, qui se montrent des défenseurs et des propagateurs ardents de
notre civilisation francaise.

» Il est bon de faire à ces hommes la part la plus large possible dans
les commissions scolaires, car leur présence dans ces comités est pour la
population indigène une garantie et un exemple un exemple, puisque
nous les verrons défendre les mêmes projets que les nôtres une garantie,
puisque professant le même culte, les mêmes idées que la population elle-
même, ils ne s'associeront qu'à bon escient à l'œuvre que nous entrepre-
nons.

Enfin, a dit M. Bourgeois, le dernier point de vue auquel on puisse
se placer pour envisager ce programme est celui de l'organisation du
personnel.

» Cette organisation nous paraît devoir être complexe en d'autres ter.
mes, nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire de s'adresserexclusivement
à l'élément français pour former le personnel enseignant de nos écoles.
Nous pensons qu'il est possible d'obtenir d'un certain nombre de maîtres,
de moniteurs indigènes un concours très utile pour noa petites écoles.
Nous avons des exemples, dans un certain nombre de communes, de mo-
niteurs ou maîtres indigènes qui professent d'une façon vraiment satisfai-
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sante, dont l'autorité intellectuelle et morale sur les enfants parait très~
grande et très sérieuse.

» Ces exemples nous permettent d'espérer que, avec l'organisation des
cours normaux dont nous parlions tout à l'heure, se développeront chez
ces maitres les idées que nous les voulons voir professer à leur tour il
nous est permis d'espérer que nous obtiendrons d'eux de meilleurs services
encore pour préparer d'une façon plus efficace, non pas l'assimilation, ce
mot représente toujours quelque chose qui inspire la déSance, car il res-
pire l'exagération, mais le rapprochement si nécessaire duquel résulteront
les sentiments communs et les idées nouvelles.

» Voilà, Messieurs, résume aussi brièvement que j'ai pu le faire, le plan
que nous soumettons à votre appréciation. Vous voyez qu'il réserve les
questions douteuses contestées.

» Il en est quatre que nous avons à dessein, et la Commission avec nous,
provisoirement écartées de nos conclusions, sinon de vos délibérations.

» C'est d'abord la question de l'obligation légale de l'enseignement
primaire.

» Vous savez qu'aux termes du décret de i8S7, la loi sur l'instruction
primaire obligatoire n'est pas applicable ipso facto à l'Algérie c'est par
des arrêtés successifs du gouverneur général que l'obligation est déclarée
le gouverneur général ne la déclare que dans les cas, dans les communes
où il lui parait possible de le faire sans heurter de front les sentiments
des populations.

» Nous proposons de conserver ce régime transitoire, de ne pas aller
plus loin sur ce point et de ne pas.déclarer l'instruction obligatoire pour
les indigènes, mais de laisser au gouverneur général le droit d'appréciation
qu'il tient aujourd'hui du décret de 1887.

» La seconde question réservée est celle de l'enseignement des filles
je n'y reviens pas, j'en ai parlé tout à l'heure.

» La troisième question est celle de l'enseignement du Coran. Il y a ici
quelque chose de très délicat et deux écoles, comme l'on dit, sont en pré-
sence l'une voudrait que partout, dans les écoles indigènes, il fût nom-
mé, par nous, un taleb, c'est-à-dire un indigène chargé d'enseigner le
Coran, d'être le représentant des idées religieuses particulières à l'Algérie
dans les établissements d'instruction placés sous l'autorité du gou-
vernement français. D'autres voudraient, au contraire, séparer com-
plètement cet enseignement du taleb de celui qui est donné par nous-
mêmes.

x Messieurs, il y a là quelque chose de très délicat. Nous pouvons nous
heurter à des résistances, froisser des sentiments; l'œuvre que nous entre-
prenons, nous le sentons fort bien, ne peut réussir que si elle procède
avec toute la méthode, toute la lenteur et toute la douceur possibles, que
si elle pénètre par persuasion dans les esprits; aussi pensons-nous qu'ilil
n'y a pas lieu actuellement de prendre parti sur ce point, et voulons-nous
laisser se continuer l'expérience qui est faite dans des conditions différen-
tes suivant les localités. Nous attendons de voir si ce sont les écoles dans
lesquelles existe un taleb, ou celles dans lesquelles l'enseignement reli-
gieux est séparé du nôtre, qui donnent, au point de vue auquel nous nous
plaçons, les meilleurs résultats.

x La quatrième question réservée est celle de l'enseignement de l'arabe.
«



C'est. aussi une question très délicate et pour laquelle nous estimons que
l'expérience doit être continuée.

Après le discours du ministre, le Sénat a voté l'ordre du jour suivant:
« Le Sénat, approuvant les déclarations du gouvernement et constatant
l'accord complet qui existe entre ces déclarations et les conclusions du
rapport de la Commission, passe à l'ordre du jour. o

Ce vote a été suivi d'un décret du président de la République rendu le
18 octobre 1892 (1).

26 not'eMtfe. Loi autorisant la commune de Constantine à emprunter
une somme de 596,250 fr. pour la construction d'un collège de jeunes
filles (2).

Justice
juillet. Le président du Sénat communique au Sénat un rapport

du ministre de l'intérieur sur l'application de la loi du 25 juin 1890, ayant
pour objet de maintenir pendant sept ans aux administrateurs des com-
munes mixtes du territoire civil de l'Algérie le droit de répression, par
voie disciplinaire, des infractions spéciales à l'indigénat (3).

~dcc<tM6)'<. M. Saint-Germain et plusieurs de ses collègues déposent
sur le bureau de la Chambre une proposition de loi relative à l'organisation
des cours d'assises et du jury criminel en Algérie.

Travaux publics

25 janvier. Loi ayant pour objet l'établissement d'un chemin de fer
l'Ain-Sefra à Djenien-bou-Rezg (4).

~6 février. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
tyant pour objet l'approbation d'une convention provisoire passée, le
~6 novembre 1891, avec la compagnie des chemins de fer de l'Est-Algé-
'ien (5).

Le régime adopté pour la concession des divers chemins de fer en

(1) V. Rev. Alg., 1892. 3. 197.
(2) V. /!ec. Alg., 1892. 3. 223.

(3) V. le rapport J. off., 17 juillet 1892, f 3737.

(4) V. /)<f. 1892. 3. 121.

(5) Exposé des motifs, J. o~ p. 211, ann. 1907.



Algérie, lit-on dans l'exposé des motifs, a donné dans l'application des
résultats peu satisfaisants, et le gouvernement a entrepris la révision des
contrats primitifs. La première révision obtenue concerne la compagnie
de l'Est-Algérien.

Avant de faire connaître la convention passée avec cette compagnie,
l'exposé des motifs rappelle le système actuellement en vigueur et en
montre les inconvénients.

Voici l'économie du système des concessions faites à la compagnie de
l'Est-Algérien

L'État garantit, à un taux déterminé, un revenu net annuel pour la
dépense de premier établissement des lignes, qui a été fixée < à forfait.

Les dépenses à faire pour tous travaux de parachèvement, agrandisse-
ment des gares, augmentation de matériel et installations complémentaires
de toute nature, sont comprises dans le forfait.

En vue de l'évaluation du revenu net garanti, les frais d'exploitation
sont Exés, également à forfait, d'après un barème dans lequel le montant
des frais admis s'accroît de quantités proportionnelles aux recettes brutes,
mais demeure fixé à un minimum invariable, tant qu'un chiffre minimum
de recettes brutes n'est pas atteint.

Les principaux inconvénients du système adopté pour les concessions
faites à la compagnie de l'Est-Algérien sont les suivants

La compagnie, étant assurée, pour la plus grande partie de ses lignes,
de recevoir de l'État une somme fixe pour couvrir ses frais d'exploitation,
quelles que soient les recettes brutes, n'est pas intéressée au développe-
ment du trafic; son intérêt serait même d'éloigner les dépenses d'amélio-
ration ou les abaissements de tarif qui pourraient l'étendre.

D'un autre côté, le capital de premier établissement, garanti, s'étant
trouvé à peu près complètement absorbé par la construction des lignes et
par la réparation de mouvements survenus dans des massifs de terrains
ébouleux, la compagnie, qui garde à sa charge les travaux complémen-
taires, approche du moment où elle devrait créer des ressources spéciales
pour en couvrir la dépense inévitable. Elle ne possède pas, non plus, les
moyens de pourvoir au remplacement des traverses en bois par des
traverses en métal, dont l'emploi assurerait une très importante économie
sur les dépenses d'entretien et un surcroit de sécurité et de régularité
dans le service. Les fonds lui manqueraient aussi bientôt pour développer
son matériel roulant, qui n'est plus en rapport avec les besoins actuels du
commerce.

Afin de remédier à cet état de choses, de restreindre les sacrifices
annuels de l'État au titre de la garantie d'intérêt et d'assurer la continuité
et le bon fonctionnementdu service, le gouvernement a cru devoir confier
à une commission spéciale, composée de conseillers d'État, d'inspecteurs
généraux des ponts et chaussées et des finances, le soin d'étudier, avec la
compagnie de l'Est-Algérien, la révision des conventions qui régissent le
réseau.

Les négociations ont abouti à la conclusion d'une convention nouvelle
dont voici les dispositions principales

10 Les barèmes forfaitaires, fait remarquer l'exposé des motifs, sont
supprimés. Pour le fonctionnement de la garantie d'intérêt, les différentes



lignes concédées à la compagnie formeront un ensemble pour lequel il n'y
aura qu'un compte unique de recettes et de dépenses d'exploitation. Le
produit net annuel de l'exploitation sera calculé en déduisant des recettes
brutes de toute nature le montant des dépenses effectives et utiles d'ex-
ploitation, sans que ce montant des dépenses d'exploitation puisse excéder
les chiffres obtenus par l'application des formules ci-après, dans lesquelles
R représente la recette brute kilométrique 4,200 fr. x 0,25 R tant que la
recette brute kilométrique ne sera pas supérieure à 16,800 fr.

R
–, lorsque la recette brute kilométrique sera égale ou supérieure à

18,800 fr.
La principale économie, devant résulter de la consolidation des talus

ébouleux et de l'introduction des traverses métalliques, ne sera obtenue
dans toute son étendue qu'après l'achèvement de ces travaux. On a donc
dû admettre, pour le maximum, des formules de transition. Pendant cinq
ans la constante sera égale à 4,700, et pendant les cinq années qui sui-
vront à 4,450.

Une prime d'économie est allouée à la compagnie dans le cas où l'appli-
cation de la formule ferait ressortir un chiffre de dépenses d'exploitation
supérieur aux dépenses réelles.

De cette façon, la compagnie se trouve intéressée au développement du
trafic et du produit net, et les charges annuelles de l'Etat pourront être di-
minuées en même temps que le pays sera mieux desservi.

La formule d'exploitation est, en outre, revisable tous les dix ans.
2° Il est ouvert un compte de travaux complémentaires dont les projets

devront être approuvés par l'administration, après avis du Conseil d'État.
La convention détermine exactement la nature de ces travaux complémen-
taires. La compagnie ne pourra désormais comprendre dans les dépenses
d'exploitation que celles qui auront réellement ce caractère. Le Parlement
sera d'ailleurs maitre de limiter autant qu'il le voudra les travaux complé-
mentaires à exécuter dans chaque exercice.

3° Le rachat par l'État, qui, dans l'état actuel des choses, n'aurait été
possible qu'en 1904, pourra avoir lieu dès à présent et à toute époque.

19 mat. – Discussion à la Chambre de l'interpellation de M. Baïhaut
sur les chemins de fer tunisiens.

M. Baïhaut a posé au gouvernement plusieurs questions

1° Que deviendra, à l'expiration de la concession faite à la compagnie de
Bône-Guelma, la ligne de la Medjerda, ligne que, d'après l'art. 9 de la
convention du 6 mai 1876 entre le bey et la compagnie, le bey pourra
racheter à ce moment à dire d'experts? Cette ligne, pour laquelle notre budget
paye une garantie d'intérêt s'élevant à trois millions chaque année, n'échap-
perait-elle pas à la France dans l'hypothèse, d'ailleurs invraisemblable ou
inadmissible, où à cette époque nous ne nous trouverions plus en
Tunisie?

2° Pourquoi le chemin de fer Decauville construit par l'autorité mili-
taire entre Sousse et Kairouan a-t-il été cédé au bey, qui a ensuite rétrocédé



l'exploitation à la compagnie de Bône-Guelma en se réservant le droit de
propriété? Pourquoi avoir renoncé à cette portion du domaine français
pour la céder au gouvernement beylical ?

3" Pourquoi la concession, récemment donnée à M. Assude, administra-
teur délégué de la société franco-tunisienne, d'un chemin de fer de Sousse
à Moknin, avec prolongement sur Sfax, a-t-elle été faite au nom du bey
et en dehors de l'examen du Parlement ? Est-il bon de créer en Tunisie
des réseaux sur lesquels l'État français n'ait aucun droit de propriété?

4" Quand la Tunisie aura-t-elle enfin le complément de réseau qu'elle
désire et dont elle poursuit la réalisation depuis dix ans ?

M. Ribot, faisant d'abord une réponse commune aux trois premières
questions, a déclaré qu'il ne savait quel intérêt nous pourrionsavoir à faire,
comme M. Baïhaut, une distinction entre le gouvernement français et le
gouvernement tunisien, et qu'il ne voudrait pas à la suite de M. Baïhaut
se lancer dans l'hypothèse d'un abandon futur de la Tunisie par la France,
non plus que dans l'étude de la situation qui nous serait faite par suite de
cet abandon.

Il a ajouté, en ce qui concerne spécialement la question relative à la
ligne de la Medjerda, que la convention de 1876 a été faite à une époque où le
protectorat n'existait pas. It était donc naturel que le droit de retour fùt
stipulé au profit du bey. Mais d'ailleurs, a dit le ministre des affaires étran-
gères, « il n'y a aucune di(Ecu)té à prévoir, et nous sommes prêts à
demander au bey, qui ne le refusera pas, un décret transférant au gouver-
nement français le MnéSee qui peut résulter de l'art. 9

Pour ce qui est de la ligne de Sousse à Kairouan, les intérêts de la
France n'ont pas été méconnus. L'histoire en est extrêmement simple. Lors
des opérations de notre armée en Tunisie, raconte le ministre, le génie
français, pour les besoins du service, a construit, sur des terrains qui
n'appartiennentpas au gouvernement français, mais qui sont la propriété
de la Tunisie, un chemin de fer Decauville. Quand les opérations militai-
res ont été terminées, l'exploitation de ce chemin de fer, devenue onéreuse
pour le génie, allait être abandonnée. Alors, d'accord avec le ministre de
la guerre, en 1888, le ministre des affaires étrangères a fait reprendre par
le bey les rails qui avaient été posés. Une rétrocession a été faite à la
compagnie de Bône-Guelma, qui s'est obligée à exploiter provisoirement,
t't à titre tout à fait précaire, cette ligne dans l'intérêt des colons. M. Ribot
ne pense pas que cette convention soit de nature à prêter à aucune
critique.

Au sujet de la convention passée à propos du chemin de fer de Sousse
à Moknin, M. Baïhaut a reproché au gouvernement de n'avoir pas soumis
le traité au Parlement. Mais quand il n'y a ni emprunt ni garantie d'intérêt,
c'est le bey qui seul intervient pour concéder; il n'est pas besoin de l'au-
torisation du Parlement franchis. Or, dans l'espèce, il n'y avait ni subven-
tion ni garantie d'intérêt il n'y avait aucun engagement qui pùt aS'ecter'
les finances du bey.

Reste la quatrième question, qui est la question principale: quand la
Tunisie aura-t-elle enfin le complément de réseau qu'elle désire ? Il existait



en Tunisie 200 kilomètres environ de chemins de fer quand nous avons
établi notre protectorat, et depuis cette époque nous n'en avons construit
que 36 kilomètres. Ce ne sont pas les études qui ont manqué il faut
construire ces lignes les colons les réclament. Quand les construira-
t-on ?

La métropole, déclare M. Ribot, désire que les colons reçoivent satis-
faction. Et il indique le plan du réseau à construire. Il faut, au nord, pour-
suivre la ligne de la Medjerda jusqu'à Hammamet et Nebeul, et en même
temps la relier à Bizerte par Djedéida. Il faut, au sud, remplacer la petite
ligne Decauville établie entre Sousse et Kairouan par une ligne qui ira
ensuite se souder à Lambessa et à notre réseau algérien. It faut aussi joindre
ces deux réseaux nord et sud par une ligne qui passera à Zaghouan. C'est
un plan très simple, qui répond à toutes les nécessités, et qui a été étudié
dans tous ses détails. Les lignes du nord sont à voie large, et leurs pro-
longements, celui sur Bizerte et celui sur Hammamet-Nebeul,doivent être
exécutés sur te même type. Les lignes du sud, qui ne sont pas engagées,
que nous sommes libres de commencer à voie étroite, doivent être faites
dans les conditions économiques de la voie d'un mètre, ainsi que la ligne
qui, partant de Tunis et passant par Zaghouan, ira se souder à Sousse.
Les projets sont donc arrêtés.

Le gouvernement tunisien avait préparé, dans cet ordre d'idées, une
convention par laquelle il accorda.it à la compagnie de Bône-Guelmala con-
cession des prolongements du réseau du Nord. Il préparait en même temps
des cahiers des charges et des concessions pour les lignes du Sud. Mais
le ministre des travaux publics, ~f. Viette, a indiqué au ministre des affaires
étrangères que des négociations étaient entamées par son département
avec la compagnie de Bône-Guelma pour obtenir une modification dans
l'exploitation du réseau algérien et du réseau tunisien, afin d'arriver à un
allègement de la garantie d'intérêt qui pèse lourdement sur le budget de la
métropole, et M. Viette a exprimé le désir qu'il fùt sursis à la conclusion
définitive de la convention avec la compagnie de Bône-Guelma et à l'appro-
bation législative qui est nécessaire.

M. Ribot a répondu à M. Viette qu'on ne pouvait pas attendre indéfini-
ment. It n'y a pas seulement en jeu Fmtérêt des colons tunisiens; notam-
ment en ce qui touche la ligne de Djedéida à Bizerte, il existe d'autres
intérêts dont le ministre des affaires étrangères a plus spécialement la

garde. M. Ribot, sans s'appesantir sur ces intérêts, a fait remarquer à la
Chambre qu'on a pris l'engagement positif et formel, vis-à-vis de l'entre-
preneur du port de Bizerte, de lui livrer cette ligne à une date fixe; et
comme on ne peut fournir aucun prétexte à un retard dans la construction
du port de Bizerte, on entend être en mesure, à la date fixée, de livrer le
chemin de fer. En conséquence, M. Ribot a dit à M. Viette que, si les
négociations pendantes avec la compagnie de Bône-Guelma ne sont pas
terminées dans un court délai, il donnera les ordres nécessaires pour
que la construction de la ligne de Bizerte soit entreprise en régie aux
frais du trésor tunisien, tous droits réservés.

Après ces explications, confirmées par le ministre des travaux publics,
le Sénat a voté l'ordre du jour pur et simple.



4 juillet. Loi autorisant le départementd'Alger à emprunter une somme
de 7,608,000 fr. pour frais de construction d'un réseau de tramways (i).

5 décembre. Le Sénat adopte un projet de loi, adopté par la Chambre,
tendant à autoriser la commune de Constantine à emprunter à la caisse vi-
cinale une somme de 70,000 fr. pour l'achèvement du chemin ordinaire n°
6 dit de la Corniche (2).

Paul LACOSTE,

Professeur à la Faculté de droit d'Aix.

(i) V. Heu. Aly., <892. 3. 182, et/. o~ 5 juillet t892.
(2) Projet présenté par le gouvernementà la Chambre le 24 octobre 1892,

adopté par la Chambre le 18 novembre 1892, et présenté au Sénat le 23 no-vembre 1892.
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REFORMES A LA LOI DU 26 JUILLET 1873 ET ACT TORRE~iS

M. Burdeau, dans son rapport sur le budget de 1892 pour
l'Algérie, a démontré combien la procédure du titre 2 de la loi
de 1873 est longue, dispendieuse autant qu'infructueuse. Avec
une vivacité de langage qui ne nous serait pas permise, il a
dit que, pour cette opération si difficile, on avait pris des gens
de toutes mains, que le contrôle était absent, que les commis-
saires-enquêteurs étaient de véritables entrepreneurs; il a dit
à quelles erreurs, à quels abus, à quels procès, la propriété
algérienne était ainsi exposée; il a déclaré que l'adminis-
tration renonçait à l'application du titre 2, pour se borner aux
deux premières opérations du sénatus-consulte, destinées à
dégager les biens domaniaux et les biens communaux (2).

Cette procédure que le législateur n'avait autorisée que
pour les immeubles dont les droits de propriété ne sont pas
constatés par un titre français certain, par un acte adminis-
tratif ou notarié, une doctrine funeste aurait voulu qu'elle fût
opposable, par déchéance, à ces titres français La jurispru-
dence, fort heureusement, en a fait justice.

M. Jules Ferry, dans son rapport général sur l'organisation
de l'Algérie, dit, à son tour, que la loi de 1873 n'a pas produit
les résultats espérés, que peu de dispositions de cette loi
devront être conservées.

M. Jonnart, dans son rapport sur le budget de 1893 pour
l'Algérie, exprime les mêmes idées, et préconise la générali-
sation de la procédure imaginée par la loi du 28 avril 1887,
surtout l'application des principes du régime foncier connu
sous le nom d'Act Torrens, adopté dans un projet soumis
en 1886 au gouvernement par M. Tirman.

Nous attendions le rapport de la commission du Sénat

!') Cet article a été écrit en janvier 18i)3 et remis à la Revue le 15 février.
(2) Avant M. Burdeau, M. le député Bourlier nous l'avait dit, en nous

dissuadant de publier un ouvrage sur la loi de 1873. qui devait n'être plus
appliquée. H est donc bien vrai que la députation algérienne a donné et
non suivi l'impulsion c'est elle qui a signalé les inconvénients et l'inutilité
de la procédure du titre 2.



relatifs l'organisation de la propriété en Algérie; les événe-
ments qui absorbent en ce moment toutes les préoccupations
retarderont peut-être le dépôt de ce rapport, et nous nous
décidons à soumettre aux lecteurs de la ~ecMe les idées sur
'les réformes à la loi de 1873 qui nous paraissent réalisables
dans l'état actuel, notamment sur la purge spéciale à l'Algérie
améliorée par la loi du 28 avril 1887, et sur la purge propre à
l'immatriculation des immeubles qui doit précéder l'applica-
tion du système foncier qu'on veut organiseren France comme
en Algérie (1).

RÉFORMES AU TITRE t DE LA LOI DE 1873

L'art. 3 du Code civil est ainsi conçu: c Les lois de police
et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire;
Les t/M/K~M~es, fnë/ne ceux possédés par des étrangers, sont
re~tspar~/ot/a~pat'se;–Les lois concernant l'état et la
capacité des personnes régissent les Français, même résidant
en pays étranger, »

Pourquoi les indigènes non naturalisés, qui sont des sujets
français, ne seraient-ils pas, sous le rapport de l'application
des lois françaises, au moins assimilés à des étrangers, et la
loi musulmane à une loi étrangère? Toutes les questions se
trouveraient bien simplifiées.

Les lois pénales françaises sont appliquées aux indigènes;
le Code spécial de l'indigénat doit peu à peu disparaître.

Les lois réelles françaises régiraient les immeubles algé-
riens à l'égard de tous; ce sont des immeubles français, leur
loi doit être française.

Les lois personnelles françaises pourraient être imposées
aux indigènes sujets de la France, elles ne le seraient pas;
-tant que les indigènes musulmans ne seraient pas naturalisés~
ils conserveraient, pour leur statut personnel, la loi musul-
mane assimilée à une loi étrangère.

Les étrangers sont justiciables des tribunaux français pour
leurs immeubles; souvent ils s'adressent à eux pour des
actions personnelles, même pour des questions d'état, de
séparation de corps, de divorce, et les tribunaux algériens les
jugent. Mais ils peuvent s'adresser au consulnommé par leur
gouvernement, agréé par le gouvernement français.

(!) A cette heure, 12 mars, le rapport n'est pas encore déposé, mais les
conclusions en ont étc adoptéespar la commission nous l'examinerons, si
la Revue nous le permet, dans la livraison suivante.



Les indigènes musulmans, sujets français, seraient, en
principe, justiciables des tribunaux français, mais ils auraient
la faculté de soumettre aux cadhis nommés par le gouverne-
ment dont ils sont sujets les différends relatifs au statut
personnel, auxquels ne seraient intéressés que des musul-
mans le défendeur pourrait réclamer le juge français; le
cadhi ne pourrait connaître des actes émanant d'une autorité
française, ou d'un officier public français.

Les décisions des cadhis seraient sujettes à appel comme
celles des consuls, comme celles des arbitres. Dans une
brochure publiée en 1871, Étude sur la co~s~ui'f'on et la
reor~Mt'so~oM de ~er:e', par un chef de bureau arabe,
devenu conseiller de gouvernement, on demande que les
cadhis soient assimilés à des arbitres, jugeant en dernier
ressort; mais leurs sentences devraient être rendues exécu-
toires par le juge français, comme celles des juges étrangers.
Cette idée mérite l'attention: la loi musulmane ne serait
appliquée que par les cadhis; la justice française n'applique-
rait que la loi française les parties choisiraient.

Si le statut personnel musulman peut être encore réservé,
il n'est que temps d'avoir en Algérie un seul statut réel, le
statut réel français.

La terre n'a partout, et ne peut avoir qu'une seule loi, la
même pour tous; le crédit foncier est impossible avec une
loi mobile suivant les personnes, ou suivant les conventions.
C'est le chaos, le conflit perpétuel entre deux lois.

Le Code civil était devenu, par le fait même de la conquête,
la loi de la terre algérienne. Une exception au principe du
droit des gens, que la terre est soumise à la loi du vainqueur,
fut faite par un arrêté de l'intendant civil du 28 août 1832,
en faveur des transactions entre musulmans, et cette déroga-
tion a été maintenue par l'art. 16 de la loi du 16 juin 1851,
ainsi conçu « Les transmissions de biens de musulman à
musulman continueront à être régies par la loi musulmane;
entre toutes autres personnes elles seront régies par la loi
française. » Tant que les transmissions n'ont eu lieu qu'entre
musulmans, une seule loi devant être appliquée, il n'y avait
pas de difficultés; mais quand la terre a été transmise à un
Européen, la loi française, régissant cette transmission, a pu.
être en conflit avec la loi musulmane régissant une transmis-
sion de musulman à musulman; et si la terre, devenue fran-
çaise, revient à un musulman, la loi musulmane peut de
nouveau régir une convention subséquenteentre musulmans
les deux lois s'enchevêtrent, aussi leur application est sou-
vent inextricable.



Une jurisprudence aujourd'hui constante a décidé que,
puisque la loi française prévaut quand l'une des parties au
même contrat n'est pas musulmane, à plus forte raison elle
doit prévaloir entre deux parties qui n'ont pas contracté
ensemble; entre deux conventions dont l'une, entre musul-
mans, est soumise à la loi musulmane, et l'autre, mixte ou
entre Européens, est soumise à la loi française. Entre deux
lois, dont une seule peut être appliquée, c'est la loi française
qui doit être préférée. L'Européen qui traite avec un musul-
man peut lui opposer la loi française, a ~b/or: peut-il l'op-
poser au tiers qui n'a pas traité avec lui. Ainsi, la preuve
écrite, la datecertaine, la transcription,depuis la loi du 23 mars
1855, promulguée spécialement en Algérie, peuvent être invo-
quées en faveur de la convention dont l'une des parties n'est
pas musulmane, ou contre elle, mais la loi musulmane reprend
son empire si deux conventions entre musulmans se trouvent
en présence.

Cette mobilité de la loi réelle rendait impossible un régime
hypothécaire, un crédit foncier sérieux. Le législateur de 1873
voulut y mettre un terme, en appliquant à la terre algérienne
l'art. 3 du Code civil. C'est le principe proclamé par l'art. 1"'
voté à l'unanimité.

Le principe a été appliqué dans toute son étendue aux
immeubles dont les droits de propriété sont constatés par un
titre français certain, par un acte administratif ou par un acte
notarié, du jour de la promulgation de la loi, si l'acte est
antérieur, du jour de l'acte, s'il est postérieur.

Mais pour les immeubles dont les droits de propriété sont
constatés par un acte sous seing privé, par un acte de cadhi,
ou résultent de la possession, d'une convention verbale,
le premier et le dernier paragraphes de l'art. 2 prescrivent, l'un
l'application de la loi française à la convention mixte ou entre
Européens, l'autre celle de la loi musulmane à la convention
entre musulmans, jusqu'à la délivrance d'un titre nouveau,
d'un acte administratif, après l'accomplissement des formali-
tés du titre 2. C'est le régime, mobile suivant les conventions,
inauguré en 1832, conservé en 1851; français entre deux
parties au même contrat, dont l'une n'est pas musulmane;
entre deux conventions, dont l'une n'est pas exclusivement
musulmane; musulman entre deux musulmans parties au
même contrat, entre deux conventions musulmanes.

Le législateur pensait que la procédure du titre 2 pourrait
être rapidement exécutée partout. Les illusions sont dissi-
pées M. Burdeau estime que l'opération ne pourrait être
terminée qu'au milieu du 20* siècle; et elle est abandonnée.



Il est impossible de perpétuer le régime hybride qui devait
n'être que transitoire, et qui affecterait la plus grande partie
du sol algérien.

Aussi tout le monde paraît d'accord pour demander que
l'art. 3 du Code civil soit applicable à toute l'Algérie. Le
titre 1*de la loi de 1873 pourrait être réduit à ces mots:
«L'art. 3 du Code civil est applicable à l'Algérie. Les
musulmans indigènes non naturalisés seront assimilés à des
étrangers et la loi musulmane à une loi étrangère. Les suc-
cessions des indigènes musulmans en Algérie seront réglées
comme celles des musulmans étrangers résidant en France.

Comment pourrait-on accorder à des sujets français le
droit de faire prévaloir la loi musulmane là où les étrangers
ne le peuvent Le sentiment de la dignité nationale s'unit au
bon sens pour ne pas le permettre.

L'application de la loi française à tous les immeubles
lèverait, dans notre pensée, l'interdiction d'acquérir les terres
dites arch, ou de culture collective la loi du 28 avril 1887 a
déjà ouvert la voie à cette réforme.

RÉFORME AU TITRE II

A lire les rapports de M. Burdeau, de M. Ferry, de M. Jonnart,
le titre 2 devrait être purement et simplement abrogé.
Mais l'art. 1" et l'art. 12 d'un projet remis à la Commis-
sion du Sénat pourraient, si l'on n'y prenait garde, frapper
nos colons d'une déchéance rétroactive vraiment inique.
Il est donc essentiel d'éclairer et de prémunir le législateur.

Pour bien comprendre le titre 2 et le titre 3, et même l'en-
semble de la loi de 1873, il est indispensable d'en connaître
les précédents. Résumons-les

Après la bataille d'Isly le maréchal Bugeaud voulut assurer
la conquête par la colonisation.

Pour garantir aux colons la propriété des terres qui leur
avaient été concédées, ou qu'ils avaient acquises, l'ordon-
nance du 1"' octobre 1844 frappa de déchéance toutes les
actions réelles des indigènes contre des Européens, non in-
tentées dans les deux ans devant ia juridiction française.
C'est la première purge algérienne des droits musulmans. Les
titres des colons étaient ou des actes administratifs de con-
cession, ou des actes notariés, quelques actes sous seing
privé fort suspects, surtout ceux au protit d'usuriers juifs.
Les jugements rendus sur les actions réelles devinrent les
meilleurs titres.



Cette mesure de protection au profit des anciens colons ne
sumsait pas; l'ordonnance de 1844 et celle du 5 août 1846,
pour procurer à l'État des terres à concéder, prescrivirent la
vérification des titres de propriété dans le périmètre des
centres de colonisation créés ou à créer. La vérification por-
tait, non sur le titre européen, mais sur les droits prétendus
par les indigènes, ou transmis par eux à des Européens on
recherchait s'ils étaient antérieurs à la conquête d'Aiger, au
5 juillet 1830. L'acte notarié était admis s'il mentionnait des
droits remontant à cette époque; l'acte sous seing privé ne
dispensait pas de la production des titres antérieurs.

Cette vérification fut une nouvelle forme de purge des droits
musulmans, elle est la source de la procédure du titre 2 de
la loi de 1873. L'expérience faite à cette époque aurait dû
éclairer le législateur de 1873. L'État gagna 60,000 hectares
dans la province d'Alger, mais 2,000 familles furent réduites
à la misère; après les avoir dépouillées de leurs terres, on
dut leur en donner d'autres. Les terres obtenues par l'État
étaient indivises, il fallut partager, liciter. La Commission
des transactions et partages mit plusieurs années à liquider
cette situation, à purger des droits indigènes les terres à con-
céder.

On comprit alors, comme aujourd'hui, que le résultat ne
répondait pas à l'effort, à la dépense.

Ces opérations avaient donné lieu à des actes adminis-
tratifs, a des décisions judiciaires.

On voulait des terres de colonisation, on les chercha
ailleurs. Une école soutint qu'en droit musulman la terre
conquise par la force, la terre de pto~enc~, appartenait a la
communauté musulmane qui ne pouvait l'aliéner; qu'elle for-
mait un gage fmaA~) inaliénable, comme le habbous, qui est
un tca~constituépar le donateur; que les habitants n'avaient
sur cette terre qu'un droit de jouissance, moyennant tribut.
On en concluait que l'État français, succédant au droit de la
communauté musulmane, pouvait cantonner le droit de
jouissance, en concédant une partie de la terre en toute pro-
priété, et en réservant le reste à l'État. Quelques tribus furent
cantonnées d'après ce système, des actes administratifs
constatèrent ces opérations les terres réservées à l'État
furent ainsi dégrevées, purgées de tous droits musulmans
antérieurs. Nous disons antérieurs, parce qu'après les véri-
fications, les partages, les transactions, le cantonnement,
les terres munies de titres français ont pu devenir l'objet de
transmissions musulmanes, de nouveaux droits réels musul-
mans.



Cette théorie du toa/f/' musulman, grevant la terre de.
violence, qui avait pu servir à justifier le tribut avant notre
conquête, comme toutes les théories du domaine éminent et du
domaine utile, était commode pour obtenir des terres de
colonisation. Était-elle vraie ? Une école opposée faisait re-
marquer qu'on reconnaissait le droit de propriété pleine et
entière au territoire des villes et de leurs banlieues que ce
territoire avait été conquis comme celui des tribus (arch en
langue arabe signifie ~t'~M~; qu'historiquement il n'était pas
exact que toutes les parties de i'Atgérie eussent été conquises
par la violence. En outre, il suffit d'ouvrir Sidi .RT~ lejuris-
consuitegénéraiementsuividansce pays, pour reconnaître que
la vivification de la terre morte par la culture ou par l'irriga-
tion et la concession du souverain créentledroitdepropriété
absolue, le melk, transmissible par vente, par donation, par
succession, aussi bien dans les tribus que dans les villes. Si
partout, en langue arabe, on trouve le terme de terre melk,
nulle part on ne trouve celui de terre de tribu Care~J.

Le droit de propriété dans les tribus est le droit primitif,
patriarcal; d'abord collectif sur tout le territoire consacré au
pâturage, et d'où les étrangers à la tribu sont rigoureusement
exclus, il devient propre aux familles qui en cultivent cer-
taines parties, quand la tribu est devenue sédentaire. Le droit
de propriété y repose sur la possession manifestée par la
culture et par l'irrigation.

Ces objections se produisirent au conseil supérieur lors de
la discussion d'un projet de loi autorisant le cantonnement de
toutes les tribus. C'est dans cette discussion qu'on voit em-
ployer pour la première fois cette dénomination de terre arch
(terre de tribu) qui n'existe pas dans la langue arabe, pour
désigner le territoire des tribus sur lequel l'indigène n'aurait
qu'un domaine utile.

Le projet de loi, voté par le conseil supérieur, fut soumis
au conseil d'État. Les indigènes protestèrent contre cette
théorie subtile de légiste, dédoublant le droit de propriété en
domaine éminent et domaine utile; ils invoquèrent leur pos-
session immémoriale, le droit naturel. L'Empereur ordonna
le retrait du projet de cantonnement, et un projet de sénatus-
consulte fut voté le 22 avril 1863.

L'art. 1er déclare les tribus propriétaires de tous les droits
dont elles ont la jouissance permanente et traditionnelle. Le
territoire est délimité entre les tribus, réparti entre les
douars, puis entre les membres du douar, en réservant les
communaux. Mais en dehors de ces terres de tribu, com-
prises sous la dénomination de terres arch dans le projet de.



cantonnement, l'art. 5 place en réserve les biens du domaine
public et du domaine de l'État l'art. 1" les terres provenant
d'actes de partage, de transactions intervenues entre l'État
et les indigènes, en d'autres termes toutes les terres vivifiées,
partagées, cantonnées, séquestrées, expropriées, ayant fait
l'objet d'opérations antérieures, que l'État avait concédées à
des Européens, à des indigènes, ou qui restaient à sa dispo-
sition et l'art. 5 réserve, en outre, les droits des propriétaires
de biens melk, c'est-à-dire les droits de propriété privée des
indigènes, à plus forte raison ceux des Européens.

Comme l'État abandonnait toute prétention à un domaine
éminent, il en résultait que ceux qui, sous la domination
turque, n'auraient eu qu'un domaine utile, auraient doréna-
vant un droit de pleine propriété.

La propriété privée aurait pu être reconnue à la possession
manifestée par la culture des titres de propriété auraient pu
être exigés pour les terres non cultivées. Rien n'eût été plus
simple, plus conforme au droit naturel, à l'équité, comme au
droit musulman. On recourut à un procédé artificiel: l'État,
pour son domaine, les particuliers, pour leurs droits de pro-
priété, durent formuler une revendication dans un délai fort
court; le douar dut former opposition à ces revendications
dans un autre délai; la contestation devait être portée devant
les tribunaux français dans un troisième délai; à chaque délai
une déchéance servait de sanction, et purgeait le droit non
revendiqué, non soumis à la justice.

Ainsi ne furent déclarés melk que les immeubles revendi-
qués ou reconnus tels après opposition. La reconnaissance
des melk eut lieu d'abord parcelle par parcelle; puis, on les
classa par groupes de- melk, sauf vérincation ultérieure, en
réservant les droits de l'État.

Tout ce qui n'était pas melk aurait dû être terres de tribu
à répartir entre les douars, puis entre les indigènes. Mais on
vit bientôt que ces déchéances excessives ne pouvaient être
opposées d'une manière absolue sans injustice. La terre de
tribu (arch) fut divisée en terres de parcours et en terres de
culture ces dernières étaient possédées par des particuliers,
des familles, des collectivités, qui avaient sur elles au moins
un domaine utile, devenu un domaine entier par l'abandon
du domaine éminent de l'État.

De ces terres de culture on forma des groupes auxquels,
par opposition aux groupes de terres melk, on donna le nom
de terres arch, en restreignant le sens de ce terme appliqué
d'abord au territoire entier de la tribu. La terre arch, dans le
sens restreint, comme dans le sens étendu, n'existait pas plus,



chez les indigènes, dans la réalité, que le terme dans leur
langue; c'est l'administration qui a inventé la chose et le
nom.

En terre dite arch, les droits dn douar furent réservés,
comme ceux de l'État sur les groupes de melk. En outre l'art.
6 du sénatus-consulte prohibait l'aliénation aux personnes
étrangères à la tribu avant la délivrance d'un titre français,
ce qu'avait déjà fait l'art. 14 de la loi de 1851.

Les événements de 1870 avaient suspendu l'exécution du
sénatus-consulte. Le gouvernement, toujours en quête de
terres pour la colonisation, songea à désagréger les groupes
de terres melk et de terres arch, pour en dégager les biens
vacants et en déshérence; à constater la propriété privée là
où elle existait; à constituer la propriété individuelle là où
elle était collective; la propriété ainsi constatée ou cons-
tituée, à lui délivrer des titres français qui la soumettraient
à la loi française, après l'avoir affranchie du passé et libérée
de la prohibition d'aliéner.

En 1846 on avait vérifié les titres antérieurs à la conquête;
en 1873 on voulut vérifier les titres avant de franciser la terre
l'opération était immense, l'expérience aurait dû montrer
qu'on n'obtiendrait pas, en terres de colonisation, une com-
pensation aux dépenses qu'elle entrainerait.

Le législateur, du moins, les supprima là où elles étaient
absolument inutiles.

On ne pouvait trouver de terres domaniales ou communales
dans les immeubles qui avaient fait l'objet des décrets de
concession, des opérations de 1846, de la commission des
transactions et partages, du cantonnement, du sénatus-con-
su)te, ni dans ceux qui avaient été séquestrés, expropriés,
tous munis d'un acte administratif, affranchis du passé mu-
sulman, garantis par la date certaine et par la transcription
contre les titres européens.

Il en était de même pour les immeubles dont les droits de
propriété reposaient sur une décision judiciaire, sur un acte
notarié.

Pour tous, il n'y avait ni à constater ni à constituer la pro-
priété individuelle; rien ne s'opposait à l'application immé-
diate de la loi française; tout imposait la dispense d'une pro-
cédure inutile, coûteuse.

Le législateur de 1873 n'ordonna la vérification des titres
que pour les immeubles dont les droits de propriété n'étaient
pas constatés par acte administratif ou notarié. Pour ceux



dont la propriété reposait sur un acte administratif ou notarié,'
il déclara la loi française seule applicable. La loi musulmane
ne fut tolérée, entre conventions musulmanes, que pour les
immeubles soumis à la procédure du titre 2, qui, par la déli-
vrance d'un titre administratif, devait les rendre définitive-
ment français.

Ce titre administratif devait en même temps affranchir la
terre devenue française de tous droits réels occultes anté-
rieurs.

Ce privilège appartenait déjà à l'immeuble dont les droits
de propriété remontaient à un acte administratif, qu'il n'était
pas utile de doubler d'un autre titre administratif.

Quant à l'immeuble transmis par un indigène à un Européen
par acte notarié, le législateur accordait au propriétaire le
moyen d'obtenir, à ses frais, un titre administratif l'affran-
chissant des droits occultes antérieurs, par la procédure
sommaire du titre 3. L'acte notarié est ainsi devenu l'instru-
ment de l'initiative privée pour rendre la terre définitivement
française.

On a parlé des œuvres vives de la loi de 1873; ces œuvres
vives les voici en deux mots

1° Francisation de la terre, sa soumission au statut réel
français, immédiate par l'acte administratif ou notarié;
trop tardive par la procédure du titre 2, pour les immeubles
dont les droits de propriété ne sont pas constatés par un acte
administratifou notarié; par la délivrance d'un acte adminis-
tratif à la terre non française

2" ~*M/~e, au moment de la francisation de la terre:
PK/~e~'a/!pa;Mc, par la transcription, de tous les droits

réels provenant d'un même auteur, régis par la loi française
aux termes de l'art. 2 de la loi de 1873

.PM/s a~e/e/Me, par défaut de contestation, dans les trois
mois, du titre provisoire délivré suivant les formalités du
titre 2,detous les droits réels non régis parla loi française, ou
dont la transcription ne serait pas opposable quand les droits
viennent d'auteurs différents.

Ces règles peuvent ne pas suffire à l'immatriculation des
immeubles, nécessaire pour l'application de l'Act yo/'re~s,
régime foncier inconnu du législateur de 1873; elles suffisent
à la francisation de la terre, et à son affranchissement de tous
les droits réels occultes, au moment de sa francisation,
double but poursuivi par la loi de 1873.

Ces principes, nous les trouvons dans les art. 1, 2, 3,17,18



de la loi, dans le rapport de M. Warnier, dans le discours de
M. Humbert, dans la jurisprudence de la Cour d'Alger et de
la Cour de Cassation, dans le projet de l'École de droit en
1882, dans les circulaires du gouvernement de l'Algérie des
27 février et 26 décembre 1885, dans les décrets sur la justice
musulmane (art. l"), dans celui du 22 décembre 1887 sur la
nouvelle exécution du sénatus-consulte, et dans l'instruction
sur ce décret (art. 6, 13, 43, 86, 90, 91, 92, 136).

Unanimement ils déclarent que la procédure du titre 2 n'est
pas applicable à l'immeuble dont les droits sont constatés par
acte administratif ou notarié. Les instructions prescrivent au
commissaire-enquêteur de s'arrêter devant la parcelle qui a
un titre français, qui est française; de se borner à consigner
ce fait sur son plan et sur son procès-verbal; de n'opérer que
sur les terres non françaises pour les rendre françaises, sur
les terres sans titres français, pour leur en délivrer un; toutes
les parcelles de son périmètre deviennent ainsi françaises,
ont un titre français, but poursuivi par la loi de 1873 Si le
commissaire-enquêteur ne viole pas la loi, s'il respecte ses
instructions, aucun titre provisoire ne sera établi pour la par-
celle qui a déjà un titre français, administratif ou notarié
(l'art. 17 est formel). Comment pourrait-on contester un titre,
s'il n'existe pas ? Comment faire courir le délai de trois mois de
l'art. 18? Comment déclarer déchus ceux qui ne contesterontt
pas des opérations non exécutées, – un titre inexistant
ou illégal?1

L'art. 18 est absolu, aussi absolu que possible (on n'a pas
besoin d'en accentuer les termes), dans le champ d'action
circonscrit par la loi et par les instructions du gouverne-
ment, sur les parcelles soumises à l'opération du titre 2, à la
vérification du commissaire-enquêteur.

Si le commissaire, volontairement ou non, viole la loi et ses
instructions, s'il opère sur un immeuble dont les droits de
propriété sont constatés par acte administratif ou notarié, si
un titre provisoire est établi, la déchéance sera-t-elle encourue
pour ou contre l'acte administratif ou notarié'!– La dé-
chéance, édictée par le législateur pour le cas où le commis-
saire s'est renfermé dans sa mission, ne peut consacrer la
violation de la loi ce serait effacer la loi, la dénaturer.

On l'a demandé à la jurisprudence; dès le premier débat
contradictoire elle l'a refusé. La Cour de Cassation, la Cour
d'Alger, tous les tribunaux de l'Algérie ont décidé que la dé-
chéance de l'art. 18 n'est pas opposable à l'acte administra-
tif ou notarié, parce que l'immeuble, dont les droits de pro-
priété reposent sur un tel titre, n'est pas soumis à la proce-



dure du titre 2; aucune décision n'a dit que les termes de
l'art. 18 ne fussent formels, toutes s'appuient sur les art. 3
et 17 de la loi.

On reconnaît que la jurisprudence est inébranlable, et l'on
essaie, dans un projet publié par cette ~PMe (1892. 1. 121), de
la renverser, en accentuant les termes de la déchéance de
l'art. 18, que l'art. 12 du projet rendrait rétroactive contre
les droits non réclamés avant l'expiration d'un délai de six
mois.

Les termes de l'art. 1"r du projet n'ajoutent rien à l'art.
18 dont le texte est aussi absolu, la question resterait la même.
Si la procédure du titre 2 ne s'applique pas aux immeubles
dont les droits de propriété sont constatés par acte admi-
nistratif ou notarié, l'art. 18 ne s'y appliquera pas; la dé-
chéance ne peut frapper les titres qui ne sont pas soumis à la
vérification. Si l'on veut réformer la loi, il faut modifier les
art. 3 et 17, et non l'art. 18. Il faut, dans un texte précis,
non équivoque, poser directement la question au législateur
pour qu'il puisse l'aborder de front, et la résoudre sérieuse-
ment.

Jamais, sérieusement, il n'ordonnera une vérification des
titres déjà vérifiés sous tant de formes depuis l'ordonnance
de 1844 jusqu'au sénatus-consuite; jamais il n'ajoutera une
nouvelle déchéance à celles accumulées dans les opérations
antérieures; jamais il ne livrera aux commissaires-enquê-
teurs, dont M. Burdeau a parlé, le sort de la propriété de nos
colons, des titres français. L'expropriation par déchéance est
rigoureuse pour les indigènes, l'occultanéité des droits réels
musulmans l'excuse; rien ne l'excuserait contre ceux qui ont
des titres français; rien, surtout, n'excuserait la rétroactivité
odieuse de l'art. 12.

Mais pourquoi irisister On a renoncé à la procédure du
titre 2 sur les immeubles non protégés par des titres français;
comment l'étendrait-on à ceux qui sont régis par la loi fran-
çaise, soumis à la transcription, et auxquels le législateur
algérien a prodigué ses garanties et le gouvernement ses
promesses les plus solennelles T

Au lieu de dénaturer la loi de 1873, en l'adaptant à un nou-
veau régime foncier non encore étabii, n'est-il pas préférable
de presser la discussion du projet envoyé par le gouverne-
ment général depuis 1886 ?

Les instructions du gouvernementrecommandentaux com-
missaires-enquêteurs, quand un propriétaire présente un acte
notarié, de te renvoyer à se pourvoir suivant les formes du
titre 3. Aussi, comme la procédure du titre 3 est aux frais de



l'acquéreur, celui-ci produit au commissaire-enquêteur,non
son titre notarié, mais celui de son vendeur indigène. La loi
est si formelle qu'on recourt à un subterfuge pour la tourner.

Le titre dénnitif doit être transcrit s'il relate, en la consta-
tant, une convention translative de propriété, sa transcription,
comme celle d'un jugement ou de tout autre acte renfermant
une convention de cette nature, serait opposable à l'acte
administratif ou notarié, en vertu de la loi du 23 mars 1855
(voir Aubry et Rau, t. 2, p. 268 et 269), non par application de
la loi de i873. Cette transcription n'est opposable qu'entre
actes provenant du même auteur; elle est inopérante contre
l'acte administratif ou notarié, si le titre définitif constate un
droit fondé sur la possession ou sur une convention prove-
nant d'un auteur différent.

Si le commissaire enquêteur a légalement opéré sur un
immeuble dont les droits de propriété ne sont pas constatés
par acte administratif ou notarié, un titre provisoire est établi
après l'enquête du commissaire, il est publié dans les trois
mois toute partie intéressée doit contester, et la contesta-
tion est soumise aux tribunaux français. S'il n'y a pas de con-
testation, le titre provisoire devient définitif, i) est enregistré
et transcrit. Le titre forme, à dater dit joar de sa <ra/!scr:p-
<t'o/?, le point de départ unique de la propriété à l'exclusion de
tous droits réels antérieurs.

Telles sont les dispositions de l'art. 18.

Remarquons bien que c'est à dater a~Mj'oM/'de transcrip-
tion et non du jour de l'expiration du délai de trois mois, que
le titre définitif devient le point de départ unique de la pro-
priété.

Il y a là deux déchéances, l'une purement algérien ne, œuvre
de la loi de 1873, contre les droits fondés sur la possession,
sur la prescription, sur les conventions régies par la loi mu-
sulmane, sur celles, même européennes, provenant d'au-
teurs différents; l'autre, toute française, œuvre de la loi sur
la transcription, contre les droits régis par la loi française, aux
termes de l'art. 2 de la loi de i873, provenant du même au-
teur que ceux du bénéficiaire du titre provisoire.

Entrons dans quelques détails pour être bien compris.
Généralement il n'y a en présence que des droits réels

fondés sur la possession ou sur des actes de cadhi, sur des
conventions musulmanes à prouver par témoins. Le com-
missaire est allé sur les lieux, a vérifié les possessions,
entendu les témoins, lu les titres, s'il y en a. Sur ses conclu-
sions le titre provisoire a été établi, il n'y a plus qu'à faire



juger les contestations par le tribunal, s'il s'en produit. C'est
pour ce cas, le plus fréquent, que le § 2 édicté une déchéance,
cous cette forme à défaut de contestation le titre provisoire
devient définitif.

Mais cette terre non encore française peut avoir été possédée
par des Européens. En droit français, la prescription de trente
ans purge tous les droits; celle de dix ans, avec juste titre,
avec date certaine qui fixe le point de départ de la prescription,
purge les droits ne provenant pas du même auteur; la trans-
cription purge seule les droits provenant du même auteur.

La transcription ne produit d'effet qu'entre acquéreurs du
même vendeur, qu'entre créanciers du même débiteur. Elle
est faite sous le nom du vendeur, l'inscription sous le nom
du débiteur, tout acquéreur, tout créancier peut facilementt
trouver les transcriptions ou inscriptions, qui sont sous le
nom de son vendeur, de son débiteur, qu'il connaît néces-
sairement. Sur nos registres de transcription ou d'inscription,
on ne peut trouver une transcription faite sous un nom que
l'on ne connait pas. Les registres sont ainsi tenus parce que,
dans notre régime foncier, la transcription et l'inscription ne
produisent d'effet qu'entre ayants cause du même auteur.

L'art. 2 de la loi de 1873 porte que les conventions entre
personnes de statuts différents sont régies par la loi fran-
çaise, par la loi sur la transcription. La transcription est
opposable entre conventions dont l'une est régie par la loi
française, mais, selon le droit français, entre actes provenant
du même auteur.

La déchéance, résultant du défaut de transcription anté-
rieure, ne s'applique donc que dans ce cas; il a fallu recourir
a une autre pour atteindre tous les droits; de là celle du
défaut de contestation dans les trois mois, qui atteint les
droits réels au profit d'Européens, fondés sur la possession,
même avec juste titre, quand ce titre provient d'un auteur
différent.

Si le droit constaté par le titre provisoire résulte de la
possession, d'un droit propre, non dérivé, la transcription
d'un acte sous seing privé au profit d'un Européen ne peut
lui être opposée. Mais s'il résulte d'une convention musul-
mane, d'un acte de cadhi non transcrit, l'acte sous seing
privé transcrit avant le titre définitif, par lequel le même
vendeur ou l'un de ses auteurs a vendu la même terre à un
Européen, prévaudra contre le titre provisoire et même contre
le titre définitif. Enfin, si le droit consacré par le titre provi-
soire résulte d'un acte entre personnes de statuts différents,
tout acte translatif de propriété, même un acte de cadhi,



transcrit avant lui, le primera, s'il provient des mêmes
auteurs, et sera prime, s'il est transcrit après.

L'art. 18 respecte i'art. 2, et ce n'est qu'à dater du jour de
la ~'G'c;'<<toM que le titre dénnitif forme le point de départ
unique de la propriété. Pourquoi créer une antinomie entre
l'art. 2 et l'art. 18, quand on peut les concilierî

Si la transcription de l'acte régi par la loi française ne
pouvait être opposée au titre définitif, pourquoi le point de
départ unique de la propriété n'est-il pas fixé au jour de l'expi-
ration du délai de trois mois?1

On ne peut interpréter cette disposition qu'en la rapprochant
de l'art. 2 de la loi et des principes de la loi française sur la
transcription. La transcription du titre dénnitif est ordonnée
par l'art. 18 pour se conformer a l'art. 2, pour fixer la date
après laquelle aucune transcription ne pourra valoir contre
le titre définitif, mais, par suite, avant laquelle les transcrip-
tions lui sont opposables, si l'acte transcrit provient des
mêmes auteurs (1).

L'art. 19 n'inflige ia peine de la déchéance qu'aux droits
non transcrits avant le titre définitif; l'art. 26 exige la trans-
cription de l'acte notarié au profit duquel la purge du titre 3,
image de la purge du titre 2, est organisée. Le rapprochement
des art. 2, 18, 19, 26 manifeste la pensée du législateur, l'esprit
de la loi, l'harmonie de toutes les dispositions relatives à la
purge algérienne, qui supplée a la purge française de la trans-
cription, seulement là où elle ne peut produire d'effet.

Si l'acte translatif de propriété, consacré par le titre provi-
soire, avait été transcrit, il est bien évident que les droits non
transcrits auparavant seraient frappés de déchéance. II serait
à désirer que le titre provisoire fût transcrit, au lieu du titre
dénnitif, pour forclore immédiament les droits non transcrits.

Quant à l'art. 19, dont nous venons de parler, il concerne
les ayants droit du bénéficiaire du titre dénnitif, ses créan-
ciers hypothécaires, ses acquéreurs, les prétendants à un
droit réel de son chef. Ce terme de droit réel est le même que
celui employé dans l'art. 18; il comprend le droit de propriété
et tous ses démembrements. L'art. 19 exige que le nom pa-

ti) C'est en s'isolant dans le texte du paragraphe 1 de l'art. 18 qu'un
doute peut naître. Nous l'avons un instant subi, mais en déclarant la loi
illogique et en demandant sa réforme. Nous avons du bientôt reconnaître
notre erreur; la loi contient ce que nous demandions; le paragraphe
1"' concerne les droits nés de la possession ou dérivés d'auteurs ditt'érents;
le paragraphe 3 ceux dérives des mêmes auteurs; toutefois, une meilleurs
rédaction aurait écarté toute incertitude.



tronymique, porté dans le titre définitif, soit porté dans les
transcriptions, inscriptions et renouvellements, qu'on doit
faire avant la transcription du titre dénnitif. Il n'y a que les
créanciers et les acquéreurs du bénéficiaire du titre définitif
qui puissent être tenus de mettre son nom dans leur inscrip-
tion ou dans leur transcription. On ne peut inscrire le nom
de Pierre comme vendeur ou débiteur, quand c'est Paul qui
est le vendeur ou le débiteur.

Dans un arrêt du 29 janvier 1880, il est dit que l'art. 19 con-
cerne non le droit de propriété, que règle l'art. m, mais les
démembrements de la propriété. Pour désigner le droit de
propriété, l'art. 18 emploierait donc les mêmes termes o!o~srëe~ Si cet arrêt est tombé dans un oubli dont M. Poivre
a voulu le tirer, c'est qu'il a été inspiré par des motifs de
fait (fraude et usure) voilés par le rédacteur sous des motifs
de droit qui n'ont trompé personne (1). La jurisprudence ne
l'a pas suivi (2) et avec raison. La loi du 28 avril 1887 n'aurait
pas prolongé le délai ni permis à un acquéreur et à un créan-
cier étrangers d'opposer au bënénciaire du titre définitif des
titres inscrits ou transcrits après son titre.

Le titre 2 doit être abrogé; s'il ne l'était pas, nous propo-
serions la rédaction suivante de l'art. 18

« Le titre provisoire sera enregistré et transcrit en débet,
s'il constate une convention translative de propriété
non encore transcrite; sa transcription sera opposable aux
tiers qui ont des droits réels sur l'immeuble, conformément
aux dispositions de la loi du 23 mars 1855 relatives au juge-
ment qui déclare l'existence d'une convention verbale.

Tout prétendant à un droit réel sur l'immeuble, non
constaté par un titre français, administratif, judiciaire ou
notarié, auquel la transcription du titre provisoire ne serait
pas opposable, sera tenu, à peine de déchéance, de contester
ce titre devant le tribunal français dans le délai de trois mois,
si déjà le litige n'est engagé. La contestation sera notifiée au
receveurdes domaines.

» A l'expiration de ce délai, le titre provisoire devient défi-
nitif, s'il n'a pas été contesté, et si l'état des transcriptions et
inscriptions ne révèle aucune transcription ou inscription

(i) Il s'agissait d'une: vente sur un cLifïon de papier, remontant à une
date ancienne, que ['indigène croyait être une antichrèse sur sa part
indivise dans un immeuble, exigée par un juif pour garantie d'un prêt. La
ttudivitë de la transcription augmentait les soupçons de fraude.

(2) V. Alger, 15 mars 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. 293).



antérieures. II sert de point de départ unique à la propriété
depuis la date de sa transcription, sans qu'il soit besoin de
dresser un nouveau titre. »

Le reste comme à l'art. 18 actuel.
A l'art. 19, après ces mots « Tout créancier hypothécaire

ou tout prétendant à un droit réel sur l'immeuble, nous
ajouterions « du chef du titulaire du titre définitif. «

TERRE DITE « ARCH OU DE CULTURE COLLECTIVE

Le chapitre 2 du titre 2 est relatif à la constitution de la
propriété individuelle en territoire de culture collective.

On a appelé terre arch, ou terre de culture collective, celle
dont on prétendait que les indigènes avaient seulement une
jouissance qu'on voulait cantonner en la trausformant en
pleiue propriété. Depuis le sénatus-consulte, la pleine pro-
priété est reconnue aux indigènes, et, dès lors, on aurait pu
assimiler ces terres à celles qu'on appelait melk. Mais on
pensait trouver dans les terres arch plus de terres à coloni-
sation que dans les melk, et on avait interdit leur aliénation
jusqu'au jour de la délivrance d'un titre définitif. Ce jour
s'éloignant de plus en plus, la loi du 28 avril 1887, art. 7 et
suiv., a permis leur vente sous certaines formes, et un décret
du 31 octobre 1887 (Rev. Alg., 1887. 3. 69 et 167) a réglé les
formes dans lesquelles les enquêtes partielles doivent être
faites. C'est là un progrès, mais il ne suffit pas. JI faudrait
rendre ces terres aliénables comme les autres, au moins
après l'exécution des opérations de délimitation et de répar-
tition ordonnées par l'art. 2 de la toi du 28 avril 1887, réglées
par le décret du 22 septembre 1887 (~eu. Alg., 1887. 3. 162),
par l'instruction fort remarquable du gouvernement généra),
en date du 1" février 1888 (~f?o. Alg., 1888. 3. 4t); enfin, par le
décret du 18 juillet 1890 et la circulaire du 13 novembre 1890
(Rev. Alg., 1891. 3. 1 et 3). Dans ces opérations, on doit diviser
les terres en cinq groupes: 1° domaine public; 2° domaine
de l'État; 3° domaine communal; 4° groupes de melk;
5° groupes de terres o'cA. Nous croyons qu'on pourrait se
contenter de distraire les trois premiers groupes; le resta
formerait la masse des terres privées abandonnées au com-
merce libre des immeubles. On reconnaît dans l'instruction
que la distinction des terres melk et arch est neuve, qu'elle
n'a d'autre résultat que de déterminer la compétence, d'après
le titre de la loi de 1873, judiciaire pour les terres melk, admi-



nistrative pour les terres arch. C'est là une des erreurs du
législateur de 1873. Si, comme nous l'espérons, le titre 2 est
supprimé, cette distinction disparaîtra, et l'application à
l'Algérie de l'art. 3 du Code civil soumettra tous les
immeubles à la même législation.

En réduisant le travail des délimitateurs au prélèvement
des trois premiers groupes, on l'activerait, on diminuerait les
frais, on hâterait le jour où tout le territoire sera affranchi,
où la colonisation prendra un plus libre essor.

RÉFORME DU TITRE III DE LA LOI DE 1873 DÉJÀ RÉFORMÉ PAR LA

LOI DU 28 AVRIL 1887

La purge des droits réels musulmans occultes, pour pro-
téger la propriété des colons, a toujours été la préoccupation
du législateur algérien, qui jamais, au contraire, n'a eu l'idée
d'appliquer aux droits réels français d'autre purge que celle
du droit français.

De là l'ordonnance de 1844, celle de 1846, les opérations de la
Commission des transactions et partages, celles du cantonne-
ment, du sénatus-consulte, les ordonnances et décrets sur le
séquestre, sur les expropriations, sur les habbous, dont l'ina-
liénabilité a été supprimée. Les déchéances prononcées par
tous ces actes législatifs ont purgé la terre des droits musul-
mans et donné une assiette solide à la propriété qui repose
sur un acte administratif, si solide que le législateur de i873
n'a pas cru devoir prescrire une procédure quelconque de
purge en faveur des actes administratifs. Pour lui toute pro-
cédure de purge devait aboutir à la délivrance d'un titre
administratif; quelle nécessité de doubler un acte adminis-
tratif d'un titre de même nature! Nous dirons bientôt s'il a
eu absolument raison.

Le droit de propriété, fondé sur l'acte notarié, a plusieurs
fois profité des déchéances prononcées par les ordonnances
et les décrets contre les droits musulmans, mais si le légis-
lateur de 1873 trouvait que ce titre suffisait pour rendre
la terre française, pour dispenser l'administration des
frais de la procédure du titre 2, il a cru prudent et juste
d'organiser une procédure plus sommaire, destinée à purger
de tous les droits musulmans antérieurs, aux frais de l'acqué-
reur, la propriété transmise par un indigène à un Européen.
L'idée du législateur de 1873 est que toute propriété française
puisse obtenir un acte administratif qui l'affranchisse des



droits antérieurs à sa francisation. Tel est le caractère propre
à la purge algérienne.

La purge algérienne doit-elle perdre ce caractère! Doit-elle
être transformée en procédure d'immatriculation des
immeubles pour l'application du régime de l'Act Torrens?
Nous ne le pensons pas. La purge algérienne s'adapte au
régime foncier qui régit actuellement la France, à l'état actuel
de la propriété en Algérie; elle a pour objet les droits anté-
rieurs au titre qui soumet la terre à la loi française, nés sous
un régime transitoire, mobile suivant les conventions, à liqui-
der avant l'application du régime français. L'immatriculation
a trait à un autre régime foncier; elle a besoin d'un cadastre
ou d'une institution qui puisse suppléer à son absence; la
purge qui la précède a pour objet tous les droits réels anté-
rieurs à l'immatriculation. Ce sont deux institutions qui doi-
vent avoir chacune des règles propres.

Améliorons donc la purge algérienne, s'il est possible; ne la
dénaturons pas.

Pour apprécier quelles réformes sont réalisables, nous
mettrons en présence la loi française, la loi de 1873, le projet
de l'École de droit de 1882, la loi de 1887, le projet remis à
la Commission du Sénat, dont nous avons déjà parlé.

En droit français, avons-nous dit, la transcription purge les
droits non transcrits ou non inscrits provenant du même
aliënateur ou de ses auteurs; la prescription de dix ou de
vingt ans avec juste titre, sans transcription, mais avec date
certaine pour servir de point de départ au délai, purge les
droits nés de la possession ou provenant d'auteurs différents;

enfin, la prescription de trente ans, sans juste titre, sans
transcription, purge tous les droits. En droit musulman le
délai de dix ans suffit pour produire ce résultat, du moins en
principe général.

Pour purger les droits venant du même auteur, la loi se
sert de la transcription. Nous avons vu l'art. 18 de la loi de
1873 recourir à la transcription du titre définitif, et peut-être
aurait-il dû faire transcrire le titre provisoire ou l'acte con-
firmé par ce titre; la loi n'interdit pas cette précaution que
l'on devrait toujours prendre. Elle est prescrite par l'art. 26
en cas de vente d'un immeuble indigène à un Européen. Cette
transcription purge les droits réels non transcrits,européens
ou musulmans, dont la transcription eût pu être opposée à
l'acte notarié, comme provenant du même auteur, par acte
notarié comme par acte sous seing privé, ou par acte de
cadhi.



C'est la purge française.
Le terrain ainsi déblayé de tous les droits régis par la loi

française sur la transcription, on peut procéder à la purge de
tous les autres droits non atteints par la transcription de
l'acte notarié au profit duquel la purge doit être opérée.

C'est la purge algérienne contre les droits résultant de la
prescription ou provenant d'auteurs différents, antérieurs à la
francisation de l'immeuble, nés sous un régime mixte, mu-
sulman entre conventions musulmanes, français entre con-
ventions dont l'une est régie par la loi française il faut en
faire table rase au moment où une toi unique, la loi française,
va régir la terre.

L'art. 25 n'accorde cette purge qu'à l'Européen acquéreur
d'immeubles indigènes par acte notarié, c'est-à-dire d'immeu-
bles non soumis définitivement à la loi française, n'ayant pas
été l'objet d'acte administratif ou notarié avant celui au profit
duquel la purge a lieu.

La jurisprudence en a conclu, sans divergence, que la purge
du titre I!I ne peut être opposée aux actes administratifs et
notariés Alger, 30 mars 1886 19 avril 1887 (Rev. Alg., 1886.
2. 241 1887. 2. 209).

a Le législateur, dit le second arrêt, a eu exclusivement en
vue le danger que faisait courir aux acquéreurs européens
l'incertitude de ia propriété iudigène et la nécessité d'y remé-
dier ce danger, constaté par l'expérience, signalé dans tous
les documents historiqueset législatifs, réside dans l'absence
de titres réguliers, précis, dignes de foi, établissant la pro-
priété des indigènes dans la fréquence des revendications
dont les Européens étaient victimes. c'est à ce danger
que le législateur a voulu remédier par la purge spéciale; elle
n'a été autorisée que dans ce but, et doit être restreinte à
protéger les Européens contre ces périls; la purge devant
être renfermée dans ces limites, le législateur, dans l'art. 25,
ne l'a permise que pour les ventes consenties par des indigè-
nes à des Européens, c'est-à-dire sans titres antérieurs d'une
valeur parfaite. la purge n'est pas applicable en dehors de
ces limites précises, déterminées, et notamment lorsque
l'immeuble est déjà pourvu d'un titre de propriété qui rend
inutile la délivrance d'un titre provisoire.

Cette interprétation, conforme au texte, se justifie encore,
dans une matière exceptionnelle où les déchéances sont de
droit étroit, par cette considération que la loi n'a pu vouloir
détruire, au profit d'un acquéreur nouveau, le titre ancien que
sa nature et sa publicité plaçaient sous la garantie la plus
étendue de la loi française, et faciliter aux indigènes l'usur-



pation d'immeubles dont la propriété est mise sous la sauve-
garde des actes les plus respectés. »

Fidèle aux idées du législateur de 1873, l'École de droit, en
1882, dans l'art. 35 de son projet, proposait la purge de tous
les droits réels qui peuvent grever l'immeuble d'après la loi
musulmane et les coutumes kabyles, au moment où il devient
français. (V. le rapport de M. Dain et le projet de loi).

C'est au moment où l'immeuble passe pour toujours sous
l'empire de la loi française, que la purge algérienne appelle
tous les tiers, domaine, commune ou douar, et particuliers, à
produire leurs revendications, sous peine de déchéance.

Le passé à purger est celui qui précède le moment où l'im-
meuble est devenu définitivement français. Dans ce passé on
ne peut rencontrer un acte administratifou notarié, puisque
tout acte de cette nature, depuis la loi de 1873, rend l'immeu-
ble pour toujours français. Avant la loi de 1873, un immeuble,
sorti des mains musulmanes par un titre français, a pu y ren-
trer et y devenir l'objet de conventions musulmanes avant de
redevenir français dans ce cas, bien rare, la purge sur le
premier titre français purgera les droits qui lui sont anté-
rieurs, et la purge sur le second titre français purgera les
droits intermédiaires.

Si l'on adopte le projet de l'École de droit, les droits à pur-
ger seront exclusivement ceux nés de la loi musulmane ou
des coutumes kabyles, dès lors nécessairement antérieurs au
jour où la loi française est devenue la seule loi de l'immeuble
si l'on adopte au contraire la formule de l'art. 3 de la loi de
1873, les droits à purger seront tous ceux qui ne sont pas
constatés par acte administratif ou notarié au moment où
l'immeuble devient exclusivement français, c'est-à-dire à la
promulgation de la loi du S6jui)ietl873, si l'acte administratif
ou notarié est antérieur au jour de cet acte, s'il est posté-
rieur enfin, au jour de la promulgation de la loi qui déclare-
rait la loi française dorénavant applicable à tous les immeu-
bles de l'Algérie, loi que nous souhaitons prochaine.

Cette dernière solution mettrait en harmonie complète les
titres 2 et 3, les décrets sur la justice musulmane, les instruc-
tions du gouvernementgénéral et la jurisprudence. La purge
algérienne, par la procéduredu titre 2 et celle du titre 3, aurait
pour objet unique la production ou la déchéance de tous les
droits non constatés par un ~re.ra/ïp~ts6[a!is~'e~(/Ma!
ciaire OM notarié, au moment où la loi française devient la loi
exclusive et irrévocable de l'immeuble, où elle formera seule
son statut réel.

Jamais cette purge ne pourra atteindre ces titres français



administratifs, judiciaires, notariés, que, sous toutes les for-
mes, à toutes les époques, elle a protèges jamais elle ne
servira d'arme à l'un de ces titres contre l'autre entre eux,
la loi française seule, telle qu'elle existe dans la métropole,
devra prononcer.

Si les deux actes notariés proviennent du même auteur, du
même vendeur par exemple, c'est la loi française qui est appli-
quée nous avons déjà dit que c'est l'acte le premier transcrit
qui l'emportera, c'est lui qui devra faire la purge algérienne,
ou qui en profitera.

Comment la loi française ne s'appliquerait-elle pas seule
entre deux actes notariés, par lesquels le même immeuble
serait transmis par deux vendeurs différents à deux acqué-
reurs distincts? La transcription est impuissante dans ce cas,
c'est la prescription de dix ou de vingt ans, publique, non
précaire, continue, qui remplace la transcription, dont la pu-
blicité ne vaut pas celle de la possession. Et l'on pourrait
purger ce droit par la procédure du titre 3, au profit d'un titre
par lequel un indigène aurait transmis une propriété qu'il n'a
jamais eue ?2

Un tel titre, complété parla purge, pourrait prévaloircontre
un décret de concession, contre l'acte administratif délivré
au propriétaire reconnu après les opérations de l'ordonnance
de 1846, contre les actes de cantonnement, contre les décrets
du sénatus-consulte, contre un arrêt souverain?

C'est ce que l'on demande dans le projet remis à la commis-
sion du Sénat; on demande davantage, la déchéance rétroac-
tive résultant des purges passées, si l'on ne conteste pas dans
les six mois. Cette déchéance rétroactive frapperait-elle éga-
lement ceux qui ont obtenu les arrêts décidant que la purge
du titre 3 n'atteint pas les titres français?2

Ce ne serait plus la purge algérienne, ce serait la purge
germanique, exportée en Australie, puis en Tunisie, en impro-
visant une loi qu'on a dû refaire le lendemain.

Improvisons moins, ne légiférons point par fragments, ne
mettons pas la charrue avant les bœufs il faut connaître le
nouveau régime foncier avant de créer la purge qui en sera
l'instrument. Un projet, rédigé par notre regretté collabora-
teur M. Dain, est soumis au Sénat depuis 1886; c'est en dis-
cutant ce projet qu'on pourra créer la purge d'immatricula-
tion des immeubles, portant sur tous les droits réels au mo-
ment de l'immatriculation, avec laquelle il ne faut pas con-
fondre la purge des droits nés sous le régime mi-musulman,
mi-français,qui précède la soumission définitive de l'immeu-
ble à la loi française. Nous nous occuperons bientôt de cette



purge d'immatriculation au point de vue spécial de la terre
algérienne.

Qu'on ne dise pas que la fraude n'est pas possible elle a eu
lieu et des coupables ont été condamnés par la Cour d'assises.
Le bornage exigé par la loi du 28 avril 1887 la rend moins
facile, mais non impossible. C'est pour la rendre moins fré-
quente que nous devons encore améliorer la purge du titre 3,
qui, seule, sera appliquée après l'abrogation du titre 2.

Cette abrogation impose d'abord l'extension de la purge
algérienne du titre 3. La loi de 1873 l'a restreinte à l'acte nota-
rié la loi du 28 avril 1887 ne l'a pas étendue. Cependant, déjà,
le projet de l'É-cole de droit l'accordait à tout acquéreur ou
créancier hypothécaire. Le projet remis à la commission du
Sénat dit à tout propriétaire ou possesseur, en supprimant
la distinction entre les terres melk et les terres arch.

La distinction entre ces deux terres n'avait plus qu'une rai-
son d'être, celle de la compétence pour l'exécution de la pro-
cédure du titre 2. C'est ce qui résulte formellement de l'ins-
truction du gouvernement général du 1~ février 1888, n° 10.
Elle doit être absolument supprimée. Dès lors on pourrait
accorder le bénéfice de la purge aigérienne à tout propriétaire
en vertu d'un titre susceptible d'être transcrit, et aux créan-
ciers hypothécaires. Tout acte attributif ou translatif de pro-
priété pourrait en profiter, l'acte administratif lui-même. Nous
avons cité un exemple où l'acte administratif peut être en
opposition avec une vente faite par un indigène d'un immeu-
ble concédé par acte administratif. Il est impossible d'inter-
dire la transmission des immeubles paracte sous seing privé
on l'a permise jusqu'à ce jour et dans une période où cet
acte était suspect. L'acte sous seing privé profitait de la purge
du titre 2 si elle est abolie, il aura besoin de celle du titre 3.

Sur tous ces points on paraît d'accord passons à la forme
de la purge.

Si on l'étend, si elle subsiste seule, il faut augmenter la pu-
blicité plus que ne l'a fait la loi du 28 avril 1887, pour rendre
à peu près impossibles toutes les erreurs, toutes les fraudes.

La purge algérienne, des droits ne provenant pas d'un au-
teur commun ou de ses héritiers, doit être précédée de la
purge française, par la transcription, des droits provenant du
même auteur.

On doit ensuite provoquer l'État, la commune ou les douars,
les particuliers, revendiquer leurs droits dans un délai, à
l'expiration duquel ils seront déchus.

L'État est averti directement par le dépôt de l'extrait de l'acte
fift vpnt.p. an sarvice des domaines et au Darnuft. la cnmmnnf



-_u 1- _1.L .'1_-ou le douar, par le dépôt aux mains du maire, de l'adminis-
trateur, du président ou de l'adjoint indigène. Et les autres
tiers Ils pourront être avertis par le maire, par le président,
par des insertions au -Mo&~c/ter, que personne ne lit, par les
journaux du département ou de l'arrondissement qu'on ne lit
qu'en ville, par des amenés 1 Les indigènes sont avertis plus
sérieusement par les publications faites au marché.

L'expérience a démontré l'insuffisance de cette publicité,
les tribunaux ont dû se montrer peu rigoureux pour les dé-
chéances en appliquant inflexiblement la loi, ils auraient
consacré les injustices les plus criantes.

L'École de droit a demandé l'opération du bornage pour
éviter toute discussion sur les limites de l'immeuble.

La loi du 28 avril 1887 lui a emprunté cette réforme. Le bor-
nage doit être fait par le juge de paix pour certaines terres,
par l'administrateurpour les autres. Toute distinction entre
les terres étant supprimée, le juge devrait toujours procéder
au bornage, en présence de l'administrateur, du maire, du
président ou de l'adjoint indigène, même de la djemaâ et des
voisins spécialement avisés. H veillerait aux publications et
aux affiches locales, plus efficaces que les insertions aux
journaux, qui seraient utilement remplacées par la distribu-
tion de bulletins à tous les habitants.

N'oublions pas que cette publicité doit être l'équivalent
d'une possession publique pendant dix ans.

Le délai pour contester a été réduit à 45 jours, on devrait
rétablir celui de trois mois, si la purge est étendue à l'acte
sous seing privé.

Avec l'École de Droit nous demanderions que la contesta-
tion fût portée devant le juge de paix il jugerait au posses-
soire, et éclairerait par un rapport le juge du pétitoire.

La pierre d'achoppement de cette purge sera toujours dans
les frais! Saura-t-on les réduire? Le pourra-t-on?Combien
de propriétaires préféreront-ils attendre dix ans

On ne pourra les réduire suffisamment, et la meilleure
réforme de la loi de 1873 sera toujours l'application pure et
simple de l'art. 3 du Code civil à la terre algérienne. Celle-là
peut être immédiate.

A cette première et nécessaire réforme, il faut ajouter la
confection d'un cadastre dans chaque commune, dans chaque
douar, et d'une table des transcriptions et inscriptions égale-
ment par communes et par douars.

C'est ce que nous allons démontrer en nous occupant du
projet d'établissement en Algérie du régime foncier connu
sous le nom d'Act ?b/'r~s.



ACT TOR~ENS. – IMMATRICULATION DES IMMEUBLES

En France une commission étudie depuis plusieurs années
les moyens d'établir un nouveau régime foncier, celui que
M. Dain a appelé, avec juste raison, le système germanique,
qui est la source du système australien, connu sous le
nom d'Act Torrens. Depuis 1886, le gouvernement a reçu de
M. Tirman un projet rédigé par M. Dain et approuvé par le
Conseil supérieur. L'étude est donc laborieuse; elle mérite de
l'être. Nous n'avons pas la prétention de l'aborder ici, mais
nous voulons indiquer les difficultés spéciales à l'Algérie.

Dans le système français, les transmissions d'immeubles
sont transcrites sur un registre sous le nom de l'aliénateur
et du nouveau propriétaire, les inscriptions sous le nom du
débiteur. L'état des transcriptionsest délivré sous le nom des
aliénateurs successifs; l'état des inscriptions, sous celui du
débiteur. On peut remonter d'un aliénateur à l'autre, on peutt
connaître tous les acquéreurs et les créanciers du même pro-
priétaire et de ses auteurs, mais non les aliénations, les
transmissionsopérées par des personnes étrangères les unes
aux autres, ni la prescription acquise, avec juste titre pour
les uns, sans juste titre pour les autres.

C'est pour ce motif que la transcription opère entre ayants
droit du même auteur, non entre ayants droit d'auteurs diffé-
rents, et n'est pas opposable à celui qui a prescrit sans juste
titre, ou avec un titre provenant d'un auteur différent (1).

Pour mettre au jour tous les droits sur l'immeuble, le
système germanique immatricule cet immeuble sous un
numéro, qui généralementest celui du plan cadastral, et tous
les droits doivent être inscrits sous le numéro, non sous le
nom de l'aliénateur ou du débiteur. On y inscrit même la
possession, la prescription à sa naissance, ou la prescription
acquise. Par ce moyen il est possible de purger tous les droits,
quelle que soit leur origine. Les systèmes sont divers, mais,
pour tous, l'immatriculation est le point de départ, la pre-
mière assise. Elle repose sur une fiction légale comme tout le
système. Le propriétaire immatriculé, ou indiqué dans les
transcriptions, est réputé le vrai propriétaire, alors même

(1) Voir le rapport de M. Dain, Rev. 1885. 1. 305, qui ne fait que
reproduire une doctrine a~mirxht~mpnt pfposée par Auhry et Rau, appro-
fondie dans tous ses détails par Mourlon. Il suffit de lire les travaux prépa-
ratoires de la loi sur la transcription dans Troplong, p. xxv, xt/v, LXti.mx,
LXXU,CXVU.



qu'il ne le serait pas réellement. Pour les tiers l'apparence du
droit immatriculé a seule une valeur.

Pour immatriculer un immeuble, il faut établir qu'on est,
à ce moment, seul propriétaire, à l'exclusion de tous autres.

Par la transcription il est facile de constater si d'autres
droits réels ou d'hypothèque, provenant des mêmes auteurs,
grèvent l'immeuble, non s'ils proviennentd'auteurs différents.

Comment connaître, ou forcer à se produire, les droits
nés de la prescription,ceux provenant d'auteurs différents? Il
ne s'agit plus de droits indigènes fort équivoques, incertains,
et dont on fait trop bon marché par une déchéance, dans
notre droit algérien. !1 s'agit de droits fondés sur les titres
les plus solennels, ou les plus sérieux, reconnus par la loi
française, et qu'on ne peut sacrifier à la légère; un doit res-
pecter le passé en assurant l'avenir.

En France, le cadastre révèle les noms des propriétaires
qui paient l'impôt. Il ne forme pas preuve de la propriété,
mais quelle grave présomption Celui qui ne paie pas l'impôt
peut mériter la déchéance à laquelle il s'expose et cependant,
en France, on hésite, on étudie l'amélioration du cadastre,
avant de permettre l'immatriculationdes immeubles, on pense
qu'il faut refaire le cadastre, pour établir en même temps le
livre foncier (Voir ~ep. Alg., 1892.1. 71, 77; 1893. 1. 3) (1).

En Algérie, comment désignera-t-on l'immeuble à immatri-
culer ? comment le reconnaîtra-t-on dans les actes à inscrire
sous le numéro du registre foncier!'t

M. Dain propose le bornage, excellente mesure, mais insuffi-
sante, dont les traces peuvent disparaître et disparaissent si
facilement, même sans malveillance, et il faut compter avec
la malveillance indigène.

Le cadastre est si nécessaire que M. Dain voulait, avec la
procédure du titre 2, créer un cadastre perfectionné, purgeant
tous les titres; c'était l'immatriculationréalisée. Cette concep-
tion, superbe en théorie, irréalisable en pratique, comme en
témoignent les expériences faites pour l'exécution de l'ordon-
nance de J846 et de la loi de 1873, démontre l'utilité, la néces-
sité d'un cadastre comme base de l'opération. Cette nécessité,
reconnue par tous, a été proclamée par le congrès de la pro-
priété foncière en 1889 (Voir l'article de M. Tissier, Rev. j4~
1893. 1. 3) (2).

(1) M. Dain te reconnaît lui-même dans son rapport (Rev. ~9., 1885.
1. 308).

(2) M. de France de Tersant n'admet pas de livre foncier sans un plan
d'ensemble, sans un cadastre non défectueux. « Je ne crois pas, dit-il, à



En voulant trop faire, on ne fait rien. Commençons par
établir un cadastre ne formant pas preuve de la propriété,
mais une présomption que le temps rendra de plus en plus
grande. Chaque commune, chaque douar, dressera son cadas-
tre, u l'aide d'un petit impôt que chaque propriétaire sera
bien aise de payer, quand il saura que son droit, sera mieux
assis.

L'immatriculation deviendra plus facile, moins coûteuse,
elle fera moins de victimes. On prévoit qu'elle en fera, on
crée des assurances pour indemniser les victimes comme
celles d'un incendie. Cette perspective n'est pas pour faire
aimer le régime nouveau 1 (Voir l'article précité).

Pour ne pas faire de victimes il faudrait une publicité telle
que tous ceux qui ont un droit réel soient certainement
avertis, surtout ceux qui ont des titres transcrits, même les
absents et les incapables que la loi doit protéger, et non sacri-
fier.

La solennité, la durée d'une enquête générale faite dans une
commune, dans un douar, pour vérifier sans exception tous
les titres de propriété, pour immatriculer toutes les parcelles,
seraient, une immense garantie. C'est là ce que voulait
M. Dain, ce que nous désirions aussi. On a eu tort de le
demander à la jurisprudence, pour éviter de s'adresser au
Parlement. La magistrature a refusé d'usurper le rôle du lé-
gislateur, en faisant une loi nouvelle par une fausse interpré-
tation d'une loi ancienne. La loi de 1873 n'avait qu'un but
délivrer des titres français à ceux qui n'en avaient pas, pour
rendre françaises toutes les terres. Elle avait limité les pou-
voirs du commissaire-enquêteur aux immeubles dont les
droits de propriété ne sont pas constatés par acte adminis-
tratif ou notarié, par titres français. On demandait à la juris-
prudence de décider que si le commissaire excédait, ses pou-

la possibilité des immatriculations isolées t. C'est pour ce motif que le
gouvernement a nommé une commission du cadastre. Il importe de lire
avec attention les propositions du congrès de 1889, surtout la 7°: « Pour
sauvegarder les droits des tiers, l'immatriculation sera précédée d'une
large pMMt'M'M et placée sous la sauvegarde de l'autorité judiciaire a la
l'ï": La réfection du cadastre sera effectuée à bref délai aux frais de
l'Etat < la 13' a Dans le cas de la réfection du cadastre, il sera procédé
simultanément à la confection des livres fonciers et à la réforme hypothé-
caire l'immatriculation sera obligatoire Les autres propositions excluent
l'établissementdes livres fonciers sans la réfection du cadastre.

L'Algérie ne vaut-elle pas qu'on prenne tant de précautions pour protéger
les droits des colons français, qui ont exposé leur fortune et leur vie en
cultivant le sol ?.



voirs, les déchéances légales sanctionneraient son acte illégal,
aussi bien que ses actes légaux. Si la jurisprudence avait
répondu oui, on aurait ordonné aux commissaires d'opérer,
malgré la loi, sur toutes les parcelles, même sur celles dont
les droits reposaient sur un titre français, et, par ce moyen,
on aurait évité de demander une loi nouvelle au Parlement.
La Cour de Cassation n'a pas voulu s'y prêter. La Cour d'Alger
et les tribunaux de l'Algérie ont partagé son opinion. Il faut
donc recourir au Parlement.

Il est incontestable pour nous, comme pour M. Dain, que
l'immatriculation générale des immeubles, après vérification
solennelle de tous les titres par un personnel d'élite, est le
moyen le plus sûr d'asseoir le crédit foncier sur des bases
inébranlables.

Est-il possible? Est-i) pratique? M. Burdeau a répondu.
Le bornage d'une ou plusieurs parcelles peut-il y suppléer?
Entre les parties comparantes, oui; mais à l'égard des in-

capables ? à l'égard des absents? à l'égard de ceux dont l'ab-
sence aura été exploitée? de ceux que la fraude aura éloi-
gnés ? de ceux que la fraude aura fait faussement représenter?

Sont-ce de chimériques hypothèses ? Les annales de la
Cour d'assises d'Oran pourraient répondre (1).

Partout la fraude est féconde; nulle part elle n'est plus
facile, plus habile qu'en Algérie. Quelle publicité aura le bor-
nage de quelques parcelles au milieu d'immenses piaines,
clairsemées de douars, ou sur des montagnes profondément
découpées par les ravins? Une opération isolée n'éveiiierapas
l'attention de tous. La fraude, qui a frappé les indigènes,
étendra ses spéculations sur les Européens; le législateur de
1873 a eu la sagesse de mettre à l'abri de la loi française les
titres administratifs, judiciaires, notariés; la purge d'immatri-
culation, du système germanique, de l'Act ?br/'e/!s~ atteint
tout, fait table rase. Tant pis pour les sacrifiés

Nous cherchons au moins le moyen d'assurer l'avertisse-
ment de tous ceux qui ont transcrit leurs titres.

Le conservateur pourrait être tenu de faire une table des
transcriptionspar communes, par douars. Pour l'avenir, cela
est possible. Pour le passé ou se heurte a ia question budgé.
taire. Avec une table bien faite, on pourrait exiger la convo
cation pour le bornage de tous ceux qui ont transcrit leurs
actes d'acquisition dans la commune, dans le douar.

(1) Nous avons vu condamner i? indigènes ou Européens qui avaient
participe à une fraude dans la procédure de purge du titre 3, comme pré.
tendus vendeurs et certificateurs d'identité dans un acte par devant
notaire.



Mais la prescription de trente ans, celle de dix ou vingt ans
avec juste titre, sont des modes d'acquisition non soumis
a la transcription.

Les insertions dans les journaux, les amches, en cette
matière, ne sont pas lues. Comment frapper de déchéance
irrémédiable un propriétaire qui n'aura pas été averti?Z

On pourrait avoir dans chaque commune, dans chaque
douar, une liste des propriétaires, qui serait révisée chaque
année, comme la liste électorale.

Il faut nécessairement une institution pour suppléer au
cadastre, si l'on est décidé à s'en passer.

Pour nous, le cadastre est le préliminaire de l'immatricu-
lation il doit la précéder, elle doit le suivre à bref délai, pour
offrir des résultats plus rapprochés de la vérité, moins enta-
chés d'erreurs ou involontaires,ou provoquées par la fraude.

M. Tissier, dans l'article précité delaTPc~Me /l~ë/'MMne,
nous apprend que le congrès de la propriété foncière en 1892
a détourné de la France sur les colonies l'expérience du
système de l'Act Torre/ts. Dans un pays absolument neuf cela
peut être vrai; cependant dans l'Algérie de 1844 ou de 1846,
où l'application de ce système eût été plus facile, moins
dispendieuse, on a commencé des opérations moins compli-
quées, moins délicates que celles de l'Act Torrens, on a été
forcé de s'arrêter. On a recommencé en 1863, en exécutant
le sénatus'consulte, nouvel arrêt; puis, en 1873, et M. Bur-
deau nous a dit pourquoi on a dû suspendre les opérations.

Avec les sommes dépensées peu utilement on eût fait un
cadastre. 11 faut y venir, si nous savons écouter les leçons
de l'expérience. Pendant ce temps, le législateur pourra dis-
cuter et règler les principes du nouveau régime foncier,
ensuite les conditions de l'immatriculation et ses effets à
l'égard des propriétaires injustement dépossédés, qu'on ne
peut sacrifier s'ils n'ont pas été efficacement avertis.

CONCLUSION

Nous résumons ainsi les propositions qui nous paraissent
devoir servir de base à la réforme

1° L'art. 3 du Code civil serait applicable à l'Algérie
Les musulmans non naturalisés seraient assimilés à des

étt'augers, et la loi musulmane à une lui étrangère, pour le
statut personnel et pour les successions.

20 Les géomètres délimitateurs, chargés d'appliquer le



sénatus-consulte, se borneraient à déterminer les terres dé-
pendant du domaine public, du domaine de l'État, du domaine
communal. Toutes les terres non classées dans ces trois
groupes appartiendraient au domaine privé et seraient dé-
sormais aliénables.

3" Les terres du domaine privé seraient cadastrées; les frais
de l'établissement d'un cadastre dans chaque commune se-
raient payés à l'aide d'un impôt proportionnel à la contenance,
par les propriétaires-dés parcelles cadastrées.

4" Tout propriétaire et tout créancier hypothécaire pour-
raient procéder aux formalités de la purge, organisée par le
titre 3 de la loi du 26 juillet 1873 et par la loi du 28 avril 1887,
contre los droits antérieurs à la promulgationde la loi à inter-
venir, auxquels la transcription de leur titre n'est pas oppo-
sable comme ne dérivant pas du même auteur. Cette purge
n'atteindrait pas les droits constatés par des titres adminis-
tratifs,judiciairesou notariés, qui ne pourraient être contestés
que devant les tribunaux français dans les formes ordinaires.

5° La purge préalable à l'immatriculation des terres au
livre foncier atteindrait sans exception tous les droits anté-
rieurs à cette purge.

L'immatriculation ne pourrait avoir lieu qu'au fur et à me-
sure de la confection du cadastre et sur les parcelles portant
un numéro au cadastre. Elle serait personnellement notifiée
aux propriétaires de ces parcelles et des parcelles limitrophes
dénommés au cadastre, sans préjudice des autres publica-
tions prescrites par la loi, faites sous le contrôle de l'autorité
judiciaire.

6° Tout acte translatif de propriété serait transcrit; il ne
pourrait servir de point de départ à la prescription s'il n'était
transcrit. Toute transcription indiquerait la commune (ou le
douar) dans laquelle l'immeuble est situé; il en serait de
même des inscriptions hypothécaires. Le conservateur dres-
serait une table des transcriptions et des inscriptions par
communes (ou douars).

7° La prescription sans juste titre ne pourrait avoir lieu à
l'avenir que du jour où le possesseur aurait fait transcrire sa
décfaration de vouloir prescrire le droit réel auquel il prétend,
sur l'immeuble dont il indiquerait avec précision la situation
par les noms de la commune (ou douar), du quartier, des
voisins.

8" Aucune immatriculation ne serait opposable à ceux qui
prétendraient être propriétaires d'un droit réel transcrit ou
d'une hypothèque inscrite, si la demande ne leur avait été
personnellement notifiée.



Avec ces dispositions, les titres I et II de la loi de 1873 pour-
raient être abrogés. La procédure du titre II n'est plus appli-
quée elle serait avantageusement remplacée par celle de
l'immatriculation.Le titre 111 serait provisoirement conservé,
en attendant la confection du cadastre; il disparaîtrait néces-
sairement le jour où l'immatriculationpourrait lui être subs-
tituée.

L. A. EyssAUTŒR,
Conseiller à la Cour d'appel d'Alger.
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PRINCIPES

DU DROIT MUSULMAN
SELON LES RITES

0 ABOU BtA~ZFAH ET DE CHAFI'It

PAR

L. W. C. VAN DER BERG

Traduit du FcMan~aM, avec l'autorisation de l'auteur (1)

PAR

MM. DE FRANCE DE TERSANT, CONSERVATEUR DES HYPOTHEQUES,

et DAMIERS, RECEVEUR DE L'ENREGISTREMENT (2)

PRÊT DE CONSOMMATION

Le prêt de consommation (qardh) est une convention par
laquelle une personne (appelée moqridh) remet une certaine
quantité de choses fongibles (3) à une autre personne (appelée
moqtaridh ou mostaqridh) qui s'engage à rendre à la pre-
mière, dans un délai déterminé, une égale quantité de choses
de même nature.

Il est sévèrement interdit de rendre des objets de valeur
supérieure à ceux qui ont été prêtés. Toute plus-value, si
minime qu'elle fût, constituerait une usure (ribâ) (4). Ce

(i) Tous droits de traduction et de reproduction réserves.
(2) V. Rev. i89i. i. 25, 4t. 89, 126 et 166.
(3) Pourvu qu'il ne s'agisse, dit Abou Hanîfah, ni d'animaux, ni de

vêtements, ni d'esclaves.
(4) Châfi'i admet une exception pour réchange de dattes sèches ou de

raisins secs contre dattes ou raisins sur pied. Encore, la quantité doit-elle
être inférieure à cinq wasq ou charges de chameau. Cette convention
s'appelle contrat des arâyâ (pluriel de 'anyah).



contrat ne peut donc être profitable qu'au débiteur. Il est très
recommandé aux Croyants (1).

Abou Hanifah étend à toutes les choses fongibles l'inter-
diction de ribà. Chân'i la restreint, au contraire, à l'or, à
l'argent et aux denrées alimentaires (2). Mais, de l'avis des
deux imam, il importe peu que les métaux précieux soient
monnayés ou transmis sur simple pesée. Dans l'un et l'autre
cas, il est formellement défendu de recevoir plus qu'on n'a
donné (3).

MARtAGE

Le droit musulman considère le mariage (nikâh) comme un
contrat par lequel on achète fictivement du tuteur le droit
aux faveurs d'une femme.

Cette convention a trop d'influence sur le droit familial
pour être traitée à cette place. Elle fera la matière d'un cha-
pitre distinct.

(1) Coran n, 24o, 278; v, i5; LVII, 11, 17; mv, 17; LXXIII, 20.
(2) Ou appelle mât ribawi les objets soumis à l'interdiction de ribà. Par

<tf?t; ah'me~an'e. il faut entendre ici blé, riz, viande, pain, etc., bien
que quelques-unes de ces choses ne se trouvent pas encore dans l'état où
elles se consomment,. A cet égard, Abou Ilanîfah comprend l'idée du

commodat et de !'int6rèt d'une manière plus exacte que la plupart des
législateurs occidentaux.

(3) C'est en vertu du même principe que le droit musulman prohibe le
prêt à la grosse aventure et l'assurance qui a pris chez nous une si grande
extension. I[ est vrai que, dans les deux cas, si l'on fait abstraction de
l'alea qui domine la convention, l'on donne moins d'argent que, sous
certaines conditions, l'on n'en doit recevoir.



SECTION ILI

DES AUTBES CONVENTIONS

Les auteurs musulmans rangent sous ce titre les conven-
tions suivantes

NANTISSEMENT

Le nantissement (rahn) (1) est la remise, faite en garantie
du paiement de la dette, par le débiteur, d'un objet quelcon-
que entre les mains ou en la possession du créancier, ou
même entre les mains ou en la possession d'un tiers (2).

Celui qui fournit le nantissement s'appelle râhin; ta
créancier nanti s'appelle mortahin.

Il est permis de donner en gage toutes les choses qui sont
déterminées ('ain) et dont le constituant a la libre disposi-
tion en d'autres termes toutes les choses dont la vente est
licite. On peut donc mettre en gage la chose d'autrui, mais
seulement en vertu d'une procuration ou d'une autorisation,
ou en qualité de tuteur, de curateur, etc.

Le nantissement peut, d'ailleurs, avoir pour objet des
meubles aussi bien que des immeubles. Chân f permet même
d'engager une portion indivise d'une chose. Mais dans ce cas,
le juge doit désigner une personne qui restera dépositaire de
la chose tant que subsistera le droit de gage. Abou Hanîfah
est d'un avis contraire.

A-t-on donné en gage des choses qui, par nature, ne sont
pas susceptibles de se conserver, il y aura lieu de les vendre,
mais le plus tard possible. Le prix sera conservé en nantis-
sement.

Toutes les dettes qui ont une existence légale, et même,
d'après Abou Hanifah, les dettes futures,peuventêtre garanties

par un gage. II faut en excepter toutefois les dettes dites de
co~ance~ c'est-à-dire les obligations qui naissent du dépôt,
du commodat, de la société, etc., de même que les obligations

(i)Co)'an:ti,2S3.
(2) Le contrat de nantissement ne devient irrévocable que par ta remise

de la chose.



ex delicto, telles que l'obligation de subir la peine du talion
(qiçâç)(l).

Châfi'î enseigne, en outre, que l'objet engagé est simple-
ment confié (amânah) au créancier. Celui-ci n'est donc pas
responsable de la perte ou de la dépréciation, à moins qu'elle
ne soit imputable à sa faute ou à sa négligence. Abou Hanîfah
rend, au contraire, le créancier responsable dans tous les cas;
il considère la dette comme éteinte par la perte fortuite du
gage. Bien plus: si la valeur de l'objet excédait l'importance
de la dette, le créancier devrait, en cas de perte, restituer la
différence au débiteur. Le même auteur soutient aussi que la
dette est éteinte, si le gage, consigné entre les mains d'un
tiers dépositaire, soit du consentement des deux parties, soit
sur l'ordre du juge, vient à périr durant la consignation.

Le débiteur ne peut se soustraire au paiement en abandon-
nant )e gage au créancier. Celui-ci peut, au contraire, si la
dette n'est pas acquittée à l'échéance, contraindre le débiteur,
au besoin par les voies judiciaires (2), à convertir le gage en
argent: il est payé sur le prix, de préférence à tous autres
créanciers.

D'après Abou Hanîfah, le créancier peut recevoir, dans le
contrat de nantissement, l'autorisation irrévocable de pour-
suivre lui-même, à défaut de paiement de la dette, la réalisa-
tion du gage, et de se rembourser sur le produit.

Le détenteur du gage n'est pas tenu de le restituer avant que
la dette n'ait été intégralement payée. Un paiement partiel
n'est pas une libération, car le droit de gage est indivisible.

Aucune des deux parties ne peut aliéner la chose donnée
en gage, ni la donner de nouveau en nantissement.On admet,
toutefois, une exception pour le cas où le débiteur affranchit
l'esclave, ou fait. omm walad la femme esclave qu'il a donnée
en gage la disposition est valable au regard des esclaves, et
le débiteur satisfait à son obligation en constituant un
nouveau gage, ou en remettant au créancier la valeur des
esclaves ainsi mis hors du commerce.

Les fruits naturels de la chose engagée appartiennent au
débiteur. Selon Chûn'î, il est libre de les recueillir quand il
lui plait, à moins qu'il ne doive en résulter une dépréciation
de l'objet. D'après Abou Hanîfah il n'a point cette faculté: sauf
stipulation contraire, tous les fruits demeurent attachés à la
chose, jusqu'à paiement intégral de la dette.

(t) L'on peut au contraire garantir par un gage l'obligation pécuniaire,
conséquence d'un délit, par exemple, le paiement du prix du sang (diyab).

('~) C'est-à-dire en vertu d'un ordre du qâdbi.



Aucune des deux parties ne peut se servir de l'objet engagé,
sans le consentement de l'autre partie. IL est permis de
stipuler que le créancier gagiste en aura la jouissance,
pourvu que cette jouissance n'en diminue pas la valeur. Par
exemple, s'il s'agit d'une bête de course, on peut convenir
qu'il la montera de temps en temps.

De même, le créancier peut restituer le gage au constituant
à titre de précaire, par exemple pour donner à celui-ci la
possibilité d'en recueillir les fruits (1).

Quant aux dépenses nécessitées par le gage, il est de règle
qu'elles soient supportées par le constituant, qu'elles aient
pour objet la conservation ou l'entretien de la chose. Le cons-
tituant reste, en effet, propriétaire de la chose; c'est donc à
lui que ces dépenses profitent le plus directement. Mais les
frais nécessaires pour la garde de l'objet sont à la charge du
créancier.

DÉLÉGATION

La délégation (hawâlah) est le paiement que fait le débi-
teur en cédant au créancier la créance qu'il a lui-même
sur un tiers. Ainsi, 'Omar doit à Zaid 100 dinar, et il est
créancier de pareille somme sur 'Amr: il transporte à Zaid
sa créance sur 'Amr. Châfi'i n'exige, pour la validité du
transport, que le consentement de Zaid, et non celui de 'Amr.
En effet Zaid peut avoir intérêt à conserver pour débiteur
'Omar qui peut être plus solvable ou moins processif que
'Amr. Ce dernier, au contraire, doit toujours payer: il lui est
absolument indifférent de le faire entre les mains de'Orna;'ou
dans celles de Zaid. Abou Hanîfah exige néanmoins son con-
sentement.

Le délégant est appelé mohîl le délégataire, montai et le
délégué mohâl 'alaih. Nous les avons respectivement person-
nifiés, dans l'exemple précédent, sous les noms de 'Omar,
Zaid et 'Amr.

La délégation éteint la dette de 'Omar: mais la portée du
contrat varie, suivant le rite que l'on suit. Chan'î estime que,

(t) Nons n<* tt'rmvons, par consfqnpnt, dans le droit mnsntman, qoc )'))n
des aspects sous lesquels se présentait, à Rome, le droit de gage: c'est le
p)~?tut depoïttuM joint au precarium. Nous n'y rencontrerons pas l'hypo-
theca, le simple droit réel protégé par i'a<'ho quasi-Serviana.



l'insolvabilité de 'Amr fût-elle, plus tard, démontrée, Zaid, en
acceptant la délégation, a perdu tout recours (rodjou') contre
'Omar; en pareille matière, on ne pourrait même, d'après lui,
stipuler l'action récursoire. Abou Hanîfah décide, au contraire,
que la dette de'Omar n'est éteinte que conditionnellement;
elle revivra du moment où Zaid aura fait à 'Amr un comman-
dement infructueux.

Est nulle la délégation consentie pour éteindre une dette
non existante, ou une créance non valable, par exemple le
prix d'une vente illicite.

Ces principes ont donné naissance à un système de change
très primitif et qui diffère profondément du nôtre. Chez les
Arabes, la lettre de change n'a jamais une existence indépen-
dante de la cause matérielle de la dette elle n'est pas, comme
chez nous, un pouvoir de toucher; c'est le pouvoir de faire
valoir une prétention.

CAUTIONNEMENT

Le cautionnement (dhamân ou kafâlah) est le contrat par
lequel une personne se rend garante de l'exécution par un
tiers de l'obligation incombant à ce tiers. Il donne au créan-
cier le droit d'exiger l'exécution soit du débiteur principal,
soit de la caution (1).

La caution ou fidéjusseur se nomme dhâmin ou kâm;
l'obligation garantie, madhmoun boh ou makfoul boh; le dé-
biteur cautionné, madhmoun'anoh ou makfoul'anoh (2); le
créancier, bénénciaire du cautionnement, madhmoun loh ou
makfoul loh.

L'on peut se porter caution pour tout débiteur, même à son
insu, ou sans son consentement; car il est évident que nul
ne peut empêcher que ses dettes soient acquittées par un
tiers. Mais, en pareil cas, le fidéjusseur n'a aucun recours
(rodjou') contre le débiteur ainsi libéré. ![ en est différem-
ment quand le débiteur a connaissance du cautionnement.

L'obligation garantie par le cautionnementdoit être valable.
Chân'i exige, de plus, qu'elle soit absolument déterminée.

(t) Le bénéfice de division et celui de discussion n'existent pas, ipso
jure, en droit mahomutan. Mais rien n'empêche qu'ils ne soient stipulés à
l'occasion du cautionnement.

(2) H est habituellement désigne par le terme de débiteur principal
açil.



D'après lui le cautionnementne peut être affecté d'une condi-
tion.

Abou Hanîfah tolère la condition, de même que le caution-
nement pour une dette qui n'est pas absolument déterminée.

On appelle spécialement kafàlah le cautionnement qui a
pour objet, non pas la dette, mais la personne du débiteur,
c'est-à-dire celui par lequel un fldéjusseur s'engage à faire
comparaître le débiteur en un lieu et à une date déterminés.

Suivant Châfi'i, le cautionnement de comparution n'est pas
accepté pour les personnes qui ont commis un crime passible
de peines déterminées et non susceptibles d'être remises par
la partie lésée.

D'après Abou Hanîfah, ce cautionnement est licite. Mais le
qâdhî ne peut l'exiger, et le fldéjusseur ne pourrait être em-
prisonné s'il ne remplissait pas l'obligation qu'il a prise de
faire comparaître l'auteur du crime.

Le cautionnement ne serait pas valable si la personnalité
du débiteur ou du créancier se confondait avec celle du fidé-
jusseur. Nul ne peut se rendre caution envers soi-même, ou
pour soi-même.

L'extinction de la dette principale par le paiement ou do
toute autre manière entraîne l'extinction du cautionnement.
Au contraire, la libération de la caution n'opère pas celle du
débiteur principal.

SOCIÉTÉ

La société ou association (chirkah) est un contrat par
lequel deux parties, dites associées (chârik ou charîk), appor-
tent chacune quelque chose à un fonds commun qui leur
servira à exploiter un commerce ou une industrie.

L'apport de chacun peut consister, suivant Châfi'i, en argent
monnayé ou autres choses fongibles mais les deux capitaux
doivent être de même nature et confondus l'un avec l'autre.
D'après Abou Hanîfah, ces conditions ne sont pas indispensa-
bles. Ainsi, deux portefaix peuvent s'associer, selon lui, pour
exercer leur métier en commun. Il défend seulement de s'as-
socier pour couper du bois, pour cueillir de l'herbe, pour
chasser.

Chacun des associés doit avoir le droit de disposer du
fonds social et de prendre part aux opérations de la société.



Le gain (ribh) et la perte (khosrân) se partagent toujours,
selon Ghàfi'î, proportionnellement aux apports. Abou Hanîfah
laisse aux parties le soin de déterminer les bases de la répar-
tition, et même d'attribuer à l'un des associés un gain fixe,
soustrait aux chances de l'entreprise.

Les personnes qui ont trafiqué avec la société n'ont de
recours que contre celui des associés avec lequel elles ont
traité.

La société est dissoute par la perte du capital, ou de l'ap-
port total de l'un des membres; par la mort, la folie ou l'apos-
tasie de l'un des associés (1). Chacun de ceux-ci peut, d'ail-
leurs, se retirer de l'association quand il le juge à propos.

MANDAT

Le mandat (wikâlah) est un contrat par lequel une per-
sonne, appelée mowakkil, en charge une autre (wakîl) d'ac-
complir une chose en son nom ou à sa place (2).

En thèse générale, on peut constituer un mandataire pour
tous les actes que l'on peut faire soi-même. Il n'y a d'excep-
tion que pour un petit nombre d'actes essentiellement
personnels, comme l'accomplissement des devoirs envers
Dieu. De toutes les obligations envers Dieu, le pèlerinage et
le partage des prélèvements (3) sont les seuls actes qui
puissent être accomplis par mandataire.

L'on peut, en matière civile, se faire représenter devant le
qâdhî par un mandataire. Les jurisconsultes modernes le
recommandent expressément aux femmes.

En matière criminelle, ce droit n'appartient, naturellement,
qu'au plaignant.

D'après les Chàfl 'ites, il faut, pour être mandataire, posséder
la capacité de s'engager de son propre chef. Les Hanafites

({) II est très important, aux yeux des Musulmans, de ne pas lier société
avec un infidèle. Celui-ci peut, en effet, être porté à pratiquer l'usure, ou
à faire le commerce de choses impures. Le Musulman, complice involon-
taire de l'infraction, est obligé de distribuer aux pauvres, dans le premier
cas, sa part de béné6ces dans le second, bénéfices et capital. N. d. T.

(2) Le courtier (dallai) est un mandataire d'une espèce particulière.
(3) V. les chapitres du Pèlerinage et des Prélèvements.



n'exigent point cette condition avec la même rigueur ils
entendent seulement que le fondé de pouvoirs soit, de fait, en
état d'agir il en est ainsi de l'esclave.

Châfi'î admet lui-même une exception à la règle générale
qu'il a posée un esclave peut s'affranchir lui-même, comme
mandataire de son maître; le maître peut donner à un esclave
le pouvoir de s'affranchir.

Le pèlerinagede la Mecque (1) peut être accompli par manda-
taire. Mais tous les docteurs exigent que le fondé de pouvoirs
se soit, au préalable, acquitté pour son propre compte de ce
devoir religieux.

Le mandataire doit remplir la mission (2) qui lui a été
conférée; il ne peut s'en écarter sous peine d'être respon-
sable du préjudice qui en résulterait. Il doit exécuter le
mandat avec soin, et de manière à procurer au constituant
tout l'avantage possible. Est-il chargé d'acheter une chose, il
ne peut en être le vendeur; a-t-il charge de vendre un objet,
il ne peut s'en rendre acquéreur; il en est de même de son
père et de son grand-père.

A défaut de stipulations contraires, le mandat est gratuit.L
Le mandant doit indemniser le mandataire de tous les
dommages et de tous les frais qu'il a supportés.

Si le mandataire a pris soin d'avertir les tiers avec lesquels
11 traitait qu'il agissait, non pour son compte personnel, mais
au nom de son mandant, ce dernier se trouve engagé direc-
tement.

De ce qui a été expliqué ci-dessus, au sujet du jus reten-
tionis, il résulte que le mandataire n'est pas tenu de remettre
au mandant les biens qu'il a en sa possession, tant que le
constituant ne l'a pas indemnisé de ses frais, etc.

Le mandat prend fin de plein droit par la mort, la folie, ou
l'apostasie de l'une des parties. Chacune d'elles peut, en
outre, résoudre le contrat quand bon lui semble. Mais les
opérations accomplies par le mandataire,avant qu'il ait connu
la révocation de ses pouvoirs, restent pour le compte du
mandant. D'après Abou Hanîfah, lorsque le mandant se
trouve hors de la localité où opère le fondé de pouvoirs,
celui-ci ne peut résoudre le contrat sans avoirprévenu l'autre
partie en temps opportun.

(1| Comparer E. Zeys, op. cil" h, p. 11, texte et note 3.

(2| Le mandat est général ou spécial. Confier à quelqu'un le soin de gérer
tous les intérêts du mandant ou donner au mandataire le pouvoir d'agir à
son gré, c'est lui donner un mandat général. Ce mandataire est appelé
wakil motlaq. Le mandat spécial s'appelle wakil mo' ayyan.



PRÊT A USAGE

Le prêt à usage ('àriyah) est la concession gratuite et tempo-
raire de la jouissance (manfa'ah) d'une chose (1). La personne
qui prête s'appelle mo'îr, l'objet prêté, mo'âr, et l'emprunteur,
mosta'îr. La définition qui précède indique suffisamment que
l'objet du contrat ne doit pas être de ceux qui se consomment
ou qui diminuent de valeur par l'usage. L'argent monnayé ne
peut être l'objet d'un prêt à usage, mais seulement d'un prêt
de consommation.Comme le but de la convention est l'aban-
don de la jouisssance, il n'est pas nécessaire que le prêteur
soit propriétaire de l'objet il pout n'en être que locataire.

L'emprunteur peut se servir de la chose empruntée suivant
sa destination. Il n'est autorisé ni à la louer, ni, d'après
Châfi'î, à la prêter de nouveau, propriâ auctoritate.

Chacune des parties contractantes peut résilier la conven-
tion, quand bien même le prêt aurait été contracté pour une
durée déterminée. Toutefois, cette résiliation ne saurait avoir
lieu à un moment inopportun ou avec intention de porter
préjudice à l'autre partie. Celui qui a prêté une pièce de terre
pour servir à la sépulture d'un mort ne peut en exiger la
restitution avant que le corps se soit dissous.

D'après Abou Hanîfah, l'emprunteurn'est pas responsable
de la détérioration de l'objet prêté, à moins que le dommage
ne soit imputable à sa faute ou à sa négligence, ou qu'il n'ait
fait de la chose un usage contraire à la convention, à la loi ou
à la coutume. Les chàfl'ites, au contraire, rendent l'emprun-
teur responsable, dans tous les cas, du dommage ou de la
perte survenue durant sa possession; il doit la valeur de la
chose au moment du dommage ou de la perte.

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE

La société en commandite (qirâdh, moqâradhah ou modhâ-
rabah) est une convention par laquelle un bailleur de fonds
(rabb al-mâl) remet à un commerçant ('âmil) un capital (râs
al-màl) pour l'exerciced'un commerce en compte commun (2).

(1) Coran ovii, 7.

(2) Coran n, 194. V. sur ce contrat J. Kohltr Die Commenda in Isla-
milischer Rechte; Wùrtzbourg, 1885.



Le capital doit consister en argent comptant, être remis au
'âmil et administré par lui. Le bailleur de fonds ne peut pren-
dre aucune part aux opérations sociales.

L'associé commerçant peut, s'il est obligé de se déplacer
pour les affaires, être entretenu aux frais de la société. Il
doit, en outre, recevoir une part déterminée dans les béné-
fices, par exemple, la moitié ou un quart, mais non une somme
fixe, par exemple, 100 dirham. On considère comme bénéfices
les profits de l'entreprise, déduction faite des pertes.

L'associé commerçant dispose du capital comme il
l'entend (i). Toutefois, il ne pourrait ni le prêter, ni le donner
lui-même à titre de commandite. Les spéculations hasar-
deuses lui sont interdites; il doit administrer en bon père de
famille. S'il a agi dans ces limites, il n'est pas responsable de
la perte totale ou partielle du capital, alors même qu'une
stipulation expresse l'eût mise à sa charge.

La convention est résoluble à la volonté des parties. Elle
prend fin également par la mort de l'un des contractants, ou
si le 'âmil se trouve hors d'état de faire valoir les intérêts de
la société.

DONATION

Par la donation (hibah), une personne (wâhib) fait à une
autre (mawhoub loh) un don (mawhoub) en toute propriété.
La donation n'est parfaite que par la prise de posses-
sion (qabdh) du donataire. L'on peut donner toutes les choses
susceptibles de faire l'objet d'un contrat de bai' pourvu,
enseigne Abou Hanîfah, qu'il ne s'agisse pas d'une part indi-
vise de biens partageables.

Le même auteur enseigne que le donateur peut révoquer la
donation tant que le donataire est vivant et que l'objet donné
est en sa possession. Il n'admet d'exception que pour les
donations entre époux ou entre parents au degré prohibé (2),

ou pour les donations réciproques. Ces dernières donations
deviennent irrévocables par la prise de possession de la
chose.

D'après Châfi'î, une donation ne peut être révoquée après la

(1) D'après Châfi'î toute stipulation qui limiterait son droit de disposition
annulerait entièrement la convention.

(2) C'est-à-dire entre lesquels le mariage est prohibé.



prise de possession, à moins que le donataire ne soit un
descendant du donateur.

On considère comme des variétés de la donation
La 'omrâ c'est la donation dont l'objet, après la mort du

donataire, retournera au donateur ou à ses héritiers (1)

La ibrâ remise d'une dette au débiteur;
La çadaqah aumône
La hadiyah don offert titre d'hommage respectueux.
La révocation ne peut atteindre aucune de ces donations.

DÉPÔT

Le dépôt (widâ'ah) est une convention par laquelle une per-
sonne (moudi') conne sa chose à la garde d'une autre (mouda').
La chose déposée s'appelle wadîah ou amânah. Le dépositaire
doit la restituer à première demande, et en avoir le même
soin que de ses propres biens (2). Abou Hanîfah l'autorise à
la confier à la garde des personnes qui habitent la même
maison; mais aucun juriste ne permet qu'elle soit remise à
un étranger (adjnabî), sauf le cas de force majeure.

Le dépositaire qui s'est conformé à ces dispositions n'est
pas responsable de la perte fortuite. Il peut même répéter les
dépenses qu'il a faites pour la conservation de la chose, Mais
s'il n'a pas respecté, pour la garde de l'objet, les termes de la
convention, la loi ou la coutume, ou s'il ne restitue pas la
chose à première réquisition, il est responsable de la perte ou
de la détérioration.

Il est, d'ailleurs, très méritoire d'accepter gratuitement en
dépôt la chose d'autrui.

(1) Elle a quelque analogie avec la donation on usufruit dans notre droit.
(2) Coran XXIII, 8 lxx, 32. Il ne peut, d'après Abou Hauifah, l'empor-

ter en voyage..



CHAPITRE TROISIÈME

DES CHOSES ET DES DROITS RÉELS

SECTION 1

DES CHOSES ET DES DROITS RÉELS EN GÉNÉRAL

On appelle chose, en général, tout ce qui existe. Le terme
arabe correspondantest le mot chay. Mais la science du droit
ne s'occupe que des choses qui sont dans le commerce, c'est-
à-dire de celles qui peuvent être l'objet d'actes juridiques.
On les désigne alors sous le nom de biens (mâl).

J'ai déjà expliqué (V. le chapitre premier) quelles sont les
choses qui rentrent ou non dans cette catégorie. Il ne reste
donc plus qu'à indiquer les différentes sortes de choses que
distingue, au sens juridique, le droit mahométan.

Nous trouvons, à ce point de vue

1° Les choses mobilières (manqoul) et immobilières('aqàr);
2° Les choses fongibles (mithlî) et non fongibles (qîmî), c'est-

à-dire celles qui, en cas de perte, peuvent être remplacées
par d'autres choses de même espèce, et celles qui ne peuvent
être ainsi remplacées, de sorte que l'on doit en donner la va-
leur (qîmah) (1);

3° Les choses corporelles ou choses proprementdites (mâl),
et les choses incorporelles ou droits (haqq, plur. hoqouq)

4° Les choses principales (rokn, plur. arkân), c'est-à-dire
celles qui ont une existence juridique indépendante, et les
choses accessoires (taba'), c'est-à-dire celles qui suivent la
condition juridique d'une autre (2);

(1) Les choses fongibles se repartissent en mawzuun, ma'doud, et
makil ou madsrou', c'est-à-dire choses susceptibles d'être déterminées: au
poids (wazn) au nombre ('add) à la mesure Ikail, mesure de conte-
nance, dsar', – mesure dp longueur).

(2) On considère, par exemple, que la transmission d'une pièce de terre
comporte de plein droit transmission des arbres qui y sont plantés, à



5° Les choses spécifiées ('ain) et les choses non spécifiées
(dain). Cette dernière distinction n'existe pas dans notre droit
et n'est pas à l'abri du reproche de subtilité. On entend, par
'ain, une chose dont l'individualité est bien caractérisée,
comme il arrive lorsqu'on doit fournir un objet déterminé.
Dain, au contraire, est une chose qui n'est pas encore indivi-
dualisée, ce qui se rencontre quand l'obligation consiste à
fournir, d'une façon générale, un objet de telle espèce, par
exemple, un cheval, un tas de grain, etc. L'existencejuridique
de l'objet est encore indéfinie, puisque personne ne sait quel
cheval, quel tas de grain sera fourni, et que le débiteur de la
prestation n'a peut-être pas encore, au moment où il s'engage,
la chose en sa possession (1);

6° Les choses appartenant à Dieu (haqq Allâh), et celles
appartenant aux hommes (haqq al-Adamî). La première
catégorie comprend les choses qui ont été désignées plus
haut (page 36, 1° à 3°), et encore les fondations (waqf) (2).
Toutes les autres choses appartiennent aux hommes.

La théorie des droits réels (raqabah) tient peu de place dans
le droit musulman. Ainsi, le droit de gage est classé parmi
les obligations il n'est fait allusion à l'usufruit qu'à propos
de la 'omrâ (3). Quant aux biens waqf, il en sera question
plus loin. On ne considère comme servitudes que celles qui
dérivent de la loi elles se résument en droits et obligations
entre propriétaires d'héritages voisins. Des servitudes qui
résulteraient d'une convention constitueraient simplement
une obligation personnelle de l'auteur de la convention. Elles
ne seraient pas attachées à l'héritage même (4).

moins qu'une stipulation expresse n'ait réserve à l'aliénateur un droit sur
ces arbres. Il en est autrement de la moisson encore pendante, parce qu'elle
n'est attachée que temporairement à la terre, et qu'elle ne peut être regar-
dée comme faisant partie intégrante du fonds.

(1) Pour emprunter une expression au droit romain, on pourrait définir
le dain « res quBe in obligatione tantum sunt». Confer Puchta: Institu-
tionen, vol. III, pag. 7: nicht ein Sachindividuum, sondern ein Sachwerih.

(2) V. plus loin chap. iv de la présente partie.
(3) V. ci-dessus, page 104.

(4) Nous mentionnerons, toutefois, quelques droits réels qui, aux temps
modernes, ont pris une importancecapitale, du moins dans les provinces
du nord de l'Afrique, et spécialement en Tunisie.

Le plus répandu est l'inzal (enzel) C'est la location perpétuelle d'un
terrain à bâtir ou à planter, moyennant une redevance annuelle ou men-
suelle que les moghrabins (habitants du nord-ouest de l'Afrique) appellent



La propriété et la possession sont les seuls sujets que les
auteurs arabes traitent d'une manière à peu près satisfaisante.
Mais sur ce point même, combien de questions d'un intérêt
majeur qui sont laissées dans l'ombre et dont on chercherait
vainement la solution

(A suivre).

djaza, et les Egyptiens hikr. Il est permis de donner à enzel les waqf,f,
c'est-à-dire les biens constitués habous au profit des fondations pieuses.
Ce contrat mérite par conséquent d'être d'autant plus encouragé qu'il est le
seul moyen légal de faire rentrer dans la circulation des propriétés immen-
ses, et souvent les plus fertiles, immobilisées et presque toujours stérili-
sées par le habous.

Le khoulou est une association entre le propriétaire et un tiers, relative-
ment au domaine utile d'un immeuble. Il s'applique le plus souvent aux
propriétés bâties Le détenteur du domaine éminent abandonne, moyennant
une rente annuelle ou mensuelle une partie déterminée de ses droits au
domaine utile. Outre la redevance dont il est tenu, le preneur doit contri-
buer aux grosses réparations dans la proportion, déterminée par le contrat,
de ses droits au domaine utile.

La mouftah et la hazkah sont des variétés de ce droit réel.
Il en est de même de la djelsah. C'est la location pure et simple d'un

immeuble bâti, moyennant un prix payable par mois ou par année. Mais
l'usage a consacré la perpétuité de cette location, de sorte que le bailleur
ne peut expulser le preneur tant que celui-ci paie régulièrementle loyer de
l'immeuble conformément aux prix courants. Le preneur peut céder son
droit à un tiers moyennant un prix qu'il reçoit du cessionnaire. Mais il n'a,
en principe, aucun droit de propriété sur l'immeuble, attendu qu'il n'a
payé, à l'origine, aucun prix indépendamment du loyer qui représente
seulement la jouissance. Les grosses réparations restent, en conséquence,
exclusivement à la charge du propriétaire.

La djelsah s'appelle plus spécialement nasbah quand elle s'applique aux
boutiques des 'attar (épiciers ou parfumeurs); rarelah pour les boutiques
des fruitiers (souki); addah, pour le local d'un moulin.

Ainsi, le caractère distinctif du khoulou, c'est la perpétuité. Dans quel-
ques endroits, néanmoins, la nasbah n'oblige le propriétaire que jusqu'à ce
qu'un nouveau locataire offre, pour l'immeuble, un prix de location plus
clevé. I,N. d. T )



COMMISSION SÉNATORIALE D'ÉTUDE DE L'ALGÉRIE

Rapport de M. Franclc-Ctauveau et propoe.ition de loi

sur la propriété foncière.

Nous avons reçu le rapport de M. Franck-Chauveau et le
projet de loi qui le suit. Il est trop tard pour en publier une
étude sérieuse et approfondie dans cette livraison. Le rapport
est divisé en deux parties 1° exposé historique 2° exposé
des motifs. La partie historique est connue des lecteurs de la
Revue, par la publicationdes travaux de M. Dain, de M. Poivre,
de M. Colin, de nos articles en 1887 et dans la dernière livrai-
son. L'exposé des motifs trouvera sa place dans l'examen que
nous ferons de chaque chapitre du projet de loi. Nous nous
bornons aujourd'hui à publier le texte de ce projet, dont
il importe de donner immédiatement connaissance à tous
ceux que cette grande question de la propriété algérienne
intéresse à si juste titre.

Signalons quelques idées générales du rapport
A la page 10, M. Franck-Chauveau dit que la distinction de

la terre rnelk et de la terre arch ne se trouve nulle part chez
les juristes ni dans les titres musulmans; elle ne répond à
aucune idée existant chez les indigènes la terre arch leur
est inconnue. elle est une pure conception de l'esprit,
une invention des théoriciens de la colonisation elle n'a
aucune existence réelle. Plus loin, page 48, dans l'exposé des
motifs, il dit qu'elle ne repose sur aucun fondement juridi-
que en tous cas elle n'a plus aucune raison d'être. Cependant
l'art. 6 du projet ne parait supprimer cette distinction que
pour la terre immatriculée.

L'aliénation de la terre arch ne sera-t-elle permise qu'après
l'immatriculation ?î

Le projet abroge le titre II de la loi de 1873; abroge-t-il le
titre III f Il rejette le projet dont M. Colin a été le rapporteur,
pour ne pas multiplier les régimes fonciers; mais il maintient
le droit musulman dans les limites tracées au titre 1 qu'il



1.

n'abroge pas, c'est-à-dire pour les conventions entre musul-
mans et pour les rapports entre conventions musulmanes; il
le supprime absolument pour la terre immatriculée. Nous
conserverons donc la terre française régie par la loi sur la
transcription, la terre mixte régie tantôt par le droit musul-
man, tantôt par la loi française, et nous aurons la terre imma-
triculée dont le régime est tout spécial trois régimes diffé-
rents pour la terre algérienne, dont l'un mobile suivant les
conventions. M. Dain lui-même avait demandé que la terre
algérienne ne fût soumise qu'à la loi française. Le projet du
Sénat rompt avec la tendance constante du législateur vers
l'unité de la législation foncière, sans laquelle le crédit ne
saurait exister.

Cette unité se réaliserait si toutes les terres étaient imma-
triculées mais l'immatriculation sera facultative, d'après le
projet de loi.

Le rapport reconnaît la grande utilité du cadastre pour
l'immatriculation; le projet ne l'exige pas.

Un conservateur de la propriété foncière veillera aux publi-
cations, procédera au bornage, à l'immatriculation, à l'éta-
blissement des titres, à leur conservation, aux inscriptions
des droits. Agissant seul, il aura toute la responsabilité.

La dispense de bornage est accordée aux titres français
délivrés en vertu de la loi de 1873, non à ceux délivrés en
1846 dans les opérations du cantonnement, dans celles du
sénatus-consulte, c'est-à-dire aux titres de nos plus anciens
colons que la loi de 1873 dispensait d'un titre nouveau. Ce qui
est grave c'est que la dispense accordée aux titres nouveaux ne
frappera que les anciens titres français, les plus respectables.

Signalons enfin la disposition relative aux licitations et
partages dont l'expérience révélera les effets.

L. A. EYSSAUTIER.

MIOPOHITIOX I»E LOI

TITRE PREMIER
DE L'IMMATRICULATION

CHAPITRE PREMIER
DE L'IMMATRICULATIONET DE SES EFFETS

Art. 1' II est institué en Algérie une conservation de la propriété
foncière.



Cette conservation est chargée
1" De l'immatriculation des immeubles
2° De la constitution des titres de propriété
3' De la conservation des actes relatifs aux immeubles immatriculés;
4' De l'inscription des droits et charges sur ces immeubles.
Les conservations des hypothèques sont réunies à la conservation fon-

cière.
Art. 2. L'immatriculationest facultative. Elle consiste dans l'inscription

sur un registre public, dit livre foncier, de tous les droits et actes concer-
nant la propriété immobilière.

Art. 3. Pourront requérir l'immatriculation, sans distinction de natio-
nalité ni d'origine

1* Le propriétaire de l'immeuble
21 L'acquéreur;
3* Avec le consentement du propriétaire, les détenteurs de droits réels

admis par le Code civil français;
4° Le tuteur ou le curateur d'un incapable ayant l'une des qualités ci-

dessus.
L'usufruitier d'un immeuble pourra faire établir par le conservateur et

immatriculer un titre spécial en son nom pour son droit d'usufruit.
Art 4. A dater de l'immatriculation, les immeubles qui en auront été

l'objet seront, quels que soient leurs propriétaires, soumis a toutes les
prescriptions de la présente loi, et, en général, à toutes les prescriptions
de la loi française qui ne sont pas contraires à la présente loi.

Art. 5. L'immatriculation aura pour effet d'assurer, à l'égard de tous,
soit la propriété, soit tous autres droits réels entre les mains de ceux qui
auront été inscrits sur le livre foncier comme bénéficiaires desdits droits
tous les droits réels antérieurs à l'immatriculation non inscrits sur le livre
foncier seront définitivement abolis.

Toule réclamation ou revendication ullérieure n'ouvrira plus aux préten-
dants droit qu'une action personnelle contre celui qui aura bénéficié de
leur déchéance.

Art. 6. Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux terres dites
de culture collectives (arch) comme aux terres de propriété privée (melk).

Toute distinction légale est supprimée entre les terres de l'une ou l'autre
catégorie qui auront été soumises à l'immatriculation.

CHAPITRE II

DE LA PROCÉDURE D'IMMATRICULATION

Art. 7. Tout intéressé qui voudra obtenir l'immatriculation d'un
immeuble devra adresser au conservateur de la propriété foncière, qui lui
en donnera récépissé, une requête signée de lui ou d'un fondé de pouvoirs
muni d'une procuration spéciale et contenant
r Ses noms, prénoms, surnoms, qualités, domicile et élat civil;
2* Élection de domicile au lieu de la conservation foncière dans le ressort

de laquelle est situé l'immeuble;
3' Son titre de propriété délivré par la direction des domaines, si l'im-

meuble a été soumis aux procédures instituées par les lois du 26 juillet 1873

et 1S avril 1887, ou s'il a acquis directement un bien du domaine de Prêtât;
sinon, une désignation aussi précise que possible de l'immeuble, indiquant
sa situation, ses tenants et aboutissants, sa contenance approximative, sa
valeur vénale et sa valeur locative;



4* Le plan de l'immeuble, s'il a été dressé;
5' Une déclaration constatantqu'il n'est et n'a été ni marié ni tuteur, ou,

s'il est ou a été marié ou tuteur, l'original des notifications faites conformé-
ment il l'art. 12 ci-après;

6° Le détail des droits réels immobiliers existant sur l'immeuble avec la
désignation des ayants droit, et, s'il existe des hypothèques ou d'autres
droits réels inscrits, l'original des notifications faites conformément audit
art. 12.

Cette requête sera accompagnée des titres et documents de nature à
établir les droits réels existant sur l'immeuble et de la consignation des
frais présumés de l'immatriculation.

Art. 8. -Dans les dix jours qui suivront le dépôt de la requête, le conser-
vateur en fera insérer un extrait détaillé au Journal officiel de l'Algérie,
en arabe et en français, avec l'indication du jour où devront avoir lieu les
opérations du bornage et le levé du plan, s'il n'y a déjà été procédé.

Avis en sera donné au directeur des domaines ainsi qu'au requérant par
lettre recommandée, adressée au domicile élu dans la requête.

L'extrait de la requête et l'indication du jour fixé seront, en outre, publiés
dans les principaux marchés de la tribu, affichés en français et en arabe à
la conservation foncière, à la justice de paix, à la mairie de la commune et
partout où besoin sera.

Ces insertions et publications constitueront pour tous les intéressés une
mise en demeure d'avoir à produire tous documents ou témoignages de
nature à établir les droits auxquels ils prétendraient sur l'immeuble objet
de la requête.

Art. 9. Au jour fixé, l'agent de la conservation foncière se rendra sur
les lieux; il procédera aux opérations ci-dessus indiquées et entendra tous
les dires et réclamations.

Le procès-verbal des opérations faites et des dires recueillis restera dé-
posé à la mairie pendant un délai de deux mois à dater de sa clôture. Sa
traduction en arabe sera déposée, pendant le même délai, entre les mains
du cadi. Ce double dépôt sera porté à la connaissance des intéressés par
un avis en français et en arabe, inséré au Journal officiai de l'Algérie,
affiché au chef-lieu de la commune et à la conservation foncière, et publié
sur les marchés de la tribu.

Pendant ce délai, les intéressés auront le droit de faire consigner sur
des registres ad hoc tenus à la justice de paix, chez le cadi et à la conser-
vation de la propriété foncière, tous dires, oppositions et réclamations con-
cernant les droits réels qu'ils pourraient avoir à exercer sur l'immeuble
dont s'agit.

Art. 10. Pourront toujours intervenir dans la procédure et présenter
des réclamations, au nom des incapables ou non présents, les tuteurs,
représentants légaux, parents ou amis, le procureur de la République, les
juges de paix et les cadis.

Art. tl. Dans les dix jours qui suivront l'expiration de ce délai, l'agent
de la conservation foncière qui aura rédigé le premier procès-verbal se
rendra de nouveau sur les lieux et rédigera un procès-verbal définitif.

Il constatera les réclamations qui se seront produites en temps ulile et
donnera son avis motivé, tant sur le mérite de la requête originaire que sur
lesdites réclamations. 11 devra, d'office, signaler, dans son procès-verbal,
les faits intéressant la propriété, les droits pouvant appartenir sur l'im-
meuble à l'État, à des incapnhlpi et a rlos non présents, et que l'enquête lui
aura révélés.

Art. 12 Le propriétaire, s'il est ou a été marié ou tuteur, devra faire
signifier sa requête à fin d'immatriculation à la femme et au subrogé
tuteur à fin d'inscription des hypothèques légales.



Pareille notifleation devra être faite aux créanciers inscrits et aux titulai-
res de droits réels inscrits sur l'immeuble.

Art. 13. Sont affranchis des formalités préalables des tornages et levés
de plan

r Les propriétaires d'immeubles urbains ou clos de murs
2° Les propriétaires d'immeubles pour lesquels des titres français auront

été délivrés précédemment, par application des lois des 26 juillet 1873 et "8
avril 1887;

3' Les propriétaires d'immeubles provenant d'aliénations consenties, avec
plans réguliers Ci l'appui des actes, par le domaine de l'État à la condition
toutefois, dans ces deux derniers cas, que les immeubles n'aient pas été di-
visés depuis l'établissement des plans et la délivrance des titres par le ser-
vice des domaines.

Pour ces immeubles, la requête à fin d'immatriculation sera simplement
soumise aux publications prescrites par l'art. 8 et au délai de deux mois
fixé par l'art. 9 de la présente loi.

Art. 14. – Si aucune réclamation ne s'est produite dans les délais ci-
dessus fixés, l'immeuble objet de la requête sera immatriculé.

Conformément à l'art. 5 ci-dessus, il demeurera libre et affranchi de tous
les droits réels qni n'auront point été réclamés en temps utile.

Art. 15. – Au cas où des réclamations se seraient produites dans les
délais, si la réclamation porte sur un droit appartenant ù l'État, ou si
l'agent de la conservation foncière estime que les droits de l'État sont en
jeu, le procès-verbal sera communiqué au gouverneur général

Dans tous les cas, l'immatriculation ne pourra avoir lieu qu'autant que
le requérant rapportera mainlevée de toutes les réclamations consignées
au procès-verbal.

La mainlevée devra consister, soit en une renonciation émanant des
auteurs de la réclamation, soit en une décision judiciaire repoussant défini-
tivement cette réclamation.

Lorsque la requête émane d'un acquéreur, celui-ci pourra contraindre son
vendeur à poursuivre la mainlevée des réclamations,sous peine de résilia-
tion du contrat et de tous dommages-intérêts.

Les réclamants pourront, s'il y a lieu, être condamnés à tous dommages-
intérêts envers le requérant.

Art 16. Les actions statuant sur les réclamations produites seront
jugées conformément à la procédure instituée par l'ordonnance du 16 avril
1843 les jugements ne seront jamais susceptibles d'opposition.

Art. 17. Si des réclamations se sont produites, l'immatriculation ne
sera effectuée qu'après rectification du bornage et du plan, s'il y a lieu.

Art. 18. Si des réclamations portant, non sur la propriété même, mais
sur des charges pesant sur cette propriété, sont reconnues fondées, le
requérant pourra néanmoins obtenir l'immatriculation. mais les charges
reconnues seront inscrites sur le livre foncier. L'acquéreurpourra demander
la résiliation de la vente et des dommages-intérêts,s'il y a lieu.

Art. 19. La requête à fln d'immatriculationet les opérations y relatives
seront considérées comme non avenues, si, dans les six mois qui suivront
le dépôt du procès-verbaldéfinitif à la conservation foncière, le requérant
n'a pas fait connaitre au conservateur, par une notification mentionnant les
actes introductifs d'instance, qu'il poursuit la mainlevée des réclamations
produites.



CHAPITRE III

DU TITRE DE PROPRIÉTÉ ET DU LIVRE FONCIER

Art. 20. Chaque immatriculation donne lieu à l'établissement en dou
ble, par le conservateur de la propriété foncière, d'un titre en langue
française contenant:

1° La description détaillée de l'immeuble avec ses tenants et aboutissants,
sa contenance et son revenu approximatif;

2« Les nom, prénoms, surnoms, profession, domicile et date ou époque de
la naissance, si elle est connue, du propriétaire

3' Les charges de l'immeuble autres que l'hypothèque, leurs cessions,
subrogations et mainlevées;

4' Les privilèges et hypothèques, leurs cessions, subrogations et main-
levées.

Le plan et le procès-verbal d'enquête et de bornage y restent annexés.
Chaque titre de propriété porte un numéro d'ordre.
Art. 21. Un des doubles du titre sera inséré au livre foncier l'autre

restera entre les mains du propriétaire, avec mention de la dale de l'imma-
triculation et du numéro matricule du livre foncier.

Les intéressés, autres que le propriétaire, n'auront droit qu'à la délivrance
de certificats d'inscription, sauf ce qui a été dit à l'art. 3 relativement à
l'usufruitier.

Art. 22. Toute mention inscrite par le conservateur sur le livre foncier
sera reproduite par lui sur le double du titre, qui lui sera représenté.

Il certifiera à toute réquisition, sur le double du titre, sa conformité avec
le livre foncier.

Art. 23. Le conservateur est tenu de délivrer, lorsqu'il en est requis,
un état général ou spécial des mentions inscrites sur le livre foncier, et
copie ou extrait des actes déposés conformément aux prescriptions de
l'art. 7.

Toute personne pourra consulter le livre foncier et les dossiers relatifs à
chaque immeuble, moyennant un droit de recherche.

Art. 24. Les mutations de propriété, les constitutions, cessions, subro-
gations, mainlevées d'hypothèques et de droits réels, les dispositions testa-
mentaires- afleetant la propriété ou la situation de l'immeuble, les actes et
jugements déclaratifs de la propriété ou des droits réels, les baux au-dessus
de neuf ans, les actes et jugements constatant, même pour bail de moindre
durée, quittance ou cession équivalente à trois années de loyer ou fermage
non échus, et toutes clauses et actes de nature à restreindre ou a modifier
le droit de propriété, seront mentionnés par le conservateur sur le livre
foncier. Le conservateur y mentionnera de même tout procès-verbal et
toute radiation définitive de saisie immobilière.

A défaut d'inscription, ces droits, conformément à l'art. 5 ci-dessus, ne
seront pas opposables aux tiers qui auront acquis des droits réels sur les
immeubles et les auront conservés en se conformant aux dispositions de la
présente loi.

Art. 25. Les jugements prononçant la nullité ou la résolution d'un
droit réel, la nullité ou la radiation d'une inscription en vertu d'une clause
spéciale de l'acte ou du contrat dont l'inscription aurait été omise, ne pour-
ront être opposés aux tiers dont les droits auront été inscrits au livre foncier.

Toutefois ces jugements seront opposables aux tiers dont les droits auront
été inscrits postérieurement à l'inscripiion provisoire d'un extrait de la
demande sur le livre foncier. Cette inscription devra être autorisée par or-
donnance du président du tribunal civil rendue sur requête, à charge de lui



en référer. Elle sera radiée sur le vu du jugement qui aura rejeté la de-
mande.

Art. 26. Les clauses de résolution résultant de l'acte ou du contrat,
inscrites au livre foncier, les causes de nullité ou de résolution fondées sur
le droit commun, telles que l'ingratitude du donataire, le do] ou la fraude,
pourront être opposées même aux tiers acquéreurs du droit réel, mais seu-
lement après discussion préalable des biens de ceux qui ont conféré ce
droit réel.

Art. 27. Lorsqu'un immeuble est divisé, soit par suite de démembre-
ment, soit par suite de partage, il est procédé au bornage de chacun des
lots par les soins du conservateur de la propriété foncière.

Il est établi un titre et un plan distincts pour chacune des divisions de
l'immeuble.

Art.28. En cas de réunion de plusieurs immeubles situés dans la méme
commune ou dans des communes limitrophes entre les mains d'un seul
propriétaire, il pourra, sur sa demande, être procédé par le conservateur à
rétablissementet à l'immatriculationd'un nouveau titre, avec plan annexé,
remplaçant les titres antérieurs qui seront annulés.

Art 29. Dans le cas de perte d'un titre, l'ayant droit fera défense au
conservateur d'inscrire aucune mention sur le titre perdu ou volé.

Il pourra se faire délivrer par le conservateur un nouveau titre en dupli-
cata, en vertu d'une ordonnance rendue sur requête par le président du
tribunal de la situation des biens. Mention de l'ordonnance et du duplicata
délivré sera faite sur le livre foncier.

CHAPITRE IV

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHEQUES

Art. 30. Tous privilèges, sauf ceux établis par l'art. 2101 du Code
civil, devront être inscrits et ne prendront rang qu'à partir de leur inscrip-
tion sur le livre foncier.

Il sera permis d'inscrire les privilèges, par voie de prénotation, à dater
des circonstances qui seront susceptibles de leur donner naissance

En ce cas, l'effet de l'inscription remontera au jour de la prénotation.
Art. 31. Aucune hypothèquelégale ou judiciaire ne pourra être prise,

en ce qui concerne les immeubles soumis au régime de la présente loi,
que sur des biens et pour des sommes déterminés.

Art. 32. Le rang de préférence des hypothèques est déterminé par
l'ordre de leur inscription sur le livre foncier.

Art. 33. Le créancier inscrit pour un capital portant intérêts ou arré-
rages a droit d'être colloqué pour trois années à partir de l'échéance du
dernier terme payé au' même rang d'hypothèque que pour son capital.

Art. 34. L'hypothèque légale du mineur ou de l'interdit sur les biens
du tuteur sera déterminée, soit quant à la somme garantie, soit quant aux
biens frappés d'hypothèque, par une délibération du conseil de famille,
intervenue à la requête du tuteur, du subrogé tuteur, du procureur de la
République, du juge de paix, du conservateur de la propriété foncière, des
parents, alliés, amis ou créanciers du mineur. Les mêmes personnes auront
qualité pour réclamer l'inscription de l'hypothèque, qui devra, d'ailleurs,
être requise d'office par le greffier de la justice de paix dans les vingt jours
de la délibération du conseil de famille, à peine de 100 ir. d'amende et de
tous dommages-intérêts.

Cette hypothèque pourra toujours ètre augmentée par délibération du
conseil de famille à la requête des mêmes personnes.

Elle pourra être réduite à la requête du tuteur.
Art. 35. L'hypothèque légale de la femme mariée sera déterminée, tant



au point de vue des sommes garanties qu'au point de vue des immeubles
hypothéqués, soit par une disposition expresse du contrat du mariage, soit
postérieurement, ou, s'il n'y a pas eu de contrat, par un jugement rendu
en la chambre du conseil, le ministère public entendu.

Art. 36. Le notaire rédacteur du contrat de mariage devra requérir,
dans les vingt jours dudit contrat, l'inscription de l'hypothèque légale de la
femme stipulée audit contrat, à peine de 100 fr. d'amende et de tous
dommages-intérêts.

Cette inscription pourra être requise à toute époque par le mari, par ]a
femme, par ses héritiers, par le procureur de la République, par les parents,
alliés et créanciers de la femme.

Art. 37. Dans le cas où Jes garanties hypothécaires données à la
femme seraient reconnues insuffisantes, elles pourront être étendues, à la
requête des personnes énumérées en l'article précédent, par jugement du
tribunal rendu en la chambre du conseil, le ministère public entendu.

Si ces garanties sont reconnues excessives, la réduction pourra en être
ordonnée dans les mêmes formes à la requête du mari.

Art. 38. Le mari ou le tuteur pourra toujours être dispensé de l'hypo-
thèque légale en constituant un gage mobilier, à la condition que cette
substitution soit approuvée et les conditions de la constitution du gage fixées
par jugement du tribunal rendu en la chambre du conseil, le ministère
public entendu.

Il pourra être ordonné, soit par une clause du contrat de mariage, soit
par une décision de justice rendue à la requête des personnes énumérées
en l'art. 36, que le numéraire et les valeurs mobilières au porteur apparte-
nant en propre à la femme et dépassant la somme de 1,000 fr.. seront
déposées, soit à la caisse des dépôts et consignations, soit entre les mains
d'une personne ou d'une société indiquée ou contrat de mariage ou désignée
par le tribunal.

Art. 39. L'hypothèque judiciaire est supprimée.

CHAPITRE V

DES BONS OU CÉDULES HYPOTHÉCAIRES

Art 40. Tout créancier inscrit pourra, avec le consentement du pro-
priétaire, requérir du conservateur de la propriété foncière la délivrance de
bons ou cédules hypothécaires, transmissibles par voie d'endossement
nominatif et à ordre, jusqu'à concurrence du montant de sa créance en
principal.

Art. 41. Le bon hypothécaire indique
1* La somme en principal pour laquelle il a été émis, les intérêts courus

et non payés, les époques et le lieu de payement des intérêts et du capital
2° La désignation de l'immeuble d'après le livre foncier;
3" La mention des autres bons émis en même temps et ayant le même

rang hypothécaire
4» La mention des charges et hypothèques grevant l'immeuble au moment

de l'émission
5° Le prix de vente de l'immeuble, lors de la dernière aliénation, si cette

aliénation remonte i plus de dix années; si non, les prix des diverses
ventes dont il a été l'objet dans les dix dernières années

6° La mention des contrats d'assurance afférents i l'immeuble.
Art 4? Aucune créaw-o hypothécaire ne peut être divisée en plus de

cinq bons. Ces bons ne pourront dépasser les trois quarts du montant total
de ]a créance.

Ces bons seront numérotés, sur l'indication du créancier, par ordre de



préférence. La réquisition pourra stipuler que plusieurs bons auront le
même rang d'hypothèque.

Les bons hypothécaires seront inscrits dans leur ordre sur le livre fon-
cier;.ces inscriptions seront reproduites sur le double du titre.

Art. 43. La transmission d'un bon hypolhécaire ne sera opposable aux
tiers que si elle a été notifiée au conservateur de la propriété foncière pour
être mentionnée au livre foncier.

Art. 44. Tout propriétaire français ou étranger d'origine européenne
d'un immeuble immatriculé pourra requérir du conservateur, en son propre
nom et sur son propre immeuble, des bons hypothécaires jusqu'à concur-
rence des trois quarts du chiffre de l'estimation de l'immeuble, déduction
faite du montant des hypothèques ou autres droits réels déjà constitués.

Les indigènes musulmanspourront obtenir la même faculté sur autorisa-
tion qui leur en sera donnée par le tribunal, le ministère public entendu.

Ces bons seront soumis, en ce qui concerne l'inscription et la transmis-
sion, aux règles posées par les articles qui précèdent pour les bons créés
au profit du créancier.

TITRE II

DES LICITATIONS ET PARTAGES

Art. 45. Lorsque le partage ou la licitation d'un immeuble appartenant
en tout ou en partie à des indigènes musulmans sera demandé, soit par
un copropriétaire, soit par le tuteur, curateur ou créancier de l'un des
copropriétaires, le tribunal attribuera, si faire se peut, en nature, au
demandeur, une part de l'immeuble représentant ses droits; si l'immeuble
n'est pas commodément partageable, l'art. 827 C. civ. ne sera pas applicable
les copropriétaires du demandeurauront le choix, ou d'accepter la licitation,
ou de lui payer une somme d'argent représentant la valeur de ses droits
sur l'immeuble; à défaut d'entente amiable, cette somme sera arbitrée par
Je tribunal. Les défendeurs seront solidairement tenus au paiement de cette
somme.

Si les copropriétaires sont unanimes à demander la licitation, elle devra
avoir lieu. S'ils ne sont point unanimes, le tribunal en décidera au mieux
de leurs intérêts.

Les jugements rendus on cette matière ne seront susceptibles d'aucun
recours, de quelque nature qu'il soit.

TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 46. Les dispositions qui précèdent ne seront appliquées, jusqu'à
nouvel ordre, qu'à la région du Tell algérien, délimitée conformément à
l'art. 31 de la loi du 26 juillet 1873, et, en dehors du Tell, aux territoires
déterminés par des arrêtés spéciaux du gouverneur général.

Art. 47. Un décret d'administration publique réglera les détails d'exé-
cution non prévus par la présente loi.

L'application des deux premiers paragraphes de l'art. 2 du sénatus-con-
sulte du Î2 avril 1863 sera continuée.

Sont abrogées les procédures instituées pour la constitution de la pro-
priété individuelle et la constatation de la propriété privée par les lois des
26 juillet 1873 et 28 avril 1887. Sont également abrogées toutes les disposi-
tions des lois antérieures incompatibles avec la présente loi.



DE LA NATURE JURIDIQUE DU PROTECTORAT

DÉTERMINÉE PAR LES TRAITÉS ET LA JURISPRUDENCE

Un des principes fondamentaux du droit international est
le principe de la souveraineté de l'État. Cette souveraineté
s'exerce sur le territoire que comprend l'État; elle se mani-
feste également hors du territoire. La souveraineté est inté-
rieure ou extérieure.

De ce que l'État est souverain à l'extérieur on déduit les
conséquences suivantes L'État a le droit d'entretenir des re-
lations avec les autres États, d'envoyer et de recevoir des
ambassadeurs. Il est maître de diriger à son gré sa politique
générale, il peut contracter des alliances, il peut, enfin, pour
faire respecter ses droits, recourir à la procédure internatio-
nale, la guerre.

L'État est souverain sur son territoire. Il a le droit de régler
à sa volonté les formes de son gouvernement. Les autres
États n'ont pas la faculté d'intervenir sous prétexte que l'éta-
blissement d'un gouvernement nouveau est une menace pour
leurs institutions politiques. Cette idée trop longtemps mé-
connue est aujourd'hui universellement admise. D'autre
part, seul l'État a le droit de rendre sur son territoire la justice,
seul il a la faculté de percevoir les impôts, de frapper la mon-
naie. L'idée de la souveraineté territoriale de l'État semble
devoir conduire à cette autre conséquence que les tribunaux
d'un pays appelés à connaître d'un litige doivent unique-
ment se préoccuper de leurs lois nationales. Cependant
cette idée est généralement abandonnée. L'objet du droit
international privé, qui est une des deux branches du
droit international, est de déterminer dans quelle mesure
la nationalité ou le domicile des personnes en cause doit
faire écarter la loi territoriale. C'est pour fixer le domaine de
phaoiino do res lois que bien des législations ont adopté la
fumeuse théorie des Statuts.

En résumé, le principe de la souveraineté de l'État est un



des principes essentiels du droit international moderne on
peut le considérer comme la pierre angulaire de l'édifice.

Tous les États ne sont pas souverains; il y a beaucoup
d'États dont la souveraineté a été restreinte, qui ont subi une
sorte de capitis minutio. Par contre-coup, parmi leurs droits,
il en est qui disparaîtront, il en est d'autres qui subsisteront,
mais amoindris. Ces droits pourront quelquefois être exer-
cés par l'État au profit duquel l'abdication de souveraineté a
eu lieu.

La souveraineté de l'État peut être, tout d'abord, diminuée
par l'établissement de ce qu'on appelle les servitudes inter-
nationales. La plus importante est la servitude de neutralité
perpétuelle. La Belgique a été déclarée perpétuellement neu-
tre par le traité de Londres du 15 novembre 1831. La Belgique
a perdu le droit d'être belligérante; sa neutralité n'est pas
volontaire, elle est nécessaire. La neutralité peut aussi
affecter seulement certaines fractions du territoire d'un État.

La souveraineté d'un État est encore amoindrie lorsque cet
État est entré dans une Union ou une Confédération d'États.
L'État abdique alors, au profit du pouvoir central, une partie
de ses droits il faut consulter le pacte d'association pour
savoir dans quelle limite.

Enfin, la souveraineté de l'État subit la restriction la plus
grave quand cet État est un État vassal d'un État suzerain,
quand il a consenti à signer, au profit d'un autre État, un
traité par lequel il se'place sous sa protection.

Nous n'avons pas l'intention de rechercher ici quelle
influeuce exerce sur le droit public et sur le droit privé l'aban-
don volontaire, ou forcé par un État de tout ou partie de ses
droits souverains. Ce serait en réalité l'étude complète du
droit international envisagé à un point de vue spécial. Nous
nous occuperons seulement du protectorat. Nous chercherons
ù en déterminer la nature juridique et nous nous efforcerons
de rattacher aux principes que nous aurons dégagés la
solution des difficultés qui se sont présentées en jurispru-
dence.

Le protectorat dérive d'un traité. Les traités qui l'établis-
sent portent souvent le nom de traités de garantie. L'État
protecteur et l'État protégé contractent des obligations réci-
proques. Le protecteur s'oblige à prêter son appui au protégé
contre tout danger intérieur ou extérieur. Comme conséquence
de ces obligations contractées par l'État protecteur, l'État
protégé lui remet la direction exclusive de ses relations



extérieures. Il perd le droit d'envoyer et de recevoir des.
ambassadeurs.

Les nationaux de l'État protégé à l'étranger sont placés
sous la sauvegarde des agents diplomatiques et consulaires
du protecteur (1).

Le protectorat entraîne donc la disparition complète de la
souveraineté extérieure de l'État protégé. Tous les droits qui
lui appartenaient sont désormais exercés par une puissance
qui se substitue à lui. Cet abandon de la souveraineté exté-
rieure n'est pas toujours réalisée dans la même forme. Il
arrive quelquefois que le protégé conserve le droit de signer
des conventions diplomatiques après en avoir obtenu l'auto-
risation du protecteur telle est la règle qui résulte de l'art. 6
du traité de CassarSaïd. Le plus souvent, c'est l'État protecteur
lui-même qui est appelé à faire toutes les conventions diplo-
matiques cercernant le protégé. Comme on l'a dit très juste-
ment, dans le premier cas, l'État protégé trouve dans l'État
protecteur un curateur sans l'assistance duquel il ne peut
faire de conventions diplomatiques; dans le second, il a un
tuteur qui agit en son nom (2). Dans les deux cas la situation
n'est pas identique, et on peut concevoirque le traité de Cassar
Saïd donne lieu à des difficultés si dans l'avenir l'ordre des
successions appelle sur le trône un bey qui soit hostile à la
France. En fait cependant il semble que quelquefois le gou-
vernement français n'a pas hésité à signer des conventions
au nom de S. A. le bey de Tunis, et on peut citer notamment
une déclaration du 20 juin 1888 étendant à la Tunisie la con-
vention d'extradition conclue, le 15 août 1874, entre la Belgique
et la France. Cette déclaration porte la signature du ministre
des affaires étrangères de France (3).

De ce que l'État protégé a perdu le droit de diriger sa
politique extérieure, il faut tirer ces conséquences, qu'un
État protégé n'a plus la faculté de faire la guerre en son
propre nom, et qu'il est de plein droit engagé dans toutes les
guerres .auxquelles participe l'État protecteur. Cette règle
s'appliquerait à la Tunisie, dont le territoire, d'après l'art. 2
du traité de Cassar Saïd, est occupé par les troupes françaises

(1) Traité de Cassar Saïd, du 11 mai 1881, art. 6 (Itev. Alg., 1885. 3. 37);
Traité de Hui\ du 6 juin 188'i, art. 1, De Clereq, Recueil des traités de la
France, t. l'i, p. 374; traité du 17 déc. 1385 pour Madagascar. De Clercq,
t. 15, p. 022.

[1) Théorie juritliqnf • il's prnteflnrals. avlir-le de Wilhelin, Jnurn du dr,
inlern. privé, 1890.

(3) De Clercq, t. 18, p. 54.



pour assurer « le rétablissement de l'ordre, la sécurité de la
frontière et du littoral. » La Tunisie n'aurait pas le droit de res-
ter neutre dans une guerre à laquelle la France prendrait part;
l'autre belligérant pourrait lui reprocher de violer les obli-
gations imposées par la neutralité. Un État neutre ne peut en
effet, sans manquer à ses devoirs, laisser occuper son terri-
toire par les troupes de l'un des belligérants.

La question de savoir si l'État protégé est entraîné dans la
guerre où figure le protecteur s'est présentée en pratique
pendant la guerre de Crimée à propos des Iles Ioniennes. Les
Iles Ioniennes, aux termes du traité de Paris de 1815, formaient
un royaume sous la dénomination d'États-Unis des Iles
Ioniennes, placé sous le protectorat de la Grande-Bretagne.
En 1854, pendant la guerre de Crimée, on se demanda si les
nationaux de l'État protégé devaient être considérés comme
des belligérants. Les sujets d'un État belligérant ne doivent
plus, sans manquer à leurs devoirs vis-à-vis de leur patrie,
continuer à commercer avec l'ennemi. Des navires portant le
pavillon ionien ayant fait des transports en Russie, ces navires
furent saisis par des navires de guerre anglais, et la question
de savoir si la capture était valable se présenta devant les
tribunaux de prises anglais. Elle fut, contrairement à l'opinion
que nous avons proposée, résolue négativement.Cette solution
nous paraît critiquable; il ne peut dépendre en effet d'un Étatt
de décider que certaines portions des territoires soumis à son
autorité échapperontaux conséquences de la guerre. La Russie
aurait eu certainement le droit de considérer comme belligé-
rantes des îles susceptibles d'être pour l'Angleterre une base
de ravitaillement. Tout ce qu'on peut dire, en faveur des déci-
sions rendues par les Cours anglaises, c'est qu'il est loisible à
un souverain de permettre à ses sujets de commerceravec l'en-
nemi, de leur délivrer des licences. Ce droit aurait été concédé
aux Ioniens par l'Angleterre parce qu'elle a pensé que les
sujets d'un État protégé sont tenus vis-à-vis du protecteur à
des devoirs moins étroits que vis-à-vis de leur patrie.

Si l'État qui a signé un traité de protectorat avec un
autre État perd sa souveraineté extérieure, en principe il
ccnserve sa souveraineté intérieure complète. Il faut en
tirer les conséquences suivantes seul l'État protégé com-
mande sur son territoire; à lui seul appartient le pouvoir
législatif; c'est en son nom que la justice est rendue; elle doit
être rendue par ses tribunaux. Au point de vue pénal, la loi
applicable est la loi territoriale; au point de vue du droit civil
et du droit commercial, il faut suivre les théories du droit



international privé toutes les fois que l'ordre public interna-
tional n'exigera pas l'application exclusive de la loi locale. Le
territoire de l'État protégédoit donc, même pour les nationaux
de l'État protecteur, être considéré comme un sol étranger.

Le protectorat qui se traduit par la disparition de la souve-
raineté extérieure, par le maintien de la souveraineté inté-
rieure de l'État protégé, est un protectorat théorique. La
pratique n'en connaît peut-être pas d'exemple. Toujours l'État
protégé abandonne au profit du protecteur une portion plus
ou moins complète de sa souveraineté intérieure. Quel en
est le motif? Le protectorat est généralement usité dans les
rapports d'États dont la civilisation est très différente. Un
État neuf dont la puissance est trop faible pour qu'il puisse
se défendre contre les dangers extérieurs, qui manque de
capitaux pour se développer pacifiquement, auquel les ingé-
nieurs, les savants font défaut, s'adresse à un État ayant
atteint un haut degré de civilisation il se met sous sa tutelle.
Le protecteur a désormais la direction politique des affaires
du protégé, mais en échange il lui doit aide et secours, il doit
favoriser chez lui tous les progrès. Ces obligations de l'État
protecteur sont nettement indiquées dans l'art. 14 du traité
signé avec le gouvernement de S. M. la Reine de Madagascar
«

Le gouvernementdela République afin de seconder la mar-
che du gouvernement et du peuple malgache clans la voie de
la civilisation et du progrès, s'engage à mettre à la disposi-
tion de la Reine les instructeurs militaires, ingénieurs, profes-
seurs et chefs d'ateliers qui lui seront demandés. »

Le protectorat imposant au protecteur des devoirs étroits,
il est nécessaire que le pays protecteur ait surles affaires inté-
rieures du pays protégé un droit de contrôle et de surveil-
lance. Il ne doit pas abandonner les citoyens auxquels il a
confié une mission dans le pays protégé; il doit veiller sur les
colons qui ont volontairement accepté d'aider à l'oeuvre com-
mune. Ces devoirs, qui incombent au protecteur vis-à-vis de
ses sujets, lui incombent également vis-à-vis des étrangers
qui sont venus mettre en valeur les richesses du pays. Il doit
leur assurer la sécurité et le respect de leurs droits. Il le
doit d'autant plus qu'il est responsable au point de vue interna-
tional des actes iniques dont son protégé se rendrait coupable.

Cette intervention de l'État protecteur dans les affaires inté-
rieures du protégé est d'autant plus nécessaire que les insti-
tutions du pays sont moins développées, qu'elles présentent
moins de garanties pour les étrangers. Cette considération
explique que dans certains traités de protectorat une large



part de la souveraineté intérieure soit abandonnée au profit du
protecteur. Dans bien des cas le protectorat ne se distingue
de l'annexion que par cette obligation prise par le protecteur
de respecter les lois et coutumes des habitants. Quant aux.
nationaux de l'État protecteur, quant aux étrangers, leur
situation est la même dans l'État protégé que dans une colo-
nie de l'État protecteur. Si nous consultons les traités qui ont
été signés par le gouvernementfrançais avec les peuplades de
la côte d'Afrique, nous voyons qu'on les appelle indifférem-
ment traités de souveraineté, traités de suzeraineté, traités
de protectorat; l'autorité locale qu'on laisse subsister n'a de
pouvoirs que sur ses nationaux et elle les exerce par délé-
gation de la France.

Comme exemple de ces protectorats qui ne se distinguent
guère de l'annexion, nous signalerons le protectorat établi au
Dahomey par le général Dodds. Ce protectorat résulte d'une
simple proclamation du 3 décembre 1892. Le général déclare
tout d'abord Behanzin déchu du trône; il proclame ensuite que
le royaume du Dahomey est placé sous le protectorat exclusif
de la France, à l'exception de certains territoires, le territoire
de Whidah notamment, qui y est annexé. Il n'y a pas même ici
deux souverainetés intérieures en présence on voit bien le
protecteur, on ne trouve plus de protégé.

Ces annexions,que la pratique appelle quelquefoisannexions
à titre de protectorat, paraissent avoir eu dans ces derniers
temps un grand succès. Cela tient sans doute aux règles qui
ont été édictées sur les occupations par les articles 34 et 35 de
l'acte général de la conférence de Berlin du 26 février 1885 (1).
Les prises de possession de territoire sur les côtes du continen t
africain, les protectorats assumés dans les mêmes régions
ne sont opposables aux puissances signataires de l'acte de
Berlin qu'autant qu'ils leur auront été notifiés. L'occupation
doit en outre être effective, c'est-à-dire que les puissances
signataires de l'acte de Berlin reconnaissent l'obligation d'as-
surer sur les territoires occupés par elles l'existence d'une
autorité suffisante pour faire respecter les droits acquis. Cette
seconde condition ne s'applique pas aux protectorats. Sur la
demande de l'Angleterre, on a distingué l'occupation du pro-
tectorat l'effectivitén'est pas exigée pour les protectorats. Les
raisons de la résistance de l'Angleterre ont été bien indiquées
par M. Engelhardt, qui étaitl'undes représentants delà France,
dans le Livre jaune relatif à la conférence de Berlin. L'Angle-

{[) De Clercq, t. 14, p. 447.



terre, dont l'empire colonial est immense, a voulu échapper
aux charges et aux responsabilités d'une occupation véritable.
On voulait empêcher les occupations fictives et on les a rem-
placées par des protectorats fictifs (1).

Lorsque le protectorat s'applique à un territoire sur lequel
il n'y a pas de pouvoirs publics régulièrement organisés, qui
ne constitue pas pour le droit international un véritable État,
le protectorat ne met pas en présence deux souverainetés. Il
n'y a qu'un souverain, l'État protecteur. Seul il a le droit de
faire la loi, d'organiser les tribunaux, de rendre la justice.
L'État protecteur a seulement contracté vis-à-vis des popula-
tions qu'il accepte de gouverner un droit moral, l'obligation
de respecter leurs lois et leurs coutumes. Cette obligation est
même limitée par cette. idée que les usages qui sont con-
traires à l'ordre public international tel qu'il est compris par
le protecteur doivent disparaître. Il en est ainsi de l'esclavage
(2) et, pour prendre un exemple actuel des coutumes barbares,
des sacrifices humains qui ont si longtemps désolé le
Dahomey.

Souvent il arrive que le protégé qui volontairement ou à la
suite d'une guerre a accepté la tutelle de l'État protecteur
constituait un véritable État ayant des institutions solide-
ment établies, des lois respectées. Le protectorat met alors
deux États en présence. L'État protégé jouissait de la souve-
raineté extérieure, cette souveraineté il l'a abdiquée. Quant à
la souveraineté intérieure, elle subsiste dans la mesure où
les conventions intervenues ne l'ont pas atteinte. A moins de
convention contraire, l'État protégé jouit donc du pouvoir
législatif, il peut rendre la justice, établir des impôts. Ces
droits, il les conservera vis-a-vis de ses nationaux, mais
rarement vis-à-vis des nationaux du protecteur et vis-a-vis
des étrangers. Nous en avons indiqué les raisons. Pour que
l'État protecteur puisse remplir le rôle qui lui a été confié, il
importe qu'il soit efficacement armé, qu'il puisse offrir des
garanties aux personnes qu'il attire sur un territoire qui a
besoin d'hommes et de capitaux.

L'examen de quelques-unes des difficultés qu'ont engen-
drées les protectorats établis au profit de la France dans ces
denïières années viendra à l'appui des idées théoriques que
nous venons d'exposer.

Si nous passons en revue nos trois protectorats les plus

(t) De Clercq, t. 14, p. 465.

(2) Décret du bey de Tuais du 28 mai 1890 (Bev. Alg., 1890. 3. 34).



importants,, le protectorat de la Tunisie, celui de l'Annam et
du Tonkin, celui de Madagascar, nous constatons que les
traités qui les concernent paraissent donner des solutions
assez différentes sur les droits de souveraineté intérieure
attribués au protecteur.

Le traité de Cassar Saïd n'indique aucun abandon de souve-
raineté intérieure de la part du bey de Tunis si l'on s'en tenait
aux termes mêmes de ce traité, il semblerait que les droits de
souveraineté intérieure du protégé subsistent sans modifica-
tion. Le traité contenait heureusement dans son art. 2 le
droit pour l'autorité militaire française de faire occuper les
points qu'elle jugerait nécessaire. Le gouvernement français
avait le moyen de vaincre toutes les résistances.

Il n'a pas été besoin de recourir à cette action énergique,
grâce à la loyauté avec laquelle le gouvernement de S. A le
bey a accepté l'état de choses nouveau. On a fait appel au
concours de fonctionnaires français, et par l'art. 1er d'une
convention additionnelledu 8 juin 1883, approuvée par la loi
du 19 avril 1884 (1), le bey de Tunis s'engage à procéder aux
réformes administratives, judiciaires et financières que le
gouvernement français jugera utiles.

Par le traité du G juin 1884 (2), qui a remplacé le traité du
15 mai 1874, lequel avait le grave inconvénient d'établir un
protectorat en termes quelque peu ambigus sur l'Annam, la
France acquiert des droits de souveraineté interne plus com-
plets que par le traité signé avec le bey de Tunis. D'après
l'article 3 de ce traité les douanes, les travaux publics et en
général les services qui exigent une direction unique ou l'em-
ploi d'ingénieurs ou d'agents européens sont sous les ordres
de la France. Le traité distingue entre le Tonkin et l'Annam.
En Annam il y a seulement un résident général qui réside à
Hué avec une escorte militaire (art. 5). Au Tonkin des rési-
dents ou résidents-adjoints seront placés par le gouverne-
ment de la Républiquedans les lieux où leur présence sera
jugée nécessaire (art. 6). Ils ne pourront s'immiscerdans l'ad-
ministration intérieure des finances, qui est laissée aux fonc-
tionnaires indigènes, mais les fonctionnaires devront être
révoqués sur la demande des autorités françaises (art. 7).

En ce qui concerne la juridiction, nous avons un article très
net que nous transcrivons littéralement: « En Annam et au
Tonkin les étrangers de toute nationalité seront placés sous la

(t) Rev. Alg., 1885. 3. 43.

(2) De Çiercq, t. 14, p. 374.



juridiction française. L'autorité française statuera surles con-
testations de quelque nature qu'elles soient qui s'élèvent entre
Annamites et étrangers de même qu'entre étrangers» » (art. 10).

Le traité de Tamatave (1) proclame l'abandon complet de la
souveraineté extérieure de la reine de Madagascar, le main-
tien de sa souveraineté intérieure. Cependant, ici encore,
cette souveraineté comporte certaines limitations. D'après
l'article 4 de la convention, les autorités dépendant de la reine
n'interviennent pas dans les contestations entre Français ou
entre Français et étrangers. Les litiges entre Français et Mal-
gaches sont jugés par le résident assisté d'un juge malgache.

L'article 5 décide que les Français seront régis par la loi
française pour la répression do tous crimes ou délits commis
par eux à Madagascar.

L'article 6 donne aux citoyens français le droit de résider,
de circuler et de faire librement le commerce dans tous les
États de la reine. Il leur permet de louer par bail emphytéoti-
que pour une durée indéterminée toutes les propriétés immo-
bilières. Les Français sont soumis aux mêmes taxes fonciè-
res que les Malgaches.

Si nous dégageons les idées essentielles des traités que
nous venons d'examiner, nous voyons ces traités proclamer
tous plus ou moins complètement le droit de souveraineté
intérieure de l'État protégé. Cependant les nationaux du pro-
tecteur et même les étrangers échappent à cette souveraineté
dans une large mesure. Dans les pays protégés les nationaux
du protecteur et les étrangers ne sont soumis aux tribu-
naux locaux ni au point de vue pénal ni au point de vue
civil. Cela résulte expressément du traité de Hué. Le traité de
Tamatave ne le dit que pour les Français, mais pour les
étrangers cela résulte de conventions autrefois conclues par
Madagascar avec les différents États européens. L'île de Mada-
gascar est un des pays hors chrétienté régi par les Capitula-
tions. Les étrangers à Madagascar ne sont donc pas sous la
juridiction du protecteur, parce que déjà avant le protectorat
ils échappaient à la juridiction des tribunaux malgaches.
Peut-être là comme en Tunisie la juridiction consulaire dis-
paraîtra-t-elle remplacée par les tribunaux français qui vien-
nent d'être installés dans l'ile, quand la France aura prouvé
par ses actes qu'elle entend faire respecter énergiquement les
droits qui lui sont concédés par les traités.

En Tunisie, au moment de l'établissement du protectorat

(1) De Clercq, t. 15, p. 922.



français, le régime des Capitulations était également en vi-
gueur il a persisté malgré le protectorat. L'art. 4 du traité
de Cassar Saïd décide que le gouvernement de la République
française se porte garant des traités actuellement existants
entre le gouvernement de la régence et les diverses puissan-
ces européennes. Lorsqu'un État se trouve absorbé dans un
autre État, qu'il perd sa personnalité par une annexion, on
admet que les traités qu'il a signés disparaissent. Il en est
ainsi des traités de commerce; l'État annexé est, d'après
l'opinion qui prévaut, régi par les traités de commerce signés
par l'État qui l'absorbe.

L'obligation de payer les dettes de l'État annexé passe à
l'État vainqueur qui est son successeur in universum jus.
Ces solutions doivent-elles être admises au cas de protec-
torat ? La personnalité internationale de l'État protégé ne
disparaît pas comme au cas d'annexion; il semble donc que
les traités signés par cet État continuent à le lier, que cet État
reste tenu de ses dettes, qui n'incombent pas par suite au
protecteur. Ces règles ont été adoptées dans le traité signé
entre la France et le bey de Tunis. La France a déclaré qu'elle
respecterait les conventions signées par la Tunisie. Cet enga-
gement n'a pas été sans nous causer un préjudice sérieux.

La Tunisie a fait avec l'Italie le 8 septembre 1868 un traité
valable jusqu'en 1895 contenant la clause de la nation la plus
favorisée (1). La France, gênée par cette clause, n'a pas
demandé la modification des tarifs douaniers qui nuisent à
l'importation des produits français en Tunisie. Ces conces-
sions auraient en effet profité de plein droit à l'Italie. Cepen-
dant, pour venir en aide aux colons français qui sont allés en
Tunisie participer l'œuvre entreprise, une loi du 19 juillet
1890 (2) a modifié notre tarif général des douanes en faveur de
certains produits originaires de la Régence. Parmi ces pro-
duits, les uns peuvent entrer en franchise, les autres payent
des droits très réduits. Ces produits doivent être expédiés
seulement de dix ports limitativement désignés; ils doivent
être accompagnés d'un certificatd'origine. L'exposé des motifs
présenté le 13 mars 1890 à l'appui du projet par les ministres
des affaires étrangères, des finances, et du commerce de
l'industrie et des colonies, indique pourquoi l'on n'a pas eu
recours à une convention commerciale: « En raison des liens
exceptionnels qui nous unissent à la Tunisie, il n'y avait pas

(1) Rev. Alg., 1887. 2. 176.

(2) Rev. Alg., 1890. 3. 71.



lieu de conclure avec ce gouvernement placé sur notre pro-
tectorat une convention commerciale. Faisant acte de souve-
raineté en sa faveur, nous nous proposons d'apporter à notre
tarif génér.il quelques modifications. (1).

Quant aux dettes qui existaient à la charge de la Tunisie, la
France ne les a pas assumées comme si ce territoire était
devenu territoire français. L'art. 7 du traité décide que les
deux gouvernements se réservent de fixer d'un commun
accord les bases d'une organisation financière de nature à
assurer le service de la dette publique et de garantir les
droits des créanciers de la Tunisie. Depuis, la France, cons-
ciente des devoirs qui dérivent pour elle du protectorat, a
dans la convention signée à la Marsa, le 8 juin 1883, garanti
un emprunt de conversion contracté par le gouvernementt
tunisien (2). Une nouvelle convention a été faite en 1889: la
loi du 9 février 1889 (3) a approuvé le décret beylical du 17 dé-
cembre 1888 (4) l'art. 3 de cette loi se réfère à la garantie du
gouvernementfrançais.

Le traité de Cassar Saïd ne parlait pas de l'établissement de
tribunaux français en Tunisie. Les consuls français conser-
vaient le pouvoir de juridiction dans la mesure où il avait été
fixé par les Capitulations. Ce pouvoir continuait à appartenir
également aux consuls des autres nations. La souveraineté
intérieure de l'État protégé ne s'appliquait donc pas, en
matière de juridiction, ainsi que cela nous parait néces-
saire, aux nationaux de protecteur et aux étrangers. Le
gouvernement français, par une loi du 27 mars 1883, a établi
des tribunaux français en Tunisie (5). L'art. 2 de cette loi
rattache ces tribunaux à la Cour d'Alger, qui statue comme
juridiction d'appel. Ces tribunaux connaissent de toutes
affaires civiles et commerciales entre Français et protégés
français. Ils connaissent également de toutes les poursuites
intentées contre les Français et les protégés français pour
contraventions, délits ou crimes. L'article ajoute que leur
compétence pourra être étendue à toutes autres personnes
par des arrêtés et des décrets de S. A. le bey, rendus avec
l'assentiment du gouvernement français.

(1) Rev. Alg., 1890. 3. 75.
(2) Rev. Alq., 1885. 3. 43.

(3) Rev. Alg., 1889. 3. 35.
(4) Rev. Alg., 1889. 3. 6.
(5) Rev. Alg., 1885. 3. 39.



Cette loi a été promulguée dans la Régence par le bey. Par
un décret du 5 mai 1883, le bey a décidé que les nationaux
des puissances amies dont les tribunaux consulaires seront
supprimés deviendront justiciables des tribunaux français
dans les mômes conditions que les Français eux-mêmes (1).

Les tribunaux français institués en Tunisie donnant toute
garantie aux intérêts européens, les différentes puissances
ont accepté l'abrogation des juridictions consulaires (2).
L'Italie seule, qui a subi de mauvaise grâce le protectorat
français, qui craint de voir renaître à ses portes la Carthage
antique, n'a consenti qu'à la suspension de la juridiction des
tribunaux consulaires italiens (3).

D'après la convention intervenue les Italiens et les protégés
italiens sont soumis à la juridiction des tribunaux français
de la même façon que les Français. L'art. 9 décide cependantt
que si la peine capitale était prononcée contre un Italien l'at-
tention du Président de la République serait appelée d'une
manière toute spéciale en vue de la commutation de la peine
sur l'état actuel de la législation en Italie à l'égard de la peine
de mort.

L'art. 4 fait une réserve qui était bien inutile, car il constate
une solution que les principes imposaient. En matière de
statut personnel et de rapports de famille, les tribunaux fran-
çais doiventprendre pour règle l'application de la loi italienne.

L'art. 2 décide que toutes les autres immunités, avantages
et garanties assurées par les capitulations, usages et traités
restent en vigueur. Cet article consacre, contrairementà une
opinion assez répandue dans la pratique, le maintien des capi-
tulations à Tunis. Ces capitulations subsistent également au
profit des autres puissances. Elles n'ont été abrogées ou
suspendues qu'en ce qui concerne la juridiction consulaire.
En Tunisie comme dans les autres pays protégés, la règle est
générale, les tribunaux de l'État protégé n'ont donc pas droit
de juridiction sur les nationaux du protecteur ni même sur
les étrangers. On est revenu en Tunisie aux véritables prin-
cipes, on a admis que le droit de souveraineté intérieure qui
a été concédé au protecteur entraîne pourlui droit de juridic-
tion sur ses nationaux et sur les étrangers.

On a même été plus loin dans cette voie; dans certains cas,

(1) Rev. Alg., 1885. 3. 39.

(2) V. Rev. Alg., 1885. 3. 50 et suiv., les actes d'adhésion des différentes
puissances.

(3) Protocole dressé à Rome, le 25 janvier 1884 (Rev. Alg., 1885. 3. 53).



un droit de juridiction a été reconnu aux tribunaux du pro-
tecteur sur les nationaux de l'État protégé. Cette extension
de pouvoirs a été inspirée par le motif que nous avons fait
valoir à diverses reprises, la nécessité de donner des ga-
ranties sérieuses aux personnes qui s'établissent en Tunisie.

Le décret beylical du 31 juillet 1884, dans son art. 1er, décide
que les tribunaux français connaîtront, à partir de la promul-
gation du décret, de toutes les affaires civiles et commercia-
les dans lesquelles des Européens seront en cause, dans les
matières où ils sont compétents actuellement lorsque des
Européens sont défendeurs (1).

D'autre part, le décret beylical du 2 septembre 1885 (2), dans
son art. 1er, décide que les tribunaux français devront juger,
en conformité de la loi française, tous crimes commis en
Tunisie par des Tunisiens au préjudice des Français ou pro-
tégés français, des Européens ou protégés des diverses puis-
sances européennes.

La nécessité de protéger efficacement les Français et les
étrangers a donc conduit à enlever au bey de Tunis une
partie de ses droits de souveraineté même sur ses propres
sujets.

Si nous résumons nos explications sur le droit de juridic-
tion appartenant aux États protégés, nous voyons que, malgré
la différence dans les termes des traités que nous avons
étudiés, on arrive à la même solution le droit de juridiction
de l'État protégé disparaît, il est transféré au protecteur sur
ses propres nationaux et sur les étrangers.

Cette règle n'a pas été admise sans résistance. En ce qui
concerne la Tunisie notamment, des tribunauxmilitaires fran-
çais ont décidé à diverses reprises que le sol tunisien devait
ètre considérécomme un sol étranger, que nos troupes étaient
en Tunisie sur un sol ennemi.

Nous examinerons prochainementces décisions.

Henri Gérard,
Professeur à l'École de droit d'Alger.

(A suivre).

(1) Rev. Alg., 1885. 3. 50.
(2) Rev. Alg., 1885. 3. 179.
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SECTION II

POSSESSION ET PROPRIÉTÉ (3)

Possession. – La possession (yad) est l'exercice réel de la
disposition des choses. C'est, par conséquent, un fait qui
découle du droit de propriété (milk).

Le propriétaire (mâlik) a donc essentiellement le droit de
posséder. Mais il peut se faire qu'une personne possède une
chose sans en être propriétaire (4), et même sans que le pro-
priétaire lui en ait donné l'autorisation, sans aucun titre légal.
La possession qui ne se fonde sur aucun titre et qui est exer-
cée de mauvaise foi se nomme ghaçb; le possesseur est dit
ghâçib et la chose possédée maghçoub. La possession de
mauvaise foi est toujours illégale (5), et ne donne jamais par

(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. Rev. Alg., 1891. 1. 25, 4t, 89, 126, 16G et 1893. 93.
(3) V. l'essai de N. von Tornauw Das Eigenihumsrechl nach Moslemis-

chen liechte Zeitschrift d D. Morgenl. Gesellscbaft, lxiii (1882), p. 285
et ss.

(4) P. ex, comme locataire, dépositaire, etc.
(5) Coran n, 78, 79, 184 iv, 33.



elle-même un droit à y être maintenu ou rétabli. La loi ne
fait aucune distinction entre la possession des meubles et
celle des immeubles.

Que le possesseur soit de bonne ou de mauvaise foi, il doit,
à la demande du propriétaire, restituer la chose détenue indû-
ment, ainsi que les fruits qui y sont encore attachés, et toutes
les améliorations qui y ont été apportées. Le possesseur de
mauvaise foi doit en outre, d'après Châfi'î, donner un équiva-
lent ('iwadh) du profit qu'il a tiré de la chose. Il doit aussi
rendre la chose à l'endroit et dans l'état où elle se trouvait
lors de la prise de possession.

Si la chose a péri fortuitement, le possesseur de bonne foi
n'est pas responsable de la perte, à moins, bien entendu, que
la responsabilité ne résultât de son titre, par exemple en cas
de commodat. Telle est, du moins, l'opinion de Châfi'î.

Mais si la perte provient de son fait, il en est toujours res-
ponsable.

Quant au possesseur de mauvaise foi, la perte fortuite ou la
destruction volontaire ont, à ce point de vue, les mêmes
effets.

Le dédommagement qui est dû en cas de perte varie sui-
vant la nature de la chose. S'agit-il de choses fongibles (mal
mithli), on restituera des objets de même sorte et valeur.
S'agit-il de choses non fongibles (mâl qimî), le possesseur en
restituera la valeur, et, s'il possédait de bonne foi, la valeur
au jour de la perte. S'il possédait de mauvaise foi, il devra,
d'après Abou Hanifah, la valeur au jour où a commencé la
possession et, d'après Châfi'î, la valeur la plus élevée qu'ait
atteinte l'objet depuis la prise de possession jusqu'à la perte.
On y ajoutera, de plus, une indemnité corrélative à la jouis-
sance que le détenteur en a eue ou qu'il en a pu avoir.

Les frais faits pour la conservation de la chose peuvent
être répétés par le possesseur de bonne foi.

Les auteurs sont très divisés sur l'attribution des bénéfices
que la chose a produits. Plusieurs pensent que ces bénéfices
n'appartiennent à personne, et doivent, en conséquence, être
employés à des œuvres charitables.

Le possesseur de mauvaise foi est responsable de tout pré-
judice survenu ou causé à la chose. Le possesseur de bonne
foi n'en répond que si le préjudice provient de son propre
fait. Quand le préjudice est de nature à faire perdre à l'objet
une notable partie de sa valeur, le propriétaire a le choix de
la reprendre avec indemnité (arch) ou de l'abandonner au
possesseur pour le montant de l'estimation.



Propriété. – La Propriété (milk) est le droit de disposer
d'une chose exclusivement et de la manière la plus absolue,
et de jouir de tous les fruits qu'elle produit.

Les modes d'acquérir ce droit sont originaires ou dérioés.

On acquiert par mode originaire les choses qui n'ont pas
encore de propriétaire: c'est la prise de possession ou occu-
pation réelle (qabdh). C'est de la sorte que s'acquièrent
notamment: l'animal que l'on prend à la chasse, à la pèche;
les terres incultes (ma\vât) que l'on vivifie par le défriche-
ment (ihyà) le trésor (rikâz ou loqatah) que l'on découvre.

On acquiert par mode dérivé les choses qui ont déjà un
propriétaire. Dans ce cas, le transfert de la propriété résulte
également de la prise de possession (qabdh); mais la prise
de possession n'a lieu, en général, qu'à la suite d'une trans-
mission (taslim) qui s'opère de l'ancien au nouveau proprié-
taire. L'on peut néanmoins acquérir la propriété d'autrui par
d'autres moyens par exemple, par succession, ou par l'exer-
cice du droit de retrait (chofah).

Enfin, la propriété s'acquiert par droit d'accession. C'est ce
qui arrive quand on réunit, sans le consentement du proprié-
taire, la chose d'autrui à la sienne propre, de telle sorte que
les deux objets ne puissent plus être séparés, ou que la chose
se transforme au point de devenir une chose nouvelle (1).

Les Musulmans distinguent à ce.t égard
La confusion. Ex. On mélange une matière appartenant à

autrui avec la sienne propre, de telle sorte qu'elle n'en puisse
plus être séparée.

La spécification. Ex. Du lait appartenant à un autre, on a
fait du fromage; de l'acier d'autrui on a fait une épée.

La satio plantatio. Ex. On a ensemencé sa terre avec le
grain d'un tiers.

(1) II no peut naturellement être question du droit d'accession si l'on a
employé ou transforme la chose d'un autre en vertu de son consentement.
Ainsi, j'élève des constructions ou je fais des plantations sur le fonds
d'autrui, avec le consentement du propriétaire celui-ci demeurera pro-
priétaire du fonds, et je serai propriétaire des constructionsou des planta-
tions. Les rapports juridiques entre les deux parties sont, alors, gouvernés
par la convention.



DOCTRINE ET LÉGISLATION

On emploie des poutreL'inclusion. Ex. On emploie des poutres appartenant à
autrui pour se construire une maison ou un bateau.

Abou Hanîfah considère dans tous les cas celui qui a prati-
qué la transformation comme propriétaire, sauf rembourse-
ment de la valeur des objets qu'il s'est appropriés sans droit.

Châfi'i accorde, au contraire, au propriétaire le droit d'exi-
ger la séparation, quelque préjudice qu'il en puisse résulter
pour l'autre partie. Seulement, s'il s'agit de planches ou de
poutres entrées dans la construction d'un bateau, la sépara-
tion ne peut être exigée tant qu'elle offrirait un danger pour
la vie ou les biens des tiers.

Si la séparation est matériellement impossible, la propriété
devient commune lorsque le constructeur a fait apport d'une
chose de valeur au moins égale à celle qu'il s'est appropriée.
S'il n'a fourni que son travail, il tourne, avec la totalité de
l'objet, au profit du propriétaire primitif de la matière.

Terminons par quelques observations sur les expressions
qui précèdent.

La prise de possession (qabdh), au point de vue l'acquéreur,
correspond, en droit musulman, à ce que nous appelons tra-
dition (taslîm), c'est-à-dire l'acte de celui qui transmet la pro-
priété. Elle doit suivre toute convention qui tend à un trans-
fert de propriété; car, dans le droit mahométan, le droit réel de
propriété n'existe pas sans une transmission effective. En ce
qui concerne les meubles, la tradition résulte de la remise de
la main à la main. Elle peut aussi être symbolique; par exem-
ple, lorsqu'on remet à quelqu'un les clefs d'un grenier à riz,
cet acte est considéré comme la livraison du riz. La tradition
des immeubles s'opèrepar l'évacuation de l'ancien propriétaire
et la facilité, donnée à l'acquéreur, de se mettre en posses-
sion (1).

Les embarcations, bien qu'elles rentrent dans la catégorie
des biens meubles, sont cependant assimiléesaux immeubles
quant au mode de livraison. Il n'en est autrement que pour
les bateaux de petites dimensions qui peuvent être, pour ainsi
dire, remis de la main à la main.

Trésor. – Les juristes musulmans traitent avec une pré-
dilection marquée de la découverte d'un trésor (rikâz ou

(1) D'après Abou Hanifah, les meubles peuvent également faire l'objet
de ce mode de tradition.



loqatah),c'est-à-dire d'objets précieux dont le propriétaire est
inconnu.

Il est permis de s'approprier le trésor qu'on trouve sur son
propre fonds. Quant au trésor trouvé sur la propriété d'autrui,
la découverte en est censée faite par le propriétaire du fonds.
Lui seul a le droit de revendiquer l'entière propriété (tamlîk)
du trésor.

Celui qui trouve un trésor dans un terrain inculte ou sur
la voie publiquedoit,autant que possible, réunir des témoins;
il fera connaître sa trouvaille par des publications aux portes
de la mosquée ou sur les marchés, en ayant soin d'indiquer
les circonsionces de la découverte et de donner une descrip-
tion de l'objet. Ces notifications se poursuivent pendant une
année. Durant ce temps, l'inventeurest censé détenir la chose
en qualité de dépositaire. A l'expiration de l'année, si le pro-
priétaire ne s'est pas présenté, l'inventeur s'appropriera la
chose.

L'appropriation d'un trésor, quel qu'en soit l'inventeur, et
en quelque lieu qu'il l'ait trouvé, est toujours conditionnelle.

S'il est, plus tard, établi que le trésor a été perdu ou enfoui
depuis la proclamation de rislâm,le propriétaire ou ses héri-
tiers peuvent se présenter à toute date et réclamer l'objet ou,
s'il a disparu, sa valeur. Ils ne sont tenus qu'à la restitution
des dépenses faites sur la chose, ou dont la chose a été l'oc-
casion (1).

Au point de vue mahométan, cette disposition est tout à
fait rationnelle, puisque l'idée de prescription n'est pas
admise.

D'après Abou Hanîfah, il n'est pas nécessaire de renouveler
les publications pendant un an, si l'objet trouvé est de valeur
inférieure à 1 dinar ou 10 dirham. Dans ce cas, le délai pour
l'appropriation provisoire n'est que de deux jours.

Quand la chose trouvée est sujette à dépérissement, l'inven-
teur peut la vendre ou la consommer immédiatement. Il de-
meure alors responsable de la valeur.

L'inventeur peut, du reste, dans toutes les hypothèses qui
viennent d'être examinées, se mettre à l'abri d'une répétition

{{} Il n'y a donc qne les trésors enfouis antérieurement à la proclamation
de l'Islam qui soient susceptibles d'une appropriation dans le sens exact
du terme. Ces trésors sont spécialement désignés par le mot: rikâz le
mot: loqatah désigne plus particulièrementles trésors enfouis après la con-

version du pays.



éventuelle en portant l'objet trouvé au qâdhî. Celui-ci désigne
un séquestre.

DROIT DE RETRAIT (chofah). – Lorsque plusieurs person-
nes possèdent conjointement un immeuble ou toute autre
propriété indivise (mocha') et que l'une ou plusieurs d'entre
elles vendent leur part indivise à un tiers étranger à l'indivi-
sion, les communistes restants (charîk) ont le droit d'exercer
le retrait des parts aliénées en remboursant le prix de la
vente. D'après Abou Hanifah, ce droit appartient non seule-
ment au copropriétaire, mais aussi aux voisins.

Le droit de retrait doit être exercé dès que la vente est par-
venue à la connaissance de celui qui prétend en user. 11

s'éteint par l'approbation expresse ou tacite de la vente. Il
existe, d'ailleurs, aussi bien pour les immeubles corporels
que pour les droits sur les choses immobilières.

D'après Chûfi'î, chacun des communistes peut exercer le
droit de chofah au prorata de sa part dans la chose indivise.
Suivant Abou Hanîfûh, tous les copropriétaires pourraient
l'exercer pour une part égale. Ce dernier auteur refuse à
l'absent le droit de retrait.

Si, pour une cause quelconque, le droit d'un communiste
vient à s'éteindre, il accroît d'office à la part des autres.



SECTION III

DE LA PROPRIÉTÉ DU SOL (1) ET DU DROIT D'IRRIGATION EN PARTICULIER

Au temps où se formait le droit musulman, les relations
sociales n'étaient assurées d'aucune sécurité; le commerce
et l'industrie languissaient à l'état rudimentaire.La richesse la
plus importante et surtout la plus sûre était la terre. Il n'est
donc pas surprenant que cette branche de la fortune publique
ait fixé tout spécialement l'attention des juristes classiques
et qu'ils lui aient consacré de longs développements. L'état
juridique varie, d'ailleurs, dans les différentes contrées qui
ont embrassé l'Islamisme. La propriété foncière y soulève,
dès lors, plus de complicationsque dans les pays soumis aux
législations occidentales.

La terre se divise, au point de vue du droit public, en trois
parties dâral-islâm; dâr aç-çolh dâr al-harb.

La première partie comprend le territoire relevant directe-
ment du souverain musulman

La seconde, le territoire des Infidèles qui se sont soumis au
souverain, tout en conservant une certaine autonomie;

La troisième, le territoire des Infidèles sur lequel les Musul-
mans ne peuvent en réalité exercer aucun droit.

Je reviendrai avec plus de détails sur cette distinction
quand j'exposerai, plus loin, le Droit Public. Mais il importe,
pour l'intelligence de ce qui suit, de ne pas perdre de vue la
division fondamentale du sol.

En Droit civil, on distingue

1° La Terre Sainte (Hidjâz)
2° La terre sur laquelle les occupants exercent un droit

héréditaire de possession ou d'usage;
3° La terre sur laquelle les occupants exercent un droit de

propriété.

(1) Conf. J. v. Hammer Ueber die Landervcrwallung unter dem Chali-
fate, Berlin, 1836; Worms La constitution de la propriété territoriale
dfttM tM )Da;/j J~mu~sn~ et JU~'t.ftfK'retn~tt M.4!rt'e;our?ta!~ta<</ue,dans les pays Musulmans et subsidiairement en Algérie Journal Asiatique,
1842, aoùt, septembre, p. 225-282; octobre, p. 328-398 1843, février, p.
126-178; avril, p. 285-341; 1844, janvier, février, p. 61-90; mars, p.
160-186, – Aitin-Bey La propriété foncière en Egypte.



I. LA TERRE Sainte. – Elle se divise en deux parties
La ville de la Mecque avec son territoire;
Le surplus du Hidjâz.
La ville de la Mecque et son territoire portent le nom de

Haram, c'est-à-dire terre consacrée à Allâh (1).
Aucun infidèle ne peut s'y établir (2)

Aucun animal sauvage (3) n'y peut être tué à la chasse
Aucune plante, aucun arbre poussé spontanément n'y peut

être arraché (4).
Il est défendu à tout étranger, selon Chàfl'î, et selon Abou

Hanîfah, à tout pèlerin, s'il n'est en état d'ihrâm (5), de mettre
le pied sur ce territoire.

Il est interdit de porter les armes contre ses habitants (6).
Sauf ces restrictions, les habitants exercent sur leurs

terres le droit de propriété. Le sol est donc dîmable ('ochrî),
c'est-à-dire que le propriétaire ne paie d'autre contribution
que la zakâh des produits (7).

Le défrichement des terres est autorisé dans tout le Hidjâz,
sauf à Minâ, à Mozdalifah et à 'Arafat.

(1) Cor. xxix, 67.
(2) Conf. Cor. m, 91; ix, 28. D'après Cbâfi'î, aucun infidèle ne peut y

passer, fùt-ce comme voyageur ou comme ambassadeur.
(3) Cor. v, 1. Toute contravention à ce précepte exige une réparation.

S'il s'agit d'un animal tué à la chasse, Châfi'î impose le sacrifice d'un
animal domestique analogue, ou, en cas d'impossibilité, le don aux pauvres
de denrées alimentaires représentant la même valeur que l'animal sauvage
abattu, et, subsidiairement, le jeûne, à raison d'un jour pour chaque modd
de denrées alimentaires que devrait le contrevenant. L'abatage d'un gros
arbre s'expie par le sacrifice d'une vache et celui d'un arbre mince ou la
destruction d'une plante, par le sacrifice d'une tête de menu bétail.

Les Hanafites exigent toujours la taxation de l'animal ou de la plante, et
un sacrifice représentant la même valeur, ou, subsidiairement, le don do
denrées alimentaires ou le jeûne.

11 est cependant permis de tuer les animaux nuisibles. La pêche est
également tolérée (Cor. v, 97). On peut y abattre les animaux domestiques
nécessaires à la nourriture et, d'après Châfi'î, y faire paître les bestiaux.

(4) La défense, naturellement, ne s'étend pas à ce qui est semé ou
planté de main d'homme.

(5) Voir, à ce sujet, le chapitre du Pèlerinage.
(6) Les habitants de la Mecque, et même cpuy dp Mérlinp, ont droit, en

outre, à être entretenus sur les fonds du Trésor. Actuellement, le Sultan
de Turquie leur alloue encore, chaque année, un subside.

(7) Voir ci-après, m.



D'après Abou Hanîfah, le territoire de la Ville Sainte est, en
outre, une sorte d'asile pour les malfaiteurs ils ne peuvent y
être ni poursuivis, ni punis, si le méfait n'a été commis sur
le territoire même.

Selon Châfi'î, la ville de Médine et son territoire sont pareil-
lement haram. De même qu'à la Mecque, l'on n'y peut chasser
ou arracher les arbres et les plantes qui ont poussé sponta-
nément.

Un seul point distingue le reste du Hidjâz de tous les autres
pays c'est, d'après Châfi'î, que les infidèles ne peuvent s'y
arrêter plus de trois jours au même endroit, et ne peuvent y
être enterrés. Abou Hanîfah permet, au contraire, le séjour
indéfini et l'inhumation; et dans les ports, tout au moins, il
n'est pas tenu compte de la défense.

II. LES TERRAINS SOUMIS A UN DROIT HÉRÉDITAIRE D'OCCU-

PATION OU D'USAGE. On range dans cette catégorie, d'abord,
les territoires conquis par les Musulmans dans la Guerre
Sainte (djihâd) contre les Infidèles, mais dont les habitants ont
conclu avec le conquérant une convention qui leur accorde la
sécurité pour leurs personnes et pour leurs biens, en échange
de l'abandon de la propriété du fonds qu'ils continuent cepen-
dant à cultiver, en payant (l) un tribut spécial appelé kha-
râdj (2).

Ces territoires constituent un domaine inaliénable de
l'État musulman. Mais les occupants ne peuvent, tant qu'ils
paient le kharâdj, être expulsés de leurs terres, et ils en
conservent l'entière disposition. Ils exercent donc, non pas
un droit de propriété, mais un droit héréditaire de possession
ou d'usage.

Quand le fonds passe, de quelque manière que ce soit, aux
mains d'un Musulman, il ne perd pas pour cela le caractère
de terrain tributaire, pas plus, d'ailleurs, que si les détenteurs
primitifs se convertissentà l'Islamisme (3).

(1) Cor. xxiii, 74.

(2) Le paiement du kharâdj est la condition du droit de possession. A
défaut de paiement, ce droit s'éteint, et le terrain devient domaine de l'État,
vacant.

(3) Bien que, naturellement, le caractère du sol change au point de vue
du droit public, lorsqu'un territoire entier passe, pour ce motif, en des
mains musulmanes.



Le kharâdj est, en effet, attaché au sol (1) et non à la
personne. C'est ce que les Mahométans expriment en disant
que le sol est considéré comme une fondation (waqf) au profit
de l'État, mais qu'il est loué à perpétuité aux habitants.

L'impôt foncier appelé kharâdj est dû encore pour tout
terrain conquis dans la guerre sainte, mais qui, après l'expul-
sion ou la mort des propriétaires infidèles, est devenu
domaine de l'État à titre de prise, et qui a été concédé, à
charge de le cultiver, à des sujets, musulmans ou non, du
souverain (2).

L'importance du kharâdj a varié suivant l'époque et suivant
les pays. Mais cet impôt écrasait davantage les contrées où
dominait la doctrine de Châfi'î. D'après lui, le kharâdj ne
dispensait pas le possesseur musulman d'acquitter la
zakâh (3).

Le kharâdj est, suivant le mode de perception, une contri-
bution fixe (wathifah) ou proportionnelle (moqâsamah).

Dans le premier cas, le débiteur paie une somme fixe pour
une étendue déterminée de terrain, par exemple, un qafiz de
riz ou un dinâr par chaque djarîb. Dans le second cas, il
verse une part déterminée et proportionnelle des produits,
par exemple, un cinquième ou un sixième. Les deux modes
de perception exigent que la terre soit cadastrée. L'opération
a lieu aux frais de l'État.

Comme type de terrain tributaire, on cite le pays de Sawâd
en 'Irûq. Les éléments qui servent à déterminer la quotité de
l'impôt sont l'étendue, la production, les difficultés plus ou
moins grandes de l'exploitation et du transport des produits
au marché le plus voisin (4).

III. LES TERRAINS DONT LES OCCUPANTS ONT LA PROPRIÉTÉ
(milk) sont

(1) Les terrains de cette catégorie s'appellent tributaires (kharâdjî).
(2) Il existe une troisième sorte de kharâdj elle a le caractère d'une

capitation, c'est-à-dire d'un impôt personnel. Nous en parlerons dans la
cinquième partie, titre nr, chapitre i".

(3) Le kharâdj est dù même pour les terres en friche, si elles ont été
laissées incultes volontairement et non par nécessité.

|4) Au sujet du kharâdj, conf. l'essai de N. B. E. Baillie dans le Journal
of the Royal Asiatic Society, année 1874. Nouv. série, roi. vu, p. 172 et
suiv. -Sur le Sawâd en particulier, V. Journal Asiasique, 1861, t. xvm,
p. 414; 1865. t. v, p. 242;- Von Kremer, CuUurgesehichle, vol. r, p. 71 et
suiv.; 258 et suiv.; 274 et suiv. 286 et suiv.



a) Ceux dont les détenteursont, de leur propre mouvement,
adhéré à l'Islâm avant la conquête. On les considère alors
comme s'ils s'étaient joints aux conquérants, et ils participent,
par suite, à tous les avantages que la loi fait à ceux-ci.

b) Les terrains conquis par les Musulmans et dont les
détenteurs sont tués ou en fuite. Ces terres sont, à titre de
prise ou de butin, partagées entre les conquérants.

c) Les fonds défrichés par les Musulmans.
La propriété du sol repose donc toujours sur une prise de

possession, soit par voie de conquête, soit, pacifiquement,
par voie de défrichement.

Les terres détenues par droit de propriété ne supportent
que la zakâh des produits. Elles sont, par conséquent,
aimables ('ochrî).

Il sera question plus loin de la conquête dans la Guerre
Sainte.

Disons ici quelques mots du défrichement.
Les terres incultes s'appellent en arabe mawât (littérale-

ment mortes), et le défrichement de ces terres ihyâ, c'est-à-
dire vivification.

La propriété des terres incultes appartient à l'État.
On entend par terre inculte celle qui n'est ni couverte de

constructions, ni affectée à la culture, ni utilisée directement
ou indirectementpour l'élevage du bétail.

N'est pas considéré comme inculte le terrain qui avoisine
immédiatement un sol bâti ou cultivé, pourvu qu'il soit une
dépendance nécessaire de ce sol tels les chemins qui y
donnent accès, les fossés ménagés à l'entour. Les rues et
places d'une ville ne sont pas non plus des terrains incultes.
Les espaces non bâtis, et qui ne sont pas néanmoins consi-
dérés comme incaltes, s'appellent le harim des terrains défri-
chés (1).

Suivant Ghâfl'î, tout Musulman a le droit de défricher les
terrains incultes, pourvu qu'ils n'aient pas appartenu précé-
demment à un autre Musulman, et que le souverain ne les ait
pas réservés pour l'utilité générale.

Si le fonds avait appartenu autrefois à un Musulman, l'ancien
propriétaire ou ses héritiers pourraient toujours se présenter

(1) C'est une question fort importante que de savoir jusqu'où s'étend le
harîm. Il n'y a pas de règle fixe à ce sujet. Les juristes diffèrent d'opinion.
Il est difficile de trouver dans notre langue un terme qui rende exactement
le mot harîm, en dehors de la signification spéciale de gynécée (V. ci-après).
Il correspond, mais avec un sens plus large, à l'expression « aisances et
dépendances. » La traduction la plus exacte serai-t-«-torrain réservé. »



et réclamer le terrain, quelle que fût la durée de la possession
du nouvel occupant ou de ses héritiers. On voit ici encore
une conséquence naturelle de l'absence de prescription en
droit musulman.

Les terrains incultes réservés pour l'utilité générale (himâ)
consistaient principalement, sous les khalifes, en pâturages
domaniaux pour le bétail provenant de la zakâh. Il n'existe
aujourd'hui, semble-t-il, dans les États Musulmans que peu
ou point de pâturages de cette sorte.

D'après Abou Hanifah, non seulement tout Musulman, mais
encore tout dsimmi (t) peut défricher des terres incultes;
mais l'un et l'autre doivent se munir de l'autorisation (iqtâ')
du souverain (2). Toutefois, ajoute le même imâm, le terrain
ne doit pas avoir été autrefois (3) propriété privée.

Le défrichement confère le droit de propriété à la condition
que le terrain soit délimité par des bornes, et réellement cou-
vert de bâtiments ou cultivé, c'est-à-dire planté et arrosé. Si
le défrichement a été entrepris, puis abandonné, l'acquisition
de la propriétéest incomplète. Selon Châfl'î, le terrain retombe
immédiatementdans la catégorie des terres mortes. D'après
Abou Hanîfah, il n'enestainsi qu'à l'expiration de trois années.

La propriété du sol emporte celle de tout ce qui croît et de
tout ce qui se trouve adhérer, soit au-dessus,soit au dedans (4),
par exemple les plantations, les constructions, les mines
(ma'din). Mais la propriété de chacune de ces parties peut être
transmise séparément du sol.

Plantations. – En ce qui concerne spécialement les plan-
tations, la transmission isolée forme l'une des conventions
les plus fréquentes en Orient. Les droits de l'acquéreur d'une
plantation relativement à l'usage du sol sont réglés par la
convention. A défaut de convention, la loi renferme de nom-

(1) Infidèle auquel il est accordé protection pour sa personne et ses
biens. Voir à ce sujet le chapitre de la Guerre Sainte.

(2) Les juristes hanafites diffèrent d'opinion sur les conséquences du
défrichement effectué sans autorisation préalable. L'imâm lui-même pré-
tend que le défrichement non autorisé ne confère point la propriété du
terrain. Ses disciples soutiennent le contraire. Selon Cliàfl'î, l'autorisation
n'pst pas nécessaire; mais elle peut être demandée et donne, dans ce cas,
un droit de préférence à celui qui l'a obtenue.

(3) C'est-à-dire avant l'établissement de l'Islam.
(4) Excepté ce qui a été dit ci-dessus au sujet du trésor et de l'accession.



breuses dispositions dont l'objet est de rendre possible le
soin des plants et la récolte.

Mines. Quant aux mines qui existent dans un terrain
mort, il faut distinguer les mines apparentes (thâhir) et les
mines non apparentes (bàtin).

Les premières sont celles dont le contenu est à découvert,
par exemple les gisements de sel.

Les mines non apparentes sont celles dont le contenu ne
peut être mis au jour que par des excavations ou d'autres
travaux, par exemple, les gisements de fer ou de houille.

Le contenu des mines de la première catégorie est, comme
l'eau, la propriété commune de tous les Musulmans chacun
est libre d'en prendre autant qu'il le veut et qu'il le peut.

L'exploitation des autres mines est soumise à toutes les
règles du défrichement. Elle donne, par conséquent, à l'en-
trepreneur un droit exclusif sur ce qu'elles renferment.

Irrigation. Au sujet de l'irrigation, voici quelles sont, en
substance, les dispositions du droit mahométan.

En principe, l'eau, qui est un don d'Allâh, appartient en
commun à tous les Musulmans (1). En fait, cette règle se res-
treint à l'eau de la mer (bahr) et à celle des grands fleuves qui
ne tarissent jamais, tels que le Tigre (Ad-Didjlah) ou l'Eu-
phrate (Al-Frat). Ces cours d'eau doivent être maintenus en
état de navigabilité, aux frais de l'État. Nul ne peut en détour-
ner le cours (en admettant que cela soit possible) et chacun
peut y puiser ou prendre autant d'eau qu'il est nécessaire
pour l'irrigation de sa terre et pour ses besoins personnels.
Le lit de ces fleuves, comme l'eau elle-même, est en dehors
du commerce, et si le cours d'eau abandonne spontanément
son lit pour s'en creuser un nouveau, l'ancien lit demeure la
propriété de l'État.

Quant aux rivières (nahr) qui n'atteignent la hauteur néces-
saire pour l'irrigation qu'au moyen de barrages et autres tra-
vaux hydrauliques, tout propriétaire riverain a le droit de
faire les ouvrages utiles pour arroser ses terres. Le fonds le
plus élevé se sert le premier; mais l'eau n'y doit pas monter
plus haut que la cheville; vient ensuite le tour de l'héritage
suivant, et ainsi de suite.

Si plusieurs propriétaires ont fait, dans leur intérêt com-
mun, des ouvrages hydrauliques, la jouissance leur en appar-

(1) Coran xxv, 50, 51, 52.



tient aussi en commun toutefois, le fonds supérieur con-
serve, là encore, un droit de préférence.

Les canaux d'irrigation (kanâh) creusés de main d'homme
sont la propriété de ceux qui les ont faits. La répartition de
l'eau qui en provient est réglée par les conventions arrêtées
entre les constructeurs ou, à défaut de conventions, par
l'étendue des héritages. Aucun des propriétaires ne peut,
sans l'autorisation des autres, effectuer des travaux hydrau-
liques dans ces canaux, ni élargir, ni modifier d'autre ma-
nière l'écluse par laquelle l'eau entre sur sa terre.

Sources et puits. L'eau des sources ('ain), des puits (bîr)
et des réservojrs suit le sort de ces sources, puits et réser-
voirs. Le propriétaire du fonds sur lequel existe une source,
un puits ou un réservoir dispose exclusivement de l'eau qui
s'y trouve. Toute personne peut s'approvisionner à la source
ou au puits situé sur le domaine de l'État aussi bien qu'au ré-
servoir établi pour l'utilité générale. Celui qui, dans un ter-
rain mort, fait jaillir une source ou creuse un puits est
propriétaire de cette source, de ce puits et de l'eau qu'ils
donnent, ainsi que de l'espace de terrain qui les entoure
immédiatementet qui est nécessaire pour assurer l'usage de
la source ou du puits. Cette bande de terrain s'appelle harîm;
mais les différents rites se divisent relativement à l'étendue
qu'il convient de lui donner.

(A suivre).
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TRAITÉ DU RÉGIME LÉGAL DES PAROISSES CATIIOUQUES,
par J. MARIE, avocat, professeur de droit administratif à la Faculté de
Droit de Rennes. Rennes, Fougeray, 1892, 1 vol. in-8°, xvj-588 p.

La législation métropolitaine régit en principe l'administration des cultes
en Algérie, conformément à l'art. 2 de l'arrêté, du 16 août 1848. Ce n'est
donc pas déroger au plan de la Revue que d'y signaler ce nouveau traité
qui n'augmente pas seulement d'un volume la bibliographie assez longue
du droit civil ecclésiastique, mais l'enrichit surtout d'un commentaire qui
devient désormais, et pour longtemps, l'ouvrage classique sur la matière.

1! nous manquait depuis vingt ans un guide sûr pour explorer cette zone
litigieuse du domaine concordataire où le contact immédiat, incessant des
pouvoirs civil et religieux, répété jusqu'au heurt dans les relations les plus
délicates de la vie quotidienne, aboutit si fréquemment au conflit brutal.
Déjà embroussaillé d'une législation épineuse, ce terrain mixte a été profon-
dément remué par les travaux parlementaires du dernier quart de ce siècle,
et il s'est couvert de toute une frondaison nouvelle où ne verdit guère le
rameau pacifique de l'olivier. Le praticien ne pouvait plus s'y orienter à
la suite des anciens maîtres, et il se bornait à saluer leur vieille autorité
en inspectant les rayons de sa bibliothèque.

Sans remonter jusqu'à Jousse, le traité de Carré sur le « gouvernement
des paroisses e date de -1824 celui de Mgr Affre, qui faisait à juste titre
autorité, a été écrit en 1845 et l'édition revue par Mgr Darboy est, ce nom
le dit assez, antérieure à 1870 (1). Vuillefroy, qui est l'auteur le plus con-
sulté avec Mgr Affre, a publié en 1842 son « Traité de l'administration du
culte catholique ». Celui de Gaudry a paru en 1854. La dernière édition du
« Cours de législation civile ecclésiastiquede Mgr André porte le millé-
sime de 1879 elle n'est guère mieux au courant que la première édition,
qui date de 1847. Voilà pour les auteurs fondamentaux. Les monographies
plus récentes de Campion (1876) (2), de Fèdou (1877) (3), d'Em. Ollivier
(1885) (4), retardent déjà sur l'état actuel de la législation. Le «Manuel»»
de Jeanvrot (1889) (5) est mieux documenté, mais c'est une compilation.

(1) Une édition nouvelle a été publiée en 1884 par M. l'abbé Pelgé elle
n'en est pas moins arriérée.

(2) Manuel pratique du droit civil ecclésiastique.
(3) Traité pratique de la police du culte.
(4) Nouveau manuel de droit ecclésiastique français.
(5) Manuel de la police des cultes à l'usage des maires.



M. Marie nous donne le livre de la dernière heure, le corps complet du
droit administratifparoissial, depuis la loi organique du 18 germinal an X
jusqu'à la loi du 26 janvier 1892 sur la comptabilité des fabriques (1). C'est
à l'exposé du régime actuel de la paroisse catholique qu'il entend en effet
se borner exclusivement. Mais il tient plus que ses promesses, sans tou-
tefois se livrer à aucune incursion oiseuse dans les autres régions du
département des cultes.

L'auteur annonce modestement « un livre, non de théorie pure ou de
» polémique irritante, mais de pratique raisonnée», s'attachant « à mettre
» en relief ce qu'il peut être utile à un desservant, à un maire, à un fabri-
» cien de bien connaître, et non les théories qui intéressent ou divisent les
» jurisconsultes. » Ce programme est fidèlement rempli. Parmi tous les
traités qui se disent pratiques, nous en avons rarement rencontré qui,
tout en supprimant cette épithète de son titre, soit aussi pratiquement
utile. N'en concluez pas cependant que ce n'est qu'un manuel bien fait.
Œuvre vraiment personnelle, ce livre est doctrinal, quoiqu'il s'en défende.
Une pensée élevée l'anime, une opinion respectable le caractérise, un noble
souci le domine. L'auteur « recherche avec indépendance et respect,
» suivant ses propres paroles, ce qui est juste et vrai, et le montre
» ensuite sans passion » il recherche surtout « la conciliation et la paix;
» la paix entre la mairie et le presbytère, la concorde entre les deux

» pouvoirs qui personnifient la commune, cette petite société, image et
» fondement de la patrie. » M. Marie est un croyant qui ne dissimule
pas combien ses sentiments sont froissés par l'esprit qui préside depuis
une quinzaine d'années au régime législatif du culte catholique. Mais sa
critique attristée et discrète n'est pas de celles qui enveniment les dissen-
timents et poussent à l'insurrection morale, En passant de l'ordre spécu-
latif aux réalités de l'application, le citoyen se ressaisit et préconise la
soumission loyale aux lois du pays, le juriste se retrouve et donne avec
un sens juridique très sûr le commentaire rationnel des textes.

Ce traité, disions-nous tantôt, est plus compréhensif qu'on ne le suppo-
serait en prenant au mot la modestie de l'auteur. Une simple analyse va
le démontrer (2).

L'ouvrage comporte trois divisionsconsacrées aux personnes, aux fonc-
tions et aux biens ecclésiastiques paroissiaux.

La condition légale du prêtre dans la société, ses droits civils et politi-
ques, leur étendue, leurs restrictions sont brièvement, mais complètement
examinés dans la première partie. Les ecclésiastiques trouveront là con-

(1) Le règlement d'administrationpublique pour l'exécution de cette loi
n'a été promulgué que le 27-28 mars 1893. Un décret spécial le rendra
exécutoire en Algérie avec les modifications locales qu'il comporte.

(2) Disons une fois pour toutes qu'avec le dernier état de la législation,
on trouve dans ce volume des références aux décisions les plus importantes
de la direction des cultes et aux arrêts les plus récents de la jurisprudence
à laquelle l'auteur fait une part considérable. Ajoutons enfin un renseigne-
ment qui sera appiéi.ié des hommes d'étude, toujours économes de leur
temps: c'est qu'une bonne table alphabétique facilite et abrège les recher-
ches.



densé dans une trentaine de pages tout ce qu'il leur importe de connaître
pour le gouvernement de leur vie séculière. Des indications pratiques fort
utiles guideront notamment les jeunes séminaristes dans l'accomplissement
des formalitésauxquelles est à leur égard subordonné le bénéfice de la
dispense ou de la réduction du service militaire.

Le lecteur est, dans la seconde division, introduit au vif du sujet. Bien
renseigné sur l'économie des circonscriptions paroissiales et le mode d'in-
vestiture des curés, desservants et vicaires, il accompagne ensuite pas à
pas le prêtre dans l'exercice public de son ministère, tant à l'église qu'au
dehors, et reçoit une notion approfondie des droits, des garanties, des
devoirs, de la discipline et de la rétribution de l'office pastoral. Tout ici
serait à citer. Des sujets irritants, tels que l'interdiction des cérémonies
extérieures du culte, le refus de sacrements et de sépulture, sont traités
avec une raison froide, un esprit de sagesse et de ferme modération qui
calmeront bien des susceptibilités. Notons cette pensée qui réfléchit le
caractère de l'auteur « La fidélité aux principes, quoi qu'on ait pu dire,
» n'a jamais eu à souffrir de la courtoisie envers les personnes ni de
» l'habileté à se tirer loyalement d'affaire. Ce sont les faibles qui ne savent
» pas céder à temps». Les jurisconsultes de profession eux-mêmes liront
avec intérêt et profit le chapitre sur les cérémonies funèbres, qui est une
excellente monographie du sujet (lois des 14 novembre 1881, 5 avril 1884,
15 novembre 1887 décret du 27 avril 1889 et législation antérieure) l'étude
approfondie consacrée à l'appel comme d'abus et les dissertations criti-
ques fort nourries sur la suspension disciplinaire du traitement, et sur les
effets et sanctions civils de la suspension et de la déposition canoniques (1).

L'importance des matières traitées dans la troisième partie n'est pas
moindre. C'est surtout l'administration des biens et revenus des paroisses
qui engendre de fréquents et opiniâtres litiges. Plus que jamais, mainte-
nant que la loi du 26 janvier 1892 et le décret du 27 mars 1893 soumettent

(1) Eu égard au but pratique de l'ouvrage, on pourrait regretter ici
l'omission d'un conseil utile. A qùelques pages de distance, l'auteur men-
tionne la double ressource pour le curé destitué de déférer au conseil
d'État soit l'ordonnance épiscopale de déposition pour abus, soit le décret
confirmatif du président de la République pour excès de pouvoir. Le récla-
mant ne devrait-il pas être avisé qu'il serait prudent d'user en même temps
des deux voies de recours ? S'il se borne, en effet, à diriger un pourvoi
contentieux contre le décret, le rejet de sa requête n'est guère douteux,
puisque l'acte gouvernemental confirme simplement, dans la plénitude du
droit constitutionnel, une sentence canonique dont l'abus n'est pas dénoncé.
Si au contraire l'ordonnance épiscopale est seule entreprise, ce recours
pour abus n'échouera-t-il pas contre l'argument tiré de l'acquiescement
tacite à l'acte désormais irrévocable qui, en ratifiant la décision de l'ordi-
naire, en a consacré définitivement les effets civils ? Pour n'être pas bien
rigoureusement juridique, ce motif se défendrait par une raison pratique
incontestable. Mais saisi d'un double recours, le conseil d'État ne statue
sur la requête au contentieux qu'après avoir prononcé sur le recours pour
abus, et l'acte confirmatif suit naturellement le sort de l'acte confirmé.
Voir sur ce point une dissertation de M. Mimerel sur un arrêt du conseil
d'Etat du 21 aoùt 1856, dans la liev. crit. de législ., t. X (1857), p. 114,



les comptes et budgets des fabriques à toutes les règles de la comptabilité
publique, il importe aux curés, aux maires, aux fabriciens de posséder des
notions exactes sur l'administration temporelle des églises. L'organisation
des conseils de fabrique (1), leurs attributions, les règles de leur gestion,
l'établissement de leur budget, forment autant de chapitres très étudiés et
riches de renseignements pratiques (2|. Un examen approfondi est consa-
cré au régime légal des édifices et du mobilier du culte, à celui des pres-
bytères et des cimetières, sujets généralement mal connus des adminis-
trateurs de la commune et de la paroisse. Curés et maires s'instruiront
avec profit, par exemple, de l'étendue et des limites du droit sui generis
de jouissance des premiers sur le presbytère, des conditions légitimes
d'exercice par les seconds de leurs prérogatives sur cet immeuble commu-
nal, comme aussi des obligations actuellement très réduites de la commune
envers le culte en cas d'insuffisance des ressources de la fabrique.

Nous signalerons comme particulièrement intéressant pour certaines
communes de l'Algérie le chapitre relatif aux biens propres de la cure, à
la « mense curiale », non pas qu'il puisse s'adapter entièrement dans ce
pays à un régime qui lui est spécial, mais parce que l'analogie est assez
étroite pour procurer un enseignement profitable. On sait que des immeu-
bles domaniaux, divisés généralement en lots de jardin et en lots de cul-
ture, ont été concédés à certaines communes en Algérie à titre de

« dotation curiale ». Il résulte clairement, à notre sens, des art. 5 et 6 de
l'arrêté du 4 novembre 1848, qui institue le principe des concessions dota-
les de toute nature, que la commune obtient seulement la nue propriété
de ces immeubles. La désignation de l'usufruitier et la réglementation du
mode de jouissance appartiennent à l'autorité administrative supérieure.
On aperçoit déjà ce qui rapproche et ce qui différencie la dotation curiale
de la mense. Affectée à la jouissance du ministre paroissial du culte, la
dotation n'en demeure pas moins une propriété communale, car ce n'est
pas au titre ecclésiastique, à la succursale il n'existe pas de cures en
Algérie que la dotation est attribuée, contrairement à ce qui caracté-
rise la mense. Forte de cette considération, la commune émet parfois la
prétention d'affermer ces biens-fonds, sauf à prélever sur les fermages
une indemnité pour le desservant. La connaissance du régime de la mense
métropolitaine découragera ces usurpations, sources de procès dispendieux.
Le droit d'usufruit du desservant algérien sur les biens de la dotation
curiale est évidemment le même que celui du curé de France sur la mense.
Il est régi comme ce dernier par le décret du 6 novembre 1813 qui l'assi-
mile entièrement à l'usufruit de droit commun. Il ne comporte en aucun
cas, comme le quasi-usufruit du presbytère, l'exercice même partiel par la
commune de ses droits de propriétaire. La gestion des biens dotaux de la

(1) La législation métropolitaine sur les conseils de fabrique a été appli-
quée en Algérie par un arrêté gouvernemental du 24 avril 1839.

(2) Les trésoriers de fabrique pourront, par exemple, établir leur budget
sur le modèle d'un tableau très clairement disposé par l'auteur. La section
consacrée aux droits d'enregistrement cuutieut de sou côté d'excellents
renseignements et notamment une liste des droits les plus usuels (tarif
métropolitain).



succursale algérienne est en conséquence soumise aux mêmes règles que
l'administration du patrimoine curial dans la métropole.

Cette digression ne nous éloigne pas du « Traité du régime légal des
paroisses catholiques • Revenons-y pour clore cette trop sèche analyse
en décernant à ce livre de droit un éloge que ses pareils vont méritant de
moins en moins: c'est qu'il est écrit en bon et beau français. Aujourd'hui
qu'il est entendu dans la patrie de Domat et de Pothier que l'esprit juri-
dique ne plane qu'au delà du Rhin et des Alpes, on croit trop souvent l'y
avoir conquis parce qu'on a perdu au retour les deux qualités maîtresses
de notre race la clarté de la pensée et la pureté de la langue. Qui oserait
prétendre cependant que la forme littéraire de ce livre n'est qu'un voile
dont s'enveloppe la pauvreté du fond ? que ces idées nettes et ce style
châtié ne s'allient pas au service d'un solide savoir et d'un ferme jugement?

Auteur d'un autre ouvrage estimé (1), M. Marie, depuis plus de vingt
ans, professe le droit administratif et fréquente la barre des juridictions
civile et administrative. Il est bon de le dire pour la garantie de ceux qui,
peu versés dans ces matières, sont incapables de contrôler leur guide. Les
lecteurs compétents n'auront pas besoin de le savoir pour discerner sur
ces pages la griffe d'un maître.

S'il se rencontre parmi eux quelque disciple des anciens jours, il aura
vite reconnu la substantielle élégance d'un enseignement jadis studieuse-
ment recueilli, et sous le charme attendri des vieux souvenirs renaissants,
remué par l'écho lointain des heures les mieux vécues qui bruira douce-
ment dans ces feuillets tournés d'une main rêveuse, c'est avec un respect
ému que, du coin du monde où sa destinée l'aura jeté, il saluera le nom
vénéré de ce maître 1

DURIEU DE LEYRITZ,
Substitut du procureur de la République

près le tribunal d'Alger.

(1) Des conseils généraux, 1 vol. in-8°, 1882. Sans compter ses Éléments
de droit administratif, 1890, et diverses études dans les recueils spéciaux;



EXAMES DU PROJET DE LOI SË~ATORHL

SUR LA

PROPRIETE FONCtERE EN ALGÉRIE

En publiant le projet de loi de la Commission du Sénat sur
la propriété foncière en Algérie, nous avons indiqué à grands
traits les graves questions qu'il soulève, et sur plusieurs
desquelles les lecteurs de la Revue connaissent déjà notre
opinion. Nous n'avons pas la prétention de discuter ici tous
les problèmes d'organisation de livres fonciers, de régime
hypothécaire, de bons hypothécaires, de mobilisation du
sol, qui ont fait, depuis quelques années, l'objet d'études si
savantes, et celui des travaux de la Commission du cadastre
que le Sénat consultera certainement; ils sont de spéculation
générale, nous désirons concentrer l'attention sur les dispo-
sitions du projet qui touchent à la constitution spéciale de
l'Algérie, à son régime foncier particulier, à la transition d'un
régime à l'autre, aux conditions de l'immatriculation, aux
moyens de préparer la voie au régime nouveau, de le réaliser
utilement en évitant les erreurs, en prévenant la fraude.

Nous examinerons d'abord les principes généraux posés
dans le chapitre I"' De ~'</K/He~cM~t'o/! et de ses effets, dont
il faudra rapprocher le dernier article du projet, ensuite, la
procédure de l'immatriculation, sa publicité, les garanties
qu'elle offre aux droits les plus sacrés contre les déchéances
inexorables; nous dirons, enfin, quelques mots d'une dispo-
sition relative aux partages et licitations, disposition de droit
réel devant régir la terre, et dont le projet fait un privilège
personnel à l'indigène musulman.

Nous suivrons, autant que possible, l'ordre des articles.

ttftMMAtftE
). – Rote du conservateur de la propriété foncière; pourvoi en révi-

sion devant le tribunal; définition de l'immatriculation.



2. – L'immatriculation doit être obligatoire, immédiatement dans les
communes qui ont un cadastre, dans les périmètres qui ont été soumis à
la procédure d'ensemble du titre II d3 la loi du 26 juillet 1873. ensuite au
fur et à mesure de la confection du cadastre dans les autres communes.

3. Si l'immatriculation est facultative, tout propriétaire d'un droit sur
l'immeuble, soumis à la transcription, doit pouvoir immatriculer ce droit,
ou l'immeuble ne peut être immatriculé sans son consentement.

4. La loi française en généra), la loi sur la transcription en particulier,
doit régir toute terre algérienne. – Les musulmans non naturalises doivent
être assimilés à des étrangers, la loi musulmane à une loi étrangère.
Le cadhijuge, entre musulmans, les questions de statut personnel, comme
arbitre omciel.

5. La transcription actuelle par noms de personnes ne protégeant que
les droits provenant de la même personne ou de ses auteurs, l'inscription
du droit sur un répertoire par communes la rendrait opposable aux droits
provenant d'auteurs différents ou de la prescription et préparerait la voie
à l'immatriculation.

6. La terre arch ne peut être aliénée qu'après avoir été immatriculée.
la terre nte<& ne peut être aliénée à un Européen que par acte notarié.
Si l'immatriculation est obligatoire, cette dernière disposition s'applique-
rait à la terre arch et à la terre melk sans distinction.

7. Propositions formulées en artistes.

8. Effets de l'immatriculation; abolition de tous les droits; mesures it
prendre pour éviter les erreurs, les fraudes; enquête solennelle sur les
lieux; état physique, état juridique de l'immeuble; transcriptions et inscrip-
tions antérieures contre l'immatriculant et ses auteurs, hypothèque tégate;
caisse d'assurance; peines contre la fraude.

9. Le cadastre est le préliminaire indispensable de l'immatriculation
la procédure d'ensemble est la seule vraiment publique et économique.

40. Une large publicité collective et individuelle, une publicité e~ch't'c.
à défaut de cadastre et d'abornement générât, doit précéder l'immatricu-
lation avis individuels à t'aide du répertoire par communes; enquête
solennelle devant toutes les autorités européenneset indigènes; enquête
sur l'état physique ac~, étude préliminaire de l'état juridique.

11. L'exception de l'article 13 à l'enquête publique sur les lieux doit
être supprimée; le bornage et le plan doivent toujours être vériSës quand
ils sont antérieurs, on doit constater l'état actuel. L'enquête du titre JI et
celle du titre Ut de la loi de 873 ne sont pas opposables aux titres français,
une nouvelle enquête est nécessaire contre eux. la première n'existant pas
pour eux t'immatricutation d'ensemble pour les périmètres soumis aux
opérations du titre II doit être obligatoire.

12. –Examen de t'etat juridique de l'immeuble à immatriculer: état
des transcriptions et inscriptions contre l'immatriculant et ses auteurs;
hypothèque judiciaire et hypothèque légale; purge; les actes transcrits
contre l'immatriculant et ses auteurs doivent faire rejeter t'immatricutatiun
les droits inscrits doivent être portés au livre foncier, au compte de l'im-



mcubte immatriculé; avis individuels nux propriétaires des droits
inscrits au répertoire communal.

13. Licitations et partages: l'article 45 est une disposition de droit
réel, une loi de la terre, applicable à tous les immeubles, à toutes lesindivi-
sions.

14. Résumé. – Loi de la terre la même pour tous, Européens et
indigènes.

1. L'article 1er crée une conservationde la propriété fon-
cière remue à la conservationdes hypothèques;personne n'est
plus apte que le conservateur des hypothèques à remplir
cette nouvelle fonction. Mais une conservation par arrondis-
sement ne peut suffire et il ne faut pas méconnaître l'impor-
tance du rôle attribué en Tunisie au tribunal mixte. On
pourrait conférer aux tribunaux français en Algérie un pou-
voir analogue en autorisant un pourvoi en révision contre la
décision du conservateur tant que la propriété n'aurait pas
été transmise par l'immatriculant à un tiers (1).

L'article 2 est ainsi conçu « L'immatriculation est faculta-
tive. Elle consiste dans l'inscription sur un registre public,
dit livre foncier, de tous les droits et actes concernant la
propriété immobilière. »

Cette définition n'est pas exacte nous préférons celle que
donne l'exposé des motifs. L'immatriculationest l'inscription
de l'immeuble sous un numéro matricule du registre; c'est
l'ouverture d'un compte à cet immeuble, où son état juri-
dique sera tenu constamment à jour, où l'on inscrira tous
les droits et actes qui le concerneront, tous les faits juridi-
ques qui l'affecteront. Ces inscriptions accompagnent ou
suivent l'immatriculation, elles ne la constituent pas; elles
sont obligatoires, et l'immatriculation est facultative, d'après
l'article 2.

2. L'immatriculation doit-elle être obligatoire ou facul-
tative Elle doit être obligatoire.

C'est l'opinion d'un spécialiste, de M. Besson, dont l'ouvrage
remarquablea été couronné par la Faculté de droit de Paris (2);

(I) Le tribunal mixte de Tunis a ce précieux avantage de suppléer à
l'insuffisance des prescriptions de la loi, en augmentant les délais, en or-
donnant des mesures d'instruction, suivant les circonstances son ,con-
trôle impose plus de soins au conservateur.

(2) Le!~rM/bnctCfteNar6/brmsA</po</t6C<t:'?'e,Paris, 1891, Delamotte,
éditeur.



il repousse le système contraire même à titre de transi-
tion « ce serait, dit-il p. 420, condamner la réforme à un
échec certain, » C'est l'opinion de M. Maxwel qui a importé,
en l'améliorant, l'Act Torrens dans la presqu'île de Malacca
celle d'un conservateur des hypothèques, M. de France de
Tersant, qui l'a exprimée dans cette Revue, 1892. 1. 77. Le
congrès de 1889 a émis le même vœu (ci-dessus, p. 4). En
Allemagne, en Autriche, dans la presqu'île de Malacca, l'im-
matriculation est obligatoire. Si elle n'a pas réussi en Angle-
terre, c'est parce qu'elle est facultative, dit M. Besson. Elle a
réussi en Australie, quoique facultative, parce que le gouver-
nement l'a imposée à tous les concessionnaires postérieurs,
et il y avait peu de concessions antérieures. En Tunisie la
diplomatie a forcé le législateur de la rendre facultative,
l'immatriculation devant enlever la juridiction aux tribunaux
tunisiens et la conférer au tribunal français. Mais les résul-
tats (1) sont peu encourageants pour faire adopter ce système
en Algérie, où tout invitait à rendre l'immatriculation obli-
gatoire, puisque la procédure du titre II de la loi de 1873 est
obligatoire; il n'y avait qu'à ajouter aux articles 8 à 16
les articles 4 et 5 du projet de loi.

Telle était l'opinion de M. Dain dans son 7?a/)po~ sur l'Act
Torrens en Algérie et en Tunisie (Rev. ~4~ 1885. 1. 344); il
conseillait de laisser à l'initiative privée la procédure facul-

(1) La loi du 1"' juillet 1885 a successivement été modifiée par les lois
des 16 mai 1886, 6 novembre 1888, 15 mars 1892 f~t!. ~y. 1885. 3. 145;
1886. 3. 97 1888. 3. 199 1892. 3. t25). On voit par là combien il importe
de bien rédiger la loi pour l'Algérie, et de profiter de l'expérience de nos
voisins. Voici maintenant les résultats au 21 mars 1892 il y avait eu
196 demandes; depuis l'application de la dernière loi, il y a eu 438 de-
mandes. Cette augmentation provient de la réduction des frais. Actuelle-
ment, en mai 1893, on a immatriculé, depuis '1885. 327 titres pour une
contenance de 62,000 hectares. Ne confondons pas les demandes ci-dessus
mentionnées avec les immatriculations admises par le tribunal mixte,
qui examine toutes les demandes avec le plus grand soin. 11 n'hésite
pas à prolonger les délais quand cela lui paraît nécessaire. Les demandes
viennent surtout d'Européens; les musulmans ont requis environ cin-
quante immatriculations. Les emprunteurs exigent l'immatriculation qui
rend le tribunal français compétent. Quand une saisie est opérée le tribunal
français peut exiger l'immatriculation (décret du 16 mars 1892, ~)). J~.
1892. 3. 147). Sur les 327 immatriculations il y a 127 petites propriétés
inférieures à 100 hectares, ce qui ne constitue pas une bien petite propriété.
Dans les campagnes les propriétaires ruraux ne connaissent pas encore ce
qu'est ce nouveau régime foncier. Toutes les demandes, autres que les 327
admises, n'ont pas été rejetées déSnitivement il en est qui n'ont pas été
admises en l'état, d'autres sont encore à l'instruction.



tutive du titre III, mais il mettait en première ligne la procé-
dure obligatoire du titre II, dont l'administration useraitson
gré, quand et là où elle le jugerait utile.

L'article 1" du projet de loi du 10 novembre 1886, élaboré par
une commission présidée par M. le premier président Cam-
martin, et dont M. Dain était le rapporteur, soumet obligatoi-
rement (seront soM/M:'s, dit-il) à l'immatriculation tous les
immeubles qui~ro/!< l'objet de titres délivrés en vertu des
articles 3,17 et 20 de la loi de 1873; ceux qui seront aliénés par
l'État; ceux qui seront l'objet de la purge spéciale. Notons
que l'immatriculation ne s'appliquera qu'aux immeubles qui
seront l'objet d'une purge ou d'une aliénation future.

Ainsi, procédure obligatoire du titre II, et immatriculation
obligatoire; purge spéciale facultative, mais immatriculation
obligatoire après la purge; enfin, immatriculation obligatoire
des immeubles aliénés par l'État.

Un obstacle fort grave s'élevait. Ainsi que nous l'avons dit
(ci-dessus p. 70, 71 Gc~~fe des ?Y'6:<Mau.r, n~ des 19, 20, 21
avril 1892), la loi de 1873 n'a ordonné la vérincation des titres
et la délivrance d'un titre nouveau qu'aux immeubles dont
les droits de propriété ne sont pas déjà constatés par un titre
français administratif, judiciaire ou notarié (art. 3, 17); elle
avait voulu rendre français les immeubles qui ne l'étaient pas,
donner un titre français à ceux qui n'en avaient pas; il en
résulte qu'après une opération faite dans un périmètre, tous
les immeubles sont régis par la loi française, sont munis
d'un titre français, il n'est aucune parcelle qui ne soit fran-
çaise mais toutes n'ont pas un titre nouveau, n'ont pas été
purgées, et si le commissaire enquêteur, maigre la loi et les
instructions formelles du gouvernementgénéral conformes à
)a jurisprudence, a opéré sur une parcelle ayant un titre fran-
çais administratif, judiciaire ou notarié, son opération étant
nulle, le titre nouveau délivré par l'administration n'a aucune
valeur contre lui l'ancien titre est le seul légal.

Or, l'immatriculation exige une purge totale, absolue et
certaine de tous les immeubles à immatriculer, de tous les
droits réels sur chaque immeuble. La procéduredu titre II de
la loi de 1873, destinée à rendre français seulement les
immeubles qui ne l'étaient pas, ne pouvait être appliquée à
l'immatriculation qu'en étendant les opérations à tous les
immeubles et a tous les droits réels, même à ceux résultant
de titres administratifs, judiciaires ou notariés. Une loi était
donc nécessaire.

Une loi nouvelle est longue à obtenir et, dit M. Dain dans
son rapport, « l'initiative prise dans la régence impose à



l'Algérie l'obligation d'adopter un parti et une solution rap~
des. »

M. Dain savait que la jurisprudence avait toujours pris
pour base de ses décisions ce principe, que le titre français
exclut l'opération du titre II; il avait, en 1882, rédigé le rap-
port d'un projet de l'École de droit naissante qui ne proposait
de purger que les droits réels musulmans et kabyles, non les
droits réels français, par la procédure du titre !t et celle du
titre ni, mais, entraîné hors de ses premières idées par la
nécessité d'une purge radicale et certaine pour l'immatricu-
lation, il tenta, comme avocat, de faire décider par la Cour que
la déchéance de l'article 18 (au titre H) et celle de l'article 30 (au
titre !JI) atteignent les titres français. M. le premier président
Cammartin, son collègue à la commission de l'Act Torrens,
accepta cette théorie pour l'article 18, non pour l'article 30,
quoique conçu dans les mêmes termes. Logiquement, on ne
pouvait distinguer; iégislativement (et c'est à une œuvre
quasi-législative que la jurisprudence était conviée) une
déchéance aussi exorbitante, une expropriation indirecte des
droits consacrés dans les titres les plus solennellement
garantis par le gouvernement, exige une publicité moins res-
treinte que celle d'une opération isolée, demi-clandestine;
elle exige la large publicité d'une opération d'ensemble, ne
laissant place à aucune surprise, mettant tous en éveil, indi-
gènes et colons, maire et cheikh, juge de paix et cadhi,
conseil municipal et djemaa.

La Cour suprème, plus juridique et fidèle à son rôle d'in-
terprète de la loi, respectant le domaine législatif, a souverai-
nement décidé que la déchéance de l'article 18 ne peut attein-
dre les titres français, puisque les immeubles qui ont un tel
titre ne sont pas soumis à l'opération du titre Il. Tel est l'arrêt
du 13 novembre 1888, e~oë/'e et aussitôt accepté par toutes les
juridictions de l'Algérie (1). Le Sénat n'a pas à en déplorer les
effets, ils ont consisté à remettre dans sa voie la jurispru-
dence un instant déviée, en laissant au Parlement seul le
droit de modifier la loi, de l'approprier aux besoins nou-
veaux, à un régime foncier inconnu du législateur de 1873.

Le projet auquel M. Cammartin et M. Dain avaient collaboré

(1) Au moment où M. le premier avocat général Charrins concluait
dans ce sens à la Cour suprême, M, l'avocat générât Rack donnait les
mêmes couclusions devant la 1" chambre de la Cour d'Alger, qui les
adoptait sous la présidence de M. le premier président Zeys. Personne n'a
ignoré la vive opposition qu'avait rencontrée le précédent arrêt de la
t* chambre sous la présidence de M. Cammartin.



était décapité de son article premier. Une loi nouvelle, en
adoptant le régime de l'immatriculation, devait prescrire une
purge complète des droits grevant l'immeubleà immatriculer,
mais en prenant toutes les précautions pour éviter une
erreur et prévenir la fraude, pour protéger contre elles les
titres français.

La commission du Sénat, après avoir voté le régime de
l'immatriculation, a dû choisir entre la procédure obligatoire
du titre H généralisée et la procédure facultative du titre I!
Elle a opté pour la seconde.

« Quoique, par bien des côtés, dit le rapport do M. Franck-
Chauveau, l'immatriculation touche à l'intérêt général, nous
ne voulons pas l'imposer, continuer les errements de la loi
de 1873 et instituer, contre la volonté des intéressés, des pro-
cédures coùteuses qui risqueraient de rester sans effet. C'est
l'intérêt privé qui en décidera; nous espérons que mieux cette
mesure sera comprise, plus ses bienfaits seront appréciés,
plus elle sera réclamée par les propriétaires d'immeubles.

D

Ces termes ne témoignent pas d'une foi robuste dans les
bienfaits de l'institution

Les procédures seront d'autant plus coûteuses qu'elles
auront lieu pour des immatriculations isolées. La dépense sera
au moins décuplée. On évalue approximativementà 5 fr. par
hectare les frais d'une opération d'ensemble (en pays arabe,
non en Kabyiie où le morcellement est très grand). Le cadastre,
préliminaire de l'immatriculation, servirait en même temps
à la régularisation de l'impôt. Les frais seraient supportés
par tous les propriétaires d'une commune proportionnelle-
ment à la contenance, afin de ne pas écraser les petits pro-
priétaires on pourrait répartir le paiement sur plusieurs
années.

En Tunisie l'immatriculation facultative, coûtant trop cher,
était délaissée; on a dû abaisser les droits, en laissant la
plus grande charge à l'État; alors seulement un essor s'est
produit. En Algérie, depuis la loi de 1887jusqu'au1" septembre
1892, il n'y a eu que 80 enquêtes partielles pour la purge facul-
tative, portant sur 5,363 hectares (Rapport, p. 27, à la note);
elles n'ont porté que sur de grandes propriétés; la petite
propriété ne peut s'imposer de pareils frais. On prévoit par là
ce que sera l'immatriculation isolée, facultative.

L'immatriculation modine profondément le régime de l'im-
meuble il soumet à l'inscription tous les droits, tous les
actes, les privilèges eux-mêmes; l'hypothèque légale est
spéciale, l'hypothèque judiciaire est supprimée. La volonté
du propriétaire créera donc un régime nouveau pour un



immeuble voisin d'un autre immeuble, peut-être à lui, ayant
un régime différent.

Un bon crédit foncier exige un régime foncier unique; la
pluralité des lois réelles engendre des conflits qui éloignent
le crédit. Avant de traiter, il faudra s'informer sons quel
régime est chaque parcelle. Que d'erreurs que de fraudes1

quels mécomptes!
Si le régime français était la loi de toute l'Algérie avec

quelques améliorations pour préparer l'immatriculation, notre
bon personnel du service topographique pourrait procéder
méthodiquement, avec prudence, commune par commune.
Les premières opérations serviraient à calculer ]a dépense
pour les autres, et à voir si l'on doit continuer.

Tous les hommes pratiques pensent que l'immatriculation
facultativene peut donner de résultats sérieux, et qu'ils seront,
dans tous les cas, défectueux.

Les conservateurs des hypothèques font remarquer que
deux régimes nécessiteront deux séries de registres, une
accumulation d'archives, des employés dressés pour chaque
méthode.

L'immatriculation obligatoire pourrait toujours être impo-
sée aux périmètres qui ont fait l'objet des opérations du titre
II de la loi de 1873; on complèterait les opérations en les
faisant porter sur les immeubles dont les droits de propriété
reposent sur un titre français antérieur, administratif, judi-
ciaire ou notarié, et on appellerait tous ceux qui ont des titres
français à faire valoir leurs droits sur les immeubles soumis
inégalement à la procédure du titre H. On procéderait à de
nouveaux bornages, s'il y avait lieu, on vérifierait si ceux
faits précédemment ont été respectés, on ferait une enquête
sur les lieux. Nous n'admettrions pas l'exception de l'article
13, car les opérations antérieures ne sauraient être opposées
aux titres français dont nous parlons.

3. Si l'immatriculation est facultative, qui pourra la re-
quérir quand la propriété sera démembrée? L'article 3 accorde
cette faculté à l'usufruitier; les autres propriétaires (qu'à tort
il appelle détenteurs) de droits réels, auraient besoin du con-
sentement du propriétaire, c'est-à-dire du propriétaire du
droit de propriété démembré, parce que « il n'est pas admis-
sible que celui-ci, qui a contracté sous l'empire d'une loi,
soit soumis contre son gré, par la seule volonté de son co-
contractant, à un régime foncier, à des obligations qu'il n'a
ni prévues ni consenties a. Il est très possible que le proprié-
taire n'ait pas contracté du tout avec le propriétaire du droit



d'usage, d'habitation, d'une servitude, avec celu qui a un
droit d'emphytéose, de superficie. Ces droits pouvaient exis-
ter avant le sien, être nés en même temps si, par exemple,
ils résultent d'un même testament, d'une donation. Les
droits réels, dont le droit de propriété est le premier, celui
qui absorbe tous les autres quand il comprend la pleine pro-
priété, sont tous indépendants les uns des autres. Quand la
propriété est démembrée, chaque démembrement constitue
une propriété distincte, indépendante, qui peut être trans-
mise isolément; on ne voit pas pourquoi celui que l'article
3 nppelle improprement le propriétaire pourrait imma-
triculer l'immeuble, dont il n'a qu'un démembrement,
contre le gré des propriétaires des autres démembre-
ments, ni pourquoi ceux-ci auraient besoin de son con-
sentement. Est-ce le propriétaire du fonds dominant qui
pourrait immatriculer, ou le propriétaire du fonds servant? A

mes yeux, chaque propriétaire d'un droit réel devrait avoir
la faculté d'immatriculer son droit, et rien que son droit, ou
l'immatriculation ne pourrait porter que sur l'immeuble en-
tier, avec le consentement de tous ceux entre lesquels le droit
de pleine propriété se fractionne.

Il serait bon de définir le droit réel.'TantôtIeprojetdeloine
comprend pas le droit de propriété (art. 3, 24 1"' §) parmi les
droits réels, tantôt il l'y comprend (art. 5, 24 :?n<?, 26) il y
comprend même les droits contre l'immeuble, tels que l'hypo-
thèque (art. 5, 7, 14). On pourrait appeler les uns droits sur
l'immeuble f: ?'e~, les autres droits sur le prix de l'immeu-
ble ou contre l'immeuble (in /'e/Mj. Les articles 15 et 20 em-
ploient le terme charge excluant lu propriété, mais aussi
l'hypothèque a l'article 20.

On discute sur le point de savoir si l'antichrèse, l'emphy-
téose, le bail à long terme sont des droits réels (in re~; pour
éviter des difficultés et conserver de l'harmonie dans nos
lois, ceux qui doivent transcrire leur droit devraient pouvoir
l'immatriculer séparément, ou leur consentement devrait être
exigé pour l'immatriculation de tout l'immeuble (1).

Avec l'immatriculation obligatoire ces difficultés disparaî-
traient.

Après avoir accordé au propriétaire la faculté d'immatricu-
lation, l'article 3 la donne à l'acquéreur. Quand uu droit est
vendu, il n'y a pas d'autre propriétaire que l'acquéreur, le
vendeur n'est plus rien. L'article 3 mentionne l'acquéreur, il

(1) L'article 9 dit tout intéressé l'article 3 et l'article 9 doivent être mis
d'accord.



omet le donataire, il est préférable de ne parler que du pro-
priétaire, ce qui suffit, ou même des propriétaires de droits
sur- l'immeuble, même encore de droits soumis à la trans-
cription (1).

Le possesseur devrait pouvoir immatriculer, on lui délivre-
rait un certificat de possession, comme dans certaines légis-
lations citées par M. Besson.

Le représentant de tout incapable, et non pas seulement le
tuteur ou le curateur, doit être admis à immatriculer, et cette
disposition doit être placée à la fin pour se référer à l'article
entier.

4. Nous ne supprimons pas le droit musulman, dit le rap-
port, p. 47 « les indigènes pourrontcontinuer a vivre sous son
empire." L'article 4 ajoute qu'à partir de l'immatriculation les
immeubles qui en seront l'objet seront soumis à la présente
loi et à la loi française. D'un autre côté, l'article 48 abroge
les procédures instituées pour la constitution de la propriété
individuelle et la constitution de la propriété privée par les
lois du 26 juillet 1873 et du 26 avril 1887. Quoique ces termes
ne soient pas assez précis, il faut en conclure que la loi abroge
les titres H et III de la loi de 1873, les articles 3, 5, 6 du titre f'
qui se réfèrent aux titres abrogés, l'article 4 remplacé par
l'article 45 du projet, enfin, les articles de la loi de 1887 qui
modifient le titre III de la loi de 1873.

Les articles 1,2,7 de la loi de 1873 subsistentseuls: l'articlef'
qui soumet à la loi française l'établissement, la conservation
et la transmission contractuelle de la propriété immobilière
et des droits immobiliers; l'article 2, dont le § 3 n'applique
la loi française qu'au fur et à mesure de la délivrance des
titres aux conventions musulmanes relatives aux immeubles
désignés a l'article 3. Ces immeubles sont ceux dont les droits
de propriété ne sont pas constatés par acte administratif ou
notarié, ceux auxquels un titre devait être délivré suivant la
procédure du titre II. Puisque cette procédure est abrogée,
puisqu'aucun titre ne sera plus délivré, on aurait dû abroger

(i)La)oitunisicnnedulj)narsl892(/}e).\J~89:3. 125) admet
t'emphytéose et la superficie comme droits réeis susceptibles d'hypothè-
que. Les propriétaires des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation, d'em-
phytéose, de superficie, d'antichrèse et le créancier hypothécairenon payé
peuvent demander l'immatriculation. Le propriétaire d'un droit de servi-
tude et le créancier hypothécaire ont besoin du consentement du proprié-
taire grève. C'est l'immeuble qui est immatriculé et non le droit sur
l'immeuble.



l'exception faite à l'article l~par legs 3 de l'article 2 en vue de
la délivrance de ce titre. C'est ce que M. Dain avait demandé
dans une note remise à la Commission (Rev. Alg., 1892. 1.
48 et 49), ce que nous avions demandé dans la Ga~e~e des
r/t~e[M.y,nos 19,20, 2t avril 1892 et dans la Revue ci-dessus,
p. G2, où nous proposions de remplacer le titre 1er par cette for-
mule simpte « L'article 3 du Code civil est applicable à l'Al-
gérie. Les indigènes non naturalisés sont assimilés à des
étrangers, la loi musulmane à une loi étrangère. » Les indi-
gènes auraient ainsi en Algérie les mêmes droits qu'ils au-
raient en France, s'ils y étaient propriétaires.

Il est un principe universellementadmis la terre n'a qu'une
loi, celle du pays où elle se trouve. Cette loi de la terre régit
tous les droits dont elle est l'objet, toutes les conventions
relatives à ces droits, toutes les personnes qui contractent.
L'unité de la loi est la première base, longtemps la seule, du
crédit foncier, et un projet de loi dont le but est d'accroître
ce crédit y porte une atteinte fatale en créant un troisième
droit réel facultatif à côté de deux droits réels hostiles, en
conflit permanent, régissant les mêmes immeubles, tantôt
l'un, tantôt l'autre, suivant les personnes ou les conventions
en présence.

Que cette faute ait été commise an début de la conquête,
dans cette période d'hésitations, de tâtonnements, où la poli-
tique de ménagement se croit habile en acceptant provisoire-
ment ce qu'elle sait être un mat, on l'excuse en le déplorant;
mais aujourd'hui, quand l'expérience nous a éclairés, quand
nous sommes libres de nos actes, quand le bien de tous, indi-
gènes ou colons, en dépend; quand nous trouvons la loi
française insuffisante, quand la transcription nous parait
inefficace et que nous voulons l'immatriculation, nous tolé-
rerions, comme loi de la terre, le droit musulman, la preuve
orale, la preuve orale musulmane!

La disposition qui a conservé le droit musulman aux con-
ventions entre musulmans a été le traité de la Tafna de la
propriété algérienne, la cause du discrédit immobilier, la
source du désordre, l'instrument de la fraude, dont les ordon-
nances de 1844, de 1846, la loi de 1851, les décrets de 1858,
1859, 1866 essayèrent en vain d'atténuer ou de réparer les
conséquences révélées par les rapports qui les précèdent, Ou
de les prévenir en supprimant l'inaliënabilité des habbous,
en prohibant l'aliénation des terres aux Européens, pour
protéger les colons contre l'insécurité des transactions mu-
sulmanes. La confusion devint si absolue que la nécessité
d'y mettre un terme, en supprimant la cause du mal, éclata



partout. Unanimement on reconnut qu'il fallait opter entre
le droit musulman et le droit français, et l'on proclama que
l'heure était venue d'appliquer la loi française à la terre algé-
rienne « Nous considérons comme KM devoir, disait le
rapporteur de la loi de 1873, de retirer au droit musulman le
statut réel pour le soumettre à la loi française partout où
flotte notre drapeau national. Nous ne pouvions hésiter à
donner à la propriété, en Algérie, la seule législation possible,
celle de la France, » M. Humbert, qui siège encore au Sénat,
ajoutait « La diversité des statuts et les conflits qui peuvent
en résulter imposent, au point de vue des transactions
immobilières, des obstacles infranchissables qui ne permet-
tent pas la pénétration réciproque des deux éléments de la
population. Il ne faut pas maintenir l'équilibre de ces deux
statuts. La politique commande la prépondérance de la légis-
lation française. »

C'est le bon sens, le sens juridique et pratique, uni au sens
patriotique, qui s'exprime par la plume du député algérien,
par la bouche du député français, tous deux représentant la
même France.

L'Assemblée de 1873 a cet honneur d'avoir restitué à la
terre française de l'Algérie la nationalité que notre sang lui
avait imprimée et qu'une politique craintive à courte vue
avait mutilée. Là est son honneur, voici sa faute. Le gouver-
nement de l'Algérie avait préparé un règlement d'adminis-
tration publique pour vérifier les titres de propriété, et
rechercher les terres dont l'État pourrait disposer pour la
colonisation, avant d'appliquer la loi française. L'Assemblée
exigea le dcpôt de ce règlement comme projet de loi, et con-
sentit à l'accepter à la condition que les immeubles dont les
droits étaient constatés par acte administratif ou notarié ne
seraient pas soumis à la délivrance d'un titre nouveau, et par
conséquent seraient immédiatement régis parla loi française.
Mais les autres immeubles restaient, jusqu'à la délivrance
d'un titre français qu'on croyait prochaine, sous l'empire
mobile de deux statuts, musulman pour les conventions
musulmanes, français pour toutes les autres, la loi française
devant toujours avoir la préférence en cas de conflit.

En retardant ainsi l'application de la loi française à la
majeure partie des immeubles, l'Assemblée a commis une
faute énorme, qu'aggrave le projet de loi sénatorial. Ce projet,
en abrogeant le titre II, conserve le droit musulman pour les
immeubles que devait rendre français la procédure obliga-
toire de ce titre; en rendant/c[CK~a'<tM l'immatriculation,
il permet de conserver indéfiniment le statut musulman, de



perpétuer le conflit des deux statuts et le discrédit foncier
qui en résulte.

Nous ne répéterons pas ce que nous avons dit dans notre
premier article, mais rappelons ce que dit M. Dain dans la
note remise à la Commission « De bons esprits ont depuis
longtemps pensé que si les Arabes avaient été soumis, dès
l'origine, à la loi sur la transcription, l'ordre et la lumière se
seraient faits dans la propriété par le jeu de la publicité. » Ce
sont les hommes pratiques, les fonctionnaires de l'adminis-
tration, les magistrats, qui pensent ainsi, et la commission
aurait pu les consulter. « C'est exagérer, je crois, les effets
de la transcription du moins fait-elle régner, dans les tran-
sactions immobilières, la bonne foi, la clarté et une sécurité
relative. C'est asse~/)on/' eMy'M~~er l'application {~n~e~'a~
au~* !'ne<<<es. Ici le professeur est d'accord avec les
hommes d'affaires. En Algérie personne ne pense autrement.

Si l'intérêt des indigènes préoccupe trop la Commission,
qu'elle écoute l'arrêt du 4 avril 1868 (Rev. Alg., 1887. 1. 79)

« L'option pour le régime de publicité est commandée dans
l'intérêt même des indigènes musulmans, puisque, si les
droits des tiers étaient incessamment menacés par des tran-
sactions frauduleuses, leurs immeubles demeureraient hors
du commerce, au grand détriment de la chose publique, »

Deux statuts pour la même terre! Il n'est pas d'idée plus
antiéconomique, qui hurle plus avec celle qui a inspiré le
projet sur l'immatriculation. Le droit musulman, même
réduit, comme il l'est en Algérie, est l'antipode de ce projet.
Le régime foncier musulman, décapité du habbous, du cheffaa
ou retrait d'indivision perpétuel, du droit de reprendre tou-
jours la terre donnée à réméré ou en antichrèse, c'est encore
le régime rudimentaire de la possession subordonnée à la
preuve orale, traduite dans un acte de notoriété ou produite
devant le juge; c'est surtout d'elle que M. Bonjean aurait dit

« La patronne du genre humain est souvent la patronne des
voleurs. » Les indigènes eux-mêmes le disent dans un lan-
gage plus oriental. Si le propriétaire revendique sa terre
usurpée, l'usurpateur produit autant de témoins que lui le
témoignage est un devoir de çof; le juge perplexe se réfugie
dans le principe que la preuve est à la charge du deman-
deur (1), et l'usurpation est consacrée. L'indigène le sait, il
préfère sa justice à celle du juge il prend, à défaut de fusil,
un flissa, un debbouz ou une matraque, même une pierre, il

(1) En remerciant M. Franck-Cbauveau de l'envoi de son rapport, nous
avons pu lui citer deux affaires jugées pendant la semaine devant nous.



tue ou il est tué sur le terrain. Souvent le combat s'engage
entre deux familles, deux çofs, deux douars. II est rare qu'une
session d'assises soit veuve d'affaires de ce genre (1) le jury,
qui connaît les mœurs indigènes, acquitte ou admet la provo-
cation. Tel est le droit théorique et pratique que le projet
conserve dans /'tH<erë< des indigènes.

Nous n'avons par parlé des actes ae cadhi, nous ne pour-
rions répéter ici ce qu'en pensent eux-mêmes les indigènes,
ce qu'ils en disent devant nos tribunaux. Laissons-leur les
cadhis comme arbitres pour leur statut personnel, rien de
plus.

Entre indigènes et Européens, l'article 2 §1 de la loi de 1873,
comme l'article 16 de la loi de 1851, applique la loi française, et
une jurisprudence fort suivie, aujourd'hui bien assise, l'ap-
plique entre deux conventions dont l'une est régie par la loi
française. Entre deux lois dont une seule peut être appliquée,
elle préfère la loi française, la loi sur la transcription.
Quand deux parties contractent ensemble, si l'une d'elles
n'est pas musulmane, c'est la loi française qui régit
leurs rapports; à plus forte raison quand elles n'ont pas
contracté ensemble. Le même vendeur a vendu sa terre suc-
cessivement à deux indigènes, la preuve orale déterminera
quel est le premier acquéreur; s'il l'a vendue à un indigène
et à un Européen, c'est la loi française qui sera suivie le pre-
mier en date sera celui qui aura transcrit le premier; à défaut
de transcription, celui dont le titre a une date certaine anté-
rieure à défaut de date certaine, l'acte écrit l'emportera sur
la preuve testimoniale. La Commission, qui a voté le projet
d'immatriculation, ne désapprouvera pas une telle jurispru-
dence, dont elle ferait une loi, si elle n'existait pas (2).

It en résulte que l'acquéreur indigène doit transcrire son
titre pour le protéger contre les ventes que son vendeur
pourrait passer à des Européens. II a intérêt à ce que sa
transcription puisse aussi être opposée à l'acquéreur indi-
gène, à ce que la loi française soit la loi de la terre pour et
contre tous.

5. La loi sur la transcription, telle qu'elle existe en France,
est même insuffisante; elle ne produit d'effet qu'entre per-
sonnes tenant leurs droits du même autour; elle n'est pas

(1) A la Cour d'assises nous venons d'assister à l'acquittement d'un indi-
gène qui avait tué d'en coup de un autre indigène qui, pour une
question de propriété, lui avait tancé une pierre sans l'atteindre.

(5) V. note dans Dalloz, 1890. 2. 209.



opposable à la prescription de dix ou vingt ans avec juste
titre, ni il celle de trente ans; )a possession peut être prouvée
par témoins, et nous savons ce que la preuve orale est en
Algérie! Les répertoires des inscriptions et transcriptions
étant dressés par noms de personnes, il est possible de trouver
tons les actes sous )e nom de celui qui vous a transféré ou
constitué un droit, nom que l'on connaît; mais il est impos-
sible de découvrir toutes les aliénations ou constitutions de
droits affectant l'immeuble par suite de la prescription ou du
chef d'auteurs différents dont on ignore les noms.

Il n'en est plus ainsi quand les transcriptions et les inscrip-
tions sont portées au numéro de l'immeuble immatriculé;
mais si l'immatriculation n'est que facultative, il serait bon
d'améliorer le sort des immeubles non immatriculés, il serait
bon de préparer les voies u l'immatriculation qui ne pourra
être immédiatement réalisée, même si elle est obligatoire.
Nous avons proposé, /)OMr l'avenir, d'obliger les conserva-
teurs à dresser un répertoire par communes, de n'admettre la
prescription de dix ou vingt ans que si le juste titre est trans-
crit, et la prescription trentenaire que si elle est précédée d'une
déclaration ~e/!o<ee sur les registres. Toute transcription,
toute inscription spécifierait l'immeuble par la commune,
par le quartier où il est situé, par ses confins. Le passé serait
respecté, la possession antérieure serait utile, les anciennes
transcriptions produiraient tout leur effet entre ayants droit
d'uu même auteur; mais une transcription nouvelleproduirait,
en outre, les effets résultant de la loi nouvelle (V. ci-dessus
notre premier article, p. 87, 88, 90).

La transcription ainsi améliorée préparerait la voie à l'imma-
triculation et donnerait le moyen de convoquer individuelle-
ment aux opérations ceux qui seraientportés sur le répertoire
des inscriptions et transcriptions de la commune. La commune
pourrait être divisée par sections, les droits seraient inscrits
dans chaque section. Les plans du service topographique
pourraient servir à cet usage; une copie serait annexée au
répertoire.

G. Nous avons soutenu ci-dessus, p. 77, et dans la Gazette
des ZW~Mnai/.E (19-21 avril 1892) que la terre arch ou de culture
collective est de création administrative, qu'elle n'a d'autre
réalité que la classification faite par les délimitateurs, que
l'interdiction d'aliéner et la compétence administrative dont
est frappée la terre classée comme terre de culture collective.
Le rapport de M. Franck-Chauveauémet la même opinion.La
conséquence logique serait de rendre cette terre désormais



aliénable.L'article G ne supprime toutedistinction légale entre
la terre melk et la terre arch que si elte a été soumise à
l'immatriculation. Il ne nous déplaît, pas, à nous qui préférons
l'immatriculation obligatoire, qu'eiïe soit indirectement impo-
sée à la terre arch; nous trouvons un grand avantage à ce
qu'elle ne puisse être aliénée à un Européen qu'après avoir
été immatriculée.

De même, nous voudrions que la terre melk qui resterait
encore soumise à ce régime hybride, variant suivant les
conventions, musulman entre conventions musulmanes,
français entre conventions dont l'une est européenne ou
mixte, ne pût être aliénée à un Européen que par un acte
notarié qui la rendrait définitivement française et ne lui per-
mettrait plus de rentrer dans l'islam après en être sortie.

7. Les idées exposéesaux numéros précédents pourraient
être ainsi formulées

1° L'article 3 du Code civil est dorénavant applicabte à l'Al-
gérie. Les indigènes non naturalisés sont assimilés à des
étrangers et la loi musulmane à une loi étrangère relativement
au statut réel

2° Toute transcription d'acte translatif d'un droit sur un
immeuble et toute inscription feront connaître la situation de
l'immeuble par le nom de la commune et de la section, par
celui du quartier, par le numéro du cadastre ou le nom de
l'immeuble, s'il en a, par les noms des propriétaires riverains
et les limites naturelles;

Un répertoirepar commune sera ouvert dans chaque conser-
vation. Il contiendra trois colonnes pour 1° le nom ou io
numéro de l'immeuble; 2° le nom du quartier ou lieu dit;
3° les confins. Il pourra être divisé par sections de commune.
La copie du plan de la commune, délivrée par le service topo-
graphique, sera annexée au répertoire. Ceux qui auront trans-
crit un acte ou inscrit des droits avant l'application de la loi
pourront demander que la transcription ou l'inscription
soit portée à ce répertoire en donnant dans un bordereau les
indications prescrites pour les transcriptions ou inscriptions
nouvelles;

3° La prescription de dix ou vingt ans ne pourra courir
utilement à l'avenir que du jour de la transcription du juste
titre sur lequel elle se fonde, et celle de trente ans que du jour
de la prénotation d'un jugement au possessoire ou d'une
déclaration de possession qui, par elle-même, ne formera pas
preuve de la possession;

Elles ne seront pas opposables aux transcriptions, inscrip-,



tions et prénotations antérieures faites conformément à
l'article précédent;

4° Toute vente par un indigène à un Européen sera reçue
par un notaire.

8. L'article 5 du projet a la plus grande importance
« L'immatriculation aura pour effet d'assurer, à l'égard de
tous, soit la propriété, soit tous autres droits réels, entre les
mains de ceux qui auront été inscrits au livre foncier comme
bénénciaires desdits droits; tous les droits réels, antérieurs
a l'immatriculation, non inscrits sur le livre foncier, seront
définitivement abolis..

C'est la formule de purge générale nécessaire à l'immatri-
culation. II faut qu'elle ne laisse place à aucun doute, que les
termes en soient clairs, précis, sans équivoque.

Nous lisons soit la propriété, soit tous autres droits
réels ». Ce terme droits réels ne comprend pas la propriété.
Plus loin: « Tous les droits réels antérieurs'). Ces mêmes
termes comprennent certainement le droit de propriété com-
prennent-ils le privilège, l'antichresc, les hypothèquesNous
le pensons, mais on ne doit pas employer les mêmes mots
avec sens différent dans la même loi.

Tous les droits antérieurs non inscrits seront définitive-
ment abolis. Voilà qui est clair, formel.

Plus cette déchéance est générale, définitive, plus le légis-
lateur a le devoir absolu de ne pas frapper les droits aM<c-
r<eu/'s, les d/'o~s acquis, sans les spécifier nommément, sans
avertir les bénéficiaires, sans prendre les plus minutieuses
précautions, les plus efficaces, pour les inviter, les pousser à
s'inscrire; pour les inscrire d'office quand cela est possible,
surtout quand ils concernent des absents, des incapables, et
quand ils dérivent de titres français auxquels le gouverne-
ment a promis une protection spéciale, que la loi de 1873
avait sanctionnée.

C'est pour ce motif que nous demandons la grandepublicité
d'une opération d'ensemble, commençant par l'établissement
d'un plan cadastral de la commune ou d'une section, suivi
d'un bornage et d'une enquête sur les lieux, qui, à son tour,
serait suivie d'une enquête à la conservation de la propriété
foncière sur l'état juridique de l'immeuble à immatriculer,
dans laquelle, avec les registres de la transcription et des
hypothèques, on rechercherait avec soin les droits antérieu-
rement transcrits uu inscrits, ce qui est facile pour les droits
dérivant de l'immatriculant et de ses auteurs. On les trouvera
au nom de l'immatriculant, et successivement en remontant,.



au nom de ses auteurs. Le conservateur devrait les inscrire
d'office au livre foncier, ou rejeter l'immatriculation quand
un droit contraire à celui qui la réclame lui serait révélé.

Quant aux droits dérivant de la prescription ou d'auteurs
différents, nous avons proposé d'ouvrir un répertoire par
communes sur lequel on pourrait les inscrire, et un avis indi-
viduel appellerait à l'enquête, provoquerait à l'inscription
ceux qui pourraient les invoquer.

L'hypothèque judiciaire, supprimée dans. l'avenir, est res-
pectée pour le passé; elle devra être inscrite d'office, ou son
bénéficiaire devra être averti individuellement pour l'amener
ù s'inscrire quoique l'hypothèque soit générale, sauf à tout
intéressé à en demander la réduction.

L'hypothèque légale peut n'être pas inscrite; il serait né-
cessaire de la purger conformément aux articles 21H3 et sui-
vants pour la femme et les pupilles de l'immatriculant et de
ses auteurs. La loi du 23 mars 1855 sur la transcription a
accordé des délais pour l'inscription à plus forte raison la
loi sur l'immatriculation doit-elle en accorder; le projet de loi
ne le fait pas.

Nous reviendrons bientôt sur ces points essentiels en par-
lant de la procédure d'immatriculation.

L'article 4 réserve l'action personnelle de celui qui est
déchu de son droit contre celui qui a bénéficié de sa dé-
chéance. Ceci demande une explication. Celui qui bénéficie
d'une déchéance est celui qui a immatriculé, transcrit ou
inscrit son droit avant le droit frappé de déchéance. H est
certain qu'il n'est passible d'aucune action personnelle s'il a
agi sans fraude. L'action personnelle doit être réservée contre
ceux qui ont transmis le même droit à plusieurs, et contre
celui qui a immatriculé ou inscrit un droit qu'il savait ne pas
lui appartenir et qui a bénéficié de l'opération. L'article de-
vrait être plus précis.

Il faut aller plus loin et, en édictant une peine, imiter les
lois étrangères qui ont puni la fraude employée pour faire
immatriculer un immeuble au nom de celui qui n'en est pas
propriétaire, au préjudice d'un tiers.

Ce n'est pas tout. Une caisse d'assurances doit être créée
pour indemniser les victimes injustement dépouillées. On re-
connaît que la loi de 1873 a fait des victimes, la loi sur l'im-
matriculation en fera bien d'autres, si les opérations sont
isolées, sans cadastre, avec une publicité restreinte et des
enquêtes superficielles, surtout si on les supprime, comme
dans l'article 13, quand des titres français peuvent être
atteints.



9. Le cadastre est le meilleurmoyen d'éviter les erreurs,
de mettre obstacle à la fraude.

Depuis longtemps nous avons demandé l'établissement
d'un cadastre indispensable à l'Algérie sous beaucoup de
points de vue, et nous avons dit qu'il était le préliminaire
obligé de l'immatriculation. Le projet de loi autorise l'imma-
triculation facultative à l'aide d'un plan individuel; l'immeu-
ble, au lieu d'être désigné par le numéro du cadastre, qui le
distinguerait de tous les autres, le sera par le nom du quartier,
par ceux des voisins, noms de lieux et de personnes qui, en
Algérie, sont peu variés, qu'on trouve partout, et qui font le
désespoir de tous ceux qui appliquent les titres de propriété,
ou des notaires qui rédigent les actes. Même avec un plan,
les magistrats ne peuvent s'y reconnaître, et les experts sur
les lieux n'y parviennent pas toujours. 11 est là des difficultés
locales qu'on ne peut apprécier qu'à la pratique. Si la com-
mission avait consulté les directeurs des domaines, les chefs
des services topographiques, elle aurait prescrit le cadastre
ou rejeté l'immatriculation.

Pour une propriété étendue, avec un bornage spécial, mar-
qué par des travaux d'art apparents, le plan individuel peut
suffire; sur les hauts plateaux, dans la mer d'alfa, cela est
possible, non sans être exposé à la fraude, aucun accident de
terrain n'individualisant l'immeuble mais, dans le Tell
cultivé, déjà la propriété est morcelée, et il sera impossible
de faire cadrer les plans individuels les uns avec les autres.
On ne peut, nous disait un chef de service, commencer un
carrelage ici et là, il faut marcher de proche en proche après
avoir tracé le périmètre. Quand il n'y a pas de limites natu-
relles immuables on peut toujours représenter un immeuble
sous la forme approximative donnée à un autre ou sous une
forme différente de celle donnée au même immeuble. L'imma-
triculation sans cadastre sera l'instrument de fraude par
excellence, les indigènes en useront avec une habileté rare.

Voici l'opinion de M. Besson (p. 168), qu'on ne saurait trop
citer « Le vice radical de notre système hypothécaire est
d'être organisé par noms de personnes et non par désignation
d'immeubles. Pour répondre complètement à leur destination,
les registres publics doivent certifier la propriété foncière,
d'abord physiquement, ensuite juridiquement. Il n'y a qu'un
moyen de fixer l'identité d'une parcelle, c'est de la spécifier
par le numéro du cadastre. Le cadastre est l'auxiliaire
indispensable des registres publics. » P. 416: « Faute d'être
~subordonnés à une opération d'ensemble, les plans levés



isolément et à des époques différentes se trouveraientbientôt
en contradiction et empiéteraient les uns sur les autres". Il
cite l'opinion de M. Sanguet développée au congrès de
1889, p. 17. Et p. 413: « H semble donc nécessaire,
si l'on veut que le registre foncier ait une base matérielle
indiscutable, de rattacher les levés partiels à une triangula-
tion générale et de procéder à la délimitation des propriétés
au moyen d'une opération d'ensemble embrassant tout le
territoire. Tel est précisément l'objet du cadastre ».

11 ajoute « Tous les pays qui admettent le système des
livres fonciers, la Prusse, les autres États d'Allemagne, l'Autri-
che, les établissements anglais de Malacca, ont unanimement
adopté le cadastre comme base de leurs registres terriers.
Une pratique aussi constante suffirait, en dehors de toute
donnée théorique, à nous avertir de la nécessité d'appuyer les
livres fonciers sur le cadastre et de maintenir entre ces deux
documents une concordance rigoureuse et permanente.e

Le congrès de 1889 a partagé cette opinion et a demandé la
réfection du cadastre en France. Une commission du cadas-
tre a été instituée dans un double objet, celui de la péréqua-
tion de l'impôt et de l'établissement de livres fonciers s'ap-
puyant sur un nouveau cadastre; elle a fait d'importants tra-
vaux sur la réforme hypothécaire et les livres fonciers c'est
la réfection du cadastre qui en arrête la conclusion.

Nous avions formé notre opinion au seul contact des affai-
res judiciaires en Algérie, en voyant combien sans cadastre il
y est difficile de juger les questions de propriété, à quels frais
il faut recourir, à quelles erreurs on s'expose elle se trouve
confirmée par celle des fonctionnaires de l'administration
en France et en Algérie, par celle du service topographique,
parcelle des autorités les plus compétentes, par les législa-
tions étrangères.

En Tunisie, on immatricule sans cadastre Oui, mais M.
de France de Tersant, le premier conservateurde la propriété
foncière en Tunisie, a écrit dans cette Revue que sans cadastre
l'immatriculation est irréalisable. Le praticien a été contrôlé
par le théoricien, par le professeur que M. Tirman a envoyé
en Tunisie pour étudier la question; M. Dain, dans un rapport,
le meilleur de ses travaux, a plusieurs fois répété que le ca-
dastre est indispensable; c'est là que sa pensée personnelle
se révèle tout entière. Voici l'une de ses critiques de la loi
tunisienne « D'autre part, au lieu d'individualiser l'immeu-
ble par son numéro et sa position au plan cadastral, on lui
crée une sorte d'état civil en lui donnant un nom. Cette idée a
été sans doute inspirée par les usages tunisiens, où chaque



domaine a son appellation spéciale. Mais c'est un procédé né-
cessairement provisoire; il ne résistera pas au morcellement
du sol à chaque division d'immeuble, il faudra donner un état
civil aux parcelles nouvelles, source inévitable de confusion
et d'erreurs. L'établissementd'un plan cadastral, la concor-
dance avec les registres fonciers nous paraissent encore la
base la plus solide d'un bon système de publicité hypothé-
caire c'est à ce principe qu'il faudra revenir, si l'on veut
faire une œuvre durable. (~eu. ~4. 1885. 1. 315).

En s'occupant de l'Algérie M. Dain non seulement persiste
dans cette opinion, mais il propose de réunir le service du
cadastre à celui de l'enregistrement et des domaines, et
d'exiger des officiers ministériels et des parties l'obligation
de désigner, dans leurs actes, les immeubles par le numéro
du plan cadastral (Voir p. 327, 338, 343, 345). S'il désirait
conserver le titre II de la loi de 1873, c'est pour établir un
bon cadastre, en étendant les opérations aux immeubles
ayant un titre français. M faisait ressortir les avantages spé-
ciaux d'un cadastre en Algérie.

Plus tard on a redouté la dépense, on a gardé le silence
sur le cadastre. Nous lisons dans le rapport de M. Franck-
Chauveau,p. 51 « Quelques avantages que présente le cadas-
tre, quelque précieux qu'il soit comme base des livres terriers,
quelque sécurité qu'il doive en résulter pour la propriété et
pour notre organisation foncière aussi bien que pour la per-
ception des impôts, nous ne croyons pas qu'on puisse
s'engager dès aujourd'hui dans une opération d'ensemblequi
entraînerait d'énormes dépenses et demanderait un temps
impossible à fixer. Ce serait retomber dans les inconvénients
de la loi de 1873. » Voilà l'aveu La dépense serait trop forte
mais la loi, sans cadastre, sera mauvaise On la fera pour-
tant.

Les immatriculations isolées vont coûter au moins dix
fois plus, elles vont coûter si cher qu'on n'en fera pas; sans
opération d'ensemble, la publicité sera insuffisante, la fraude
aura libre carrière, les erreurs se multiplieront

Pourquoi ne pas subordonner à la confection d'un cadastre
l'immatriculationdans chaque commune ou section de com-
mune déterminée par des limites naturelles Nous avons
déjà des communes cadastrées. On pourrait immatriculer
immédiatement les immeubles de ces communes, et les
périmètres qui ont été soumis à la procédure du titre II de la
loi de 1873, en complétant les opérations, en prenant toutes les
précautions pour assurer la production de tous les titres
français auxquels les opérations antérieures ne sont pas



opposables, aux termes d'une jurisprudence qui doit être
respectée.

En attendant, le régime français de la transcription, amé-
lioré par quelques dispositions salutaires, purgerait la pro-
priété des droits musulmans, et apporterait dans les transac-
tions la sécurité dont les prive le conflit de deux lois réelles.
C'est ce que l'Assemblée de 1873 désirait, ce qu'elle aurait
réalisé, si elle n'avait pas cédé à cette idée, inspirée par
l'administration, de vérifier les titres pour trouver des terres
de colonisation. C'est ce que le Sénat devra faire dans l'intérêt
même des indigènes, en supprimant le statut, musulman, ou
plutôt les restes informes de ce statut mutilé par tant de dis-
positions législatives.

10. « L'immatriculation pourrait aboutir à l'expropriation
des droits les plus légitimes si elle n'était entourée de pré-
cautions spéciales. Elle doit être précédée d'une enquête
publique sur la condition juridique des immeubles. –Toutes
les législations issues de l'Act Torrens s'accordent à subor-
donner la délivrance des titres de propriété à une large
publicité collective et individuelle, par laquelle les intéressés
sont mis en demeure de produire leurs réclamations c'est
la une mesure de prévoyance. Si l'on veut que les droits
des tiers soient sauvegardés, il faut que l'immatriculation
soit précédée d'une série de formalités propres à écarter
toute cause d'erreur ou de fraude. » C'est M. Besson, p. 424
et 425, qui parle ainsi.

La plus large, la plus efficace publicité collective et indi-
viduelle, pouvant suppléer a toutes les autres formalités.
serait le levé d'un plan général, un abornement général
dans la commune ou dans une section.

A défaut de cette opération, qui appellerait infailliblement
le contrôle de tous, il faudrait une publicité collective et indi-
viduelle effective.

Le rapport reconnaît bien le principe, le projet le met peu
en pratique, il applique la purge spéciale de la loi du 28 avril
1887 et non celle de la procédure d'ensemble du titre II de
la loi de 1873; il tend à faire vite et n peu de frais; il ne s'in-
quiète pas assez des erreurs et des fraudes à éviter, il vise au
résultat, u l'immatriculation quand même.

Dans les dix jours de la requête ù fin d'immatriculation, le
conservateur publie un extrait dans le VoM/a~ o~ct<?< de
l'Algérie, en indiquant le jour où le bornage et le levé du
plan auront lieu. Au jour fixé un agent de la conservation
(non le conservateur) se transporte seul; on ne dit pas com-



ment il opère, ni en présence de qui. Il procède au bornage,
s'il n'a pas été fait; il lève un plan, s'il n'y en a pas; il reçoit
les dires et les réclamations; il dresse un procès-verbal qui
reste déposé à la mairie pendant deux mois. Un avis est
publié. Dans les dix jours qui suivent ce délai, l'agent se rend
de nouveau sur les lieux, rédige un procès-verbal définitif et
l'immeuble est immatriculé, s'il n'y a pas eu de réclamation
dans les délais (1); s'il y en a eu, l'immatriculation n'aura
lieu qu'après la main-levée volontaire ou judiciaire.

Tout cela est bien sommaire. Cet agent est-il un géomètre?
Le conservateur acceptera-t-il la responsabilité des actes de
cet agent? Certes, il ne nous inspire pas tant de confiance que
le commissaire enquêteur; qu'en pensera M. Burdeau? Le
commissaire opérait avec un géomètre, en présencedu maire,
de conseillers municipaux, du président du douar, des délé-
gués de la djemâa, du cadhi. et les délais étaient plus longs,
plus rassurants. Il opérait sur un périmètre entier, l'agent
pourra opérer sur une parcelle isolée! On relevait le plan de
tout le périmètre; la production d'un plan dispensera d'en
lever un nouveau. Il y aura un bornage; mais comment y
appellera-t-on les intéressés? Par des affiches! Où seront-
elles apposées? Dans un douar? Le seront-elles? Seront-elles
lues? Où est la large publicité collective individuellet

It était inutile de critiquer si vivement la loi de 1873 qui,
elle, n'abolissait pas tous les droits non réclamés entre les
deux opérations; elle accordait encore un délai de trois mois.
Des erreurs regrettables ont été commises, malgré cela; que
sera-ce avec cette procédure d'immatriculation sans cadastre,
sans avis individuels, avec une publicité collective dou-
teuse

M. Besson demande que le bornage soit fait par le juge de
paix (p. 417, 418); il nous dit (p. 341 et suivantes) qu'en
Australie un géomètre est envoyé sur le terrain pour dresser
le plan, faire une enquête sur l'état physique de l'immeuble,
sur les limites, sur les voisins; qu'un vérificateur examine
l'état juridique de l'immeuble; qu'enfin, la question d'imma-
triculation est étudiée par le r~t's~'crr général assisté du
géomètre et du vérincateur; que cette Commission fixe, pour
la production des oppositions, un délai de deux mois à trois
ans; qu'un avis individuel est donné aux propriétaires
riverains.

En Tunisie un tribunal mixte fait l'immatriculation; les

(t) Le délai court-il jusqu'au procès-verbal définitif ou expire-t-i!aYee
les deux mois ?



.formalités sont plus protectrices (1). M. Dain a aussi proposé
de sonner aux juges de paix le bornage préliminaire à l'imma-
triculation. C'était l'avis de l'École de droit pour la purge de
la loi de 1873. Il serait bon, surtout pour les indigènes, de
provoquer l'attention publique sur l'opération de bornage
pendant les délais, par un signe apparent, tel qu'un poteau
indicateur avec une inscription en français et en arabe. Le
délai devrait comprendre toute la période agricole, sinon toute
l'année.

Si l'établissement d'un cadastre ne précède pas l'immatri-
culation, des avis individuels devraient être donnés à tous
ceux qui auraient transcrit leurs titres et inscrit leurs droits
au répertoire par communes qui serait tenu dans chaque
conservation (V. ci-dessus n°' 5, 7, et ci-dessous n° 12).

Un conservateur par canton sera bientôt reconnu néces-
saire c'est lui, et non un agent, qui se transporterait sur le
terrain avec le juge de paix, un géomètre et les autorités
européennes et indigènes indiquées dans l'article 1 de la loi de
1873, pour procéder au bornage et à une enquête minutieuse.
Les habitants de la commune ou du douar seraient convo-
qués dans les formes en usage pour les appeler à une réunion
publique. Le conservateur s'enquerrait s'il y a des proprié-
taires européens ou autres résidant hors de la commune, et
leur adresserait un avis personnel.

Les dispositions du projet retatives aux incapables sont, à
nos yeux, insuffisantes, leurs intérêts méritent une protec-
tion plus efficace. Les notificationsconfiées aux soins de celui

[)) Le tribunal mixte revoit toute la procédure, lit tous les titres, exigee
la production de tous ceux qui manquent; s'il y a un doute, il Féetaircit
ou rejette l'immatriculation. Un avocat de Tunis, M. Salièges, nous écrit

<.
La publicité actuelle peut être ignorée de plusieurs intéresses; la publi-

cation se fait par une insertion au Journal c~i'ct~ que les Arabes de la
.campagne ne reçoivent pas, ne sachant pas lire en général. Les annonces
du bornage, qui se font par les crieurs aux marchés, peuvent facilement
échapper aux intéressés, qui peuvent ne pas les entendre ou être absents
du marche. Il est certain qu'en générai t'immatriculant cherche à profiter
de l'obscurité des titres arabes, en ce qui concerne les limites, pour englober
le plus de terrain possible, et il arrive parfois que les intéressés négligent
de faire opposition dans tes délais. Néanmoins, même en l'absence d'oppo-
sition ou dans le cas d'une opposition tardive, le juge-rapporteur, s'il en a
la preuve, signale au tribunal les empiètements commis et lui propose de
rejeter, soit en totalité, soit en partie, l'immatriculation Le tribunal mixte
a un pouvoir discrétionnaire pour statuer quelques décisions ont été
rendues dans ce sens. Les vices de la loi tunisienne ont été couverts par
l'institution du tribunal mixte.



qui a intérêt, à la non inscription des hypothèques légales
offrent peu de garanties.

11. L'article 13 appelle toute notre attention, il nous paraît
inutile et dangereux.

L'article 9 dit qu'au jour fixé l'agent de la conservation se
re/!<<ra; sur les lieux; il y procédera au bornage et au levé du
plan, s'il /ï'j'/ a a!e/d<~ë/)roce~e, conformément à l'article 8; et
il entendra tous les dires et réclamations. Deux opérations
sont prescrites 1° opération matérielle du bornage et du levé
du plan; 2° enquête pour entendre les intéressés qui ont été
mis en demeure par les publications d'avoir à produire tous
documents ou témoignages de nature à établir les droits
auxquels ils prétendraient (art. 4).

Ainsi, mème quand déjà il a été procédé à un bornage et au
levé d'un plan, l'agent doit se rendre sur les lieux. H vérifie
si le plan est exact, si le bornage a été respecté, il décrit
l'immeuble et constate le tout dans son procès-verbal, puis
il procède à l'enquête.

Voici maintenant l'article 13: « Sont affranchis des formali-
tés préalables des bornage et levé du plan 1° les propriétaires
d'immeubles urbains et clos de murs; 2° les propriétaires
d'immeubles pour lesquels des titres français auront été déli-
vrés précédemmentpar application des lois des 16 juillet 1873
et 28 avril 1887; 3° les propriétaires d'immeubles provenant
d'aliénations consenties, avec plans réguliers à l'appui des
actes, par le domaine de l'État, a la condition toutefois, dans
ces deux derniers cas, que les immeubles n'aient pas été
divisés depuis l'établissement des plans et la délivrance des
titres par le service des domaines. »

Si l'on s'arrête là, on croit que l'article 13, complétant l'article
8, indique, comme exemples, des cas détermines on il n'y aura
pas lieu de procéder aux bornage et levé d'un plan. Mais
l'article ajoute « pour ces immeubles la requête à fin d'im-
matriculation sera simplement soumise aux publications
prescrites par l'article 8 et au délai de deux mois fixé par l'ar-
ticle 9 de la présente loi. »

Nous croyons que c'est par mégarde que cette disposition,
étendant l'exemption du g 1"' de l'article, supprime toute
enquête. Elle maintient les publications, dans lesquelles on
invite les intéressés à produire à un jour fixé, et sur les lieux,
les titres et documents à l'appui de leurs droits, et personne
n'irait recevoir leurs dires et réclamations! Cela n'est pas
possible. On provoquerait toutes les fraudes, on s'exposerait
toutes les erreurs. C'est sur les lieux qu'il faut appliquer



les titres produits, entendre les explications des intéresses;
c'est la publicité de l'enquête sur les lieux qui, mieux que
toutes les publications, avertira les intéressés, les provoquera
a veiller ù leurs droits, à produire leurs réclamations.

Les termes du rapport sont si formels sur la large publicité
qui doit être donnée à l'enquête, sur les deux transports de
l'agent, sur ses deux procès-verbaux, sans mentionneraucune
exception, que nous croyons à un lapsus, à une omission
dans le texte.

Quant à l'exemption des bornage et levé de pian, elle se
trouvait déjà dans l'article 8, où nous lisons s'il a déjà été
procède; c'est pour ce motif que nous avons dit que l'art. 13
est inutile. Il peut être dangereux; expliquons-nous en exami-
nant les trois cas prévus.

Le premier est fort simple il s'agit d'une maison ou d'une
propriété close de murs. Si les murs datent de trente ans, la
prescription est acquise; mais si la maison et les murs sont
de date récente, des réclamations peuvent fort bien se pro-
duire, une mensuration être nécessaire, un bornage s'imposer.
Pourquoine pas se contenter de l'article 8?–Nous prescririons
volontiers dans ce cas l'apposition des affiches sur les murs.
Le transport sur les lieux peut être très utile pour les servi-
tudes d'une maison, égoût des toits, tour d'échelle, vues,
distance suivant les vues, jours, etc. Il est utile pour consta-
ter l'état physique, et pour préparer l'étude de l'état juridi-
que.

Le troisième cas, relatif aux biens aliénés par le domaine,
avec plan à l'appui, exige le transport sur les lieux parce
que le bornage peut n'avoir pas été fait, parce qu'il peut avoir
été fait avec d'autres voisins, il peut ne pas avoir été respecté
le livre foncier doit décrire l'état acj'Me<. C'est, sur les lieux
seuls qu'on saura s'il y a eu division par des ventes qui
peuvent être verbales, par des rectifications de limites, etc.
Pour ce cas encore il est nécessaire de conserver les formali-
tés de l'article 8 et de l'article 9, saufà ne pas lever de plan, à ne
pas faire de bornage quand il y aura été procédé; l'opération
sera moins longue et on entendra sur les lieux les dires et
réclamations.

Nous avons réservé le deuxièmecas c'est là que l'exception
de l'article 13 offre les plus grands dangers pour les titres fran-
çais que le gouvernement et la loi ont toujours entourés de pro-
tection. Il s'agit des titres délivrés par l'applicationdes lois de
1873 et de 1887. Sans doute s'il y a eu bornage avec les voisins,
iIn'yseraplL)sprocédë;t'articIe8!e dit et il suffit; ouvërinera
seulement s'il a été respecté. Mais si la parcelle voisine avait



un titre français, le commissaire enquêteur, obéissant à ses
instructions, l'aura respectée; aucun boruage contradictoire
ne sera intervenu. Si le commissaire enquêteur, malgré la
loi et ses instructions, par erreur ou autrement, usurpant
un droit qu'il n'avait pas, avait opéré sur un immeuble ayant
déjà un titre français, son opération tout entière serait nulle,
ne pourrait être opposée à ce titre le bornage, le plan, le titre
nouveau délivré par l'administration, tout serait non avenu,
n'existerait pas légalement! L'exception de l'article 13 manque
donc de base, car il est possible que chacun de ces titres
puisse être contesté par le propriétaire, seul )éga], en vertu
de titres français administratifs, judiciaires ou notariés, aux-
quels une jurisprudence souveraine a déclaré que les opéra-
tions de la loi de 1873 et de la loi de 1887 ne sont pas
opposables. Dans les territoires où ces opérations ont eu
lieu, il faut précisément rechercher par une enquête les titres
français qui n'ont pas été soumis, ou qui n'auraient pas dû
être soumis, à la procédure de la loi de 1873. Ou la loi a été
respectée, et aucun titre ne peut s'appliquer aux immeubles
qui avaient un titre français, ou elle a été violée, et le titre
délivré est illégal et ne peut être immatriculé. Il est donc
nécessaire de faire une vérification sur les lieux et de provo-
quer les intéressés à produire leurs titres. Il suffit pour cela
de supprimer l'article 13 et de suivre les prescriptions des
article 8 et 9. Nous ne demandons aucun privilège pour les
titres français, mais nous demandons qu'aucune exception à
la loi commune ne soit faite contre eux.

S'il en était autrement, qu'arriverait-il ?g
Des arrêts ont annulé des titres délivrés à des immeubles

ayant des titres français celui qui a perdu son procès, pour-
rait par une immatriculation demi-clandestine, sans transport
sur les lieux, tenter de briser l'arrêt qui a déclaré son titre
non opposable au titre plus ancien. Celui qui, en présence de
la jurisprudence, n'avait osé inquiéter le propriétaire qui
avait le titre français seul légal, pourrait essayer d'obtenir
une immatriculation, que des publications peu lues laisse-
raient ignorer.

Une expropriation subreptice frapperait ainsi des titres
consacrés dans les opérations de l'ordonnance de 1846, de la
commission des transactions et partages, du cantonnement,
du sénatus-consulte, provenant du séquestre, d'expropriation
d'utilité publique, fondés sur des décrets, des arrêts, des
actes notariés, que le législateur de 1873 avait exemptés de
toute vérification, que les instructionsdu gouvernement gé-
néral, conformes à la loi et à la jurisprudence, avaient inter-



dit aux commissaires enquêteurs de vérifier (1). Si, malgré la
loi, la jurisprudence, malgré ses instructions, le commissaire
enquêteur avait opéré, si un titre avait été illégalement déli-
vré, le titre légai serait astreint, pour l'immatriculation, au
bornage, au levé d'un plan, à l'enquête, et le titre iUégal n'au-
rait besoin contre le titre, seul légal, que d'insertions et d'affi-
ches qu'on ne lit pas

Cela ne peut être. La jurisprudence a respecté le droit du
Parlement à modifier la ici; le Parlement respectera le do-
maine judiciaire, et rejettera une disposition qui rétroagirait
contre les décisions de la jurisprudence.

M.Cammartin lui-même, qui avait appliqué la déchéance de
l'article 18 de la loi de 1873 aux. titres français, après une en-
quête solennelle, après les opérations d'ensemble sur un
périmètre entier, l'avait refusée, par deux arrêts, pour la pro-
cédure sommaire du titre III (2); et quand l'arrêt de la Cour
suprême, sanctionné par la Cour d'Alger et par tous les
tribunaux de l'Algérie, a repoussé même la déchéance de
l'article 18 contre le titre français, on admettrait une déché-
ance irrémédiable, suivie de l'immatriculation, après la
procédure sommaire de l'article 13, sans bornage, sans plan,
sans enquête, sans transport sur les lieux 1 Nous n'osons le
croire, et nous sommes convaincu qu'il y a eu méprise, et
qu'elle sera réparée par la suppression de l'article 13. Aucun
bornage n'a eu lieu, aucun plan n'a été levé, aucune enquête
n'a été faite légalement contre le titre français; aucuneimma-
triculation ne peut avoir lieu contre eux sans bornage, sans
plan contradictoire, sans enquête publique sur les lieux.

Nous avons déjà dit qu'il serait bon de rendre obligatoire
l'immatriculation de tous les immeubles compris dans les
périmètres auxquels la procédure d'ensemble du titre II (mais
non celle du titre III, qui n'a porté que sur des immeubles
isolés), a été appliquée. On y procéderait par mesure d'en-'
semble, en complétant les opérations pour les immeubles
qui n'y avaient pas été soumis comme ayant déjà un titre

(t) Le commissaire enquêteur a mission de constater la propriété in-
digène dans les territoires soumis à la loi musulmane, il n'a pas le pouvoir
d'opérer sur des t'mme~t~ qui se trouvent déjà placés sous ~extpire de la toi
/rfMcane. En présence d'une propriété reposant sur un acte notarié Qu'ad-
ministratif, sur une décision des tribunaux français, il doit s'abstenir etministratif, sur une d~cision des tribunnux français, il doit s'abstenir et
s'il consulte l'acte ou le jugement, ce ne peut être que comme é)ëment
d'information. » Instruction du gouvernement gênerai du 27 février 1885

V. conf. autre instruction du 2C décembre )885.
(2) V. dans notre premier article, p. 80, les motifs de l'arrêt du 19 avril

1887.



français, on vérifierait tous les titres français relatifs aux
immeubles sur lesquels l'opération a été faite, on ferait ou
l'on vërinerait les bornages, les plans seraient complétés et
mis d'accord, on recevrait sur les lieux les réclamations
qu'on examinerait ensuite. On procéderait conformément aux
articles 8 et 9, mais plus rapidement et plus économiquement,
en profitant des opérations anciennes et en opérant sur un
périmètre entier.

12.–L'enquête sur l'étai juridique de l'immeuble est en-
core plus essentielle que celle sur l'état physique. Elle doit
commencer sur le terrain et continuer dans le bureau du
conservateur où se trouvent les documents les plus propres à
l'éclairer, le registre des transcriptions et celui des inscrip-
tions. En outre l'article 7 oblige celui qui veut immatriculer a
déclarer tous les droits qui grèvent l'immeuble et à produire
tous documents et titres utiles.

L'article 7 ne spécifie pas, parmi les pièces à produire, l'état
des inscriptions et transcriptionsau nom de celui qui immatri-
cule,et aux noms de ses auteurs. C'est la première pièce à exi-
ger, car l'immatriculation ne peut prévaloir, ne peut être faite
contre les actes transcrits provenant de celui qui la requiert
ou contre les actes de ses auteurs, dont la transcription se-
rait antérieure à celle de l'acte qui lui a transféré son droit.
La transcription, telle qu'elle existe aujourd'hui, transfère
publiquement la propriété a l'égard de ceux qui ont acquis ou
acquerront des droits du même auteur, du même aliënateur.
Dans ces limites elle produit le même effet que l'immatricula-
tion, elle est opposable à l'immatriculant et à ceux qui tien-
nent un droit de lui. Elle constitue une opposition publique et
permanente a toute immatriculation qui lui porterait préju-
dice. L'article 7 exige la production des titres et documents de
nature à établir les droits réels existant sur l'immeuble.
Parmi ces documents le premier de tous est l'état des ins-
criptions et des transcriptions sous le nom de l'immatriculant
et de ceux qui lui ont transféré ses droits sur l'immeuble à
immatriculer. Si l'article 7 n'exige pas nommément cette
pièce, sans doute c'est parce que le conservateur a en mains
les registres sur lesquels il peut trouver les inscriptions, les
transcriptions, qu'il lui est facile de consulter.

Toutefois nous croyons que la loi doit exiger formellement
la production de cet état, et rendre le conservateur responsa-
ble dans le cas ou les droits de celui qui a transcrit seraient
lésés à l'article 14 on pourrait ajouter que ceux qui ont ins-
crit ou transcrit les droits provenant de l'immatriculant ou



L. J.. Pn:de ses auteurs n'ont pas besoin de faire une réclamation,
l'inscription et la transcription valant opposition.

La transcription opposable à l'immatriculant devra faire re-
jeter absolument l'immatriculation, et l'inscription devra être
portée au livre foncier, comme grevant l'immeuble imma-
triculé.

I! n'en est pas de même quand le titre inscrit ou transcrit
émane d'un auteur étranger à l'immatriculant, cette inscrip-
tion et cette transcription ne produisant aucun effet contre
lui.

C'est pour ce motif que nous avons proposé la création d'un
répertoire supplémentaire par communes, où les transcrip-
tions seraient portées avec l'indication du quartier et des con-
fins. On pourrait même diviser chaque commune par sec-
tions. Ce serait un acheminement à l'immatriculation et aux
inscriptions et transcriptions sur chaque immeuble immatri-
culé. Ce répertoire des inscriptions et des transcriptions
par communes ou par sections de commune permettrait d'a-
dresser par la poste une convocation individuelle à tous
ceux qui y auraient inscrit ou transcrit leurs droits.

Le conservateur doit veiller à l'inscription des hypothèques
légales la notification prescrite par l'article 12 à celui qui
immatricule inspire peu de confiance; nous avons déjà dit
que les formalités de la purge des hypothèques inscrites de-
vraient être remplies à la diligence du conservateur. Elles
devraient avoir pour objet l'hypothèque légale qui pourrait
grever l'immeuble du chef des auteurs de l'immatriculant
comme de son propre chef.

L'article 31 porte que l'hypothèque judiciaire doit être dé-
terminée quant aux biens grevés et quant à la somme due.
Cet article est la copie textuelle de l'article 23 du projet Dain,
moins le mot co/n~e~o~ne~. Le copiste aura oublié de
rayer également ie mot./u~'cta' L'hypothèque judiciaire est
supprimée par l'article 39. I) ne s'agit évidemment que de
l'avenir, le législateur ne peut supprimer un droit acquis. Le
silence du rapport contribue à nous faire penser que l'article
31 ne s'applique pas à l'hypothèque judiciaire résultant d'un
jugement antérieur, et le projet de loi no contient aucune dis-
position pour faire déterminer les biens grevés, et la somme
due, que d'ailleurs le jugement détermine sauf les accessoi-
res. Il sera utile de supprimer toute équivoque.

13. Entre le droit musulman grâce auquel des immeu-
bles peuvent si longtemps rester indivis entre des héritiers
ou des communistes que les parts indivises se réduisent à



111'1 '1 '1 '1 '1l'infiniment petit, u des millièmes ou millionnièmes (le rapport
cite la fraction suivante, .), ce qui permet a l'un ou à
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quelques-uns des communistes de tout garder en ne rendant
compte de rien (1) et le droit français qui donne à chaque
communiste la faculté de faire cesser l'indivision, avant que
les parts indivises ne soient pulvérisées par un morcellement
indéfini, nous n'hésitons pas à préférer le droit français,
comme le législateur de 1873.

Il n'en est pas moins vrai, tout en nous gardant contre les
généralisations auxquelles l'esprit français est trop enciin,
que des usuriers et des spéculateurs ont profité du morcelle-
ment de la propriété musulmane, pour demander la licitation
et se rendre adjudicataires, ce qui déplait particulièrement
aux accapareurs musulmans, dont l'indivision sert merveil-
leusement les intérêts. Les tribunaux français ont déjoué
plus d'une fois les calculs des uns et des autres.

Le projet de loi vient à leur aide en leur permettant d'attri-
buer au demandeur en partage, ou sa part en nature, ou une
somme d'argent représentant la valeur de cette part, même
de refuser la licitation, s'il n'y a pas unanimité pour la
demander.

Nous approuvons cette disposition de l'article 45, malgré
l'arbitraire laissé aux juges. Il sera exercé par des juges
français, par les tribunaux pour les immeubles soumis à la
loi française, par les juges de paix, entre musulmans, pour
les immeubles soumis au double statut WMSM~a~ ou fran-
çais (Voir notre ~a~ réel ~a~ca:s, p. R5 et suiv. Poivre,
Pa/a~es et liquidations en vertu de la loi dK avril MN/J.

Mais l'article 45 limite sa disposition aux immeubles appar-
tenant en tout ou en partie à des indigènes musulmans,qui ont
besoin de protection, dit le rapport, parce que ce sont de
vrais incapables. Les autres indigènes, ajoute-t-il, ne sem-
blent pas avoir besoin de protection spéciale. Quels sont
ces autres indigènes? Les Kabyles sont des indigènes musul-
mans, comme les Arabes; les Israélites sont naturalisés.

Les indigènes sont-ils de vrais incapables? A ses
dépens, plus d'un Européen a appris à en douter. Qu'im-
porte nous approuvons la disposition de l'article 45, et nous
voulons l'étendre à tous les immeubles, quels qu'en soient

(i) Il faut lire les ouvrages de M. le premier président Sautayra et de
M. le premier président Zfpys pour comprendre combien est ridicule ce
droit successoral, comment il met les droits des héritiers à la discrétion
du plus fort, du plus influent. C'est là qu'il faudrait oser porter la cognée



les propriétaires. Ce n'est pas une loi personnelle, c'est une
loi réelle, une loi de la terre, qui doit être la même pour tous.
La législation algérienne doit se conformer aux principes
primordiaux du droit, sinon elle deviendra un chaos. Une
terre indivise entre 300 personnes, dont une est musulmane,
profiterait de la disposition de l'article 45 non, si la 300" n'est
pas musulmane! Le droit qui régit la terre ne varie pas de
personne à personne. Le mal de la législation foncière actuelle
réside dans cette pluralité de lois réelles, qu'il faut absolu-
ment faire cesser.

i4. Résumant, nous désirons
1° L'application immédiate de la loi française en Algérie, en

l'améliorant, pour que la transcription puisse devenir oppo-
sable aux droits provenant de la prescription et d'auteurs
différents~. n°7);

2° L'acte notarié pour la première transmission de la pro-
priété par un indigène à un Européen

3° L'immatriculation obligatoire, immédiate, dans les
communes cadastrées, dans les périmètres où la procédure
du titre JI a été appliquée, ensuite dans chaque commune au
fur et à mesure de l'établissement du cadastre;

4° La publicité de l'immatriculation par le cadastre, par
l'opération d'ensemble, par le bornage, par l'enquête solen-
nelle du conservateur, devant le juge de paix et le cadhi,
devant toutes les autorités locales, européennes et indigènes;
aucune exception à cette enquête;

5" Une caisse d'assurances pour réparer les erreurs; une
peine pour punir la fraude;

6° Toute loi de la terre, entre autres celle du partage, la
même pour tous et contre tous.

En d'autres termes, le crédit foncier dérivant d'une loi
unique de la terre, d'abord de la loi française, de la transcrip-
tion améliorée, ensuite de l'immatriculation sur un livre
foncier appuyé d'un cadastre, successivement appliquée, ù
l'heure opportune, à toutes les terres européennes ou indi-
gènes, /nf</f ou are/t, sans distinction.

L. A. EYSSAUTiEH.
Conseiller à ta Cour d'appel d'Alger.
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SECTION IV

DES DROITS ET OBLIGATIONSENTRE PROPRIÉTAIRES D'HÉRITAGES VOISINS ET DES WAQF

I. DROITS ET OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES VOISINS.
Le droit de propriété est, de sa nature, absolument illimité.
Chacun peut, sur sa propriété, et de sa propriété, faire ce que
bon lui semble. Mais, poussée à ses extrêmes limites, cette
faculté entraverait nécessairementd'autres personnes dans le
libre exercice de leurs propres droits. De là naissent les res-
trictions auxquelles doivent se soumettre les hommes vivant
en société, et spécialement les propriétaires d'héritages voi-
sins les uns au regard des autres. Nous allons passer on
revue les principales dispositions de la loi sur ce sujet.

Nul ne peut construire une fenêtre, un balcon (rawchan),
une porte (bâb), en saillie sur l'héritage voisin, ou sur une
ruelle. (darb) possédée en commun, sans avoir obtenu le con-
sentement des intéressés. Ces constructions peuvent cepen-
dant déborder sur la voie publique (tarîq nûnds), pourvu

(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. Rev. ~9., 1891. d. 25, 41, 89, 126, 166 et 1893. 93 et 130.



~n~~Tif orAn~ fir~titqu'elles n'apportent aucune gêne à la circulation. Il est inter-
dit de faire reposer des poutres ou troncs d'arbres sur un
mur de séparation mitoyen, d'y pratiquer une ouverture sans
la permission du copropriétaire. Si des branches d'arbres
s'étendent sur l'héritage du voisin, celui-ci doit d'abord invi-
ter le propriétaire à les élaguer. Faute par celui-ci de satis-
faire à la demande, il pourra couper lui-même les branches
dépassantes.

Quand un mur commun s'est écroulé, l'un des communis-
tes ne peut exiger du voisin qu'il contribue à le relever. Si
l'un des intéressés le reconstruit à ses frais, le nouveau mur
demeure sa propriété. Mais il ne peut, en pareil cas, utiliser
que sa part des matériaux de l'ancien mur.

Le propriétaire d'un fonds enclavé et sans aucune issue sur
la voie publique peut s'ouvrir un passage sur les fonds de ses
voisins jusqu'à la grande route.

Celui qui possède de l'eau peut, dans certains cas, être as-
treint à la partager avec d'autres. Il n'y est, toutefois, tenu
que s'il en a une quantité supérieure à celle qui lui est stric-
tement nécessaire, et s'il y a, pour celui qui réclame le par-
tage, impossibilité absolue de se pourvoir d'une autre
manière.

On discute sur le point de savoir dans quelle mesure le
propriétaire est obligé de tolérer sur son héritage une con-
duite d'eau (chirb) qui profite à un autre fonds. Si toutefois
le droit d'établir une conduite d'eau a été stipulé ou réservé
au profit d'un héritage voisin, ce droit est considéré comme
une dépendance de cet héritage; il en suit le sort juridique,
et non pas le sort du fonds servant. On pourrait donc voir là
quelque analogie avec nos servitudes, si ce n'est que le droit
do conduite d'eau peut être aliéné ou engagé par le proprié-
taire indépendamment de l'héritage en faveur duquel il a été
primitivement stipulé.

II. WAQF. Toute chose spectHée ('ain) qui ne se con-
somme pas ou ne diminue pas notablement de valeur par
l'usage, et dont le propriétaire a lu libre disposition, peut être
mise hors du commerce et faire l'objet d'une/b/:da<{'on (waqf).
La propriété (mitk) de la chose est alors réputée appartenir il
AUah, et la personne ou l'établissement en faveur duquel le
waqf est constitué en a l'usage et en perçoit les revenus (1).

(1) On rangera parmi le waqf dont tes bénéficiaires n'ont que l'usage:
les mosquées construites dans l'intérêt général, les fontaines publiques,



Le bénéficiaire d'une fondation n'est qu'un usufruitier. Il lui
est, par conséquent, interdit de vendre et d'engager la chose
ou d'en abuser.

Selon Châfi' l'institution du waqf, de même que l'affran-
chissement d'un esclave, est parfaite par la simple manifes-
tation de la volonté du constituant (wâqif). L'acceptation du
bénéficiaire n'est de rigueur que s'il s'agit d'une fondation
faite en faveur d'une ou de plusieurs personnes déterminées.

D'après quelques docteurs hanafites, la prise de possession
par le bénéficiaire serait indispensable. Mais, de nos jours, la
majorité des interprètes se range à l'opinion contraire. La
solution de la difficulté n'est pas sans intérêt pratique dans
le premier système, une part indivise d'un objet ne pourrait
faire l'objet d'un waqf; elle le pourrait dans le second
système.

Abou Hanîfah estime que le waqf ne peut porter que sur des
immeubles ('aqar), ou parmi les choses mobilières (manqoul),
sur des armes ou sur des chevaux. Chân'î ne reconnaît pas
cette distinction. Il exige seulement que l'objet de la fondation
soit dans le commerce.

Le bénéficiaire du waqf doit être soit un établissement, soit
un ou plusieurs individus, soit une catégorie de personnes dé-
terminées, par exemple, les pauvres. Ceux qui sont incapables
d'acquérir, comme les esclaves, ne sont pas davantage admis
à bénéficier d'une fondation.

Il est permis de constituer un waqf en faveur de diverses
personnes substituées les unes aux autres. L'institution
offre, dans ce cas, quelques traits de ressemblanceavec notre
fidéi-commis. En cas d'extinction des bénéficiaires, les des-
cendants ou autres héritiers du fondateur sont subrogés
dans leurs droits.

L'institution d'un waqf peut être affectée de toutes les condi-
tions qui n'ont rien de contraire à l'essence de l'acte (1). Mais
il est interdit de subordonner l'institution même à un événe-
ment futur ou incertain, ou de lui assigner un terme (2).

les caravansérails (tiâbn), les ponts, etc. D'autres fondations peuvent avoir
en vue non pas l'usage direct des biens constitues, mais la perception de
leurs revenus: telles sont les terres dont le produit ou le fermage est
affecté à l'entretien de personnes déterminées, ou subvient aux besoins
d'établissementsdéterminés.

(1) Une stipulation que l'on rencontre très fréquemment consiste à se
réserver, jusqu'à sa mort, l'usufruit ou l'administrationde la fondation.

Une fondation en faveur de soi-même est illicite.
'(~) Le but de l'institution, c'est de faire œuvre de bienfaisance en se

dépouillant irrévocabtement de la chose aliénée.



Quand la fondation a pour but l'usage direct de la chose,
les fruits et revenus qu'elle produit doivent être intégralement
employés à l'entretenir ou à l'améliorer. Si elle a pour objet
d'attribuer les produits de la chose a un établissement ou à
uno personne, on emploiera les revenus d'abord à l'entretien
de la chose, et le surplus recevra la destination indiquée par
le fondateur.

H est bien entendu que cette destination ne doit pas être
illicite. On ne pourrait, par exemple, faire une fondation en
faveur d'un temple (kanîsah) juif ou chrétien.

L'administration et la responsabilité sont généralement
réglés par l'acte d'institution; s'il en est autrement, il y est
pourvu par le qàdhide la situation des biens. Celui-ci nomme
un nâthir ou administrateur, ou bien il se charge lui-même
de l'administration. H peut, dans ce cas, se faire assister par
d'autres personnes, sous sa responsabilité.

L'administrateur d'une fondation doit être un homme irré-
prochable ('adl) et d'une aptitude reconnue. Rien n'empêche
que le bénéficiaire soit en même temps l'administrateur.

Dans tous les cas, le qâdhi est tenu de surveiller l'adminis-
tration des waqf, quand même il en aurait confié la gestion à
des nâthir spéciaux.



CHAPITRE QUATRIÈME

DROIT SUCCESSORAL ('U.M AL-FARÀt'DH)

De toutes les parties du droit musulman, la plus compli-
quée est celle qui a trait au partage des successions (tarikah).
Les dimcultés naissent, sans doute, en partie, des parentés
complexes qu'engendrent la polygamie et de fréquents divor-
ces. Mais il faut surtout en faire remonter la cause aux dispo-
sitions peu logiques et incohérentes édictées par le Coran (1)
et à la rigueur du principe qui ne permet pas aux Croyants
de s'écarter de la lettre.

Chez les Arabes païens, héritaientseuls les parents agnats,
c'est-à-dire ceux dont les liens avec le défunt étaient formés
par mâles, sans interpolation de femmes. C'était une consé-
quence de l'idée que la générationne produit le lien de famille
que par l'homme, idée reçue, on le sait, non seulement par
les Sémites, mais par les Romains de l'antiquité.

Mahomet, cependant, trouvait manifestement injuste que
les veuves, et parfois même les membres les plus proches d3
la famille, comme la mère, les soeurs, les filles, les frères
utérins, etc., fussent non seulement exclus par des neveux
ou arrière-neveux, mais qu'à défaut de ceux-ci, la succession
fût déclarée vacante et fit retour à la tribu ou à l'État.

Le Coran chercha donc à porter remède à cette situation,
en décidant que les parents dont nous venons de parler en
dernier lieu seraient appelés à une partie de l'héritage. C'est
ainsi qu'il attribue aux filles la moitié de l'hérédité. Mais les
prescriptions, d'ailleurs bien peu nombreuses, qu'il renferme
sur la question, ne visent que des cas spéciaux. Il est aisé
de comprendre à quelles conséquences iniques elles devaient
aboutir quand on voulut les généraliser et les appliquer à
toutes les espèces, comme une loi immuable. Qu'une per-
sonne meure laissant une fille et un frère; la fille recevra la
moitié, et ce ne sera que justice. Qu'elle laisse une fille et
six fils, ne sera-t-il pas véritablement inique d'attribuerencore

(t)Coran:iv,8,9,12â<6,t75.



la moitié à ]a fiile? Ne sera-ce pas violer ouvertement cet
autre principe également écrit dans le Coran, qu'en pareil cas
les hommes doivent toujours recevoir une part et une valeur
deux fois plus fortes que celle des femmes? (t) Il fallait, dans
la pratique, faire disparaître des injustices aussi choquantes.

Aussi les commentateurs ont-ils eu recours aux interpré-
tations et aux explications, apportant ici des développements,
ailleurs des restrictions qui, du droit d'héritage, originaire-
ment très simple, ont fait un réseau inextricable.

DETTES DE LA MASSE. Dès l'ouverture d'une succession,
et avant tout partage, on doit payer, en premier lieu les frais
de sépulture, et ensuite les dettes du défunt. Si le patrimoine
est insuffisaut pour acquitter les frais funéraires, l'État les
prend à sa charge. Si l'actif ne permet pas d'éteindre tontes
les dettes, les créanciers ne peuvent pas contraindre les
héritiers (2) à combler le déficit, bien que, moralement, les
successeurs, et surtout les membres de la famille, soient
expressément engagés à solder le passif.

La mort du débiteur rend les dettes à terme immédiatement
exigibles. En matière départage et de liquidation de l'héré-
dité d'un insolvable, de même que pour toutes les revendica-
tions auxquelles elle donne ouverture, on applique les règles
ordinaires de la faillite (3).

LEGS. – Après le prélèvement du passif, on procède à la
délivrance des legs.

HÉRITIERS A RÉSERVE. – Le reste de l'héritage est ensuite
partagé entre les personnes ci-après désignées, dont ]e Coran
détermine le rang et la part fixe (4).

-E'/)o: – Le mari reçoit moitié de la succession de sa
femme prédécédée, si celle-ci ne laisse ni enfants, ni enfants
du fils. Au cas contraire, la part du mari est réduite au quart.

Dans les mêmes conditions, l'épouse recueille un quart et
un huitième de la succession du mari (5). Quand l'homme

(1) Coran ~v, t~, 175. – Un homme vaut deux femmes. Ce principe
est également suivi pour le prix du sang, en cas d'homicide ou de blessure,
et pour la preuve testiinoniate.

(2) L'héritier s'appcUcwurith. Tous les herbiers sont, en droit musul-
man], des ]egitima.u'es. ainsi que nous le verrons plus loin.

(3) Sur le sens du mot faillite, V. 1831, page 175, note.
(t) Une part, désignée par le Coran, s'appelle fardh (plur. foroudh), ou

faridbah (piur. faraidh).
i5) Coran n, 241, contredit par Coran ]v,14.



laisse plusieurs veuves, celles-ci recueillent conjointementt
une part égale à celle qu'aurait recueillie la veuve unique d'un
mari monogame.

AfJre. – Dans la succession de son enfant, la mère est
appelée pour un tiers, à moins qu'il n'existe des enfants ou
des enfants du fils, ou bien deux ou plusieurs frères.

En cas de concours de l'époux (ou de l'épouse) avec le père
et la mère du de cujus, l'époux (ou l'épouse) prélève sa part,
et la mère prend le tiers du surplus.

En cas de concours de la mère avec des enfants du défunt
ou des enfants du nts, ou avec deux ou plusieurs frères ou
sœurs, la mère hérite d'un sixième.

Gra~d'~ë/'e. – La grand'mère,etaussi l'arrière-grand'mère,
reçoit un sixième de l'héritage de son petit-enfant. S'il y a
deux grand'mères ou arrière-grand'mëres survivantes, elles
prennent ce sixième conjointement.

Fille.-La fille, ou la fille du fils, recueille moitié de la succes-
sion. Deux ou plusieurs filles ou filles du fils recueillent ensem-
ble les deux tiers. Si une fille concourt avec une fille du fils,
celle-ci ne reçoit que le sixième, et la première a la moitié.

Frères et sœu/'s. – Une sœur germaine, ou une sœur con-
sanguine a droit à moitié; deux ou plusieurs, ensemble à
deux tiers. La sœur consanguine ne reçoit qu'un sixième si
elle est en concurrence avec une sœur germaine; celle-ci
prend alors la moitié, du moins d'après Châfi'i.

Le frère utérin ou la sœur utérine a droit à un sixième.
Plusieurs parents de ce degré reçoivent ensemble un tiers
qu'ils partagent par tète, sans distinction de sexe.

.Përee~MMd-~ëre.–Le père ou le grand-père du côté
paternel (1) recueille un sixième lorsqu'il est en concurrence
suivant Abou Hanîfah avec des fils ou des fils du fils, et,
d'après Chàn'î, avec des enfants ou des enfants du fils (2).

Les héritiers dont je viens d'énumérer les droits sont
(t) Le grand-père ou l'aïeul paternel est appelé propre (çabih) par oppo-

sition au grand-père ou à l'aïeul maternel qu'on appelle impropre (fâsid)
et qui n'hérite jamais, si ce n'est en qualité de dsou t-rahim (V. ci-après).

De même, on distingue des grand'mères ou des aïeules propres ou
impropres. Les dernières sont celles dans la ligne desquelles un degré
féminin se trouve entre deux degrés masculins, par exemple, la mère du
père de la mère du de cujus, Les grand'mères ou aïeules impropres n'héri-
tent ptu'eiucmentqu'à titre de dsou 1-rahim. Quand il est question de
grands-pères ou d'arrière grands-perps, on doit entendre, à défaut de
ceux-ci, tous les autres ascendants.

(2) Dans cette hypothèse, les écrivains Hanafites que j'ai pu consulter



appelés ahl al-fardh ou açhâb al-farâi'dh. Ils peuvent, jusqu'à
un certain point, être assimilés à ceux auxquels notre droit
assure une réserve. Tous, néanmoins, ne viennent pas en
rang utile dans tous les cas (1).

Exclusions. Ainsi, les grands parents n'héritent pas si
les parents (c'est-à-dire leurs enfants) sont vivants. Ainsi
encore la fille du fils ne reçoit rien s'il existe un fils. Car les
parents du sang les plus proches excluent toujours ceux des
degrés suivants dans la même ligne.

Les enfants et les enfants du fils excluent les frères utérins
et les sœurs utérines. Il en est de même du père et du
grand-père paternel.

Le père, le fils, le fils du fils et, en outre, d'après Abou
Hanîfah, le grand-père paternel excluent chacun la sœur ger-
maine. Les mêmes héritiers, les frères germains et, en outre,
d'après Abou Hanîfah, les sœurs germaines, excluent les
sœurs consanguines.

S'il se présente deux ou plusieurs filles dont les droits
cumuiés s'élèvent aux deux tiers, les filles du fils perdent
leur part (un sixième).

7Pëû!KC<t'o/ï~o/)o/~t'o/e~e.–Ces exclusions n'empêchent
pas, dans nombre de cas, les réservataires d'avoir droit,
d'après la loi, à un nombre de portions plus élevé que celui
des parties de l'entier (2). Chaque héritier subit alors une
réduction proportionnelle de sa part. Si, par exemple, une
femme laisse son mari, des sœurs germaines, et sa mère

Il revient au mari, d'après le Coran.. 1/2
aux sœurs germaines. 1/2àlamère. 1/3

En réduisant ces fractions au plus petit dénominateur com-
mun, on trouve 3/6 + 3/6 -)- 2/6 = 8/6, c'est-à-dire que le
total est supérieur à l'entier.

Il faut alors diviser la succession en 8 parties, en donner
3 au mari, 3 à la fille et 2 à la mère, de sorte que la proportion
(nisbah) des parts soit respectée (3).

manquent de clarté. On ne s'explique pas bien s'ils parlent des fils et fils
du fils, ou des enfants et enfants du fils.

(i) Endroit musulman, les parents, les enfants et les époux seuls ne
sont jamais exclus par aucun autre héritier. L'exclusion s'appelle hadjb.

(2) Ceci revient à dire qu'en additionnant toutes les fractions représentant
des réserves tégates, on trouve fréquemment un numérateur supérieur au
dcnominateur.

(3) Cette combinaison et la réduction proportionnelledes parts s'appelle
'awt.



'11 1- l'Il serait superflu de multiplier les exemples. Les disposi-
tions qui viennent d'être passées en revue fussent-eltes seules
dans la loi, que souvent on se trouverait, pour peu que les
parentés se compliquassent, en face de calculs très minu-
tieux. Mais la liquidation devient un véritable casse-tête
quand, aux réservataires, s'adjoignent d'autres héritiers,
appelés 'açabât (t), dont nous avons maintenant a dire
quelques mots. Ajoutons que l'usage est, chez les Orientaux,
de laisser, durant plusieurs générations successives, des
immeubles dans l'indivision, et nous aurons une idée des
situations que les praticiens sont appelés à élucider. II n'est
pas rare que l'on reconnaisse, en fin de compte, qu'un copro-
priétaire a droit à une fraction infinitésimale d'une maison
ou d'une terre valant quelques centaines de francs.

~AçABAT. – Lorsque les ahl al-fardh ont prélevé leur part
légitime, s'il reste encore un actif, ce restant appartient aux
'açabât. Dans le partage, les frères germains (2), les frères
consanguins et tes sœurs consanguines, et, en général, les
héritiers les plus proches excluent les plus éloignés; la ligne
descendante exclut la ligne ascendante, et celle-ci, à son
tour, exclut la ligne collatérale (3). La représentation n'est
pas admise chacun hérite par tète.

Quand les héritiers appelés par le Coran ont été remplis de
leurs droits, s'il n'y a pas de 'açabât, ou si le défunt ne laisse
ni héritiers appelés par le Coran, ni 'açabât, l'hérédité, dit
Chân'î, est dévolue au Trésor public (hait aï-mai), du moins
lorsqu'il est administré par des Musulmans et à leur profit.
Si cette condition fait défaut, le restant se partage entre les
ahl al-fardh pro ro~~a'r~. Mais ici, le survivant des époux
ne compte plus parmi les ayants droit; et s'il ne se présente
pas d'ahl al-fardh venant en rang utile, l'héritage tout entier
est attribué aux dsou 1-rahim ou cognats de l'un et l'autre
sexe, quelque éloigné que soit le degré de parenté. Pour les
cognats, la représentation est admise ils héritent par ligne
et par souche (4).

(1) Pluriel de 'açabah, agnat. Ces héritiers sont appelés naturels, par
opposition aux héritiers légaux ou coraniques.

(2) Et aussi, d'après Abou Hanîfah, les sœurs germaines (V. plus haut).
Selon CbAn'i, celles-ci ne viennent en ligne que si le défunt a laissé en
même temps une fille.

(3) Voici les termes qui servent à désigner les différentes lignes ligne
descendante in safal ligne ascendante m 'ata ligne collatérale in
anahM; degré de parenté ou d'alliance daradjah.

(4) Dans la même ligne et dans la même souche, les hommes prennent



A défaut de 'açabât, Abou Hanîfah appelle, dans le même
ordre, à la succession, les ahl al-fardh et les dsou 1-rahim.
Il les place tous par conséquent, avant le hait al-mâl qui, de
la sorte, vient au dernier rang.

Les 'açabat se divisent en trois catégories

1° 'Açabah bi-nafsih (1) C'est le parent mâle qui, à un
degré quelconque, est uni au défunt par les mâles, sans
aucune interposition de femmes. C'est l'a~H~du droit romain.
A défaut d'héritiers coraniques, il recueille toute la succes-
sion. Et il faut noter, à ce sujet, que le fait d'être héritier
coranique n'empêchera pas le 'açabah bi-nafsih de se présen-
ter de nouveau, à cause de cette dernière qualité, lors même
qu'il aura reçu la réserve légale (part héréditaire fixée par le
Coran)

2° 'Açabah bi-ghairih (2) Ce sont les femmes auxquelles
le Coran attribue la réserve de moitié ou des deux tiers. S'il
se présente en même temps qu'elles un frère germain ou un
frère consanguin, elles concourent avec lui seulement comme
héritières naturelles. Mais, dans le partage, l'homme reçoit,
ici encore, une part double de celle des femmes et, bien
entendu, le frère germain exclut les frères consanguins ou
les sœurs consanguines

3° 'Açabah ma'a ghairih (3) C'est la sœur germaine ou la
sœur consanguine qui, se trouvant en concurrence avec des
filles ou des filles du fils, reçoit, non pas la part coranique de
la moitié ou des deux tiers, mais seulement ce qui reste après
le prélèvement des parts attribuées aux filles et aux filles du
fils.

Et comme si la confusion née de toutes ces distinctions
n'était pas déjà trop grande, les juristes ont encore imaginé
des cas irréguiiers.

CAS tRRÉGULrERS. – Voici les principales espèces

1" AI-akdariyah Lorsqu'une femme meurt laissant son

une part double de celle des femmes; la ligne descendante exclut la ligne
ascendante qui, etie-meme, exclut la ligne collatérale. Dans la même lignee
et dans la même souche, les agnats les plus proches excluent les plus
éloignés.

(1) Littéralement, agnat de son propre chef.
(2) – – du chef d'un autre.
(3) – – avec un autre.



mari, sa mère, une sœur germaine ou consanguine, et son
grand père, le partage régulier donnerait, d'après Chân'î

Au mari. 1/2 ou 3/6Alamère. 1/3 ou 2/6Alasœur. 1/2 ou 3/6Augrand-père. 1/6 ou 1/6

TOTAL. 9/6

Toutefois, Chân'î attribue

Au mari 1/2 ou 9/18 ou simplement 9.Alamère. 1/3 ou 6/18 – 6.Alasœur. 2/9 ou 4/18 – 4.
Au grand-père 4/9 ou 8/18 – 8.

D'après Abou Hanîfah, la sœur est exclue par le grand-père
et ce dernier reçoit, dès lors, un sixième en qualité de 'açabah.

2° Al-himàriyah appelée aussi al-mocharrakah Une femme
laisse son mari, sa mère (ou sa gr'and'mère), deux ou plu-
sieurs frères utérins ou sœurs utérines, et un ou plusieurs
frères germains. Le partage réglementairedonnerait:

Au mari. 1/2 ou 3,Alamère. 1/6 ou 1,
Aux sœurs ou frères utérins.. 1/3 ou 2,

et il ne resterait rien pour le frère germain qui ne se présente
que comme héritier naturel.

On partage alors la succession comme il suit:Aumari. 1/2 ou 3,Atamère. 1/6 ou 1,
Auxsœurset frères utérins.. 1/6 ou 1,
Aux frères germains. 1/6 ou 1,

c'est-à-dire que ces derniers obtiennent la moitié de la part
réglementaire des frères utérins ou sœurs utérines.

3° AI-kharqâ Une personne laisse sa mère, un grand-père
et une sœur germaine ou consanguine.

Le partage réglementaire assurerait, selon Châfi'i

Atamère. 1/3 ou 2,
Au grand-père. 1/R ou 1.
A la sœur. 1/2 ou 3.

Mais l'irnâm attribue



Alamère. 3/9 ou 3,
Au grand-père. 4/9 ou 4.Atasœur. 2/9 ou 2.

A la veuve. 1/8 ou 3,
A la mère. 1/6 ou 4,
Aux filles 2/3 ou 16,Atasœur. 1/2 ou 12.

Suivant Abou Hanifah, la sœur est évincée; la mère reçoit
t/3 et le grand-père 2/3.

4° Ad-dinârîyah Un homme a laissé une veuve, sa mère
(ou grand'mère), deux niles. une sœur germaine et douze
frères germains ou consanguins. Sans la présencedes frères,
le partage donnerait

Mais comme il y a des frères, on partagera l'émolument de
la sœur entre celle-ci et les frères, dans la proportion de 1 à
2, de sorte qu'elle recevra i/600" et chacun des frères 2/600°''
du patrimoine. La succession sera donc partagée comme 75,
100, 4, 1, 24.

Ce cas n'est point, à proprement parler, irrégulier. Les
juristes le mentionnent comme une espèce de nature à faire
ressortir le désavantage résultant pour la sœur de la présence
des frères qui l'appellent au titre de 'açabah.

5° D'après ce qui a été dit plus haut, le grand-pèro qui se
trouve en concurrence avec les frères ou sœurs germains, on
avec les frères ou sœurs consanguins, les excluerait de
l'hérédité. Néanmoins, Chân't lui alloue dans ce cas seule-
ment un tiers, et donne les deux autres tiers aux frères qui
doivent, toutefois, les partager avec les sœurs, s'il en existe
comme agnates du chef de leurs frères. Venant en concours
avec d'autres héritiers coraniques, le grand-père a le choix
entre 1° une part égale à celle des autres réservataires
2° un tiers de ce qui reste après déduction des portions cora-
niques 3° un sixième de tout le patrimoine.

CONDITIONS REQUISES POUR HÉRITER. – Pour hériter, il faut
exister au moment où s'ouvre la succession, c'est-à-dire à la
mort du de cujus. A la mort du mari, si la femme est enceinte,
l'enfant à naître est provisoirement tenu pour vivant, et l'on
met en réserve, sur l'hérédité, une part virile. Si l'enfant est
mort-né, la part entière fera l'objet d'un partage complémen-
taire entre les autres héritiers. Si l'enfant est du sexe féminin,
sa part sera prélevée et l'excédent réparti entre les autres



ayants droit. L'enfant est considéré comme vivant si, en nais-
sant, il émet un son (istihiàt).

Deux ou plusieurs personnes qui périssent dans la même
circonstance, sans qu'il soit possible de savoir laquelle est
morte la première, n'héritent pas les unes des autres, quand
bien même elles eussent été normalement appelées à se suc-
céder.

SUCCESSION DES PERSONNESSOUMISES AU PATRONAT (.walâ)(i).
Notons ennn que le patron et, en cas de décès de celui-ci,

ses 'açabât, sont appelés à la succession de l'affranchi immé-
diatement avant le trésor public. Le baït-el-màl est donc exclu
par eux, sous réserve de la divergence d'opinion qui existe à
ce sujet entre Chân'î et Abou Hanîfah, divergence qui a été
exposée plus haut.

TESTAMENTS. Toute personne peut, par testament
(waçîyah), disposer de ce qu'elle laissera à son décès mais
le montant des legs ne doit pas excéder le tiers du patrimoine
réservé aux héritiers ab intestat (2). Seul, le trésor public
peut être entièrement exhérédé par testament. Telle est du
moins l'opinion d'Abou Hanîfah qui, au contraire de Chàn'î,
considère que l'État appréhende la succession non pas à titre
héréditaire, mais à titre de bien vacant.

Sensu s~'t'c~o, le testament ne confère, en droit mahomé-
tan, aucun droit d'hérédité. Le testateur ne peut faire que des
legs. Ceux qui, en vertu d'un testament, reçoivent une partie
du patrimoine, ne sont jamais appelés héritiers (wûrith), mais
toujours légataires (mouçâ toit) (3).

Pour qu'un testament soit valable,.il faut 1° que le testa-
teur ait la capacité de disposer de ses biens 2" que le léga-

(t) V. à ce sujet le chapitre de l'Esclatage.
(2) 11 est également défendu de disposer, durant sa dernière maladie, de

plus d'un tiers de son avoir, par donation ou par voie d'affranchissement
d'esclaves. Il est, néanmoins, licite de faire, pendant la dernière maladie,
les femmes esclaves omm walad, alors même que cette disposition épuise-
rait tout l'actif. Les donations et affranchissements antérieurs à la dernière
maladie sont, en tout cas, inattaquables. La limitation au tiers, de la
portion du patrimoine que peut léguer le testateur, est en opposition évi-
dente avec le verset 176 de la 11' sourati du Coran. Le même verset
indiqua aussi qu'autrefois te testateur pouvait léguer la quotité disponible
à ses héritiers naturels.

(3) Les dispositions testamentaires qui excèdent le tiers disponible sont
toujours valables jusqu'à concurrence de ce tiers. Quant au surplus, leur
validité dépend de la volonté des héritiers. Coran n, 178.



taire institué ne soit pas au nombre des successibles(wàrith)
du testateur. Si donc un héritier a été avantagé par testa-
ment, il dépend uniquement des autres successibles de rati-
fier ou non la disposition. Chan'i prétend même que, dans ce
cas, le legs est une libéralité non pas du défunt, mais des
héritiers.

La loi n'assujettit pas le testament à des formes détermi-
minées. D'ordinaire, on dresse un acte en présence de deux
témoins (t). Mais le testateur pourrait leur faire connaître ses
dernières volontés verbalement et même, d'après Châfi'i, par
signes (2).

Au contraire, un testament écrit hors de la présence des
témoins serait sans valeur. Mais on peut, dans cette forme,
donner des objets déterminés et même faire d'autres disposi-
tions, par exemple, nommer un exécuteur (waçi), affranchir
des esclaves, instituer un waqf, etc., pourvu que l'ensemble
de ces dispositions n'excède pas le tiers des biens, et que l'on
n'y relève aucune indétermination (gharar).

Les dispositions à cause de mort peuvent être soumises à
une condition (chart) ou à un terme (adjal).

Tant qu'il est vivant, le testateur (mouçî) peut révoquer son
testament, soit explicitement, soit d'une manière implicite ou
mémo tacite, par exemple, en léguant la chose déjà léguée
(mouçà bon) à une personne (3) autre que le premier léga-
taire.

Le legs fait conjointement à deux personnes dont l'une
meurt avant l'ouverture de la succession profite intégrale-
ment à la survivante. C'est là un des effets du droit d'accrois-
sement. Mais ce droit n'opère pas quand l'une des personnes
gratinées est incapable d'hériter. La part de cette personne
revient alors aux héritiers (wârith).

Les choses qui ne sont pas dans le commerce ne peuvent
être l'objet d'un legs.

La propriété de la chose léguée ne passe au légataire que
du moment où il a accepté le legs (4). Mais après l'accepta-

(1) Coran: n, n7; 105.

(2) Coran: v. 105-107. S'il est prouvé, après la mort du testateur, que
les témoins n'avaient pas les qualités requises, ou qu'ils n'étaient pas
dignes de fui, les parents les plus proches, s'ils connaissent les intentions
du défunt, peuvent, par leurs déclarations, suppléer ou compléter celles
des témoins.

(3) A moins que cette personne ne fut déjà morte au moment de l'insti-
tution du legs. Dans ce cas, on considère que la première disposition
subsiste.

~i) Il un est tout autrement des héritiers ab intestat. Ceux-ci, pourrait.on



tion, son droit de propriété rétroagit à la mort du testateur.
La renonciation au legs est irrévocable.

EXÉCUTEURS. – L'une des dispositions les plus fréquentes
dans les testaments est la nomination d'exécuteurs (waçi).
Nous allons exposer brièvement leurs attributions.

Le partage des successions et l'exécution des dernières
volontés ont lieu par les soins du qàdhi ou du moins sous sa
surveillance.

Dans ce dernier cas,, l'agent actif est ou bien l'exécu-
teur (waçi) désigné par le testament ou bien le délégué du
qadhi, qui ne porte pas le nom de waçî, mais celui de qâsim
(celui qui partage).

Le waçî est libre d'accepter ou de répudier la mission qui
lui est confiée. Il peut mettre des conditions à son accepta-
tion, par exemple, celle d'être rémunéré de ses peines. Il
appartient alors aux héritiers et, à leur défaut ou en cas de
désaccord entre eux, au qâdhî de décider si ces conditions
sont acceptables. Mais s'il a accepté la mission, le waçi,
prétendent les Hanafites, est obligé de l'accomplir. Si, par
incapacité, mauvaise volonté ou négligence, il se montre
au-dessous de ses obligations, le qâdhi peut le forcer à donner
sa démission ('axi), et pourvoir à son remplacement.

Selon Chàn'i, le waçî doit, à cet égard, être assimilé au man-
dataire qui peut toujours donner sa démission ('azl).

Il serait cependant défendu à l'exécuteur de se retirer, si
son remplacement devait, pour une raison quelconque,
causer la perte entière ou un dommage important au patri-
moine. Dans cette hypothèse, le waç! aurait droit à une
rémunération pour son administration ultérieure.

Le waçi régit et liquide le patrimoine du défunt, fait valoir
ses droits, représente les héritiers et légataires absents ou
mineurs, prend possession des parts qui leur sont attribuées
et les administre. Il peut vendre des biens de la succession
jusqu'à concurrence des dettes et frais funéraires, et acquitter
ces dépenses.

Quand la mission est terminée, il doit rendre compte de sa
gestion.

Le waçî peut être, en même temps, nommé tuteur. Dans ce
cas, il exerce également les droits et actions des mineurs
confiés à ses soins.

Il est permis de nommer plusieurs exécuteurs. Dans cette

dire, ont la saisine. Ils entrent immédiatement en possession de leur part
d'héritage.



hypothèse, et si le testament n'en a pas autrement décidé, les
exécuteurs doivent agir conjointement et d'un commun
accord.

D'après Abou Hanîfah, le waç! aurait le droit de se subs-
tituer par testament un autre waçî chargé d'exercer ses
fonctions après sa mort. Chàn'i lui dénie cette faculté, à
moins que le testament ne lui en eût expressément conféré
le pouvoir.

PAHTAGE. Tout individu ayant droit à une portion d'un
patrimoine peut, en tout temps, contraindre les autres
communistes (charîk) à procéder au partage (qismah). S'il
n'a pas été nommé de waçi, et en cas de désaccord entre les
intéressés, l'opération est faite par un délégué au partage
(qasim), sous la surveillance du qadhî. En nommant le
qâsim (1), le qâdhi fixe le montant de ses honoraires.

Il existe un grand nombre de prescriptions relatives à la
manière d'opérer le partage, de vendre les biens imparta-
geables, etc. Les règles de la matière sont en général si étroi-
tement imposées par le bon sens qu'il ne paraît pas nécessaire
d'en donner ici l'exposé.

INCAPACITÉ. – Les causes d'incapacité sont

1° Le fait de n'être pas croyant (kofr). Si le fils d'un Musul-
man est infidèle (kânr) et s'il a lui-même un fils croyant, le
droit de succéder passe sur la tète de ce dernier. Un Musul-
man n'hérite pas non plus d'un infidèle.

Les Musulmans des différentes sectes ou rites orthodoxes
héritent les uns des autres. Quant aux Chi'ites, la question
est controversée.

Les infidèles (dsimmi) héritent les uns des autres qu'ils
soient Juifs (yahoudi) ou Chrétiens (naçrânî) (2). 11 leur est
permis de faire des dispositions testamentaires même en
faveur de leurs églises et autres établissements religieux. Ils
peuvent aussi recevoir d'un Musulman des libéralités par
testament.

L'apostat (mortadd) ne peut recueillir aucune succession
ou legs. D'après les Chân'ites, ses biens, après sa mort,

(1) Le choix ne peut porter que sur un Musulman majeur, libre, en
possession de ses facultés intcltectueUes, d'une conduite irrëprochabte,
connaissant le calcul. Ces conditions ne sont pas indispensables pour io
qâsim nommé directement par les intéressés.

(2) Un païen (mochrik) n'hérite pas d'un dsimmi, et réciproquement, un
dsimmi n'hérite pas d'un païen.



reviennent au trésor public, quand même il aurait des héri-
tiers~).

2° Le y?!eM/'<r<? du de cujus, lors même que l'homicide eût
été involontaire. Suivant Abou Hanifah, l'exclusion n'atteint
pas le meurtrier qui, à raison de la minorité ou de l'aliénation
mentale, n'est pas responsable. De l'avis de Chân'î, le legs fait
au coupable subsiste même après l'homicide. Abou Hanîfah
assimile, à cet égard, le legs à la succession.

Le prix du sang (diyah) fait partie de la succession. H est,
par suite, partagé selon les règles ordinaires.

3" La dissolution du mar:û;~e. – Les liens qui unissaient
les époux étant rompus, ceux-ci deviennent complètement
étrangers l'un à l'autre. Ils n'exercent plus, l'un vis-à-vis de
l'autre, le droit de succession ab :~es~. Mais, précisément
parce que ce droit est éteint, ils peuvent s'avantager mutuel-
lement par testament, comme ils pourraient le faire pour un
étranger.

4° L'esclavage. Au point de vue du droit des biens,
l'esclave n'a pas de personnalité. Par conséquent il est
incapable d'hériter. Quant au legs qu'on lui a fait, la propriété
en est. acquise au maître (2).

(A SMt'oreJ.

(t) D'après les 1-Ianafites, la confiscation n'atteint que les biens dont
il est devenu prnpr'<~ta))'e aprps l'apostasie.

(2) Sont assimilés, sous ce rapport, aux esclaves, les affranchis condition-
nels, c'est-à-dire les mokàtab, modabbar et omm walad, aussi bien que
les a~ranchis partiels.
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LETTRES FAMILIÈRES SUR L'ALGÉRIE, par M. Th. PsiN, cotone)
d'infanterie en retraite. Avec un portrait et une biographie de l'auteur
par le commandant BISSOEL, chef du service des aBaires arabes au gou-
vernement général de l'Algérie.– A)ger, Ad. Jourdan, 2- édition, t vol.
grand in-i8.

On croirait, en lisant quelques-unes de ces lettres, qu'elles ont été écrites
hier, tant elles présentent d'actualité et cependant leur première édition
est épuisée depuis longtemps, depuis 187t

Elles ont été rédigées par le colonel Pein, quelque temps après son
admission à la retraite, sur des notes qui remontent à i850. Commandant
supérieur du cercle de Biskra pendant dix années, l'auteur était, par sa
position qui le mettait sans cesse en relations avec les tribus environnan-
tes, plus apte que quiconque à juger sainement nos opérations sur t'Atge-
rie et à porter sur les Arabes, au milieu desquels il a vécu cinquante ans
(1842-18921, un jugement impartial et sùr.

Dans une biographie pleine de chaleur et en même temps de souvenirs
émus, adieu de compagnon d'armes à compagnon d'armes, M. le comman-
dant Bissuel a buriné en quelques traits profonds la figure du colonel
l'ein, digne représentant de nos premiers soldats d'Afrique, dont la vie
entière s'est passée sous la tente ou à cheval. Il nous le montre courant
toujours où le danger l'appelait, sans repos un seul instant,

< sans jamais
débrider u, se prodiguant au moment du péril, s'effaçant modestement
après la victoire. L'esprit a peine à le suivre dans ses nombreuses expédi.
tions, sans cesse renouvelées, contre les tribus arabes toujours révoltées,
relevées aussitôt qu'elles avaient vu disparaître l'uniforme de nos troupes.

A la lecture de cette vie si pleine, si bien remplie, on se prend à penser
du colonel Pein ce qu'il disait lui-même du générât Mac-Mahon à son
correspondant: « Je n'ai jamais vu personne de sa force pour les allures
» dégagées à travers champs; un vélocipède, une flèche, un wagon peuvent
»seuls vous en donner une idée. Avaler vingt tieues en quelques heures,
D c'était pour lui un jeu descendre de cheval dispos comme au départ,
r travailler, marcher comme une personne naturelle, dîner, se coucher à
»l'heure habituelle, recommencer le lendemain, et toujours comme cela

jusqu'à ce qu'il ait vu ce qu'il avait à voir, fait ce qu'il avait à faire.u
M. Pein a réuni en quatre-vingt-six lettres les impressions de sa vie

d'aventures et de plein air. Il sait, sous cette forme ingrate, nous charmer
tout le long de son livre. C'est que ses lettres sont avant tout/aw:<e!;
c'est qu'il n'écrit pas, il raconte. On croyait, suivant le mot de Pascal,
rencontrer un auteur, et on trouve un homme. Lui qui a si longtemps vécu
« sans débrider il abandonne aussi à sa plume la bride au cou et la laisse
courir au gré de son caprice, de ses impressionsdu moment.



Il nous fait visiter tour à tour Touggourt, le Sahara, Biskra, Médéa, tous
lieux où il a marqué brillamment son passage.

En quelques traits saisissants et sous une forme pleine d'humour, il

commence par nous montrer ce qu'était l'administration des anciens
sultans et quelle procédure sommaire ils employaient contre leurs sujets
pour faire rentrer les impôts (lettre XVI). « .A Touggourt, le personnel
» du gouvernement n'était pas nombreux et ne se composait seulement que
» de deux fonctionnaires: le mezouar ou grand vizir, premier ministre,
» unique ministre, qui réunissait tous les portefcuilles dans sa main et ils
» tenaient fort peu de place, vous pouvez le croire. Le second fonction-
» naire était le kharznadji, le caissier, celui qui tenait les cordons de la
» bourse. Voilà en quoi consistait le gouvernement; il n'y avait pas
» autre chose et on trouvait que c'était suffisant. Tous les petits chefs
» arabes ou turcs, beys ou chefs indépendants avaient singulièrement
» simplifié l'administration; d'abord ils n'avaient posé aucune ligne de
» démarcation entre les trésors public et particulier, ils n'avaient pas de

liste civile et c'était plus franc; l'artifice de la cassette particulière leur
» était inconnu. Ils ignoraient le système des comptabilités distinctes, ils
» avaient même jugé toute comptabilité superflue; ils savaient se passer de
» livres, de registres, de contrôles. n

Dans la lettre XVJI, le colonel nous raconte l'histoire de la grandeur et
de la décadence de celui que nous appelons aujourd'hui le chaouch. Plus
loin il nous transmet le récit que lui fit autrefois un vieillard de Biskra
« sous un bois de palmiers, assis sur l'herbe, sur le bord d'un ruisseau
» alimenté par la source artésienne. » Le vieillard lui narre longuement
l'extinction de la famille qui régnait autrefois dans l'oued Uir' et la terrible
discorde que fit éclater entre deux sultans cousins, qui jusqu'alors avaient
vécu en paix, l'arrivée d'une belle esclave enlevée par des Taighi pilleurs
à un riche marchand marocain on croirait lire un chapitre d'un roman
allégorique de Voltaire.

Tantôt (lettre LVII), c'est une magnifiquedescription du Sahara, laquelle
se termine par ces lignes émues « Le charme qu'on éprouve au Sahara ne
» s'explique pas, ne s'exprime pas avec des mots. Qui pourrait voir au
» Sahara ces horizons sans fin, sans se sentir l'âme remuée par un senti-
» ment indéfinissable d'admiration ? Le Sahara et la mer, quoi de plus
> poétique au monde Là, tout parle à l'imagination, même le souvenir
» des coups de main de bandits accomplis dans ces solitudes, comme
d celui des combats de forbans sur les flots de l'Océan. Quels prodiges
» comparera-t-on aux merveilles naturelles du Sahara! Au Sahara,
» tout est grand, parce que tout est vaste là seulement l'immensité, l'air
» et la liberté » – Tantôt (lettre LXV), c'est un merveilleux chapitre,
plein de sens, de pratique, sur l'organisation des colonnes légères appelées
à opérer dans le Sahara. Les plus petits détails, si importants du reste
pour ces lointaines expéditions, y sont minutieusement exposés. Le colonel
se prononce nettement en faveur de l'infanterie pour ces sortes d'expédi-
tions « Il faut trop d'orge pour la cavalerie, et le cheval boit beaucoup. »
Le chameau n'excite pas non plus à un très haut degré son admiration
« Quand on a vu souvent et de près le chameau, quand on l'a fréquenté,
» quand on a vécu de son utilité, on se voit forcé d'abandonner bien des
i illusions à son endroit. »



Le colonel Pein connaît admirablement l'Arabe il a eu tout loisir pour
l'étudier et il a porté sur lui un jugement sévère, mais juste; quoi-
que écrites avec des notes de 1850, ses lettres, disions-nous plus haut, ont
pour aujourd'hui encore un puissant intérêt et sont d'une actualité frap-
pante. Nous découpons çà et là quelques-unes de ses appréciations « Il
a y a de l'exagération, écrit-il, dans tous les récits des Arabes l'Arabe
» est incapable d'en faire un exact. C'est essentiellement l'homme -de l'à
»peu près il ne sait pas comme il vit. Que les gens qui parlent de
»l'Afrique sans savoir ce que c'est, qui veulent faire de toutdes questions
»de droit, et de l'Arabe un citoyen français, qu'ils viennent donc voir
» cela de près. Ils verront si, autrement que par le régime du sabre, ils
»peuvent faire marcher la boutique, si les légistes et les avocats feraient
»ce qu'on obtient par le sabre. L'Arabe est essentiellement militaire; il
»faut, pour le commander, porter le sabre et l'épaulette c'est la première
»condition La colonie, personne ne songe à revenir sur les promesses
»qui lui ont été faites. Elle a ses conseils électifs elle a ses députés.
»Dieu veuille qu'on ne lui donne pas plus de liberté qu'elle n'en demande.
» Si l'apôtre du suffrage universel allait l'accorder à tous les Arabes
»Pauvre colonie! Espérons qu'on ne lui jouera pas ce tour-là. »

Nous voudrions voir le livre de M. Pein entre les mains de tous ceux
que passionnent aujourd'hui les questions algériennes. Il a su en effet
replacer sous leur jour véritable bien des questions que les circonstances
ont grossies démesurément. Ces lignes écrites en 1871 ne sont-elles pas
vraies encore aujourd'hui ? « Il règne en France une ignorance des choses
»d'Afrique, dont on est loin de se douter dans notre colonie. L'Algérie
» est trop peu visitée par les Français, alors qu'elle l'est tant par les
n Anglais (lettre LXXXIII). » Plus loin « Avant de donner des rensei-
» gnements, il faut les prendre, à moins de les donner d'ahord et de les
» prendre ensuite c'est un procédé cxpéditif à l'usage des brefs délais,
» qui a réussi souvent dans l'Afrique française. »

« Pour arriver au but, conclut-il dans sa dernière lettre, trop pessimiste
» espérons-le, il faut de la persévérance, et nous n'en avons guère. De la
»patience, nous n'en avons pas. De l'argent, nous en avons toujours où

» en prendre pour des entreprises hasardeuses, absurdes, et nous n'en
0trouvons jamais pour les dépenses productives. Et cependant. qui
»veut la fin, veut les moyens. »

Paul SUMIEN.



un souvenir DU DROIT romain EN Tunisie

Du contrat d'enzel, tel qu'il est réglé par les usngc*p
et les coutumes de la Itégence (1).

« Les légistes musulmans de la Régence, écrivait en 1885

» notre éminent et regretté maître M. Alfred Dain, considè-
» rent l'enzel comme une location perpétuelle, moyennant
» une redevance annuelle invariable (2) ». Voilà, pour nos
idées juridiques si nettes, si bien définies, un contrat d'une
nature vraiment singulière; c'est une location d'immeuble,
mais cette location est perpétuelle et la redevance* due par
le preneur est invariable, ne peut être changée sans rendre
le preneur propriétaire, elle lui donne cependant sur la chose
louée un droit beaucoup plus important que celui d'un sim-
ple locataire!

D'où vient donc ce contrat quelle est son origine ? Tous les
commentateurs sont d'accord pour constater que son usage
remonte très haut, est immémorial. Quant à son origine, il
faut, d'après les jurisconsultes musulmans, la chercher dans
la législation des habous (3). D'après eux, ce contrat fut
imaginé dans l'intérêt d'une bonne administration des biens
habous. Lorsque le bénéficiaire d'un habous se trouvait dans
l'impossibilité d'en entretenir les constructions, on lui per-
mettait de se substituer une autre personne qui, moyennant
une redevance annuelle, en acquérait la jouissance tout en

(1) Nous ne nous préoccuperons pas ici du contrat d'enzel, tel qu'il a été
conçu et réglementé par la loi foncière tunisienne du 12 juillet 1885 (Rev.
Alg., 1885. 3. 145) modifiée par le décret du 16 mai 1886 (Rev. Alg., 1886.
3. 97) et la loi du 15 mars 1892 (Rev. Alg., 1892. 3. 125).

(2) Rev. Alg., 1885. 2. 203, note.
(3) Article de M. Dain, loc. cil.



prenant les dépenses à sa charge. Ainsi les habous étaient
préservés de la ruine. Tout d'abord les cheiks, qui préten-
dent toujours rester fidèles à l'esprit de la loi musulmane,
n'admettaient l'enzel que pour les constructions; mais la
pratique n'accepta pas ces restrictions et elle finit peu à peu
par appliquer aux terres et aux propriétés melk ce contrat,
réservé tout d'abord aux immeubles et aux biens habous (t).

Cette explication nous a paru insuffisante. Sans doute,
c'est la législation des habous qui a donné, dans les usages

«de la Régence, sa forme définitive au contrat d'enzel; mais
cette idée de bail perpétuel avec redevance fixe, invariable,
« idée qui est certainement venue à l'esprit des jurisconsul-
» tes musulmans lorsqu'ils ont créé la fiction légale de
» l'enzel (2), cette idée, ils l'ont trouvée, croyons-nous,
inhérente à la terre même de la Tunisie, fixée à jamais sur ce
sol par la conquête romaine. Législation des habous et con-
trat d'enzel, ces deux choses ont dû coexister, vivre côte à
côte pendant longtemps, avant de s'incorporer l'une à l'autre
si étroitement qu'on a cru qu'elles n'avaient jamais été sépa-
rées et que l'une était sortie de l'autre. Nous n'en voulons
comme preuve que les controverses qui se sont élevées pen-
dant si longtemps entre les jurisconsultesmusulmans sur la
question de savoir si on devait étendre ou non aux biens
habous le contrat d'enzel, controverses qui n'auraient point
eu leur raison d'être si, comme on le prétend, l'enzel était
réellement sorti de la législation des habous (3).

Ce qui caractérise l'enzel c'est, disions-nous, d'abord cette
idée de tenure perpétuelle qu'acquiert sur la terre le preneur,
puis cette redevance fixe, invariable. Il y a bien longtemps
que ce contrat, avec ces deux caractères essentiels, existe
dans la Régence; remontons au temps de la domination
romaine en Tunisie, aux I" et lIe siècles de notre ère les
documents de cette époque vont nous montrer, sous un autre
nom, le contrat d'enzel.

A cette époque l'Afrique, comme toutes les provinces de
l'empire romain, était atteinte de ce mal profond, les latifun-
dia ou sallus, mal qui, selon le mot célèbre de Pline l'Ancien,

(1) Décrets beylicaux du 23 mai 1886 (Rev. Alg., 1886. 3. 109) et du 15
déc. 1886 {Rev. Alg., 1887. 3. 43).

(2) Journ. des trib. franc, en Tunisie, 1893, p. 118, note.
(3) V. les considérants qui précèdent le décret beylical du 23 mai 1886,

qui ajustement tranché cette controverse (Rev. Alg., 1S85. 3. 109).



avait perdu l'Italie et devait bientôt perdre les provinces (1).
La petite propriété a fait partout place à la grande, et les
riches sont arrivés, par une série d'empiètements savants
sur l'ager publiais, à se constituer d'immenses propriétés,
saltus ou latifundia, dont ils ne savent que faire; « véritables
» contrées, dit Columelle (De re rustica, I, 3) dont le maître
» ne pouvait même pas faire le tour à cheval et qu'il était
» obligé d'abandonner aux bestiaux et aux bêtes féroces qui
» les ravageaient. » Plus que toute autre province, l'Afrique
était couverte de ces immenses terrains; nous pouvons en
juger par cette seule phrase de Pline l'Ancien « sex domini
» semissem A/ricœ possidebant, cum interfecit eos Nero prin-
» ceps. » (2). – La Tunisie avait, elle aussi, ces grandes pro-
priétés incultes; nous en trouvons une preuve indéniable
dans une inscription découverte en 1880 à Souk-el-Kmis,
sur la route de Carthage à Bulla-Regia, entre Sidi-Ali-Djibin
et l'Enchir El-Karia elle est connue sous le nom d'inscription
du Saltus Burunitanus (3) et remonte vraisemblablementà
l'an 182 de notre ère (4). Selon toute probabilité, ce saltus
s'étendait sur les pentes méridionales du plateau de Vacca
(Badja) entre Novis Aquilanis et le cours inférieur de l'Arma-
sila (oued bou Heurthma) nous sommes bien au cœur de la
Tunisie.

Ces immenses domaines qui à l'origine étaient tous en
friche, sont devenus sous Trajan des terres cultivées (5).
Comment cette transformation s'est-elle faite? Les Romains
si ingénieux, surtout lorsqu'il s'agissait de leurs intérêts pécu-
niaires, ont su trouver bientôt un moyen de mettre en culture
ces latifundia, que les bras de leurs esclaves étaient impuis-
sants à défricher. Les grands propriétairesont appelé sur leurs
terres des cultivateurs, et ils leur ont fait, pour les attacher
plus sûrement au sol, une situation particulière: ces cultiva-
teurs sont des coloni et leur position est intermédiaire entre
celle de l'homme libre et celle de l'esclave. Nous n'avons
point à rechercher ici quelle était la condition juridique du
colonus; ce que nous voulons établir, c'est sa situation exacte
vis-à-vis du maître du sol.

(1) LatifundiaperdidereItaliam, jam vero etprovincias (Hist, nat. XVIII.
7,2).

(2) Eod. loc.

(3| Elle est rapportée dans le Corpus inscrip. latin., t. VIII, n" 10570.

(4) Revue archéologique, mai 1881.

(5) V. Frontin, De controveniis agrorum, p. 53 (collection des Grommatici
vêlera, édit. Lachman-Rudorf).



te:a: a,. a.Si nous interrogeons l'inscription du Saltus Burunitanus,
nous voyons que les colons de ce saltus sont incontestable-
ment des hommes libres, quelques-uns même des citoyens
romains (1). Entre eux et le maître du champ, il est intervenu
une convention qui les déclare attachés b perpétuité à la terre,
de laquelle rien ne peut ni ne doit les séparer; mais ils cul-
tivent cette terre pour leur propre compte, moyennant une
redevance annuelle au propriétaire, redevance qui doit rester
invariable. Donc, abstraction faito de cette attache absolue
du colon au sol, condition qui s'explique par une série de
circonstances sur lesquelles nous n'avons pas à insister,
nous voyons que le colonat est, au point de vue spécial de la
situation du colon vis-à-vis du propriétaire du sol, un mode
de tenure perpétuelle de la terre, moyennant une redevance
fixe, invariable.

C'est un mode de tenure perpétuelle du sol. Le colonIl
n'est pas propriétaire de la terre qu'il cultive; il n'a même
aucun droit réel sur elle et cependant rien ne peut le détacher
de cette terre; le propriétaire ne peut pas l'en chasser (Cons-
tantin, C. J. 2, de agric. et cens. XI, 47. Valons, C. J. 3,
de mancip. et colon. Xf, 62. Ilermenopoulos, III, p. 287).
Il a sur le sol un droit sui generis, plus fort qu'un simple
droit de bail, moins étendu qu'un droit de propriété, une
idée de tenure, de louage à perpétuité, une sorte de droit
d'enzel en réalité.

La redevance qu'il paie au propriétaire est invariable. –
Rien ne doit la modifier (Valens et Valentinien, G. J., 5, de
agric. et cens. XI, 47). Si le propriétaire veut augmenter
cette redevance, le colon a le droit de l'appeler devant le juge:
les textes lui donnent pour cela une sorte d'actio înjuriarum
(Arcadius, C. J. 2, in quib. caus. XI, 49) (2). C'est justement
une pareille plainte que les colons du Saltus Burunitanus
ont adressée à l'empereur Commode le gérant du maître
de la terre a exigé d'eux plus que ne le permettait la coutu-
me du fonds; il a voulu augmenter leur redevance, il a violé
leur contrat, forma, qui devait rester immuable, perpétua,
et c'est pour cela qu'ils réclamentjustice à l'empereur, qui fait
du reste droit à leur demande. Ce caractère particulier au
colonat, cette redevance fixe, immuable n'est-ce pas là uni
trait essentiel du contrat d'enzelV

Il existe donc entre le colonat du droit romain et l'enzel du

(1) Nonnullos eliam cites romanos, dit l'inscription,
(?) Quiaquis colonus plus domino exigilur quaui auto consueverut.

adoiit jiidiccm, (Constantin, C. J. 1, pr. in quib cutis. XI, 49).



droit tunisien, dans leurs traits essentiels, une similitude
vraiment singulière, et qui serait à elle seule suffisante pour
permettre entre ces deux institutions le rapprochement que
nous tentons. Mais interrogeons l'histoire: cette similitude,
singulière à première vue, va s'expliquer pour nous.

Comme toutes les contrées de l'Afrique du nord, la Tunisie
garde, de nos jours encore l'empreinte ineffaçable de la
domination romaine (1). Les Romains n'ont pas encore
péri en Tunisie, et ils semblent y être plus présents par
leurs œuvres que ne le sont les colons français (2). Or,
de même que dans toutes les provinces de l'empire romain,
le colonat y a subsisté pendant de longs siècles, comme
mode unique de mise en culture de la terre. Nous l'avons
trouvé au premier siècle de notre ère; il existe encore, plus
employé, plus général, au septième siècle. Les lettres de
Grégoire le Grand écrites à la fin du sixième siècle nous
montrent cette institution dans toute sa force et sa pléni-
tude (3).

Le colonat était donc universellement employé dans tout
le nord de l'Afrique au moment de l'établissement définitif de
l'invasion arabe sur les bords de la Méditerranée (4) les
légistes musulmans ont dù connaître, c'est incontestable,
ce mode spécial de tenure de la terre. Que devint-il en Tunisie
ù partir de cette époque? Nous ne le savons. Mais au XVIe
siècle, lorsqu'à la domination arabe se substitua la domina-
tion turque, nous voyons un phénomène curieux se pro-
duire sur la terre de la Régence. Sur ces mêmes terres que
couvraient autrefois les saltus et les latifundia, nous rencon-
trons à nouveau ces saltus sous le nom à'henchvs, vastes
territoires constitués le plus souvent par la libéralité des
beys au profit de puissants personnages (5). Ces immenses
terrains, les suzerains turcs durent bientôt renoncer à les
cultiver par eux-mêmes, et ils se bornèrent à les louer aux
laboureurs et aux bergers d'alentour (6). Ils se trouvaient

11) Alfred Dain, loc. cit. Un curieux exemple de cette persistancedes
institutions romaines en Tunisie est rapporte par M. E. Reclus (Géographie
moderne, La Tunisie, p. 239).

(2) Reclus, loc. cit.
(3) Lettres, IV, 21.
(1) La fondation de Kaïrouan datn <ic 67(1

(5) Alfred Dain, loc. cit. C'est ainsi que le Sallus Burunilanus est devenu
l'Iiunchir et Karia suprà, p. 203.

16) E. Reclus, loc. cii., p. 238.



aux prises avec les mêmes difficultés que jadis les proprié-
taires romains vis-à-vis de leurs saltus; eux aussi étaient
obligés d'abandonner ces saltus aux bestiaux, quand ce
n'était pas aux bêtes féroces (1). Il leur fallait donc, pour
les mettre en culture, trouver un expédient semblable à
celui qu'avaient employé autrefois leurs prédécesseurs; ce
moyen nouveau, ils n'avaient pas loin à l'aller chercher, car il
existait déjà d'une façon latente, mais pas moins effective pour
cela, et ils devaient être amenés, pour ainsi dire fatalement,
à employer une forme semblable au colonat. Quoi de plus
naturel, en effet, que de voir renaître, en présence des mêmes
besoins qui l'avaient jadis créé, ce même mode de cul-
ture, que certains connaissaient peut-être de tradition, qui
avait vécu pendant si longtemps du reste si vivace sur ce
sol et qui, malgré les invasions, malgré le bouleversement
des empires, avait dû laisser dans la terre elle-même une
trace ineffaçable de son passage? N'est-ce pas là un procédé
essentiellement humain? Sur ces vastes territoires où tra-
vaillait jadis le colonus romain, pourquoi le suzerain arabe
n'aurait-il pas placé des cultivateurs ayant une situation
identique, puisque c'était le seul moyen de mettre en rapport
ces grands terrains en friche et que ce moyen avait été déjà
employé avec succès sur ces mêmes terres? C'est de là,
croyons-nous, qu'est sorti insensiblement, peut-être même à
l'insu des contemporains, ce contrat d'enzel, dont l'usage est
immémorial, dont on ignore l'origine première. Sans doute il
a pris une forme un peu différente de celle de son ainée, car les
milieux n'étaient plus les mêmes; sans doute aussi, il a
servi plus tard à tourner la prohibition de l'inaliénabilité des
habous; mais le germe de cette institution, les juriscon-
sultes musulmans de la Régence l'ont trouvé dans l'idée
du colonat, et nous ne croyons pas être trop hardis en
affirmant que l'enzel n'est en Tunisie qu'un souvenir du droit
romain.

Nous venons d'essayer de déterminer les origines du
contrat d'enzel. Il nous faut maintenant étudier ce contrat en
lui-même et nous demander quelles sont les règles que lui
ont assignées les usages et coutumes de la Régence. L'entre-
prise a été ardue pour nos tribunaux, car ils ne trouvaient
sur ce point que des usages assez mal connus, des coutumes

(1) Suprà, p. 203.



peu précises aussi la jurisprudence sur l'enzel a-t-elle eu
grand peine à dégager les principesdela matière et àen déduire
les conséquences.

Nous nous efforcerons tout d'abord de déterminer la nature
du contrat d'enzel, tel qu'il a été compris par nos tribunaux
cette question primordiale résolue, nous examinerons les
conditions de formation et de validité de ce contrat; nous
nous demanderons enfin quels en sont les effets (1).

1

DE LA NATURE DU CONTRAT D'ENZEL

Qu'est-ce exactementque le contrat d'enzel ? Un louage, une
vente? Pour les jurisconsultes musulmans la question, en
réalité, n'en n'était pas une. En effet, de même qu'en droit
romain (2), il y a en droit musulman entre la vente et le
louage une analogie fort grande, le louage étant aux yeux des
juristes des différents rites une aliénation temporaire (3).

Mais pour les tribunaux français, la question aussi nettementt
posée était pour ainsi dire impossible à trancher, étant donné
la nature hybride du contrat d'enzel. Aussi la jurisprudence
a-t-elle longtemps hésité avant de se fixer à peu près défini-
tivement. Constatons que tout en paraissant s'écarter de la
conception primitive de l'enzel, telle que nous venons de
l'établir, celle d'un bail perpétuel, elle a su cependant la
conserver au fond, mais en la présentant sous une forme
différente.

Jusqu'en 1889, nous n'avons que des décisions contradic-
toires. D'après un jugement du tribunal de Tunis du 14 jan-
vier 1884 (Rev. Alg., 1885. 2. 202), l'enzel est un contrat sui
generis qui rend le preneur propriétaire absolu et à perpé-
tuité de la chose transmise. En 1887, ce tribunal affirme sa
jurisprudence en décidant, par jugement du 18 février (Rev.
Alg.j 1890. 2. 429, note), que l'enzel participe surtout de la

(1) Nous rappelons ici que nous ne nous occupons pas de l'enzel tel qu'il
est organisé par la loi foncière tunisienne du 1? juillet 1885.

(2) On sait qu'en droit romain l'analogie était si grande entre la vente et
le louage que dans certains cas la ligne de démarcation entre les deux
contrats n'était pas facile à tracer (Gaius, III, 142. 2. pr. Dig. locati
conducti. XIX, 2. 65. Dig. de conlrah. emt. XVIII, 1).

(3) V. la note sous le jugement du tribunal de Tunis du 15 mai f893 {Rev.

alg. 1893. 2. 311).).



vente, et qu'il échet en conséquence de lui appliquer les
dispositions du Code civil, notamment l'article 1622. Mais
cette jurisprudence est répudiée par la Cour d'Alger, qui
dans un arrêt du 4 janvier 1887 (Reo. Alg., 1887. 2. 88)
décide que l'enzel est un droit au bail perpétuel d'un immeu-
ble grevé de habous. A cette décision semble se ranger la
deuxième chambre du tribunal de Tunis en déclarant, par
jugement du 3 novembre 1888 (Reo. Alg., 1890. 2. 430, note)
que le contrat d'enzel est une convention d'une nature spé-
ciale, en vertu de laquelle le propriétaire d'un immeuble en
cède la jouissance perpétuelle moyennant le paiement d'une
redevance fixe. Jusqu'en 1889, la jurisprudence est donc
hésitante. A cette époque, par un arrêt du 8 mai (Rec. Alg.,
1890. 2. 429), arrêt que l'on peut appeler de principe, la Cour
d'Alger décide que l'enzel doit être considéré comme l'alié-
nation du domaine utile d'un immeuble frappé de habous;
que ce contrat sui generis ne saurait être assimilé à la vente
du droit français, ni par conséquent être soumis aux règles
et aux déchéances édictées par la législation française. La
même année, un jugement du tribunal de Tunis du 19 décem-
bre 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 432, note) déclarait dans le même
sens que le contrat d'enzel était un contrat sui generis, parti-
cipant à la fois de la vente et du louage.

Depuis cette époque, la jurisprudence n'a plus varié et nous
la croyons déflnitivementflxéesurla nature du contrat d'enzel.
Selon elle, c'est l'aliénation du domaine utile d'un immeuble;
c'est un démembrement du droit de propriété, qui consiste
dans la séparation du domaine utile et du domaine éminent,
le bailleur conservant le domaine éminent, le preneur acqué-
rant le domaine utile (1).

Partant de ce point de vue, la jurisprudence devait logique-
ment reconnaître à l'un et à l'autre des contractants un droit
réel immobilier; c'est ce qu'elle a fait (2) et voici les consé-
quences qu'elle a déduites de cette idée.

(t) V. trib. de Tunis, 27 févr. 1890 /Bec. Alg., 1890. 2. 437); 10 mars
1893 (Itcv. Alg., 1893. 2.)

(2) Nous devions nécessairement en arriver là. En 1885, M. Dain (loc.
cil.) écrivait « La seule question qui se pose est de savoir si le preneur

t enzul acquiert un droit réel. L'affirmative ne serait pas contestable,
s'il fallait appliquer nos principes juridiques; mais il n'est pas sur que

» ce soit le point de vue du droit musulman. Du reste, l'hypothèquen'étant
u pas admise en droit musulman, le principal intérêt de la question
s s'évanouit. »



Le droit du bailleur et celui du preneur peuvent être saisis
immobilièrement (Trib. deTunis, 3 nov. 1888) (1). L'article 1690
du Code civil est inapplicable à la cession de l'enzel (Trib.
de Tunis, 15 mai 1893) (2).

Au point de vue de la compétence Le juge de paix est
incompétent pour résilier un contrat d'enzel, comme pour
prononcer la résolution d'une vente d'immeubles; et cette
incompétence est d'ordre public (Trib. de Tunis, 19 déc.
1889) (3); les tribunaux français sont' incompétents quand il
s'agit d'enzel (Alger, 3 mai 1890) (4), et les tribunaux indigè-
nes sont seuls compétents pour en connaître, dès lors qu'un
Tunisien est en cause (Trib. de Tunis, 27 févr. 1893) (5).

Quant à la prescription Les règles ordinairesauxquelles
est soumise la prescription en Tunisie (6) s'appliquent au
contrat d'enzel, et en conséquence l'exercice de ce droit, pen-
dant un certain temps et dans les conditions déterminées
par la loi, peut suffire le cas échéant pour en consolider
l'acquisition, alors d'ailleurs que le débi-rentier n'a pas cessé
de posséder l'immeuble qu'il prétendait assujetti à son droit
d'enzel (Trib. de Tunis, 15 mai 1893) (7); la prescription extinc-
tive de quinze ans admise par le droit tunisien est applicable
au contrat d'enzel (Trib. de Tunis, 27 févr. 1890) (8).

Le contrat d'enzel est donc, d'après une jurisprudence que
nous croyons exacte et bien en harmonie avec les principes
mêmes du droit musulman (9), une aliénation du domaine utile
del'immeuble. Ce contratest absolument sui generis en fait,

(1) Bev. Alg., 1890. 2. 430, note.
(2) liev. Al:).. (893. 2. 307.
(3) Rrv. Alg., 1890. 2. 432, note.
(4) Rev. Alg., 1890. 2. 487.

(51 Rev. Alg-, 1890. 2. 437. Cette solution est du reste contestée en
jurisprudence. Elle se rattache à la question plus large de savoir si les
tribunaux français sont compétents pour connaitre des actions immobi-
lières auxquelles un Tunisien est partie, quand l'immeuble n'est pas imma-
triculé. V. Alger, 3 nov. 1892 {Rev. Alg., 1892. 2. 517) et la note. V.
également l'article publié dans la Rev. Alg., 1890. 1. 133, et la note publiée
dans le Journ. des trib. franc., 1893, p. 121.

(6) La prescription acquisitive est de dix ans, sans juste titre ni bonne
foi. V. trib. de Tunis, 20 mars 1893 [Bev. Alg., 1893. i. 280 et la note).

(7) Rev. Alg., 1893. 2. 311.
(8) Bev. Alg., 1890. 2. 437.

(9| V. la note précitée sous le jugement du tribunal de Tunis du 15 mai
iin Jiev. AUj., 1S93. 2. 311.)



rien ne lui ressemble dans notre législation (1). On ne saurait
lui appliquer les principes exacts du droit français en matière
de vente ou de louage et, quand la coutume est muette, il
vaut mieux se rapporter aux règles générales puisées dans
le droit naturel et dans l'équité (2).

Quoi qu'il en soit, voici l'ensemble des règles que la juris-
prudence a formulées, d'abord quant à la formation de ce
contrat, ensuite quant à ses effets.

II

CONDITIONS DE VALIDITÉ ET DE FORMATION DU CONTRAT D'ENZEL

Quant aux conditions de validité, nous n'en n'avons relevé
aucune de particulière à l'enzel nous appliquerons donc
purement et simplement le droit commun, relativement à la
capacité et au consentement des parties, à la chose donnée à
enzel, au prix de la redevance.

Quant aux conditions de formation, la simple convention
semble insuffisante pour constituer l'enzel, et la coutume
paraît exiger nécessairement un écrit c'est ce qui résulte
du moins d'un jugement du tribunal de Tunis du 16 février
1890 (Journ. des trib. franc. 1891, p. 79). Mais évidemment,
aucune formule déterminée, aucun terme sacramentel n'est
prescrit à peine de nullité c'est ainsi qu'il a été jugé (3) que
la stipulation dans un acte d'un enzel annuel et perpétuel
était suffisante pour établir sans autre explication la cession
du domaine à perpétuité, moyennant le paiement de la rente.
11 a été jugé également (4) qu'on devait considérer comme
valable, d'après la législation de Tunis, l'acte de vente d'un
immeuble grevé d'enzel lorsqu'il est dressé et signé par deux
notaires et revêtu de l'approbation du bénéficiaire des reve-
nus. Mais la remise du titre de propriété au débiteur de la
rente est une condition essentielle de la réalisation du contrat

(t) Cela se révèle dans la terminologie des jugements, qui est loin d'être
fixée. C'est ainsi que celui qui cède son immeuble à enzel est appelé pro-
priétaire, vendeur, bailleur, cédant, crédi-rentier; celui qui reçoit l'im-
meuble est tour à tour acheteur, locataire, cessionnaire, bénéficiaire,
preneur, débiteur enzéliste, débi-ventier, enzéliste.

(2) V. trib. de Tunis, 13 mars 1893 (Bev. Alg. 1893. 2. 233).
(3) Trib. de Tunis, 27 mai 1885 (Journ. des trib. franc. 1893, p. 83).
(4) Req., 5 avril 1886 (Rev. My. 1886. 2. 253).



DOCTRINE ET LÉGISLATION

*»_ 1 111 • 1 11 (d'enzel (1), et le défaut d'inscription de l'acte de constitution
d'enzel sur le titre de propriété le rend inopposableaux tiers
qui auraient acquis des droits réels sur l'immeuble (2) ces
deux dernières décisions ne sont du reste que l'application
du droit commun en Tunisie où, pour les immeubles non
immatriculés, la propriété s'établit à l'égard des tiers par la
détention légitime et régulière du titre où sont mentionnées
les différentes transmissions dont ces immeubles ont été
l'objet (3).

Le contrat d'enzel étant supposé régulièrement formé,
quels effets va-t-il produire C'est ce qu'il nous faut examiner.

III

DES EFFETS DU CONTRAT D'ENZEL.

Le contrat d'enzel fait naître des droits et des obligations
réciproques pour le bailleur et pour le preneur. Voyons suc-
cessivementces droits et ces obligations.

A. Droits et obligations du bailleur. Quant aux obliga-
tions de celui qui cède son immeuble à enzel, la jurispru-
dence applique la règle de droit naturel que le vendeur
est tenu de délivrer la chose aliénée et de garantir l'acquéreur
contre toute éviction le contrat peut être rescindé ou le prix
proportionnellementdiminué suivant l'importance du trouble
ou de l'éviction. Cette obligation existe tant vis-à-vis du pre-
mier débi-rentier que vis-à-vis des autres cessionnaires de
l'enzel (4). La jurisprudence n'a pas admis la restriction que

(1) Trib. de Tunis, 30 juin 1886 et 24 juin 1890 (Journ. des trib. franc.,
1893, p. 67 et 126).

(2) Trib. de Tunis, 20 juin 1891 (Journ. des trib. franc., 1893, p. 87).
La question s'est posée de savoir à qui appartient la détention du titre de
propriété sur lequel se trouve inscrite la constitution d'enzel au dévolu-
taire de l'enzel ou au bénéficiaire de la rente? Par jugement du 24 juin
1890 (Jour. des trib. franc., 1893, p. 67), le tribunal de Tunis a décidé que
cette détention appartenait au dévolutaire et non au bénéficiaire de la
rente, quoique celui-ci puisse en avoir besoin, car ses droits sont toujours
sauvegardés par l'obligation où est le débi-enzeliste, au cas où il est pour-
suivi en paiement de la route et conteste la devoir, de produire le titre
de propriété sur lequel se trouve inscrit l'acte de constitution.

(3) V. trib. de Tunis, 21 nov. 1832 {Mev. Alg. 1893. 2. 901 et la note.
(4) V. Alger, 8 mai 1889 (Reu. Alg. 1890. 2. 429); trib. de Tunis, 10

mars 1893 (Rev. Alg. 1893. 2. 373).



le tribunal de Tunis avait tenté d'apporter ù cette règle géné-
rale en décidant que le bailleur à enzel ne pouvait être tenu
des obligations du vendeur et notamment de garantir. li
contenance que vis-à-vis du premier enzeliste, et qu'il ne
saurait être exposé à aucun recours de la part des acquéreurs,
successifs de l'immeuble donné à enzel, qui n'ont point été
parties au contrat primitif (t).

Telles sont les obligations du bailleur à enzel quant a ses
droits, nous savons qu'il conserve tout d'abord le domaine
éminent de l'immeuble cédé, et qu'il a de ce chef un droit
réel sur cet immeuble nous avons vu les conséquences que
la, jurisprudence avait tirées de cette idée. En outre, comme
il a cédé son immeuble moyennant une rente fixe, il a évi-
demment le droit d'exiger du preneur cette redevance aux
époques fixées par la convention.

Pour assurer l'exécution de cette obligation de la part du
preneur, la jurisprudence reconnaît au bailleur trois sortes
d'actions. Il peut d'abord provoquer l'expropriation de l'im-
meuble qui est resté son gage (2). En second lieu, il a le droit
de demander la résiliation du contrat aux torts du débiteur,
si celui n'acquitte pas sa redevance. Ce contrat est même
résolu de plein droit par le seul fait du non paiement des
arrérages de la rente pendant deux années consécutives (3).
Enfin, il peut poursuivre purement et simplement le preneur
à enzel en paiement de sa redevance; il a même de ce chef
une action contre tout détenteur (4). Cette dernière action est
purement personnelle et mobilière, et la jurisprudence en a
déduit logiquement qu'elle était de la compétence des tribu-
naux civils en Tunisie (5) et qu'elle devait être intentée de-
vant le juge du domicile du défendeur (6).

Enfin, il a été jugé (7)que,la solidarité ne se présumant pas
et les usages locaux relatifs au contrat d'enzel n'apportant
aucune dérogation à cette règle qui existe dans le droit tuni-
sien comme dans le droit français, il y avait lieu de décider
que, à supposer que le refus de paiement émané d'un seul
des coenzélistes puisse autoriserlecrédi-rentierà poursuivre

(1) Trib. de Tunis, 14 janv. 1884 IRev. Alg. 1885. 2. 201) et la note.
(2) Trib. de Tunis, 28 nov, 1887 (Rev. Alg. 1890. 2. 431, note).
(3) Trib. de Tunis, 26 nov. 1883 {Rev. Alg. 1890.2. 431, note) trib. de

Tunis, 13 mai 1893 (Rev. Alg. 1893, 2. 23T).

(4) Trib. de Tunis, 3 nov. 18*8 (Rev. Alg. 1890. 2. 430, note).
(5) Trib. de Tunis, 1" déc. 1886 (Rev. Alg. 1890. 2. 432, note).
(G) Trib. de Sousse, 24 oct. 1889 (Rev. Alg. 1890. 2. 433, note).
(7) Trib. de Tunis, 25 juill. 1888 (Rtv. Alg., 1890. 2. 433, note).



la vente de la totalité de l'immeuble ou à en réclamer la resti-
tution, chacun des preneurs actionnés en paiement des
annuités n'est tenu, à défaut de solidarité expressément
stipulée, personnellement que pour sa part et portion. Cette
situation, ajoute le tribunal, est analogue à celle d'une
créance existant à la charge de plusieurs personnes et ga-
rantie par une hypothèque unique l'indivisibilité de l'hypo-
thèque ne fait pas obstacle à la divisibilité de la dette.

B. Droits et obligations du preneur à enzel. La princi-
pale obligation du preneur à enzel est de payer la rente aux
époques fixées. Il ne saurait se refuser à la payer sous pré-
texte qu'il ne jouit pas des lieux loués à enzel par le fait d'un
tiers qui s'en serait emparé, tant qu'il n'a pas été décidé
contradictoiremententre toutes les parties que la possession
de ce tiers était fondée en droit (1). Mais les arrérages de la
rente se prescrivent par cinq ans, sans distinction du reste
entre les immeubles immatriculés et ceux qui ne le sont
pas (2). Enfin, le débi-enzéliste est tenu d'acquitter pour le.
tout l'impôt de la carroube auquel sont soumis les terrains
urbains, c'est-ù-dire qu'il le paye pour ce qui est afférent t sa
construction et pour ce qui est afférent à la rente d'enzel;
mais il retient cette dernière partie au bénéficiaire lors du
paiement de la rente (3).

Quant aux droits du preneur sur l'immeuble, nous savons
que, comme le bailleur, il acquiert d'abord un droit réel immo-
bilier, « assimilable à l'emphythéose », dit un jugement du
tribunal de Tunis du 3 novembre 1888 (4) et nous avons énu-
méré les conséquences de cette idée. Ce droit réel doit du
reste se concilier avec le droit égal que le bailleur a sur la
chose c'est ainsi que le preneur ne peut pas constituer sur
l'immeuble un nouvel enzel (5), à cause de la maxime enzel
sur enzel ne vaut mais le bailleur ne saurait non plus mor-
celer l'enzel sans le consentement du preneur (6).

Le preneur à enzel peut céder son droit sur l'immeuble: il
le peut même sans le consentement du propriétaire, mais il
doit toutefois en donner avis à ce dernier pour lui faire con-
naître les conditions dans lesquelles la cession a été con-

(1) Trib. de Tunis, 18 mars 1885 (Rev. Alg., 1890. 2. 434, note).
(2) Trib. de Tunis, 22 oct. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 434, note).
(3) Trib. de Tunis, 26 déc. 1885 (Journ. des Mb. franc., 1893, p. 86).
(4) Itev, Alg., 1890. 2. 430, note.
(5) Même jugement.
(6) Trib. de Tunis, 16 avril 1890 (Journ. des trib. franc., 1890, p. 117).



sentie et pour le mettre à même d'établir, le cas échéant, les
raisons qu'il pourrait avoir de refuser le cessionnaire comme
débi-rentier. Cette faculté, qui a été donnée au preneur à enzel
par un décret beylical du 7 juin 1880 (1), a été maintes fois
sanctionnée par les tribunaux (2). Cette cession, qui n'est
d'ailleurs soumise à aucun droit de mutation (3), doit être faite
à la condition par le cédant de déléguer au bénéficiaire de
la rente les droits acquis par le cessionnaire du droit au
bail (4); elle ne fait acquérir au cédant qu'un simple droit
mobilier de créance contre le cessionnaire (5).

Enfin, il a été jugé (6) que, lorsqu'un contrat d'enzel a été
résilié d'un commun accord entre les parties, aucune règle
spéciale ne permet à l'enzeliste de reprendre l'immeuble en
payant les arrérages échus; qu'en admettant même que cette
faculté existe, le contrat d'enzel ne pourrait plus revivre
lorsque l'immeuble a été aliéné, après sa résiliation et avant
l'offre de paiement par l'enzeliste desdits arrérages.

Telles sont les règles de ce curieux contrat d'enzel, règles
que nous avons essayé de grouper dans un ordre méthodi-
que. Nous savons les difficultés que la jurisprudence a ren-
contrées et rencontre encore pour les tirer de coutumes
obscures et équivoques. Nous ne pouvons en terminant que
formuler le vœu, si désirable du reste à tant d'autres égards,
que dans quelques années ce contrat ne soit plus qu'à l'état
de souvenir dans la Régence, et que, grâce à l'immatricula-
tion, nous rencontrions par toute la Tunisie l'enzel, non pas
tel que nous venons de l'étudier, mais tel que l'a fait la loi
foncière de 1885, c'est-à-dire un véritable droit réel soumis
aux règles précises et nettes de notre législation bien des
difficultés se trouveront ainsi aplanies et bien des questions
résolues.

P. SUMIEN.

(1) V. ce décret, Ilev. Alg., 1890. 2. 430, note.
(2) Trib. de Tunis, 13 et 20 mars 1893 (Rev. Alg., 1889. 2. 338).

(3) Décret beylical du 15 janv. 1890 (Rev. Alg., 1890. 3. 17).

(4) Alger, 4 janv. 1887 {Rev. Alg., 1887. 2. 88).
(5) Ce droit peut être saisi suivant les formes du Code de procédure ci-

vile pour la saisie des rentes: trib. de Tunis, 3 nov. 1888 (Rev. Alg., 1890.
2. 430, note).

(6) Trib. de Tunis, 17 janv. 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. 338).



DE LA NATURE JURIDIQUE DU PROTECTORAT

DÉTERMINÉE PAR LES TRAITÉS ET LA JURISPRUDENCE(1)

Nous avons essayé de montrer, dans un article précédent,
que, dans les pays protégés, non seulement la souveraineté
extérieure de l'État disparaissait, mais encore que sa souve-
raineté intérieure subissait de larges atteintes, qu'elle était
remplacée plus ou moins complètement par la souveraineté
de l'État protecteur. C'est ainsi que le droit de juridiction de
l'État protégé se trouve généralement restreint à ses propres
nationaux, qu'il ne s'exerce plus sur les nationaux de l'État
protecteurni sur les étrangers. A ce point de vue, les citoyens
de l'État qui a assumé le rôle de protecteur peuvent consi-
dérer le territoire protégé comme un prolongement de la
mère-patrie, comme un sol national.

Cette solution n'a cependant pas été acceptée sans résis-
tances la jurisprudence a été longtemps et est encore hési-
tante c'est avec lenteur que la doctrine que nous proposons
se dégage des décisions intervenues. Les principales de ces
décisions ont été rendues en matière pénale. Leur examen
permettra de suivre l'évolution qui s'est opérée il mon-
trera comment, sous l'empire d'urgentes nécessités, on a peu
à peu abandonné la théorie qui voit dans le territoire pro-
tégé un pays étranger, pour le considérer comme terre fran-
çaise, à l'égard de nos nationaux.

I

La première décision que nous relevons statue sur des faits
qui se sont produits au lendemain du traité de CassarSaïd. En
1883, un militaire français, faisantpartie du corps d'occupa tion
en Tunisie, abandonna son régiment. Il fut arrêté à Marseille

(1) V. un premier article «eu. Alg., 1893. 1. 117.



et condamné,par le conseilde guerre siégeant à Alger, comme
coupable de désertion à l'étrangeren temps depaix. Le conseil
lui appliqua l'art. 235 du Code de justice militaire. Cet article
définit ainsi ledéserteur à l'étranger « tout militaire qui fran-
chit, sans autorisation, les limites du territoire français, ou
qui, hors de France, abandonne le corps auquel il appar-
tient » Ce jugement fut confirmé par un jugementdu conseil
permanent de revision d'Alger, du 23 avril 1885 (1). La raison
sur laquelle le conseil de revision s'appuie, c'est que la régence
de Tunis a conservé son autonomie, et que, par suite, les trou-
pes stationnées en Tunisie doivent être considérées comme
se trouvant hors de France. Cette décision était critiquable il
n'est pas possible de considérer comme pays étranger un
territoire sur lequel la France exerce une large part des droits
de souveraineté. Dans une note qui l'accompagne l'arrêt, un
de nos collègues, sans le combattre directement, fait valoir
cependant les raisons de douter. Les législations des deux
pays tendent à l'assimilation à bien des points de vue le
sol tunisien est considéré comme sol français; on aurait
dû tout au moins appliquer au prévenu le minimum de la
peine.

Il eût été plus juridique de décider que le sol tunisien n'est
pas un sol étranger et d'appliquer ici les peines de la déser-
tion en France. Les tribunaux militaires n'ont pas su déter-
miner le caractère du protectorat; nous hésitons à le leur
reprocher, car le protectorat est une institution encore mal
définie, se présentant sous des aspects très divers. De deux
choses l'une, ont-ils dit: ou nous sommes sur un territoire
français, ou nous sommes sur un territoire étranger. Or,
nous avons devant nous un gouvernement qui subsiste, le
gouvernement tunisien; nous ne sommes donc pas dans
une colonie française; dès lors, nous sommes nécessaire-
ment à l'étranger. Il y avait une troisième hypothèse qui
n'a pas été envisagée, celle où le sol serait à la fois sou-
mis a deux souverainetés: la souveraineté du protecteur,
la souveraineté du protégé. Le territoire de la Tunisie n'est ni
exclusivement français ni exclusivement tunisien; il est à la
fois français et tunisien français pour les Français et les
étrangers, tunisien pour les Tunisiens seulement. Si cette
formule, que nous avons essayé d'établir,est exacte, la déser-
tion devait être considérée comme désertion en France. A
cette raison générale on peut joindre un motif particulier. Si
la désertion est punie plus sévèrement lorsqu'elle a lieu à

(4) Rev. Alg., 1885. 2. 254.



l'ét ranger que lorsqu'elle se produit en France, c'est que la
répression, devenant plus difficile, plus incertaine, doit être
plus énergique. Les peines établies par le Code de justice mi-
litaire sont surtout destinées à servir d'exemples. Or, quand
un militaire abandonne son corps en Tunisie, il commet cette
infraction sur un territoire où la loi française s'applique aux
Français, où les tribunaux français ont le droit de juridiction,
où les autorités françaises commandent; et la répression s'y
trouve aussi bien assurée qu'en France, peut-être mieux, car
les Français étant peu nombreux en Tunisie, un déserteuraura
plus de peine à s'y soustraire à l'action de la justice; il ne
pourra, comme en France, se noyer dans la population locale.

Nous n'avons relevé dans les recueils aucune autre déci-
sion judiciaire sur l'abandon par un Français de son corps
en Tunisie. Cependant, si la question se présentait à nou-
veau, elle serait, sans aucun doute, tranchée dans un sens dif-
férent. En effet, comme nous le constaterons en examinant
les cas sur lesquels les tribunaux ont eu à statuer, ceux-ci
ont abandonné la théorie qui considérait le sol tunisien
comme un sol étranger pour les Français.

II

La question de savoir si l'on doit considérer le sol d'un
État protégé comme territoire étranger pour les nationaux de
l'État protecteur s'est présentée, en second lieu, relativement
à l'extradition.

Lorsqu'une personne qui s'est rendue coupable d'un crime
ou d'un délit se réfugie sur le territoire d'un État étranger,
l'État intéressé ne peut commander aux autorités de ce pays
de saisir l'inculpé; ce serait porter atteinte à la souve-
raineté de l'État qui a donné asile au criminel. L'extradi-
tion sera demandée par voie diplomatique. L'État requis a
pu signer avec l'État requérant un traité d'extradition; c'est
à ce traité qu'il faudra se référer pour savoir si le fait imputé
rentre dans les cas prévus. Si le délit a été compris parmi
ceux donnant lieu à extradition, celle-ci sera obligatoire.
Dans le cas contraire, l'État requis sera libre d'accorder ou de
refuser l'extradition. Cependant, le principe de l'extradition
étant, comme l'a dit M. Rouher au Corps législatif en 1866,
le principe de la solidarité, de la sécurité réciproque des
gouvernements et des peuples, un État manquerait à ses



devoirs en refusant l'extradition pour un crime ou un délit,
qui rentre habituellement dans les termes des traités.

D'après le système admis en France, l'examen d'une de-
mande d'extradition est une affaire de haute police: c'est
l'autoritépolitique qui seule est appelée à décider. La circulaire
du ministre de la justice du 12 octobre 1875 (1) déclare qu'au-
cun décret autorisant l'extradition d'un étranger ne sera pro-
posé à la signature du président de la Républiqueavant que
l'individu ait été arrêté et interrogé par le procureur de la
République de l'arrondissement où l'arrestation a eu lieu. Ce
magistrat donne son avis motivé, mais il n'y a pas de débat
judiciaire. C'est le président de la République qui statue,
sur la proposition des ministres de la justice et des affai-
res étrangères. Ailleurs, dans un but de protection pour
les inculpés, on exige l'intervention des tribunaux: dans
certains pays, comme en Belgique (2) et dans les Pays-Bas,
ils donnent, après avoir entendu l'individu arrêté, un avis
qui ne lie cependant pas le gouvernement; dans d'autres,
en Angleterre, aux États-Unis, l'extradition ne peut avoir lieu
que si les tribunaux l'admettent. En Angleterre, notamment,
il faut obtenir un ordre d'arrestation du magistrat de Bow
Street; l'individu arrêté peut encore se pourvoir devant la
Cour du Banc de la Reine pour invoquer l'habeas corpus. C'est
seulement s'il ne se pourvoitpas ou si son pourvoi est rejeté
que le réfugié peut être livré par ordre du secrétaire
d'État (3).

Telles sont les règles admises dans les rapports d'États
indépendants et souverains.

Un État protecteur devra-t-il recourir à la voie de l'extra-
dition pour s'emparer de la personne qui s'est réfugiée sur
le territoire d'un État placé sous sa protection?g

La question s'est présentée pour la République d'An-
dorre. Les liens qui unissent Andorre à la France sont fort
anciens Charlemagne remercia les habitants de l'hospitalité
qu'ils lui avaient offerte, dans ses guerres contre les Maures,
en reconnaissant leur indépendance. Louis le Débonnaire
céda à l'évêque d'Urgel une partie des droits que Charle-
magne s'était réservés. Les comtes de Foix recueillirent les
droits du roi de France. Ces droits revinrent à la France
quand Henri IV monta sur le trône successeur des comtes
de Foix, il réunit à la couronne les domaines qui lui appar-

(1) A sa datf, Rivière, Lois usuelles,
(2) Loi du 15 mars 1874, Annuaire de législation comparée, 1874.
(3) Calvo, Le droit international théorique et pratique, t. Il, n« 9i)0, 4" édit.



tenaient à ce titre. La République d'Andorre fut ainsi
placée sous la double suzeraineté de la France et de
l'évêque d'Urgel, et unie à ses deux suzerains par des
liens féodaux. Aussi la Convention refusa-t-elle d'accepter
le tribut annuel comme constituant un droit féodal. Un
décret du 27 mars 1806, rendu par l'empereur, déclara
son intention d'user de tous les privilèges que les trai-
tés et l'usage avaient attribués à la France. Aujourd'hui
que la féodalité a disparu de l'Europe chrétienne, on admet
généralement que cette petite république se trouve placée
sous le protectorat de la France et de l'évêque d'Urgel (1).
Les protecteurs, dans les documents diplomatiques, sont
qualifiés de coprinces.

Une personne commet un crime en France; elle se réfugie
dans un des villages de l'Andorre. Le gouvernementfrançais
doit-il recourir aux formalités de l'extradition ou peut-il
se saisir directement de l'inculpé sur le territoire d'Andorreî

La question se posa en 1844. Un individu qui avait commis
un crime en France fut arrêté par des gendarmes français, sur
un mandat d'arrêt décerné par le juge de paix du canton des
Cabannes. Ce juge de paix était en outre magistrat andorran;
il était investi des fonctions de juge d'appel des causes civiles
d'Andorre. La Cour d'assises, par un arrêt du 17 février 1845,
sursit à statuer jusqu'à ce que le gouvernementeût prononcé
sur la validité de l'extradition. L'accusé n'aurait pas dû être
arrêté par des gendarmes français il aurait dû être livré à
la frontière par les autorités andorranes; on aurait dû suivre
les voies de l'extradition.La Cour de cassation cassa l'arrêt de
la Cour d'assises pour excès de pouvoirs (2). Sans essayer de
formuler une théorie générale surles droits du protecteurdans
les pays protégés, elle s'appuya sur les usages Attendu que,
dans l'état des relations existantes légalement, résultant des
anciens usages établis de temps immémoriaux et définitive-
ment consacréspar le décret législatifdu 27 mars 1806, entre
la France et le pays d'Andorre, l'extradition d'un Français
poursuivi pour crime, et réfugié dans ces vallées, peut être
valablement opérée sur la réquisition d'un magistrat français
agissant en vertu d'un mandat de justice délivré régulière-ment.

Il n'y avait donc pas lieu à extradition dans ce protectorat

11) Revue de droit international, 1881, p 223 Chronique des faits inter-
nationaux, de M. Louis ltenault iiefl'ter, Le droit international de l'Europe,
p. 57, 4e éd. française.

(2) Cass., 9 mai 1845, Dali, 45. 1. 223 Sir. 45. 1. 396.



spécial tout au moins, d'après la doctrine suivie par la Cour
de cassation.

La question s'est présentée à nouveau pour la Tunisie.
Un soldat du 3° régiment du génie fut inculpé de désertion en
temps de paix, pour ne pas avoir rejoint son corps à Arras, à
l'expiration de sa permission. Arrêté à Bizerte par les auto-
rités françaises, il fut ramené à Lille où il fut jugé par le conseil
de guerre de la première région de corps d'armée. Le conseil
de guerre déclara que, si la Tunisie est sous le protectorat
français, ce territoire n'en jouit pas moins de son autonomie
et que les troupes qui y sont stationnées doivent être consi-
dérées comme se trouvant en pays étranger. Il s'appuya en
outre, pour refuser de juger, sur cette idée exacte que l'extra-
dition ne s'accorde pas pour faits de désertion, et, par un
empiètement abusif sur les pouvoirs qui appartiennent à
l'administration, il ordonna que l'inculpé serait reconduit
sans frais à Bizerte, où avait eu lieu l'arrestation.

Le jugement du conseil de guerre était d'autant plus surpre-
nant qu'avant le protectorat français nos consuls jouissaient à
Tunis du droit de faire arrêter, par mesure de police, nos
nationaux et de les renvoyer en France. Ce droit de police,
consacré par l'art. 25 des capitulations de 1740, a été con-
firmé par l'édit de 1778, art. 82, et par la loi de 1836. C'est
l'existence de ce droit en pays musulman qui explique que
les puissances européennes n'ont pas eu à conclure de traités
d'extradition avec la Sublime Porte. La théorie du conseil de
guerre, qui refusait de condamner un déserteur parce que le
gouvernement français n'avait pas obtenu l'extradition de
l'inculpé et qu'on n'était pas dans un cas où l'extradition est
admise, conduisait à cet étrange résultat que les droits de
la France en Tunisie auraient été diminués par le protectorat.
La France n'aurait pu faire dans un pays désormais protégé
ce qu'elle était en droit de réaliser dans ce pays quand il
n'était pas soumis à son autorité.

Une telle conséquence était trop choquante. L'art. 7 de la
loi du 27 mars 1883 déclare applicables en Tunisie les règles
de procédure et d'instruction criminelle suivies en Algérie.
Une personne qui a commis un crime ou un délit en France
pourrait donc, si elle était arrêtée dans la régence, être tra-
duite devant les tribunaux français de Tunisie comme si elle
était arrêtée en France. Ainsi que le constate très justement
M. Chausse, « si les tribunaux français de Tunisie ont qualité
pour juger l'infraction, à plus forte raison les autorités judi-
ciaires ont-elles le droit d'ordonner le transférement du



prévenu, en vue d'assurer sa comparution devant la juridic-
tion du lieu où l'infraction a été commise (1). »

L'arrêt du conseil de revision qui a annulé le jugement du
conseil de guerre (2) a eu le mérite de rattacher sa solution à
la théorie que nous avons essayé d'établir; il ne s'est pas
borné à trancher la difficulté en s'appuyant sur un argumentde
texte, il a donné une règle – « Attendu. que lepays d'occu-
pation est implicitement assimilé quant à nos nationaux à la
métropole et que, dès lors, les insoumis et les malfaiteurs
d'origine française qui chercheraient actuellement un refuge
en Tunisie doioent être considérés comme se trouvant sur
le territoire français, » Cette formule si nette, dégagée des
traités et des documents législatifs, était déjà celle qu'avait
proposée le garde des sceaux, dont l'avis avait été notifié
aux parquets militaires par le ministre de la guerre le 18
octobre 1883. Le conseil de revision a su se l'approprier.

En matière d'extradition la jurisprudence française est donc
établie. Lorsqu'un criminel se réfugie dans un pays protégé,
le protecteur peut donner l'ordre à ses agents de s'en em-
parer il n'y a pas lieu de recourir à la procédure de l'extradi-
tion. Mais tandis que la Cour de cassation, en 1845, invoquait
seulement pour Andorre une pratique constante, l'arrêt du
conseil de revision de Paris, en 1891, pose cette règle Le pays
de protectorat est assimilé quant à nos nationaux à la métro-
pole. La théorie se dégage; les principes se fixent. Au lieu
de donner une solution d'espèce, la jurisprudence précise une
formule permettant de résoudre les autres difficultés qui
pourraient naître dans l'avenir.

III

La question de savoir si le territoire protégé doit être consi-
déré comme sol étranger peut encore être envisagée au point
de vue des crimes et délits commis sur ce territoire par des
nationaux du protecteur ou par des étrangers. Ces actes illi-
cites pourront-ils être jugés par les tribunaux de l'État pro-
tecteur ? Devront-ils être punis d'après la loi pénale de cet
État?

Les rédacteurs de notre Code d'instruction criminelle de
1808 ont admis, en principe, que la loi pénale est territoriale.
Les délits commis à l'étranger ne peuvent être poursuivis en

(1) lievue pratique de droit internationalprivé, p. 91.

(2) Conseil de revision de Paris, 6 juillet 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 520).



France; les crimes peuvent l'être, mais seulement dans des
cas exceptionnels. Le crime est-il attentatoire à la sûreté de
l'État? Il peut être poursuivi sans condition, quelle que soit
la nationalité de son auteur. La victime du crime est-elle un
particulier? Cinq conditions sont nécessaires pour que nos
tribunaux soient compétents 1° l'auteur du crime doit être
un Français; 2° de même pour la victime; 3° la partie lésée
doit avoir porté plainte; -4° le coupable doit être de retour en
France; 5° le crime ne doit pas avoir été poursuivi à l'étranger
(art. 5-7 C. inst. crim.) (1).

Un crime commis dans un état protégé par la France était-il
censé commis en France ou à l'étranger? Bien que la question
ne soit pas actuellement susceptible de se présenter dans les
termes du Code d'instruction criminelle de 1808, par suite
des innovations de la loi de 1866, nous croyons utile de
l'examiner, car elle a donné lieu à un intéressant arrêt de
cassation. C'est encore à propos du petit pays d'Andorre que
la Cour de cassation a eu à statuer (2).

Il s'agissait d'un crime commis par un Français sur un
étranger dans cette république. Ce crime fut poursuivi en
France et le coupable condamné par la Cour d'assises des
Pyrénées-Orientales. Pourvoi en cassation pour violation de
l'art. 7 du Code d'instruction criminelle le crime ayant été
commis par un Français sur un étranger en pays étranger ne
pouvait être poursuivi en France. La chambre criminelle
repoussa ce moyen « Attendu que la vallée d'Andorre est à
l'égard de notre pays dans une position exceptionnelle;
que, d'après les usages consacrés par le décret du 27 mars
1800, nous y exerçons un droit de suzeraineté, et, par
notre viguier, une action administrative et judiciaire qui
ne permettent pas de considérer son territoire comme
étranger; que, dès lors, la loi pénale française peut s'y
étendre à l'égard des Français. » II y avait une raison de
plus, c'est, comme le constate l'arrêt, que les autorités
andorranes ne peuvent, d'après leur constitution, poursuivre
les criminels d'origine étrangère. Si le prévenu n'avait pas
été remis à la justice française, on aurait assuré l'impunité
du crime. Cet arrêt est fort important, car c'est peut-être le
seul où la Cour de cassation ait nettement affirmé qu'un terri-
toire protégé devait être considéré au point de vue pénal com-
me sol national pour les sujets du protecteur. Cette doctrine
a été depuis consacrée par les traités et par lajurisprudence.

(1) Garraud, Précis de droit criminel, n« 19Î.
(2) Cass., 12 mai 1857 (Dali,, 59. 5. 89; Sir., 1859. 1. 975).



Le Code d'instruction criminelle a été modifié par la loi du
27 juin 1866. Il y a toujours intérêt à savoir si le territoire
protégé par la France doit être considéré comme français ou
comme étranger mais l'intérêt a diminué, car la loi de 1866
a augmenté le nombre des cas où les infractions commi-
ses en pays étranger sont justiciables des tribunaux fran-
çais.

Les crimes et délits commis sur notre territoire tombent
sous le coup de la loi française, quelle que soit la nationalité
de l'auteur et de la victime (art. 3 C. civ.). Pour les crimes
et délits commis à l'étranger, on distingue. Les étrangers
ne sont punissables qu'autant qu'ils ont commis un crime
qui menace la sûreté de l'État (art. 7 nouv. C. inst. crim.).
Les Français peuvent être poursuivis pour tout crime
commis à l'étranger; ils peuvent l'être en outre pour tout
délit, pourvu cependant que le fait qualifié délit par la loi
française soit puni par la législation du pays où il a été com-
mis. En outre, le Français, sauf dans le cas où il a commis
un des crimes prévus par l'art. 7 C. inst. crim., ne peut être
poursuivi avant son retour volontaire en France.

Il est aisé de comprendreque l'intérêt au point de vue pénal
est de savoir si,le territoire protégé doit être considéré comme
territoire étranger ou territoire national.

Certains traités de protectorat ont tranché la question ils
décident que le territoire protégé doit être considéré comme
territoire national par le protecteur. En Annam et au Tonkin,
les Français et les étrangers de toute nationalité sont placés
sous la juridiction française (1). En Tunisie, il en est de même:
les tribunaux français connaissent de toutes poursuites inten-
tées contre les Français et les protégés français pour contra-
ventions, délits ou crimes (2). Depuis l'abrogation ou la
suspension des juridictions consulaires la même règle s'ap-
plique aux étrangers (3). A Madagascar, les Français sont
régis par la loi française pour la répression des crimes et
délits commispar eux dans cette île (4). Quant aux étrangers,
il est à penser qu'ils ne tarderont pas à être soumis à notre
juridiction pénale, qu'ils ont acceptée en Tunisie.

Que faut-il décider si les traités de protectorat sont muets Y

La question s'est présentée tout dernièrement devant la Cour

(f) De Clercq, t. XV, p. 922. Traité du 6 juin 1884, art. 10.
(2) Loi du 27 mars 1883 (Rev. Alg., 1885. 3. 39).
(3) Décret beylical du 5 mai 1883 (Rev. Alg., 1885. 3. 33) adhésion des

puissances (Rev. Alg., 1885. 3. 50).
(4) De Clcrcq, t. XV, p. 922. Traité de Tamatave, art. 5.



de cassation (1). D'après les renseignements qu'a bien voulu
nous fournir l'éminent conseiller rapporteur, que les Facultés
de droit n'ont pas oublié, un crime avait été commis dans une
des îles Comores, l'ile d'Anjouan, par des Français et des
étrangers. Les inculpésfurent arrêtés et traduits devant la Cour
d'assises de la Réunion. Ils prétendirent que la Cour d'assises
française était incompétente parce que le territoire de l'ile
d'Anjouan est un territoire étranger. La Cour était incompé-
tente pour juger des étrangers pour un crime commis à
l'étranger; elle était incompétente pour juger même des Fran-
çais, car ceux-ci n'étaient pas volontairement revenus sur un
territoire français. La condition de l'île d'Anjouan se trouve
réglée par un traité du 21 avril 1886, qui a établi notre protec-
torat sur l'île. Une note du Journal officiel, du 10 juillet 1886,
déclare que notre protectoratsur cette île et sur les autres îles
du groupe a été notifié, conformément à l'acte de Berlin, aux
puissances signataires de la conférence. Le tome XVIII de
l'ouvrage de de Clerq, p. 76, nous fournit seulement une courte
analyse du traité, dont nous n'avons pas trouvé le texte dans
les recueils. C'est en s'appuyantsur les documents qui établis-
sent notre protectorat sur l'île d'Anjouan que le conseiller
rapporteur a été amené à conclure qu'il n'était pas possible
d'admettre que le droit de juridiction avait persisté au profit
du sultan; ce droit avait donc été concédé à l'État protecteur.
Par prudence, la Cour de cassation a préféré ne pas généra-
liser elle a hésité à faire sienne cette formule « Au point de
vue pénal, le sol protégé doit être considéré comme sol du
protecteur pour les nationaux de celui-ci et pour les étran-
gers ». Elle a craint de se lierpour l'avenir en proclamant une
règle dont on ne voyait pas de suite toutes les conséquences
juridiques. La jurisprudence continuera l'oeuvre commencée.
Dans tous les traités de protectorat qui ont statué, nous
trouvons une règle identique alors même que ces traités
sont muets, les tribunaux considèrent cette règle comme
sous-entendue. Il n'est pas téméraire d'àffirmer que l'on est
arrivé à considérer comme rentrant dans le droit commun des
protectorats la compétence au point de vue pénal des tribu-
nauxdel'Étatprotecteur surses nationauxet sur les étrangers.

Quelquefois même les traités sont allés plus loin ils ont
admis que les tribunaux du protecteur étaient compétents
pour connaître des délits commis même par les sujets du
protégé. C'est ainsi que les tribunaux français, d'après

(1) Arrêt du 27 octobre 1893, rendu sur le rapport de M. Accarias, Pan-
dectes franpaises, livraison de décembre 1893.



l'art. 1er du décret beylical du 2 septembre 1885 (1), devront
juger en conformité de la loi française tous crimes ou délits
commis en Tunisie par des Tunisiens au préjudice des Fran-
çais et protégés français, des Européens et protégés des diffé-
rentes puissances européennes.

Cette extension de la compétence des tribunaux du protec-
teur a été introduite pour garantir d'une façon efficace la
personne et les biens des Français et des étrangers; les tri-
bunaux indigènes n'inspiraient pas suffisamment confiance.
Il faudrait même décider que les tribunaux du protecteur
auraient une compétence plus étendue, qu'ils devraieut con-
naître de tous les crimes et délits même commis par des
sujets de l'État protégé dont les victimes seraient de la
même condition, si les tribunaux locaux n'existaient pas.
La souveraineté intérieure de l'État protecteur n'est res-
treinte qu'autant qu'elle trouve en face d'elle, pour la limiter,
la souveraineté intérieure de l'État protégé. Si l'organisation
de cet État est rudimentaire, le protecteur exercera tous les
droits de souveraineté. L'État protecteur a assumé la tâche
de maintenir l'ordre, de rendre la justice dans les territoires
qu'il a pris sous sa tutelle. Il manquerait à ses devoirs s'il
laissait impunis des actes dangereux pour la collectivité.
Cette doctrine s'impose et nous ne doutons pas qu'elle soit
adoptée par la pratique. Nous en trouvons la preuve dans
un arrêt de cassation signalé dans la Revue de jurisprudence
française en matière de droit international de M. Louis
Renault, qui nous fournit un argument afortiori (2). Il s'agis-
sait d'un crime commis par des individus non Français dans
le pays de Cayor, voisin de nos établissements du Sénégal.
Le crime avait été commis par des étrangers contre la per-
sonne d'un étranger et sur un territoire étranger; cet étranger
était, dit l'arrêt, un captif, c'est-à-dire un esclave appartenant
à une Française. La Cour de cassation a admis cependant que
la juridiction de la France pouvait être étendue à un terri-
toire étranger « lorsqu'il s'agit de crimes commis au sein de
tribus indépendantes ou à demi-barbares, étrangères aux
principes du droit des gens et aux obligations qui en décou-
lent. » L'arrêt ajoute que, pour la protection de ses nationaux,
la France conserve tous les droits qu'elle tient de la légitime
défense. Si cette doctrine a pu être accueillie lorsqu'il s'agis-
sait d'un territoire étranger, elle doit, à plus forte raison,

(1) Rev. Alg., 1885. 3. 179.
(2) Revue de droit international, 1882, p. 77, arrêt ch. crim. du 17 mai

i839, flep. Dalloz, Compétence criminelle, n° 111.



s'appliquer lorsqu'il s'agit de territoires placés sous l'auto-
rité de la France par un traité de protectorat.

IV

Au point de vue de la compétence des tribunaux de répres-
sion et de la peine à appliquer, le sol protégé est donc bien
un sol national pour les nationaux du protecteur et pour les
étrangers. Il ne nous reste plus, pour compléter cette étude
de jurisprudence, qu'à signaler certaines décisions de tribu-
naux militaires qui ont admis que le sol protégé occupé par
les troupes du protecteur était non seulement un territoire
étranger, mais encore un sol ennemi. Cette étrange théorie
nous retiendra peu de temps.

Un indigène tunisien fut poursuivi, en 1887, devant le con-
seil de guerre de Tunis, pour un vol qualifié commis dans un
édifice consacré à un culte reconnu par l'État (1). Sur le décli-
natoire d'incompétenceproposé par le défenseur, le conseil
de guerre refusa de se dessaisir, attendu, dit le jugement, que
l'art. 63 du Code de justice militaire porte cette disposition
expresse: « Sont justiciables du conseil de guerre, si l'armée
est sur le territoire ennemi, tous individus prévenus, soit
comme auteurs, soit comme complices, d'un des crimes pré-
vus par le titre II du livre III du précédent Code », et attendu
qu'il est de jurisprudence constante que par les mots « terri-
toire ennemi », il faut entendre le territoire étranger occupé
par les troupes françaises, même à la suite de la guerre et
lorsque cette occupation se continue pour la protection des
mêmes intérêts qui l'ont commandée. »

En 1892, le conseil de guerre siégeant à Tunis se déclara
compétent pour connaître d'un vol qualifié commis dans le
domicile particulier et au préjudice d'un officier français (2).

Ces deux décisions étaient inadmissibles; les tribunaux
militaires auraient été incompétents pour juger ces délits
même si les troupes françaises s'étaient trouvées sur un ter-
ritoire ennemi.

Lorsqu'unearmée française, à la suite de faits de guerre, oc-
cupe un territoire, les tribunaux militaires ne sont pas, par là
même, compétents pour connaître de tous les crimes et délits.
L'art. 63 du Code de justice militaire restreint leur compé-
tence aux crimes énumérés dans les art. 204 et suivants de

(1) Rev. Alg., 1888. 2. 320.
(2) Rev. Ali/ 1892. 2. 204.



ce Code tels que la trahison, l'espionnage, la révolte qui
menacent la sécurité de l'armée. Cette compétence a été à
bon droit étendue par la jurisprudence aux crimes, même
non prévus par le Code pénal militaire, qui compromettent
la sécurité et la conservation du corps expéditionnaire; c'est
ainsi que la Cour de cassation (1) a jugé que, pendant l'expé-
dition du Mexique, l'empoisonnement de trois militaires
français par un sujet mexicain était justiciable des conseils
de guerre; les règles supérieures du droit naturel comme
celles de la morale publique voulaient, dit l'arrêt, que l'on
assurât à l'armée française une protection légitime.

En dehors de ces hypothèses exceptionnelles,même sur un
territoire ennemi, les tribunaux militaires du corps expédi-
tionnaire ne sont pas compétents. Cette doctrine, qui résulte
de nos Codes, est acceptée par le droit international. Le projet
sur les lois et coutumes de la guerre qui a été discuté dans
la conférence de Bruxelles de 1874, bien qu'il n'ait pas été
ratifié par les puissances, peut être considéré comme conte-
nant les règles suivies actuellement. Dans son art. 3, il
déclare que l'occupant « maintiendra les lois qui étaient en
vigueur dans le pays en temps de paix et ne les modifiera, ne
les suspendra ou ne les remplacera qu'en cas de nécessité ».
L'art. 4 décide que les fonctionnaires et les employés de
tout ordre q.ui consentiraient à continuer leurs fonctions
jouiront de la protection de l'occupant (2).

Ces règles ont été suivies en pratique dans les dernières
guerres. Pendant la guerre de 1870, le gouvernement alle-
mand ne remplaça pas les tribunauxqui consentirent à rendre
la justice sur les territoires occupés. C'est ainsi que la Cour
d'assises du Haut-Rhin s'est réunie à Colmar au mois de
novembre 1870 (3). La Cour de cassation a eu à trancher la
question de savoir si les lois d'un pays continuent à s'appli-
quer malgré l'occupation de son territoire par l'ennemi. Un

(1) Cass., 24 aoùt 1865. Dall. 65. 1. 501.

(2) V. le projet discuté à la conférence de Bruxelles à la suite du
Droit international codifié de Bluntschli. Comparer les Lois de la guerre,
d'Oxford.

(3) Il y eut cependant des difficultés, pendant la guerre de 1870, par suite
de la prétention du gouvernementallemand de faire précéder la formule
exécutoire des mots au nom des hautes puissances contractantes occupant
l'Alsace- Lorraine. Certains tribunaux refusèrent de rendre la justice au
nom Hf l' Allemagne (Calvo, Le droit international théorique *> pratique,
n° 2186 et suiv.) Cette prétention était injustifiable; elle a été critiquée par
bien des jurisconsultesallemands (Le droit international de l'Europe, p. 300.
Note de Geffkcen).



pourvoi fut formé contre l'arrêt de la Cour d'assises la guerre
retarda la transmission des pièces, le traité de Francfort
survint, cédant l'Alsace-Lorraine à l'empire d'Allemagne. Une
autre question se présentait: la Cour de cassation était-elle
encore compétente malgré l'annexion? Le gouvernement
allemand l'admit, car il lui transmit les pièces du procès.
Dans un de ses considérants, la Cour indique les effets
de l'occupation au point de vue du droit de juridiction:
« Attendu que l'un des devoirs de la souveraineté nationale
est de faire exécuter les lois de police et de sûreté dans toute
l'étendue du territoire; qu'elle doit pourvoir à cette exécution
par ses représentants, même dans les portions du territoire
occupées par les troupes ennemies (1). »

La théorie et la pratique sont donc en complète harmonie
c'est seulement dans des cas exceptionnelsque les tribunaux
militaires sont compétents pour connaître des crimes et
délits sur territoire ennemi; il faut qu'il s'agisse de délits
prévus au Code de justice militaire ou de délits menaçant la
sûreté de l'armée. Nous ajouterons cependant une dernière
exception si les tribunaux d'un pays occupé refusaient de
rendre la justice, comme l'armée d'occupation doit assurer
l'ordre dans les territoires occupés, les tribunaux militaires
devraient encore être considérés comme compétents.

Les vols qualifiés, à propos desquels les conseils de guerre
français en Tunisie ont statué rentraient-ils dans les excep-
tions que nous avons énumérées? Non, sans aucun doute.
Ils ne sont pas expressément mentionnés au Code de justice
militaire, et quoiqu'en aient dit ces tribunaux, on ne peut
soutenir que des vols commis par des individus isolés com-
promettent la sécurité de l'armée. Les conseils de guerre
étaient d'autant moins fondés à se déclarer compétents
que, depuis le décret du 2 septembre 1885, ces crimes
sont jugés par des tribunaux français présentant toutes
garanties. On ne pouvait donc invoquer ici la nécessité d'as-
surer l'ordre sur un territoire occupé. Les tribunaux mili-
taires n'auraient donc pas été compétents même sur terri-
toire ennemi; à plus forte raison ne pouvait-il être question
d'admettre leur compétence sur un territoire uni à la France
par des liens d'amitié.

Aussi le jugement du conseil de guerre de Tunis du 13 avril
1892 a-t-il été cassé, à la date du 2 juin 1892 (2). L'arrêt de la

(1) Cass., 21 sept. 1871 Journal de droit criminel, art. 91117; Morin,
Lois relatives à la guerre, t. II, p. 403.

[2] Rev. Adg., 1893.2.51.



Cour de cassation est nettement formulé « Attendu que les
règles supérieures du droit public et des gens, qui régissent
la compétence des conseils de guerre sur un territoire
ennemi, en l'absence de toute autre juridiction française
organisée sur ce territoire, ne sauraient, comme le prétend
à tort le jugement attaqué, être appliquées en Tunisie, la
régence de Tunis se trouvant rattachée à la France par des
traités de paix et d'amitié et par les liens du protectorat, et
l'organisation des juridictions françaises qui y sont établies
assurant dans ce pays le cours régulier de la justice. »

La Cour de cassation s'appuie sur les deux principes que
nous avons dégagés 1° En pays ennemi les tribunaux mili-
taires français n'auraient pas été compétents parce qu'il y
avait des juridictions françaises organisées. Nous pensons
toutefois que la Cour aurait pu se dispenser d'ajouter
« françaises » Il suffit que l'exercice de la justice soit assuré
sur les territoires occupés; le plus souvent il le sera par les
tribunaux dépendant de l'État dont le territoire est envahi;
2° La Tunisie n'est pas territoire ennemi. Cet arrêt sera, nous
l'espérons, le coup de grâce donné à cette étrange théorie
des conseils de guerre qui considère le sol protégé comme
un sol ennemi pour le protecteur.

Nous croyons avoir démontré qu'en matière pénale, au point
de vue de la compétence, au point de vue de la loi appli-
cable, le territoire protégé doit être considéré comme sol
national pour les nationaux du protecteur; les étrangers leur
sont assimilés. Mais la formule a une portée plus générale.
Nous essayerons de le prouver quelque jour en envisageant
d'autres aspects de la question.

Henri GÉRARD,
Professeur à l'École de droit d'Alger.
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DE LA CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE CIVILE, CRIMINELLE, DISCI-
PLINAIRE ET ADMINISTRATIVE, par M. P. Lacoste, professeur à
la Faculté de droit d'Aix. Extrait du répertoire général alphabétique
du droit français (Paris, Larose, 1894, 1 vol. in-8).

La matière de l'autorité de la chose jugée est une de celles dont l'appli-
cation soulève en pratique les difficultés les plus ardues un seul texte de
nos Codes pour réglementer cette importante question, qui rayonne dans
toutes les branches du droit, c'est bien peu, quand on considère surtout
combien est délicate la tâche du juge en présence d'un principe qui, dans
sa vérité toute relative, peut léser parfois les droits les plus incontesta-
bles, violer ouvertement l'équité. Le rôle de l'interprétation est donc très
important: aussi nombre de monographies ont été publiées sur la matière.
Toutes, quoiqu'excellemment composées, encourent cependant un grave
reproche elles ne traitent le sujet que sous un quelconque de ses aspects,
jamais dans son ensemble son étendue semble avoir fait jusqu'à pré-
sent reculer les plus résolus. Aussi la Revue a-t-elle à cœur de signa-
ler au monde de la doctrine et de la pratique le livre d'un de ses
collaborateurs les plus autorisés, qui vient combler cette lacune et pré-
senter pour la première fois un traité complet sur la chose jugée.

Le cadre de l'ouvrage de M. Lacoste est immense. On peut affirmer,
sans crainte d'exagération, qu'il traite de la science du droit tout entier.
Le titre seul le révèle l'auteur s'occupe de l'autorité de la chose jugée en
matière civile, criminelle, disciplinaire et administrative, tant dans le droit
français que dans le droit international. – Le livre est divisé en sept titres
dans le premier, il est traité de l'autorité de la chose jugée au civil, et
sous ce nom l'auteur embrasse tous les rapports entre particuliers (droit
civil proprement dit, procédure, droit commercial,; dans le deuxième, de
l'autorité de la chose jugée au criminel; dans le troisième, de l'influence
de la chose jugée au criminel sur le civil et réciproquement; dans le qua-
trième, de la chose jugée en matière disciplinaire; dans le cinquième, de
la chose jugée en matière administrative; dans le sixième, de l'influence,
en matière administrative, de la chose jugée par les tribunaux judiciaires
et réciproquement; dans le septième enfin, de l'autorité de la chose jugée
en droit international. Pour l'étude de chacune de ces matières, l'auteur
a suivi un plan uniforme que lui imposait du reste, pour ainsi dire, la
question après s'être demandé à quelles décisions s'attache l'autorité
de la chose jugée et sur quoi elle porte, il examine les conditions
requises pour que cette autorité appartienne à une décision, enfin les



effets du principe. Le titre VII est consacré à l'examen de la question de
la chose jugée en droit international. Ici les difficultés redoublent il ne
faut plus seulement concilier avec le respect du droit de chacun l'intérêt
de la société qui veut que les procès aient une fin il faut tenir compte, en
outre, de deux nouveaux principes la souveraineté des États, leur indé-
pendance à l'égard l'un de l'autre. Pour étudier cette matière délicate,
l'auteur a divisé ce titre en deux chapitres dans le premier, il examine
l'autorité en France des jugements étrangers, d'abord en vertu des prin-
cipes généraux du droit international, ensuite en vertu de textes précis
des traités internationaux dans le second, l'autorité, dans les États autres
que la France, des jugements rendus par les tribunaux étrangers. Chacun
de ces chapitres se subdivise en deux sections: l'auteur s'occupe successi-
vement de cette autorité en matière civile et en matière criminelle. Nous
croyons devoir signaler particulièrement ce dernier titre au monde judi-
ciaire de l'Algérie, dont les tribunaux sont appelés journellement à statuer
sur des questions de ce genre.

Comme on peut en juger par cette sèche analyse, M. Lacoste n'a reculé
devant aucune difficulté pour traiter à fond son sujet. Le livre s'adresse
aussi bien aux esprits désintéressés, au jurisconsulte, qu'au magistrat, à
l'homme de pratique. Tout en écrivant un livre spécialement destiné au
monde des affaires, l'auteur n'a pas cru devoir laisser dans l'ombre l'exposé
des questions purement théoriques que cette matière fait naitre. Aucun
détail n'a été omis. Si toutes les décisions de la jurisprudence sont scru-
puleusement rapportées et analysées, la partie doctrinale de l'oeuvre (his-
toire, considérations économiques), n'a pas été négligée le livre y gagne
en intérêt, en largeur de vues. Du reste, un exposé méthodique, qui
guide lumineusement le lecteur au milieu de ces questions parfois touffues,
une façon de renfermer en quelques lignes précises et claires l'exposé
de chaque difficulté, un style nerveux, charpenté de faits et non de mots,
ce sont là les moindres qualités de cette étude, où se révèlent un remar-
quable esprit d'analyse, une sûreté particulière de doctrine et une con-
naissance parfaite des questions pratiques.

PAUL SUMIEN.

PRINCIPES ÉLÉMENTAIRES DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ,

par Eugène Audinet, agrégé à la Faculté de droit d'Aix, chargé du
cours de droit international privé. Paris, Durand et Pedone Lauriel, 1894,
1 vol. in-16.

M. Audinet, professeur à la Faculté de droit d'Aix, qui a été attaché à
notre École pendant trop peu de temps, vient de publier un traité élémen-
taire destiné, dit-il, aux étudiants, que nous ne saurions trop recommander
aux lecteurs de la Revue.



Il n'y a pas longtemps que le droit international privé fait partie de
l'enseignement en France il a été introduit dans les programmes de licence
par le décret du 28 décembre 1880; le décret du 24 juillet 1889,qui a élargi
le cadre des études juridiques et a voulu laisser une certaine initiative à

nos élèves, en a fait l'objet d'un cours semestrielà option. Cette innovation
s'imposait. Les relations entre ressortissants des divers États se déve-
loppent chaque jour davantage sans cesse nos tribunaux ont à recher-
cher la loi applicable à l'état, à la capacité, aux biens des étrangers, aux
rapports juridiques dans lesquels ils figurent. La connaissance du droit
international est surtout indispensable dans les départements situés sur
la frontière, où le nombre des étrangers est considérable, et particulière-
ment en Algérie où, dans une province, celle d'Oran, le nombre des
étrangers excède celui des Français. Cependant, en présence du silence
presque complet de nos codes sur les règles applicables aux étrangers en
France, la pratique était fort embarrassée dans bien des hypothèses; notre
littérature juridique sur le droit international était d'autre part, il faut
l'avouer, assez pauvre. La création de cours de droit international dans les
Facultés a eu cet heureux résultat d'appeler l'attention sur un objet jusque-là
négligé de nombreux traités d'ensemble, des monographies, des revues
ont participé à une œuvre commune, la vulgarisation d'une science restée
trop longtemps dans l'ombre en France et qu'il était indispensable de
renouveler. On s'est surtout attaché à chercher un principe juridique per-
mettant de résoudre les difficultés internationales. A-t-on abouti dans
cette voie? Nous n'oserions l'affirmer; mais ce considérable labeur n'a
pas été infécond. Si l'édifice n'a pas été construit, on a tout au moins
réuni les matériaux nécessaires l'œuvre est commencée.

Ce qui rend l'étude du droit international un peu ingrate, c'est qu'elle
implique la connaissance approfondie de notre législation tout entière, et
qu'elle suppose la connaissance tout au moins des principes des législa-
tions étrangères. Il n'est guère possible, en effet, de faire du droit interna-
tional avec intérêt sans faire de la législation comparée. Devant cet amas
de textes législatifs, en présence de toutes ces conventions diplomatiques
jusque-là ignorées, le lecteur s'arrête découragé. Les praticiens et les étu-
diants seront reconnaissants à M. Audinet d'avoir su leur faciliter l'accès
du droit international. Notre collègue ne se borne pas à mettre en lumière
les règles, qui, lui-même l'avoue, sont peu nombreuses; il examine avec
soin les principales applications de ces règles, il nous donne un tableau
clair, précis et, ce qui est louable même dans un livre élémentaire, docu-
menté, de l'état actuel de cette science.

L'ouvrage est divisé en deux parties la première est consacrée aux
principes généraux la seconde, aux applications de ces principes. Le
cadre, au point de vue rationnel, est excellent; peut-être cependant, si on va
au fond des choses, la division est-elle artificielle. L'examen de la condi-
tion des étrangers, la nationalité, qui entrent dans la première partie, sont
plutôt des théories préliminaires, qu'il est indispensable de connaître avant
d'étudier le droit international, que des principes généraux. L'objet essen-
tiel du droit international, c'est l'étude des conflits de lois. Les différents
systèmes théoriques qui ont été imaginésaux diverses époques sont remar-
quablement exposés dans le titre III de la première partie. M. Audinet
nous fait passer en revue le système féodal de la territorialité des lois, le



système quelque peu démodé des statuts, qui a joui d'un si grand crédit et
qui a inspiré les rédacteurs de notre Code civil, enfin le système de la
communauté du droit de M. de Savigny et le système de la personnalité
des lois, qui a surtout été enseigné en Italie.

La seconde partie est divisée en deux titres le premier traite du conflit
des lois relatives aux personnes le second, du conflit des lois relatives
au patrimoine. M. Audinet ne néglige pas les questions de droit commer-
cial, qui se présentent si fréquemment en pratique il étudie au point de
vue international la lettre de change, la faillite, enfin la propriété indus-
trielle et commerciale. Il s'occupe également de la propriété littéraire et
artistique.

Ce petit ouvrage, aux prétentions si modestes, est en réalité un livre
complet. Nous souhaitons qu'il reçoive le bon accueil qu'il mérite, et nous
serons heureux si nous avons pu l'aider pour notre part à faire son che-
min dans le monde juridique.

Henri GÉRARD.

LES JUGES DE PAIX ALGÉRIENS par M. E. ZEYS, premier président
de la Cour d'appel d'Alger, professeur honoraire à l'École de droit.

Alger, Gojosso, 1894. 1 vol. in-16.

Il ne faut pas chercher dans ce livre des discussions abstraites, un
enseignement purement théorique sur la condition et les droits du juge de
paix, ce pionnier avancé de la justice; le but de l'auteur est plus modeste:
c'est surtout un livre utile qu'il a voulu faire. Mieux que personne,
il sait combien est lourde la tâche des jeunes magistrats auxquels on
confie les délicates et périlleuses fonctions de juge de paix bien
que remplis du zèle le plus louable, des intentions les meilleures, ils
plient souvent sous le faix, car il leur manque une qualité essentielle,
l'expérience c'est à ceux-là que M. Zeys a voulu donner un guide sûr, qui pût
les conduire dansles sentiers parfois si obscursdelalégislationalgérienne.
Son livre est donc, avant t.out, un livre de pratique. L'auteur n'a pas craint
de s'arrêter aux détails les plus minitieux, de parler des questions de loge-
ment, de costume, des aptitudes morales, intellectuelles et même phy-
siques. Après avoir exposé ces préliminaires dans une introduction et un
chapitre premier, il examine dans un chapitre second les attributionsdes
juges de paix à compétence restreinte, d'abord en matière ordinaire, puis
en matière extrajudiciaire (lois forestières, financières, militaires, mari-
times, sur la propriété, sur la santé publique, sur la viabilité, etc.); sous
le même ordre, il étudie, dans un chapitre troisième, les justices de paix
à compétence étendu^ Abandonnant alors le droit commun, il fait
connaître le rôle du juge de paix, successivement en matière musulmane
(chap. IV) et en matière kabyle (chap. V); puis il précise ses attributions



dans la région saharienne et en Tunisie, et termine enfin en donnant,
dans un appendice, des renseignementsmatériels sur les justices de paix.

Rien n'a été omis dans ce petit livre, véritable formulaire du juge de paix
algérien, et l'auteur a, croyons-nous, parfaitement atteint le but qu'il s'était
proposé a fournir aux juges de paix actuellement en exercice, à leurs
» suppléants, un guide qu'ils seront sùrs d'avoir sous la main dans les cas
» embarrassants. Le budget des justices de paix est modeste; l'acquisition
» des recueils de législation algérienne, des traités de droit musulman et
» de droit kabyle nécessite une mise de fonds assez considérable. Ce

» volume leur tiendra lieu, dans la mesure du possible, de la bibliothèque
» qui leur manque. o

Paul SUMIEN.
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JURISPRUDENCE

COUR D'ALGER (3« Ch.)

7 décembre 1892

Faillite, Indigène musulman, action contre le syndic,
incompétence des tribunaux musulmans.

Les dispositions du Code de commerce relatives à la
faillite s'appliquent en Algérie à toute personne faisant le
négoce, quelle que soit sa nationalité ou sa religion;

Spécialement, par application de l'art. 443 C. com., qui
dessaisit le failli de l'administrationde ses biens, toute action
mobilière ou immobilière, toute voie d'exécution ne peuvent
être désormais intentées ou suivies que contre le syndic (1);

En conséquence, les tribunaux musulmans, qui ne peuvent
connaître des affaires intéressant d'autrespersonnes que les
musulmans indigènes ou étrangers, ne sont plus compétents
pour connaître des actions auxquelles le syndic est partie;

Il importe peu que le jugement en vertu duquel la saisie
a été faite ait été rendu par la juridiction musulmane et la
saisie elle-même pratiquéepar un agent de cette juridiction.

(M'hamed Boutemak c. Aïcha bent El Hadj Youssef)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que la dame Aïcha bent El Hadj ben

(1) en ce sens, Alger, 27 mars 1871 (Estoublon, Jurispr. Alg., 4871.
14'J); Alger, 5 juill. lHiH)(Hev. Alg., 1881. 2. 94); trib. de Pousse, 1" mars
1889 (Rev. Alg., 1889. 2- 274). En sens contraire, Tunis, 19 févr. 1885
(Rev. Alg., 1885. 2. 34) et la note.



Youssef et le sieur Torregrossa, ce dernier syndic de la
faillite Nia ben El Madani, intimés, ne comparaissent pas; –
Qu'il y a lieu de donner défaut contre eux;

Attendu que l'appel d'Ahmed ben El Hadj M'hamed est
régulier et, par suite, recevable en la forme;

Attendu que c'est à bon droit que le tribunal de première
instance de Blida s'est déclaré compétent pour connaitre de
l'affaire par suite de la présence du syndic de la faillite;

Qu'il est de principe que les tribunaux musulmans ne
peuvent connaître des affaires intéressant d'autres personnes
que les musulmans indigènes ou étrangers; Qu'il importe
peu que le jugement en vertu duquel la saisie a été faite ait
été rendu par la juridiction musulmane et la saisie elle-même
pratiquée par un agent d'exécution de cette juridiction; –
Que les dispositions du Code de commerce relatives à la
faillite s'appliquent en Algérie à toute personne faisant le
négoce, quelle que soit sa nationalité ou sa religion; Qu'il
est de jurisprudence que le commerçant indigène musulman
dont la faillite a été prononcée cesse d'être justiciable des
tribunaux musulmans, et que, par application de l'art. 443 C.

com. qui dessaisit le failli de l'administration de ses biens,
toute action mobilière ou immobilière, toute voie d'exécution
ne peuvent être désormais intentées ou suivies que contre
son syndic; qu'il échet, en conséquence, de dire que le
tribunal était compétent pour connaître du litige

Au fond Attendu que les documents sur lesquels
s'appuyait la demande en revendication ne sont pas repré-
sentés à la Cour; que les premiers juges, en accueillant la
revendication, se contentent de déclarer qu'elle est établie
par de nombreux actes du cadi, mais sans les analyser et les
indiquer autrement; Qu'en l'état, la revendication de la
dame Aïcha bent El Hadj Youssef ne paraît pas suffisamment
justifiée; qu'il y a lieu d'infirmer;

Par ces motifs Donne défaut contre la dame Aïcha bent
El Hadj Youssef et le sieur Torregrossa, syndic de la faillite
de Nia ben El Madani, intimés; Reçoit l'appel de Ahmed
ben El Hadj M'hamed Boutemak comme régulier en la forme;

Au fond Dit que c'est à tort que le jugement entrepris
a accueilli la demande.de la dame Aïcha; – Infirme le juge-
ment du 24 juin 1890; Condamne les intimés en tous les
dépens de première instance et d'appel.

MM. Parisot,jJ. prés.; ALLARD, subst, du proc. gèn. –
Mo LADMIRAL, ao.



COUR D'ALGER (2° Ch.)

10 novembre 1892

Eaisie-gagcrie* demande en validité, compétence» –
Louage, bail, cession, vente de fonda de commerce»
garantie solidaire, renonciation.

Il est de principe que le tribunal compétent pour connaître
de la validité d'une saisie-gagerie est celui du lieu où la saisie
a été faite.

Lorsqu'il egt stipulé dans un bail qu'en cas de vente du
fonds de commerce exploité par lui dans les lieux loués, le
preneur est autorisé à se substituer son acquéreur, mais en
restant garant et répondant solidaire de ce dernier vis-à-vis
du bailleurpour le paiement des loyers et l'exécution des
conditions imposées, la renonciation du bailleur à cette ga-
rantie ne saurait résulter de cette double circonstance que ce
dernier a touché directement de l'acquéreur les loyers de
l'immeuble et défendu, sous réserves, à une action en nullité
de congé introduite contre lui par ledit acquéreur.

(Carmelo et Charles Aschiak c. Peccolo)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les époux Bibert, bien que dûment
réassignés, n'ont point constitué défenseur ou avoué; qu'il
échet, en conséquence, de donner contre eux itératif défaut
et de statuer définitivement à l'égard de toutes parties;

Attendu que l'appel est régulier;
Sur la compétence – Attendu qu'il s'agit en la cause d'une

demande en validité de saisie-gagerie; Qu'il est de prin-
cipe, ainsi que l'enseigne une doctrine presque unanime,
que le tribunal compétent pour connaître de la validité do
la saisie-gagerie est celui du lieu où la saisie a été faite;
Que c'est à tort, par suite, que les premiers juges se sont
déclarés incompétents – Qu'il échet, en conséquence, d'in-
firmer la décision et de statuer au fond sur la demande des
frères Aschiak

Au fond Attendu qu'il résulte des éléments de la cause



que la somme due à ce jour aux frères Aschiak en vertu du
bail par eux consenti à Peccolo, suivant acte sous seing privé
du 2 décembre 1888, enregistré à Alger, le 13 du même mois,
folio 25, case 13, s'élève à 7,375 fr. Que la saisie-gagerie à
laquelle il a été procédé les 9 et 10 octobre 1891 pour avoir
paiement de cette somme est régulière en la forme; Qu'il
échet, en conséquence, de la dire bonne et valable et de la
convertir en saisie-exécution;

Attendu que, vainement, Peccolo oppose à la demande que,
ayant cédé son droit au bail aux époux Vary qui l'ont cédé à
leur tour aux époux Courteix, et les frères Aschiak ayant
reçu directement de ces acquéreurs les loyers de l'immeuble
et ayant de plus défendu, sous réserves, à une action en
nullité de congé introduite contre eux par les époux Courteix,
il est dégagé, à l'égard des frères Aschiak, de toutes les obli-
gations de ce bail; Que cette prétention ne saurait être
admise; Qu'en effet, il est expressément stipulé au bail
précité que, dans le cas où le sieur Peccolo viendrait à vendre
l'établissement connu sous le nom de Café du Ballon, qu'il
exploite actuellement dans les lieux loués, il est autorisé à
se substituer son acquéreur, mais en restant garant et répon-
dant solidaire de ce dernier vis-à-vis des bailleurs, pendant
toute la durée du présent bail, pour le payement des loyers
et l'exécution des conditions imposées; Que la novation
ne se présume pas; Que Peccolo n'en justifie pas
Qu'elle ne saurait résulter des deux circonstances alléguées
par lui, lesquelles n'impliquent en aucune façon, de la part
des frères Aschiak, l'intention de renoncer au bénéfice d'une
stipulation si formelle et si importante de leur bail; Que,
au surplus, le paiement direct des loyers par les acquéreurs
de Peccolo, formellement dénié par les frères Aschiak, n'est
point établi par Peccolo

Attendu, en ce qui touche la demande d'indemnité de' relo-
cation, que, à raison des circonstances de la cause, il n'y a
pas lieu d'en allouer aux bailleurs;

Par ces motifs Donne itératif défaut contre les époux
Bibert; Reçoit en la forme l'appel des frères Aschiak; Y
faisant droit au fond: Infirme le jugement déféré en ce
qu'il s'était déclaré incompétent dans la cause; Statuant
à nouveau Dit que le tribunal du lieu de la saisie est
compétent pour connaître de la demande en validité; Dit
bonne et valable la saisie-gagerie pratiquée à la charge de
Peccolo, le 9 octobre 1891, et la convertit en saisie-exécution

Dit que faute de paiement par Peccolo aux frères Aschiak
de la somme de 7,375 fr., montant des loyers dus à ce jour,



les objets saisis seront vendus après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi, dans les lieux où elles se
trouvent; Dit que sur le prix les frères Aschiak prélèveront,
à titre de créance privilégiée, ladite somme de 7,375 fr.; Et à
défaut de paiement des loyers susspéciflés dans les quarante-
huit heures de la signification du présent arrêt, prononce,
d'ores et déjà, la résiliation du bail dont s'agit et ordonne que
Peccolo sera tenu de rendre libres de tous occupants les lieux
loués, sous peine d'expulsion, au besoin, par la force publi-
que Condamne Peccolo en tous les dépens.

MM. BLANKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes ESCRIVA et Fruchier, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

13 décembre 1892

Propriété, Algérie, loi du 36 juillet 1873, vente d'Im-
meubles, origine domaniale, soumission à la loi fran.
çaise, acte de cadi, transcription, effet à l'égard des
tiers, nullité, prescription.

La propriété d'immeubles ayant une origine domaniale est
comme telle soumise à la loi française aux termes de l'art. 1"
de la loi du 26 juillet 1873 et ne peut être valablement trans-
mise par acte de cadi;

Et la transcription de ces actes, nuls par eux-mêmes, ne
saurait avoir pour effet de les rendre opposables aux tiers;

De pareils actes ne peuvent non plus constituer un juste
titre de nature à fonder la prescription décennale (1).

(Consorts Brixi c. Aymes)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;

(1) V. les arrêts rapportés Rev. Âlg., 1889. 2. 545 et suiv., et la note où

se trouve exposé l'état de la jurisprudence sur cette question.



Au fond Attendu qu'il est indifférent dans la cause de
rechercher quelle peut être, entre les parties contractantes, la
valeur des actes du cadi de Tlemcen des 3 et 5 novembre
1879, le débat s'agitant, non point entre ces parties, mais
entre les acheteurs et un tiers; Attendu que la transcrip-
tion est une formalité de publicité de la vente édictée à l'égard
des tiers; qu'elle a pour but de porter une vente à la connais-
sance des tiers pour la leur rendre opposable, sans pouvoir
rendre valable une vente nulle; Attendu qu'il s'agit dans la
cause d'examiner seulement si les actes du cadi dont il vient
d'être parlé, quoique transcrits le 2 mars 1880, sont valables
ou nuls; Attendu qu'il n'est pas contesté que les immeubles
litigieux ont une origine domaniale et sont, par suite, régis
par la loi française, conformément aux dispositions de l'art.
1er de la loi du 26 juillet 1873; – Attendu que la propriété
de cette nature ne pouvait être, en 1879, valablement transmise
par acte du cadi; qu'il en résulte que les actes de vente du
cadi de Tlemcen, des 3 et 5 novembre 1879, sont nuls et sans
valeur au regard des tiers; Attendu que la transcription
de ces actes, opérée le 2 mars 1880, n'a pu rendre ces actes
nuls et opposablesaux tiers; que cette transcription ne pouvait
avoir de valeur qu'autant que les actes transcrits en auraient
eu eux-mêmes; que c'est donc à bon droit que l'intimé, sans
se préoccuper de la transcription du 2 mars 1880, a pris contre
Bou Aza Ould Mesba El Brixi inscription le 10 septembre
suivant; Attendu que cette inscription, valablement prise,
ne saurait être anéantie par le fait de l'acte du 26 octobre
1889, notaire Pitolet, enregisré, contenant ratification de la
vente des 3 et 5 novembre 1879; que cette ratification est
impuissante à rendre rétroactivement valable et opposable
aux tiers une transcription originairement nulle;

Attendu, sur la question de la prescription décennale, que
le juste titre est indispensable pour acquérir cette prescrip-
tion qu'on ne saurait voir un juste titre dans des actes nuls
et dont la nullité provient de ce que l'officier public qui les a
reçus n'avait pas compétence pour les recevoir; que l'acte du
notaire Pitolet a bien pu ratifier la vente, mais n'a pu rendre
valables les actes du cadi, qui avaient pour but de la constater
d'une manière authentique;

Attendu, sur la demande reconventionnelle de l'intimé, que
c'est à bon droit que les premiers juges ont prononcé la nullité
de la vente de 1879;

Par ces motifs Reçoit l'appel; Et statuant au fond
Déclare les consorts Brixi mal fondés dans leur appel et

les en déboute; – Confirme le jugement déféré, qui sortira



son plein et entier effet; Et condamne les appelants à
l'amende et aux dépens d'appel.

MM. HUGUES, Jf. prés.; Bussières, subst. du proc. gén.
M" SOUBIRANNE et DOUDART DE LA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

14 décembre 1892

Degré de juridiction, action personnelle et mobilière.
taux, demande originaire, demande réduite par les
conclusion», appel incident, appelant principal, intimé.

C'est le taux de la demande réduite par les conclusions et
non celui de la demande originaire qui détermine la compé-
tence en premier ou dernier ressort (1).

La faculté d'interjeter appel incident n'existe que de l'inti-
mé à l'appelantprincipal et ne peut être exercée d'intimé à
intimé.

(Quesnel c. Tore)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilitéde l'appel interjeté par Quesnel
Attendu que par jugement du 30 décembre 1891 le tribunal

de Blida a condamné les sieurs Quesnel et Martin, conjointe-
ment et solidairement à payer au sieur Tore la somme de
1,410 fr. 83 pour solde de divers travaux et de fournitures de
menuiserie; – Attendu que le sieur Quesnel a interjeté appel
de ce jugement; – Attendu que cet appel est irreceva-
ble, les premiers juges ayant statué en dernier.ressort;
Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. ler de la loi du 11
avril 1838, les tribunaux civils de première instance con-
naissent en dernier ressort des actions personnelles et mobi-
lières jusqu'à la valeur de 1,500 fr. – Attendu que, si Tore a
tout d'abord assigné Quesnel et Martin en paiement d'une
somme de 1,888 fr. 75, il a plus tard, et par conclusions en

V. Alger, 6 juill. 1881 (Butl. jud. Âlg., 1881, 373).



date du 28 octobre 1891, restreint sa demande à la somme de
1,410 fr. 83; -Attendu que c'est le taux de la demande réduite
par les conclusions et non celui de la demande originaire qui
détermine la compétence des tribunaux; que dès lors l'appel
du jugement qui a statué sur la demande de Tore n'est pas
recevable;

Sur l'appel incident interjeté par Martin – Attendu que
Martin, intimé sur l'appel principal de Quesnel, a interjeté à
son tour appel incident à rencontre de ce dernier et de Tore,
qui lui-mème n'est pas appelant; Que cet appel est égale-
ment irrecevable, tant à l'égard de Quesnel, par les motifs
ci-dessus déduits, l'objet de la demande, quels qu'en soient
les moyens invoqués par lui, ne dépassant pas le taux du
dernier ressort, qu'à l'égard de Tore, la faculté accordée à
l'intimé d'interjeter appel incident n'existant que de l'intimé à
l'appelant principal et ne pouvant être exercée d'intimé à
intimé; Que Martin, dans ces conditions, est irrecevable à
demander à l'encontre de Tore une infirmation quelconque,
partielle ou totale, du jugement intervenu contre lui

Par ces motifs et sans s'arrêter aux conclusions prises par
chacune des parties en cause Déclare irrecevable l'appel
principal interjeté par Quesnel, de même que l'appel incident
relevé par Martin; Dit que le jugement entrepris sortira
son plein et entier effet; Condamne Quesnel à l'amende et
aux dépens; Condamne Martin à l'amende et aux dépens
de son appel incident.

MM. CUNIAC, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. M98

LEMAIRE et DOUDART DE LA GRÉE, CIV.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

3 novembre 1892

saisie immobilière, notifications spécifiées aux art. 691
et 69S C. pr. clv-, transcription de In suisio» origi-
naux dee notifications! mention.

Si l'art. 693 C. pr. cio. prescrit, à peine de nullité, que
mention des notifications spécifiées aux art. 691 et 692 du
même Code sera faite, dans les huit jours de la date du



..lar__m__dernier exploit de notification, en marge de la transcription
de la saisie, au bureau des hypothèques, il ne prescrit point
que mention sera faite de cette mention en marge des origi-
naux des notifications (1).

(Cauvet c. Scognamiglio)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond
Sur le moyen de nullité en la forme – Attendu que, si

l'art. 693 C. pr. civ. prescrit, à peine de nullité, que mention des
notifications spécifiées aux art. 691 et 692 du même Code sera
faite dans les huit jours de la date du dernier exploit de noti-
fication, en marge de la transcription de la saisie, au bureau
des hypothèques, il ne prescrit point que mention soit faite de
cette mention en marge des originaux des notifications;
Qu'il résulte des documents de la procédure que les prescrip-
tions de l'art. 693 ont été dûment remplies en la cause;

Sur le moyen de nullité au fond Attendu que les faits
subsidiairement offerts en preuve ne sont point pertinents et
admissibles; Que, en effet, d'une part, il est d'ores et déjà
établi, par les documents et circonstances de la cause, que
les pièces nécessaires à la poursuite que Scognamiglio, d'après
Cauvet, tiendrait de Donegani frères, par suite de concert
frauduleux, lui proviennent, les unes, de la préfecture de
Constantine, les autres, du bureau des hypothèques de Phi-
lippeville Que, d'autre part, il résulte de l'acte même dont
se prévaut Cauvet que Donegani frères ne s'étaient nullement
engagés à acquérir, pour un prix de 100,000 fr., la mine de
Bir-beni-Salah avant l'expiration du terme de la convention,
mais s'étaient simplement réservé la faculté de l'acquérir à
ces conditions; Que l'imputation d'avoir voulu, en pour-
suivant au nom d'un cessionnaire fictif, l'expropriation de la
mine, se soustraire à cette prétendue obligation d'acheter
manque, dès lors, de base; – Que, n'étant point engagés à
l'égard de Cauvet, ès-qualités, rien ne les eût empêchés de
poursuivre en leur nom, s'ils eussent été les véritables
cessionnaires; Qu'ils n'auraient donc eu aucun intérêt à la
simulation alléguée; – Que le surplus des faits articulés,

(1) V. Alger, 16 févr. 1886 (Rev. Alg., 1886. 2. 149).



s'ils étaient établis, ne seraient point de nature, dans leur
ensemble, à prouver le défaut de qualité de Scognamiglio, ni
le dol ou la fraude prétendus;

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges non
contraires;

Par ces motifs – Reçoit, en la forme, l'appel de Cauvet,
ès-qualités; L'en déboute au fond Confirme, en consé-
quence, le jugement déféré et dit qu'il sera exécuté selon sa
forme et teneur.

MM. BLANKAERT, prés.; GAROT, subst. du proc. gén.
M" CHÉRONNET et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (3» Ch.)

21 décembre 1892

Sermerit, Indigène musulman, prestation en la forme
musulmane.

Le serment déféré à un musulman doit être prêté en la
forme musulmane, dans une mosquée ou sur le tombeau d'un
marabout (1).

(Portelli c. Messaoud ben Kaïdi)

ARRÈT

LA COUR, Attendu que, par exploit de MO Ceddaha, huissier
à Philippeville, en date du 3 novembre 1891, le sieur Portelli
a assigné le sieur Messaoud ben Kaïdi devant le tribunal de
Philippeville pour voir résilier à ses torts, pour défaut de
délivrance dans le délai convenu, un marché verbal portant
sur 100 quintaux d'orge, intervenu entre eux le 12 août 1891,
et s'entendre condamner à la réparation du préjudice à lui
causé par suite de l'inexécution dudit marché; Attendu
que, de son côté, le sieur Messaoud ben Kaïdi a demandé

(1) En ce sens, Alger, 25 nov. 1885 (Rev. Alg., 1886. 2. 317). Cpr. Alger,
9 déc. 1852 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1852. 49); Alger, ?0 dec. 1865
(Estoublon, Jurispr. Âlg., 1865. 56). La Cour d'Alger a rendu de nom-
breuses décisions, dans le même sens, entre israélites algériens. V. Estou-
blon, Jurispr. Alg., Table générale, v» Serment, p. 250 et 251.



reconventionnellement le paiement de divers frais et de
dommages-intérêts;–Attenduque, par jugement du 24 dé-
cembre 1891, le tribunal de Philippeville a débouté Portelli
de sa demande et Messaoud ben Kaïdi de sa demande recon-
ventionnelle

Attendu que Portelli a interjeté appel de cette décision
Attendu que devant la Cour, et par conclusions motivées, il a
déclaré déférer à Messaoud ben Kaïdi le serment décisoire
et a nettement précisé les faits sur lesquels ce serment
devrait être prêté; – Attendu que ce serment, tel qu'il est
formulé, est recevable en la forme;

Par ces motifs Déclare l'appel interjeté par Portelli
régulier et recevable; Avant dire droit, lui donne acte de ce
qu'il défère à Messaoud ben Kaïdi le serment décisoire sur
les faits suivants a Je jure que, le 12 août 1891, je n'ai pas
vendu à Portelli, au prix de 13 fr. 50 cent. le quintal, 100
quintaux d'orge en sus des 200 quintaux que je lui avais
vendus le 7 août 1891; – e Je jure que les 500 fr. d'arrhes qu'il
m'a remis à valoir sur le marché du 7 août 1891 ont été
compris dans les sommes qu'il m'a versées en exécution de
ce marché, et que je ne dois rien de ce chef; – Je jure que
les 168 fr. 60 cent., prix du transport de la deuxième livraison
que j'ai faite le 21 août 1891, ont été payés par moi et non par
Portelli; » -Dit que ce serment sera prêté en la forme musul-
mane, en raison de la qualité de Messaoud ben Kaïdi, dans
telle mosquée ou sur le tombeau de tel marabout qui lui sera
désigné par M. le président du tribunal de Philippeville délé-
gué à cet effet par la Cour; Pour, après serment prêté, être
par les parties conclu et par la Cour statué ce qu'il appar-
tiendra Réserve les dépens.

MM. CUNIAC, /)/'es. ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes SOUBIRANNE et LEMAIRE, au.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

10 octobre t892

Jugement intertuoutotre, communication do ptèoea,
Mppft, fifft Buapcntttf*

Le jugement qui fait d'p/'e~~re la so~~to~ d'un litige de la
contyMM/tt'ea<to/ï de cey'~tns documents est essentiellement
ty:ocM~Otre



Dès lors l'appel de ce jugement est SMSpe~s~ du délai im-
parti pour son exécution.

(Nataf c. Bayada et fils)

ARRÊT

LA CoUR, Attendu que l'appel est recevable en la forme;
Attendu que les intimés n'ont pas constitué défenseur;

Au fond – Attendu que le jugement du 2 décembre 1890,
confirmé sur appel, était essentiellement interlocutoire, puis-
qu'il faisait dépendre la solution du litige de la communica-
tion de certains documents; Attendu, dès lors, que l'appel
de ce jugement était suspensif du délai imparti pour son
exécution qui ne pouvait courir que du jour de l'arrêt confir-
matif Attendu que, nonobstant l'effet suspensif de cet
appel, régulièrement signifié dans les délais prescrits, les
intimés ont poursuivi l'exécution dudit jugement et obtenu,
le 13 novembre 1891, le jugement dont est appel; Que ce
jugement a donc été prématuré et doit être déclaré nul et de
nul effet;

Par ces motifs:–Reçoit l'appel comme régulier en la forme;
Donne défaut contre les intimés, faute de comparaître

Et faisant droit audit appel au fond Dit nul et de nul effet
le jugement déféré – Infirme, en conséquence, ledit juge-
ment; Décharge l'appelant des condamnations et disposi-
tions qui lui font grief; Condamne les intimés aux dépens
de première instance et d'appel.

MM. PoucHERET,jorës./ HONEL, sM&s~. du proc. gén.
M. LE DENTU, 0:0.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

28 décembre 1892

Jugement intert<tCtttott e, preuve, appot,recevabHtt6.

Un jugement qui ordonne une preuve tant par titres que
par témoins ne prescrit pas une simple mesure d'instruction,
mat's jore/'M~e, au contraire, lefond de la g'Mes<o~

Il a donc ~oMs~escarac~rese~M/ï.M~eyKe~t/~e/~ocMi'oïre



et peut, par conséquent, être frappé d'appel avant le jugement
définitifdu ~e (1).

(Martigno)eetC'" c. Hamou ben Aïssa et Moktar ben Zian)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les sieurs Martignole et C'
commissionnaires en bestiaux à Marseille, créanciers du
sieur Moktar ben Zian, ont fait procéder à son encontre, en
vertu d'une ordonnance rendue sur requête, à la saisie-conser-
vatoire d'un troupeau comprenant 79 taurassins; que, sur une
demande en revendication par le sieur Hamou ben Aïssa, se
prétendant propriétaire du troupeau saisi, le tribunal de
Mostaganem a, par jugement du 30 juillet 1892, enregistré,
autorisé ceiui-ci à rapporter la preuve par témoins des trois
faits suivants:–l°Que les 79 taurassins saisis à rencontre de
MaktarbenZian,Ieil décembre 1891, sont bien les mêmes
que ceux qu'il a achetés et payés au marché, de Relizane, le
9 janvier 1891; 2° Que ces animaux ont été connés par lui
au sieur Mohamed ben Gacem; 3° Que les bergers tenaient
les bestiaux des mains de Mohamed ben Gacem et non de
celles de la partie saisie; -Attendu que les sieurs Martignole
et C" ont relevé appel de cette décision;

Sur la recevabilité de cet appel: Attendu que le jugement
dont est appel, en autorisant le sieur Harnou ben Aïssa à
prouver, tant par titres que par témoins, que les animaux
saisis le 11 décembre 1891 étaient les mêmes que ceux qu'il
avait achetés et payés au marché de Relizane, le 9 janvier 1891,
et que lesdits animaux avaient été connés par lui au nommé
Mohamed bel Gacem, n'a pas prescrit une simple mesure
d'instruction; Qu'il préjuge, au contraire, le fond de la
question, d'autant plus qu'il reconnaît en faveur du revendi-
quant un commencement de preuve dans les documents
versés au débat, qui rend pertinente et admissible la demande
de preuve sollicitée; Que ce jugement a donc tous les
caractères d'un jugement interlocutoire; Que, dès lors,
l'appel est recevable;

Au fond Attendu que les faits dont le sieur Hamou ben
Aïssa demande à faire la preuve sont nettement formulés;

(1) V. Alger, 20janv 1846 (Estmihion. YKt-~t-. Alg. 1846. 1; Alger, 12
mai 1879 ~BuH. j't~. Alg. 1879. 24S), Civ. cass., 19 nov. t888~t). Alg.
1889. 2. 145) Alger, 10 oct. 1892 (suprà p. 11).



qu'ils sont pertinents et admissibles, et que c'est à bon droit
que les premiers juges en ont ordonné la preuve;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Dit bien jugé, mal appelé; Confirme
la décision des premiers juges; Ordonne qu'elle sortira
son plein et entier effet, en ajoutant que le sieur Hamou ben
Aïssa produira devant les magistrats enquêteurs les acquits
de l'impôt Zekkat pour l'année 1891, comme il produit celui
de l'année 1892 Tous les moyens des parties réservés,
même sur le commencement de preuve résultant de la pro-
duction des documents versés au procès par Hamou ben
Aïssa – Condamne les appelants à l'amende et aux dépens.

MM. CUNtAC, ~ores. ALLARD, SM~. du proc. gén. Mes
GOUTTEBARON et LE DENTU, av.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

29 décembre 1892

Offres reeUett, non acceptation, montant de ln demande,
taux du reeaort.

Lorsque des offres rce~~s n'ont point été acceptées, elles
sont sans influence sur le montant de la demande pour la
détermination du <a!M.B du ?'essor<.

(Compagnie ]'Me/o!Kpa:e c. Camilleri et consorts)

ARRÊT

LA ~0~, Sur la recevabilité de l'appel Attendu que,
s'il est vrai que des offres ont été faites par les appelants
aux intimés, il importe de remarquer que lesdites offres n'ont
point été acceptées; Que, par suite, elles sont sans
influence sur le montant de la demande pour la détermi-
nation du taux du ressort; Que, la demande sur laquelle
ont statué les premiers juges ayant pour objet une somme de
2,167 fr. 58 cent., le jugement déféré a été rendu en premier
ressort Que l'appel est en conséquence recevable

Au fond Adoptant les motifs des premiers juges;–



Reçoit l'appel en la forme; Le rejette, au fond, et confirme
le jugement défère;– Ordonne la confiscation de l'amende
consignée Condamne l't~Me~a~pcuse aux dépens.

MM. BLANKAERT, prés.; BUSSIÈRE, subst. du ~oroc. gén.
Me. BROUSSAIS et SOUBIRANNE, etD.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

23 novembre 1892

Appet, nottHcuttou, donaicUe élu, avoué, ttfdonntmeo du
10Mvrnt843.

Aux termes de 3 ûWor~o/M/!cedM.~on?r:<3,
l'acte d'appel est valablement /!0<t/M au domicile élu par
~'M~me en ~e<Mû!e de son avoué par la signification du juge-
ment déféré (i).

(Senergous c..Bachir ben Youssef)

ARRÊT

LA COUR,- Attendu que Dominico Purificati, bien que dûment
réassigné, en vertu de l'arrêt de défaut profit joint du 30 mars
1892, n'a constitué ni défenseur, ni avoué; qu'il y a lieu de
donner itératif défaut contre lui et de statuer dénnitivement
à l'égard de toutes parties;

Sur la nullité de l'appel de Senergous, nullité tirée de ce
qu'il aurait notifié son appel, non pas à la personne ou au
domicile de Bachir ben Youssef, mais bien au domicile élu
par ce dernier en l'étude de Me Théron, son avoué Attendu
qu'aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance des 16 avril et 12 mai
1843, toute citation ou notification peut être valablement faite
au domicile élu, et qu'en l'espèce l'acte d'appel a été notifié au
domicile élu par Bachir dans la signification du jugement
déféré; Qu'il échct donc de repousser la nullité proposée,

(1) V. Alger, il juill. 1855 (Estoublon, jMrMpr. d855. 4)); Alger, 29
dëc. 1876 (Bull. ~'Md.y., 1877. 57); Civ. cass., févr. iSM ~f<f.
1889. 2. 288).



et l'appel ayant d'ailleurs été interjeté dans les délais légaux
de le dire régulier et, par suite, recevable en la forme;

Au fond, etc.;
Par ces motifs: -Donne itératif défaut contre Purincati –

Et statuant définitivement à l'égard de toutes les parties
Dit Bachir ben Youssef mal fondé dans son exception; l'en
déboute;–Dit,en conséquence, l'appel de Senergous régulier
et recevable en la forme; Y faisant partiellement droit au
fond, etc.

MM. PARISOT, p/'es.;BOURROU!LLOU,ao.~e/ï.–M'~DOUDART
DE LA GRÉE et TtLLOY, <XO.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

28 décembre 1892

Appel, notification, domicile élu. hut'~ter, ordonnance
du 10 avril 1843.

Aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843,
l'acte d'appel peut être no~ë valablement au domicile de
l'huissier chez lequel domicile avait été élu dans l'exploit de
signification dM~'K~e?Me/ (1).

(Brethès c. Roussel)

ARRET

LA COP7), Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
dans la signification à sa requête, par exploit du 12 décembre
1891, du jugement de défaut obtenu par lui le 7 novembre pré-
cédent, Roussel a déclaré élire domicile en l'étude de
Me Branthomme, huissier; que l'acte d'appel du 24 décembre
de la même année lui a été notifié au domicile par lui élu;
qu'aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance de procédure spé-
ciale à l'Algérie du 16 avril 1843, toute citation ou significa-
tion peut être valablement faite au domicile d'élection de la

(i) V. en sens contraire, Alger, 22 févr. ~878 ~BuH. ~«d. Alg., d878,
360). Cpr. Alger, 23 nov. 1892 (suprà, p. 15) et la note.



partie citée;– Attendu, dès lors, qu'il échet de considérer
l'acte d'appel comme régulier en la forme

Au fond Attendu que Brethès ne conteste, pas plus
devant la Cour que devant les premiers juges, les articles du
compte qui lui a été régulièrement signifié par Roussel –
Qu'il se borne à opposer à la demande de son créancier, pour
la première fois, devant la Cour, une demande reconvention-
nelle de dommages-intérêtspour inexécution des conventions
intervenues entre eux; Attendu qu'il n'apporte aucune jus-
tification à l'appui de sa demande, et qu'elle paraît n'avoir
d'autre but que d'épuiser les moyens moratoires; – Qu'il
échet, par suite, de l'en débouter;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Dit bien jugé, mal appelé; Confirme
la décision des premiers juges Dit qu'elle sortira son plein
et entier effet; Condamne Brethès à l'amende et aux dépens
d'appel.

MM. CUNIAC, prés.; ALLARD, subst. du proc. 0'ë/ M"
CHARPENTIER et NEUGASS, û!L\

COUR D'ALGER (2' Ch.)

19 décembre 1892

Péremption ft'int<ance,appet, tntitné~poureHtte~ pluralité
d'appetante. indivisibilité.

L'acte de poursuite st~e à l'intimé par un des appelants
coMurc <a/)e~m/)~'o~ aujoyo~~ de tous.

(Époux Stora c. Consorts Athon)

ARRÊT

z.~ COUR, Attendu que l'opposition est régulière et receva-
ble en la forme;

Au fond: Sur la jonction: Attendu que la demande en
péremption de l'appel du jugement du 15janvier 1886 et l'appel
du jugement du 3 mai 1890 ne s'agitent point entre les mêmes
parties; Qu'il n'y a lieu, par suite, de joindre les deux
instances;



Sur la péremption: – Attendu que, antérieurement à la
demande, la péremption de l'instance d'appel avait été cou-
verte par une sommation d'avoir à comparaitre à l'audience
pour conclure et plaider, signifiée à la requête de la dame
Veuve Fassina, appelante, à Me Moatti, avoué de l'intimé, par
exploit de Leyris, huissier à Alger, à la date du 23 mai 1889;

Que, par suite, la demande en péremption formée par
exploits des 19 novembre et 26 décembre 1891 était prématurée
et, dès lors, mal fondée; Que, vainement, les demandeurs
objectent que l'avenir signifié à la requête de la dame Fassina
n'est point valable, ni par suite efficace, ladite dame ne
représentant pas tous les appelants; Que cette objection ne
saurait être accueillie, l'acte de poursuite signiSé à l'intimé
par un des appelants couvrant la péremption au profit de tous;

Par ces motifs: Reçoit, en la forme, l'opposition des
consorts Athon;–Yfaisant droit, au fond, rétracte l'arrêt
du 28 mars 1892; Statuant à nouveau; Déboute les
consorts Eliaou Stora de la demande de péremption – Et les
condamne aux dépens.

MM.BLANKAERT,/)/'eS.;BuSS!ÈRE,SM~.du proc. gén.
M.' NEUGASS et SOUBIRANNE, N0.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

21 décembre 1892

SKC<:ea~ton mM*u!mnne, t<?K*tton tunisienne, Hqutdtt-
tetu h~rittet a, t epréoentMtion, obligation aux dettes,
CttutrSbut!<tn aux d~ttca~ «ctioM~ ti!Yi&t<t<i de ~t<<t ttr<t~
degré d<'jutt<ttcti<)«, d~teftuiotttibn du reasot t.

Dans la législation appliquée chez les musulmans de la
/'e~!ce de r!<n/s, les successions sont liquidées par des
odM:yns<y'û'~H?~qui représentent tous les ayants cause et <?u(.

ayant obligation de payer les dettes, ont qualité pour défendre

aux actions y re~tfes (rés. par le jugement).
D'ares la loi r~M&'H~mN~e~ et Mono~a/ï< <o?/~ acce/~n~t'o~

o« répudiation de la succession, de rM<?/?ïe que d'M~cs loi
française, les dettes se divisent de plein droit e/e les Itéri-



tiers, qui n'en sont tenus chacun que pour leur part et
portion pt/'t'~e, et l'action collective du créancier se fractionne
d'e/~e-me/Ke entre chacun des représentants de l'attteur
commun (1);

En conséquence, la détermination du ressort dépendant
non du ?HO/a/:< <o~~ de la créance, mais du c~e de dette
afférent divisément et pour sa part à chacun des héritiers,
le tribunal de première instance statue soMpera:e/Me/~ d
~e~ard de chacun des cohéritiers, lorsque la part de dette
<~ë/'e/:<e à chacun d'eux M'excède pas le chiffre de sa compé-
tence en dernier ressort, et alors même que le total de la
dette excèderait ce c/t~e (2).

(Bussutil et de Matteis c. Héritiers Hassein Bey)

Le 2t mars 1891, le TRIBUNAL DE TUNIS a rendu le jugement
suivant

LE M/BM~)Z,, – Attendu que Bussutil et de Matteis assignent:
l"Meïmoun-Bcyet consorts, pris en qualité d'administrateur légal de la
succession d'Ilassein Bey, en paiement d'une somme de 6,596 piastres
pour solde de fournitures de marchandises; Attendu qu'à cette demande
les défendeurs opposent deux moyens: un moyen de forme et un moyen
de fond;

Attendu, en la forme, qu'ils soutiennent que, la succession d'Hassein
Bey étant administrée )ega]ement par Si Mohamed Snoussi, c'est à lui seul
à répondre à faction intentée cumulativement contre lui et les héritiers de
feu Hassein Bey; Qu'ils soutiennent, au fond, que cette demande n'est
justiHée par aucune preuve légale, et que, d'ailleurs, les extraits des
livres produits par Bussutil et de Matteis faisant remonter au 11 octobre
1888 les dernières fournitures dont ils réclament le prix, il s'élève en faveur
de ceux à qui ces livres sont opposés une présomption juris et de jure de
paiement qui les autorise à invoquer la prescription de l'art. 2272 C. civ.

Sur le moyen de forme Attendu que ce moyen est fondé;
Attendu, en effet, que, dans la législation appliquée chez les musulmans de
la régence, tes successions sont liquidées par des administrateurs qui
représentent tous les ayants cause, et qui ayant obligation de payer les
dettes ont qualité pour repondre aux actions y relatives; Attendu que
telle est au procès la situation de Si Mohamed Snoussi; que c'est donc
vainement que les demandeurs ont introduit et voudraient retenir dans la

Il, ") V. Alger, H nov. 1802 (7!et'. A lg. 1892. 2. 515) et la note. Ajt.
Atger, 25 nov. 1877 fB~M.~d. 1878. 38); Alger, 29 juill. 1884 (Bull.jud.
Alg. 1884. 24U). V. i~'a p. 22, une espèce un peu dinerente, où l'admi-
nistratcur de la succession est seul mis en cause.



cause tous ou un certain nombre des héritiers du défunt; que ceux-ci,
au surplus, ne pourraient être condamnés qu'intra vires successionis, et
qu'administrateur et liquidateur de ]a succession, Si Mohamed Snoussi a
qualité et pouvoir pour les représenter et les engager utilement;

Au fond: -Attendu que Bussutil et de Matteis ne justifient de leur
créance que par des extraits qui ne sont pas opposables à un débiteur non
commmerçant, et le sont bien moins encore au liquidateur d'une société qui
n'a eu avec les fournisseurs aucune relation directe et qui peut légitime-
ment soutenir qu'il ignore si les factures ont été payées en acompte ou en
totalité Attendu, cependant, que Si Mobamed Snoussi, ës-qualitcs, ne
parait pas contester que les livraisons de marchandises aient été faites à
Hassein Bey par Bussutil et de Matteis, mais que, dans l'incertitude où il
semble être du paiement, il se trouve absolument dans les conditions qui
autorisent le débiteur ou ses ayants cause à invoquer la prescription de
l'art. 2272; Attendu que Bussutil et de Matteis, dont les livres de
commerce ne font pas foi contre un non commerçant, ne sauraient se
prévaloir de ces mêmes énonciations pour en induire l'interruption de
prescription qu'ils opposent à leurs adversaires; Que, d'ailleurs, et en ce
qui concerne cette interruption de prescription, l'art. 2274 C. civ. a, dans
son 2, énuméré limitativement les actes interruptifs de prescription;
qu'aucun de ces actes ne se rencontre dans la cause; Attendu que,
dans ces circonstances, le seul recours que la loi laisse aux créanciers non
pourvus d'un titre suffisant est la délation du serment de crédulité, tel que
le réglemente l'art. 2275 C. civ. que Bussutil et de Matteis ont conclu à
cette délation de serment;

Par ces motifs Dit que Si Mohamed Snoussi, ès-qualités qu'il agit,
sera seul retenu au procès; Met purement et simplement les autres
défendeurs hors de cause; Donne à Si Mohamed Snoussi acte qu'il
invoque la prescription de l'art. 2272 C. civ. Donne à Bussutil et de
Matteis acte qu'ils déférent à Si Mohamed Snoussi le serment de l'art. 2275
C. civ. Dit que ce serment sera prêté par Si Mohamed Snoussi à l'au-
dience du 6 avril, dans ces termes – "Je jure que je ne sais pas que la
somme de 6,596 piastres 76 cent., solde de fournitures faites par Bussutit
et de Matteis à feu Hassein Bey est due par la succession de ce dernier,
n'ayant pas été payée par le défunt avant sa mort » Dépens réservés.

Sur APPEL de ce jugement, la Cour a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les intimés bien que dûment assi-
gnés ne comparaissent pas; que Me Lemaire, leur défenseur
constitué, déclare n'avoir reçu ni pièces ni renseignements
pour conclure et plaider; qu'il échet, en conséquence, de
statuer par défaut à leur égard;

Sur la recevabilité de l'appel:– Attendu que, par acte signi-
fié le 10 avril 1891, les sieurs Bussutil et de Matteis, négociants



à Tunis, ont déclaré interjeter appel du jugement rendu par
le tribunal civil de cette ville, le 11 mars de la même année,
dans l'instance suivie par eux en paiement d'une somme de
6,595 piastres, pour solde de fournitures de marchandises,
contre les sieurs Mimoun Bey, la dame Traki, épouse Niecco,
le sieur Ahmed Niecco, la dame Menia, épouse Essouny, les
demoiselles Kemar bent Hassein Bey, tous héritiers de feu
Hassein Bey, et le cheick Esnoussi, pris tant en sa qualité
de tuteur des mineurs M'rad, Saïd et Khira Hassein Bey,
que de liquidateur de la succession dudit Hassein Bey
Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 27 mars 1883, le
tribunal de 1re instance de Tunis connaît en dernier ressort
des actions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de
3,000 fr.; Attendu que la demande des sieurs Bussutil et de
Matteis introduite devant ce tribunal, et tendant au paiement
de la somme de 6,596 piastres, soit de 3,891 fr. 64 cent. concer-
nait divisément neuf débiteurs, héritiers au même titre du
débiteur primitif Hassein Bey; Attendu que, d'après la loi
musulmane et nonobstant toute acceptation ou répudiation
de la succession, de même que d'après la loi française, aux
termes des art. 870 et 1220 C. civ., les dettes du de cujus
se divisent de plein droit entre les héritiers, qui n'en sont
tenus chacun que pour leur part et portion virile; Attendu
que lorsqu'un créancier du de cujas poursuit le recouvrement
de sa créance collectivement contre les héritiers de son
débiteur, son action se fractionne d'elle-même entre chacun
des représentants de l'auteur commun, qui ne peut être con-
traint qu'à payer sa portion dans la dette commune
Attendu que, d'après une jurisprudence constante, la déter-
mination du ressort dépend, non du montant total de la
créance, mais du chiffre de dette anerent divisément et pour
sa part à chacun des héritiers; que si les sieurs Bussutil et
de Matteis, au lieu d'appeler les intéressés devant le tribunal
par des actes séparés, leur ont donné une assignation collec-
tive, cette seule circonstance ne saurait modifier la division
qui existe pour les dettes, et faire obstacle à la distinction
des droits de chacun; Attendu, en conséquence, que la
demande en paiement formée par les appelants, bien qu'excé-
dant au total le chiffre du dernier ressort, se divise entre
chacun des intimés, et que les premiers juges ont statué à
leur égard dans les limites du dernier ressort;

Par ces motifs: Donne défaut contre les intimés défail-
lants et contre Me Lemaire, leur défenseurconstitué; Donne
acte à ce dernier de sa déclaration qu'il n'a reçu ni pièces ni
renseignements pour conclure et plaider; Déclare l'appel



interjeté par les sieurs Bussutil et de Matteis, irrecevable,
les premiers juges ayant statué dans les limites du dernier
ressort; Dit en conséquence que le jugement déféré sortira
son plein et entier effet.

MM. CUNIAC, pres./ ALLARD, Su6s<. du proc. ~e/ï. – M°
LEMAIRE, a~.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

28 décembre 1892

Suocesfdttn musulmane, herttt<*M, nbUgaUon aux dette.
divieibilité, demande en justice, payement, dernier
< eesort, appel.

D'après la loi musulmane et nonobstant toute acceptation
CM répudiation de la succession, les dettes du de cujus se
divisent de plein droit entre les héritiers, qui n'en sont tenus
chacun que pour leur part et portion virile

Par suite, ~'s<?M'M/! créancier du de cujus poursuit le
recouvrement de sa créance collectivement contre les héritiers
de son débiteur, son action se fractionne d'elle-même entre
chacun des représentants de l'auteur commun, qui ne peut
être co~ram< qu'à payer sa portion dans la dette commune j'

En conséquence, la de<e/M~û'<<o~ du ressort dépendant
non du montant total de la créance, mais du c/n/e de dette
a~ëren~dtp:scyMe/ï<e<pOM/' sa part à chacun des Ae/t'ers~
le tribunal de première instance statue souverainement à
~e~ard de chacun des co~ërt~'e/'s, lorsque la part de dette
~~ëre/!< chacun d'eux n'excède pas le chiffre de sa compé-
tence en dernier ressort, et alors même que le total de la
dette e.Kcede/'o;!< ce chiffre (1).

(Mohamed Snoussi c. Bayada et fils)

ARRÊT

LA COM, Attendu que, par exploit du 18 février 1891, les
sieurs Bayada et fils, carrossiers à Tunis, ont assigné devant
le tribunal de 1' instance de cette ville le sieur Mohamed
ben Snoussi, pris en sa qualité d'administrateur judiciaire de

(<) V. suprà p. 18 et la note.



feu Hassein Bey, en paiement de la somme de 12,113 piastres,
pour solde de divers travaux et fournitures de carrosserie;
Attendu que, par jugement du l~juin 1891, le tribunal, avant
faire droit, a nommé un expert avec mission d'apprécier la
valeur des travaux exécutés par Bayada et fils, pour le compte
de feu Hassein Bey, de vérifier les fournitures faites à ce
dernier, et d'établir, d'une façon générale, les comptes des
parties; –Attendn que Mohamed ben Snoussi a relevé appel
de cette décision;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que Mohamed ben
Snoussi n'a été mis en cause qu'en sa qualité d'administrateur
de la succession d'Hassein Bey, et, par suite, comme repré-
sentant les héritiers de cette succession, qui sont au nombre
de huit; Attendu que, d'après la loi musulmane et nonobs-
tant toute acceptation ou répudiation de la succession, de
même que d'après la loi française, aux termes des art. 870 et
1,220 C. civ., les dettes du de cujus se divisent de plein droit
entre les héritiers, qui n'en sont tenus chacun que pour leur
part et portion virile; Attendu, par suite, que lorsqu'un
créancier du de cujuspoursuit le recouvrement de sa créance
collectivement contre les héritiers de son débiteur, son action
se fractionne d'elle-même entre chacun des représentants de
l'auteur commun, qui ne peut être contraint qu'à payer sa
portion de dette commune; Attendu que la détermination
du ressort dépend non du montant total de la créance, mais
du chiffre de dette afférent divisément et pour sa part à chacun
des héritiers;– Que si les sieurs Bayada et fils, au lieu
d'appeler les intéressés devant le tribunal par des actes
séparés, leur ont donné une action collective en la personne
de leur représentant, cette seule circonstance ne saurait
modiner la division qui existe pour les dettes et faire obstacle
à la distinction des droits de chacun Attendu que le chiffre
de la demande, se divisant entre chacun des héritiers, n'ex-
cède pas le taux du dernier ressort, tel qu'il est fixé par
l'art. 4 de la loi du 27 mars 1883, en Tunisie, et que les
premiers juges ont, en conséquence, statué à leur égard, en
la personne de leur représentant, dans les limites du dernier
ressort; Que, dès lors, l'appel est irrecevable;

Par ces motifs Déclare l'appel interjeté par Mohamed
ben Snoussi irrecevable; Dit que le jugement entrepris
sortira son plein et entier effet.

MM. CUNIAC, jnres. ALLARD, s:< dM proc. – Mes
LEMAIRE et SûUBmAM.E, af.



COUR D'ALGER (2' Ch.)

22 décembre 1892

Appel, <ntHv)t)bt)!t6, cCTeta à l'égard <te*co!nt6reett<5*.

Lorsque l'objet d'une décision est indivisible, la signification
qui est faite de cette décision par J'e des parties a pour
effet de faire courir les délais d'appel au profit de tous les
cointéressés (1).

(Hamadi Hammouche c. Sellès)

ARRÊT

LA co~, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que le
jugement déféré a été, à la requête des parties de M' Saurin,
sign!6é aux consorts Hammouche par exploits de Abou, huis-
sier à Alger, et Lartigues, huissier à Ménerville, en date des
3, 4, 5 et 8 août 1891, enregistrés; Que les consorts Ham-
mouche n'en ont relevé appel à rencontre desdites parties de
Me Saurin que par exploits de Leyris et Prunnelle, huissiers
à Alger, et Lartigues, huissierà Ménerville, et Sastre, huissier
à Bordj-Menaïel, en date des 30 avril, 9, 10 et i2 mai lb92,
enregistrés, c'est-à-dire bien après l'expiration des délais
impartis par le Code de procédure civile et par les art. 6 et 16
de l'ordonnance du 16 avril 1843; Que l'appel des consorts
Hammouche est, en conséquence, tardif et irrecevable;

Attendu que les appelants objectent que, l'une des parties
qui a eu gain de cause, le préfet d'Alger, n'ayant point fait
signifier le jugement entrepris, l'appel qu'ils ont interjeté à
son encontre par exploit de Prunnelle, huissier à Alger, en
date du 21 avril 1892, enregistré, est régulier et recevable; et
que, par suite, à raison de l'indivisibilité de la matière, il
entraîne la recevabilité des appels interjetés à rencontre des
autres parties; Que cette objection n'est point fondée;–
Que, en effet, s'il est vrai que les droits de propriété sur
lesquels a statué le jugement déféré sont indivis, la matière
ne présente point le caractère d'indivisibilité prétendu, cha-
cune des parties demandant distinctement et séparément, en

(i) V. Civ. casa., 7 juin t887 t'/ieu. t8S7. 2. 345).



vertu de ses titres propres, attribution de la part lui revenant
dans les terrains indivis et, dès lors, le jugement rendu pou-
vant être exécuté à l'égard des uns sans l'être à l'égard des
autres; Que, au surplus, si l'objet de la décision des pre-
miers juges était indivisible, la signification qui en a été faite
par les parties de M* Saurin aurait eu pour effet de faire
courir les délais d'appel au profit de tous les cointéresses et
l'appel des consorts Hammouche serait irrecevable à l'égard
de tous les intimés;

Par ces motifs Dit irrecevable l'appel des consorts
Hammouche à l'égard des parties de M' Saurin et met celles-ci
hors de cause; Le reçoit, en la forme, à l'égard du préfet
d'Alger, et, la cause n'étant pas en état, renvoie, pour être
conclu et plaidé au fond, à une audience ultérieure, etc.

MM. BLANKAERT, prés.; BUSStÈRE, subst. du ~J/'OC. ~ën. –
M' GOUTTEBARON, CtU.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

13 octobre 1892

Preuve teattmuntate, Indigène musulman, convention,
ttdmieathinté

Les conventions étant régies par les règles en vigueur au
mo/Ke/!< où elles sont intervenues, la preuve testimoniate doit
être admise pour prouver, entre MMSM~a~s, une transaction
intervenue à une époque où leurs conventions pouvaient être
établies par ce nMe:e de preuve.

(Mohamed ben Habib c. Fathma bent Ahmed Belkassem)

ARRÊT

z..f COUR, Attendu que l'opposition de Mohamed Ould
Mohamed ben Habib est régulière et recevable en la forme;

Attendu que la convention invoquée par les intimés avait
pour objet, non de faire échec à un titre français constatant
des droits de propriété, mais simplement de dispenser les
intimes de faire un travail déterminé moyennant le paiement



d'une somme d'argent; Que les conventions sont régies par
les règles en vigueur au momentoù elles sont intervenues
Que, à l'époque de la transaction qui serait intervenue entre
l'appelant et l'autre des intimés, c'est-à-dire depuis plus de
vingt ans, les conventions entre indigènes musulmans pou-
vaient être établies parla preuve testimoniale;

Par ces motifs et ceux non contraires de l'arrêt dont est
opposition Reçoit, en la forme, l'opposition de Mohamed
Ould Mohamed ben Habib; L'en déboute au fond et main-
tient l'arrêt du 17 octobre 1891; Condamne Mohamed Ould
Mohamed ben Habib aux dépens.

MM. BLANKAERT,~res./ GAROT, subst. du proc. ~e~. –
M's SOUBIRANNE et LEMAIRE, 0~.

COUR D'ALGER (l" Ch.)

6 décembre 1892

JExptott, etgntHcation, domicile t 4et, domicile étu, mort
du mandataire.

Z'e~ec/<o/ï~e<~c'~{Ct7ec/MMy?ta~da<ct:~c,~)':7e avec une
certaine publicité, pour la signification des actes de procé-
e!n/'e~ ne disparaît pas par la mort de celui-ci, lorsque le
mandant n'a pris aucune mesure pour faire connaître au
public qu'il en a, ou non, choisi un autre.

(Demoiselle Federlé c. Compagnie Algérienne et Crédit
Lyonnais).

ARRET

L~ COUR, – Attendu que l'appel est recevable en la forme;
Au fond – Attendu que les critiques formulées par l'appe-

lante contre les divers actes de poursuites en saisie immo-
bilière exercées par le Crédit Lyonnais et la Compagnie Algé-
rienne ne sont pas fondées; Attendu, en effet, qu'il est
constant et non méconnu, du reste, par l'appelante que le
domicile réel et légal de celle-ci n'a pas cessé un instant d'être
fixé à Oran qu'à aucune époque, malgré les voyages et dépla-



cements que cette demoiselle a pu effectuer au cours de la
procédure dont elle demande la nullité, elle n'a, ni en droit,
ni en fait, transporté hors d'Oran son domicile;- Qu'elle s'est
bornée à faire publier, dans le numéro du journal l'Écho
d'Oran, du 27 août 188U, un avis portant qu'elle avait pour
mandataire un sieur Bachelet, demeurant rue des Jardins,
29, et que c'était à ce mandataire que tous actes à elle desti-
nés devraient être signifiés; Qu'au décès de celui-ci, arrivé
au mois de janvier 1891, elle n'a pris aucune mesure pour
faire connaître au public qu'elle avait, ou non, choisi un autre
mandataire; Qu'il résulte de ce qui précède que tous les
actes de la procédure pouvaient valablement lui être signifiés
à Oran; Attendu que le commandement du 18 avril 1890. à
la requête du Crédit Lyonnais, a été fait au sieur Bachelet,
mandataire de la demoiselle Féderlé, et le commandement du
3 mars 1891 à la requête du Crédit Lyonnais et de la Compagnie
Algérienne, intervenu postérieurement après le décès du sieur
Bachelet, a été présenté au domicile, à Oran, de ladite demoi-
selle, et la copie remise, en son absence, à son cousin, le
sieur Féderlé, ainsi qu'elle le reconnaît formellement dans
ses conclusions d'appel; Attendu que la dénonciation de la
'saisie, qui aurait pu être valablement faite à Oran, lui a été
faite, le 29 avril 1891, à Alger où elle résidait momentanément
alors, et la copie remise à un sieur Poilièvre, qui a déclaré
avoir pouvoir de recevoir et qui a signé cette déclaration; et
que la sommation de prendre communication du cahier
des charges, après avoir été portée par un huissier d'Alger
au même sieur PoiHèvre qui refusa de la recevoir, la
demoiselleFéderlé ayant alors quitté Alger, et Poilièvre n'étant
plus suffisamment autorisé par elle, fut signifiée à Oran au
domicile légal de l'appelante, et portée en mairie, faute par
l'huissier d'avoir pu trouver quelqu'un à qui la remettre
Que, bien que cette signification satisfit au vœu de la loi,
elle a été réitérée à Alger, et, sur le refus dûment constaté de
Poiiièvre de la recevoir, portée à la mairie d'Alger, le 12 juin
1891, comme elle avait été déjà portée à la mairie d'Oran, le
3 juin 1891;

Attendu qu'il résulte des faits qui précèdent que les pour-
suivants la saisie, bien loin de chercher à laisser l'appelante
dans l'ignorance de la procédure en cours, se sont efforcés
de porter à sa connaissance les divers actes de cette procé-
dure qu'ils se sont conformés, dans ce but, à toutes les pres-
criptions de )n loi; qu'ils sont même ntlés au de!a de ces
prescriptions; qu'on ne pouvait leur demander davantage
Que c'est donc avec raison que les premiers juges ont décidé



~1'!j~ .3_~ -t.que la demande en nullité des poursuites n'était pas fondée;
qu'il y a lieu de confirmer, sur ce point, leur décision, et,
comme conséquence, de débouter l'appelante de sa demande
en dommages-intérêts;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Et statuant au fond – Dit bien jugé, mal et sans
griefs appelé;–Confirme, en conséquence, le jugement atta-
qué, qui sortira son plein et entier effet; Déboute l'appe-
lante de sa demande en dommages-intérêtset la condamne à
l'amende et aux dépens.

MM. HUGUES, ff. prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" PUJADE et CHÉRONNET, fï~.

COUR D'ALGER (i" Ch.)

17 octobre 1892

Compétence~ Tunisie, action tmmobtHère entreTunt~ten
et Européen, immeuble non immatriculé, tribunaux
françatt, incompétence, ordre public.

Aux termes de l'art. 20 de la loi dM 12 juillet 1885, les
tribunaux français de Tunisie ne peuvent conMof~'e des
actions immobilières entre Tunisien et EM/'o/)ee/ï qu'au cas
o& les immeubles objet du litige ont été immatriculés (1);

Cette incompétence, ~oMcAo! à ~o/'dre û!es.r/(~e~to~Méta-
blies en Tunisie par des lois et des traités, est d'ordre public;
elle peut donc être proposée en tout état de cause, même
pour ~~re/Mtë/'e en appel, et doit être relevée d'q~ce par le
j uge (2).

(CoUège Sadiki c. Levy Lœw)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Attendu que l'intime n'a pas constitué avoué;

(t) V. Alger, 30 mai 1892 ~f<-t)..<<?., ~92. 2 428) et la note.
(2) V. Alger, 3 nov. 1892 f/iet). 1892. 2. 517).



Attendu qu'il s'agit d'une revendication immobilière formée
par un sujet tunisien contre un Européen – Que l'immeuble
revendiqué n'a pas été soumis à la formalité de l'immatricu-
lation Attendu qu'aux termes de l'art. 20 de la loi du 12
juillet 1885, les tribunaux français établis en Tunisie ne peu-
vent connaître des actions immobilières entre Tunisien et
Européen qu'au cas où les immeubles, objet du litige, sont
immatriculés; Attendu que cette incompétence est d'ordre
public; Qu'elle touche, en effet, à l'ordre des juridictions
établies en Tunisie par des lois et des traités; Qu'elle pou-
vait donc être proposée en tout état de cause, et même pour
la première fois en appel, et devait être relevée d'office par le
juge;

Sur les dépens: – Attendu que l'administration du collège
Sadiki a introduit la présente instance devant les premiers
juges; Qu'elle doit donc supporter les dépens

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Donne
défaut contre l'intimé faute de comparaître – Et pour le
profit; Dit que le tribunal de Tunis était incompétent pour
connaître du litige; Infirme, en conséquence, le jugement
déféré; Et faisant ce que les premiers juges auraient dû
faire Renvoie les parties à se pourvoir comme elles avise-
ront; – Condamne l'administration du collège Sadiki aux
dépens de première instance et d'appel.

MM. PoUCHERET,j~ës.yHOKEL, subst. du p/'OC. ~ë/ï. –
Me SOUBIRANNE, 0:0.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE (Ch. mixte)

17 janvier 1893

tmnMttrtcuIntton, Vuntaie, droit. du demandeur, pro.
pr)&té, enze)< pouvoirs du tribunal mixte, tttre, ins.
cription.

Le <r:&Hy!c~ mt.);~ ne doit pas se ~o/M/* M s~a~Me~' SM/' les
co/:<es<a~o~s/)or~esdepay!< <Mt/)ar :?ot'ea!'o/~os/~o/ :7jocM<

et doit procéder d'~ce à toute investigation M~:7e à rf~e~ de



vérifier si le demandeur en immatriculation est bien réelle-
ment maître des droits qu'il invoque;

Spécialement,si l'on a demandé l'immatriculation comme
p~o/)y'të~!y'e et qu'il a/jj0û!a!sse des investigations faites par le
<f6M~o< ~Me demandeur n'est ~M'e/ï~e~s~ tribunal doit
décider que l'immatriculation ne se/~y<xt'~e qu'à la condition
d'inscrire la rente enzel sur le titre.

(Custelin et Salah Abdel Ouaheb c. Aubé)

JUGEMENT

LE M/BM~ – Attendu que par réquisition en date du 20
juin 1892 M. Aubé, Georges, a demandé l'immatriculation en
son nom, en qualité de propriétaire d'un terrain situé rue du
Maroc, à Tunis, en expliquant qu'il existe sur ce terrain une
construction édifiée par un tiers, mais que l'immatriculation
du sol est seule demandée – Attendu qu'il a déposé son titre
à l'appui de sa réquisition et que ce titre consiste en la grosse
d'un jugement d'adjudication prononcé à son profit parle tri-
bunal civil de Tunis, le 21 mars 1891 Attendu que toutes
les formalités de la procédure ont été régulièrement accom-
plies

Attendu que deux oppositions se sont produites dans les
délais légaux, celle de M. Custelin et celle de M. Salah Abdel
Ouaheb;

Sur l'opposition Custeliu – Attendu que M. Custelin, pro-
priétaire d'un immeuble contigu au terrain immatriculé,
demande l'inscription d'une servitude de jours résultant de
deux ouvertures qui,ont été pratiquées dans son
mur par l'ancien propriétaire, M. Élias Mussali, à une époque
où ledit Mussali était propriétaire des deux terrains

Attendu que cette affirmation n'est pas contredite par
Aubé; Qu'il y a donc destination du père de famille;
Qu'en conséquence, la servitude existe; Mais attendu qu'elle
existe dans les conditions du droit musulman; Que ce
serait porter atteinte aux droits des parties que de la sou-
mettre à un régime diu'éreut; Qu'il échet donc, en consa-
crant l'existence de la servitude, de spécifier qu'elle sera
exercée dans les conditions du droit musulman;

Sur l'opposition Salah Abdel Ouaheb: – Attendu que cet
opposant se prétend propriétaire d'une maison édifiée par lui
sur ie terrain dont Aubé demande l'immatriculation



Attendu qu'Aube a introduit contre Salah une action en lici-
tation devant le tribunal civil Que par jugement avant
dire droit, rendu le 8 janvier 1892, une expertise a été ordon-
née – Que Salah a fait appel de ce jugement suivant exploit
du 17 mars 1892; Qu'Aube, il est vrai, a fait signifier à
Salah un désistement de sa demande en licitation, mais que
Salahrefuse d'accepter ce désistement; Qu'ainsi la demande
est toujours pendante en appel; Attendu que Salah prétend
que le titre dont le tribunal mixte ordonnera la délivrance
devra le mentionner comme copropriétaire indivis avec Aube;

Attendu que cette question se lie étroitement à celle dont
la Cour d'appel a à connaître; Qu'il échet, par conséquent,
de surseoir à prononcer sur la demande en immatriculation
jusqu'à ce que la Cour ait statué sur l'appel susmentionné de
Salah Abdel Ouaheb

Attendu qu'en dehors des deux oppositions qui précèdent,
le tribunal mixte a encore à se préoccuper d'une situation
que les recherches du président-rapporteuront fait apparaî-
tre

Attendu qu'il est nécessaire de rappeler ici une règle
consacrée depuis longtemps par la jurisprudence du tribunal
mixte, à savoirquece tribunal ne doit pas se borner à statuer
sur les contestations portées devant lui par la voie de l'oppo-
sition Que sa mission consiste, d'une façon générale, à
vérifier les droits invoqués par les personnes qui requièrent
l'immatriculation Qu'il faut remarquer que les décisions
de ce tribunal ne sont pas, comme celles des tribunaux ordi-
naires, limitées, dans leurs effets, aux seules parties en
cause; Qu'elles ont pour objet la délivrance d'un titre armé
d'une autorité absolue, opposable à tous qu'une telle situa-
tion impose au tribunal le devairde procéder d'office à toutes
investigations utiles à l'effet d'acquérir la certitude que l'im-
matriculant est bien réellement maître des droits qu'il invo-
que Attendu que, par application de ce principe, le tribu-
nal mixte a, en plusieurs circonstances, rejeté la demande eu
immatriculation,bien qu'aucune oposition n'y eût été formée;

Attendu que l'expérience a montré qu'une jurisprudence
contraire eût abouti à des spoliations nombreuses et irrémé-
diables

Attendu que dans l'instance actuelle deux faits paraissent
établis

Le premier, c'est que la propriété adjugée à Aubé, suivant
jugeaient d'adjudication en date du 2t mars 1891, n'est point
une propriété libre, mais une propriété euxet grevée d'une
rente annuelle de 11 carroubcs par mètre, au profit du collège



Sadiki Que cette situation résulte d'un titre fourni par le
collège Sadiki aux termes duquel la propriété dont s'agita a
été détachée d'un terrain à enzel vendu par ledit collège à
Mascaro, en 1880, puis cédé par Mascaro à Élias Mussali, en
1881; – Que c'est ce qui résulte également des pièces produi-
tes par l'opposant Salah Abdel Ouaheb; Qu'il échet donc de
déclarer que l'immatriculation ne sera ordonnée que sous la
condition d'inscrire la rente enzel ci-dessus mentionnée,

Attendu qu'un second fait mis en lumière est l'existence
d'un acte sous seing privé en date du 20 juin 1892, duquel il
résulterait que M. Aubé a vendu la propriété à M. Basilio
Conitéas et qu'il s'est engagé à faire immatriculer la propriété
en son nom à lui, Aubé, mais sous la condition de faire men-
tionner la vente sur le titre, dès la délivrance de ce titre
Attendu que M. Aubé soutient que cet acte est nul Attendu
que le tribunal mixte n'a point les éléments nécessaires pour
résoudre cette question; Que dans cet état de choses il
doit attendre que les tribunaux de droit communaient décidé
sur la validité de l'acte susmentionné;

Par ces motifs – En ce qui concerne l'opposition de M.
Custelin – Dit que la propriété à immatriculer est grevée,
au profit de l'immeuble contigu appartenant à Custelin, d'une
servitude de jours s'exerçant au moyen des deux ouvertures
actuellement existantes dans le mur du bâtiment Custelin
Dit qu'en cas d'immatriculation ladite servitude sera inscrite,
mais en spécifiant qu'elle continuera à être régie par le droit
musulman

En ce qui concerne l'opposition de M. Salah Abdel Ouaheb
Dit qu'il sera sursis à statuer de ce chef jusqu'à ce que la

Cour d'Alger ait statué sur l'appel interjeté par Salah Abdel
Ouaheb du jugement rendu par le tribunal de Tunis le 8 jan-
vier 1892

Et, en outre Dit que la propriété ne pourra être imma-
triculée au nom de M. Aubé que sous la condition d'inscrire
la rente enzel de 11 carroubes par mètre, dont elle est grevée
au profit du.collège Sadiki; Réserve, toutefois, à M. Aubé
la faculté de se pourvoir de ce chef devant les tribunaux de
droit commun, conformément à l'art. 37 de la loi foncière;
Dit enfin que l'immatriculation ne sera ordonnée sans men-
tion de la vente Conitéas qu'autant que M. Aubé aura fait
annuler, par les tribunaux de droit commun, le contrat du 20
juin 1892.

M. FnnMÉ,.pres.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

27 décembre 1892

Acte <t<* notoriété, cadi, acte de fréda, HuthexUett~,
f~t Mt~tttés~ én<~nc<~tton&, in~crtpHon < faux, rece-
vabtttt~.

!7/tf?~'ëd<xétablie par un <~c:'er ministériel, comme le cadi,
possède tous les caractères e~M~ acte authentique, et toutes
les formalités ou énonciations qu'elle constate doivent e~~e
tenues pour vraies;

Dès lors, si les énonciations d'un acte <~e~"cdajoeMue/e~e
de nature à prc/M~tCt'er aux intérêts des parties, il et lieu
d'admettre celles-ci à s'inscrire en faux contre lesdites énon-
ciations.

(Consorts Hadj Hassein Dany c. consorts Barchiche et autres)

ARRÊT

LA co~t, En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et que les consorts Barchiche n'ont pas constitué avoué;

Au fond Attendu qu'en exécution d'un jugement du
11 juillet 1889, confirmé sur appel, le cadi de Bougie a dressé
uu acte de fréda portant la date du 25 avril 1890, enregistré le
20 octobre suivant; que les consorts Ben Dany ont attaqué
cet acte comme contenant des énonciations fausses de nature
à compromettre leurs droits; Qu'une inscription de faux
régutière a été faite au greffe du tribunal de Bougie, et qu'ils
ont demandé à être admis à prouver la véracité de leurs dires;

Attendu que le jugement dont est appel a déclaré non
pertinents et inadmissibles les moyens de faux proposés, a
annulé l'inscription de faux et condamné les consorts Ben
Dany en 300 fr. d'amende et 100 fr. de dommages-intérêts;

Attendu que, à l'appui de leur procédure en inscription de
faux, les Ben Dany offraient de prouver 1° Que quatre
témoins de l'acte de fréda n'avaient pas comparu devant le
cadi, à la date du 25 avril 1890; 2° Qu'en réalité ces quatre
témoins avaient été entendus par le cadi à une date anté-
rieure; – 3° Et, euHn, qu'eux-mêmes, parties intéressées à
l'acte de fréda, n'avaient asssisté ni à la déposition de ces
témoins, ni aux opérations de la fréda; Attendu que les



premiers juges, pour repousser cette offre de preuve, se
fondent sur ce qu'il serait sans intérêt pour les parties que
l'audition des témoins ait eu lieu antérieurementau 25 avril
1890 et hors la présence des témoins, parce que les déclara-
tions de témoins recueillies dans un acte de fréda ne peuvent
porter atteinte aux droits des parties intéressées, qui con-
servent la faculté de critiquer la fréda jusqu'à son homolo-
gation

Attendu, cependant, qu'une fréda établie par un officier
ministériel, comme le cadi, possède tous les caractères
d'un acte authentique, et que sont tenues pour réelles toutes
les formalités et énonciations qu'elle constate; que les actes
de cette nature sont la base essentielle des décisions de
justice et influent nécessairement sur le résultat des contes-
tations soumises aux tribunaux; Attendu qu'il faut recon-
naître que, dans l'espèce, les mentions de l'acte de fréda
arguées de faux peuvent être de nature à préjudicier aux
intérêts des parties; Qu'en effet de cette constatation que
les témoins ont déposé le 25 avril et en présence des Ben
Dany, on peut induire que ces derniers ont reconnu, devant
le cadi, la véracité des témoignages; qu'ils n'avaient aucune
récusation à exercer contre les témoins, aucune protestation
à faire, aucune question à leur poser; qu'en un mot, on peut
tirer cette conséquence que l'acte de fréda a été de tous points
établi contradictoirement avec toutes les parties, ce qui leur
enlève la possibilité de le contredire ultérieurement devant la
justice; Attendu que c'est donc à tort que les premiers
-uges, au lieu de recevoir la preuve offerte, l'ont repoussée
comme non pertinente et ont prononcé des condamnations
pécuniaires contre les appelants; Qu'il échet de réformer
leur décision et d'autoriser les consorts Ben Dany à rapporter
la preuve des faits articulés par eux contre les énonciations
de l'acte de fréda du 25 avril 1890, et ce, du reste, a leurs
périls et risques;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme et donne défaut contre les consorts Barchiche; Au
fond: – Dit bien appe]é, mal jugé; – Infirme, en consé-
quence, le jugement entrepris; Et faisant ce que les pre-
miers juges auraient du faire Donne acte aux appelants
de ce qu'ils proposent, comme moyens de faux, les trois faits
suivants 1° Les nommés Saïd ben Taieb, Raïs Braham
ben Hadj Cher!f, Braham ben Achour et Mohamed ben
Gadouche ont déposé devant le cadi, rédacteur de l'acte de
fréda, à une date antérieure au 25 avril 1890; – 2" Leur dépo-
sition se place entre le 1& et le 25 avril 3° Les consorts Ben



Dany n'ont assisté ni à la déposition de ces témoins, ni aux
autres opérations de li fréda; Autorise les appelants à en
faire la preuve, tant par titres que par témoins, devant le
tribunal de Bougie pour, après enquête, être statué ce que de
droit par le tribunal autrement composé; Ordonne la resti-
tution de l'amende consignée; Réserve les dépens.

MM. HuGUES,j9". prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mo LEMAIHE, at?.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

29 décembre 1892

Compétence, indigènes musulman*. indtviaion, droit des
cotnmuntatea, deguerpisaement, demande en domma-
gea'tntetëta, Incompétence des tribunaux civils.

Un communiste n'a pas le droit d'expulser son communiste,
ni ceux qui travaillent pour lui, de la propriété commune,
en demandant soit le d~f<e/Y)tsseme/!<, soit que le commu-
niste soit res~e! à sa part, puisque le droit, étant indivis,
s'étend à toute lapropriété commune;

En conséquence, lorsque l'action en ~~Me/)!'ssc~e/:< n'est
pasfondée, elle ne peut servir à c~a~s'e/' la corK/)e<e~ce~ot<
l'action en dommages-intérêtsou en restitution dey/'M~sm~M-
ment perçus, laquelle action, s'élèvant entre musulmans,
échappe à la compétencedes tribunaux civils.

(Consorts Zerouki c. Consorts Ben Abdallah)

ARRÊT

~.< COM, Attendu que Mohamed ben Henni ben Essaiad
a, par acte du 17 mars 1889, reçu M< Poisson, notaire à Or-
léansviMe, enregistré, acquis les 4/24" du n" 1302, apparte-
nant à Ali Sghir Ould ben Halima ben Bagdadi ben Ahmed
ben Zerrouki, qui en était propriétaire, en vertu d'un juge-
ment du 19 décembre 1888, rendu par le tribunal d'0r)éans-
Yiile – Attendu qu'il a notifié son contrat à l'administration



de l'enregistrement par acte du 24 juillet i889; – Attendu
qu'il est ainsi copropriétaire indivis avec les appelants qui
n'ignoraient pas ses droits de communauté; Attendu que
Ben Henni a confié la culture de sa quote-part à Ali ben
Abdallah et autres intimés; Attendu que les appelants ont
assigné ces derniers en déguerpissement et en 2,000 fr. de
dommages-intérêts – Attendu que Ben Henni est intervenu
dans l'instance et a pris leur fait et cause;

Attendu que Ben Henni avait le droit de faire cultiver et
recueillir les fruits par des tiers; Que les communistes ne
sont pas obligés de cultiver par eux-mêmes; – Attendu qu'un
communiste n'a pas le droit d'expulser son communiste ni
ceux qui travaillent pour lui, de la propriété commune, soit
en demandant le déguerpissement absolu, comme les appe-
lants l'ont fait dans leur assignation, soit en demandant que
que le communiste soit restreint à sa part, puisque le droit
étant indivis s'étend à toute la propriété commune; Qu'il
peut seulement demander le partage de la propriété ou le
partage de )a' jouissance, ce que n'ont pas fait les appe-
lants

Attendu qu'en fait, toutes les parties sont d'accord pour re-
connaître que Ben Henni a droit aux 4/24'" – Qu'il n'y a donc
pas de litige sur la quotité du droit; Attendu qu'en réalité,
les appelants ne demandent que des dommages-intérêtspour
le prétendu abus de jouissance des intimés; – Que cette
action entre musulmans n'est pas de la compétence des tri-
bunaux civils; Attendu que, l'action en déguerpissement
n'étant pas fondée, elle ne peut servir à changer la compé-
tence pour l'action en dommages-intérêts ou en restitution
des fruits indûment perçus – Attendu que les appelants
succombent;

Par ces motifs: – Reçoit l'appel, mais rejette les conclu-
sions des appelants Infirmant le jugement en ce qu'il
déclare le tribunal incompétent sur la demande en déguer-
pisscment; – Déclare non fondée la demande en déguerpis-
sement, soit contre Ben Henni, soit contre les antres intimés;

Confirme au surplus le jugement déféré; – Dit que la juri-
diction des tribunaux civils est incompétente pour statuer
entre musulmans sur la question des dommages-intérêts –
Renvoie les parties à se pourvoir devant la juridiction com-
pétente Condamne les appelants aux dépens.

MM. EYSSAUTtEH,p/S.;BuSS)ÈRE,subsl. f~Mp/'OC. ~Wt.–
M" MEUNIER et JOUYNE, au.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

14 décembre 1892

Cht'min de ffr, ma<<*ha)tdise<t, M<t*!v<'e, de~ttnmtHtre,
mytej ot)Ugnti«n, faute, arrêté tntoi~t&ftct du f~jutn
1866, tnterptét&ttun, uange.

Les obligations des compagnies de chemins de fer y!epe~ue/~
resM~er que des lois et règlements qui les régissent; et,
comme en cette matière tout est de droit étroit, un usage ne
saurait p/'ëpc~o: contre le texte de la loi;

Par suite, M/!e coyKpa~M:e de chemin de~ë~ ne commet pas
M/:e~!M<e lorsqu'elle n'avertit pas destinataire de l'arrivée
de ses y?Mrc~d<ses~ l'arrêté ministériel d!t 12 juin 1866
n'imposant pas cette o&<c'~07! aux compagnies, et leur
prescrivant seulement, dans son art. 10, de mettre les /H<x/
chandises expédiées ~ar elles à la disposition des destina-
~<es dans /ey'OM/' qui suit leur arrivée en gare (1).

(Compagnie des chemins de fer de l'Est-Algérieu c. Bonnefoy)

ARRÊT

COM, Donne défaut contre Bonnefoy;'
Et sur le premier moyen du pourvoi Vu l'art. 105 C.

com. Attendu que le jugement attaqué ne se fonde pas sur
un retard dans le transport de dix barriques que Bonnefoy
père avait confiées au chemin de fer, mais qu'il relève seule-
ment contre la Compagnie de l'Est-Algërien un retard dans la
livraison, en ce qu'elle a eu le tort de n'avertir le destinataire
Bonnefoy fils que le 3 janvier 1891, alors qu'elles étaient déjà
parvenues en gare à une époque antérieure; Attendu que
l'art. 10 de l'arrêté ministériel du 12 juin 1866, en imposant
aux compagnies de chemins de fer l'obligation de mettre les
marchandises expédiées par elles à la disposition des desti-
nataires dans le jour qui suit leur arrivée en gare, ne leur
prescrit pas de prévenir ces destinataires de l'arrivée des
colis qui leur sont adressés; qu'en cette matière, tout est de
droit étroit, et que les obUgattons des compagnies lie peuvent

(1) V. en ce sens Trib. com. d'Aiger, 12 mai i887(/;M. ~887. 2. 270).



résulter que des lois et règlements qui les régissent; qu'il
importe donc peu que les unes ou les autres soient dans
l'habitude de transmettre aux destinataires des lettres d'avis
qui ne sont, en réalité, que des mises en demeure ayant pour
objet d'établir leur droit à des taxes de magasinage, et que,
d'ailleurs, un usage ne saurait prévaloir contre le texte de la
loi; D'où il suit qu'en condamnant la compagnie, par le
motif que la livraison effectuée par elle n'avait pas été pré-
cédée d'une lettre d'avis, à des dommages-intérêts pour
cause d'avaries et de prétendus retards, le jugement attaqué
a faussement appliqué et, par conséquent, violé la disposition
de la loi visée;

Par ces motifs et sans qu'il besoin de statuer sur le second
moyen Casse le jugement rendu par le tribunal de com-
merce de Constantine, le 20 mars 1891.

MM. MAZEAU,prem. ~reS.j'CRÉPON, rap.; BERTRAND, OU.
gén. M. SABATIER, NU.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

16 novembre 1892

Megre de Juridiction, tribunaux français de Tunisie,
action pereonnelle et mobilière, toux du dernier
reeeort.

Aux ~e/'nïes de l'art. 4 de la loi dK 27 mars 1883, les tribu-
M6tH.c français de Tunisie connaissent, en dernier ressort,
jusqu'à la valeur de 3,000 des actions personnelles et
mobilières (1).

(Delmas c. Van Gaver)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 27
mars 1883, sur l'organisation des tribunaux français en
Tunisie, le tribunal civil de Tunis connaît en dernier ressort

(1) V. Alger, 18 oct. 1890 (Rev. ~y., 1890. 2. 2al).



jusqu'à la valeur de 3,000 fr. des actions personnelles et
mobilières – Attendu qu'il s'agit dans L'espèce d'une action
de cette nature; Qu'en effet, t'appelant, nanti d'un jugementt
en date du 26 juin 1887, portant à son profit condamnation
d'un tiers au paiement de la somme de 2,278 fr., demande que
le jugement soit déclaré commun à l'intime Que, dès lors,
le tribunal de Tunis a statué dans les limites de sa compé-
tence en dernier ressort;

Par ces motifs Déclare irrecevable l'appel relevé par
Delmas; Condamne ce dernier à l'amende et aux dépens
de son appel.

MM. PoucHERET,~ prés. ALLARD, SM&s~. du proc. ~e/
Mes LEMAIRE et CHÉRONNET,00.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

28 décembre 1892

tteBponaubHit<5, <tommoge~.tnter&t*. force tat'Jeure,
<16p«~ttz<ife, )H Mttve.

Il faut entendre par yb/'ce majeure une cause étrangère
qui ne peut e~re imputée, des cas~b/M~s aH~Me~s on n'a pu
se soustraire, tout événement contre lequel la prévoyance
et la force humaine sont impuissantes (1);

Le dépositaire n'est tenu en aucun cas des accidents de
force majeure, à moins qu'il n'ait été mis en demeure de
restituer la chose déposée,' mais c'est à lui qu'incombe l'obli-
gation de prouver le cas/b/'<Mt< qu'il allègue.

(Salcedo c. Veuve Lahos)

ARRÈT

t..< COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attendu que la dame Lahos, en réponse à la demande

formée contre elle, soutient qu'un vol comprenant les objets

(i)Cpr.AJger,4avrin89)(~<89).5.944).



déposés chez feu son mari avait été commis, et qu'elle invo-
que cette soustraction comme un cas de force majeure, ayant
dégagé la responsabilitéde celui-ci Attendu qu'aux termes
de l'art. 1148 C. civ., il n'y a lieu à aucuns dommages-intérêts
lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un cas fortuit, le
débiteur a éLé empêché de donner ou de faire ce à quoi il était
obligé; -Attendu que l'on entend par force majeure une cause
étrangère qui ne peut être imputée, des cas fortuits auxquels
on n'a pu se soustraire, tout événement contre lequel la
prévoyanceet la force humaine sont impuissantes; –Attendu,
spécialement, que les cas de force majeure ne sont imputa-
bles ni au dépositaire ni au mandataire – Attendu, en effet,
et en ce qui concerne le dépositaire, qu'aux termes de l'art.
1929 C. civ., il n'est tenu en aucun cas des accidents de force
majeure, à moins qu'il n'ait été mis en demeure de restituer
la chose déposée; Que selon les dispositions de l'art. 1954
C. civ. les aubergistes et hôteliers ne sont pas responsables
des vols faits avec force armée ou autre force majeure

Mais attendu que l'art. 1302 du même Code impose au débi-
teur l'obligation de prouver le cas fortuit qu'il aHègue – Or,
attendu, dans l'espèce, que la dame Lahos n'établit pas que
le vol commis chez feu son mari ait été perpétré dans l'une
des conditions exigées par l'art. 1954; qu'elle n'établit pas
non plus que les bijoux, marchandises et numéraire confiés
par Salcedo aient été compris dans la soustraction
Attendu, en conséquence, et sans qu'il y ait iieu de s'arrêter
à la question de mise en demeure, qu'il échet d'écarter le
soutien de la défenderesse, de réformer le jugemententrepris,
et d'accueillir la demande de Salcedo en ce qu'elle aura de
justifié; Attendu, à cet égard, que les bijoux sont par lui
estimés 6,000 piastres environ, mais que cette évaluation ne
repose sur aucune pièce justificative et que ce chef doit, être
repoussé; – Attendu que les marchandises ne sont même
pas évaluées –Attendu, quant aux chinres rectificatifs pro-
duits par lui au compte Lahos, qu'ils ne sont pas suffisam-
ment établis; Attendu que le chiffre de 3,750 piastres
énoncé au compte précité, émanant de Lahos lui-même et
implicitementreconnu par la demanderesse, est le seul qui
soit définitivement fixé et puisse être accepté par la Cour

Attendu que le dire de la dame Lahos, d'après lequel une
sorte de compensation aurait été établie du vivant de son
mari entre cette somme et une somme plus forte dont Salcedo
était débiteur envers lui, n'est basé sur aucun élément justi-
ficatif

Par ces motifs – Statuant contradictoirement entre les



parties – Reçoit l'appel comme régulier en la forme; Au
fond Dit bien appelé, mal jugé, – Annule et met à néant
le jugement déféré – Statuant a nouveau Dit que le sieuf
Lahos était demeuré responsable envers Sa)ccdo du dépôt à
lui confié par celui-ci Condamne, en conséquence, la dame
Lahos, son héritière, à payer à Salcedo la somme de 3,750
piastres Déboute celui-ci du surplus de ses prétentions

Ordonne la restitution de l'amende consignée – Condamne
la dame veuve Lahos aux dépens de première instance et
d'appel.

MM. PARISOT, ~~res.; ALLARD,SM&s~. du proc. gén.
Mes CHÈRONNET et NEUGASS, au.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

26 décembre 1892

jExét'Htion provisoire, t< ibxmHt de connnerce) Juget~ent,
conditions de <*exëcut)on,jMge~ d'appel, pouvoir d'ap'
pr~ctotio", sotvMbititf, CHHtion.

L'exécution provisoire s'attache aux jugements des tribu-
/mu~' de commerce, sans qu'elle sot<p/'oy!o~cee/

Mais, si l'art. 647 C. co~. déroge à l'art. 459 C. /)/ civ.
et :e/t< ecMJ' Cours d'appel d'accorder des défenses ou de
SM/'seot'y à ~'e.-c~ct~tOM des yu~e/HC/~s des tribunaux de com-
nïerce~ ne contient aucune dérogation à ~'a/'i'. 439 C. pr.c~ lequel ~.rc les conditions dans ~es~ue~cs l'exécution
provisoire de ces jugements peut avoir lieu sans caM~tO/t j

D'autre part, les juges d'appel n'ayant pas été des~ucs du
droit de ~e/' si <'e~ccM<<e'~ provisoire a été légalement
accordée, la partie condamnée peut demander devant eux
soit une dation de caution, soit une justification de solva-
bilité.

(Santina c. Sarthou et Chirouse)

ARRET

COUR, Attendu que Santina a assigné, par exploit du 2



septembre 1891, devant le tribunal de commerce de Constan-
tine, Sarthou et Chirouse en payement de la somme de
1,983 fr. 19 cent., avec intérêts et dépens, pour solde de
compte; Que, par jugement du 29 avril 1892, rendu en der-
nier ressort, il a été débouté de sa demande, et condamné,
au contraire, à payer à Sarthou et Chirouse la somme de
343 fr. 40 cent. Attendu que, ces derniers ayant tenté, le 18
août 1892, d'exécuter ce jugement, bien que frappé d'appel,
Santina s'est, par assignation bref délai, du 25 août 1892,
autorisée par ordonnance de M. le premier président, pourvu
en défenses auprès de la Cour, conformément aux disposi-
tions de l'art. 457 C. pr. civ. Attendu que Sarthou et Chi-
rouse, se basant sur les dispositions de l'art. 647 C. com., et
quelle que soit la qualification de dernier ressort donnée par
les premiers juges à leur décision, conclut à ce qu'il soit
accordé des défenses en sursis à l'exécution du jugement
rendu à leur profit

Attendu que, si, aux termes de l'art. 457 C. pr. civ., l'appel
des jugements est suspensif, lorsque le jugement ne prononce
pas l'exécution provisoire dans les cas où elle est autorisée,
cette disposition ne saurait être appliquée à l'appel des
jugements rendus en matière commerciale; – Que l'exé-
cution provisoire s'attache aux jugements des tribunaux de
commerce sans qu'elle soit prononcée;

Attendu, cependant, que cette exécution peut être déférée
au contrôle des juges d'appel Que l'art. 647 C. com., qui
déroge à l'art. 459 C. pr. civ., et interdit aux Cours d'appel
d'accorder des défenses ou de surseoir à l'exécution des
jugements des tribunaux de commerce, ne contient aucune
dérogation à l'art. 439 C. pr. civ., lequel fixe les conditions
dans lesquelles l'exécution provisoire de ces jugements peut
avoir lieu sans caution; Que, d'autre part, les juges d'appel
n'ayant pas été destitués du droit de vérifier si l'exécution
provisoire a été légalement accordée, la partie condamnée
peut demander devant eux soit une dation de caution, soit
une justification de solvabilité;

Attendu, d'après ces principes, consacrés par la jurispru-
dence, que la demande en défenses introduite par Santina
est recevable, et qu'il appartient à la Cour d'en apprécier le
mérite

Au fond – Attendu que, si cette demande est recevable en
la forme, elle n'est nullement fondée; – Que les intimés, en
mettant à exécution le jugement rendu à leur profit, n'ont fait
qu'user d'un droit qui leur était conféré par la loi; Que
Santina n'apporte aucune justification à l'appui de son oppo-



sition et de sa demande en défenses, qui paraît n'avoir d'autre
objet que d'épuiser les moyens moratoires;

Par ces motifs Déclare recevable la demande en défen-
ses présentée par Santina Au fond – La rejette comme
mal fondée; – Déboute Santina de ses fins et conclusions;-
Le condamne aux entiers dépens.

MM. CuNtAC, prés.; ALLARD, subst, du /)/'oc. ~c~. – M"
DOUDART DE LA GRÉE et LEMAIRE, au.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

16 novembre 1892

G&mntte, demande,défaut de connexité. Compétence,
<natiere commerct&te~ tribunal civil, tncotnpctence~
caractère relatif.

Le défaut de connexité entre deux demandes ne s'oppose
nullement à ce que le de/e/tû~K/' au principal intente une
demande en ~a/'c[/!<{'e contre celui qu'il prétend devoir être
son garant.

Il est de ~«rt~Kd'eMce constante qu'en matière de com-
merce, l'incompétence des tribunaux ordinaires n'est pas
absolue, mais simplement relative, et peut, par conséquent,
être couverte (1).

(Compagnied'assurances l'Africaine c. Kaddour bel Arbi)

ARRÊT

~/l COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Attendu que Bickel, bien que régulièrement réassigné en

vertu de l'arrêt de défaut profit joint du 27 janvier 1892, n'a
constitué ni défenseur, ni avoué; qu'il échet, en conséquence,
de donner itératif défaut contre lui;

Sur les moyens de forme proposés par l'appelante
Attendu que le défaut de connexité entre deux demandes ne
s'oppose nullement à ce que le défendeur au principal intente
une demande en garantie contre celui qu'il prétend devoir être

(i) V. Alger, 3 juin 1872 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1872. 28).



tenu de l'indemniser des condamnations qui pourraient être
prononcées contre lui;

Attendu, d'autre part, que les demandes principale et en
garantie étaient en état d'être jugées en même temps; qu'en
les joignant les premiers juges n'ont donc fait que se confor-
mer aux dispositions de l'art. t84 C. pr. civ.;

Attendu, enfin, qu'il est de jurisprudence constante qu'en
matière de commerce, l'incompétence des tribunaux ordi-
naires n'est pas absolue, mais simplement relative; qu'elle
peut, par conséquent, être couverte, et qu'elle l'est effective-
ment dans l'espèce, faute par )a Compagnie l'Africaine de s'en
être prévalue en première instance;

Au fond Attendu que la Compagnie ne justifie pas, par
la production de pièces régulières, que Kaddour bel Arbi,
moyennant la somme de 147 fr. 50 cent. qui lui a été versée à
titre d'indemnité quotidienne seulement, ait, ainsi qu'elle
l'aUègue, renoncé à réclamer ultérieurementplus forte somme
comme l'y autorisait la gravité de l'accident dont il a été
victime, gravité qui, à l'époquedes paiements susmentionnés.,
n'avait point encore été déterminée; Attendu, d'ailleurs,
que la somme de 1,500 fr. allouée à Kaddour bel Arbi pour
réparation du préjudice par lui subi n'a rien d'exagéré; –
Attendu que les dépens doivent être supportés par la partie
qui succombe;

Par ces motifs, et ceux des premiers juges demeurant, au
surplus, adoptés en ce qu'ils n'ont rien de contraire –Donne
itératif défaut contre Bickel; Et statuant définitivement à
l'égard de toutes parités Reçoit, en la forme, l'appel de la
Compagnie i'j4/tc(nne; – Au fond – Dit qu'il a été bien
jugé, mal appelé; –Confirme, en conséquence, le jugement
déféré pour être exécuté selon sa forme et teneur, etc.

MM. PAR!SOT, prés.; BOURROUILLOU, av. ~ë/–M~ BALU
et DfVtELLE, au.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

10 octobre 1892

~Mnted'tmmeuhte~, Tuntste, snge deecr6«nc)er<, usages
tttmtett'tm, ;tub!!cttM. fottnmtttëe, vente ctamdeettno par
un et ~M'tc)<~r, tn~utHaMncc du prix, ttuUité.

Suivant les usages tunisiens, comme en droit français, les



biens du dc&~eM/' sont le gage commun des créanciers et ne
peuvent être vendus qu'avec la publicité et les yb/a~~s
/2ecessû!s pour joerMe~e aux autres c/'ea~ct'e/'s de aa;Kuc-
garder leurs droits;

Il ne peut ë~re permis à un créancier de se soustraire à
cette o6/(~a<to~ en faisant vendre clandestinement le gage
commun et en prétendant e/:sM:'<e, sans en justifier, ~Me
prix a été <~st~!S6[/:tjaoH/' le desM~ë/'esse/

(Nataf c. Bayada et fils)

ARRÊT

COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attendu que, les intimés n'ayant pas constitué défenseur, il y
a lieu de donner défaut;

Attendu que, suivant les usages tunisiens, comme en droit
français, les biens du débiteur sont le gage commun des
créanciers et ne peuvent être vendus qu'avec la publicité et
les formalités nécessaires pour permettre aux autres créan-
ciers de sauvegarder leurs droits; Attendu qu'il ne peut
être permis à un créancier de se soutraire à cette obligation,
et de faire vendre clandestinement le gage commun et de
prétendre ensuite, sans en justifier, que le prix a été insuf-
fisant pour le désintéresser;

Attendu, en fait, que les intimés, créanciers d'Aïssouni, ont
signifié à l'appelant, suivant les usages tunisiens, leur titre de
créance, aux termes duquel il ne pouvait se dessaisir ès-mains
du débiteur, sans leur autorisation, des titres de propriété
dont la remise lui conférait à lui-même un rang privilégié;
que, nonobstant cette signification, l'appelantavait vendu sans
publicité les biens du débiteur commun; que, par exploit
du 14 août 1889. les intimés lui auraient fait sommation avec
commandement de payer ou de délaisser; Attendu que ce
dernier a fait opposition à ce commandementet déclaré, dans
des conclusions signifiées, qu'il avait réalisé son gage par
devant des notaires arabes et qu'il n'avait pas été couvert
intégralement de sa créance; que, par suite, il ne devait rien
aux intimés; Mais attendu que cette déclaration incom-
plète ne pouvait satisfaire les intimés, puisqu'elle n'était
appuyée d'aucune justification; qu'il importait à ces derniers
de savoir si le prix avait été absorbé ou si, au contraire, une
partie étant laissée disponible, avait été laissée aux mains de
l'adjudicataire ou remise à leur débiteur avec les titres de



propriété au mépris de la signification du 14 août 1889;–Que
c'est donc à bon droit qu'ils ont demandé et que les premiers
juges ont ordonné la communication des documents dont
l'énumération figure au jugement dont est appel;

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme; Donne
défaut contre Bayada etnISj qui n'ont pas constitué avoué;–
Confirme le jugement déféré pour être exécuté suivant sa
forme et teneur; Condamne l'appelant aux frais de pre-
mière instance et d'appel.

MM. PoucHERET, prés.; HONEL,SM& dMjo/'oe.t.–
Mo LE DENTU, ap.

COUR D'ALGER (3< Ch.)

28 décembre 1892

FmiHtte, frfm<to, caractère, action paulienne.

Da~s l'exercice de l'action paulienne, le caraefere de
fraude s'attache esse/t~e~e?Ke/ à tout acte par lequel un
créancier, connaissant, d'une ma/ëre certaine, l'événement
/)/'oc/Mt~ de lafaillite de soit débiteur, s'empresse de se faire
remettre tout ou partie de l'actif de celui-ci, pour se couvrir
à ~'aua/!ce des pertes que la faillite doit <t<t./a!e supporter,
et enlever aux autres créanciers, moins bien t/b/'më~ le
gage appartenant à la masse (1).

(Duroux c. Féraud)

ARRÊT

LA COUR, Attendu, d'une part, que Je sieur Duroux est
appelant d'un jugement rendu par la deuxième chambre du
tribunal de première instance d'Alger, le 11 janvier 1892; que
son appel est régulier et recevable en la forme; Attendu,
d'autre part, que les sieurs Pavin de Lafarge et consorts,
créanciers de ]a faillite du sieur Barthélemy Cavalier, sont
intervenants dans l'instance, qu'aux termes des art. 339 et

V. Trib. corn. d'Alger, 5 janv. 1877 (Bull.jud. 1877, 45).



470 C. pr. civ., cette intervention est également régulière et
recevable en la forme;

Au fond Surl'appel de Duroux – Attendu qu'aux termes
de trois procès-verbaux dressés en la forme administrative,
Alger, les 8 et 22 avril 1884 et 26 juin 1885, le sieur Barthélemy
Cavalier a été déclaré adjudicataire des entreprises des
travaux ci-après: 1° Ouverture du canal d'irrigation de la rive
droite du Hamiz, partie comprise entre le ravin de l'Arbatache
et le chemin de Saint-Pierre-Saint-Paul, sur une longueur de
13,108 mètres, 35 centimètres; 2" Défense du réservoir du
barrage du Hamiz et construction des têtes des canaux prin-
cipaux d'irrigation; 3° Et construction d'ouverture du canal
principal d'irrigation de la rive gauche du Hamiz, partie
comprise entre la rive droite de l'oued Bareck et l'oued Salah,
sur une longueur de 10,704 mètres; Attendu qu'à l'époque
où Cavalier soumissionnait ces entreprises s'élevant à un
chiffre relati vement considérable, il était totalement dépourvu
de ressources et dans l'impossibilité même de fournir les
cautionnements de 5,000 fr. chacun afférents auxdites entre-
prises, et qu'il dut avoir recours au sieur Henri Féraud,
propriétaire et entrepreneur de travaux publics à Alger, qui
consentit à lui avancer non seulement la somme de 15,000 fr.
représentant ces cautionnements, mais encore les capitaux
nécessaires à l'exécution des travaux ci-dessus énumérés,
moyennant un taux et à des conditions stipulés entre eux;

Attendu que Féraud, comme garantie du remboursement
de ses avances de fonds, prit d'abord la précaution de se faire
donner par Cavalier une procuration lui permettant de toucher,
en son lieu et place, au fur et à mesure de leur délivrance,
tous les mandats de paiement qui seraient ordonnancés au
profit de l'entrepreneur; Qu'en outre, il surveilla, au jour
le jour, les travaux et les opérations de Cavalier, exigeant que
celui-ci lui fournît régulièrement ses états de situation pour
chaque mois, de façon à pouvoir, suivant son expression,
connaître exactement son actif et son passif; Attendu que
Féraud ne tarda pas à se rendre compte de la mauvaise
administration de Cavalier et de l'état embarrassé de ses
affaires; que, dès le mois de novembre 1884, il était avisé qu'il
avait des effets en souffrance à la Banque de l'Algérie; qu'il
ne cessa, depuis lors, de lui adresser des reproches sur sa
façon de procéder, et qu'au mois d'août 1885, il le menaça de
cesser de lui faire des avances de fonds; Attendu qu'en
octobre de la même année, la situation de Cavaller était
devenue de plus en plus critique, et qu'il était hors d'état de
faire honneur à sa signature, notamment à l'égard du sieur



Duroux, minotier à Rouïba; – Attendu que ce dernier, depuis
le 1" septembre 1885, avait fait, pour la nourrituredes hommes
et des animaux employés aux entreprises de Cavalier, de
nombreuses fournitures, à raison desquelles il était son
créancier d'une somme de 13,587 fr. 9 cent.; que, ne pouvant
obtenir paiement des valeurs que lui avait souscrites son
débiteur, il avait dû en accepter d'autres en renouvellement,
qui ne devaient pas être payées plus que les premières
Attendu qu'en présence des demandes plus pressantes de
Duroux et de menaces de poursuites qui devaient, dans un
délai peu éloigné, amener la déclaration de sa faillite, Cavaller
fit, pour les arrêter, une dernière tentative auprès de son
créancier, et qu'il lui adressa, le 25 janvier 1886, une lettre
dans laquelle on lit le passage suivant: «. J'ai vu Féraud,
il y a deux jours; il vous réglera mes factures. »;
Attendu que, cette nouvelle promesse n'ayant été suivie
d'aucun effet, Duroux, en vertu d'une ordonnance de M. le
président du tribunal de f* instance d'Alger, fit pratiquer, à
la date du 30 janvier 1886, à la caisse des dépôts et consigna-
tions et entre les mains de M. le trésorier-payeur d'Alger,
deux saisies-arrêts sur les cautionnements versés par Cavaller
et sur les mandats à lui délivrés à raison de ses entreprises
du Hamiz; Attendu que, cette mesure rendant tout à fait
désespérée la situation de Cavalier, celui-ci, après avoir
obtenu de Duroux, le 4 février 1886, à l'aide de promesses non
réalisées, la main-levée de ces deux saisies-arrêts, fit l'aban-
don de tout son actif, au détriment de Duroux et de ses autres
créauciers, au profit de Féraud, en consentant à celui-ci, dès
le lendemain, sous la forme d'une ouverture de crédit de
120,000 fr., un acte de cession et transport de toutes les
sommes généralement quelconques qui seraient dues audit
Cavalier par l'État, à raison des travaux ayant fait l'objet des
trois procès-verbaux d'adjudication dont s'agit;

Attendu qu'il y a lieu de rechercher si, aux termes de l'art.
lt67C. civ., l'appelant, les créanciers intervenants de la faillite
de Cavalier et le syndic Lallemand sont fondés à demander la
nullité de l'acte de cession susvisé, comme fait en fraude de
leurs droits; c'est-à-dire, si, à la date du 5 février )88C, leur
débiteur était insolvable; s'il a consenti frauduleusement
cette cession avec l'intention de leur causer un préjudice, et
si le sieur Féraud, connaissant la situation de Cavaller, a su
que ladite cession était préjudiciable à ses autres créanciers;

Attendu, en premier lieu, qu'il est hors de doute qu'au
moment où il a été déclaré adjudicataire des entreprises du
Hamiz, Cavalier était sans ressources; que sa situation n'a



fait que s'aggraver de jour en jour, ainsi que cela résulte des
faits et circonstances indiquées précédemment; que, dès le
mois d'octobre 1885, il était dans l'impossibilité de satisfaire
notamment au paiement de la créance de Duroux, et que son
insolvabilité était devenue absolue le 25 janvier 1886, date u
laquelle se placent les manœuvres caractérisées par sa lettre
susanatysée, et suivies, quelques jours après, le 5 février, de
l'acte de cession et transport, antérieur de trois mois seule-
ment à la déclaration de sa faillite accusant un passif de plus
de 150,000 fr.; Attendu qu'en consentant cet acte dans de
semblables conditions, Cavaller savait certainement qu'il
causait un préjudice a Duroux et à ses autres créanciers~
en se dépouillant, à leur détriment et au profit de Féraud
seul, de tout ce qui constituait son actif;

Attendu, en second lieu, que Féraud, depuis longtemps en
relations avec Cavalier, connaissaitparfaitement son état d'in-
solvabiiitéetlepréjudicequ'i) causait, notamment il Duroux,
en se faisant consentir la cession du 5 février 1886, à laquelle
on a cherche à donner une date antérieure à la créance de ce
dernier; que sa participation aux manœuvres frauduleuses
employéespar Cavaller résulte des faits et circonstances de la
cause; Attendu, en effet, que le sieur Letourneau, agent
d'affaires et mandataire de Féraud, a assisté Cavaller dans les
démarches faites par celui-ci auprès de Duroux,pour l'amener,
sur la promesse du remboursement de sa créance, à donner
main-levée des deux saisies-arrêts du 30 janvier 1886; que, le
3 février suivant, il accompagnait Cavaller en l'étude de
Me Gaillard, avoué, dans le but de provoquer l'arrivée de
Duroux à Alger, pour donner cette main-levée que ce dernier,
mandé immédiatement par télégramme à Alger, annonça son
arrivée pour deux heures, le lendemain, 4; que l'acte de main-
levée fut alors signé en l'étude de Me Frank, notaire et que
Letourneau y figurait comme témoin certificateur; Qu'en
outre, ledit sieur Letourneau était chargé par Féraud de
verser à Duroux, ledit jour, 4 février, non pas l'intégralité de
sa créance comme on le lui avait fait espérer, mais seulement
une somme de 1,449 fr. 65, et qu'il recevait en même temps de
Féraud une autre somme de 750 fr. pour faire enregistrerl'acte
de cession; que cette formalité fut remplie dès le lendemain,
5, et que signification en fut faite immédiatement à la caisse
des dépôts et consignations et au trésor, par les soins du
sieur Letourneau, agissant toujours en qualité de mandataire
de Féraud – Attendu que lo tout résulte, en outre, de la
lettre du 25 janvier 1886 et des autres pièces susvisées, de
documentsémanant de Féraud lui-même et versés aux débats,



notamment d'un extrait de son compte avec Cavalier, du i"'
août 1885 au 10 mai 1886, date de la faillite – Attendu que
Féraud soutient vainement, à l'appui de son système, qu'après
l'acte de cession, il a continué à faire des avances de fonds à
Cavalier, et ce dans l'intérêt de ses créanciers – Que ce rai-
sonnement ne saurait être pris au sérieux, ces avances n'ayant
été faites que dans le but de permettre à Féraud de s'assurer
le bënénce qu'il espérait retirer d'un acte ayant eu pour effet
de spolier les créanciers à son seul profit; Qu'il est facile,
dès lors, de s'expliquer le motif pour lequel Féraud a toujours
refusé de prendre part aux opérations de la faillite;

Attendu, au résumé, que de tous les faits ci-dessus il résulte
que l'acte dont la nullité est demandée et qui aurait dû appeler
immédiatement l'attention d'un syndic vigilant, a été fait en
fraude des droits de Duroux et des autres créanciersde Cava-
lier; que le caractère de fraude s'attache essentiellement à
tout acte par lequel un créancier, connaissant, d'une manière
certaine, l'événement prochain de la faillite de son débiteur,
s'empresse de se faire remettre tout ou partie de l'actif de
celui-ci, pour se couvrir à l'avance des pertes que la faillite
doit lui faire supporter, et enlever aux autres créanciers
moins bien informés le gage appartenantà la masse; Que
la cession consentie le 5 février 1886, dans de semblables
conditions, par Cavalier à Féraud, doit donc être annulée;

En ce qui touche les prétentions de Duroux de se faire
payer directement par Féraud du montant de sa créance –
Attendu qu'il ne résulte d'aucun des documents de la cause
qu'une semblable obligation puisse être imposée à Féraud
que les conclusions prises de ce chef par Duroux doivent être
rejetées; qu'il lui appartiendra de faire valoir ses droits,
comme les autres créanciers de Cavalier, sur toutes les
sommes qui composeront l'actif de la faillite; Attendu,
quant à ses conclusions additionnelleset subsidiaires, qu'elles
deviennent sans objet à raison de ce qui a été décidé ci-
dessus qu'il n'y a pas lieu non plus d'y faire droit;

En ce qui touche l'intervention de Pavin de Lafarge et
autres créanciers de Cavalier Attendu qu'elle n'est l'objet
d'aucune contestation qu'il y a lieu, par suite, de la déclarer
bien fondée, sauf en ce qui concerne le chef tendant à faire
déclarer Féraud tenu personnellementau remboursement de
leurs créances

Par ces motifs – Reçoit, comme réguliers en la forme,
l'appel de Duroux et l'intervention de Pavin de Lafarge et
consorts; – Les déclare bien fondés; Y faisant droit
tunrme le jugement déféré; – Et statuant par décision uou-



velle; Déclare nulle et de nul effet la cession consentie
par Cavaller à Féraud, le 5 février 1886, pour les causes énon-
cées ci-dessus; Dit, en conséquence, ledit Férnud mal
fondé dans toutes ses demandes, fins et conclusions; l'en
déboute – Déclare Duroux et les créanciers intervenants
mat fondés dans le chef de leurs conclusions tendant a faire
déclarer que Féraud sera tenu personnellement au paiement
des sommes qui leur sont dues par Cavalier, les en déboute

Dit n'y avoir lieu de faire droit non plus aux conclusions
additionnelles et subsidiaires de Duroux; Et condamne
Féraud aux dépens de première instance et d'appel à l'égard
de toutes les parties.

MM. PARISOT, pre~. ALLARD, subst. du proc. ~C/i.
Me. TtLLOY et CHAMPEIL, 0!U.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

2 juin 1892

t~«mpétt*nce,Tru"tBie~ ind)f;ene tunisien. non militaire ni
aasimité, ft inieHM pt ejufHcf d'un Fmnpais, pt*otect«t Ht,
territoire ennemi, conseil de guerre, tribunal frHn!nel
f< Hnt-aft.

La Tunisie, se <roKOû'< rattachée à la 7<'raMce~)a/'<~es<rat-
tés de paix et d'amitié et par les liens du jo?'o<ec~ora~ ne
saurait ë/y'e considérée compte « territoire ennemi dans les
termes de l'art. 63 C.~Hs~. ~<<.

En co/tse~MeKC~ le sujet tunisien, non militaire ni asst-
milé, accusé d'un crime de droit commun commis en Tunisie
au préjudice d'un Français, est justiciable du tribunal
criminel français et non du conseil de guerre. (Loi 27 mars
1883, art. 2; décr. 2 sept. 1885, art. 1er) (1).

(U V. en sens contraire, Cons. de guerre de Tunis, 27 avril 1887 (/!et).
A/g., 1888. 2. 3M) et te jugcmeat infirmé du 13 avril 1892 (/!fu..«y.. i892.
2. 204) avec la note où se trouve exposée l'opinion consacrée par l'arrêt
ci-dessus.



(Mahmoud ben Ahmed Dammak c. Commissaire. du gouver-
nement).

ARRÊT

K COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la vio-
lation des règles de la compétence et de la fausse application
des art. 63, 248 et 257 C. just. mil., en ce que le conseil de
guerre de la brigade d'occupation de Tunisie aurait été incom-
pétent pour juger le demandeur, lequel étant sujet tunisien
non militaire ni assimilé et accusé d'un crime de droit com-
mun serait justiciable du tribunal criminel français institué
en Tunisie; –Vu la loi du 27 mars 1883, portant organisation
de tribunaux français en Tunisie, dont l'art. 2 est ainsi conçu

Ces tribunaux connaissent de toutes poursuites intentées
»contre les Français et protégés pour contraventions, délits
» ou crimes; leur compétence pourra être étendue a toutes
»autres personnes par des arrêts ou des décrets de son

altesse le bey, rendus avec l'assentiment du gouvernement
français; – Vu le décret, en date du 2 septembre 1885,

approuvé le 3 du même mois par le gouvernement français,
par lequel son altesse le bey, usant de la faculté que lui con-
fère l'article susvisé de la loi du 27 mars 1883, dispose, art. 1"
que Les tribunaux français, en Tunisie, connaîtront, désor-

mais, dans les limites de leur compétence respective et en
conformité de la loi française, de tous crimes commis en

» Tunisie par des sujets tunisiens.au préjudice des Français
a ou protégés français et des Européens, ou protégés des

diverses puissances européennes
Attendu que ce décret a eu pour effet d'assimiler, dans les

cas qu'il spécifie, les sujets tunisiens aux Français et pro-
tégés français, quant la compétence des juridictions appelées
à les juger; Attendu que Mahmoud ben Ahmed Dammak,
sujet tunisien, était accusé d'un vol commis à Sfax (Tunisie),
la nuit dans une maison Iiabitëe, à l'aide d'effraction au pré-
judice du sieur Courtois, lieutenant de spahis, crime prévu et
puni par l'art. 384 C. pén.; que cet accusé n'était ni militaire,
ni assimilé, et que, dans ces conditions, la juridiction compé*
tente pour connaître de l'accusation portée contre lui.étuit le
tribunal criminel français; que le conseil de guerre, en sta-
tuant sur cette affaire, a donc méconnu les règles de sa propre
compétence et formellement violé, en ne l'appliquant pas, le
décret susvisé du 2 septembre 1885; Attendu, en outre, que
les règles supérieures du droitpublic et des gens, qui régisseur



la compétence des conseils de guerre sur un territoireennemi
en l'absence de toute autre juridiction française organisée
sur ce territoire, ne sauraient, comme le prétond à tort le
jugement attaqué, être appliquées en Tunisie, la régence de
Tunis se trouvant rattachée à la France par des traités de
paix et d'amitié et par les liens du protectorat, et l'organisa-
tion des juridictions françaises qui y sont établies assurant
dans ce pays le cours réguHer de la justice;

Par ces motifs Reçoit le pourvoi et y faisant droit –
Casse et'annule l'ordre de convocation du conseil de guerre
de la brigade d'occupation de Tunisie, séant à Tunis, du 13
avril 1892, et, pour être statué conformément à la loi sur la
prévention, renvoie la cause et l'inculpé, en l'état où il se
trouve, devant la Cour d'appel d'Alger, chambre des mises en
accusation Ordonne que le présent arrêt sera imprimé,
qu'il sera transcrit sur les registres du conseil de guerre
séant à Tunis et que mention en sera faite en marge du juge-
ment annulé.

MM. LŒW, ~yës. SEVESTRE, rap. SARRUT, OU. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

17 décembre 1892

Jugre de paix à compétence étendue, matière eurrectton
nelle, forntctt de proccdMfe~ appel, jugement par dé.
faut, «ppoaitton, Jugotnemt t:ontfad!ctoire, de<t8a!ataae-
taent, juge d'appel, t*en~<tt, ordre dee juridictions.

Aux fermes de l'art. 62 de l'ordonnance du 26 septembre
~a~)r~e<<<?j3/*oce<~e/' en matière correctionnelle étant
réglée par /ese!M~o5t~'o/ïscfM Code d'instruction criminelle,
l'appel dcsy'M~e/H6/!<s /'e/ïdM~ en celle matière doit être jugé
coM/b/Këmg/ à <'ar~. ~09 dudit Code, sur le rapport d'MM

des juges tenant l'audience, et sans qu'il y ait lieu de distin-
guer e/e<esyM~eyMey~safes<rt<)MyïaM.y correctionnels o/
naires et ceK.r des /M~~? de paix à compétence e~~cfMe

Un juge de paix à corNp~ice e~e/t~Me ~M!~ s<atMan< SK7'

l'opposition du ~'eue~M et /'p/'e~< tes exceptions p/'oposeM



par lui, décide que le jugement y~ïr e!e/h;;<< so/'<tra' son plein
et entier e~ë~ statue au fond et est par suite dessaisi

En conséquence, le ~'<&M7!a/ saisi de l'appel nepeut renvoyer
les parties devant le premier juge, pour étre prononcé sur le
fond, sans méconnaître le principe énoncé en l'art. M5 C.
t/:s<. cr:'M. et l'ordre des juridictions.

(Vincent, Gillot et Delapeyre c. Min. pub.)

ARRÈT

LA COUR, Sur te troisième moyen pris de la violation des
art. 209 C. inst. crim., 62 de l'ordonnance du 26 septembre 1842
et 3 du décret du 19 août 1854, en ce qu'il ne serait pas cons-
taté que l'appel ait été jugé sur le rapport d'un des juges
composant le tribunal: Vu les dits articles;

Attendu qu'aux termes de l'art. 62 de l'ordonnance du 26
septembre 1842, sur l'organisation de la justice en Algérie, et
sauf les exceptions qui y sont spëcinées, la forme de procéder
en matière correctionnelle est réglée par les dispositions du
Code d'instruction criminelle que l'appel des jugements
rendus en cette matière doit être jugé conformément à l'art.
209 dudit Code, sur le rapport d'un des juges tenant l'au-
dience, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les jugements
des tribunaux correctionnels ordinaires et ceux des juges de
paix à compétence étendue institués en vertu du décret du
19 août 1854; Que si, d'après les prescriptions spéciales de
l'art. 3 dudit décret, l'appel des jugements rendus eu matière
correctionnellepar ces juges de paix, au lieu d'ètre déféré à
la Cour d'Alger, est porté au tribunal de Ja circonscription à
laquelle appartient la justice de paix qui a statué, aucune
disposition légale n'a modifié, en ce qui concerne ce tribunal,
l'obligation imposée par l'ordonnance de 1842 au juge d'appel
de se conformer aux dispositions du Code d'instruction crimi-
nelle, et par suite, à celles de l'art. 209 dudit Code – Et
attendu qu'il n'est pas constaté, dans l'espèce, que la forma-
lité substantielle du rapport ait été accomplie, en quoi le
jugement attaqué a encouru la censure de la Courde cassation;

Sur le quatrième moyen tiré de la violation de l'art. 21& C.
inst. crim., en ce que le jugement entrepris au lieu de retenir
le fond a renvoyé l'affaire devant le juge de paix qui avuitdëjà
statué; Vu ledit article;

Attendu, d'autre part, que, par le jugement frappé d'appel
du 8 juin 1892, le juge de paix à compétence étendue du



canton de Pcrrëgaux, statuant sur l'opposition des préve-
nus, après avoir rejeté les exceptions proposées par eux,
avait décidé que le jugement par défaut sortirait son
plein et entier effet et que ledit jugement par défaut
avait statué au fond en condamnant chacun des préve-
nus à payer 20 fr. de dommages-intérêts à la partie civile; –
Attendu que le tribunal correctionnel de Mascara, après avoir
confirmé le jugement de 1~ instance rejetant les exceptions,
a renvoyé les parties devant le premier juge en se basant sur
ce que le fond du procès n'avait pas été discuté devant lui

Mais attendu que le premier juge avait déjà statué au fond,
qu'il était par suite dessaisi que les juges d'appel devaient
donc statuer sur le fond, après avoir écarté les exceptions,
et n'ont pu renvoyer les parties devant le premier juge, pour
être prononcé sùr le fond, sans méconnaître le principe
énoncé en l'art. 215 C. inst. crim. et l'ordre des juridictions;

Par ces motifs Sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens du pourvoi; Casse le jugement du tribunal
de Mascara du 12 août 1892 et renvoie devant le tribunal cor-
rectionnel de Mostaganem.

MM. LŒW, prés; VÉTELAY, rap.; BAUDOUtN, CfU. gén.
Me DE RAMEL, av.

COUR D'ALGER (Ch. du conseil)

24 octobre 1892

Avocat, dtaciptine~ tribunuil. <I<5ciai<tn, «setatance du tnt-
ntat~f<~ publie~ tMitgtettfat, < ~cusatiott, <i~ciaton tic par-
tage.

Les o~c:'e/'s du m!<s<ere public peuvent et doivent même
assister le tribunal statuant comme conseil de discipline de
/'o/'dre des avocats, pourvu qu'ils ne soient pas ~ësey~s au
!7o~e et n'y prennent pas part.

Le ~eue/~M n'est pas fondé à demander l'annulation de la
décision du tribunal joar motif que le président aM~tït'~
antérieurement, f<<ry?< /fi~</vy; de la /i')/ t'y?<!)'r~/<

et requis contre lui, s'il n'a pas, avant cette décision, récusé
ce magistrat.



/< n' a pas lieu de considérer comme une peine le rejet,
jMtr le tribunal, Jaisantfonctions de conseil de discipline, d'une
demande d'inscription au tableau de l'ordre des avocats, ni
comme M/M~eme/ dans le sens de l'art. 4 de la loi du 30
e;OM< 1883, la décision du tribunal à cet égard;

Il importe donc peu qu'une pareille décision, rendue par le
président et trois juges, constate le partage

Mais est fondé le moyen de HK~t~e tiré de ce que la décision
a été rendue sans que le demandeur ait été appelé à s'expli-
quer devant le tribunal compte par le magistrat dépar-
~eMr.

(X.)
ARRÊT

t~ CCM, – Attendu que les appels interjetés par M. X.
suivant exploits des 15 et 29 octobre 1884, enregistrés, de
quatre décisions du tribunal civil de Bône, procédant en qua-
lité de conseil de discipline de l'ordre des avocats en date des
25 août, 7, 13 et 14 octobre 1884, sont réguliers et recevables

Qu'ils ne sont d'ailleurs, à ce double point de vue, l'objet
d'aucune contestation;

Au fond
En ce qui concerne la décision du 25 août: Attendu que

Me X. se base pour en demander l'annulation sur ce qu'elle
aurait été rendue avec l'assistance et le concours du procu-
reur de la République, et de son substitut Attendu tout
d'abord que, s'il résulte de la décision que MM. Palomba, procu-
reur de la République,et Marchi, substitut, ont assisté le tri-
bunal, en leur qualité d'officiers du ministère public, de même
que Me Goujon l'assistait en qualité de commis-greffier tenant
la plume, il n'en ressort pas que MM. Palomba et Marchi aient
pris part ni même assisté au vote auquel ont participé
MM. Billiet, président, Gravereau et Reydellet, juges; Qu'il
y a donc lieu uniquement de rechercher si les officiers du
ministère public peuvent, en cette matière, assister le tribunal
civil près duquel ils exercent; Attendu que l'affirmative ne
saurait être douteuse,–Que le ministère public fait partie
intégrante du tribunal;– Qu'en son absence, cette juridic-
tion est irrégulièrement composée; Que ce principe s'ap-
plique en toute matière, civile, correctionnelle et même com-
merciale; Que, pour qu'il en fùt autrement, par exception,



lorsque le tribunal civil procède comme conseil de discipline
de l'ordre des avocats, il faudrait un texte formel, et que ce
texte n'existe pas; Attendu, au surplus et en définitive,
qu'il s'agit d'un simple renvoi après vacations, dont l'annula-.
tion ou le maintien ne présente actuellement aucune espèce
d'intérêt pour M" X.

En ce qui touche la décision du 7 octobre – Attendu que
Me X. soutient qu'elle doit être annulée 1° pour avoir
maintenu le procureur de la République au sein du conseil de
discipline 2° comme ayant été rendue par un nombre pair de
juges;

Sur le premier moyen – Attendu que la décision dont
s'agit maintient près du tribunal, procédant comme conseil
de discipline de l'ordre des avocats, mais avec la constitution
qui lui est propre, le procureur de la République, en sa qua-
lité de ministère public, partie intégrante, à ce titre, dudit
tribunal, et reconnaît à ce magistrat, comme chef du parquet,
le droit d'assister à la discussion et de prendre à l'occasion
de celle-ci telles réquisitions qu'il jugera convenables; Que,
dans ces termes et ces limites, ce maintien non seulement
n'a rien d'illégal, mais est au contraire conforme à la loi

Sur le second moyen Attendu que la décision du 7 octo-
bre constate qu'elle a été rendue par le président et quatre
juges; Qu'il n'y a lieu, en l'état de ces constatations, de
s'arrêter à l'allégation contraire de Me X.

Quant à la décision du 13 octobre Attendu que Me X.
conclut à son annulation 1° parce qu'elle a été rendue avec
le concours d'un magistrat qui, comme membre du ministère
public, avait instruit et requis contre lui 2" comme rendue
par un nombre pair de juges; 3° pour avoir déclaré partage
en matière disciplinaire au lieu de le maintenir secret et
subsistant avec sa force légale au bénéfice du prévenu

Sur le premier moyen Attendu que Me X. n'a pas
récusé M. le président Genty Qu'il est, dès lors, sans
intérêt de rechercher si les faits par lui articulés l'auraient
autorisé à récuser légalement ce magistrat

Sur le second Attendu que la décision dont s'agit se
borne à constater le partage – Qu'elle ne préjudicie a aucun
point de vue à M* X. Que, d'après lui-même, elle devrait
lui être favorable; Que l'appelant est donc sans intérêt et
par suite sans droit à en demander la nullité;

Sur le troisième moyen Attendu que M* X. a exercé
let-i fonctions de défenseur près le tribunal civil de Bônc du
5 août 187~, date de sa nomination à ces fonctions, au 25 mars
1884, date de la prestation de serment de son successeur;



Qu'il a présenté sous la date du 29 avril 1884 audit tribunal
faisant fonctions de conseil de discipline une demande d'ins-
cription au tableau de l'ordre des avocats de Bône; Attendu
d'une part que le rejet de cette requête ne saurait, sous aucun
rapport, contrairement aux protestations de M" X.ètre envi-
sagé comme une peine; Que c'est par suite à tort que l'ap-
pelant prétend que par cela seul que deux membres du conseil
se sont prononcés pour son admission alors que les deux
autres se sont prononcés contre cette admission, sa demande
devrait être admise; Attendu, d'autre part, que la décision
d'admission ou de rejet d'inscription d'un avocat au tableau
ne saurait être considérée comme un jugement dans le sens
de l'art. 4 de la loi du 30 août 1883 Qu'il n'importe peu, dès
lors, que la décision de partage dont s'agit ait été rendue par
le président et trois juges

En ce qui concerne la décision du 14 octobre – Attendu
que Me X. en demande l'annulation 1° comme revenant sur
la chose jugée à son profit par la décision du 13; 2° comme
ayant été rendue sans que l'appelant ait été appelé à s'expli-
quer devant le magistrat appelé à départager le tribunal

Attendu que le premier de ces moyens doit être, par les
considérations précédentes, écarté, l'admission d'un avocat
au tableau devant être prononcée à la majorité

Attendu que le second est au contraire fondé et doit, dès
lors, être accueilli Que la décision du 14 a été rendue avec
le concours d'un magistrat départiteur sans que M'X. ait de
nouveau comparu et ait été appelé à s'expliquer devant le tri-
bunal ainsi complété; Qu'il y a dans ce fait une violation
des droits de la défense inficiant la décision dont s'agit, sans
tontefois que cette nullité implique d'ailleurs comme consé-
quence forcée le bien ou mal fondé de la demande en inscrip-
tion de M'X.

Attendu, au fond, que cette demande, qui remonte à 1884,
n'est point actuellement, d'après les pièces et documents
produits devant la Cour, en état d'être jugée par elle en par-
faite connaissance de cause;

Par ces motifs Dit réguliers et recevables les appels des
quatre décisions susindiquées;–Confirme celles des 25 août,
7 et 13 octobre 1884; Infirme celle du 14 du même mois
Ordonne qu'elle soit considérée comme nulle et non avenue;
-Renvoie, au fond, sur sa demande en inscription au tableau
de l'ordre des avocats de Bône, Mo X. à se pouvoir devant le
conseil de discipline des avocats exclusivement composé de
membres du barreau actuellement existant en ladite ville;
Met les dépens de première instance et d'appel à la charge



dudit Me X. Charge M. le procureur général de l'exécution
duprésentarrêt.

MM. ZEYs, prem. p/~s./ FLANDIN, proc. gén. Mo X. pour
lui-mème.

COUR D'ALGER (2< Ch.)

5 janvier 1893

Compétence, Tuniate, licitation, Tunisien en cmmee,
tmtnatrtcutnttont tribunaux frmnc"ia, ordre public.

Les tribun aux français de Tunisie sont incompétents /)OM/~
connaître des actions immobilières auxquelles un Tunisien
est partie, si ce n'est lorsque l'immeuble est immatriculé;

Cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions
instituées en Tunisie en vertu de traités t'<e/a~o/MM.r, est
essentiellement d'ordre public et peut, dès lors, ë~e </iuo~Mëe

en tout état de cause (t).

(Époux d'Espaigne c. Princesse Habiba)
ARRET

LA ~OM, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Sur la compétence – Attendu que les premiers
juges étaient saisis d'une demande en licitation d'immeubles
indivis; Que les défendeurs s'opposaient à la licitation,
prétendantque ledit immeuble est commodément partageab)e
en nature, et revendiquaient, comme en étant propriétaires
exclusifs, une partie déterminée de l'immeuble; Que le
litige constituait ainsi manifestement une contestation immo-
bilière Que plusieurs des parties en cause sont sujets
tunisiens; Qu'il est reconnu, par toutes parties, que l'im-
meuble litigieux n'a pas été immatriculé; Attendu qu'au-
cune loi française, ni aucun décret ou arrêté du bey de Tunis,
rendu dans les conditions déterminées par la loi du 27 mars
i883, n'a attribué compétence aux tribunaux français installés
en Tunisie pour connaître des actions immobilières aux-
quelles un sujet tunisien est partie, si ce n'est au cas où
l'immeuble litigieux est immatriculé; – Que le tribunal de

(i) V. Alger, 3 nov. 1892, Rev. Alg., 1892. 2. 512) et la note.



Tunis était, en conséquence, incompétent en la cause; – Qué
cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions
instituées en Tunisie en vertu de traités internationaux, est
essentiellement d'ordre public; Qu'elle peut, dès lors, être:
opposée en tout état de cause;

Par ces motifs Reçoit, en la forme, l'appel des époux
d'Espaigne; – Y faisant droit, au fond – tnnrme le juge-
ment déféré; Et statuant à nouveau – Dit la juridiction
française incompétente pour connaître du litige et renvoie
les parties à se pourvoir devant teiïe juridiction que de droit;

Ordonne la restitution de l'amende consignée;– Condamne
les intimés aux dépens.

MM. BLANKAERT, JO/VS.; BUSS!ÈRE, SM6s<. du proc. gén.
M~' CHÉRONNET et LEMAIRE, 0!0.

COUR D'ALGER (2=Ch.)

22 décembre 1892

Compétentecommerciale,«t<6t6 decom)taerce,~u<*cuK
<ta)e, directeur, action intéressant la société.

Le directeur de la succursale d'une société commerciale est
valablement assigné devant le tribunal de commerce du lieu
où ladite st«,'c«rsa/e est établie, cn~a:<eyMe/~ de travaux exé-
cu<<°s~OMr le compte de ladite société.

(Pascalis c. Borghèse)

ARRET

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier est recevable en
la forme

Au fond – Sur la compétence – Attendu que Pascatrs
est pris en la cause en qualité de directeur et mandataire de
la société des filtres Chamberland – Qu'il objecte vainement
qu'il est employé de commerce Qu'en effet, il résulte des
éléments de la cause qu'il ~ere et dirige à Alger l'établisse-
ment qu'y a créé la société des filtres Chamberland, et qu'il
vend, achète et fait en un mot, pour le compte de cette société,
tout ce qui constitue le commerce ou l'industrie qu'elle a
pour objet; Qu'il a, au surplus, pris lui-même la qualité



de directeur et mandataire de ladite société dans diverses
autres procédures, et notamment dans son acte d'opposition
au jugement du tribunal de commerce du 16 avril 1892, et
dans un premier acte d'appel du 16 juin suivant, comme aussi
dans sa correspondanceet dans des annonces insérées dans
des journaux publiés à Alger; – Qu'il n'est point dénié que
les travaux dont Borghèse lui réclame le paiement n'aient été
exécutés pour le compte et au profit de la société que Pascalis
représentait; – Que c'est à bon droit, par suite, que les pre-
miers juges se sont déclarés compétents;

Par ces motifs et ceux des premiers juges Reçoit, en
la forme, l'appel de Pascalis; – L'en déboute, au fond, et
confirme, le jugement entrepris Ordonne la confisca-
tion de l'amende consïguée; – Condamne Pascalis aux dé-
pens.

MM. BLANKAERT, prés. Bussière, subst. du proc. gén. –
Mea de Sambœuf et LEMAIRE, au.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

9 janvier 1893

Compftence commerciale, société <le commerce* em-
ployé, contestation, siège soeial.

Le tribunal compétent pour connaître des contestations
entre les employés d'une société de commerce et la dite société
est celui du lieu où le siège de cette société est établi (1).

(Mareillet et Cie c. Clerget)

ARRÊT

LA COUR;-Attendu que les appels principal et incident sont
réguliers en la forme

Au fond – Attendu que, aux termes de l'art. 59 C. pr. civ.,
les sociétés doivent être assignées devant le juge du lieu où

(i) V. Alger, 24 juill. 1882 (RuU.jùd. Al.j., .-188Î, 29GJ Al gor., ?0 avril
1886 (Rev. Alg, 1886, 2. 350) Alger, 30 avril 1888 [Rev. ,\ly. 1888. 2. 283}.



elles sont établies; Attendu qu'il est de notoriété que la
société Marcillet et Compagnie a son siège à Alger; que Clerget
pouvait d'autant moins l'ignorer qu'il était employé dans les
bureaux de ladite société; Attendu que, vainement, Clerget
allègue que la société Marcillet est adjudicataire de l'entre-
prise du chemin de fer de Blida à Berrouaghia, et qu'à ce
titre elle possède un établissement dans l'arrondissement de
Blida; Attendu que si, pour les contestations qui peuvent
naître entre la société et ses ouvriers, tâcherons, sous-
traitants ou fournisseurs, à l'occasion de la construction de
cette voie ferrée, on comprend que le tribunal de Blida soit
compétent, il n'en est pas ainsi du conflit né entre Clerget,
employé à l'administration centrale, et ladite société; que
Clerget n'était pas spécialement attaché à l'entreprise du
chemin de fer de Blida à Berrouaghia, mais bien chargé, dans
la limite de ses attributions, de prêter son concours salarié
à toutes .les entreprises de la société; Attendu, dès lors,
que le tribunal de Blida était incompétent pour connaître du
litige actuel;

Par ces motifs Reçoit les appels comme réguliers en la
forme; Au fond Infirme le jugement déféré, et statuant
à nouveau Dit que le tribunal de Blida était incompétent
pour connaître du litige actuel Renvoie Clerget à se pour-
voir devant les juges compétents et le condamne à l'amende
de son appel incident; Ordonne la restitution de l'amende
consignée sur l'appel principal Condamne l'appelant aux
dépens.

MM. ZEYS,prem.prés.;Marsan, av. gén.~ Mes CHÉRONNET
et DOUDART DE LA GRÉE, CLV,

COUR D'ALGER (3« Ch.)

9 janvier 1893

Compétence, vente par correspondance, lieu d'où part
l'acceptation, lieu de la promesse, art. 4SO C. pr. elv.,
droits ou action» nés en Algérie, ordonnance du 16
avril 1843.

En cas de vente par correspondance, le lieu d'où part l'ac-
ceptation définitive du marché doit être considéré comme



ins If Rfna dp. l.'nrlieu de la promesse dans le sens de l'art. 420 C. pr. civ. (1)

En conséquence) si le marché a été accepté dans une ville
d'Algérie, le tribunal de celle ville est compétent, aux termes
de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1S43, qui, lorsqu'il
s'agit de droits ou actions ayant pris naissance en Algérie,
laisse au demandeur le choix d'assigner devant le tribunal
du domicile en France du défendeur, ou devant le tribunal de
l'Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'action a pris
naissance (2).

(Sens Olive c. Vedry)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond: Attendu qu'en exécution de leurs accords re-
montant au mois d'août 1889, le sieur Sens Olive a expédié de
Bône au sieur Vedry, commissionnaireà Paris, 200 transports
de vin rouge, pour être vendus aux prix et conditions conve-
nus entre eux; Attendu qu'après revente de ces vins par
Vedry et divers paiements en compte et par traites, les par-
ties n'ont pu s'entendre sur le règlement du solde; – Attendu
que, par exploit du 30 janvier 1891, Sens Olive a fait signifier
à Vedry sa facture des vins dont s'agit, se soldant par
6,887 fr. 17 cent., payables à Bône, avec assignation devant le
tribunal de commerce de cette ville en paiement de ce reli-
quat; Attendu que, par jugement du 27 mai 1891, le tribu-
nal, faisant droit à l'exception opposée par Vedry, s'est dé-
claré incompétent et a renvoyé le demandeur à se pourvoir
devant la juridiction compétente; – Attendu que Sens Olive
a relevé appel de cette décision

Attendu qu'il résulte des faits de la cause et des docu-
ments versés au procès, sans qu'il y ait lieu de recher-
cher en quelle qualité Vedry a traité avec Sens Olive, soit
comme représentant de commerce, soit comme commis-
sionnaire, acheteur ou chargé de la vente, que celui-ci a
négocié de Paris, par correspondance, un marché qui a
été accepté par Sens Olive à Bône; Attendu qu'en cas
de vente par correspondance, le lieu d'où part l'accepta-

is 2) V. Req. cass., 7 mai 1870 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1870, 22)

Alger, ?7 ort. 1879 IBult. jud. Alg., 1880, p. 84) Trib. com. d'Alger, 1"
mars 1886 {liev. Alg., 1886. 2. 448); Civ. cass., 24 janv. 1887 (Iiev. Alg.,
1887. 2. 62) Alger, 11 juill. 1888 [«eu. Mg 1890. 2. 78). – En sens
contraire, sur le 1" §, V. Orléans, 26 juin 1885 (Sir., 1886. 2. 30).



tion définitive du marché, l'acceptation rendant parfaite la
convention, doit être considéré comme lieu de la promesse
dans le sens de l'art. 420 C. pr. civ. Que, dans ces
conditions, les dispositions spéciales de l'ordonnance
du 16 avril 1843, justifient expressément, en cette ma-
tière, la compétence du tribunal de cette ville; Que
l'art. 2 de cette ordonnance énonce, en effet, que lorsqu'il
s'agit de droits ou actions ayant pris naissance en Algérie, le
demandeur peut assigner, à son choix, devant le tribunal du
domicile en France du défendeur ou devant le tribunal de
l'Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'action ont pris
naissance; Attendu que les faits qui ont douné lieu à l'action
de Sens Olive ne se sont manifestementaccomplis en Algérie;

Que, par suite, celui-ci a pu, à juste titre, user de la faculté
réservée par l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843 précité,
et que c'est à tort que les premiers juges ont accueilli l'excep-
tion d'incompétence opposée par Védry;

Au fond et par évocation Attendu que les parties, d'ac-
cord sur les conditions du marché intervenu entre elles, ne
diffèrent que sur un solde de compte portant sur certains
frais de location de fùts, de magasinage, de fret et d'assu-
rances; – Que la Cour ne possède pas les éléments suffisants
pour établir définitivement ce solde de compte; qu'il y a donc
lieu de les renvoyer devant un expert comptable à ce commis;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Dit bien appelé, mal jugé; –Infirmé la décision des
premiers juges – Dit que c'est à tort qu'ils se sont déclarés
incompétents contrairement aux dispositions de l'art. 420 C.

pr. civ. et de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843; –Évo-
quant, conformément à l'art. 473 C. pr. civ., et avant dire
droit – Renvoie les parties devant un expert comptable qui
sera désigné par M. le président du tribunal de première
instance de Bône, délégué à cet effet par la Cour; Dit que
ledit expert, serment préalablement prêté entre les mains du
même magistrat, établira définitivement, à l'aide de toutes
pièces et documents qui lui seront fournis, ainsi que de tous
renseignements qu'il pourra recueillir, les comptes restant à
liquider entre elles; Ordonne que ledit expert dressera de
ses opérations un rapport qui sera envoyé au greffe de la
Cour, et, sur le vu duquel, il sera ultérieurement par les
parties à nouveau conclu et par la Cour statué ce que de
droit; – Réserve les dépens.

MM. Cuniac, prés. Bourrouillou, av. gén. – M" Chéronnet
et DE Sambœuf, ao.



COUR D'ALGER (1» Ch.)

9 janvier 1893

Bois et forêts, Algérie, Indigènes musulmans, propriété»
titre, date certaine, loi du 1O juin 1881, législation
précédente, confirmation.

De la combinaison des art. 82 de l'ordonnancedu 1" octobre
1S44 et 19 de l'ordonnance du 9 novembre 1845, il résulte que
les droits des tiers, musulmans ou autres, sur les bois et
forêts de l'Algérie ne peuvent être établis que par des titres
remontant, avec date certaine, à une époque antérieure au
5 juillet 1830 et constatant le droit de propriété, la situation
la contenance et les limites de l'immeuble;

Le paragraphe 4 de l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851 n'a
nullement modifié, sur ce point, la législation précédente; il
résulte, au contraire, des termes de l'art. 11 de ladite loi
que celle-ci n'en est qu'une confirmation (1).

La proposition d'acquérir une parcelle litigieuse doit être
considérée comme constituant, de la part de l'État, non la
reconnaissance de la légitimité de la revendication formée
contre lui, mais une simple tentative de conciliation.

La possession utile pour acquérir par prescription la pro-
priété des forêts en Algérie n'a pu courir au profit des
particuliers qu'à partir de la promulgation de la loi du 16
juin 1851, qui a rangé les forêts dans le domaine de l'État

Cette possession est interrompue par le fait que l'État a
pris eJJ'ectioement la gestion de la forêt litigieuse, et a dressé,
afin.de réprimer les actes de possession, des procès-verbaux
suivis du paiement volontaire des amendes encourues pour
ces actes.

(M'hamed El F'erhi c. Préfet d'Alger)

ARRÈT

LA cuuh, Attendu que l'appel est régulier en la forme;

(I) V. Alger, 12 févr. 1866 (Jurispr. Alg., 1860, 10); Alger, 28 mai 1881



Au fond Attendu que l'État est propriétaire d'une forêt
appelée Tarzoul-Hassen, d'une superficie de 3,499 hectares,
dans laquelle sont compris 159 hectares environ d'enclaves
dont la propriété a été abandonnée aux indigènes; qu'il fonde
son droit sur l'art. 4 paragraphe4 de la loi du 16 juin 1851, qui
classe dans son domaine les bois et les forêts, sous réserve
des droits de propriété et d'usage qui auraient été régulière-
ment acquis avant sa promulgation; – Attendu que l'appelant
revendique, à l'encontre du domaine de l'État, diverses par-
celles de terre d'une superficie approximative de 55 à 56 hec-
tares, faisant partie intégrante de la forêt de Tarzoul-Hassen,
telle qu'elle.a été déterminée à plusieurs reprises et notam-
ment par la commission forestière qui a opéré sur les lieux,
en conformité de l'art. 2 du décret du 27 septembre 1873;
Attendu qu'il base sa revendication sur sept actes et juge-
ments de cadi, et encore sur ce que, par la proposition à lui
faite par un agent de l'administration forestière d'acheter une
partie du terrain litigieux, l'État aurait, d'après lui, reconnu
la légitimité de son droit de propriété dudit terrain;

En ce qui concerne les actes et jugements invoqués par
l'appelant Attendu que, d'après l'art. 82 de l'ordonnance
du 1 er octobre 1844 et l'art. 19 de l'ordonnance du 9 novembre
1845 combinés, il résulte que les droits des tiers, musulmans

• ou autres, sur les bois et forêts de l'Algérie ne peuvent être
établis que par des titres remontant, avec date certaine, à une
époque antérieure au 5 juillet 1830 et constatant le droit de
propriété, la situation, la contenance et les limites de l'im-

meuble; – Attendu que le 4" paragraphe de l'art. 4 de la loi
du 16 juin 1851 n'a nullement modifié, sur ce point, la législa-
tion précédente; qu'au contraire, il résulte des termes de
l'art. 11 de ladite loi que celle-ci n'en est qu'une confirmation;
que, vainement, l'appelant établit, à l'appui de son allégation
d'une prétendue modification apportée par là loi de 1851 aux
ordonnances précitées de 1844, 1845 et 1846, une distinction
entre le mot titre, » employé par ces ordonnances, et. les
mots « droit de propriété, » employés par cette dernière loi;
que cette distinction ne saurait avoir aucuneportée dans une
matière spéciale où le législateur, indépendamment de tous
faits de possession ou de détention, exige, d'une manière
expresse, des titres de propriété présentant des garanties
toutes particulières; Attendu, en cet état du droit, que,
quelque réguliers que puissent être d'ailleurs les actes pro-

{Bull.jud. Alg., 188i. 283); Alger, 11 nov. 1887 (Reu. Alg., 1888. 2. 13);
Alger, 31 déc. 1885 (fier. Alg., 1886. 2. 89).



duits par l'appelant, ces actes n'indiquent ni l'origine de la
propriété, ni la contenance des parcelles, et ne désignent
que fort vaguement leurs limites; qu'ils ne sont donc pas
établis conformément aux exigences des ordonnances préci-
tées Attendu, dans tous les cas, qu'ils sont d'une date
postérieure à la promulgation de la loi du 16 juin 1851;
qu'aucun d'eux n'est appuyé de titres antérieurs à 1830, à
l'exception toutefois d'un jugement du cadi faisant mention
d'un acte d'acquisition remontant à l'année lb03; mais que,
cet acte d'acquisition n'ayant jamais été produit, il n'y a pas
à en faire état dans la cause, et que, par suite de ce qui pré-
cède, il y a lieu de reconnaître que les titres invoqués par
l'appelant à l'appui de sa revendication, quelle que soit leur
valeur, ne sont pas opposables à l'État;

En ce qui concerne la proposition d'acquisition faite par un
agent de l'administration forestière Attendu qu'en admet-
tant que cette proposition, si elle a été faite, ait porté sur les
parcelles litigieuses, elle ne saurait être considérée comme
constituant, de la part de l'État, la reconnaissance de lalégi-
timité de la revendication poursuivie contre lui; qu'elle ne
saurait lier l'État; qu'elle serait, tout au plus, une tentative
de transaction n'ayant pas abouti;

En ce qui concerne la prescription invoquée subsidiaire-
ment par l'appelant Attendu qu'en présence de la législa-
tion algérienne en cette matière, la possession utile pour
prescrire n'aurait pu commencer qu'à partir de la promul-
gation de la loi de 1851, qui a rangé les forêts dans les biens
faisant partie du domaine de l'État; mais qu'en admettant que
l'appelant ait, dès ce moment, possédé, animo domini, les
parcelles litigieuses, sa possession a été interrompue par ce
fait qu'en 1861, l'État a pris effectivement la gestion de la forêt
de Tarzoul-Hassen et que le service des forêts, en lui dres-
sant, de 1861 à 1878, des procès-verbaux pour réprimer en ce
lieu ses actes de possession, et lui-même en consentant à

payer les amendes encourues pour ces actes, ont mis invin-
ciblement obstacle à une possession pouvant produire, au
profit de l'appelant, soit la prescription décennale qui exige
la bonne foi, soit la prescription trentenaire; Attendu, par
suite, que la preuve demandée sur ce point par l'appelant ne
serait nullement pertinente, et qu'il n'y a pas lieu de l'ad-
mettre

Attendu qu'il n'y a pas lieu non plus d'accueillirsa demande
aux fins d'expertise ayant pour but soit d'appliquer les titres
des parties, soit de rechercher la nature des parcelles liti-
gieuses pour savoir si elles constituent des bois ou simple-



ment des terrains à broussailles; que cette expertise est
manifestement inutile; Attendu, en effet, que les parcelles
revendiquées ont été, en fait et en droit, comprises dans le
périmètre de la forêt domaniale de Tarzoul-Hassen, lors de
la délimitation de cette forêt; que le procès-verbal de cette
opération, ainsi que le plan y annexé, leur donne ce carac-
tère qui a été, du reste, reconnu à plusieurs reprises et
notamment par la commission forestière ayant opéré sur les
lieux en 1884, en conformité de l'art. 2 du décret du 27 sep-
tembre 1873

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Et statuant au fond Dit bien jugé, mal et sans
griefs appelé; Déboute El F'erhi de toutes ses fins et con-
clusions comme mal fondées; – Confirme le jugement déféré
pour être exécuté selon sa forme et teneur; Le condamne
à l'amende et aux dépens d'appel.

MM. HUGUES, ff. prés. HONEL, subst. du proc. gén.
M" TlLLOY et BORDET, (XV.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

5 décembre 1892

Compétence, Tunisie, Impôt des malisoulats, fermier,
administration des finances, contestations, clause du
cahier des charges, attribution de juridiction, portée,
Interprétation

Le tribunal civil de Tunis est compétent pour connaître des
réclamations que pourrait faire valoir contre l'administration
des finances le fermieradjudicataire de l'impôt des mahsou-
lats

S'il est vrai que l'art. 12 du cahier des charges dispose que
toutes les réclamations adressées par le fermier pour les
difficultés d'ordre administratif qu'il pourrait rencontrer
dans l'exercice de son fermage, ainsi que toutes les contes-
tations du même ordre qui pourraient surgir entre le service
des contributions diverses et le fermier, seront soumises à la
décision du directeurdesjlnances,qui statuera définitivement



et sans appel, il ne s'agit là que d'une juridiction gracieuse
relative à des difficultés d'ordre secondaire et qui ne présen-
tent pas, à proprementparler j un caractère litigieux;

Interprétée autrement, cette clause devrait être annulée
comme instituant un compromis qui ne désigne pas l'objet
de l'arbitrage et qui livre une des parties à la discrétion de
l'autre, et comme étant en opposition avec le décret du 27
novembre 1888, qui a organisé dans la régence la juridiction
administrative (1).

(Contributions diverses c. Smadja et Constantini)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que les sieurs Smadja et Constan-
tini se sont rendus adjudicataires de l'impôt dit des mahsou-
lats des Ouled-bou-Salem pour une période partant du 13
octobre 1891 et finissant le 31 décembre 1892; Attendu que
l'administration des finances les a assignés en paiement
d'une somme de 9,416 fr. 94 cent. montant du sixième et du
septième termes de fermage; – Attendu que les défendeurs ne
contestent ni l'existence ni le chiffre de cette dette, mais qu'ils
prétendent avoir subi un préjudice par le fait de l'administra-
tion et qu'ils lui demandent une somme de 20,000 fr. à titre de
dommages-intérêts

Attendu que M. le directeur des finances conclut à ce que
cette demande soit disjointe de l'action principale; –Attendu
qu'il se fonde sur l'art. 11 du cahier des charges, qui décide
que les réclamations d'indemnité que pourrait faire valoir le
fermier ne pourront en aucun cas arrêter le paiement des
termes du fermage à leur échéance; Attendu que cette
clause a été insérée pour maintenir la régularité du budget
en assurant la rentrée des ressources de l'État; que loin
d'être contraire à l'ordre public elle répond à un intérêt
général, et qu'elle doit être exécutée par les sieurs Smadja et
Constantini, qui s'y sont librement soumis; Attendu qu'il
en résultera que les défendeurs devront être condamnés dès
à présent au paiement des sommes qui leur sont réclamées,
et cela malgré les mesures d'instruction qui seront nécessaires
pour apprécier leur demande reconventionnelle; Mais
attendu qu'il ne s'en suit nullement que le tribunal n'ait pas

(1) V. Trib. de Tunis, 21 juin 1889 (Rev. Alg. 1889. 2. 421).



été valablement saisi de cette demande; Attendu, en effet,
qu'elle constitue une réponse à l'action principale et qu'elle
présente avec cette dernière un lien de connexité évident;
Attendu, il est vrai, que l'art. 12 du cahier des charges dispose
que toutes les réclamations adressées par le fermier pour les
difficultés d'ordre administratifqu'il pourrait rencontrer dans
l'exercice de son fermage, ainsi que toutes les contestations
du même ordre qui pourraient surgir entre le service des
contributions diverses et le fermier, seront soumises à la
décision du directeurdes finances, qui statuera définitivement
et sans appel; Attendu qu'il ne peut s'agir là que d'une
juridiction gracieuse relative à des difficultés d'ordre secon-
daire et qui ne présentent pas à proprement parler un caractère
litigieux Mais attendu que cet article ne saurait s'appliquer
au procès actuel dans lequel le fermier prétend que l'admi-
nistration aurait fait disparaître l'objet même du fermage –
Attendu, au surplus, que si cette clause devait recevoir une
autre interprétation, elle devrait être annulée comme insti-
tuant un compromis qui ne désigne pas l'objet de l'arbitrage
et qui livre une des parties à la discrétion de l'autre;
Attendu, en outre, qu'elle serait en opposition avec le décret
du 27 novembre 1888 qui a organisé dans la régence la juri-
diction administrative;

Attendu, au fond, que les sieurs Smadja et Constantini
fondent leur demande d'indemnité sur deux causes qu'il
convient d'examiner séparément;

Attendu qu'ils soutiennent qu'au moment de la conclusion
de leur contrat la jurisprudence du juge de paix de Souk-el-
Arba autorisait la perception de l'impôt en dehors du contrat
et chez les vendeurs ruraux, que cette jurisprudence a été plus
tard modifiée par le juge de paix lui-même et par le tribunal
de Tunis, et que ce fait leur a causé un sérieux préjudice
Mais attendu que, si cette jurisprudence est erronée, il leur
appartient d'en poursuivre la réformalion par les voies légales;
que si au contraire elle est exacte et conforme à la loi, ils ne
sauraient fonder un droit sur des pratiques irrégulières et
abusives, et auxquelles on aurait eu raison de mettre fin;
Attendu que dans tous les cas l'administration ne peut pas
être déclarée responsable de cette circonstance à laquelle elle
est complètement étrangère;

Attendu que les défendeurs se plaignent ensuite d'un
décret du 17 mai 1892 survenu au cours de leur fermage, qui
a supprimé les droits de porte perçus sur les céréales à leur
introduction dans la ville de Tunis, qui a fixé pour cette ville
les droits de marché et de rnesurage à la somme de 30 cent.



par quintal pour le blé et de 25 cent. pour l'orge, et qui, par
suite des avantages assurés ainsi à la place de Tunis, aurait
amené d'après eux la suppressionpresquecomplètedumarché
de Souk-el-Khmis – Attendu que c'est là un fait de l'admi-
nistration qui a modifié les conditions du fermage et qui peut
servir de base contre elle à une action en dommages-intérêts
s'il a été pour les sieurs Smadja et Constantini une cause de
préjudice; Attendu, en effet, qu'en prenant cette mesure
l'administration des finances a violé à l'égard de ses fermiers
l'obligation de garantie qui, dans tout contrat de bail, incom-
be au bailleur au profit du preneur; Attendu, sans doute,
qu'aux termes de l'art. 15 du cahier des charges le fermier
prend à sa charge tous les cas fortuits et qu'il ne peut jamais
réclamer aucune indemnité pour le préjudice qui pourrait
résulter pour lui de toute mesure administrative ordonrfée
par suite d'une nécessité d'intérêt public; Attendu que la
mesure dont il s'agit ne constitue évidemment pas un cas
fortuit; qu'elle a été certainement inspirée à l'administration
par des motifs d'intérêt public; mais qu'il n'est pas prouvé
qu'elle fût nécessaire et qu'elle ne pût pas être ajournée jus-
qu'à la fin du fermage; Attendu toutefois que les sieurs
Smadja et Constantini sont loin d'établir l'existence du dom-
mage qu'ils allèguent; Attendu en effet., qu'ils reconnaissent
eux-mêmes que la diminution des produits de leur fermage a
été en partie occasionnée par le changement de jurisprudence
indiqué ci-dessus; Attendu, enfin que, depuis le vote de la
loi douanière, le mouvementcommercial du nord de la régence
qui se dirigeait autrefois vers Bône prend de plus en plus la
route de Tunis, et que c'est là une cause permanente de
diminution pour le marché de Souk-el-Khmis; Attendu que
dans ces conditions le tribunal ne possède pas les éléments
suffisants pour apprécier si une indemnité est due aux
défendeurs et quel en est le chiffre; et qu'il y a lieu pour
vérifier ce point d'ordonner d'office une expertise;

Par ces motifs Statuant contradictoirement en matière
administrative et en premier ressort; Condamne conjoin-
tement et solidairement les sieurs Smadja et Constantini à
payer à la direction des finances de la régence, pour les
causes mentionnées ci-dessus, la somme de 9,416 fr. 94 cent.
avec intérêts légaux à 5 O/o depuis le 29 juillet 1892, date de la
demande; Dit n'y avoir lieu d'ordonner la disjonction de la
demande reconventionnelle; Déclare les sieurs Smadja et
Constantini mal fondés à demander des dommages-intérêts à
l'administration en raison du changement de jurisprudence
indiqué ci-dessus; Et avant de statuer pour le surplus sur



les conclusions des défendeurs; Nomme d'office M. Sene-
maud expert dans la cause, lequel, serment préalablement
prêté entre les mains de M. le président de cette chambre ou
de son dévolutaire, aura pour mission 1° de rechercher si le
décret du 17 mai 1892 a causé un préjudice aux sieurs Smadja
et Constantini ou si la diminution des produits subie par leur
fermage n'a pas été seulement occasionnée parle changement
de jurisprudence dont il vient d'être parlé, par de mauvaises
récoltes, par le mouvement commercial résultant de la loi
douanière ou par toute autre cause étrangère à l'administra-
tion 2° dans le cas où un préjudice serait résulté du décret
précité, en évaluer le montant; 3° établir d'une façon générale
les comptes des parties; Dit que l'expert pourra consulter
tous documents, entendre tous témoins et recourir à toute
mesure d'information utile; qu'il conciliera les parties, si
faire se peut, et qu'il déposera au greffe rapport de ses opéra-
tions Dit qu'en cas de refus ou d'empêchement il sera
remplacé par une ordonnance de M. le président de cette
chambre ou de son dévolutaire sur requête présentée par
la partie la plus diligente; Réserve aux parties le droit
de s'entendre sur le choix d'un ou de trois autres experts
dans les trois jours de la signification du présent jugement;

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement
nonobstant appel et sans caution, attendu qu'il y a promesse
reconnue; Réserve pour le surplus les conclusions des
parties; Réserve les dépens.

MM. FABRY, prés. VIAL, ff. subst. Mes GUEYDAN et
BESSIÈRE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

31 octobre 1892

Compétence, Tunisie, aaisle»arret, créancier et débiteur
tunisiens* tiers saisi Européen, demande en validité,
tribunaux français, sursis, attribution de compé-
tence.

Les tribunaux français, en Tunisie, sont compétents pour
connaître de la validité d'une saisie-arrêt, lorsque le tiers



saisi est un Européen, bien que les deux autresparties en
cause soient de nationalité tunisienne (1);

Sauf à surseoir jusqu'à ce que le créancier ait fait recon-
naître l'existence de sa créance par la juridiction compétente;

Il n'y a même pas lieu de surseoir, et la juridiction fran-
çaise doit retenir l'affaire, lorsque le contrat qui a donné
naissance à la créance contient une clause fornzelle par
laquelle les deux parties de nationalité tunisienne attribuent
compétence à ladite juridiction pour toutes les contestations
auxquelles donnera lieu son exécution.

(Taïeb ben Khlil c. Mohamed ben Arous)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Taïeb ben Khlil demande
au tribunal de valider une saisie-arrêtpratiquéepar lui contre
le sieur Mohamed ben Arous entre les mains du sieur Barrion,
pour avoir paiement d'une somme de 12,500 fr.; Attendu
que le défendeur conclut à ce que le tribunal se déclare incom-
pétent à cause de la nationalité tunisienne des deux parties
en cause; Mais attendu que le tiers saisi, le sieur Barrion,
est de nationalité européenne; que, dans ces conditions, il n'y
aurait pas lieu pour le tribunal de se dessaisir de l'affaire,
mais de surseoir à statuer jusqu'à ce que le sieur Taïeb ben
Khlil ait fait reconnaître l'existence de sa créance par une
décision de la juridiction compétente;

Attendu que ce n'est même pas le cas d'ordonner ce sursis;
Attendu, en effet, que la créance dont se prévaut le sieur

Taïeb ben Khlil a pour cause un bail intervenu entre lui et le
sieur Mohamed ben Arous, le 7 octobre 1888; Attendu
qu'une clause formelle de cet acte attribue compétence à la
juridiction française pour toutes les contestations aux-
quelles donnera lieu l'exécution du contrat; Attendu qu'il
convient d'autant mieux pour le tribunal de retenir le litigee
que le sieur Taïeb ben Khlil invoque en sa faveur un arrêt
de la Cour d'Alger, et qu'il soutient que sa demande constitue
l'exécution de cet arrêt;

Par ces motifs -Statuant contradictoirementet en premier
ressort Se déclare compétent – Renvoie l'affaire à l'au-
dience du 3 janvier 1893 pour être plaidée au fond – Réserve,

(1) V. Trib. d'Atger, 28 nov. 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 473), et la note.



pour le surplus, les conclusions des parties; Réserve les
dépens.

MM. FABRY, prés.; Spire, proc. de la Rép. M" VIGNALE
et Bodoy, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (l" Ch.)

17 octobre 1892

Acte sont seing privé, rédaction, langue étrangère,
arrêté du » juin 1831, Tunisie, applicabilité.

Aucune loi n'interdit aux parties de rédiger un acte sous
seing privé dans une langue étrangère

L'arrèté du gouverneur de l'Algérie, en date du 9 juin
1831, qui a dérogé à cette règle en ce qui concerne les contrats
passés en Algérie entre Européens et indigènes, est-il appli-
cable en Tunisie? (Non résolu).

(Dame Giusti c. Chehk El Kazmi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par exploit du 29 avril 1892, la
dame Maria Giusti a interjeté appel d'un jugement de M. le
juge de paix du canton nord de Tunis, en date du 27 février
1892, condamnant le sieur El Kazmi à lui payer une somme
de 30 fr. à titre de dommages-intérêts; Attendu que cet
appel est recevable en la forme; Mais attendu que le pre-
mier juge a fait une exacte appréciation des droits des parties
et que la dame Maria Giusti ne prouve pas avoir subi un
préjudice supérieur à la somme qui lui a été allouée par lui;

Attendu que le sieur El Kazmi soutient que le bail invoqué
contre lui par l'appelante ne lui est pas opposable parce que
cet acte a été rédigé en langue française et qu'il l'a signé sans
être assisté par un interprète; -Attendu qu'il demande, par
appel incident, à être déchargé de la condamnation prononcée
contre lui par le premier juge

Attendu qu'aucune loi n'interdit aux parties de rédiger un
acte sous seing privé dans une langue étrangère; Attendu,



il est vrai, qu'un arrêté du gouverneur de l'Algérie, en date
du 9 juin 1831, a dérogé à cette règle en ce qui concerne les
contrats passés entre Européens et indigènes; Attendu
qu'il n'échet de rechercher si cet arrêté est applicable en
Tunisie Attendu, en effet, que devant le premier juge, le
sieur El Kazmi a reconnu l'existence et la validité du bail
produit par la dame Giusti; qu'il a soutenu n'avoir pas enfreint
la clause qui a donné lieu au procès actuel; et qu'enfin, il
s'est lui-même, volontairementet en pleine connaissance de
cause, prévalu de ce bail dans une autre instance pour assi-
gner la dame Giusti en paiement de loyers; Attendu, dès
lors, qu'il est aujourd'hui non recevable à demander la nullité
de cet acte pour le motif indiqué ci-dessus;

Par ces motifs et adoptantceux du premier juge Statuant
contradictoirementet en dernier ressort; -Confirme le juge-
ment dont est appel; Ordonne qu'il sortira son plein et
entier effet; Déboute, pour le surplus, les parties de leurs
fins et conclusions; Condamne les appelants à l'amende;

Dit que chacune des parties supportera les dépens faits
par elle dans l'instance d'appel.

MM. FABRY, prés. Spire, proc. de la Rép. Mes VIGNALE
et Bessière, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

31 octobre 1892

Indivision, bail par un seul des commnniiitei, dmlt l'i-nii»
<>ia, droit musulman, nullité.

Pendant l'indivision, chacun des communistes ayant droit
sur toute la chose, un des copropriétaires ne peut, exerçant
seul le droit de tous, louer la chose indivise, même pour la
part lui appartenant, sans le consentement de ses consorts;

En conséquence, ceux-ci sont autorisés à demander l'annu-
lation pour le tout du bail qui aurait été passé sans leur
concours par un seul des communistes

Cette solution, suivie en droit français, est imposée avec
plus de force encore par les principes du droit musulman,



qui se montre particulièrement hostile à l'intrusion desétran-
gers dans les affaires de famille.

(Azzopardi c. Youssef Bach Mamelouk et autres)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que par acte passé devant des no-
taires indigènes, le 14 octobre 1891, le sieur Youssef Bach
Mamelouk a donné en location au sieur Giovanni Azzopardi,
pour une durée de trois ans, le quart indivis d'un immeuble
rural, moyennant un loyer annuel de 1,000 piastres, dont le
premier terme a été payé au moment de la signature du con-
trat Attendu que le sieur Giovanni Azzopardi prétend
n'avoir pas pu entrer en possession de cet immeuble parce
qu'il serait occupé par un sieur Hadj Hamida el Abassi;

Attendu qu'il demande l'expulsion dece dernier; Attendu
qu'il conclut, en outre, à ce que les sieurs Youssef Bach Ma-
melouk et Hadj Hamida el Abassi soient condamnés à lui
payer une somme de 5,000 fr. à titre de dommages-intérêts;

Attendu que le sieur Hadj Hamida el Abassi répond qu'un
contrat d'antichrèse consenti à son profit parle sieur-Youssef
Bach Mamelouk lui a permis de conserver jusqu'au milieu du
mois d'août dernier le quart indivis qui a fait l'objet du bail
dont se prévaut le sieur Azzopardi; Attendu qu'il soutient,
en outre, qu'étant lui-même copropriétairepour un huitième
de cet immeuble, il ne saurait être tenu de reconnaître le bail
dont il s'agit et auquel il n'a pas été partie; Attendu que ce
second moyen est décisif et dispense le tribunal de l'examen
du premier; Attendu que ni le sieur Azzopardi ni le sieur
Youssef Bach Mamelouk ne contestent le droit de copropriété
invoqué par le sieur Hadj Hamida el Abassi

Attendu qu'il est généralement admis par la jurisprudence
et par la doctrine que lorsqu'une chose est indivise entre
plusieurs personnes, un des copropriétaires ne peut pas la
louer, même pour la part lui appartenant, sans le consente-
ment de ses consorts, et que ces derniers seraient autorisés
à demander l'annulation pour le tout du bail qu'il aurait passé
sans leur concours Attendu que cette décision est con-
forme à l'équité et à la vérité juridique; Attendu, en effet,
que pendant l'indivision chacun des communistes a droit sur
toute la chose, qu'un seul d'entre eux ne peut exercer le droit
de tous, et que, d'ailleurs, en fait, la location partielle pourrait
nuire à la location des autres parties et, par suite, diminuer



les produits de la chose commune; Attendu que, si cette
solution est suivie en droit français, elle est imposée avec
plus de force encore par les principes du droit musulman,
qui se montre particulièrement hostile à l'intrusion des étran-
gers dans les affaires de famille

Attendu, en ce qui concerne le sieur Youssef Bach Mame-
louk, qu'il a pu valablement se porter fort pour ses copro-
priétaires et que l'inexécution du bail provenant de la résis-
tance de ces derniers constitue un trouble de droit qui l'ex-
pose à des dommages-intérêts envers son preneur; Mais
attendu qu'il prétend que le contrat a été résilié par suite
d'un nouvel accord intervenu entre les parties; Attendu
que cette allégation est justifiée par les documents produits;

Attendu que le sieur Azzopardi a versé lui-même aux dé-
bats une déclaration signée, le 26 mars 1892, par le sieur
Youssef Bach Mamelouk, et aux termes de laquelle ce der-
nier s'engage à lui restituer le loyer dans le cas où le sieur
Hadj Hamida el Abassi triompherait dans sa résistance; –
Attendu qu'une quittance délivrée, le 18 août 1892, par le sieur
Azzopardi prouve qu'il a reçu du sieur Youssef Bach Mame-
louk non seulement la restitution de ce loyer s'élevant à
600 fr., mais encore une indemnité de 400 fr.; Attendu que
ce versement, qui n'est pas dénié par le demandeur, ne peut
s'expliquer que par le consentement donné par lui à la rési-
liation du bail; Attendu, au surplus, qu'il est établi, dès à
présent, que le sieur Azzopardi n'a pas souffert un préjudice
supérieur à la somme de 400 fr. qui lui a été payée comme
indemnité par le sieur Youssef Bach Mamelouk; Attendu,
en effet, qu'en louant le quart indivis d'un immeuble qui
n'était pas possédé par son bailleur, il savait qu'il prenait
part à une affaire douteuse et aléatoire; Attendu qu'il est
certain, dans ces conditions, qu'il n'a pas fait de frais de cul-
ture ni engagé d'autres dépenses avant d'avoir obtenu un
partage provisionnel et réglé soit à l'amiable, soit par la voie
judiciaire, ses rapports avec les divers propriétaires de l'im-
meuble

Par ces motifs- – Statuant contradictoirement et en
premier ressort Déclare le sieur Giovanni Azzopardi
mal fondé dans ses demandes, fins et conclusions tant prin-
cipales que subsidiaires; L'en déboute; Et le condamne
aux dépens.

MM. FABRY, prés.; SpiRr, proc. de la Rép. Mei BODOY,
Piétri et BESSIÈRE, av.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

26 novembre 1892

Compétence, Tunisie, commission financière, acte Iéglif
Intlf, Indépendance des États, tribunaux françain.

Le tribunal de Tunis est incompétent pour connaître de la
demande formée contre le gouvernement tunisien par des
créanciers dont la commission financière instituée par le
décret beylical du 4 août 1868 a rejeté la réclamation;

Ce tribunal ne saurait, en effet, apprécier le décret dont il
s'agit sans se prononcer sur un acte législatifpar lequel le
bey de Tunis a pourvu à la constitution de sa dette et à la
répartition de son budget, et sans vérifier les causes et les
motifs d'un instrument diplomatique qui échappe à son
examen

(Chapelié et CIe c. Gouvernement tunisien)

Confirmation en ce sens, par adoption des moti fs, d'un juge-
ment du tribunal de Tunis, du 15 janvier 1890 (1).

MM. BLANKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes BORDET et Chéronnet, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

14 décembre 1892

Saisie immobilière* commandement, notification ait
parquet, délai; distance, augmentation.

Il est de jurisprudence et de doctrine que l'art. 69,% 9 9 C.

pr. cio. est applicable en matière de signification de juge-
ments ou.arréts et d'actes d'exécution (2);

(1) V. ce jugement Rev. A Ig. 1890. 2. 206, et les décrets rapportés en
note.

(2) V. Paris (Ch. n5un.), 1" août 1881 (Bull.jud. Alg., 1881. 276] Alger,
17 nov. 1881 (Bull. jud. Alg., 1882. 297.)



Le délai de trentejours qui, aux termes de l'art. 674 C. pr.
civ., doit exister entre le commandement et la saisie immobi-
lière est un délai fatal, prescrit à peine de nullité et non
susceptible d' augmentation à raison de la distance.

(Consorts Vinson c. Époux Deglaire)

ARRÊT

LA COUR, En la forme Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir;

Au fond Attendu qu'il est de jurisprudence et de doc-
trine que l'art. 69 §9 9 C. pr. civ. est applicable en matière de
signification de jugements ou arrêts et d'actes d'exécution;

Qu'il n'y a, en la matière, aucune corrélation à établir entre
cet article et l'art. 73; Attendu, en effet, que le commande-
ment a été fait par application de l'art. 674 C. pr. civ., et qu'il
avait pour objet d'arrêter la saisie de l'immeuble litigieux;
Que ledit article ne permet pas d'ajouter au délai de trente
jours le délai de distance, et qu'il est prescrit à peine de nul-
lité – Attendu que la notification faite au parquet d'Alger
est donc régulière et valable, et que la saisie immobilière a
été pratiquée à bon droit, après l'expiration du délai déter-
miné par l'art. 674

Par ces motifs et ceux des premiers juges – En la forme:
Reçoit l'appel comme régulier; Au fond – Confirme le

jugement attaqué pour être exécuté selon sa forme et teneur;
Condamne les appelants à l'amende et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; Ai.lard, subst. du proc. gén.
Mes BORDET et Chéronnet, ao.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

4 janvier 1893

Salsie-nrret, effets, créanciers du saisi, ayants-cause de
leurs débiteur. convention entre le tiers saisi et te
salai, subrogation, obligation du tiers saisi, terme.

Les créanciers qui ontformé une saisie-arrêt doivent être



considérés, au regard du tiers saisi, comme les ayants cause
de leur débiteur, de telle sorte que toute convention légale-
ment faite entre le tiers saisi et le saisi leur est opposable (1);

Du principe que le saisissant est subrogé aux droits du dé-
biteur contre le tiers saisi, il résulte que ce dernier ne peut être
tenu envers lui au delà de ce qu'il doit au saisi, notamment
de lui payer une somme quelconque avant le terme dont il
jouissait avec le débiteur.

(Boisset c. Marcillet)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attendu, en fait, qu'il existe une convention entre Marcilletet

Miniggio et Aïcardo, aux termes de laquelle 1° « Il est établi,
chaque mois un état des approvisionnements et des travaux
exécutés par ces derniers, lequel état a pour but de déter-
miner la somme qui doit leur être versée pour le paiement
des ouvriers et des fournitures; 2° il est retenu sur cette
somme 10 p. %> à titre de garantie, et 2 p. à titre de frais
sanitaires; 3° Miniggio et Aïcardo sont soumis à un caution-
nement de 10,000 fr. Attendu qu'il est aussi stipulé que,
dans les trois mois qui suivront l'achèvement des travaux, il
sera établi entre les parties une situation définitive des tra-
vaux par la compagnie

Attendu, en droit, que les créanciers qui ont formé une
saisie-arrèt doivent être considérés, au regard du tiers saisi,
comme les ayants cause de leur débiteur, de telle sorte que
toute convention légalement faite entre le tiers saisi et le
saisi est opposable au saisissant; qu'ainsi le tiers saisi ne
saurait être tenu de payer au créancier du saisi une somme
quelconque avant le terme dont il jouissait avec celui-ci;

Attendu que, du principe que le saisissant est subrogé
aux droits du saisi contre le tiers saisi, il résulte que ce
dernier ne peut être tenu envers lui au delà de ce qu'il doit
au saisi Attendu que, d'après la convention susrelatée,
tant que les travaux sont en cours d'exécution, les sous-
traitants ne peuvent réclamer les sommes retenues ni le
cautionnement, et leurs créanciers sont sans qualité pour
exercer leurs droits sur ces derniers; Attendu qu'il est

(i) V. Alger, 5 déc. 1881 {Bull. jud. Alg. 1882. 292).



constant qu'à l'époque de la saisie, les travaux n'étaient ni
achevés ni reconnus que ce n'est qu'au moment du règle-
ment des comptes qu'on saura s'il y a un solde, et quel sera
le chiffre de ce solde;

Par ces motifs et ceux des premiers juges Reçoit l'appel
comme régulier en la forme; -Au fond -Confirme le juge-
ment dont est appel – Ordonne qu'il sortira son plein et
entier effet pour être exécuté selon sa forme et teneur
Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. Zeys, prem. prés. MARSAN, av. gén. Me. Jouyne
et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

20 décembre 1892

Servitude, passage, propriétaire» voisin», mise en cause,
conditions.

Si l'art. 6S2 C. civ. pose en principe que tout propriétaire
enclavé peut réclamer un droit de passage à ses voisins, il
n'exige nullement que le réclamantpassage assigne en même
temps tous ceux-ci;

En conséquencesi, au cours d'une instance engagée contre
l'un d'eux et par suite des investigations qu'elle provoque, il
apparaît que c'est un autre qui est mieux placé pour suppor-
ter l'établissement de cette servitude, la mise en cause de cet
autre voisin s'impose et n'a, par suite, rien d'irrégulier ni
d'illégal;

Pour qu'une mise en cause soit possible, il suffit du reste
que la personne qui en est l'objet participe, d'une manière
quelconque, au fait qui donne ouverture à l'instance com~
mencée.

(Pujol c. Bartholo et autres)

ARRÈT

la cour, Attendu que les appels de Pujol et de Noël contre



le jugement du tribunal de Philippeville, du 23 juillet 1891,
sont réguliers et recevables en la forme; Que les deux
appels sont connexes, et qu'il y a lieu de les joindre pour
qu'il soit statué par un seul et même arrêt;

Au fond Sur l'appel de Pujol Attendu que Pujol n'a
relevé appel qu'en ce qui concerne les dépens qui ont été mis
à sa charge; Attendu que cette partie de la décision entre-
prise se justifie par les circonstances de la cause; que, d'une
part, en effet, en demandant, à la légère, un passage chez
Bartholo à l'endroit où le passage était long et peu praticable,
Pujol a provoqué inutilement des mesures d'instruction et
des frais qu'il doit supporter; que, d'un autre côté, si l'on ne
pouvait mettre les dépens à la charge de Bartholo, qui a
indiqué le moyen le plus pratique de donner satisfaction à
Pujol, on pouvait encore moins les mettre à la charge de
Noël, qui aura à supporter tous les inconvénients du passage,
et dont l'indemnité se trouverait ainsi singulièrement dimi-
nuée par l'obligation de débourser tout ou partie des frais
d'une instance formée dans le seul intérêt de Pujol;
Attendu, au surplus, que, dans le procès, ce qui a été mis en
discussion, ce n'est point le droit de passage de Pujol, mais
seulement le mode d'assiette de ce droit, et que, sur ce point,
Pujol a entièrement succombé dans sa prétention; Que
c'est donc à bon droit que les premiers juges ont fait applica-
tion de l'art. 130 C. pr. civ.

Sur l'appel de Noël – Attendu que Noël allègue que sa
mise en cause est irrégulière; qu'il n'a pas demandé l'homo-
logation du travail de l'expert; qu'il conclut subsidiairement,
pour le cas où la Cour ne ferait pas droit à ses conclusions
principales, à l'élévation du chiffre de l'indemnité qui lui a été
allouée par les premiers juges; Attendu que si l'art. 682
C. civ. pose en principe que tout propriétaire enclavé peut
réclamer un droit de passage à ses voisins, il n'exige nulle-
ment que le réclamant passage assigne en même temps tous
ses voisins; que si, au cours d'une instance engagée contre
l'un d'eux, et par suite des investigations qu'elle provoque,
il apparaît que c'est un autre qui est mieux placé pour sup-
porter l'établissement de cette servitude, la mise en cause de
cet autre voisin s'impose et n'a, par suite, rien d'irrégulier ou
d'illégal; Que, pour qu'une mise en cause soit possible, il
suffit que la personne qui en est l'objet participe, d'une
manière quelconque, au fait qui donne ouverture à l'instance
commencée; qu'il n'est pas douteux que la propriété de Noël
participe à l'enclave dont s'agit au procès; Attendu, sur le
second point, que Noël a, comme toutes les autres parties,



demandé au tribunal l'homologation pure et simple du rapport
de l'expert Thiriet, qu'il critique aujourd'hui; que cela résulte
manifestement des constatations insérées dans les motifs du
jugement entrepris, et que cette constatation est suffisante
pour établir que Noël a adhéré à cette homologation
Attendu, enfin, que, en admettant qu'il ne se soit pas joint à
Pujol et à Bartholo pour la demander, il n'y a pas lieu d'aug-
menter le chiffre de l'indemnité qui lui a été allouée par les
premiers juges; que, sans qu'il soit nécessaire d'ordonner
une nouvelle expertise, la Cour possède des éléments d'appré-
ciation qui lui permettent d'estimer que les évaluations de
l'expert sont exactes et qu'il y a lieu de les maintenir;

Par ces motifs Joint les causes et reçoit les appels
comme réguliers en la forme; Au fond: Dit bien jugé,
mal et sans griefs appelé, et déboute Pujol et Noël de leur
appel; Confirme, en conséquence, le jugement déféré;
Condamne les appelants chacun à l'amende et aux frais de
leur appel principal.

MM. Hugues, ff. prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
Ma* CHÉRONNETet LEMAIRE, <XV

COUR D'ALGER (3« Ch.)

11 janvier 1893

Motifs des jugements,juridiction commerciale) faillite,
déclaration, insuffisance, nullité.

L'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, aux termes duquel
tout arrêt doit être motioé, pose une règle fondamentale
qui est applicable à toutes les juridictions, à peine de
nullité

En conséquence, un jugement rendu par un tribunal civil,
statuant en matière commerciale, doit être annulé pour
insuffisance de motifs, lorsqu'il énonce simplement que « du
rapport du juge-commissaire il résulte que les circonstances
de la liquidation et l'appréciation qui en a été/aile par les
créanciers sont de nature à nécessiter l'ouverture de la
faillite. »



(Fabre c. Kapp)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Kapp, syndic de la faillite du sieur
Louis Fabre, bien que dûment assigné, n'a pas constitué
défenseur ou avoué; qu'il échet, en conséquence, de statuer
par défaut à son égard;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que l'appel est
régulier et recevable en la forme;

Au fond – Attendu que le jugement rendu, le 19 octobre
1889, par le tribunal de première instance de Philippeville,
statuant en matière commerciale, dont le sieur Fabre a relevé
appel, ne contient que des motifs insuffisants à l'appui de ses
dispositions; qu'il énonce simplement que, du rapport du
juge-commissa.ire, « il résulte que les circonstances de la liqui-
» dation et l'appréciation qui en a été faite par les créanciers
» sont de nature à nécessiter l'ouverture de la faillite; »
Attendu qu'aux termes de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810,
tout jugement doit être motivé; que cette règle fondamentale
est applicable à toutes les juridictions, à peine de nullité;
qu'il échet donc, en conséquence, d'annuler, pour insuffi-
sance de motifs, le jugement déféré; Attendu, d'autre part,
qu'il n'est établi, en aucune sorte, que Fabre, admis au béné-
fice de la liquidation judiciaire, se soit trouvé dans l'un des
cas prévus spécialement par l'art. 19 de la loi du 4 mars 1889,
et que sa faillite ait dû être nécessairement prononcée;

Par ces motifs Donne défaut contre Kapp, syndic,
défaillant; Et pour le profit – Reçoit, comme régulier en
la forme, l'appel interjeté par Fabre; Y faisant droit et
statuant à nouveau – Annule, pour défaut de motifs, le juge-
ment entrepris, et faisant ce que les premiers juges auraient
dû faire Homologue le procès-verbal de la réunion du
19 octobre 1889, en ce qui concerne l'avis des créanciers sur
le maintien du sieur Kapp comme liquidateur et la nomina-
tion du sieur Thibaudeau comme contrôleur de la liquida-
tion Dit que les opérations de la liquidation seront reprises
au point où elles ont été interrompues par le jugement annulé;

Ordonne la restitution de l'amende; Met les dépens à la
charge de la liquidation.

MM. CUNIAC, prés.; BOURROUILLOU, ao. gén. Me LE
Dentu, av.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

9 janvier 1893

Société, créancier, comtelln, intervention, commandl»
taire, gérance à titre gracieux et gratuit, immixtion,
responsabilité.

Desprêts à intérêt fixe faits à une société sans stipulation de
participation aux bénéfices sont exclusifs de toute association,
et l'intervention dans la société du créancier, lorsqu'elles'est
bornée à des conseils, ne saurait faire de celui-ci un véritable
associé, solidairement responsable des dettes sociales;

Le commanditaire qui, pendant l'absence des commandités,
prend à titre gracieux et gratuit la gérance de la maison de
commerce, sans faire aucune opération engageant la société
vis-à-vis des tiers, ne fait pas un acte d'immixtion et ne perd
pas, dès lors, le bénéfice de sa qualité de commanditairepur
et simple.

(Hanoune frères c. Consorts Stora et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel de Hanoune frères contre le
jugement du tribunal de commerce du 16 août 1890, et l'oppo-
sition des mêmes à l'arrêt de défaut-congé intervenu sur cet
appel, du 4 juillet 1892, et conflrmatif du jugement entrepris,
sont réguliers en la forme; qu'il en est de même de l'appel
interjeté contre ledit jugement par Léon Stora;

Au fond – Attendu que l'appel se fonde, en ce qui concerne
les héritiers de David Stora, sur ce qu'il y aurait eu entre les
appelants et ce dernier une sorte d'association en partici-
pation dont les conditions saillantes étaient un intérêt de
5 0/0 de son capital, une situation commerciale pour son fils
Léon et la faculté de faire des affaires sous le couvert de la
raison sociale « Hanoune frères; » que, dès lors, on ne pou-
vait, comme l'ont fait les premiers juges, considérer David
Stora comme un simple créancier, mais comme une sorte
d'associé responsable de son immixtion dans les affaires
sociales;



Attendu, en ce qui concerne Léon Stora personnelle-
ment, que les appelants se basent sur ce que, contraire-
ment au pacte social, il ne se serait pas renfermé dans son
rôle de simple commanditaire, mais qu'il aurait géré la maison
de commerce d'Alger, et que, de concert avec son frère David,
il aurait pris et gardé la haute direction des affaires de la
société; que, par suite, il devait supporter, lui aussi, les
conséquences de son ingérance personnelle; Attendu, en
outre, que les sieurs Hanoune prétendent que le père et le
fils Stora étaient sans droit pour demander soit le rembour-
sement des sommes versées par le premier dans la société,
soit la liquidation de celle-ci; que, ce faisant, ils leur ont
causé un préjudice qu'ils évaluent à la somme de 100,000 fr.,
et dont ils demandent, contre les intimés, condamnation soli-
daire qu'ils concluent encore à une expertise ayant pour
objet le règlement des comptes des parties;

En ce qui concerne David Stora – Attendu qu'il est cons-
tant que les sommes versées par lui n'ont jamais eu le carac-
tère d'une mise de fond, comme associé à un titre quelconque;
que rien, dans la correspondance, ne justifie cette prétention
des appelants; qu'au contraire, il appert de tous les faits et
documents de la cause que ces sommes constituaient de
simples prêts à intérêts et qu'elles ont été employées, confor-
mément à leur destination, à faire face aux échéances de la
société; que des prêts à intérêts fixes, sans stipulation de
participation aux bénéfices, sont exclusifs de toute associa-
tion que, si la correspondance indique que David Stora a pu
parfois intervenir entre les associés, cette intervention s'est
bornée à leur fournir des conseils qui ne sauraient en faire
un associé, et que la loi n'a jamais interdit à qui prête son
argent; Attendu que la créance de 110,000 fr. de David Stora
est justifiée par des reçus jusqu'à concurrence de 100,000 fr.
et qu'il ne saurait être passible de dommages-intérêts pour en
avoir demandé le remboursement, ce qui n'est que l'exercice
d'un droit légitime; Attendu, au surplus, sur ce point, que
cette demande de remboursement ne s'est produite que le
31 juillet 1890, et que, comme une réponse à une assignation
du 26 du même mois par laquelle les frères Hanoune n'allé-
guant alors aucune association formelle ou implicite entre
David Stora et eux, reconnaissaient que celui-ci n'était que
leur créancier, mais prétendaient obtenir de la justice le droit
de le rembourser dans le délai d'une année et par versements
mensuels; Attendu que David Stora était d'autant plus
fondé à poursuivre le remboursement de sa créance que, dès
le 8 juillet précédent, les frères Hanoune vendaient, par acte



sous seing privé, enregistré le lendemain, leur succursale de
Biskra à un sieur Racassa, leur beau-frère, à des conditions
de pris et de paiement qui permettaient à David Stora de
concevoir de justes craintes pour le recouvrement de sa
créance que, dans ces circonstances, les frères Hanoune ne
peuvent s'en prendre qu'à eux-mêmes des mesures que la
prudence la plus élémentaire devait commander à leur créan-
cier, justement soucieux de la sauvegarde de ses intérêts; –
Attendu qu'il faut encore retenir de cette vente qu'elle a été
faite sans le concours de David et de Léon Stora, ce qui est la
démonstration manifeste que les vendeurs ne considéraient
le premier que comme leur créancier, et le second que comme
un simple commanditaire;

En ce qui concerne Léon Stora – Attendu que tous les faits
et documents de la cause s'accordent, sinon à établir mathé-
matiquement, du moins à faire admettre que la seule situa-
tion qu'il ait jamais occupée dans le commerce Hanoune frères
est celle de simple commanditaire; que, en effet, s'il avait été
associé à un autre titre, on ne comprendrait pas qu'il n'eût
prélevé, sur la caisse sociale, des émoluments mensuels ou
annuels comme ses coassociés; qu'on ne comprendrait pas
davantage que les reçus constatant les versements opérés
par son père n'aient point porté sa signature, au lieu qu'ils
étaient envoyés à Constantine pour être signés par les frères
Hanoune seulement; que la vente de la succursale de Biskra
ait été effectuée en dehors de lui; – Qu'il importerait donc
peu que Léon Stora ait été pendant quelque temps employé à
la direction de la maison de commerce établie à Alger; que
ce fait s'est produit au moment de la création de la succur-
sale de Biskra, qui n'existait pas le 19 juillet 1887, date du
pacte social, et que, pendant que l'un des frères Hanoune
gérait la maison de commerce de Constantine, pendant que
l'autre s'en allait à Biskra pour administrer la succursale, il
était tout naturel que Léon Stora, demeuré à Alger, gérait, à
titre gracieux et gratuit, mais sans faire aucun acte engageant
la société vis-à-vis des tiers, la maison établie en cette ville,
et sans perdre, dès lors, le bénéfice de sa qualité de comman-
ditaire.pur et simple;- Attendu, par suite, que c'est à tort que
le jugement entrepris l'a déclaré d'ores et déjà solidairement
responsable avec les frères Hanoune de la dette contractée
par ceux-ci vis-à-vis de David Stora, son frère; qu'il y a lieu,
dans tous les cas, de réserver la question de la qualité exacte
de Léon Stora soit envers ses cohéritiers, soit vis-à-vis de la
société Hanoune frères, pour cette question être plus solide-
ment discutée après la liquidation de cette société;



-1.1Attendu, en cequi concerne la responsabilitéqu'aurait encou-
rue personnellement Léon Stora, en demandant la liquidation
de la société contrairement aux stipulations du pacte social,
que cette demande ne s'est produite que postérieurementà la
date fixée pour l'expiration de la société et après la vente de
la succursale de Biskra; que, par suite de cette vente, qui
comprenait toutes les marchandises existant dans cette
succursale, les frères Hanoune s'étaient mis eux-mêmes dans
l'impossibilité de satisfaire aux prescriptions de l'art. 11 de
l'acte de la société aux termes duquel, à l'expiration de la
société, un inventaire devait être dressé par les parties, et la
part de l'actif augmentée des bénéfices ou diminuée des
pertes, à raison de sa mise sociale, devait être, dans un délai
de six mois, remise à Léon Stora; que, si Léon Stora, dans
ces circonstances, s'est opposé à l'inventaire et a sollicité du
tribunal la nomination d'un liquidateur, c'est que cet inven-
taire n'aurait pu comprendre les marchandisesde Biskra, qui
appartenaient pourtant encore à la société au moment où
cette société prenait fin et où les résulats de sa commandite
devaient être arrêtés; Que cette situation, non prévue à
l'acte de la société, est l'oeuvre des frères Hanoune, et qu'ils ne
peuvent faire un grief à Léon Stora de n'avoir pas observé
une stipulation qu'ils n'ont pas respectée eux-mêmes;
Attendu qu'il n'y a pas lieu, en suite des considérations qui
précèdent, d'ordonner l'expertise demandée par les appe-
lants

Par ces motifs et sans s'arrêter aux autres fins et conclu-
sions des parties – En la forme Reçoit comme réguliers
l'appel et l'opposition des frères Hanoune et l'appel de Léon
Stora; Et statuant au fond Dit les frères Hanoune mal
fondés dans leur opposition et les en déboute; Confirme,
en conséquence, le jugement déféré et maintient l'arrêt de
défaut-congé dont est opposition Émendant, toutefois,
sur l'appel de Léon Stora Dit que c'est à tort que les pre-
miers juges l'ont déclaré d'ores et déjà solidairementrespon-
sable avec les frères Hanoune de la dette de la société vis-à-
vis de David Stora; Réserve l'examen de la question de la
véritable qualité de Léon Stora soit envers la succession de
son père, soit vis-à-vis les frères Hanoune, pour être discutée,
s'il y a lieu, après la liquidation en cours; Condamne la
société Jacob Haiiouiie frères à l'amende et aux dépens de
première instance et d'appel.

MM. HuGUES, Jf. prés.; HONEL, subst. du proc. gén.
Me» BORDET et NEUGASS, av.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

23 janvier 1893

Xierce opposition,succession,part age,jugement d'homo-
logation, créanciers, clause de l'obligation, opposition.

La clause par laquelle un débiteur s'est formellement
interdit, dans son obligation, de laisser procéder au partage
d'une succession sans y appeler ses créanciers a toute la
valeur de l'oppositionprescrite par Vart. 882 C. civ. et justifie
pleinement la tierce opposition formée par ces créanciers à
un jugement homologatif de liquidation et partage d'une
succession, quelle que soit du reste la personne qui ait
demandé ce partage

(Ascencio c. Société des tuileries et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels sont recevables en la
forme

Au fond Sur l'appel principal En ce qui concerne la
question de recevabilité de la tierce opposition formée par
les intimés à un jugement homologatif de la liquidation et
partage de la succession de la dame Ascencio – Attendu
que c'est à bon droit que les premiers juges ont admis cette
tierce opposition que, créanciers d'Ascencio, les intimés
devaient être appelés à assister au partage dont s'agit au
procès, par le motif que, dans l'obligation consentie par leur
débiteur, celui-ci, par une. clause spéciale, s'était formellement
interdit de laisser procéder au partage sans les y,appeler;
que, en présence d'une clause de cette nature, qui avait toute la
valeur de l'opposition prescrite par l'art. 882 C. civ., Ascencio
était suffisamment averti de l'intention dé ses créanciers de
surveiller les opérations de partage, et que c'est avec raison
que le jugement attaqué décide que, dans l'espèce, il avait été
satisfait aux prescriptions du législateur; Attendu que,
vainement, Abcencio prétend que cette intention aurait dn
être notifiée aux autres copartageants, puisque son seul co-
partageant était son fils mineur, placé sous sa tutelle, et que



c'eût donc été à lui-même que cette notification aurait été
faite, Attendu qu'il n'y a pas à s'arrêter à cette circons-
tance que ce n'est pas Ascencio qui aurait provoqué le partage,
mais un de ses créanciers; qu'il est manifeste, par la précau-
tion prise par les intimés d'insérer dans l'acte d'obligation la
clause dont il est parlé ci-dessus, que cette clause ne peut
s'entendre que dans ce sens, que le débiteur prenait l'engage-
ment d'appeler ses créanciers au partage, par quelque per-
sonne qu'il fût demandé

En ce qui concerne les attributions faites dans le partage –
Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges

Sur l'appel incident: Attendu que, par suite de ce qui
précède, il n'y a pas lieu de s'y arrêter;

Par ces motifs Reçoit en la forme, comme réguliers, les
appels tant principal qu'incident; Au fond Déboute
Ascencio de son appel principal et les intimés de leur appel
incident, comme mal fondés; Dit bien jugé, mal et sans
griefs appelé; Confirme, en conséquence, le jugement
entrepris; Condamne chaque partie à l'amende de son
appel, et Ascencio aux dépens.

MM. Hugues, JjT. prés.; Honel, subst. du proc. gén. –
Me8 VANDIER et JOUYNE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS

21 novembre 1892

Hypothèque, Tunisie, immeuble non immatriculé, pro.
priété, constatation, titre, détention, transcription;
n-agc, iiauiinlliitlou, droit tunisien, constitution tacite;
saisie>arret, demande on validité, accord amiable,
effets.

En Tunisie, pour les immeubles non immatriculés, la pro-
priété s'établissant à l'égard des tiers par la détention régu-
lière et légitime du titre où sont mentionnées les différentes
transmissions dont ces immeubles ont été l'objet, la cente non
transcrite sur le titre de propriété n'est pas opposable aux
tiers qui l'ignorent, et l'hypothèque acquise a non domino,



dans de pareilles conditions,par un créancier de bonne foi,
doit être déclarée valable (1).

D'après les usages tunisiens, l'hypothèque est-elle assimilée
au gage, et le droit musulman applicable en Tunisie contient-
il une disposition analogue à celle de l'art. 2082 C. civ.? (Non

résolu) (2).
Lorsqu'un débiteur s'oblige pour la seconde fois envers un

créancier déjà nanti d'un gage, et qu'il ne formule aucune
observation ni réserve ait sujet de la chose précédemment
engagée, le créancier est autorisé à voir dans le silence du
débiteur la preuve que celui-ci accepte de ne réclamer la
restitution du gage qu'après le paiement intégral de ses deux

dettes; mais cette présomption n'existe plus, lorsqu'au mo-
ment de contracter la seconde obligation, le débiteur prévient
son créancier qu'il a cessé d'être propriétaire de l'objet affecté
à la garantie de la première créance (3).

Si l'art. 565 C. pr. civ. prescrit, à peine de nullité, de faire
suivre la saisie-arrêt d'une demande en validité introduite
dans les délais lég aux, le même article n'exige pas que
cette validité soit reconnue par un jugement.

Les effets d'une opposition pouvant être réglés aussi bien

par un accord amiable que par une décision judiciaire, l'ac-
quiescement du saisi à la saisie pratiquée contre lui doit pro-
duire les mëmes résultats qu'un jugement de validité (4).

(Gouvernement tunisien c. Cardoso et autres)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'une distribution par contribu-
tion a été ouverte sur une somme de 15,060 fr. représentant
une partie du prix de l'enchir Nechema, vendu par Hamida
ben Ayed à un sieur Hadj Mabrouk Ennadi – Attendu que
le gouvernement tunisien conteste le règlement provisoire
dressé dans cette distribution et soulève divers moyens qui
doivent être examinés successivement;

Attendu qu'il critique d'abord la collocation privilégiée
accordée au sieur Giacomo Cardoso pour deux créances, l'une

(1, 2, 3, 4) V. Trib. de Tunis, 21 févr. 1889 (liev. Alg., 1889. 2. 575) 25

nov. 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 565) Alger, 12 janv. 1891 (Hev. Alg., 1891.
2. 90) et les notes.



de 25,000 piastres et l'autre de 9,300 fr. Attendu que la pre-
mière de ces créances résulte d'un acte sous seing privé
souscrit le 29 juillet 1886, et légalisé le même jour au consulat
d'Angleterre de Tunis; Attendu que dans cet acte Hamida
ben Ayed reconnaît devoir à Giacomo Cardoso une somme
principale de 25,000 piastres, et déclare avoir remis en garan-
tie à son créancier jusqu'à complet paiement de ladite somme
le titre de propriété de l'enchir Nechema, situé dans le dis-
trict de Mateur; Attendu que le sieur Cardoso possédait
donc sur l'immeuble d'où proviennent les fonds à distribuer
une hypothèque constituée suivant la forme et les usages du
pays; Attendu que c'est en vertu du droit de préférence
résultant de cette hypothèque qu'il a été admis par privilège
dans la distribution Attendu que le gouvernement tuni-
sien prétend, il est vrai, que l'hypothèque invoquée par le
sieur Cardoso n'est point valable, parce qu'au moment où elle
a été consentie, Hamida ben Ayed n'était plus propriétaire de
l'immeuble engagé Attendu que l'acte de vente conclu entre
le débiteur saisi et Hadj Mabrouk Ennadi remonte effective-
ment au 30 octobre 1884 Attendu que d'après cette conven-
tion la vente devait être réalisée, lorsqu'un procès pendant
entre Hamida ben Ayed et un sieur Hadj Ayed aurait été jugé
définitivement contre ce dernier; Attendu que le procès en
question a été terminé par un arrêt de la Cour d'Alger, en date
du 10 mai 1880, qui a condamné ledit sieur Hadj Ayed à payer
le prix d'une acquisition qu'il avait faite dans les mêmes con-
ditions que Hadj Mabrouk Ennadi; Attendu qu'à la suite
de cette décision, Hamida ben Ayed a poursuivi contre Hadj
Mabrouk l'exécution du contrat du 30 octobre 1884; Mais
attendu que cette vente n'a pas été transcrite sur le titre de
propriété de l'immeuble qui est au nom de Hamida ben Ayed
et qu'il n'est pas prouvé que le sieur Cardoso en ait eu con-
naissance au moment de la constitution de son hypothèque;

Attendu, en effet, que si Giacomo Cardoso avait connu
l'aliénation dont il s'agit, il n'aurait pas eu de raison pour se
prêter à un acte irrégulier; -Attendu qu'il lui aurait été facile
de se faire consentir une cession-délégation sur le prix qui
n'était pas payé et qui se trouvait disponible, puisque aucune
saisie-arrêt n'avait encore été pratiquée entre les mains de
l'acheteur; Attendu que cette cession aurait garanti la
créance de GiacomoCardoso d'une manière tout aussi efficace
qu'une hypothèque et aurait eu, en outre, l'avantage de lui
épargner des contestations soit de la part du nouvel acqué-
reur, soit de la part des autres créanciers du vendeur;
Attendu que, si le sieur Cardoso n'a pas exigé cependant



cette dernière garantie, c'est parce qu'il ne supposait pas que
l'hypothèque qui lui était offerte fût entachée d'une cause
quelconque de nullité; Attendu que l'on ne peut même
pas reprocher au sieur Cardoso de s'être insuffisamment ren-
seigné sur la valeur véritable des droits de son débiteur;

Attendu, en effet, qu'en Tunisie, pour les immeubles
non immatriculés, la propriété s'établit à l'égard des tiers
par la détention régulière et légitime du titre où sont men-
tionnées les différentes transmissions dont ces immeubles
ont été l'objet; Attendu qu'au mois de juillet 1886, Hamida
ben Ayed possédait, sans contestation, le titre de l'enchir
Nechema et qu'il n'existait sur ce titre aucune indication de
nature à révéler les accords intervenus avec Hadj Mabrouk
Ennadi Attendu qu'il était donc impossible à Giacomo
Cardoso de découvrir l'incertitude des droits d'Hamida ben
Ayed; Attendu qu'il pouvait se croire autorisé à traiter en
toute sûreté avec lui et que l'hypothèque qu'il a acquise dans
de pareilles conditions doit être incontestablement déclarée
valable,

Attendu, d'ailleurs, qu'en 1889 Hamida ben Ayed avait intro-
duit une instance pour faire statuer sur l'attribution des
sommes actuellement en litige; Attendu que lors de cette
instance, qui a abouti à la présente distribution, le gouverne-
ment tunisien s'en est simplement rapporté à justice sur la
question de savoir si le sieur Cardoso devait être payé par
préférence à tout autre créancier pour la somme de 25,000
piastres, garantie par l'hypothèque du 29 juillet 1886;
Attendu que le gouvernement n'a sérieusement contesté le
privilège de Giacomo Cardoso que pour sa seconde créance
de 9,300 fr.; Attendu que cette deuxième créance est établie
par un billet souscrit le 13 février 1888; – Attendu que le
mêmejour Hamida ben Ayed a signé une déclaration autori-
sant Giacomo Cardoso à prélever sur le prix de vente de l'en-
chir Nechema non seulement le montant de la créance déjà
garantie par le gage de 1886, mais encore la valeur du billet
précité de 9,300 fr.; Attendu que le sieur Cardoso s'appuie
sur cette déclaration pour soutenir que sa deuxième créance
est privilégiée aussi bien que la première; Mais attendu
que dans l'acte dont il s'agit Hamida ben Ayed a commencé
par annoncer qu'il n'était plus propriétaire de l'enchir Neche-
ma et que ce domaine avait été vendu à Hadj Mabrouk Ennadi;

Attendu qu'il n'a donc pas eu l'intention de consentir un
droit réel sur ledit immeuble, puisqu'il l'a présenté comme
ayant cessé de lui appartenir Attendu que de son côté
Giacomo Cardoso n'a pas pu compter acquérir un droit quel-



conque sur un bien qu'il considérait comme ne faisant plus
partie du patrimoine de son débiteur; Attendu, en consé-
quence, que la déclaration susmentionnée ne contient certai-
nement pas une constitution d'hypothèque pour la seconde
créance produite par Giacomo Cardoso;

Attendu que cecréanciersoutient, sansdoute,que, d'après les
usages tunisiens, l'hypothèqueestassimiléeaugage,etque, par
suite, en vertu de l'art. 2082 C. civ., l'hypothèque qui lui a été
consentie en 1888 s'étend de plein droit à la dette contractée
deux ans plus tard par Hamida ben Ayed, sans qu'il soit besoin
pour cela d'une stipulation expresse; Mais attendu qu'il
n'échet d'examiner, quant à présent, si le droit musulman
applicable en Tunisie au nantissement immobilier contient
une disposition analogue à celle de l'art. 2082 C. civ.
français;

Attendu, en effet, qu'en admettant même qu'il en soit ainsi,
les conditions voulues pour que cet article puisse être invo-
qué ne se rencontrent pas dans le litige actuel Attendu que
l'article susvisé suppose la constitution d'un gage tacite,
résultant de la volonté présumée des parties Attendu que
lorsqu'un débiteur s'oblige pour la seconde fois envers un
créancier déjà nanti d'un gage et qu'il ne formule aucune
observation ni réserve au sujet de la chose précédemment
engagée, le créancier est autorisé à voir dans le silence du
débiteur la preuve que celui-ci accepte de ne réclamer la res-
titution du gage qu'après le paiement intégral de ses deux
dettes; Mais attendu que cette présomption n'existe plus
lorsqu'au moment de contracter la seconde obligation le dé-
biteur prévient son créancier qu'il a cessé d'être propriétaire
de l'objet affecté à la garantie de la première créance
Attendu que le créancier ne peut plus compter, dans ce cas,
sur un renouvellement du gage; Attendu que, s'il consent
néanmoins une nouvelle ouverture de crédit, il le fait en
sachant qu'il ne pourra pas invoquer, pour cette seconde
dette, le bénéfice de l'art. 2082; Attendu qu'en fait, Hamida
ben Ayed a averti son créancier que l'enchir Nechema avait
été acheté par Hadj Mabrouk Ennadi Attendu qu'en lui
avançant, malgré cet avis, une nouvelle somme de 9,300 fr.,
Giacomo Cardoso n'a donc pas pu espérer que l'hypothèque
attachée à sa première créance s'étendrait également à la
seconde; Attendu qu'il peut d'autant moins se prévaloir
aujourd'hui de l'article susindiqué, qu'il a eu soin d'exiger
une déclaration écrite stipulant d'une façon spéciale pour le
remboursement de sa deuxième créance une délégation sur
le prix de l'immeuble vendu; Attendu qu'il n'aurait pas



pris cette précaution s'il s'était cru suffisamment garanti par
son hypothèque antérieure;

Attendu que la cession contenue dans la déclaration du 13
février 1888 ne saurait, d'ailleurs, assurer elle-même un pri-
vilège au sieur Cardoso pour le billet formant le second chef
de sa production Attendu, en effet, que cette cession n'a
pas date certaine et qu'elle ne réunit pas les conditions exi-
gées par l'art. 1690 C. civ. pour être opposable aux tiers;
Attendu, au surplus, qu'à la date du 10 septembre 1887, le
gouvernement tunisien a fait signifier à Hadj Mabrouk Ennadi
une saisie-arrêt pour une somme bien supérieure au prix de
l'enchir Nechema; – Attendu que cette saisie n'a pu, sans
doute, porter atteinte aux droits antérieurement acquis,
et notamment à l'hypothèque constituée régulièrement en
faveur de Cardoso, le 29 juillet 1886; Mais attendu qu'elle
a eu pour résultat d'enlever à Hamida ben Ayed le droit de
disposer dans l'avenir de tout ou partie des deniers arrêtés,
de sorte que la délégation souscrite par ce débiteur en 1889
n'a pu produire aucun effet Attendu qu'en l'état des con-
sidérations qui précèdent, il échet donc de maintenir la collo-
cation privilégiée de Giacomo Cardoso pour la première
somme de 25,000 piastres et de décider, au contraire, que ce
créancier ne sera admis qu'à titre chirographaire pour le
billet de 9,300 fr.;

Attendu qu'après avoir ainsi contesté la production du sieur
Cardoso, le gouvernement tunisien se plaint de n'avoir été
admis lui-même qu'au marc le franc; Attendu qu'il prétend
avoir un droit de préférence en raison de la saisie-arrêt qu'il
a fait signifier à El Hadj Mabrouk Ennadi, le 17 septembre
1887; Attendu que cette saisie a été dénoncée; – Qu'en
outre, elle a été validée par un jugement du tribunal de céans
en date du 16 novembre 1888; Attendu, il est vrai, que cette
décision prononcée par défaut n'a été ni signifiée, ni exécutée
dans les six mois; Mais attendu que dans un exploit d'a-
journement signifié le 17 décembre suivant au sieur Cardoso,
au sieur Hadj Mabrouk Ennadi et au gouvernement tunisien,
Hamida ben Ayed a demandé que le prix de l'enchir Nechema
fût attribué à Giacomo Cardoso ou au gouvernement, suivant
la préférence que le tribunal croirait devoir accorder à l'un ou
à l'autre de ces deux créanciers; Attendu qu'il a maintenu
cette demande devant le tribunal lors du jugement rendu le
9 juillet 1889, à la suite de son assignation Attendu qu'il a
ainsi reconnu que la partie du prix qui ne serait pas allouée
au sieur Cardoso devrait revenir entièrement au gouverne-
ment tunisien Attendu qu'il a basé cette déclaration sur



la saisie-arrêt pratiquée par le gouvernement entre les mains
de l'acheteur; Qu'il a donc ratifié cette saisie et en a
accepté la validité; -Attendu que, si l'art. 565 C. pr. civ. pres-
crit, à peine de nullité, de faire suivre la saisie-arrêt d'une
demande en validité introduite dans les délais légaux, le
même article n'exige pas que cette validité soit reconnue par
un jugement; Attendu que les effets d'une opposition peu-
vent être réglés aussi bien par un accord amiable que par une
décision judiciaire; Attendu qu'il importe, sans doute, que
cet accord soit accepté par le tiers saisi ou qu'il lui soit noti-
fié Mais attendu que dans l'espèce cette dernière formalité
a été remplie, puisque l'exploit susvisé du 17 décembre 1888,
contenant la ratification du débiteur, a été signifié à El Hadj
MabroukEnnadi Attendu que, dans ces conditions, il deve-
nait inutile pour le gouvernement tunisien de poursuivre
l'exécution du jugement de défaut qu'il avait obtenu;
Attendu que l'acquiescement d'Hamida ben Ayed à la saisie
pratiquée contre lui devaitproduire les mêmes résultats qu'un
jugement de validité; Attendu, d'autre part, que, lorsque
cet acquiescement a été signifié au tiers saisi, il n'existaitpas
sur les sommes arrêtées d'autres oppositions que celle du
gouvernement; Attendu, il est vrai, que le 20 novembre
1888 Giacomo Cardoso avait sommé Hadj Mabrouk d'avoir à
lui verser son prix d'achat; Mais attendu qu'en supposant
que cette sommation puisse équivaloir à une saisie-arrêt, elle
serait nulle pour n'avoir pas été dénoncée en temps utile;
Attendu, en outre, que si dans cette sommation ou dans l'ex-
ploit du 17 décembre 1888, les parties avaient fait allusion à
la cession consentie le 13 février de la même année pour ga-
rantir la seconde créance du sieur Cardoso, on pourrait dire
que cette cession aurait été suffisamment signifiée au débi-
teur cédé et qu'elle vaudrait au moins comme opposition vis-
à-vis du gouvernement tunisien Mais attendu qu'il n'est
question, dans ces deux actes, que de la qualité de créancier
hypothécaire de Giacomo Cardoso Attendu qu'il a été
exposé précédemment que cette qualité s'appliquait unique-
ment à la première créance de 25,000 piastres, de sorte qu'il
n'existe même pas de motif pour admettre en concours avec
la créance du gouvernement la seconde obligation de 9,300 fr.
souscrite au profit du sieur Cardoso; Attendu que, lorsque
ce dernier aura prélevé ce qui lui revient en vertu de son
hypothèque de 25,000 piastres, le solde du prix de l'enchir
Nechema devra être attribué exclusivement au gouvernement
tunisien Attendu que la somme consignée ne représente
qu'une partie du prix dudit enchir, le surplus ayant été dé-



posé dans l'étude de Me Cardoso; Mais attendu que les
parties sont d'accord pour reconnaître que les effets de la
distribution actuellementen cours s'étendront de plein droit
à la somme détenue par Me Cardoso, aussi bien qu'à celle qui
a été versée à la caisse des dépôts et consignations; -Attendu
que le gouvernementdéclare avoir touché, depuis la rédac-
tion du règlementprovisoire,unesommedel8G,693fr.33cent.,
provenant du prix d'un autre immeuble ayant appartenu à
Hamida ben Ayed Attendu qu'il y a lieu de donner acte au
gouvernement de sa déclaration et de décider que (lors du
règlement définitif) la somme qu'il reconnaît avoir reçue sera
imputée sur les intérêts et au besoin sur le capital de sa
créance;

Attendu, enfin, que le contestant demande le rejet des
productions du sieur Hue et des consorts Ben Ayed, de
Paris, sous prétexte que ces créanciersont été payés sur une
somme de 300,000 fr., montant du prix du domaine d'Utique;

Attendu que le sieur Hue et les consorts Ben Ayed ne s'op-
posent pas à cette demande Qu'ils n'ont, du reste, aucun
intérêt dans la présente distribution, puisque, d'après les
considérations exposées ci-dessus, les fonds seront absorbés
par le sieur Cardoso et le gouvernementtunisien; -Attendu,
au surplus, que le sieur Huc et les consorts Ben Ayed ont eu
tort de ne pas se désister de leur productionaussitôt après le
partage du prix du domaine d'Utique; Qu'ils devront donc
supporter une partie des dépens

Attendu que Me Bodoy, comme défenseur le plus ancien des
opposants, déclare s'en rapporter à justice;

Attendu que le débiteur saisi ne comparaît pas, bien que
régulièrement cité;

Par ces motifs Statuant en premier ressort par défaut
à l'égard du débiteur saisi et contradictoirement vis-à-vis
des autres parties, donne défaut contre Hamida ben Ayed,
non comparant; Et pour le profit; Maintient la collo-
cation privilégiée de Giacomo Cardoso pour sa créance de
25,000 piastres, ainsi que les accessoires; Annule, au
contraire, le privilège qui lui a été accordé pour sa seconde
créance de 9,300 fr. Dit que cette dernière créance ne doit
être admise qu'au marc le franc; Accorde au gouverne-
ment tunisien un droit de préférence en raison de la saisie-
arrêt qu'il a pratiquée le 10 septembre 1887 entre les mains
de l'acheteur du domaine de Nechema; Ordonne, en con-
aéquence, que le gouvernement sera admis par privilège sur
la somme en distribution, mais seulement après la créance
hypothécaire de 25,000 piastres, appartenant à Giacomo Car-



doso et sans pouvoir concourir avec ladite créance; Lui
donne acte de ce qu'il reconnaît avoir touché depuis le règle-
ment provisoire une somme de 186,693 fr. 33 cent. Dit que
lors du règlement définitif cette somme sera imputée d'abord
sur les intérêts et ensuite, s'il y a lieu, sur le capital de sa
créance; Rejette les productions du sieur Hue et des con-
sorts Ben Ayed, de Paris; Ordonne la modification du rè-
glement provisoire dans les termes qui viennent d'être indi-
qués Dit que le dispositifdu présent jugement s'étend à
la totalité du prix de l'enchir Nechema, en principal et inté-
rêts, de sorte que, sur les fonds déposés dans son étude,
M° Cardoso devra verser au gouvernement tunisien tout ce
que son client n'aura pas le droit de retenir soit pour les frais
privilégiés de la distribution, soit pour sa créance hypothé-
caire de 25,000 piastres; Donne acte à M" Bodoy de ce qu'il
s'en rapporte à justice; Et attendu que toutes les parties
succombent sur certains chefs de leurs conclusions, fait
masse des dépens – Dit qu'ils seront supportéspour un tiers
par Giacomo Cardoso, pour le second tiers par le gouverne-
ment tunisien, et pour le surplus par le sieur Hue et les con-
sorts Ben Ayed, de Paris.

MM. FABRY, prés.; VIAL, ff. subst. Mes GUEYDAN, CARDOSO
et BessièrEj av.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

19 janvier 1893

Désistement, aceeptution consécration par justice,
rétractation. – Vente d'Immeuble»,adjudication, bail,
dire au cahier des chargea, publicité, fraude, demande
en nullité, rejet.

Le demandeur qui se désiste de son assignation peut, par
nouvel exploit, valablement rétracter son désistement, tant
que ce désistement n'a pas été accepté par son adversaire ou
consacrépar justice (1).

L'adjudicataire est sans droit pour demander la nullité,
comme frauduleux, d'un bail qui a fait l'objet d'un dire
inséré au cahier des charges et qui a été porté ainsi à la con-
naissance des tiers (2).

(1) V. Alger, 24 mars 1877 (Bull. jud. Alg. 1877. 187).
(2) V. Iteq., 2 janv, 1884 (Hull. jud. Alg. 1884. 1).



(Abderrahman Ayed c. Durand)

ARRÊT

La COUR, Attendu que les appels de Hamida et de Abder-
rahman ben Ayed sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond:– Sur la validité de l'exploit introductif d'instance:
Attendu que, s'il est vrai que par exploit du 10 juillet 1891

Durand a fait signifier à Hamida et Abderrahman ben Ayed
qu'il se désistait de l'assignation qu'il leur avait fait donner la
veille sans préliminaire de conciliation et sans l'autorisation
du président du tribunal, il importe de retenir qu'il lui appar-
tenait de rétracter ce désistement tant qu'il n'était pas accepté
par ses adversaires ou consacré par justice; Qu'il a donc
pu, par nouvel exploit du même jour, à défaut de cette accep-
tation et de cette consécration, valablement rétracter son
désistement en faisant revivre son assignation de la veille; –
Que la demande de Durand était, en conséquence, recevable
en la forme

Sur le fond de cette demande: Attendu que Durand
demande, en sa qualité d'adjudicataire, aux termes d'un juge-
ment du 22 novembre 1890, du domaine de Gamart, l'annulation
comme frauduleux d'un bail consenti par Hamida ben Ayed,
sur qui l'adjudication a été prononcée, à son fils Abderrahman
ben Ayed, pour dix années, moyennant un prix payé d'avance,
et l'annulation, pour le même motif, de tous contrats consentis
par Abderrahman en vertu de ce bail; Attendu que le bail
critiqués a fait l'objet d'un dire inséré au cahier des charges de
l'adjudication, à la requête de Abderrahman ben Ayed, le
27 mai 1890; Qu'il a été ainsi dûment porté à la connais-
sance de Durand, comme de tous autres enchérisseurs –
Que Durand a pu ainsi librement mesurer son enchère et son
prix à la valeur de l'immeuble tel qu'il était grevé; Qu'il est;
par suite, sans droit pour demander la nullité d'un bail qui
est entré en compte pour la fixation de son prix de vente
Attendu, au surplus, que Durand ne saurait se prévaloir du
jugement du tribunal de Tunis du 16 avril 1891, confirmé sur
appel, par lequel, sur les poursuites de la banque de Tunis, la
bail dont s'agit a été annulé comme frauduleux, en ce qui
concerne d'autres immeubles adjugés à cette banque; Que,
en effet, dans cette instance, la banque de Tunis agissait en
qualité de créancier inscrit sur les immeubles loués, et
exerçait l'action qui lui appartenait à ce titre, en vertu des
dispositions de l'art. 1167 C. civ., action qui ne saurait appar-



tenir à Durand, qui agit, en la cause, en la seule qualité
d'adjudicataire;

En ce qui touche la demande des appelants en dommages-
intérêts Attendu que rien, dans les éléments de la cause,
ne démontre que la demande de Durand ait un caractère
vexatoire ou de mauvaise foi Que la demande en domma-
ges-intérêts des appelants n'est, en conséquence, point
fondée;

Par ces motifs Reçoit, en la forme, les appels de Hamida
et de Abderrahman ben Ayed; Y faisant droit, au fond –
Infirme le jugement déféré; Et statuant à nouveau: –
Déboute Durand des fins de sa demande; Déboute les
intimés de leur demande en dommages-intérêts – Ordonne
la restitution des amendes consignées; Condamne Durand
aux dépens.

MM. BLANCKAERT,prés. Bussière, subst. duproc. gén. –
Mes LEMAIRE et CHÉRONNET, av>.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

19 janvier 1893

Mitoyenneté, exhaussement du mur mitoyen, droit de»
copropriétaires, conditions.

S'il est vrai que tout propriétaire a, aux termes des art.
658 et 659 C. civ., le droit défaire exhausser le mur mitoyen,
c'est à la condition de s'assurer que ce mur est en état de

-supporter l'exhaussement.

(Biziou c. Ségade et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel principal de Biziou et les
appels incidents de Ségade et des héritiers Dufoursont régu-
liers et recevables en la forme

Au fond – Sur l'appel principal de Biziou et l'appel incident
de Ségade Attendu que, aux termes des art. 658 et 659 C.
civ., s'il est vrai que tout propriétaire a le droit de faire ex-



hausser le mur mitoyen, c'est à la condition de s'assurer que
le mur est en état de supporter l'exhaussement -Que Biziou
est en faute de n'avoir point rempli cette obligation; Qu'il
est établi par les éléments de la cause et notamment par l'ex-
pertise suivie devant les premiers juges, que les travaux
exécutés par Biziou, sur le mur mitoyen entre lui et les héri-
tiers Dufour, ont occasionné l'écrasement de ce mur et un
léger mouvement en avant sur la rue, entraînant la façade de
la maison Dufour dans un hors d'aplomb d'environ 25 milli-
mètres, et que, par suite, la construction Biziou et la maison
Dufour sont menacées d'effondrement, etc.

Par ces motifs et ceux de la décision attaquée non con-
traires Reçoit les appels en la forme; Rejette, comme
non fondés, l'appel principal de Biziou et l'appel incident de
Ségade, etc.

MM. Blankaert,prés. Bussière, subst. du proc. gén. –
Me> TILLOY, CHÉRONNET et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

11 janvier 1893

Snlsie-gngerle, procédure, nullité, droit du saisi, vall.
dité, revendiquant.

Il est de principe que le saisi seul est recevable à exciper
des vices de la procédure pour faire annuler la saisie (1);

La validité ou l'invalidité de la poursuite sont chosesétran-
gères au revendiquant, qui a seulement le droit de procéder
par action en revendication.

(Kheïra bent El Djilali c. Mohamed ben Azem et autres)

ARRÊT

LA coub, – Attendu que le sieur Hassen ben Nezliou, bien
que dûment réassigné en exécution de l'arrêt de défaut
profit joint du 15 juin 1892, n'a constitué ni défenseur ni

(1) V. Alger, 8 mai 1879 (Bull. jud. Alg. 1880. 107).



avoué; qu'il échet, en conséquence,de statuer à son égard par
défaut;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que l'appel est
régulier en la forme;

Au fond Attendu que la dame Kheïra bent Djilali bel
Iladj, épouse du sieur El Hadj Aïssa, partie saisie, excipe,
au préalable, de la nullité de la procédure suivie contre
celui-ci, comme ayant été faite en violation de l'art. 36 du
décret du 17 avril 1889; Attendu qu'il est de principe que le
saisi seul est recevable à exciper des vices de la procédure
pour faire annuler la saisie; que la validité ou l'invalidité de
la poursuite sont choses étrangères au revendiquant, qui a
seulement le droit de procéder par action en revendication;
que, dès lors, la dame Kheïra bent Djilali bel Hadj n'est point
recevable à critiquer l'exécution dans la forme, les moyens de
nullité qu'elle emploie étant ceux de la partie saisie;
Attendu que le sieur El Hadj Aïssa n'a point protesté et déclaré
que les animaux saisis n'étaient pas sa propriété; que, loin
de protester contre la saisie, il a accepté la garde des objets
saisis, et que la dame Kheïra, sa femme, n'a élevé, à son tour,
aucune protestation; qu'il n'est pas douteux, dans ces
circonstances, que les actes de notoriété produits aux débats
ont été faits pour les besoins de la cause, d'autant plus qu'ils
sont postérieurs en date, les uns au jugement de condamna-
tion du 3 octobre 1889, les autres au procès-verbal de carence
et au procès-verbal de saisie; Qu'il n'y a donc lieu, dans
ces conditions, de déclarer, ainsi que l'ont fait les premiers
juges, que la demande en revendication de la dame Kheïra
bent Djilali bel Hadj n'a eu d'autre but que de faire échec aux
poursuites des créanciers, et qu'il échet de l'en débouter
Attendu, en outre, que l'offre subsidiaire de preuve faite par
la dame Kheïra bent Djilali bel Hadj, en l'état de la cause et
des documents versés au procès, n'est ni pertinente ni admis-
sible Qu'elle doit être rejetée;

Par ces motifs Donne itératif défaut contre Hassen ben
Nezliou, intimé, défaillant; Reçoit l'appel comme régulier
en la forme; – Confirme la décision des premiers juges pour
qu'elle sorte son plein et entier effet; Dit n'y avoir lieu à
attribution de dommages-intérêts, faute de justification du
préjudice causé; – Condamne les appelants à l'amende et
aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés.; Bourrouillou, ao. gén. Mes Tilloy
et VANDIER, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (i" Ch.)

22 novembre 1892

Compétence) Tunisie, tribunaux français, matière niobi-
Hère, Européen en cause, cession de créance, défaut
de mention à ordre, formes, droit français, droit
musulman*

Aux termes de l'art. 1" du décret beylical du 31 juillet 1884,
les tribunaux français de Tunisie sont compétents, en matière
mobilière, pour toutes les affaires dans lesquelles un Européen
est en cause.

Aucune règle du droit français ou du droit musulman
n'interdit la cession, suivant les formes admises par la loi
civile, d'une reconnaissance de dette qui ne contient pas la
mention à ordre (1).

(Boccara c. Mohamed el Baccouche)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que le sieur Vittorio Boccara réclame
au sieur Mohamed el Baccouche le paiement d'une somme de
122,000 piastres montant d'une obligation souscrite par le
défendeur au profit du sieur Mohamed el Mounji et cédée par
ce dernier au demandeur; Attendu que le sieur Mohamed el
Baccouche conclut à ce que la juridiction française se déclare
incompétente pour connaître de cette affaire parce qu'il est
sujet tunisien ainsi que le créancierprimitif le sieur Mohamed
el Mounji;

Mais attendu qu'aux termes de l'art. ler du décret 31 juillet
1884 les tribunaux français sont compétents en matière mobi-
lière pour toutes les affaires dans lesquelles se trouve en
cause un Européen – Attendu que la nationalité européenne
du sieur Vittorio Boccara n'est pas contestée; Attendu il
est vrai que la reconnaissance de dette dont il se prévaut ne
contient pas la mention à ordre; Mais attendu qu'aucune

(i) V. Trib. d'Alger, 28 nov. 1892 (Rev. Alg. 1892. 2. 473) et la note.



clause de cet acte, aucune règle du droit français ou du droit
musulman n'interdisait la cession de cette créance suivant
les formes admises par la loi civile Attendu que le sieur
Vittorio Boccara a notifié au sieur Mohamed el Baccouche
conformément à l'art. 1690 C. civ. la cession dont il est por-
teur Attendu d'autre part que cette cession présente tous
les caractères de la sincérité et qu'il n'est nullement établi
qu'elle ait été simulée dans le but de distraire le sieur
Mohamed el Baccouche de ses juges naturels; Attendu en
effet que l'acte qui la constate indique le paiement du prix
Attendu en outre qu'il y est formellement stipulé que le sieur
El Mounji garantit au sieur Vittorio Boccara l'existence et la
validité de la créance ainsi que la solvabilité du débiteur;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort, se déclare compétent; ordonne qu'il sera
plaidé au fond Condamne le sieur Mohamed el Baccouche
aux dépens.

MM. FABRY, prés. VIAL, ff. subst. M"" GUEYDAN et
Bodoy, ao.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

16 janvier 1893

Appel, désistement, forme, Hcte d'avoué à nvoué, acte
notarié, signature, acceptation.

L'are. 402 C. pr. civ. n'impose nullement, pour la validité
du désistement à l'appel, la formalité de l'acte d'avoué à
avoué;

Le désistement peut valablementêtre fait dans toute autre
forme, notammentpar acte notarié, pourvu qu'il soit signé
par la partie qui se désiste et acceptépar la partie adverse.

(Vilumbralès c. Consorts Thibout et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les nos 7 et 47 du rôle de l'année



courante concernent deux affaires connexes, et qu'il y a lieu
de les joindre pour être statué par un seul et même arrêt;

Attendu que l'appel de Vilumbralès est recevable comme
régulier, et que les époux Terrin ne comparaissent pas, ni
personne pour eux;

Au fond Attendu que les questions soulevées par l'appel
de Vilumbralès portent sur la validité du désistement des
époux Terrin à l'appel par eux formé contre le jugement entre-
pris, et sur le droit de Vilumbralès d'assister aux opérations
du partage de la succession Thibout, en qualité de créancier
de l'un des copartageants

Sur la première question Attendu qu'il est allégué à tort
que le désistementdes époux Terrin serait irrégulier, comme
ayant été formulé dans un acte notarié, au lieu d'avoir été
donné par acte d'avoué à avoué Attendu, en effet, que
l'art. 402 C. pr. civ. n'impose nullement, pour la validité
du désistement, la formalité de l'acte d'avoué à avoué;
que le désistement peut valablement être fait dans toute
autre forme, pourvu qu'il soit signé par la partie qui se
désiste et accepté par la partie adverse; Que c'est ce qui a
eu lieu dans l'espèce, ainsi qu'il résulte d'un acte en date du
12 janvier 1891, notaire Friess, enregistré, et de la signifi-
cation d'acceptation qui en a été la suite; Mais attendu
que ce désistement ne saurait avoir pour effet de mettre hors
de cause d'appel les époux Terrin, dont la présence est indis-
pensable au procès pour la solution du litige entre toutes les
parties, puisque Vilumbralès a eu le soin de les maintenir
spécialement en cause, en interjetant contre eux appel du
jugement intervenu entre eux et Vilumbralès d'une part, et
les consorts Thibout de l'autre;

Sur la deuxième question Attendu que, devant la Cour,
Vilumbralès, abandonnant sa demande en licitation et s'en
rapportant à la demande en partage formée par les consorts
Thibout, se borne à conclure à être admis, en sa qualité de
créancier des époux Terrin, au bénéfice des art. 882 et 2205 C.
civ.; qu'il demande, en outre, acte de ses réserves pour atta-
quer, s'il y a lieu, après le partage, l'acte de cession de droits
successifs, du 19 octobre 1889, notaire Friess, enregistré, que
lui opposent les consorts Thibout; Attendu que, dans ces
conditions, il échet de faire droit à son appel qu'en effet,
sans qu'il soit nécessaire de rechercher la cause de sa cré-
ance sur les époux Terrin, copartageants, il faut reconnaître
que cette créance n'est pas méconnue par les débiteurs, qui
auraient seuls qualité pour la contester, et qu'elle est établie
par un jugement passé en force de chose jugée; Attendu



que, Vilumbralès étant devenu créancier des époux Terrin,
antérieurement à l'acte de cession précité, et l'hypothèque
prise pour la conservation de sa créance étant également
antérieure, ledit acte ne saurait lui être utilement opposé pour
l'empêcher de surveiller les opérations du partage; Que
cet acte, quelle que puisse être sa sincérité, qui n'est pas d'ail-
leurs mise actuellement en question, n'a pas fait cesser l'indi-
vision entre tous les cohéritiers, et ne peut servir, dès lors,
à écarter Vilumbralès des opérations du partage intervenir

Par ces motifs Reçoit l'appel de Vilumbralès comme
régulier, et donne itératif défaut contre les époux Terrin
Dit que Vilumbralès les a régulièrement appelés en cause
d'appel – Et statuant au fond – Confirme la décision atta-
quée; – Émendant toutefois – Dit que l'appelant sera en
droit d'assister aux opérations du partage, dans les termes de
l'art. 882 C. civ., et de les surveiller; qu'il pourra, par suite,
faire valoir ses droits sur la part qui sera attribuée à la dame
Terrin, jusqu'à due concurrence de sa créance – Lui donne
acte de ses réserves pour attaquer, le cas échéant, l'acte de
cession du 19 octobre 1889, après le partage; Ordonne la
restitution de l'amende consignée, et emploie les dépens en
frais privilégiés de partage.

MM. HUGUES, Jf.prés- HONEL, subst. du proc. gén. Me.
SOUBIRANNE et VIVIANI, CLV

COUR D'ALGER (3* Ch.)

9 janvier 1893

distribution par contribution, contredit, défaut de qua.
lité, exception d'irrecevabilité, ordre public. excès de
pouvoir, obstacle au droit de la défende.

Le défaut de qualité d'une partie pour contester une collo-
cation n'étant pas d'ordre public, ce n'est point le cas pour
le tribunal de soulever d'office cette exception d'irrecevabi-
lité, lorsqu'elle n'est invoquée par aucune des parties en
cause;

Mais, s'il n'y a point là excès de pouvoir, il y a cependant



un véritable obstacle au droit de la défense, qui rend la
décision annulable (1).

(Guedj c. Compagnie Algérienne)

ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel de Chaloum Guedj est régu-
lier et, par suite, recevable en la forme;

Attendu que Guedj base son appel sur ce que les premiers
juges auraient d'office soulevé l'irrecevabilité d'un contredit
inséré par lui à la suite du règlement provisoire dans lequel
il était colloqué immédiatement après la Compagnie Algé-
rienne; Que cette fin de non recevoir, tirée du défaut de
qualité de Chaloum Guedj à contester la collocation de la
Compagnie Algérienne, n'avait pas été invoquée par l'intimée,
et que, par suite, Guedj n'avait pas été appelé à discuter
cette exception d'irrecevabilité; Qu'il y avait là un excès
de pouvoir commis par le tribunal;

Attendu, en fait, qu'il n'appert nullement des conclusions
prises en première instance par la Compagnie Algérienne
qu'elle ait opposé à Guedj le moyen d'irrecevabilité sur lequel
les premiers juges ont basé leur décision; Que ce moyen,
tiré de ce que Guedj se serait obligé dans un acte ultérieur à
supporter l'existence de l'inscription prise par la Compagnie
Algérienne, n'a jamais été invoqué par celle-ci, puisque, au
contraire, elle demandait le renvoi de l'affaire devant la juri-
diction administrative, afin d'établir, d'une façon définitive,
les conditions dans lesquelles avait été effectué le prêt qu'elle
avait consenti aux époux Voisine, et prétendait faire établir,
par cette juridiction, que le prêt avait été fait conformément
aux dispositions du décret du 30 septembre 1878; -Que c'est
cependant en se basant sur ce que Guedj n'avait pas qualité
pour contester cette collocation que les premiers juges ont
déclaré irrecevable le contredit de l'appelant; Attendu que
ce moyen n'était point d'ordre public; que ce n'était point le
cas pour le tribunal de soulever d'office cette exception d'irre-
cevabilité qui n'était invoquée par aucune des parties en
cause; qu'il y a eu là non point excès de pouvoir, mais un
véritable obstacle apporté au droit de la défense; Qu'au
surplus, l'acte dans lequel Guedj se serait ainsi interdit le
droit de critiquer la collocation de la Compagnie Algérienne
n'est même pas rapporté par cette société; Qu'il y a lieu,

(1) V. Alger, 13 janv. 1879 (Bull. jud. Alg., 1879. 239).



dans ces conditions, d'infirmer la décision du tribunal et de
fixer une audience pour l'examen du fond;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Dit mal
jugé, bien appelé; Statuant à nouveau Dit qu'il y a lieu
d'apprécier la contestation de Guedj au fond; En consé-
quence, renvoie la cause à l'audience du 23 janvier pour être
conclu et plaidé au fond Réserve les dépens.

MM. PARISOT,J°f. prés. Bourrouillou, ao. gén. – Mcs Ché-
RONNET et MALLARMÉ, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

13 décembre 1892

Vente d'immeubles, adjudication, cahier dee charges,
loi des parties, circonstances de fait postérieures, con.
séquences.

Le cahier des charges d'une adjudication forme la loi
des parties; aucune d'elles ne peut s'y soustraire, alors
même que des circonstances de fait se produisentpostérieu-
rement à la vente.

(Consorts Bedjaoui c. Ben Bachtarzi)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les consorts Bedjaoui ont interjeté
appel de deux jugements du tribunal de Constantine, en date
chacun du 16 avril 1891, qui les déboute, l'un et l'autre, d'une
opposition par eux faite à deux sommations portant la date
du 26 février précédent, de leurs demandes en dommages-
intérêts, et ordonne la continuation des poursuites; -Attendu
que les appels sont recevables en la forme; Attendu, d'un
autre côté, que deux jugements ont été rendus contre les
mêmes parties; que les questions tranchées sont les mêmes;
qu'il en résulte que les deux affaires sont connexes; qu'il y a
lieu, par suite, de les joindre et de statuer par un seul et
même arrêt;



Au fond – Attendu que le cahier des charges forme la loi
des parties; qu'aucune d'elles ne peut s'y soustraire, alors
même que des circonstances de fait se produiraient posté-
rieurement à la vente; Attendu qu'aucune distinction na
résulte du cahier des charges dont s'agit au procès en faveur
des colicitants qui se rendraient adjudicataires des immeubles
mis en vente; que la clause sur laquelle roule le litige porte
que, dans le cas où, six mois après l'adjudication, les vendeurs
ne seraient pas en mesure de recevoir le prix, ils auraient le
droit, en tout état de cause, de faire consigner soit le prix
intégral, soit les intérêts échus; qu'il n'est pas possible
d'introduire dans cette clause une disposition qu'elle ne
contient ni expressément, ni même implicitement; -Attendu
qu'il n'y a pas à s'arrêter à l'offre subsidiaire des appelants
de consigner le montant des parts qui ne sont pas encore dé-
terminées et ne le seront que lorsque les procès-verbaux de
liquidation auront été établis par le notaire et homologués
par le tribunal;

Par ces motifs – En la forme – Reçoit les appels et les
joint pour être statué par un seul et même arrêt – Au fond

Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé; Confirme, en
conséquence, les jugements déférés et condamne les appe-
lants à l'amende et aux dépens.

MM. Hugues, jf. prés.; Bussière, subst. du proc. gén.
Mes DOUDART DE LA GRÉE etTILLOY, <XV.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

19 janvier 1893

Donation, contrat de mariage. reconnaissance d'apport,
donation déguisée, dissolution de communauté, dt-
vorce, pénalité, ordre public. fraude, preuve testimo-
niale.

Une donation déguisée constitueune violation de la loi toutes
les fois que, faite ouvertement, elle serait illicite.

Est illicite, comme violant l'art. 299 C. av., qui est
d'ordre public^ la donation faite, dans un contrat de



mariage, sous forme de reconnaissance d'apport, par le
mari à sa future épouse, lorsqu'elle est suivie de cette
stipulation que, quelle que soit la cause de la dissolution de
la communauté, la future épouse ou ses héritiers auront le
droit, en y renonçant, de reprendre tous les biens constitués
en dot;

Les faits et circonstances établissant cette fraude à
la loi peuvent être prouoés par tous moyens, même par
témoins.

(Dame Castellano c. Borge)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond – Attendu qu'une donation déguisée constitue
une fraude à la loi toutes les fois que, faite ouvertement, elle
serait illicite; Que tel serait le cas de la donation qu'aurait
faite Borge à l'appelante, par son contrat de mariage, sous
forme de reconnaissance d'apport; Que, en effet, la clause
de l'art. 3 dudit contrat (reçu par Me Massonié, notaire à
Constantine, le 18 mars 1890, enregistré), par laquelle Borge
reconnaît à la dame Marie Castellano, sa future épouse, un
apport de 1,400 fr., alors surtout qu'elle est suivie de cette
stipulation que, quelle que soit la cause de la dissolution de
la communauté, la future épouse ou ses héritiers ou repré-
sentants auront le droit, en y renonçant, de reprendre tous
les biens constitués en dot à la future épouse, cette clause
serait, si cet apport est fictif, illicite, comme violant ou éludant
les dispositions de l'art. 299 C. civ., qui, édictant une pénalité,
est d'ordre public; Que c'est à bon droit, par suite, que les
premiers juges ont autorisé la preuve testimoniale des faits
et circonstances établissant cette fraude à la loi

Par ces motifs et ceux des premiers juges Reçoit, en
la forme, l'appel de la dame Castellano; L'en déboute, au
fond, et confirme le jugement déféré; Ordonne la confisca-
tion de l'amende consignée; Condamne l'appelante aux
dépens.

MM. BLANKAERT, prés. Bussièhe, subst. duproc. gén.
Mes MEUNIER et LEMAIRE, av.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

23 janvier 1893

t*rop< i6t< terre* arfh, <'<ttnmune, preuve, djemâtt, déti-
b~fMtioo, upp< obatton prefoctorMte.

C'est à la commune qui co/~e~e à des indigènes leur droit
à la jo/'o/të~e privée d'immeubles à établir le carac/e/'e
arch gM'p~e a~y'~Me à ces :/M~eM~<?SjOOMr les besoins de sa
cause;

Des délibérations de la djemâa ne sauraient fournir une
preuve à la coyM/)~M/~e, celle-ci ne pouvant se créer ainsi K~
titre à e~e-/Me/Mc~ et l'approbation préfectorale donnée à des
délibérations ete~ce~e nature /<e pourrait avoir pour consé-
quence de les rendre opposables aux indigènes en cause dans
M/z litige OM s'agit de trancher une ~Mes<o~ de propriété,
de la coyKjoë~e/!ce des tribunaux de droit commun (i).

(Commune mixte de Maadid c. Saadi ben M'hamed ben
Saou et autres).

ARRÊT

LA COUR, Attendu que cet appel se fonde 1° sur ce'que ]e
jugement du tribunal de Sétif, du 13 décembre 1888, intervenu
entre les intimés et divers indigènes, adjudicataires des
immeubles litigieux, ne saurait être opposé à la commune
mixte qui n'y a pas été partie; 2° sur le caractère prétendu
arch desdits immeubles; 3° enfin, sur ce queues droits de
propriété de la commune seraient établis par les délibérations
de sa commission municipale autorisant la location desdits
immeubles, lesdites délibérations dûment approuvées par
l'autorité administrative supérieure, et auraient été même,
implicitement, reconnues par Si Melik, l'un des intimés, d'une
part, pour avoir, en l'année 1885, figuré sur~Ia liste des indi-
gènes payant la redevance, et, en l'année 1887, pour avoir pris
part à l'adjudication, euectuée par ta commune, desserres en
litige;

(1) V. Alger, 13 juill. J885; Hjanv. et 22dëc. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2.
106 et 237).



Sur le premier point Attendu qu'il faut reconnaître que,
si le jugement du 13 décembre 1888 ne saurait être opposé a
la commune comme constituant, vis-à-vis d'elle, la chose
jugée au profit des intimés, il n'est pas douteux qu'il apporte,
dans le procès actuel, un élément sérieux pour la constata-
tion, sinon du droit de propriété, au moins de la longue
possession des intimés au moment où ceux-ci ont été trou-
blés dans cette possession par les actes de la commune

Sur les deuxième et troisième points Attendu que c'est
à la commune, qui conteste aux intimés leur droit à la pro-
priété privée des immeubles litigieux et qui est demanderesse
au procès, à établir le caractère arch qu'elle attribue à ces
immeubles pour les besoins de sa cause; qu'elle n'apporte
aucune justification de cette prétention; que, vainement, elle
s'appuie sur des délibérations de la djemâa, car elle ne peut
se créer ainsi un titre à elle-même; que l'approbation préfec-
torale, donnée à des délibérations de cette nature, ne pourrait
avoir pour conséquence de les rendre opposables aux intimés
dans un litige où il s'agit de trancher une question de pro-
priété de la compétence des tribunaux de droit commun
Attendu, en conséquence, qu'il suffit de constater que la
commune ne fait pas la preuve qui lui incombe, et, sans qu'il
soit nécessaire d'examiner la valeur des titres produits par
les intimés, de déclarer que ceux-ci sont, au regard de la
commune appelante, en vertu de leur longue possession,
propriétaires des immeubles litigieux, lesquels, jusqu'à preuve
du contraire, doivent être considérés comme susceptibles de
propriété privée; Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à
ce fait que les immeubles litigieux avaient été sequestrés,
d'une part, parce qu'il paraît à peu près certain que les intimés
se sont libérés de ce séquestre; mais, surtout, parce que l'État
seul aurait qualité pour invoquer ce moyen et que l'État ne
figure pas dans l'instance; Adoptant, au surplus, les consi-
dérations qui ont déterminé les premiers juges et qui ne sont
pas contraires à celles qui précèdent;

Par ces motifs Recoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé;
–Déboute l'administration de la communemixte de Maadid,
ès qualités, de son appel comme mal fondé; Confirme le
jugement déféré, qui sera exécuté selon sa forme et teneur;
et condamne t'appelante à l'amende et aux dépens d'appel.

MM. HuGUES,p/'ës.; HONEL, subst. du p/'OC. gén. M"
CHÉHONNET et LEMAtRE, CtP.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

21 janvier 1893

Appttc&bittté des lois à l'Atgerte. bois et forêts, lois
d'intérêt gënÉra)~ promulgation, Code forestier, mod!-
ftcntion, loi du t8 juin 18BS, défrtchemente. io) du 0
décembre i88S.

Il est de principe que les lois d'intérêt général sont deve-
nues, par ~e./N'~Më/Me de la conquête, applicables à l'Algérie,
sans promulgation spéciale il en est notamment ainsi pour
le Code forestier (1)

Peu importe que le titre relatif aux défrichements ait été
modifié par une ~ot'joos~ert'eMy'e dit ~yM:'M 1859, cette n~od<
cation apportée à une loi d'intérêt général étant deue/<e
applicable à ~ër:e de plein droit, comme la loi e~e-rMë/Me

La loi du 9 décembre 1885 a eu pour objet, non de créer
une loi forestière spéciale, mais de combler ce/a~es lacunes
de la loi générale, en même temps que de faciliter le rachat
de certains droits d'usage, en soumettant au régime forestier
des terrains peu boisés connus sous le nom de broussailles et
qui, en raison de leur peu d'importance, pouvaient être con-
sidérés comme restant en dehors des cas d'opposition prévus
par l'art. 32 du Code forestier.

(Administration des forêts c. Sidounou)

ARRET

LA COUR, Attendu que l'appel de l'administration des
forêts et celui du prévenu sont réguliers et recevables en la
forme Attendu que le prévenu ne comparaît pas, quoique
régulièrement cité;

(t) V. Cass., 17 nov. 1865 (Estoublon, /Mn'pr. Alg. 50); Alger, 11 nov.
1887 (Rev. Alg. 1882. 2. 13).



Au fond Attendu qu'il est de principe que les lois d'in-
térêt général sont devenues, par le fait même de la conquête,
applicables à l'Algérie, sans promulgation spéciale; qu'il a été
notamment jugé par un arrêt de la Cour de cassation du 17
novembre 1865 que le Code forestier était applicable à l'Algé-
rie Qu'il importe peu que le titre XV de ce Code relatif
aux défrichements ait été modifié par une loi postérieure du
18 juin 1859; que cette modification apportée à une loi d'inté-
rêt général est devenue applicable à l'Algérie, de plein droit,
comme la loi elle-même; Attendu, en ce qui concerne la
loi du 9 décembre 1885, qu'elle a eu pour objet, non de créer
une loi forestière spéciale, mais de combler certaines lacunes
de la loi générale, en même temps que de faciliter le rachat
de certains droits d'usage; qu'elle constitue une véritable
extension de la loi Qu'en effet, elle a voulu soumettre au
régime forestier des terrains peu boisés connus sous le nom
de broussailles, et qui, en raison de leur peu d'importance,
pouvaient être considérés comme restant en dehors des cas
d'opposition prévus par l'art. 220 du Code forestier;

Attendu, en fait, qu'il résulte des énonciations du procès-
verbal du 23 février 1885 que le terrain défriché n'est pas une
broussaille, mais une véritable forêt; que ledit procès-verbal
constate que le boisement se compose de pins, chênes.
arbousiers et broussailles; Qu'il en résulte, à plus forte
raison, que la loi du 9 décembre 1885 ne saurait recevoir
application dans la cause; Que le fait relevé contre Sidou-
nou Ahmed ben Mohamed ben El Hadj Bachir constitue le
délit prévu et réprimé par les art. 219, 220 et 221 du Code
forestier; Attendu, en outre, que ledit Sidounou est en
état de récidive; qu'il y a lieu de lui faire application de l'art.
201 du même Code

Par ces motifs Donne défaut contre Ahmed ben Moha-
med ben El Hadj Bachir; Reçoit les appels en la forme; et
y faisant droit; Infirme le jugement déféré; – Et statuant
à nouveau; Déclare Sidounou Ahmed ben Mohamed ben
El Hadj Bachir coupable du fait relevé à sa charge, consti-
tuant le délit prévu et réprimé par les art. 219, 220 et 221 du
Code forestier dont lecture a été donnée par le président
Et lui faisant application desdits articles, le condamne à
2,700 fr. d'amende; Le condamne, en outre, aux frais dus
a l'Etat.

MM. ZiLL DES ILES, prés.; ÉON, av. gén.



COUR D'ALGER (1-~Ch.)

23 janvier 1893

AMmrance terrestre, risque, police, conditions, modlfl.
ce)tt«n, nasuré, fattt, résiliation du contrat, am~MroHr,
acceptation, continuation de l'assurance, consente.
ment, police, stipulation expresse.

D'après lesprincipes qui régissent le contrat d'assurance
terrestre, tout fait de l'assuré qui modifie les conditions du
risque ou simplement de la police entraîne la résiliation du
contrat, alors même que le changement n'a aucune influence
sur l'avarie ou la perte de l'objet assuré, si l'assureur n'a
pas accepté ce changement et consenti à la continuation de
l'assurance;

Il en est surtout ainsi, lorsque les polices d'assurances, qui
font la loi des parties, contiennent des stipulations expresses
imposant à celles-ci l'application de ces principes.

(De la Frégolière c. Cazaubon et Cazaubon c. C~ le Phénix)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les causes inscrites sous les n°' 34
et 261 du rôle de l'année courante sont connexes et qu'il y a
lieu de les joindre pour être statué par un seul et même arrêt

Attendu que les appels de la Frégolière contre Cazaubon
et de celui-ci contre la compagnie le Phénix sont réguliersen la
forme; qu'il en est de même de l'appel incident de Cazaubon
vis-à-vis de la Frégolière;

Au fond – Attendu que, d'après les principes qui régissent
en général le contrat d'assurances terrestres, tout fait de l'as-
suré qui modifie les conditions du risque ou simplement de
la police entraîne la résitiation du contrat, alors même que
le changement n'a eu aucune influence sur l'avarie ou la perte
de l'objet assuré, si l'assureur n'a pas accepté ce changement
et consenti à la continuation de l'assurance; qu'il en est
surtout ainsi lorsque, comme dans l'espèce, les polices d'as-
surances, qui font la loi des parties, contiennent des stipula-



tions expresses qui imposent à celles-ci l'application de ces
principes;

Attendu que l'art. i6 de la police intervenue entre la
Frégolière et le Phénix est conçu dans des termes qui ne
permettent pas de douter que cette compagnie s'est formel-
lement réservé le droit de résilier son contrat, en cas de vente

'par la Frégolière des lièges assurés; qu'il résulte notamment
de cet article 1° que, dans ce cas, l'assuré doit remettre,
dans le mois, à l'assureur l'engagement écrit de l'acheteur
de continuer l'assurance,obligation imposée au vendeur dans
le but de conserver à la compagnie l'assurance, et de la pré-
venir aussi de la mutation survenue 2° que si l'assuré ne
fait pas cette remise dans le délai imparti, la police est
résiliée de plein droit, si mieux n'aime la compagnie faire un
avenant avec l'acheteur qui lui paraîtrait offrir les mêmes
garanties personnelles que le vendeur, son assuré primitif;

Attendu que la Frégolière, après !a vente des lièges assurés
faite à Cazaubon, ne s'est pas conformé à l'obligation qui lui
était ainsi imposée par l'art. 16 de remettre, dans le mois de
la vente, à la compagnie la déclaration écrite de Cazaubon;
qu'il n'a même, à aucun moment, accompli cette formalité;
que c'est vainement qu'il objecte l'impossibilitéoù il se serait
trouvé de le faire; qu'il n'avait qu'à mettre Cazaubon en
demeure de lui donner cette déclaration écrite, ce qui l'aurait
dégagé de toute responsabilité, ou à communiquer à la com-
pagnie la lettre du 21 juillet 1891, enregistrée, qui constate les
accords de la Frégolière et de Cazaubon sur la vente des
lièges et les conditions de cette vente, lettre qui pouvait
d'autant mieux tenir lieu de la déclaration écrite prescrite en
l'art. 16 de la police, que cet article ne s'explique pas sur la
forme de cette déclaration; et que cette lettre, écrite par
Cazaubon, mentionne expressément qu'il entend être subs-
titué dans le bénénce de l'assurance contractée par son
vendeur;

Attendu qu'il est objecté que l'art. 16 est inapplicable
aux assurances à court terme et à prime unique, et que,
par suite, il ne peut avoir dans la cause la portée que lui donne
la compagnie le Phénix; que cette objection ne supporte pas
l'examen qu'en effet, dans toute assurance, la moralité et )a
situation de l'assuré sont une condition que l'assureur re-
cherche pour faire le contrat, et qu'il en est principalement
ainsi dans les assurances à court terme et à prime unique,
qui portent toujours sur des récoltes de bois, écorces, four-
rages, ou sur des objets isolés et exposés dans les cam-
pagnes que c'est encore plus pour ces assurances que pour



celles à longue durée et à primes répétées que l'assureur fait
confiance en la personne de l'assuré

Attendu qu'il est constant que la vente des lièges assurés a
été parfaite à partir de la lettre du 21 juillet 1891 que les
lièges faisant l'objet de l'assurance ont péri dans un incendie
survenu le 27 août suivant, c'est-à-dire plus d'un mois après
le délai fixé par l'art. 16 de la police, sans que, dans ce délai,
la Frégoiière ait donné connaissance à la compagnie du
changement de propriétaire des lièges, et ait rempli l'obliga-
tion à lui imposée à peine de résiliation de l'assurance; que
cette résiliation, en conséquence, a eu lieu de plein droit;
qu'elle remonte nécessairement au jour de la vente, et que,
dès lors, la compagnie ne peut être tenue ni envers la Frégo-
lière, dont le contrat était rompu au jour de l'incendie, ni
envers Cazaubon avec lequel elle n'a jamais contracté;
Attendu que c'est donc avec raison que le jugement entrepris
a décidé non fondée l'action de Cazauboncontre la compagnie
lePhénix, et qu'il y a lieu de maintenircette décision Mais
attendu qu'en négligeant, comme il l'a fait, de rapporter à la
compagnie le Phénix et la notification de la vente des lièges et
la déclaration écrite de son acheteur, prévues en l'art. 16, la
Frégoiière a commis une faute qui a eu pour conséquence
de faire perdre à Cazaubon le bénéfice d'une assurance qu'il
était cependant tenu de lui garantir, en suite de son traité
avec lui; que c'est également à bon droit que les premiers
juges l'ont déclaré entièrement et seul responsable du préju-
dice souffert par Cazaubon, par suite de la perte des lièges à
lui vendus, pour lesquels lièges Cazaubon a versé à la
Frégoiière 22,000 fr. espèces et 20,000 fr. en billets Attendu,
toutefois, que Cazaubon allègue que la condamnation pro-
noncée contre son vendeur par les premiers juges n'est pas
suffisante pour l'indemniser du préjudice que la négligence
de celui-ci lui a causé, et qu'il a formé appel incident pour
faire ajouter aux 40,000 fr., montant de la condamnation prin-
cipale, les intérêts de droit de cette somme; que, dans ses
conclusions additionnelles, il demande acte de ses réserves
pour engager, ultérieurement au présent arrêt, telle action
complémentaire qu'il appartiendra, sur les questions de droit
et de principe Attendu que, de son côté, la Frégoiière
objecte que, dans le cas où la Cour déclarerait, comme l'ont
fait les premiers juges, qu'il est seul et entièrement respon-
sable, il y a lieu de tenir compte de cette circonstance, que,
en réalité, son acheteur n'a versé entre ses mains qu'une
somme de 22,000 fr.

Par ces motifs et sans s'arrêter aux autres fins et moyens



des parties, qui sont indifférents pour la solution du litige, et,
du reste, inapplicables à l'espèce Reçoit comme réguliers
les appels principaux de Cazaubon et de la Frégolière, et
l'appel incident de Cazaubon; Au fond Confirme le
jugement entrepris en ce qu'il a mis hors de cause purement
et simplement la compagnie le Phénix – Le confirme en ce
qu'il a déclaré la Frégolière seul et entièrement responsable
du préjudice éprouvé par Cazaubon; -Maintient le chiffre de
40,000 fr. attribué comme indemnité à Cazaubon par les
premiers juges; Dit que, cette somme représentant des
dommages-intérêts, il n'y a pas lieu de condamner la Frégo-
lière aux intérêts de droit à partir de la demande en justice;

Dit, toutefois, que la Frégolière pourra se libérer de cette
somme en espèces et en restituant les billets souscrits par
Cazaubon;-Donne acte à Cazaubon de ses réserves pour
une demande ultérieure contre la Frégolière; Condamne
de !a Frégolière à l'amende et aux dépens d'appel Con-
damne Cazaubon à l'amende de ses appels et aux dépens
causés par la mise en cause de la Compagnie le Phénix.

MM. HuGUES, prés. HONEL, subst. du proc. gén.
M" BORDET et JOUYNE,CD.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

16 janvier 1893

Compétence, TTunt~te, travaux publics, matière attott
ntatrattve~ Européen en causer pont~ et chau~eees
entrepreneur, Ingénieur, <linicuH6a, cahier des char-
ges, délai imposé à l'entrepreneur, clause licite.

Aux termes du décret du 27 novembre 1888, le tribunal
civil de Tunis est compétent, en matière administrative, pour
toutes les affaires concernant des Européens;

Mais si l'entrepreneur des ponts et chaussées de Tunisie
peut saisir ce tribunal poK?' des dt~cu~es survenues, au
cours de l'entreprise, entre lui et l'ingénieur chargé de la
direction des ~'auaM.r, il doit toutefois observer le délai
établi par l'art. 48 du cahier des charges qui règle les clauses



et conditions générales imposées en Tunisie aux entrepreneurs
des ponts et chaussées

Cette clause en effet n'a rien de contraire à l'ordre public
elle fait la loi ~es payâtes et le tribunal ne peut se refuser d
en assurer l'exécution (l).

Aux termes de l'art. 2 du décret du 2'7 novembre 1888, le
ministère des défenseurs n'est pas obligatoire en matière
administrative.

(Poupart c. Administration des travaux publics)

JUGEMENT

r/i/B~Y~L, – Attendu que par procès-verbal du 19 novem-
bre 1891 le sieur Mirobent a été déclaré adjudicataire des
travaux de construction de deux ponts sur l'oued Ced et
l'oued Khocha et leurs accessoires Attendu que par arrêté
de M. le directeur général des travaux publics de la régence
de Tunis en date du 13 janvier 1892, le sieur Poupart a été
substitué au sieur Mirobent pour Fexécutiou de cette entre-
prise Attendu que le sieur Poupart prétend qu'il lui est dû
pour ces travaux une somme de 35,721 fr.; Attendu qu'il a
assigné l'administration des travaux publics en paiement de
cette somme; Attendu qu'il réclame, en outre, à cette
administration une somme de 25,000 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu que l'administration défenderesse sou-
tient que l'action du sieur Poupart a été introduite prématu-
rément et n'est pas actuellement recevable; Attendu qu'il
y a lieu d'accueillir cette exception;

Attendu, en effet, que les clauses et conditions générales
imposées en Tunisie aux entrepreneursdes ponts et chaussées
sont réglées par un cahier des charges qui a été approuvé par
un arrêté de M. le directeur général des travaux publics en
date du 4 avril 1887;– Attendu que ce cahier des charges
contient, dans son art. 48, une clause ainsi conçue Si dans
le cours de l'entreprise, des difficultés s'élèvent entre l'ingé-
nieur et l'entrepreneur, il en est référé au directeur général
des travaux publics; dans tous les cas de contestation avec
l'ingénieur, l'entrepreneur doit adresser au directeur général
des travaux publics un mémoire où il indique ses motifs et le
montant de ses réclamations; si, dans le délai de trois mois à
partir de la remise de ce mémoire, le directeur généra) des

(t) V. Cons. d'Etat, 21 déc. 1888 et trib. de Tunis, 4 juill. 1891 (Rev. Alg.
1891. 2. 483 et 492).



travaux publics n'a pas fait connaître sa réponse, l'entrepre-
neur peut, comme dans le cas où ses réclamations neseraient
point admises, saisir desdites réclamations la juridiction
administrative', – Attendu que cette clause n'a rien de
contraire à l'ordre public, qu'elle fait la loi des parties et que
le tribunal ne peut se refuser à en assurer l'exécution
Attendu que, contrairement aux allégations du demandeur,
la juridiction administrativeexiste dans la régence; qu'elle a
été organisée par un décret du 27 novembre 1888 qui attribue
en cette matière compétence aux tribunaux français pour
toutes les affaires concernantdes Européens – Attendu que
le sieur Poupart a donc certainement le droit de porter son
litige devantce tribunal, mais qu'il est tenu d'observer le
délai établi par l'art. 48 du cahier des charges rappelé
ci-dessus

Attendu qu'il est reconnu que le procès a pour cause des
difficultés survenues au cours de l'entreprise entre l'entrepre-
neur et l'ingénieur chargé de la direction des travaux
Attendu que c'est seulementà la date du 20 octobre 1892 que
le sieur Poupart a adressé à M. le directeur général des tra-
vaux publics un mémoire motivé exposantses réclamations

Attendu que ce fonctionnaire ne lui a pas encore fait con-
naître sa réponse; que le sieur Poupart devait donc attendre
jusqu'au 20 janvier 1893 pour assigner en justice l'administra-
tion Attendu que le demandeur soutient vainement que le
cahier des charges ne lui serait pas opposable; Attendu
qu'en se portant adjudicataire des travaux dont il s'agit, le
sieur Mirobent a accepté de se soumettre soit aux conditions
particulières du devis dressé par l'administration, soit aux
clauses générales imposées aux entrepreneurs des ponts et
chaussées par l'arrêté du 4 avril 1887 mentionné ci-dessus
Attendu qu'en se substituant au sieur Mirobent pour l'exécu-
tion de ces travaux, le sieur Poupart a assumé envers l'admi-
nistration toutes les obligations de l'adjudicataire primitif;
et que l'arrêté du 13 janvier 1892 qui a approuvé cette subs-
titution déclare formellement que l'entreprise sera achevée
aux mêmes conditions; Attendu que le sieur Poupart a
volontairementexécuté cet arrêté; que toutes ses dispositions
sont donc obligatoires pour lui; et que du reste, dans une
lettre signée par lui et adressée à l'administration le 8 janvier
1892, il a contracté l'engagement formel de prendre l'adjudica-
tion aux mêmes clauses que le sieur Mirobent; Attendu
que le demandeur se prévaut, il est vrai, de conventions
verbales qui seraient intervenues entre lui et l'ingénieur et
qui auraient dérogé au cahier des charges; Mais attendu



que l'existence de ces conventions n'est nullement établie, et
que si elles avaient réellement eu lieu le sieur Poupart, pour
qui cette affaire présentaitune importance considérable, n'au-
rait pas manqué de les faire constater par écrit; Attendu
que le sieur Poupart, succombant actuellement dans sa
demande, doit être condamné aux dépens mais que M' Guey-
dan en demande à tort la distraction qu'il s'agit en effet
d'une affaire administrative dans laquelle, aux termes de
l'art. 2 du décret du 27 novembre 1888, le ministère des défen-
seurs n'est pas obligatoire;

Par ces motifs Statuant contradictoirement en matière
administrative et en premier ressort; Déclare le sieur
Poupart non recevable en l'état dans sa demande.

MM. FABRY, prés.; VIAL, subst. M~' BESSIÈRE et
GUEYDAN,au.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

13 janvier 1893

Élections conNutatirea. Algérie, reéttgibHtté, loi du 8 dé-
cembre 1883, défaut de proamtgmtton, loi du 21 dé-
cembre 18~1, ordonnance du X<t septembre t84*Z,
applicabilité.

Les élections consulaires, en Algérie, sont régies, non par
la loi du 8 décembre 1883, qui n'y a pas été l'objet d'une
promulgation spéciale, mais par celle du 21 décembre 1871,
qui a été promulguée dans la colonie par un décret du 10 mai
~~72;

Ce!o:,9MtModt/îe les art. 6M, 619, 620 et 621 C. com.,

ne vise, dans aucun de ses articles, les conditions de rééligi-
bilité qui font l'objet de ~'ût/'<. 623 C. com., non en vigueur en
Algérie, et son art. 3 ne contient que des dispositions purement
transitoires, qui ne mod(/!e/ï< en rien la législation existant
en cette matière en Algérie;

En co/!se~M~~ce, les conditions de rééligibilité des magis-
trats consulaires n'ont pas cessé d'être réglées en ~~ert'e/)or
~'ar~. 14 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, aux termes



duquel les mem&ea des tribunaux de commerce sont indéfi-
niment rééligibles (1).

(Esbérard et autres c. Ferry et Chaubron)

ARRÊT

COO/i, – Vu la requête des sieurs Esbérard, Garry,
Ankaoua et Carie, électeurs consulaires demeurant à Bône,
en date du 11 décembre 1892, contenant protestation contre
l'élection de M. Ferry comme président et de M. Chaubron
comme juge du tribunal de commerce de Bône;

Attendu que les élections consulaires en Algérie sont régies,
non par la loi du 8 décembre 1883, qui n'y a pas été l'objet
d'une promulgation spéciale, mais par celle du 21 décembre
1871 qui y a été promulguéepar un décret du 10 mai 1872;
Attendu que la loi du 21 décembre 1871 modifie les art. 618,
619,620 et 621 C. com. relatifs au nombre des électeurs consu-
laires, au mode de confection des listes électorales, ainsi qu'à
la publication de ces listes, aux conditions d'éligibilité, au
mode du scrutin, à la composition du bureau électoral, au
local où doit avoir lieu l'élection, à la convocation des élec-
teurs, à l'établissement du procès-verbal de l'élection et à la
procédure à suivre pour attaquer les opérations électorales
devant la juridiction compétente; Attendu qu'aucun de
ces articles ne vise les conditions de rééligibilité qui font
l'objet de l'art. 623 C. com. non en vigueur en Algérie; que
les conditions de réëligibilité des magistrats consulaires
n'ont pas cessé d'être réglées en Algérie par l'art. H de l'or-
donnance du 26 septembre 1842, aux termes duquel les
membres des tribunauxde commerce sont indéfiniment réé)i-
gibles Attendu qu'il n'y a pas à tenir compte dans la cause
de l'art. 3 de la loi du 21 décembre 1871 que les dispositions
de cet article étaient purement transitoires, puisqu'elles ne
s'appliquaient qu'aux premières élections qui allaient suivre
la promulgation de la loi et que dans tous les cas elles ne
modifiaient en rien la législation existante en cette matière en
Algérie où, contrairement à ce qui avait lieu dans la métro-
pole, les juges des tribunaux de commerce en exercice pou-
vaient être réélus; – Attendu qu'il en résulte que la loi du
21 décembre 1871, une fois la période de transition marquée

()) Jurisprudence constante. V. civ. cass., 5 nov. 1884 (Rev. Alg. 1885.
2. i), et la note Alger, 2 mars 1886 (/!sf. Alg. 1886. 2. 187) Alger, 6 mars
1889 (Rev. ~y. 1889. 2. 837).



par son art. 3 écoulée, a eu pour résultat de replacer, au point
de vue des conditions de rééligibilité, les élections consu-
laires de France sous l'empire de l'art. 623 C. com., et celles
d'Algérie sous l'empire de l'art. 14 de l'ordonnance du 23
septembre 1842 Attendu, par suite, que la protestation des
requérants contre l'élection des sieurs Ferry et Chaubron n'est
pas fondée et qu'il y a lieu de passer outre;

Par ces motifs: Sans s'arrêter à la protestation des
sieurs Esbérard et consorts dont ils sont déboutés, dit que
M. Ferry, élu président du tribunal de commerce de Bône et
M. Chaubron, élu juge au même siège, seront, avec les autres
magistrats nouvellement élus de ce tribunal, admis à prêter
serment devant le tribunal civil de Bône que la Cour commet
spécialement à cet effet.

MM. HUGUES, ff. prés. HoNEL, subst. dct proc. gén.
M"JOUYNE,MU.

TRIBUNAL DE TUNIS (1~ Ch.)

19 décembre 1892

Saisie imunobHière, TTuntsie, Immeuble non ttMtaatrtcu-
t6, transcription, tnâpossibUtté, défaut d'organisation
spéciale, expropriation, loyers et fertmagee, cahier des
charges. lecture et publicetti~tiy jugement.

La transcription de la saisie, qui sert ordinairement de
point de départ à l'immobilisation des loyers, est impossible,
e/z Tunisie, pour les immeubles non immatriculés, en l'absence
d'une organisation spéciale permettant d'accomplir dans ce
pays ce~e./b/'ma~e;

Mais lorsqu'un de ces immeubles est exproprié, les loyers
oM~mm~es n'en subissent pas moins les conséquences de la
saisie à partir du jugement qui donne acte au poursuivant
de la lecture et publication d<t cahier des c/Kxr~es (1).j.

(Farrugia c. Cubisol et autres)

JUGEMENT

LE T'B~ – Attend)! qu'une distribution par contribution

(1) Cpr. Alger, 25 févr. 1891 ~et..<!$. 1891. 2. 503); Alger, 3 nov. 1892
(Rev. 1892. 2. 505) et la note.



a été ouverte contre les consorts Djilani sur une somme de
6,412 fr. 50 cent. provenant des loyers d'un immeuble situé à
Tunis, rue Sidi-Kassem et où se trouvait autrefois l'hôpital
italien; Attendu que plusieurs contestations ont été soule-
vées à la suite du règlement provisoire dressé dans cette
distribution et qu'il convient de les examiner successivement;

En ce qui concerne d'abord le contredit du sieur Joseph
Cubisol Attendu que ce contestant se plaint en premier
lieu de ce que le juge-commissaire ait refusé de distraire à
son profit la totalité d'une somme de 801 fr. 50 cent. représen-
tant le huitième des deniers en distribution; Attendu qu'il
prétend avoir droit à cette somme soit en qualité d'adjudica-
taire du huitième indivis de l'immeuble d'où proviennent les
loyers à distribuer, soit en qualité de créancier hypothécaire
de la dame Beya bent Djilani contre qui le huitième indivis
dudit immeuble a été exproprié; – Attendu que le sieur
Cubisol est en effet devenu acquéreur de la part de ]a dame
Beya dans la maison de la rue Sidi-Kassem en vertu d'un
jugement d'adjudication rendu par ce tribunal le 7 décembre
1889; Mais attendu que, d'après l'art. 3 du cahier des char-
ges, l'adjudicataire ne devait commencer à percevoir les
revenus de l'immeuble qu'à partir du neuvième jour qui
suivrait l'adjudication, soit à dater du 16 décembre de la même
année; Attendu que les loyers versés à la caisse des dépôts
et consignations par le directeurde l'hôpital italien remontent
au 10 avril 1889; qu'il y a donc une période de huit mois et
six jours pour laquelle lesdits loyers appartiennent jusqu'à
concurrence d'un huitième à la dame Beya ou à ses créan-
ciers Attendu que le sieur Cubisol soutient sans doute
que le huitième des loyers de cette première période doit lui
être attribué, sinon comme propriétaire, du moins comme
créancier hypothécaire de la partie saisie; Mais attendu
que la créance hypothécaire qu'il invoque à l'appui de cette
prétention n'existe qu'à l'encontre de la dame Beya
Attendu dès lors qu'il ne peut en faire valoir les avantages
que sur la part revenant personnellementà sa débitrice dans
la distribution actuellementen cours; -Attendu que s'il pou-
vait réclamer tout ou partie de cette créance sur l'ensemble
de la somme déposée, il s'exposerait à nuire aux autres con-
sorts Djilani qui ne sont pas et n'ont jamais été ses débiteurs;

Attendu en outre que si le sieur Cubisol obtenait par voie
de distraction le montant intégral des loyers formant la part
de la dame Beya, il éviterait le concours des créanciers privi-
légiés ayant eux-mêmes un droit de préférence sur la part
donUl s'agit;–Attendu qu'il se dispenserait également de



contribuer aux frais de poursuite de la distribution, frais
dont il est tenu cependant au même titre que les autres
produisants pour les sommes qu'il demande non plus en vertu
d'un droit direct et personne!, mais simplement en qualité de
créancier de l'un des consorts Djilani; Attendu que de
semblables résultats seraient évidemment inadmissibles;
Attendu par conséquent que le juge-commissaire a eu raison
de ne prélever au profit du contestant que le huitième des
loyers dont il est réellement propriétaire, c'est-à-dire de
ceux qui sont échus depuis son entrée en jouissance de
l'immeuble adjugé; Attendu, au surplus, qu'il importe de
rectifier une erreur de calcul commise dans le règlement pro-
visoire et de décider que le capital à distraire de la distribu-
tion s'élève seulement à 545 fr. 20 cent. au lieu de 614 fr.;

Attendu que le sieur Cubisol se plaint en second lieu de ne
pas avoir été admis par privilège vis-à-vis de tous les héri-
tiers Djilani pour une somme de 1,294 fr. 40 cent. montant de
diverses taxes par lui payées à la municipalité de Tunis
Mais attendu que ladite somme a été réglée pour deux im-
meubles autres que ceux dont les loyers sont en distribution;
qu'elle ne saurait donc être privilégiée sur le prix de ces der-
niers loyers; Attendu en outre que les taxes dont il s'agit
ont été acquittées pour le compte des consorts El-Moula et
non point pour celui des consorts Djilani –~ Attendu que la
dame Beya figure il est vrai dans ces deux branches d'héri-
tiers, car elle est à la fois la fille d'Ali Djilani et la veuve de
Hamda el Moula; Mais attendu qu'ici encore le sieur
Cubisol ne peut exercer sa créance que sur les sommes reve-
nant à cette dame Beya; Attendu que celle-ci n'est tenue
d'ailleurs au remboursement des impôts précités qu'en pro-
portion de la part qu'elle a recueillie dans la successionde son
mari Hamda el Moula soit pour un huitième; de sorte que
le contestantne peut lui réclamer de ce chef que 161 fr. 80cent.;

Attendu que le sieur Cubisol se plaint enfin de ne pas avoir
été colloqué pour les quatre créances dont il avait demandé
l'admission au marc le franc sur toute la somme consignée; –
Mais attendu que c'est à bon droit que le juge-commissaire
a écarté complètement celle de ces créances qui s'élève
à 3,150 fr. et qui résulte d'une obligation passée devant des
notaires indigènes le 5 mars 1887; Attendu, en effet, que cette
obligation a été souscrite par le sieur Habib el Moula qui ne
fait poin t partie des consorts Djilani; Attendu que la dame
Beya ben Djilani s'est obligée sans doute hypothécairement
au paiement de la dette contestée par ledit sieur Habib el
Moula; Mais attendu que les immeubles qu'elle a affectés



à la garantie de cette dette ne comprennent pas celui dont il
est question au présent procès – Attendu, dès lors, qu'il
n'existe aucun motif permettant au sieur Cubisol de se pré-
valoir aujourd'hui de la créance mentionnée ci-dessus
Attendu que c'est également avec raison que le juge-commis-
saire n'a pas admis sur le montant intégral de la somme à dis-
tribuer les trois autres créances produites par le contestant;

Attendu, en effet, que ces créances ne concernent toujours
qu'un seul des débiteurs saisis la dame Beya bent Djilani
veuve de Hamda el Moula A ttendu que c'est donc unique-
ment sur la part de cette dernière que le sieur Cubisol peut
faire valoir ses droits Mais attendu que le contestant doit
être admis sur cette part bien que les trois titres dont il est
porteur aient été souscrits originairement soit au profit du
sieur Caccintolo, soit au nom du sieur de Montés – Attendu
en effet qu'il est devenu cessionnaire de la créance du sieur
Caccintolo et qu'il justifie que le sieur de Montès a agi comme
son mandataire dans les deux autres obligations; Attendu
toutefois qu'il convient de déduire de ces deux dernières
obligations la somme de 3,275 fr. représentant le prix d'ajudi-
cation du huitième indivis acheté par le contestant à la barre
du tribunal dans l'immeuble des consorts Djilaiii Attendu
en effet que le sieur Cubisol a retenu ladite somme en com-
pensation sur le montant de sa créance – Attendu, en outre,
que l'obligation cédée par Caccintolo ne s'élève qu'à 2,100 fr.;
que de plus, elle a été contractée sans solidarité par neuf
codébiteurs de sorte que la dame Beya ne doit en répondre
que pour un neuvième ou 233 fr. 30 cent.

Attendu qu'en l'état des différentes considérations qui
viennent d'être exposées, la créance du contestant contre la
dame Beya doit être arrêtée de la manière suivante 1° un
huitième des taxes payées à la municipalité de Tunis, 161 fr.
80 cent.; 2° un neuvième de la créance cédée par Caccintolo,
233 fr. 30 cent.; 3° soldes des obligations souscrites au nom
du sieur de Montés, agissant pour le compte du sieur Cubisol,
8,275 fr., soit au total 8,670 fr. 10 cent.;

Attendu, d'autre part, que les deux créances contractées
par l'intermédiaire du sieur de Montès étaient garanties par
une hypothèque sur le huitième indivis de l'immeuble de
la rue Sidi-Kassem, exproprié contre la dame Beya; – Attendu
qu'une partie des loyers afférents à cehuitième indivis se sont
trouvés immobilisés par le fait de l'expropriation; Attendu,
il est vrai, que la transcription de la saisie, qui sert ordinaire-
ment de point de départ à l'immobilisation des loyers, est im-
possible en Tunisie pour les immeubles non immatriculés,en



l'absence d'une organisation spéciale permettant d'accomplir
dans ce pays ladite formalité; Mais attendu que lorsqu'un
de ces immeubles est exproprié les loyers ou fermages n'en
subissent pas moins les conséquences de la saisie à partir
du jugement qui donne acte au poursuivant de la lecture et
publication du cahier des charges; Attendu que, dans
l'espèce actuelle, le jugement dont il s'agit a été prononcé le
4 mai 1884; Attendu qu'au moment où l'adjudicataire a pris
possession de l'immeuble vendu, il y avait donc sept mois et
douze jours de loyers dont le huitième était immobilisé du
chef de la dame Beya; Attendu que le sieur Cubisol doit
être autorisé à exercer sur ce huitième les droits résultant
de sa créance hypothécaire, en respectant du reste les privi-
lèges ayant sur la même somme un rang antérieur au sien;

Attendu qu'après avoir ainsi déterminé la nature et le
chiffre de la coHocation du premier contestant, il reste à exa-
miner la valeur des contredits formés soit par le sieur Farru-
gia, soit par les dames Dadou, Habiba et le sieur Hadi (ou
Hedi) Djilani; Attendu que ces dernières contestations
tendent au même but et ont pour objet d'établir exactement
les parts revenant à chacun des consorts Djiiani dans les
fonds à distribuer; Attendu que les contestants produisent
divers actes et notamment le bail conclu avec le docteur
Stresino, directeur de l'hôpital italien;-Attendu qu'il résulte
de ces pièces que les loyers déposés appartiennent pour un
quart à chacun des sieurs Hassouna et Mohamed Djilani;
pour un autre quart collectivement aux dames Dadou, Habiba
et au sieur Hadi, tous trois pris comme héritiers de feu
Lamine Djilani; pour un huitième à la dame Meneïna, épouse
Barham, et pour le dernier huitième à la dame Beya, veuve
El Moula ou à son successeur, Joseph Cubisol, suivant les
proportions indiquées ci-dessus;– Attendu qu'il importe de
modifier, d'après les bases qui viennent d'être précisées, les
répartitions faites dans le règlement provisoire;–Attendu
que les dames Dadou, Hahiba et le sieur Hadi déclarent encore
contester ledit règlement parce qu'ils ne doivent pas supporter,
sur le quart qui leur appartient, les dettes incombant à leurs
coayants droit; Mais attendu que cette contestation est
inutile, car le juge-commissairea eu soin d'établir autant de
parts qu'il y a de cohéritiers Djilani et de n'imputer à chacun
que les dettes dont il doit répondre personnellement;
Attendu que le sieur Farrugia a eu tort de mettre en cause
séparément les sieurs Taïti Tartour, Abraham Abitboul,
Jacques Nataf et la municipalité de Tunis; Attendu, en
effet, que ces divers créanciers n'ont été l'objet d'aucune



contestation spéciale et n'ont formé eux-mêmes aucun con-
tredit Attendu qu'il suffisait de les faire ngurer dans
l'instance sous la constitution de Me Gueydan qui est le plus
ancien des défenseurs produisants n'ayant pas à soutenir
des intérêts opposés à ceux de la masse; Attendu que les
frais occasionnés par la mise en cause personnelledes quatre
créanciers prénommés devront donc être supportés par le
sieur Farrugia; – Attendu, en outre, que ledit sieur Farrugia,
ainsi que les dames Dadou, Habiba et le sieur Hadi sont en
faute de ne pas avoir présenté, avant le règlement provisoire,
les justifications dont ils se prévalent aujourd'hui pour fixer
les parts de chaque intéressé dans la distribution Attendu,
enfin, que le sieur Cubisol succombe sur plusieurs chefs de
sa contestation; qu'il est débouté, notamment, de toute action
contre les consorts Djilani autres que la dame Beya;- Attendu
qu'il convient, dès lors, de faire masse des dépens autres que
ceux déjà laissés à la charge exclusive de Farrugia et de les
répartir proportionnellement entre tous les contestants
Attendu que Me Gueydan, pris comme plus ancien des défen-
seurs opposants, déclare s'en rapporter à justice; Attendu
que les sieurs Hassouna et Mohamed Djilani, la dame Beya,
la dame Meneïna, épouse Barham, et son mari ne compa-
raissent pas, bien que régulièrement cités;

Par ces motifs Statuant par défaut à l'égard des sieurs
Hassouna et Mohamed Djilani, de la dame Beya, de la dame
Meneïna, du sieur Barham et contradictoirement vis-à-vis
des autres parties en dernier ressort sur la contestation des
dames Dadou, Habiba et du sieur Hadi en premier ressort sur
les deux autres Donne défaut contre les défendeurs
défaillants, et pour le profit, autorisant d'office en tant que de
besoin les dames Beya et Meneïna à ester en justice;–Réduit
à 545 fr. 25 cent. le capital de la somme distraite au profit du
sieur Cubisol; Maintient les collocations privilégiées accor-
dées par le juge-commissaireau sieur Farrugia et à la muni-
cipalité de Tunis sur l'ensemble des sommes revenant
personnellement à la dame Beya et aux six autres consorts
Djilani; Dit n'y avoir lieu de comprendre le sieur Cubisol
dans cette classe de créanciers privilégiés, ni de lui accorder
une collocation au marc le franc à l'encontrede tous les héri-
tiers Djilani; Dit qu'en dehors de la distraction admise
ci-dessus, le sieur Cubisol ne peut émettre de prétentions
que sur la part de la dame Beya;- Dit que cette part consis-
tera dans le huitième des loyers échus à raison de 250 fr. par
mois, du 10 avril au 16 décembre 1889, soit pendant huit mois
et six jours, après déduction d'un vingt-troisièmedu montant



des créances privilégiées colloquées dans le chapitre II du
règlement provisoire; Ordonne que les huit-dixièmes, plus
trois quarts d'uu dixième de la part ainsi fixée seront attri-
bués au sieur Cubisol pour 1° 8,275 fr. solde de la créance
pour laquelle il avait hypothèque sur le huitième indivis de
l'immeuble exproprié contre la dame Beya; 20 les intérêts de
droit de cette somme à raison de 5 0/0 par an depuis le
22 décembre 1891, jour de la production; 3" les quatre-cin-
quièmes des frais d'exécution et de production qui lui seront
dus après la taxe qui en sera faite; Ordonne que le reste
de la part de la dame Beya, soit un dixième, plus un quart de
dixième do cette part sera divisé au marc le franc entre les
créanciers suivants

Art. 1~. Le sieur Cubisol pour 1° le solde de sa créance
hypothécaire indiquée ci-dessus en principal et accessoires;
2" 395 fr. 10 cent. capital de ses autres créances contre la
dame Bcya; 3° les intérêts de cotte dernière somme à 5 0/0 par
an depuis le 22 décembre 1891, date de la production; 4° un
cinquième des frais d'exécution et de production

Art. 2. La municipalité de Tunis pour sa créance person-
nelle contre la dame Beya telle que cette créance est précisée
en capital, intérêts et frais dans le chapitre III du règlement
dressé par le juge-commissaire Dit que la part de la dame
Meneïna épouse Barham consiste dans le huitième des fonds
déposés après déduction des sommes distraites au profit de
Cubisol; Dit toutefois que cette part doit elle-même être
diminuée d'un sixième du montant des créances privilégiées
indiquées dans le chapitre II du règlement provisoire;
Ordonne que le chiffre des deniers appartenant aux cinq
autres héritiers Djilani sera déterminé par ce qui restera de
la somme consignée après la distraction prononcée au profit
du sieur Cubisol, après le paiement des créanciers privilégiés
mentionnés dans le chapitre II du règlement provisoire et
enfin après ie prélèvement des parts revenant aux dames
Beya et Meneïna telles que ces parts ont été établies par les
dispositions qui précédent; – Ordonne que le solde ainsi
nxé appartiendra aux sieurs Hassouna et Mohamed Djilani
chacun pour un quart; aux dames Dadou, Habiba et au sieur
Hadi collectivementpour un autre quart; Dit que le quart
du sieur Hassouna sera attribué par privilège à Salvatore
Farrugia pour 1° 6,000 fr. capital de sa créance hypothécaire
constatée par un acte notarié en date du 31 janvier 1887; 2°
les intérêts convenus de ladite suuuue à tcusun de 11 O/o par
an depuis la date de l'obligation 3° les frais de mise à exécu-
tion de cette créance; 4° les trois quarts des frais de produc-



tion suivant la taxe qui en sera faite au profit de ce créancier;
Dit que si la part du sieur Hassounan'est pas complètement

absorbée par la collocation privilégiée dont il s'agit, le solde
sera divisé au marc le franc entre les créanciers suivants

Art. 1" Ledit sieur Farrugia pour 1° 201 fr. 60 cent.
principal des condamnations prononcées par un jugement
rendu le 14 novembre 1890; 2° les intérêts de droit de cette
somme à raison de 5 O/o par an depuis le 11 novembre 1890,
jour de la demande en justice; 3° un quart des frais de pro-
duction revenant à ce créancier;

Art. 2. La municipalité de Tunis pour sa créance person-
nelle contre Hassouna Djilani telle que cette créance est
indiquée en principal, intérêts et frais dans la section H du
chapitre IV du règlement provisoire; Ordonne que le quart
de Mohamed Djilani subira la collocation accordée par ie
juge-commissaire contre ce débiteur à la municipalité de
Tunis; Dit que la part revenant à la dame Meneïna (ou
Meïna) sera elle-même grevée des collocations admises contre
cette débitrice par le règlement contesté; Ordonne que le
quart qui appartient collectivementaux dames Dadou, Habiba
et au sieur Hadi sera à son tour subdivisé en proportion des
parts recueillies par chacun de ces héritiers dans la succes-
sion de leur auteur Lamine Djilani; Dit en conséquence
que ie quart en question appartiendra pour trois vingt-qua-
trième à la dame Dadou, pour sept vingt-quatrième à la dame
Habiba et pour quatorze vingt-quatrième au sieur Hadi
Ordonne que chacune des parts ainsi modifiées, restera affec-
tée séparément au paiement des créances admises surchacune
d'elles dans le règlement provisoire sans que les créanciers
personnels de l'un de ces héritiers puissent d'ailleurs avoir
d'action sur la part des autres; Maintient enfin la colloca-
tion accordée à la municipalité de Tunis en sous-distribution
sur les sommes distraites en faveur du sieur Cubisol
Donne acte à M' Gueydan de ce qu'il s'en rapporte à justice;

Ordonne que les frais occasionnés par la mise en cause
personnelle des sieurs Tartour, Abitboul, Nataf et de la
municipalité de Tunis resteront à la charge exclusive de
Ferrugia avec distraction au profit de Mes Gueydan et Bodoy;
– Fait masse des autres dépens; – Dit qu'ils seront suppor-
tés par un tiers par ]e sieur Farrugia, pour un tiers également
par le sieur Cubisol et pour le solde par les dames Dadou,
Habiba et le sieur Hadi collectivement.

MM. FABRY, p/~a. SpiRE, proc. de la Rép. M" BODOY,
BRULAT, VIGNALE et GUEYDAN, aH.



COUR D'ALGER (2' Ch.)

29 janvier 1893

Huissier, Tunisie, vente d'tntmeubtea~ adjudication,
droit de se rendre MdJttdtcntairO) defe"*e, sattcHnn,
peine disciplinaire. Compétence, Tunisie, statut
pereonnet~ <ucceaei<tn~,aujettunieten, haboua.

Si le règlement général du 26 novembre et ~7 décembre
1842, en son art. 19, interdit aux huissiers de se rendre d:ec-
tement ou :'ndM'ee<e7Ke/!< ad/M~:ca<ac'res des biens dont ils
sont chargés de jOOM/'SMtO/'e la vente, cette /)ro/n6:Y:'o/ à la
différence de celle de l'art. 711 C. p/ civ., relative aux
avoués, n'est point sM~c<:o~ee par la nullité de l'adjudi-
cation, mais simplement par une peine disciplinaire que
cet article prend so~: de déterminer.

En Tunisie, l'art. 2 du décret du ~y'ut~e~ 1884 ayant expres-
sément réservé aux i'rt&M~aM.K re~~t'eMa' le re~~emey~ des
contestations relatives au statutpersonnel ou aux successions
des sujets tunisiens, musulmans et israélites, une question
préjudicielle de validité de habous échappe à la compétence
de la juridiction française (1).

(Abderrahman Ayed c. Proal et autres)

ARRÊT

LA COM, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme; Attendu que l'intervention de l'administration
des habous n'est pas contestée; qu'il échet, par suite, de la
dire recevable;

Au fond Attendu que les appelants demandent, à l'en-
contre de Proal, la nullité de l'adjudication prononcée à son
profit par jugement du tribunal de Tunis, le 18 octobre 1890,
en suite d'une saisie immobilière, ladite nullité prise de ce

(t) V. Alger, 26 janv. 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. t5i); trib. de Tunis,
30 jaav. 1890; Alger, 30 mai 1890 (Rev. 1890. 2. 38)).



que 1° l'adjudicataire est l'huissier qui a procédé à la
saisie; 2° les biens adjugés étaient frappés de habous et, par
suite, inaliénables – Que les intimés opposent à la demande
1° qu'il y a chose jugée par le jugement du 18 octobre 1890,
qui a rejeté la revendication des appelants; 2° que le habous
invoqué est nul et a été annulé par sentence du cadi maléki
de Tunis;

Sur l'exception de chose jugée – Attendu que s'il est vrai
que les appelants avaient, en 1890, formé une demande en
revendication des immeubles dont s'agit au procès et que, se
fondant sur cette demande, ils se sont opposés à la vente, le
tribunal, par son jugement du 18 octobreprécité, statuant sur
cette opposition, n'a point rejeté, au fond, la demande en
revendication, mais a simplement ordonné qn'il serait passé
outre à la vente, sous la responsabilité des poursuivants,
par ce motif que la législation actuelle de la Tunisie ne per-
mettait pas d'arrêter une poursuite de vente sur saisie immo-
bilière à raison d'une demande en revendication – Que, en
conséquence, ce jugement ne s'étant point prononcé sur la
valeur des droits des revendiquants, il ne saurait avoir l'auto-
rité de la chose jugée sur la revendication; Que l'exception
proposée ne saurait donc être accueillie;

Sur la nullité de l'adjudication prise de ce qu'elle a été pro-
noncée au profit de l'huissier saisissant Attendu que, il
est vrai, le règlement général du 29 novembre et 17 décembre
1842, en son art. 19, interdit aux huissiers de se rendre direc-
tement ou indirectement adjudicataires des biens dont ils
sont chargés de poursuivre la vente, mais que cette prohi-
bition, à la différence de celle de l'art. 711 C. pr. civ., relative
aux avoués, n'est point sanctionnée par la nullité de l'adju-
dication, mais simplement par une peine disciplinaire que ce
même article prend soin de déterminer; Qu'il y a lieu, par
suite, de rejeter ce premier motif de nullité;

Sur la nullité de l'adjudication prise de ce que les biens
adjugés sont frappés de habous Attendu que les droits
établis par une décision de la juridiction française en Tunisie
ne peuvent être appréciés que par cette même juridiction; –
Qu'il échet donc de retenir la cause en ce qui touche la nullité
de l'adjudication du 18 octobre 1890, mais que, cette nullité
étant fondée sur le caractère d'inaliénabilité qui frapperait,
par suite de habous, les biens adjugés, elle présente à juger
une question préjudicielle de validité de ce habous, laquelle
échappe à la compétence de la juridiction française; Que,
en effet, l'art. 2 du décret beyiical du 31 juillet 1884 a expressé-
ment réservé aux tribunaux religieux le règlementdes contes-



tations relatives au statut personnel ou aux successions des
sujets tunisiens, musulmans et Israélites; -Que les habous
rentrent essentiellement dans ces matières;

Attendu que Proal objecte que le habous constitué sur les
immeubles adjugés a été annulé par sentencedu cadi maléki de
Tunis, compétent à cet effet; -Que cette objection n'est point
fondée; Qu'en effet, il résulte des termes de cette sentence,
comme aussi de l'ordre du bey attribuant au cadi maléki
compétence pour statuer, que le habous ainsi annulé con-
cernait trois parcelles appelées El-Abend, Ben Salem et Ben
Ezzaïa et dont aucune n'est comprise dans les biens adjugés
à Proal; Que, d'autre part, s'il parait ressortir des éléments
de la cause, et s'il n'est d'ailleurs contesté par aucune des
parties, que les biens adjugés sont compris dans le habous
constitué par Ali ben Abderrahman ben Ayed le 10 juin 1870,
9 ou 19 mars 1874 et validé par le cadi hanéfi de Tunis le
29 mai 1876, il importe de retenir que la validité de ce habous
est encore contestée par Proal comme par les parties de
M~ Blasselle et Gronier par ce motif que, dans l'intention du
constituant lui-même, il serait fictif et simulé dans un but
frauduleux; Que, par suite, le litige sur la validité du
habous n'est point encore vidé; Attendu qu'il échet, dans
ces conditions, tout en retenant la cause en ce qui concerne
la demande en nullité de l'adjudication, de surseoir à statuer
sur ladite demande jusqu'à ce que la question préjudicielle
de validité du habous ait été tranchée par la juridiction
compétente;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel des consorts
Ben Ayed et l'intervention de l'administration des habous;-
Faisant droit à l'appel Infirme le jugement entrepris en
ce qu'il a, d'ores et déjà, débouté les appelants Mohamed ben
Ali ben Ayed et Manoubia bent Ali ben Ayed de toutes leurs
demandes, fins et conclusions; Statuant à nouveau Dit
qu'il n'y a point chose jugée sur la demande actuelle par le
jugement du 18 octobre 1870 qui ordonne qu'il sera passé
outre à la vente; Déboute les appelants de leur demande
en nullité de l'adjudication du même jour, prise de ce qu'elle
a été prononcée au profit de l'huissier chargé de la pour-
suite Et surseoit à statuer sur ladite demande en nullité
prise de ce que les biens adjugés seraient inaliénables comme
frappés de habous, jusqu'à ce que la juridiction compétente
ait, à la requête de la partie la plus diligente, tranché la ques-
tion préjudicielle de validité de ce habous; – Imparlit à
cet effet un délai de trois mois à partir de ce jour, passé
lequel délai, faute de justification de diligences devant les



juges compétents, il sera statué au fond; Réserve les
dépens.

MM. BLANKAERT, près.; BUSSIÈRE, ~<6s<. du proc. gén.-
M~ CHÉRONNET, DOUDART DE LA GRËE et LEMAIRE, û't?.

TRIBUNAL DE TUNIS (1~* Ch.)

12 décembre 1892

Voirie, Tunisie, mMn!cipattte, attrtbntton*~ président,
pouvoirs, ville de Tunis, règlement de voirie, zone,
vote publique, empiétement, particulier, lésion, droit
d'agir en Justice, décret du 24 septembre tt<SB!, Inter.
pretation, matière administrative, Juridiction civile,
compétence, décret du *ty novembre 1888.

Les attributions des municipalitésen matière de voirie sont
réglées, en Tunisie, par les 0; 27 et 46 ~M décret du avril
1885, lesquels confèrent seulement à leurs présidents la mis-
sfo/! de donner des alignements conformément aux plans
généraux, de délivrer des autorisations de bâtir dans les
HOt'es~uc'HesoK~as ouvertes ou durées <~a: circulation, et
de permettre à titre précaire l'établissement d'étalages mobi-
les de tables et de chaises sur les trottoirs;

Mais aucun texte n'accorde d'M/!e~!poM générale aux pré-
s~e~se~s municipalités le droit d'autoriser au- dessus de
la voie publique des ccMS<KC<;o/!Sj même à titre temporaire;

S'il est vrai que le règlement de voirie de la ville de Tunis,
approuvé par décret dM novembre 1889, donne, dans cer-
tains cas, au président de la municipalité la faculté d'auto-
riser des constructions en encorbellement, uoM~s~ arcs ou
couvertures en charpente au-dessus de la voie publique, il
est à remarquer que ce règlement divise la ville de 7"«/t!s en
trois zones, le quartier européen, la Médina ou ville arabe,
et les faubourgs, et que c'est seulement pour les deux der-
nières qu'est établie cette faculté (1);

~) Cpr. Trib. de Tunis, 5 mai 1888 ~M. 1888. 2. 506).



La jurisprudence reco/ï/ta~, à bon droit, aux joar~'CM~t'ers

le droit d'agir en justice pour rë/)r<~e/' les empiétements
commis SM/' la voie publique, lorsque ces empiétements sont
pour eux une cause de lésion personnelle

C'est à tort qu'on incoquerait contre cette solution ~'ar~. 4

du décret du 24 sep~e~~re 1885, aux termes duquel les actes
û!d/M<t's<<x<[OM du dontfXtMe public ne pourront, lorsqu'ils
lèsent les intérêts des tiers, se résoudre qu'en dommages-
intérêts, cette règle ne pouvant s~opp~Mer qu'aux actes
ordo/ëspa!r l'autorité compétente dans les limites des pou-
voirs qui lui sont confiés par la loi

C'est aussi vainement ~M~OM chercherait, dans l'espèce, à

se preoa~o: des art. 3 et 4 du décret du 27 novembre 1888
sur la compétence des tribunaux français en /MŒ<(ere admt-
nistrative, <)'M:M<erd<sey:<a:M.ry'M/'t'c~c<t'o/!S civiles d'annuler
les actes de l'administration ou de SMsjoeyïd/'e l'exécution des
travaux publics;les droits des tiers étant toujours réservés
et ceux-ci pouvant s'adresser à la justice pour obtenir la
cessation d'un trouble dans leurs droits et la suppression
de travaux illégalement aK<o?':sës (1).

(Mirabile c. Grands-Hôtets réunis et municipalité de Tunis)

JUGEMENT

~Er/i'/BM'– Attendu que par arrêté du 14 septembre
1892 le président de ia municipalité de Tunis à autorisé la
société des Grands-Hôtels à réunir au moyen d'une passerelle
placée au niveau du premier étage deux immeubles situés
avenue de France et séparés par la rue de la Poste Attendu
que ces travaux ont été commencés; mais qu'un propriétaire
voisin, le sieur Mirabile, prétend qu'ils nuisent à la vue de sa
maison, et qu'il a assigné la société des Grands-Hôteis pour
en faire ordonner la suppression Attendu qu'il avait aussi
appelé en cause la municipalité; mais qu'il n'a pas fait prëGé-
der l'introduction de l'instance du dépôt du mémoire exigé
par l'art. 38 du décret du 1" avril 1885 et que dans ses conclu-
sions dernières il déclare se désister à son égard

Attendu que l'immeuble du sieur Mirabile n'est pas continu
à la passerelle dont il s'agit qu'il en est séparé par une dis-

(1) Cpr. Trib. de Tunis, 5 mai 1888 ~et)..4~ 1888. 2. 506).



tance d'environ 14 mètres et qu'il se trouve situé à l'extrémité
de la rue de ia Poste sur la p)ace du même nom, tandis que
cette passerelle est construite à l'entrée de cette rue

Attendu que cet ouvrage élevé au-dessus de la rue ne prive
cet immeuble ni d'air, ni de lumière; qu'il ne porte atteinte ù
aucune servitude de jour ou de vue; que du reste, une servi-
tude de cette nature ne peut pas exister sur la voie publique
et que le sieur Mirabile n'émet aucune prétention semblable
Attendu qu'il est certain toutefois que cette construction nuit
à l'agrément de la maison du sieur Mirabile en masquant une
vue dont certaines de ses fenêtres jouissaient à travers la
rue de la Poste sur l'avenue de la Marine, c'est-à-dire sur
une des parties les plus fréquentées et les plus animées de la
ville de Tunis – Mais attendu que cette circonstance ne
saurait suffire pour permettre au demandeur d'exiger la
suppression de cet ouvrage;–Attendu qu'il arrive tous les
jours que des constructions nouvelles élevées par un voisin
à la distance légale privent un immeuble d'une vue agréable
dont il jouissait depuis un temps immémorial que cependant
le propriétaire de cet immeuble ne peut pas s'opposer à leur
achèvement; qu'en effet l'exercice d'un droit ne saurait être
entravé alors mème qu'il est pour autrui une cause de dom-
mage

Attendu qu'il est donc hors de doute que si les travaux
dont il s'agit avaient été régulièrement autorisés par une
décision de l'administration compétente, le sieur Mirabile
devrait les supporter et qu'il n'aurait aucune réclamation à
soulever soit contre cette administration elle-même, soit con-
tre la société des Grands-Hôtels; – Mais attendu que le pré-
sident de la municipalité de Tunis a dépassé ses pouvoirs en
donnant à cette société l'autorisation d'établir cette passe-
relle Attendu que les attributions des municipalités en
matière de voirie sont réglées par les art. 27 et 46 du décret
du 1er avril 1885 Attendu que ces articles confèrent seule-
ment aux présidents des municipalités la mission de donner
des alignements conformément aux plans généraux, de déli-
vrer des autorisations de bâtir dans les voies qui ne sont pas
ouvertes ou livrées à la circulation et de permettre à titre
précaire l'établissement d'étalages mobiles de tables et de
chaises sur les trottoirs; Mais attendu qu'aucun texte ne
leur accorde d'une façon générale le droit d'autoriser au-
dessus de la voie publique des constructions même à titre
temporaire;

Attendu, il est vrai, que le règlement de voirie de la ville de
Tunis, approuvé par décret du 24 novembre 1889 contient à



ce sujet des dispositions spéciales; Attendu que dans son
art. 79 il donne dans certains cas au président de la munici-
palité la faculté d'autoriser des constructions en encorbelle-
ment, voûtes, arcs ou couvertures en charpente au-dessus
de la voie publique Mais attendu que ce règlement divise
la ville de Tunis en trois zones, le quartier européen, la
Médina ou ville arabe et les faubourgs Attendu que c'est
seulement pour les deux dernières zones qu'est établie la
faculté qui vient d'être indiquée – Attendu que la rue de la
Poste est située dans le quartier européen – Attendu que
l'arrêté du président de la municipalité a donc été irrégulière-
ment rendu et que le sieur Mirabile dont il lèse d'une façon
certaine les intérêts nés et actuels est fondé à se prévaloir de
cette irrégularité pour s'opposer à son exécution – Attendu,
en effet, que les règles qui viennent d'être exposées n'ont pas
été seulement prescrites dans un intérêt général en vue de la
salubrité et de l'embellissement de la ville, mais qu'elles ont
aussi pour but d'empêcher que des travaux entrepris arbi-
trairement sur une voie publique ne nuisent aux immeubles
de cette rue ou à leurs habitants

Attendu que la jurisprudence reconnaît aux particuliers le
droit d'agir en justice pour réprimer les empiétements com-
mis sur la voie publique, lorsque ces empiétements sont pour
eux une cause da lésion personnelle Attendu que le sieur
Mirabile n'agit pas dans cette circonstance au nom de la
commune mais qu'il exerce un droit individuel, celui en vertu
duquel toute personne peut empêcher l'accomplissementt
d'un acte illégal qui lui est préjudiciable;

Attendu que la société des Grands-Hôtels invoque à tort
l'art. 4 du décret du 24 septembre 1885 aux termes duquel
les actes d'administration du domaine public ne pourront,
lorsqu'ils lèsent les intérêts des tiers, se résoudre qu'en
dommages-intérêts; – Attendu que cette règle ne peut évi-
demment s'appliquer qu'aux actes ordonnés par l'autorité
compétente dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés
par la loi Attendu, sans doute, que d'après le même décret
les rues font partie du domaine public et que les textes rap-
pelés ci-dessus en attribuent la surveillance aux munici-
palités;–Maisattendu que les attributions de l'autorité muni-
cipale sont soumises en cette matière aux restrictions qui
ont été indiquées et que, dès lors, l'arrêté pris par M. le prési-
dent de la municipalité de Tunis ne saurait être considéré
comme constituant un acte valable d'administration du
domaine public communal

Attendu que la société défenderesse chercherait aussi vaine-



ment à se prévaloir des art. 3 et 4 du décret du 27 novembre
1888 sur la compétence des tribunaux français en matière
administrative, qui interdisent aux juridictions civiles d'an-
nuler les actes de l'administration ou de suspendre l'exécution
des travaux publics; Attendu que l'arrêté dont il s'agit n'a
été pris que sous réserve des droits des tiers; qu'on ne
demande pas au tribunal d'en prononcer l'annulation, mais
d'ordonner la suppression des ouvrages qu'il a illégalement
autorisés, et qu'ennn ces ouvrages n'ont pas le caractère de
travaux publics, mais qu'ils ont été entrepris dans un intérêt
purement privé;

Attendu que la société des Grands-Hôtels avait demandé
tout d'abord l'annulation de l'assignation parce qu'elle n'a
pas été précédée du préliminaire de conciliation; Mais
attendu que cette société a implicitement renoncé à cette
exception en plaidant au fond; que, du reste, l'affaire se
trouvait dispensée de plein droit du préliminaire de conci-
liation, puisque par l'exploit introductif d'instance le sieur
Mirabile avait appelé en cause la commune de Tunis comme
solidairement responsable du trouble dont il se plaint;

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu'il avaitt
le droit de s'adresser à la justice pour obtenir la cessa-
tion de ce trouble; -Que la demande reconventionnelle en
dommages-intérêts formée contre lui par la société des
Grands-Hôtels pour procès vexatoire doit donc être rejetée;

Attendu qu'il demande, de son côté, à cette société une
somme de 50,000 t'r. à titre de dommages-intérêts;– Mais
attendu que cette demande, dont l'exagération est évidente,
ne saurait être accueillie; qu'en effet, les travaux entrepris
par la société défenderesse ont été suspendus à la suite de
l'assignation, et qu'à ce moment ils étaient trop peu avancés
pour gêner la vue du sieur Mirabile et pour causer à ce dernier
un dommage quelconque;

Attendu que les frais occasionnés par la mise en cause de
la municipalité doivent rester à la charge du sieur Mirabile,
qui n'a pas suivi à ce sujet les prescriptions légales et qui se
désiste à son égard;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort Donne acte au sieur Mirabile de son désiste-
ment à l'égard de la municipalité de Tunis; Condamne la
société des Grands-Hôtels réunis à supprimer les travaux
entrepris pour la construction de la passerelle dont il s'agit
et lui fait défense de les reprendre tant qu'elle n'aura pas
obtenu une autorisation de l'autorité administrative compé-
tente Déboute, pour le surplus, le sieur Mirabile et la



société des Grands-Hôtels réunis de leurs demandes, fins et
conclusions; Condamne le sieur Mirabile aux dépens
envers la municipalité de Tunis; Dit que les dépens occa-
sionnés par la mise en cause de la municipalité resteront à la
charge du sieur Mirabile; Condamne, pour le surplus, la
société des Grands-Hôtels réunis aux dépens.

MM. FABRY, jores.; SPIRE, proc. de la 7?e/). – M" BESS~ÈRE,
BODOY et GUEYDAN, 0'U.

COUR D'ALGER (1' Ch.)

31 janvier 1893

Connat~etem<*nt, émomctatton*, conventtonm dea p&rttea,
attribuHom de jm tdictton, vaUtUte~ dee)ti«tttt<<re, obtt'
gation.

Z'ay' 281 C. coyM. ~'e~Mmerepas ~M:<0!tceMe~< les conuey:-
tions ~MtjoeKpe/!< être insérées dans un connaissement; il se
borne à indiquer les énonciations obligatoires, sans inter-
d<rë c'M.TS parties les obligations facultatives que leur intérét
leur inspire et qui comprennent touteslesstipulations licites;J'

La clause attributive <%eyM7'td<c(:'o/ï; insérée dans MK con-
na:5se/He~<, est pa~/Mû~e~ licite, le principe de la compé-
tence rationepersonee K'e~aM~as d'ordre public, et elle est
ojoposa~~e Me/ne au destinataire qui, tirant ses droits <~M

connaisssement et ne pouvant agir en justice qu'en vertu de
cet acte, est soumis à toutes les clauses licites qui y sont
insérées (1).

(Compagnie de navigation mixte c. Mechiche)

ARRÊT

L4 COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme

(1) Cpr. Alger, 26 dée. 188) (Bull. ~'Md. Alg. 1882, 177) Trib. corn.
d'Alger, 2 févr. 1889 ~M. <«?. 1889. 2. 160). Sur la question de savoir



Attendu que l'intimé ne comparaît pas, ni personne pour lui;
Qu'il échet de statuer par défaut à son égard;

Au fond: Attendu que, comme tout autre contrat, le
connaissement peut contenir toutes conventions des parties,
pourvu, toutefois, que ces conventions n'aient rien d'illicite;

Attendu que c'est à tort que le jugement dont est appel
déclare que l'art. 281 C. com. énumcre limitativement les
conventions qui peuvent être insérées dans un connaisse-
ment que cette prétendue limitation, qui serait contraire au
principe générai de l'art. ii34 C. civ., en vertu duquel les
conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux
qui les ont faites, ne ressort nullementdes termes de l'art. 281
précité; que ce dernier article se borne à indiquer les ënon-
ciations obligatoires, sans interdire aux parties les obligations
facultatives que leur intérêt leur inspire et qui comprennent
toutes les stipulations licites; Attendu que cet article est
si peu limitatif, qu'il ne mentionne pas parmi les ënonciations
nécessaires du connaissement la date, qui est cependant
généralement reconnue comme indispensable à la validité du
connaissement;

Attendu que les seules questions à résoudre sont les sui-
vantes 1° La clause attributive de juridiction est-elle licite'~'{
2° Cette clause, stipulée entre le chargeur et le transporteur,
est-elle opposable au destinataire? – Attendu que le principe
de la compétence ra'i't'o/!<?/)er.soM6e n'est pas d'ordre public;
qu'il peut y être dérogé par l'accord des parties; Qu'en ce
qui touche l'expéditeur, partie au contrat, la clause attributive
de juridiction est incontestablement obligatoire; Attendu
qu'il en est de même au regard du destinataire qui, tirant ses
droits du connaissement, et ne pouvant agir en justice qu'en
vertu du connaissement, est soumis à toutes les clauses
licites qui y sont insérées; Attendu, par suite, qu'il n'est
pas douteux que Mechiche, destinataire, agissant en vertu
d'un connaissement portant attribution de juridiction au
tribunal de commerce de Marseille, ne pouvait actionner la
compagnie de navigation mixte, transporteur, que devant ce
tribunal, et que, par suite, celle-ci est fondée à décliner la
compétence du tribunal de commerce d'Alger;

Par ces motifs: Reçoit l'appel comme régulier, et donne
défaut contre l'intimé, qui n'a pas constitué avoué; – Au
fond -Dit bien appelé, mal jugé; –Infirme, en conséquence,
le jugement déféré; – Et faisant ce que les premiers juges

si la clause attributive de juridiction est opposable au destinataire, V. Alger,
7 févr. i89i (Rev. ~y. i89i. 2. 252;.



auraient dû faire: Dit ]e tribunal de commerce d'Aiger
incompétent pour connaître du litige; Renvoie Mechiche à
se pourvoir devant la juridiction compétente et le condamne
aux dépens de première instance et d'appel.

MM. HUGUES, prés.; (jAROT, SM&s<. du proc. gén.
M"REY,ao.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

16 janvier 1893

Tutelle, <*ntants admis dans les hospices, car&ctère~
Code civil, Htsaianiiation~ institution pi iv~e~ comtnia-
Biona administratives, memttrfs, ïnsandMt~ <'afHf<<*<'e~
approbationprëiectorate~condition de former inSuence.

La tutelle des enfants admis dans les hospices, conférée
par la commission ad/KMM~'a~'uc~ tend au ~me but, impose
les mêmes devoirs et produit les mêmes resM!<ai!s qué celle qui
est :S<'t~Kee/'ar Code civil, et dont le c~rac~ere est essen-
tiellement privé;

En conséquence, le <M~eM/' qui l'accepte n'est pas investi d'un
MMefc~joH6~'cet ne peut être considéré comme e.ferpan~ une
~/b/!C~'OK~JM~Me

Il est d'ailleurs de jurisprudence constante ~He les mg/M-
6r< des commissions administratives ne sont ni des déposi-
taires, ni des agents chargés d'un n!c~c!a< CM d'H/t service
public;

L'application de ce principe général s'impose, en ce qui
concerne la tutelle, avec d'autant plus de force, que la com-
mtsston et le tuteur sont investis, en cette C!'rco/ïs~a/!c<?, d'une
mission spéciale, qui est en dehors de leurs a~i&M~ons admt-
nistratives proprement dites;

S'il est vrai que l'autorité préfectorale doit intervenir pour

(t/roM(.;f/' la d('~e/'û'<t0~ qui désigne le tuteur, il ne s'agit
là que d'une Q'Hest't'o/! de~r/Me qui ne peut en rien 7Mod(/!er la
nature du droit dévolu au tuteur,



(Min. pub. c. Leroux)

ARRÊT

LA COM, Attendu que l'appel du prévenu est régulier et
recevable en la forme;

Au fond Attendu que, le Code civil n'ayant pas prévu la
situation des mineurs dépourvus de parents ou amis aptes à
composer leur conseil de famille, la loi des 15 et 25 pluviôse
an XIII est intervenue pour combler cette lacune en ce qui
concerne les enfants admis dans les hospices; Qu'à défaut
de ces parents ou amis, ladite loi a dû confier la gestion des
intérêts de l'enfant à ceux qui avaient déjà la surveillance de
sa personne, et que c'est ainsi que la commission adminis-
trative a été appelée à former le conseil de famille et à choisir
le tuteur; Que si la tutelle est ainsi conférée en une forme
particulière, ce mode de nomination a été nécessité par la
situation spéciale des enfants assistés, et qu'en dénnitive
ladite tutelle tend au même but, impose les mêmes devoirs
et produit les mêmes résultats que celle qui est instituée par
le Code civil et dont le caractère est essentiellement privé;

Qu'en conséquence, le tuteur qui l'accepte n'est pas investi
d'un mandat public et ne peut être considéré comme exer-
çant une fonction publique; Attendu, d'ailleurs, que la
Cour de cassation a décidé, en principe et par une jurispru-
dence constante, que les membres des commissions adminis-
tratives ne sont ni des dépositaires ni des agents chargés
d'un mandat ou d'un service public (Crim. rejet, 27 nov. 1840;
crim. cass., 23 mai 1862; crim. rejet, 16 mars 1872; crim.
cass., 27 févr. 1885); Qu'un arrêt du 10 novembre dernier
établit une exception pour les maires, présidents de droit
des commissions administratives, mais que cette exception
a pour unique motif l'indivisibilité des fonctions de maire et
de président qu'en conséquence, elle confirme la règle appli-
cable aux autres membres desdites commissions; Que
l'application de ce principe général s'impose, dans l'espèce,
actuellement avec d'autant plus de force, que la commission
et le tuteur sont investis, en cette circonstance, d'une mis-
sion spéciale qui est en dehors de leurs, attributions admi-
nistratives proprement dites; Attendu que l'on objecte, en
vain, que l'autorité préfectorale doit intervenir pour approu-
ver la délibération qui désigne le tuteur qu'il ne s'agit ici
que d'une question de forme qui ne peut en rien modifier la
nature du droit dévolu au tuteur; Attendu, enfin, que si la



grande chancellerie et le préfet ont fait établir les mandats
au nom du tuteur, il est inadmissible que ces ordonnance-
ments aient eu pour effet de conférer, même momentanément,
audit tuteur, la qualité de dépositaire ou comptable public
de fonds qui devaient, au contraire, être versés à la caisse du
receveur-comptablede l'administration des hospices;

Par ces motifs Reçoit i'appe) de Leroux comme régu-
lier en la forme – Au fond – Confirme le jugement déféré;

Déboute Leroux de son appel et le condamne aux dépens.
MM. Z;LL DES lLES,eS. BUSS)ÈRE, subst. ~MjO/'OC. gén.

Me LADMIRAL, O'O.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

12 décembre 1892

Compétence, Tunisie, procédure en vigueur en Algérie~
applicubilité, droits ou Mettons <tft) en TTuniaie~ ordon-
nance du I<î avril 1843, réattience~ domicile.

~M.~ termes de l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883, les règles
de procédure 6~ë/e/'m!eea~a/' les lois, décrets et /'eg'!e/)ïe/t<s

en vigueur en /t~t't'esoy~ applicables aux juridictions ins-
tituées en Tunisie (1)

Par suite, il y a lieu d'appliquer à la Tunisie l'art. 2 de <'o/
donnance du YS erurt7.?~4~~a;t5posa~<~ue_ors~M't~a'a~t<de
droits ou actions ayo/:</)/s Ma:'ssaMce en Algérie, le deman-
deur pourra tf~s{~/ie/~ à son choix, devant le tribunal du
dom!c<76 en France du û!<~ndeMr ou devant le ~M/!a!
d'Algérie dans le 7'MSO/~ duquel le droit ou l'action aura
pris naissance (2)

Lorsque le <~emaMdeMr se prévaut de cette règle, et que
celle-ci est applicable à l'espèce, il est inutile de rechercher
quelle t/~e/'p/'e/a~'o/z doit être donnée à la seconde règle que
contient l'art. 2 de l'ordonnance précitée et d'après laquelle
la /'e~tde~ce habituelle en Algérie vaut domicile (.3).

(t,5, 3) V. A!gcr, ?7 mars 1882 ,"Bu/ Alg. 1882. 2)7); Alger,
9 janv. 1893 (suprà, p. 62) et la note.



(Sinigaglia c. Gouilly)

JUGEMENT

LE TWBm~t,–Attendu que le sieur Sinigaglia a assigné
devant le tribunal de céans le sieur Gouilly en paiement d'une
somme de 1,099 fr. 50 pour prix de vente de diverses mar-
chandises Attendu que le défendeurdécline la compétence
du tribunal parce qu'il est domicilié à St-Tropez dans le
département du Var; Attendu que cette exception devrait
être accueillie si l'on suivait les règles de la procédure ordi-
naire qu'il s'agit en effet d'une action personnelle et qu'aux
termes de l'art. 59 C. pr. civ. le défendeur devrait être assigné
devant le tribunal de son domicile

Mais attendu que l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883 décide
que les règles de procédure déterminées par les lois, décrets
et ordonnances en vigueur en Algérie sont applicables aux
juridictions instituées en Tunisie; Attendu d'autre part
que l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843 dispose que
lorsqu'il s'agit de droits ou actions ayant pris naissance en
Algérie, le demandeur pourra assigner à son choix devant le
tribunal du domicile en France du défendeur ou devant le
tribunal d'Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'action
auront pris naissance; Attendu que le sieur Gouilly était
domicilié à Tunis au moment où lui ont été vendues les mar-
chandises dont le prix lui est réclaméaujourd'hui; -Attendu
que c'est également dans cette ville qu'elles lui ont été
livrées; et qu'enfin il a reconnu sa dette envers le sieur
Sinigaglia par une déclaration signée à Tunis iel~ janvier
1877 Attendu, dès lors, que le droit du sieur Sinigaglia a
certainement pris naissance dans le ressort de ce tribunal et
que son action a été bien intentée;

Attendu que le défendeur invoque vainement une jurispru-
dence d'après laquelle la résidence ne vaut domicile en
Algérie qu'à condition d'être réelle et d'exister encore au
moment de l'introduction de l'instance; Attendu que l'as-
signation a été donnée au sieur Gouilly à son domicile en
France et qu'aucune critique n'est élevée contre la régularité
de cet acte; Attendu que l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril
1843 contient deux règles distinctes, celle rappelée ci-dessus
et celle d'après laquelle la résidence habitueDe en Aigérie
vaut domicile Attendu que le sieur Sinigaglia se prévaut
de la première de ces deux règles qui est incontestablement
applicable à l'espèce; – Attendu qu'il est donc inutile de



rechercher quelle est l'interprétation qui doit être donnée à
la seconde. (Voir dans ce sens arrêt de la Cour d'Alger du
27 mars 1882, Z~<«e~ y'Mc~ct'at're de l'Algérie, année 1882,
page 217); Attendu que le sieur Sinigaglia demande au
sieur Gouilly une somme de 100 fr. à titre de dommages-
intérêts pour avoir opposé à sa demande un moyen dilatoire,
mais que l'allocation des dépens du présent jugement cons-
tituera pour lui une réparation suffisante du préjudice qu'il a
souffert

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort; Se déclare compétent; Ordonne qu'il sera
plaidé au fond; Condamne le sieur Gouilly aux dépens de
l'incident.

MM. FABRY, près. SpiRE,joroc. de la Rép. M" BoDOY et
BRULAT,a{\

TRIBUNAL DE TUNIS (ire Ch.)

12 décembre 1892

Caution judicatum *otv), Vunimie, sujet angtttta, décret
du B mai 1883. trtbumMux consulaire., tmppreeaton,
juridiction frt<n~a)ae.

Il resM~e du décret beylical du 5 mai 1883 que l'exception
judicatum solvi ne peut ë~re opposée à des Européens qui ont
des procès en Tunisie devant les tribunaux français, et
Mo~a/K/Men~aux sujets anglais, dont le ~'t6M/!a< co/tSM~str~ a
été supprimé par ordre de la reine dit 31 décembre 1883 (i).

(Clutton c. Cardoso)

JUGEMENT

LE rR/BPPV~, Attendu que le sieur John Clutton, solliciter
à Londres, agissant tant en son nom personnel que comme
fondé de pouvoir dR la Société John Clutton et Compagnie,

(t) V. Trib. de Tunis, i3 déc. 1888 et 2 nov. 1888 (~ef. 1889. 2.
135 et 38).



a assignè le sieur Cardoso pris comme administrateurde la
succession El Melik et aussi en son nom personnel pour le
contraindre à exécuter une convention qui aurait été passée
à Londres le 19 avril 1892, et aux termes de laquelle ladite
société a acheté, moyennant un prix de 500,000 fr., la créance
de feu El Melik contre son altesse le bey de Tunis;-Attendu
que dans son exploit introductif d'instance le sieur Clutton
demandait au sieur Cardoso une somme de 300,000 fr. à titre
de dommages-intérêts pour le cas où cette vente ne serait pas
réalisée; Attendu que, dans ses conclusions dernières, il
reconnaît que cette convention ne peut pas s'exécuter et qu'il
se borne à demander à son adversaire la restitution d'une
somme de 7,100 fr. représentant des dépenses qu'il aurait
faites par la faute du sieur Cardoso;

Attendu que ce dernier se prévaut de l'exceptiony'K~/ca~MfM
solvi établie par l'art. 16 C. civ. et par l'art. 166 C. pr. civ., et
qu'il demande que le sieur Clutton soit tenu de fournir une
caution de 11,000 fr. pour les frais et dommages-intérêts
résultant du procès; Mais attendu que cette exception
constitue une mesure de protection établie par la loi au profit
des Français; Attendu que le sieur Cardoso est Itaiien et
qu'il n'est nullement établi que la nationalité française ait
appartenu soit à feu El Melik, soit à ses héritiers, et que le
contraire a même été décidé par jugement de ce tribunal, en
date du 3 décembre courant; Attendu, dès lors, que si le
procès se jugeait en France, l'exception judicatum so~u: ne
pourrait pas être invoquée; Attendu qu'en règle générale
cette exception ne peut pas être opposée aux Européens qui
ont des procès en Tunisie devant les tribunaux français
Attendu, en effet, qu'aux termes d'un décret beylical du 5 mai
1883, revêtu du visa de M. le ministre résident et rendu en
exécution de l'art. 2 de la loi française du 27 mars 1883, a les
nationaux des puissances amies, dont les tribunaux consu-
laires seront supprimés, deviendront justiciables des tribu-
naux français dans les mêmes cas et dans les mêmes condi-
tions que les Français eux-mêmes – Attendu que les
nations européennes ont successivement consenti à cette
suppression ou suspension indénnie,-et qu'en ce qui concerne
spécialement la Grande-Bretagne, dont le sieur Clutton est le
sujet, cette suppression a été prononcée par un ordre de la
reine, en date du 31 décembre 1883; Attendu, dès lors, que
les Européens, et notamment les sujets anglais, ne sauraient
être soumis dans la régence, devant les juridictions fran-
çaises, à une mesure qui les placerait dans une condition
Inférieure à celle des Français



Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort Dit n'y avoir lieu d'exiger du sieur Clutton
la caution judicatum so<ot; Déboute le sieur Cardoso des
conclusions qu'il a prises à ce sujet; Renvoie l'affaire à
l'audience du 20 décembre prochain pour être plaidé au fond,

Condamne le sieur Cardoso aux dépens de l'incident.
MM. FABRY, pres./ SpiRE, pi-oc. de la Rép. Mes VIGNALE

et CARDOSO, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (l" Ch.)

12 décembre 1892

Bote et furète, TTun~ie, domaine de l'État, propriété.
présomption, preuve contraire, décret du tO avril
t8~1, acte de notoriété, force probante.

D'après les usages et les lois en ;?t~ueM/' dans la re~e~ce
de Tunis, les forêts sont p/sM~ees appartenir à l'État
~'MS~M'a preuve du contraire;

La décision beylicale du 19 avril ~<S7~ dispose même que les
actes de notoriété ne doivent pas être considérés comme M/t
<t<res!~sa/:<jOOM/*dony!e/'drot'<d la propriété ~MM t'~meM-
ble faisant partie du domaine de l'État.

(Straub c. Travaux publics et Belkassem Sediri)

JUGEMENT

LE T'~BP~t, Attendu que, par acte dressé au vice-consulat
de France à Sonk-eI-Arba le 18 février 1891, le sieur Belkassem
ben Mohamed Sediri a vendu au sieur Straub un certain nom-
bre de pieds d'oliviers à prendre sur sa part indivise dans 23
parcelles de terre connues sous le nom d'El Hafsi ben Thrad;
Attendu que, le sieur Straub ayant commencé cette exploita-
tion, un procès-verbal lui a été drosse le 13 février 1892 par
l'administration des forets; Attendu qu'il a assigné cette
administration et le sieur Belkassem ben Mohamed Sediri
pour faire reconnaître ses droits sur les arbres dont il s'agit, –



Attendu que le procès-verbal mentionné ci-dessus, et dont les
énonciations ne sont pas contestées par le sieur Straub,
démontre que cette coupe a été faite dans un massif forestier
composé d'oliviers, de pistachiers et de lentisques; Attendu
que cette circonstance résulte du reste suffisamment de
l'acte de vente lui-même qui contient une clause d'après
laquelle le sieur Straub prend à sa charge la responsabilité
encourue à l'égard du service forestier;

Attendu d'autre part que, d'après les usages et les lois en
vigueur dans la régence, les forêts sont présumées appar-
tenir à l'État jusqu'à preuve du contraire; Attendu qu'une
décision beylicale du 19 avril 1871 dispose même que les actes
de notoriété ne doivent pas être considérés comme un titre
suffisant pour donner droit à la propriété d'un immeuble
faisant partie du domaine de l'État;

Attendu qu'il appartient au sieur Straub d'établir ses droits
ou ceux de son auteur sur l'immeuble litigieux; Attendu
qu'il produit seulement un acte de notoriété dressé à la fin du
mois de redjeb 1283 de l'hégire, attestant qu'un sieur Moham-
med ben Mabrouk Sediri était propriétaire de diverses par-
celles de terre, qu'il a laissé pour héritier son fils Terrad et
que la succession de ce dernier a été recueillie par le sieur
El Frafsi et par la dame Hafsia; Attendu qu'à supposer
que cet acte s'applique à la forêt mise en coupe par le sieur
Straub, le sieur Belkassem ben Mohamed Sediri ne prouve
pas et n'offre pas de prouver qu'il soit l'héritier ou l'ayant
cause des personnes désignées dans ce titre comme étant les
propriétaires Attendu que le sieur Straub n'a pris de son
côté aucune conclusion à ce sujet; Attendu qu'il n'échet
dans ces conditions d'ordonner l'expertise demandée pour
appliquer cet acte sur les lieux et délimiter le terrain con-
testé Attendu, au surplus, que d'après ses énoneiations
mêmes, cet acte est relatif à un terrain en partie ensemencé
et en partie défriché, qu'il ne saurait donc concerner un
massif forestier;

Attendu que, le sieur Straub succombant dans son action
principale, sa demande accessoire en dommages-intérêts doit
par cela même être rejetée

Attendu qu'il a appelé à tort en garantie le sieur Belkassem
ben Mohamed Sediri Attendu, en effet, que la clause men-
tionnée ci-dessus et acceptée librement par le sieur Straub
exonère le vendeur de toute responsabilité dans le cas où
l'exploitation serait empêchée par le service forestier;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en pré*
mier ressort; Déclare les sieurs Straub et Belkassem ben



Mohamed Sediri mal fondés dans leurs demandes, fins et
conclusions tant principales que subsidiaires; Déboute
également le sieur Straub de sa demande en garantie; Et le
condamne aux dépens.

MM. FABRY, prés. SPIRE,proc. de la Rép. M" BESStÈRE

et GUEYDAN, <ÏO.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

19 décembre 1892

t:omp6tence, jugement, exécution, créanctef français,
cesatonna<re musulman, juridiction française.

L'indigène ~MSH~a/ simple cessionnaire d'un titre fran-
çais rendu en faveur d'un .Fra~pats,, n'a d'autres droits que
ceux de son cédant et ne peut, comme celui-ci, poursuivre
l'exécution de son titre que devant ~y'M/'<c!tC<to?!a~{'<ïMe(1).

FRBMtEM ESPECE

(Saïd ben Yaya c. Ben Dris ben Seghir)

JUGEMENT

LE r~B~ – Attendu que l'appel est régulier et non con-
testé

Au fond Attendu que Saïd ben Yaya se dit subrogé aux
droits de Becker frères résultant pour ces derniers d'un
jugement par eux obtenu contre Ben Dris ben Seghir, devant
le tribunal civil d'Alger, le 9 novembre 1889, et confirmant une
première sentence du juge de paix de Bouïra du 22 juillet 1889,
qui condamnait Ben Dris à payer à Becker frères une somme
de 500 fr.; Attendu que Saïd ben Yaya, garde particulier de
Becker frères, produit une quittance à enregistrer de laquelle
ii résulterait qu'il a payé à Becker frères, pour être subrogé
au bénéfice de ce jugement, une somme dé 991 fr. 95 cent.,

(t) V. Trib. d'Alger, 28 nov. i892 (Rev. Alg., <892. 2. 473) et ta. note.



dont l'excédant sur le principal représenterait les intérêts
courus depuis et les frais de poursuite; Attendu, tout
d'abord, qu'il est singulier que le titre exécutoire résultant
d'un jugement confirmé sur appel ait paru insuffisant au pré-
tendu cessionnaire et qu'il ait cru à la nécessité de s'en pro-
curer un second devant la juridiction musulmane, et d'ajou-
ter ainsi aux frais déjà faits de par la procédure française,
soit 491 fr. 95 cent., pour un principal de 500 fr., ceux non
négligeables de deux instances et de la procédure selon la loi
musulmane; -Mais attendu, sans qu'il y ait à rechercher les
motifs qui ont décidé Saïd hen Yaya à cette procédure, que,
simple cessionnaire d'un titre français rendu en faveur d'un
Français, il n'a pas d'autres droits que ceux de son cédant et
qu'il ne peut, comme celui-ci, en poursuivre l'exécution que
devant la juridiction française; Attendu qu'en condamnant
une deuxième fois Ben Dris à payer les causes d'un jugementt
français définitif, le premier juge a tout à la fois méconnu les
principes de droit qui interdisent le cumul de titres, et l'ordre
des juridictions qui lui commandait de se déclarer incompé-
tent

Par ces motifs – Dit bien appelé, mal jugé; – Infirme le
jugement entrepris; Dit qu'il sera tenu pour nul et de nul
effet; Et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, se
déclare incompétent;–Renvoie Ben Dris ben Seghir à se
pourvoir ainsi qu'il avisera – Condamne Saïd ben Yaya en
tous les dépens de première instance et d'appel; Ordonne
la restitution de l'amende consignée.

MM. AUG!ER, vice-prés.; DE LEYRITZ, sM&s<. M"' Bno-
QUtÈRE et HONEL, ao.

DEUXIÈME ESPECE

(Ahmed ben Amar c. Mustapha Allouech)

JUGEMENT

LE M/Bt/M~ – Attendu que l'appel est régulier et non con-
testé

Au fond – Attendu que Mokrani Ahmed ben Amar Logha
se dit subrogé aux droits de Becker frères, banquiers à
Palestro résultant pour ces derniers d'un jugement par eux
obtenu le 9 août 1890 devant le tribunal de commerce d'Alger
contre Mustapha benElIIadj Alloucch, jugement passé en



force de chose jugée; Attendu que t'intime produit devant
le tribunal, comme il l'a fait devant le premier juge, une quit-
tance à enregistrer, de laquelle il résulterait qu'il a payé à
Becker frères en principal et frais une somme de 865 fr. pour
les causes du jugement dont s'agit qui s'élèvent en principal
à 675 fr.; Attendu qu'il est permis de trouver extraordinaire
que le titre exécutoire résultant du jugement du tribunal de
commerce d'Alger ait paru insuffisant au prétendu cession-
naire et qu'il ait voulu s'en procurer un second devant la juri-
diction musulmane, ajoutant ainsi aux frais déjà faits de par
la procédure française, soit 190 fr. 29, ceux non négligeables
de dcux instances devant les tribunaux musulmans
Mais attendu, sans qu'il y ait à rechercher les motifs qui ont
décidé l'intimé à cette procédure, que, simple concessionnaire
d'un titre français rendu en faveur d'un Français, il n'a pas
d'autres droits que ceux de son cédant et qu'il ne peut,
comme celui-ci, en poursuivre l'exécution que devant la juri-
diction française – Attendu qu'en condamnant une deuxième
fois Mustapha ben El Hadj Allouech à payer les causes d'un
jugement français définitif, le premier juge a tout à la fois
méconnu les principes de droit qui interdissent le cumul de
titres, et l'ordre des juridictions, qui lui commandait de se
déclarer d'office incompétent;

Par ces motifs Dit bien appelé, mal jugé – Infirme le
jugement attaqué Dit qu'il sera tenu pour nul et de nul
effet, et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, se
déclare d'office incompétent; Renvoie l'intimé à se pour-
suivre ainsi qu'il avisera; Le condamne en tous les dépens
de première instance et d'appel; Ordonne la restitution de
l'amende consignée.

MM. AUG!ER, Ctce-pres. DE LEYRITZ, subst. Me HONEL, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

16 janvier 1893

Prescription, action publique, action civile, tnterrup-
tion, MOte (t~tnatructton et de poursuite, citation de
la partie civile, jugement de dëfnut, «ppoaitton, nul.
lité de proccdm e) exception, défense au fond, )rre<~o-
vabilité, prescription, fin de non t eeevotr.– Momtnogem-



tntër&ta, taux, fixation avant t*aufttenc<*t ntfiïtt~j oppo
eition, requête, émonciattona.– Chose Jugée, autorité,
tnetnnee criminelle, partie civile, elret relatif, f~ppo-
~itiou. – Ju~etment, 6n<tnctatto<ta, ministère public,
audition, nuUtté, défaut, droits de la partie publique.

Si les art. 109 et suiv. C. pén. ont été û:6/'o~e.sjoa/' les dis-
positionsplus larges et plus complètes du décret organique
du §~urter~5~ il n'est pas moins incontestableque la pres-
c/'{p~o~~e<o:a/?MM édictée par l'art. 50 de ce décret est
soumise aux règles ordinaires et que notamment elle peM< être
interrompue par des actes ~t~s<{<c~o~ et de poursuite;

On doit co/!St(~e/'e/* comme M/! acte de poursuite la citation
par laquelle le p~MM~jore~an~ la qualité de partie civile,
appelle le prévenu devant un tribunal de répression, a~st~Me
~'oppos~t'o/~rMëe par la partie civile au jugement de défaut
prononcécontre elle

Cette citation de la partie civile, mettant l'action publique
en mouvement, provoque l'intervention c!M ministère public
et interrompt, par suite, la prescription tant au profit de la
partie publique que de la partie civile (1).

Za~ de non recevoir, tirée de la prescription constituant
une véritable défense au fond, une partie est irrecevable à
arguer de nullité en la forme des actes de procédure, lors-
que, avant d'invoquer ces MM~ës, elle a plaidé une question
de prescription;

Aucun texte de loi n'exige, à peine de nullité, que la partie
c~'Ot/e~.ye, avant l'audience, le chiffre des dommages-intérêts
qu'elle réclame;}.

La partie qui forme opposition à un jugement de défaut
n'est pas ets/ret/~e à reproduire les articulations et ~M~t/tea-
lions que contenait son exploit t~~rodMC~t/' d'instance;

S'il est vrai, d'une manière générale que, dans les {'/ïs<a~ces
cr~t~e~es et correctionnelles, le ministère public représente
l'ensemble des citoyens et que ce qui a été jugé en sa présence

(1~ V. Cass., 4 avril 1873 (D. P. 73. 1. 221); Alger, 5 dëc. t878 fBnH.
jud. Alg., 1879, 125); Cass., 16 mai 1889 (Rev. J~ 1889. 2. 370) Alger,
24 mai 1890 (/!e)t. Alg., 1890. 2. 406); Faustin Hélie, 11, n"' 1077 et 1078
Le Sellyer, Aclion publique et privée, II, n" 476, 484-489; Brun de Villeret,
n'" 206 et suiv.



est jugé à l'égard de tous, il en est autrement dans le cas
spécial où une partie civile a pris cette qualité dans le débat
pour défendre e~e-~ë/Me ses intérêts

En conséquence, une décision ne saurait avoir à l'égard
de la partie civile l'autorité de la chose jugée, tant que celle-
ci est recevable à l'attaquer par la voie de l'opposition, de
l'appel ou du recours en cassation;

7/ est de doctrine et de jurisprudence constante que les ju-
gements rendus en matière criminelle doivent, à peine de
nullité, énoncer l'accomplissement de toutes les formalités
substantielles,parmi ~es~Me~es~Mre l'audition du ministère
/)M&<:c,/)a!epr!'nc~p~eaux débatsJ'

Par suite, le jttgement qui déboute la partie civile
comme défaillante, mais qui ne prend aucune décision à
l'égard du ministère public, laisse intacts les droits de la
partie publique, qui ne peut faire défaut.

(Sureau c. Pourailly)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, par exploits en date des 18 et 26
juillet 1892, Sureau a fait assigner Pourailly etconsorts devant
le tribunal correctionnel de Blida pour s'entendre déclarer
convaincus d'avoir, soit avant, soit pendant la journée du i"'
mai 1892, menacé ou corrompu des électeurs de la commune
de Miliana et d'avoir ainsi faussé le résultat des élections
municipales de cette commune; Que le 7 octobre suivant,
jour nxé par la citation, M'Meneau s'étant présenté à la barre
pour soutenir la prévention au nom de Sureau qui n'assistait
pas à l'audience, le tribunal déclara, sur les conclusions des
prévenus, que la partie civile ne pouvait être valablement
représentée par un avocat, et, donnant défaut contre elle, la
débouta et la condamna aux dépensa–Que le ministère public,
bien qu'il fût partie principale au débat, comme en toute ma-
tière répressive, n'intervint pas, et que ni le jugement ni les
notes d'audience ne mentionnent qu'il ait été invité à s'expli-
quer sur l'action publique que le plaignant avait mise en mou-
vement par son assignation, et qu'il ne dépendait plus de lui
d'arrêter;–Que, par exploit du 10 octobre, Sureau forma
opposition à ce jugement, avec ajournementpour le 4 novem-
bre courant; Qu'à cette dernière date l'affaire revint devant



le tribunal, et qu'à l'audience les prévenus arguèrent, de nul-
lité l'acte d'opposition Mais que leurs conclusions furent
rejetées par une décision qui, n'ayantpas été frappée d'appel,
a acquis l'autorité de la chose jugée; Attendu que, la cause
ayant été renvoyée à l'audience du 25 novembre, il a été sou-
tenu, au nom et dans l'intérêt des prévenus 10 que l'action
publique ainsi que l'action civile étaient prescrites; 2° que
le jugement du 7 octobre, par lequel Sureau avait été débouté
de sa demande, n'ayant été frappé ni d'opposition ni d'appel
par le ministère public, avait, e/c: o/M/~es~ l'autorité de la
chose jugée et était opposable même à la partie civile;
Attendu que le tribunal, statuant uniquement sur le premier
moyen, a déclaré éteinte, par discontinuation de poursuites
pendant trois mois, l'action civile de Sureau contre Pourailly
et consorts; Que cette décision ayant été, en temps utile,
frappée d'appel par la partie civile et par le ministère public,
par déclaration faite à l'audience du 21 janvier 1893, et dont
il lui a été donné acte, il convient d'apprécier le mérite de ces
appels;

Attendu que Sureau demande également, par divers motifs,
l'infirmation du jugement du 7 octobre, mais qu'il convient
de remarquer qu'opposition ayant été formée à ce jugement,
celui-ci doit, aux termes de l'art. 187 C. inst. crim., être con-
sidéré comme non avenu, et que l'appel ne soumet à l'examen
de la Cour que la décision du 25 novembre qui a suivi l'oppo-
sition Attendu que Sureau, pour obtenir l'annulation de
ce dernier jugement, invoque, tout d'abord, deux vices de
forme qui résulteraient 1" de ce que le ministère public
n'aurait pas été entendu; 2° de ce que les prévenus n'auraient
pas comparu en personne, bien que la peine de l'emprison-
nement leur fût applicable; Attendu que le premier moyen
paraît manquer, en fait, les notes d'audience constatant que
le 25 novembre le ministère public a conclu au rejet de l'ex-
ception de prescription mais qu'il est de doctrine et de juris-
prudence constante que les jugements doivent, à peine de
nullité, énoncer l'accomplissement de toutes les formalités
substantielles, parmi lesquelles figure l'audition du ministère
public, partie principale aux débats – Qu'il échet, en consé-
quence, sans qu'il soit nécessaire d'examiner le deuxième
moyen, d'annuler ledit jugement pour vice de forme, et con-
formément aux prescriptions de l'art. 215 C. inst. crim. d'évo-
quer le fond

Attendu, au fond, que le tribunal en déclarant prescrites
l'action publique et l'action civile a manifestement violé les
principes de droit qui régissent la matière; – Que s'il est



certain que les art. 109 et suiv. C. pén. ont été abrogés par les
dispositions plus larges et plus complètes du décret organi-
que du 2 février 1852, et que la prescription de trois mois,
édictée par l'art. 50 de ce décret, est seule applicable à l'es-
pèce, il n'est pas moins incontestable que cette prescription
est soumise aux règles ordinaires et que notamment elle peut
être interrompue par des actes d'instruction et de poursuite

Que la citation par laquelle le plaignant, prenant la qualité
de partie civile, appelle le prévenu devant un tribunal de
répression, est l'acte ie plus énergique de poursuite que celui-
ci puisse accomplir, et que, par suite, c'est à tort que le tri-
bunal refuse de l'assimiler aux actes de poursuite émanant
du ministère public; Attendu que l'opposition formée par
la partie civile au jugement par lequel défaut a été donné con-
tre elle présente le même caractère Que cet acte, qui con-
tient citation nouvelle, a pour effet de ramener le prévenu
devant le tribunal et n'est, à vrai dire, qu'une continuation ou
une reprise de la poursuite; Attendu que, les faits repro-
chés aux prévenus remontant au mai, les assignations
ayant été signifiées les 18 et 26 juillet, et l'opposition au juge-
ment de défaut ayant été notifiée le 10 octobre, il est mani-
feste qu'il ne s'est écoulé un intervalle de trois mois ni entre
le fait poursuivi et les citations, ni entre celles-ci et l'acte
d'opposition, ni enfin entre cette opposition et le jugement
frappé d'appel Qu'il n'y a donc pas lieu de rechercheravec
le tribunal si un jugement de défaut rendu contre une partie
civile interrompt la prescription au profit de celle-ci

Attendu que si la prescription a été interrompue à l'égard
de la partie civile, elle l'a été également à l'égard du ministère
public;–Que la doctrine et la jurisprudence s'accordent à
reconnaître que la citation de la partie civile met l'action pu-
blique en mouvement, provoque l'intervention du ministère
public et interrompt la prescription au profit de la partie pu-
blique Que, dans la cause, il n'est pas nécessaire de
rechercher si l'opposition de la partie civile à un jugement de
défaut produit le même résultat; Qu'en effet, l'acte dont il
s'agit, et qui porte la date du 10 octobre, énonce formelle-
ment qu'il est en même temps une réédition, une reprise de
l'assignation du 26 juillet 1892, qui n'avait pas été portée à
l'audience, et à laquelle le jugement de défaut du 7 octobre
n'était donc pas applicable; Qu'il ne saurait être sérieuse-
ment soutenu que cet avenir ou nouvelle citation n'interrompt
pas la prescription à l'égard du ministère public aussi bien
qu'à l'égard de la partie civile qui l'a fait signiner;

Attendu, à la vérité, que les prévenus prétendent que l'as-



signation du 18 juillet et l'acte d'opposition du 10 octobre sont
nuls en la forme la première, pour n'avoir pas détermine ]e
chiffre des dommages-intérêtsréclamés, le second, pour avoir
omis de préciser les faits reprochés aux prévenus, et qu'en
conséquence, ils ne pouvaient interrompre la prescription
Mais que les nullités de procédure ne peuvent, a peine de
déchéance, être proposées qu'avant toute défense au fond, et
qu'il suffit de lire les conclusions déposées pour se convain-
cre que les moyens ci-dessus indiqués n'ont été présentés
qu'après la fin de non recevoir tirée de la prescription, laquelle
constitue une véritable défense au fond; Que, par le juge-
ment du 4 novembre 1892, le tribunal a donné acte à la partie
civile de ce que les prévenus, avant d'invoquer ces nullités
de procédure, avaient plaidé une question de prescription
Qu'ils sont donc irrecevables à arguer de nui)ité en la forme
les deux exploits dont il s'agit – Qu'au surplus, les critiques
par eux formulées ne sauraient être accueillies Qu'en effet,
aucun texte de loi n'exige, à peine de nullité, que la partie
civile nxe, avant l'audience, le chiffre des dommages-intérêts
qu'elle réclame, et que la partie qui forme opposition n'est
pas astreinte à reproduire les articulations et qualifications
que contenait l'assignation précédente; Que les prévenus
ont donc eu connaissance sumsante des faits qui leur étaient
reprochés et ne peuvent soutenir aujourd'hui qu'il a été porté
atteinte à leur droit de défense;

Attendu que, le moyen admis par les premiers juges étant
écarté, il y a lieu d'examiner la deuxième fin de non recevoir
opposée par les prévenus – Que ceux-ci soutiennent que le
jugement de défaut du 7 octobre, rendu en présence du minis-
tère public, qui n'a pas interjeté appel, a définitivement rejeté
la demande introduite par Sureau, et que toute demandeayant
le même objet se heurte à l'exception de chose jugée; –
Attendu que, s'il est vrai d'une manière générale que, dans
les instances criminelles et correctionnelles, le ministère pu-
blic représente l'ensemble des citoyens, et que ce qui est jugé
en sa présence est jugé à l'égard de tous, il en est autrement
dans le cas spécial où une partie civile a pris cette qualité
dans le débat pour défendre elte-memo ses intérêts; Qu'une
décision ne saurait avoir à son égard l'autorité de la chose
jugée tant qu'elle est recevable à l'attaquer par la voie de
l'opposition, de l'appel ou du recours en cassation Qu'on
ne peut donc admettre qu'étant défaillante au débat, elle y ait
été représentée par le ministère public, du moins en ce qui
touche ses intérèts civils, et qu'en ce qui concerne la sauve-
garde de ces intérêts, son droit de former opposition et de



rouvrir le débat n'est pas contestable; Qu'il faudrait, au
contraire, considérer le ministère publie comme forclos et
déchu du droit de requérir condamnation, si le premier juge
n'eût pas méconnu ce principe certain de notre droit pénal,
qui veut que l'action civile mette en mouvement l'action pu-
blique, que le ministère public soit partie principale dans un
débat correctionnel et que la non comparution ou le désiste-
ment de la partie civile ne dessaisisse pas le tribunal de la
cause qu'une citation a portée à sa barre; Qu'il y avait lieu
ou de surseoir ou de statuer an fond en présence de la partie
publique qui ne peut faire défaut; Mais qu'il convient d'ob-
server que le premier juge, estimant, sans doute, que l'ab-
sence de ]a partie civile mettait fin au débat, s'est borné,
comme dans une instance civile, à donner défaut contre elle
et à la condamner aux dépens – Qu'il n'a pas abordé l'exa-
men de l'affaire ni prononcé l'acquittement des prévenus, et
que si la partie civile a été déboutée comme défaillante, il n'en
a pas été de même de la partie publique; Que les droits du
ministère public, par cela seul qu'il n'a été pris aucune déci-
sion a son égard, demeurent intacts, et que les prévenus ne
sauraient se prévaloir d'un prétendu acquittementqui n'existe
ni dans l'esprit ni dans les termes du jugement;

Attendu, par suite, que la cause reste entière, et que, les
exceptions invoquées par les prévenus étant rejetées, il
convient d'ordonner qu'il soit passé outre au débat;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme Y faisant droit Déclare nul le jugement rendu
par le tribunal de Blida, le 25 novembre 1892, comme ayant
omis de mentionner l'audition du ministère public; –Évo-
quant: – Rejette, comme non fondé, le moyen de défense
tiré de la prescription; Dit, en conséquence, que ni l'action
civile ni l'action publique ne sont éteintes par la prescription;

Dit que le jugement du 7 octobre ne peut être opposé,
comme constituant la chose jugée, ni à la partie civile ni à la
partie publique; Rejette, en conséquence, cette deuxième
exception; Rejette, comme tardivement présentées et au
surplus comme non fondées, les conclusions des prévenus
tendant à faire prononcer la nullité pour vices de forme de
l'assignation du 18 juillet et de l'acte d'opposition du 10 octo-
bre En conséquence, renvoie la cause et les parties devant
le tribunal de Blida composé d'autres juges.

MM.ZtLi Dfs ILES, prés.; BUSSIÈRE, subst. du proc. ~c/<.

– Mes BRANTHOMME et MENEAU, aP



TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

19 décembre 1892

Textnment, droit musulman, tnentuUnn d'héritier, vali-
dité, rites malékite et hanéfite, herittcra légitimes,
admt«ion au partage, consentement,quottté diapOMibte.

En droit MMSM~aK~ le testament peut consister dans une
déclaration faite devant un cadi chargé de lui donner la
forme authentique.

Si le droit musulman n'autorise pas, à proprement parler,
d'institution d'héritier, les héritiers étant limitativement
d~t'~Kes par la loi divine, les doctrines malékite et hanéfite
admettent, l'une et l'autre, validité de la c~Msejoa/' laquelle
le de cujus a ~s~Më un f~a~~r au rang de son propre
enfant, pour avoir les mémes droits dans la succession que
ses enfants directs;

S'il existe des enfants légitimes qui consentent à admettre
le non successible au partage de la succession, ainsi que l'a
désiré le testateur, il recevra la part à lui destinée comme
une libéralité venant desdits e/ï/a/!<s;

Lorsque, à défaut de ces derniers, leur consentement ne
peut être requis, les deux rites regardent la disposition testa-
mentaire comme un simple legs et la réduisent à la quotité
disponible, c'est-à-dire au tiers de la fortune du de cujus (t).

(Nefissa bent Abderrahman c. Mustapha ben Mohamed)

JUGEMENT

LE rn/{W~, Attendu que, par acte authentique passé
devant le cadi maléki d'Alger, le l6maM881,SidAbderrhamau
ben Sid Mohamed bel Abdetkader, cadi de l'Arba, a institué le
jeune Mustapha ben Mohamed ben Raïs Ahmed au rang de
son propre enfant pour avoir les mêmes droits dans la succes-
sion que ses enfants directs Attendu que cet acte n'est pas
contesté par l'appelant quant à sa sincérité matérielle, non

(t) V. Alger, i6 mars 1892 (~o. 1892. 2. 369).



plus qu'en ce qui concerne la capacité légale de Sid Abder-
rhaman, lequel, en i88i, était sain de corps et d'esprit;
Attendu que, par jugement du 3 février 1892, le cadi hanën
d'Alger a déclaré valable cette disposition et l'a considérée
comme un testament, conférant, d'après la doctrine hanéfite,
à Mustapha, sinon les droits d'un fils, du moins, par voie de
réduction, la quotité disponible, c'est-à-dire le tiers de la
fortune du testateur; Attendu que l'appelante demande
l'infirmation de cette décision qui aurait méconnu, selon elle,
la nature et la portée de l'acte du 16 mai 1881, lequel n'expri-
merait que les sentiments de bienveillancedu de cujus envers
Mustapha, mais ne saurait être considéré comme un testa-
ment lui donnant soit les droits à la quotité disponible, soit
les droits d'un fils qui ne pouvaient, selon la loi musulmane,
lui être ainsi conférés qu'au cas d'existence d'autres fils
directs;

Attendu; tout d'abord, que l'acte du 16 mai 1881 réunit, au
point de vue du droit musulman, les qualités extrinsèques de
validité exigées pour un testament, acte qui peut consister
en une déclaration faite devant un cadi chargé de lui donner
la forme authentique;

Attendu, d'autre part, que le droit musulman n'autorise
pas, il vrai, et à proprement parler, d'institution d'héritier,
les héritiers étant limitativement désignés par la loi divine;
mais que la doctrine malékite et la doctrine hanéfite ad-
mettent, l'une et l'autre, qu'au cas d'une formule pareille à
celle employée dans l'acte du 16 mai 1881, s'il existe des
enfants légitimes qui consentent à admettre le non succes-
sible au partage de la succession, ainsi que l'a désiré le
testateur, il recevra comme une libéralité venant desdits
enfants la part à lui destinée; que si, à défaut de ces derniers,
leur consentement ne peut être requis, les deux rites regar-
dent la disposition testamentaire comme un simple legs et la
réduisent au tiers de la fortune du de cujus, c'est-à-dire à la
quotité disponible (Sautayra, Tes Successions, p. 335 à 337);

Attendu que le cadi, dans son jugement du 3 février 18S2,
n'a fait que se conformer à la doctrine commune aux deux
rites; qu'il n'a donc pas violé la loi musulmane; que sa
décision doit être maintenue;

Par ces motifs et ceux du premier juge Confirme pure-
ment et simplement le jugement entrepris; Dit qu'il sortira
son plein et entier effet;- Condamne l'appelante aux dépens.

MM. AuGtER, vice-prés. DE LEYRITZ, subst. M'" MALLARMÉ
et PROBST,au.



COUR D'ALGER (3' Ch.).

27 février 1893

SHiate arrêt, tiers saisi, paiement, tibéraHua, bonne foi.

En cas de sa!:SM-ay/'e~ le tiers saisi qui se libère ne peut
être considéré comme s'étant libéré à tort que dans le cas où
il aurait opéré le paiement de sa dette en connaissance de
cause de l'opposition.

(Sens Olive c. Veuve Debarr)'

ARRÊT ·

LA COUR, Attendu que, par sa déclaration affirmative au
greffe de la justice de paix d'Am-Beida, le 19 mars 1888, et les
pièces versées par elle au procès, la dame veuve Debarr a
justifié de sa libération vis-à-vis de sa fille, la dame Cabanes,
au jour de la saisie-arrêt pratiquée à son encontre, le 16 sep-
tembre 1887, par le sieur Sens-Olive; – Que vainement ce
dernier allègue que, en adressant à sa fille, de Lyon en
Algérie, un billet à ordre de 5,000 fr., au mépris de la signifi-
cation faite le même jour à son domicile en Algérie, la veuve
Debarr a fait un paiement qui ne saurait lui être opposable,
et reste tenue à son égard des causes de la saisie-arrêt;
Attendu que le sieur Sens-Olive ne peut être admis à se pré-
valoir du rapprochement de la date de l'envoi du billet de
5,000 fr. avec celle de son opposition pour exciper d'un paie-
ment qui serait sans effet à son égard; que le débiteur qui se
libère ne peut être considéré comme s'étant libéré à tort que
dans le cas où il aurait opéré le paiement de sa dette en
connaissance de cause de l'opposition signifiée par un tiers;
qu'il est impuissant à établir que cette connaissance a existé
chez la dame veuve Debarr et qu'un concert frauduleux a été
formé entre elle et sa fille, et que, par suite, la déclaration
faite par elle est contraire à la vérité; – Que c'est donc à bon
droit que les premiers juges l'ont débouté de sa demande;

Par ces motifs Conurme.
MM.CuN)AC,JoreS. BOURROUILLOU,CtU. ~e/ï. – M" CHÉRONNET

et MALLARMÉ,SU.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

22 février 1893

Interprète traducteur asKermenté^ Tunisie* signature*
lég alisation, mugiatrat, contrat, défaut d'eiiregls»
tremcnt, date certaine»

En Tunisie, la légalisation de la signature de l'interprète
traducteur assermenté par le magistrat commis à cet effet,
apposée au bas d'un contrat, donne, à défaut d'enregistre-
ment dans ce pay$j date certaine à ce contrat.

(Ferrandès c. Consorts Pineda)

ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme:

Attendu qu'aux termes d'une cession de bail à lui faite
par le sieur Franco, le 28 novembre 1889, le sieur Ferrandès
est devenu locataire principal de l'immeuble loué par les
époux Errera; – Qu'il a régulièrement payé le terme de
sa location;– Qu'il a consenti, à son tour, des sous-locations
et acquitté les charges imposées au locataire; Que c'est
donc à bon droit, dans ces conditions, qu'il a pu former oppo-
sition aux saisies-arrêts pratiquées par les consorts Pineda
entre les mains de ses sous-locataires

Attendu, en effet, que le sieur Ferrandès n'est pas le débiteur
des consorts Pineda; Qu'aucun lien de droit n'existe entre
eux et lui – Que, vainement, les consorts Pineda allèguent
avoir agi en vertu des droits hypothécaires à eux consentis, le
25 novembre 1889, par les époux Errera, et que le bail passé par
ces derniers avec le sieur Franco, et cédé par celui-ci au sieur
Ferrandès le 20 novembre même mois, est fictif et n'a eu d'au-
tre objet que de permettre aux époux Errera de soustraire
leur immeuble aux poursuites de leurs créanciers; – Attendu
que la fraude ne se présume pas et qu'il incombe à celui qui
l'allègue de la démontrer; – Que les consorts Pineda ne jus-
titient, en aucune sorte, de cette fraude – Que les faits re-
tenus par les premiers juges comme constituant ladite fraude
ne peuvent suffire à la faire admettre; Que si des liens de



parenté existaient entre les sieurs Franco et Ferrandès, ils ne
sauraient, à eux seuls, faire présumer de leur part un concert
frauduleux imaginé pour faire échec aux droits des consorts
Pineda Que si les clauses et conditions du bail cédé au
sieur Ferrandès paraissent insolites ou anormales, elles n'en
ont pas moins été acceptées et exécutées par lui, et n'ont rien,
d'ailleurs, de contraire aux lois ou aux bonnes mœurs;

Attendu, en outre, que la légalisation de la signature de l'in-
terprète traducteur assermenté par le magistrat commis à cet
effet, apposée au bas des contrats des 13 et 23 novembre 1889
donne, à défaut d'enregistrement en Tunisie, date certaine à
ces contrats, et qu'il y a lieu, dès lors, de les considérercomme
faits ù une date antérieureà l'acte constitutif d'hypothèque, et,
par suite, opposables aux consorts Pineda;

Attendu, enfin,que la procédure de saisie-arrêt suivie par les
consorts Pineda est irrégulière Qu'elle est nulle, en la for-
me, pour n'avoir été ni dénoncée ni contre-dénoncéedans les
délais impartis par les art. 563, 564 et 565 C. pr. civ.; – Attendu
que le sieur Ferrandès a éprouvé un préjudice dont il lui est
dû réparation; Que la Cour possède des éléments suffi-
sants pour en apprécier le montant;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la forme;
Y faisant droit au fond: Infirme le jugement déféré –

Dit le sieur Ferrandès bien fondé dans son opposition; An-
nule, pour avoir été faite en violation des art. 563, 564 et 565 C.
pr. civ., les saisies-arrêts des 5 et 11 juin 1890, pratiquées
à la requête des consorts Pineda Déboute ces derniers de
leurs fins et conclusions – Les condamne, en outre, aux
entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés.; Bourrouillou, au. gén. M" Parisot
et Tilloy, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

11 mai 1892

HucceHlun nmmilinaiic, contestation,meuble» et Immeu-
bles, compétence.

Aux termes des art. 26 et 52 du décret du 17 avril 1869 ou
tnçore de l'art. 4 de la loi du 28, avril 1887, les cadis ne



peuvent connaître d'une contestation portant sur une succes-
sion musulmane comprenant d la fois des meubles et des
immeubles situés à Alger.

(Mouloudben Saïd c. Fathma bent Abderrahman)

Fathma bent Abderrahman ben El-Mouloud a exposé devant
le premier juge que Mouloud ben Saïd détenait la totalité
d'une succession dont le tiers lui avait été légué. Ce dernier
a sollicité un délai au cours duquel il a fait vendre les meubles
du défunt. Le suppléant du cadi lui a alors fait défense
d'administrer la succession et de toucher le montant de la
vente. Cette décision, rendue le 22 janvier 1892; a été frappée
d'appel dans les délais légaux.

Est intervenue en cause d'appel la dame Fathmn bent
Mohamed Debbagh, qui a déclaré adhérer aux conclusions
de Mouloud ben Saïd Naït. Celui-ci a déposé des conclusions
tendant à l'incompétence du premier juge. L'intimé a conclu
à la confimation du jugement entrepris.

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Sur l'exception d'incompétence: – Attendu qu'il s'agit
d'une contestation portant sur une succession compre-
nant à la fois des meubles et des immeubles; Attendu,
d'autre part, qu'il n'est point dénié que les immeubles de la
succession sont situés à Alger; Attendu, dès lors, que
c'est incompétemment que le cadi a statué sur ladite cons-
tatation, en violation soit des art. 26 et 52 du décret du 17
avril 1889, soit encore de l'art. 4 de la loi du 28 avril 1887;
Attendu que la partie qui succombe doit supporter les dépens;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me; Et statuant sur l'exception soulevée; Dit que le cadi
était incompétent pour connaître du litige; Infirme,, en con-
séquence, le jugement entrepris; Renvoie les parties à se
pourvoir devant la juridiction compétente; – Condamne l'in-
timée demanderesse aux dépens tant de première instance
que d'appel.

MM. Dedreuh-PaIii.et, prés. Ali.ard, subst. du proc. gén,
M" ROBE, LANGLOIS et BASSET, av.



COUR D'ALGER (2* Ch.)

23 février 1893

Privilège du bailleur, meublea garnissant les lieux loués»
rang, frais de faillite et de justice, syndic, faute
lourde.

Le privilège du locateur sur les meubles garnissant les lieux
loués doit primer toutes autres créances privilégiées dont les

causes n'ont point contribué à sa conservation, tels notam-
ment que les frais de faillite et de justice, autres que ceux
nécessités par la réalisation du gage;

Le syndic qui emploie la totalité du prix de vente des mar-
chandises garnissant les lieux loués à payer ses propres hono-
raires et autres frais de faillite commet une faute lourde à
l'égard du locateur (1).

(Larade c. Roussel)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel principal et l'appel incident
sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond: Sur l'appel principal Attendu que si Larade
n'a point, à l'expiration du délai de l'art. 450 C. com., suivi,
pour la réalisation de son gage ou l'exercice de son privilège,
sur le jugement rendu à son proflt par le tribunal civil d'Alger,
le 31 mars 1890, il résulte des éléments de la cause que ce
n'est qu'en suite des engagements pris envers lui par Rous-
sel, liquidateur Delmas, lors du commandement signifié par
Larade, à fin d'expulsion, en vertu dudit jugement; Que
le procès-verbal de ce commandement, en date du 30 mai
1890, enregistré, porte, en effet, que Roussel déclare « recon-
naître le privilège du propriétaire et s'engage à le payer après
la réalisation de l'actif »; Que la fin de non recevoir, rete-
nue par les premiers juges à l'encontre de Larade, n'est donc
point justifiée, et qu'il n'y avait lieu de s'y arrêter; Attendu
que le privilège du locateur sur les meubles garnissant les
lieux loués, ainsi reconnu par Roussel, est consacré par les

(1) Cpr. Alger, 26 dcc. 1888 {Rev. Alg., 1888. 2. 383).



art. 2102 C. civ. et 550 C. com. Qu'il doit primer toutes
autres créances privilégiées dont les causes n'ont point con-
tribué à sa conservation, tels, notamment, que les frais de
faillite et de justice, autres que ceux nécessités par la réali-
sation du gage – Attendu que Roussel soutient que Larade
a accepté son admission au passif de la faillite, comme
créancier privilégié, pour prendre rang après les frais de
liquidation et de justice et le salaire des gens de service;
Qu'il fonde cette prétention sur cette circonstance que le bor-
dereau de la créance de Larade admise à la liquidation por-
terait une mention écrite et signée par le liquidateur et assi-
gnant à cette créance le rang sus spécifié; – Attendu que
cette prétention n'est point fondée; Attendu, en effet, que
le procès-verbal d'affirmation et vérification des créances de
la liquidation, dressé par le juge-commissaire à la date du 19
juillet 1890 (produit en copie enregistré), constate: 1" que
Larade a été admis au passif de la liquidation, par privilège,
pour une somme de 1,702 fr. 50 cent., montant des condam-
nations prononcées contre la dame Delmas au profit de
Larade, à titre de loyer et d'indemnité de relocation, par juge-
ment du tribunal civil d'Alger, en date du 31 mars 1890; 2° que
cette admission a été prononcée sans réserves ni restric-
tions 3° que la créance admise n'a pas été contestée; Que,
en admettant que le liquidateur Roussel ait, comme il le pré-
tend, inscrit la mention qu'il allègue sur le bordereau de la
créance admise, bordereau qui n'est d'ailleurs pas produit en
la cause, il importe d'observer que, de l'aveu de Roussel, ce
bordereau est resté entre les mains dudit Roussel jusqu'au
10 avril 1891, et que, par suite, rien ne permet de déterminer
le moment où il lui aurait plu d'opérer, antérieurementà cette
date, cette mention contraire aux constatations du juge-com-
missaire; – Que le liquidateur Roussel n'a pu, d'ailleurs,
modifier le caractère et la portée de l'admission prononcée

Que, au surplus, rien, dans les éléments de la cause, ne
permet de présumer que Larade ait accepté la situation que
Roussel voudrait lui faire; Qu'il résulte même d'une lettre
écrite par Roussel à Larade, dès le 7 janvier 1891, laquelle
sera enregistrée en même temps que le présent arrêt, que
même antérieurement à cette date, par lui-même ou par son
mandataire, Larade avait protesté contre les intentions de
Roussel et manifesté l'intention de l'assigner – Attendu, en
conséquence, que Larade n'a point accepté le rang que
Roussel voudrait imposer à sa créance privilégiée, et que
son privilège, comme l'engagement de Roussel de le payer,
sont restés intacts Attendu que, au mépris de ce privi-



lège et de cet engagement, Roussel a employé, ainsi qu'il le
reconnaît, la totalité du prix de vente des marchandises et
matériel garnissant les lieux loués par Larade à payer ses
propres honoraires de liquidation, des droits de greffe, des
subsides au liquidé, ses frais d'inventaire, etc., lesquels
n'ayant point contribué à la conservation ou à la réalisation
du privilège du locateur, étaient primés par celui-ci Qu'il
a ainsi commis une faute lourde à l'égard de Larade –
Attendu, de plus, que, en trompant Larade par l'engagement
qu'il a pris et qu'il n'a point tenu, de payer sa créance privi-
légiée, il a empêché Larade de suivre sur le jugement du 31

mars 1890 et de réaliser au mieux de ses intérêts son gage,
que Roussel lui-même avait évalué dnns son inventaire à
5,181 fr. 50 cent. pour les marchandises et 1,800 fr. pour le
matériel, et que le dit Roussel a vendu pour un prix total de
1,382 fr. 30 cent., sans justifier des causes auxquelles puisse
être attribué ce résultat, que dans son rapport il a lui-
même qualifié de désastreux – Que Roussel a commis ainsi
une faute plus lourde encore; Attendu que Roussel est
tenu de réparer le préjudice qu'il a ainsi causé à Larade et
dont la Cour a les éléments nécessaires pour déterminer la
mesure; -Que ce préjudice ayantété causé par des fautes
personnelles de Roussel, il est juste qu'il soit condamné per-
sonnellementà le réparer

Sur l'appel incident: Attendu qu'il suit de ce qui précède
que, en poursuivant la réparation du préjudice qu'il a réelle-
ment souffert par suite de la mauvaise gestion de Roussel,
Larade, loin de lui avoir, comme le prétend Roussel, intenté
un procès purement vexatoire, n'a fait qu'user du droit le
plus incontestable Qu'il n'y a lieu, en conséquence, d'ac-
cueillir la demande en dommages-intérêts de Roussel

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel principal et
l'appel incident; Rejette l'appel incident comme non fondé

Faisant droit à l'appel principal: – Infirme le jugement
déféré;– Statuant à nouveau Condamne Roussel, per-
sonnellement, à payer à Larade, pour réparation du préjudice
que celui-ci a souffert par sa faute, la somme de 1,702 fr. 50
cent., avec intérêts de droit à partir du jour de la demande;

Déboute Roussel de sa demande en dommages-intérêts; –
Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel prin-
cipal et la confiscation de celle de l'appel incident; Con-
damne Roussel, personnellement, aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLAHD, subsc. du proc. gén.
M" Doudart DE LA GRÉE et LE DENTU, av.



TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

19 décembre 1892

Donation, loi musulmane, dernière malndie <lu donateur,
nullité, oltjetM à iitnge de I» femme, propriété, pré.
Bomplion, serment.

La clause de reconnais since de propriété insérée dans un
testament fait pendant la dernière maladie du de cujus est
nulle, selon la loi musulmane, comme intervenue à une épo-

que où celui-ci n'avait plus le droit de disposer de ses
biens (1).

D'après les usages musulmans et une jurisprudence cons-
tante, à défaut de preuve certaine de la propriété du mari
sur les objets à usage de la femme, tels que bijoux et vête-
ments, ces objets sont présumés appartenir à l'épouse; mais
cette présomption doit être corroborée par le serment de
la femme.

(Lakdar ben Guétaf c. Amara ben Ali)

JUGEMENT

LE TRIUUSAL, Sur l'exception d'incompétence proposée
par l'appelante – Attendu qu'il s'agit, en appel, comme il
s'agissait en première instance, d'apprécier d'abord la validité
d'une reconnaissance faite par Sidi Abderrahmanà sa femme
Mouni de la propriété de certains bijoux ou effets mobiliers
et ensuite de tous autres droits personnels quant à cette pro-
priété invoqués par l'appelante Qu'il n'est nullement ques-
tion de statuer sur la validité d'une des clauses du testament
de Sidi Abderrahman, passé en mars 1884, aux minutes de
Me Gœtzmann, notaire à l'Arba Que si l'exception de l'ap-
pelante était accueillie, ce serait, par voie indirecte, la con-
damnation de sa prétention à être considérée comme pro-
priétaire desdits meubles et bijoux, puisqu'il en résulterait
qu'ils font partie de la succession de t'eu son mari – Attendu

(I) V. Alger, 19 oct. 1892 (Rev. Aly., 1892. 2. 493) et la note.



que le débat actuel consiste uniquement pour le tribunal à
confirmer ou à infirmer ses droits personnels de propriété à
l'égard de l'intimé, sans qu'il puisse être porté atteinte a ceux
qu'elle croira pouvoir exercer en qualité de légataire de son
mari, lesquels, par suite de la réception de l'acte de dernière
volonté par un notaire français, échappent, en effet, à la com-
pétence des tribunaux musulmans; Qu'il y a donc lieu de
rejeter l'exception proposée;

Au fond Attendu qu'il résulte d'un certificat du docteur
qui a soigné Sidi Abderrahman dans sa dernière maladie que
le de cujus s'est alité le 31 octobre 1891 et que sa mort est sur-
venue le 18 décembre suivant; Attendu que, dès lors, le
cadi a fait une exacte application dé la loi musulmane en dé-
clarant que la reconnaissance dont se prévaut la dameMouni
bent Raïs, sa veuve, est nulle comme ayant été faite à une
époque où Sidi Abderrahman n'avait plus le droit de disposer
de ses biens; Mais attendu que la nullité de cet acte con-
sidéré par le cadi comme une donation déguisée ne porte pas
atteinte aux droits qu'invoque la dame Mouni quant à la pro-
priété des objets litigieux, propriété qui résulterait de la na-
ture même des objets dont la loi musulmane la ferait pro-
priétaire, abstraction faite de tout acte, de toute donation du
fait du de cujus; Attendu, en effet, qu'à défaut de preuve
certaine de la propriété du mari sur les objets à usage de la
femme, tels que bijoux et vêtements de femme, ils sont, de
par les usages musulmans et une jurisprudence constante,
présumés appartenir à l'épouse; – Attendu, toutefois, que
suivant la même jurisprudence, cette présomption doit être
corroborée par le serment de la femme – Attendu que, sans
tenir compte de la reconnaissance de Sidi Abderrahman que
le cadi a justement dit être sans effet, sa décision étant con-
firmée sur ce chef ainsi que sur celui qui accorde à la dame
Mouni les bijoux dont elle a justifié par titres être proprié-
taire, il y a lieu toutefois d'infirmer le jugement attaqué pour
le surplus et de dire que les bijoux contestés et les effets per-
sonnels exclusivement à usage de femme trouvés dans la
maison de Sidi Abderrahman seront considérés comme étant
la propriété de l'appelante à la condition préalable qu'elle prê-
tera serment que ces bijoux et effets sont sa légitime pro-
priété

Par ces motifs – Confirme la décision attaquée en ce
qu'elle a dit non opposable à l'intimée la reconnaissance du
10 novembre 1891 faite par Sidi Abderrahman et en ce qu'elle
a attribué à l'appelante la propriété exclusive de certains
bijoux dont elle a justifié par titres être propriétaire –



Émendant pour le surplus et faisant ce que le premier juge
aurait dù faire; Dit que l'appelante est propriétaire des
autres bijoux et des objets exclusivement à usage de femme
qui seront trouvés dans son appartement particulier, à la
condition préalable de prêter le serment que ces bijoux et
objets sont sa légitime propriété; – Commet le bachadel de
la muhakmu hanéfite pour être spécialement par lui dressé
procès-verbal de ladite prestation de serment à la réquisition
de la partie la plus diligente, sur le vu duquel procès-verbal
il sera statué ce que de droit; Dépens réservés.

MM. Augier, vice-prés.; DE LEYRITZ, subst. M" HONEL et
LANGLOIS, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

2 mars 1893

Interdiction, loi niiisulinaiic, rite nialékllc, actes nntë~
rieur», nullité.

Bans la coutume musulmane, rite malékite, le juge a le
pouvoir d'annuler les actes passés par l'interdit antérieure-
ment à l'interdiction, lorsque les causes de l'interdiction
s'étaient déjà manifestées (1).

(Isaac Sellam c. M'hamed ben Achour)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Attendu que, en admettant même que l'engage-
ment de Lebben ait été souscrit par lui à la date que lui
assigne l'appelant, soit le 12 août 1888, il résulte de l'enquête
et de la contre-enquête auxquelles il a été procédé devant les

(1) V. Alger, 10 janv. 1854 (Estoublon, Jurispr. Aig. 1854, 3); Rpq.
11 mai 188b («eu. Aty. 1887. 2. 257); Algor, 9 juin. 1885 ifler. Alg. 1889. 2.
519); Alger, 2juill. 1888 (Rev. Alg. 1890. 2. 514); Alger, 27 juill. 18yi \Hev.
Alg. 1891.?. 547).).



premiers juges que les causes qui ont, à la date du 18 octo-
bre 1888, fait prononcer par le cadi de Kairouan l'interdiction
de Lebben existaient déjà notoirement dès avant le 13 août
1888; Que dans la coutume musulmane, rite malékite, le
juge a le pouvoir d'annuler les actes passés par l'interdit
antérieurement à l'interdiction, mais alors que les causes de
l'interdiction s'étaient déjà manifestées;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Reçoit l'appel en la forme Le rejette au fond et confirme

le jugement déféré; – Ordonne la confiscation de l'amende
consignée; – Condamne l'appelant aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" DOUDART DE LA GRÉE et JOUYNE, O.0

COUR D'ALGER (3° Ch.)

8 mars 1893

Privil~gc~ du bailleua·, étendue ttietxbtea ~arni~eant les
lieux loué», dépôt. ·

Si le privilège du bailleur embrasse indistinctement tout ce
qui garnit la maison louée, on ne peut attribuer ce caractère
aux choses qui, au lieu d'être placées chez le locataire pour
g rester, ne sont chez lui qu'en passant, dont il n'estpas pro-
priétaire et qui ne lui ont été remises qu'à titre de dépôt ou à
charge d'en faire un emploi déterminé.

(Époux d'Arcaugues c. Suissa et autres)

ARRÊT

la COUR, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme; Attendu que le sieur Strok, intimé, bien que dû-
ment réassigné en vertu de l'arrêt de défaut profit joint du
23 novembre 1892, n'a constitué ni avoué, ni défenseur;
Qu'il écliet, en conséquence, de donner itératif défaut contre
lui et de statuer définitivement à l'égard de toutes parties

Au fond – Attendu que si, d'après l'art. 2102, § !" C. civ.,



le privilège du locateur emhrasse indistinctement tout ce qui
garnit la maison louée, on ne peut attribuer ce caractère aux
choses qui, au lieu d'être placées chez le locataire pour y
rester, ne sont chez lui qu'en passant, dont il n'est pas pro-
priétaire et qui ne lui ont été remises qu'à titre de dépôt ou h
la charge d'en faire un emploi déterminé; – Adoptant, au
surplus, les motifs des premiers juges

Par ces motifs – Donne itératif défaut contre le sieur
Strok – Et statuant définitivement à l'égard de toutes les
parties – Reçoit l'appel en la forme – Confirme le juge-
ment déféré pour qu'il sorte son plein et entier effet; Con-
damne les appelants à l'amende et en tous les dépens.

MM. Cuniac, prés. /Bourrouillou, av. gén. – MeiCuÉRONNET
et Neugass, av.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

15 février 1893

Responsabilité, accident, compagnie de chemina de fer,
<

agent, imprudence.

Une compagnie de chemina de fer ne peut être déclarée
responsable de l'accident survenu à L'un de ses employés dans
l'exercice de ses fonclions, lorsque cet accident ne prooient
d'aucune faute ou négligence légalement imputable à cette
compagnie;

Si cet employé a été victime de son imprudence, on ne
saurait dire que la compagnie a manqué, à son tour, depré-
voyance et de précaution, et qu'elle a, par suite, encouru une
part de responsabilité (1).

(Compagnie Paris-Lyon-Méditerranéec. Sintès)

ARRÊT

la COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
(1) Cpr. Trib. d'Alger, 29 mai 1877 (Bull. jud. Alg. 1878". 226) Alger,

20 avril 1886 et 12 déc. 1887 (Rev. Alg. 1886 2. 262 et 1887. 2. 167).



l'appel principal interjeté par la compagnie P. L. M. et l'appel
incident relevé par le sieur Suites, es-qualités, sont réguliers
et recevables en la forme;

Au fond Attendu qu'une compagnie de chemins de fer
ne peut être déclarée responsable de l'accident survenu à
l'un de ses employés dans l'exercice de ses fonctions, lorsque
cet accident ne provient d'aucune faute ou négligence légale-
ment imputable à cette compagnie; Attendu que l'examen
de la cause ne révèle aucune faute ni négligence de cette na-
ture de la part de la compagnie P. L. M. que si le sieur Sintès
a été malheureusementvictime de son imprudence, on ne sau-
raitdire, ainsi que l'ont fait les premiers juges, que cette com-
pagnie a manqué, à son tour, de prévoyance et de précaution
qu'elle a par suite encouru une part de responsabilité; –
Attendu que les règlements ont été régulièrement observés;
que les agents pris à partie ont déjà bénéficié d'une décision
de justice les déclarant indemnes de toute faute pouvant leur
être légalement imputée

Attendu, en effet, que si les deux machines qui manœu-
vraient en gare de l'Agha dans la matinée du i5 novembre
1889 ont sifflé simultanément, elles l'ont fait chacune de leur
côté conformément aux règlements en vigueur, et qu'il appar-
tenait au sieur Sintès, employé depuis plus de vingt ans au
service du chemin de fer, et, par suite, habitué aux manœu-
vres et aux sifflets, d'y prêter attention et de se garer dans
l'autre voie; qu'il n'avait pas à se préoccuper, sur la voie où,
en qualité de poseur, il accomplissait un service dont il
connaissait les obligations et les dangers, d'un signal qui
n'était pas fait pour lui qu'il n'avait pas à être prévenu de
l'enlèvement de ce signal destiné uniquement à indiquer que
la voie était libre; Que le chargement démesuré du tender
ne saurait davantage constituer un grief à la charge de la com-
pagnie, d'autant plus qu3 ce grief a déjà été écarté par la
décision intervenue en faveur du mécanicien et du chauffeur,
qui constate que si la vue de ces agents a pu être gênée, elle
n'a pu l'être que par la boite à eau que, d'ailleurs, ces agents
n'avaient à voir qu'une chose si la voie était libre; que cette
constatation, ils ont pu la faire et s'avancer, ainsi qu'ils l'ont
fait, avec toutes les précautions réglementaires, sans com-
mettre aucune imprudence; – Attendu qu'on ne saurait
admettre, dans ces conditions, que la compagnie a manqué, à
l'égard du sieur Sintès, de prévoyance, et qu'elle devait, ainsi
que l'ont déclaré les premiers juges, le protéger contre toute
défaillance; que la compagnie s'est mise, par l'exécution
rigoureuse de ses règlements, et en dehors de toutes circons-



tances pouvant faire suspecter la vigilance de ses agents, à
l'abri de toute critique; que l'imprudence du sieur Sintès a
été la seule cause de l'accident dont il a été victime; que, dès
lors, la compagnie, reconnue exempte de toute faute, doit
l'ètre aussi de toute responsabilité;

Par ces motifs – Reçoit, comme réguliers en la forme, les
appels principal et incident interjetés par la compagnie
P. L. M. et le sieur Sintès; – Y faisant droit au fond –
Infirme le jugement déféré; – Statuant à nouveau Dit
que la compagnie P. L. M. n'a commis aucune faute ou négli-
gence pouvant lui être légalement imputée; la décharge de la
condamnation prononcée contre elle par les premiers juges

Déboute Sintès, ès-qualités, de ses fins et conclusions et le
condamne aux dépens de première instance et d'appel.

MM. CUNIAC, prés. BOURROUILLOU, av. gén. M" JOUYNE
et Robe, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

1er mars 1893

Apposition de scellés, domicile conjugal, réquisition,
femme non commune en biens.

La femme non commune en biens a le droit de requérir
l'apposition des scellés au domicile conjugal, pour la conser-
vation de ceux de ses biens dont le mari a l'administration et
la jouissance.

(Dame Brudo c. Brudo)

ARRÊT

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir;

Au fond Attendu que c'est à tort que le juge des référés
a dénié à la dame Brudo le droit de requérir l'apposition des
scellés au domicile conjugal, par le motif qu'elle ne serait pas
commune en biens; – Attendu que l'art. 242 C. civ. reconnaît,
au contraire, en termes formels, ce droit à la femme non



commune, pour la conservation de ceux de ses biens dont le
mari a l'administration et la jouissance; Attendu, en fait,
qu'il est certain que la dame Brudo avait apporté en mariage
des objets mobiliers d'une valeur relativement grande; que
le juge des référés lui-même semble avoir été instruit de ce
fait, puisqu'il a enjoint, par la même ordonnance, à Brudo de
remettre à sa femme, dans les vingt-quatreheures de la récla-
mation qui lui en sera faite, tout objet personnel à cette der-
nière et qui pourrait encore se trouver au domicile conjugal;

Attendu que cette contradiction démontre l'utilité de la me-
sure sollicitée par la dame Brudo;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Annule l'ordonnance entreprise du
1"' octobre 1892; Dit qu'il sera procédé conformément aux
deux ordonnances précédentes du 30 juillet et du 31 août; –
Condamne Brudo aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. Marsan, av. gén. – M'5 Mallarmé
et Roure, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

2 février 1893

Appel. Tunisie, mutière correctionnelle, Forme» île pro-
cédure, rapport ilu juge, oiMlonmtnce (lu 9© teptembre
INÎÏ, opplicubilité.

En Algérie, aux termes de l'art. 62 de l'ordonnance du 56
septembre 1S42, la forme de procédure, en matière correc-
tionnelle est réglée, en principe, par les dispositions du Code
d'instruction criminelle

En conséquence, l'appel des jugements rendus en cette
matière doit être jugé, conformément à l'art. 209 dudit Code,
sar le rapport de l'un des juges tenant l'audience, sans qu'il
y ait lieu de distinguer entre les jugements des tribunaux
correctionnels ordinaires et ceux des juges de paix à compé-
tence étendue

Ces règles de procédure, exécutoires en Algérie, le sont



par cela même en Tunisie, aux ternies de l'art. 7 de la loi du
27 mars 1S83 (1).

(Piche c. Min. pub.)

ARRÊT

la coun, – Sur lemoyen pris de la violation des art. 209 C.
inst. crim., 62 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, 3 du
décret du 19 août 1854 et 7 de la loi du 27 mars 1883. en ce
qu'il ne serait pas constaté que lejugement attaqué a été rendu
sur le rapport d'un des juges qui ont statué

Attendu qu'aux termes de l'art. 62 de l'ordonnance du 26 sep-
tembre 1842 sur l'organisation judiciaire en Algérie et sauf les
exceptions qui y sont spécifiées, la forme de procédure en
matière correctionnelle est réglée par les dispositions du Code
d'instruction criminelle; – Que l'appel des jugements rendus
en cette matière doit donc être jugé, conformément à l'art. 209
duditCode, sur le rapport de l'un des juges tenant l'audience,
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les jugements des tribu-
naux correctionnels ordinaires et ceux des juges de paix à
compétence étendue institués en vertu du décret du 19 août
1854; – Que si, d'après les prescriptions spéciales de l'art. 3
dudit décret, l'appel des jugements rendus en matière correc-
tionnelle par ces juges de paix, au lieu d'être déféré ù la Cour
d'appel, est porté au tribunal de la circonscription à laquelle
appartient la justice de paix qui a statué, aucune disposition
légale n'a modifié, en ce qui concerne ce tribunal, l'obligation
imposée par l'ordonnance de 1842 au juge d'appel de se con-
former aux dispositions du Code d'instruction criminelle et
par suite à celles de l'art. 209 dudit Code; Attendu que ces
règles de procédure, exécutoires eu Algérie, le sont par cela
même en Tunisie, aux termes de l'art. 7 de la loi du 27 mars
1883; Et attendu qu'il n'est pas constaté, dans l'espèce, que
la formalité substantielle du rapport ait été accomplie, en
quoi lejugement attaqué a encouru la censure de la Cour de
cassation;

Par ces motifs et sans qu'il soit besoin d'examiner les
autres moyens du pourvoi – Casse le jugement rendu parle
tribunal correctionnel de Sousse, le 29 juin 1892; Renvoie
devant le tribunal correctionnel de Tunis.

MM. Lœw, prés.; DE Kerbehtin, rap.; Sahrut, av. gén.
– Me DubUUHMANTELLE,av.

\l) V. Crim. cass., 17 déc. 1892 (suprà, p. 53).'



COUR D'ALGER (lr=Ch.)

1" mars 1893

Notaire, acte; rédaction en brevet, dépôt parle créancier
seul, grosse, délivrance.

En principe, un notaire ne peut jamais délivrer la grosse
d'un acte passé en brevet, lorsque le dépôt lui en est fait par
le créancier seul sans l'intervention du débiteur.

(Naceur ben Dreïdi c. Zerbib ben Nana frères)

ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme; Attendu que les affaires inscrites sous les
nos 410 et 422 du rôle de l'année courante concernent toutes
deux une même instance; qu'il y a lieu de les joindre pour
être statué sur elles par un seul et même arrêt;

Attendu qu'en principe un notaire ne peut jamais délivrer la
grosse d'un acte passé en brevet, lorsque le dépôt lui en est
fait par Je créancier seul, sans l'intervention du débiteur
Attendu, en effet, qu'en passant un acte en brevet, les parties
manifestent nettement l'intention qu'il ne soit pas susceptible
d'exécution forcée; d'où cette conséquence évidente, que le
créancier seul ne saurait augmenter ses droits et se procurer,
de son autorité privée, les avantages de l'exécution;
Attendu, il est vrai, qu'il est allégué que, des différents billets
hypothécaires souscrits par Naceur, l'un, celui du 30 novembre
1885, contenait l'autorisation pour le créancier d'opérer le
dépôt pour minute en l'étude du notaire; Attendu que cette
autorisation, dont le débiteur n'a pu comprendre la portée,
en sa qualité d'indigène, ne dispensait pas le créancier de
l'appeler au dépôt, ce qu'il s'est bien gardé de faire; Attendu
qu'il n'y a donc aucune différence à faire entre les grosses
délivrées aux consorts Zerbib; qu'elles sont toutes, etau même
titre, entachées d'une nullité radicale et inhabiles à servir de
base à des procédures régulières de saisie;

Attendu que les critiques dirigées par Naceur contre les
intérêts exagérés stipulés à son encontre ne sauraient être
accueillies, malgré leur légitimité, eu égard à la législation
algérienne;



Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Joint les deux affaires inscrites sous les nos 410 et
422 du rôle de l'année courante; Et statuant sur icelles par
un seul et même arrêt – Infirme le jugementdont est appel;

Et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire;
Dit que les poursuites dirigées par les consorts Zerbib contre
Naceur sont nulles, comme faites en vertu de titres sans
valeur exécutoire; – Annule en conséquence tous les actes
de procédure qui en ont été la suite, telles que grosses exécu-
toires, commandement et saisies réelles, et fait défense aux
consorts Zerbib de procéder sur eux; Dit que, sur le vu
d'une expédition du présent arrêt, le conservateur des hypo-
thèques sera tenu d'opérer la radiation de la transcription de
la saisie opérée à son bureau et des actes qui s'y rattachent;

Dit n'y avoir lieu à dommages-intérêts, ceux-ci n'étant pas
justifiés; Dit inutile de statuer sur les défenses; – Con-
damne les consorts Zerbib en tous les dépens.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. – Mes BonDET
et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (i™ Ch.)

7 mars 1893

Compétence, droits on actions nés en Algérie, m»tière
conunerciaie, commis voyageur, marché, ratlficiitioii
du commettant.

L'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843 aux termes du-
quel lorsqu'il s'agira de droits ou actions ayant pris nais-
sance en Algérie, le demandeur pourra assigner, à son choix,
devant le tribunal de son domicile, en France, du défendeur,
ou devant le tribunal de l'Algérie dans le ressort duquel le
droit ou l'action auront pris naissance, ne distinguepas entre
les actions civiles et celles ayant un caractère commercial;

Doit être considérée comme passée en Algérie l'opération,
conclue à Oran par le représentant de commerce d'une
maison de France, alors même que l'engagement pris par lui
n'aurait éte ratifié que postérieurement par le maître de la
maison (1)'.

(i) V. Alger, 19 janv. 1893 (suprà, p. 62), et la note.
Sur la question de savoir en quel lieu le contrat s'est formé, quand il a



(Teyssèdre c. Brun frères)

ARRÈT

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et recevable; Attendu, en outre, que les intimés ne compa-
raissent pas et qu'il y a lieu de donner défaut contre eux;

Au fond Sur la compétence – Attendu que l'appel se
fonde sur ce que les premiers juges ont retenu la connais-
sance du litige en visant les dispositions de l'art. 2 de l'ordon-
nance du 16 avril 1843 qui, d'après l'appelant, ne serait appli-
cable qu'en matière civile, et sur ce que, dans tous les cas, le
droit invoqué par les intimés dans leur demande contre lui
aurait pris naissance à Nimes et nullement à Oran, comme le
soutiennent les intimés et comme l'ont admis les premiers
juges;

Attendu que le tribunal de commerce d'Oran, en rendant
la décision dont est appel, n'a fait que se conformer à une
jurisprudence constante; Attendu que le législateur algé-
rien de 1843, dans son art. 2, ne distingue pas entre les
actions civiles et celles ayant un caractère commercial; que
la disposition de cet article, comme toutes celles qui sont
attributives de juridiction, ne doit être ni étendue, ni restreinte;
qu'il faut, pour en faire une exacte application, s'attacher
uniquement aux circonstances qui, dans la pensée du légis-
lateur, ont déterminé la compétence; Attendu qu'il ressort
tant du texte de l'ordonnance du 16 avril 1843 que de son
esprit qu'à l'inverse du droit commun, c'est moins la consi-
dération du défendeur et de la matière du litige qui fixe la
juridiction que la considération du demandeur; que, pour
favoriser les intérêts de la colonisation, on a permis aux
Algériens, pour tous les drois ou actions ayant pris naissance
en Algérie, d'enlever le défendeur à ses juges naturels pour
l'amener devant les tribunaux de la colonie; Attendu qu'il
n'apparaît, en aucune manière, que l'ordonnance du 16 avril
1843 ait entendu déroger à la règle qu'elle établissait ainsi
en faveur des colons algériens, lorsque le litige serait de la
compétence des tribunaux de commerce;

Attendu qu'il ne reste plus qu'à rechercher quel est le lieu
où le droit invoqué par les intimés a pris naissance; Attendu

été fait par un çommis voyageur, V. Lyon, 13 mars 1872. (D. P. 74.
2. 15).



que c'est avec raison que les premiers juges ont affirmé que
ce droit avait pris naissance à Oran, non à Nîmes, et que, dès
lors, le tribunal de commerce d'Oran se trouvait régulière-
ment saisi; Attendu, en effet, qu'il est constant que, le
10 mars 1889, le sieur Louis Raynaud, représentant de la
maison de commerce de l'appelant, se trouvant en tournée à
Oran, a reçu des intimés une commande de gilets de chasse
et leur a même consenti une bonification de 2 0/0 sur le mon-
tant de cette commande; que ce marché était, dès ce moment,
définitif, le sieur Raynaud ayant d'Oran même consenti à cette
bonification, qui ne pouvait être refusée par son patron,
M. Teyssèdre; – Qu'il importe donc peu que l'engagement
pris au nom de ce dernier à ce sujet n'ait été ratifié que posté-
rieurement par le sieur Teyssèdre;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Donne défaut contre les intimés faute de constitu-
tion de défenseur ou d'avoué; – Au fond Dit mal appelé,
bien jugé; – Déboute, en conséquence, l'appelant de son appel
et confirme le jugement entrepris.

MM. Hugues, JJT. prés.; MARSAN, av. gén. M= SALTBA, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

19 janvier 1893

Conceiil(in de terres domaniale*» hypothèque» période
provisoire, condition suspensive, validité* concession
définitive, décret du 30 septembre 1WÎS, ort. MIVÎî
C. civ., application.

L'hypothèque consentie sous condition suspensive sur un
immeuble concédé sous la même condition est définitivement
validée, quand la concession est devenue définitive à la suite
de l'accomplissementdes conditions imposées;

A cet égard, le décret du 30 septembre 1878 n'a porté
aucune atteinte au principe posé dans l'art. 2125 C. civ., mais
en a, au contraire, fait application, en prévoyant dans son
art. 35 la constitution d'hypothèque par le concessionnaire
provisoire, même en dehors des conditions spécifiées en ses
art. 12 et 13 (1).

(1) V. Alger, 12mars 1883 (Bull.jud. Ilg., 1883, p. 81) Trib. d'Orléans-
ville, 31 mai 1887 (liev. Alg., 1888. 2. 376) Alger, 18 mars 1890 (Rev. Alg.,



(Raillon c. Consorts Chastang)

ARRÊT

LA COUH, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond – Attendu qu'il résulte des documents de la cause
que l'immeuble saisi a été, par acte administratif du 28 octo-
bre 1882, enregistré à Constantine le 31 du même mois,
concédé à Laurée, sous condition suspensive; Que Laurée
a pu, par suite, aux termes de l'art. 2125 C. civ., valablement
consentir sur cet immeuble un droit d'hypothèque soumis à
la même condition Que le décret du 30 septembre 1878 n'a
porté aucune atteinte au principe posé par cet article, mais
en a, au contraire, fait application, en prévoyant dans son
art. 35 la constitution d'hypothèques par le concessionnaire
provisoire, même en dehors des conditions spécifiées en ses
art. 12 et 13 Que les droits concédés à Laurée à titre pro-
visoire, par l'acte administratif du 28 octobre 1882, étant, à
la suite de l'accomplissement des conditions imposées, de-
venus définitifs aux termes d'un nouvel acte administratifdu
25 mars 1887, enregistré à Constantine le 9 avril suivant, qui
concède l'immeuble en toute propriété à Chastang, cession-
naire de Laurée, l'hypothèque consentie par celui-ci au profit
de Raillon, par actes de Me Pradier, des 1er décembre 1882 et
15 mars suivant, enregistrés, a suivi le même sort Qu'il
importe peu, au surplus, qu'il ne soit pas justifié à l'égard de
Chastang de l'emploi pour la destination stipulée des fonds
dont le remboursement était garanti par cette hypothèque;

Que l'État, à qui, aux termes des art. 12 et 13 précités, il
appartient de vérifier l'accomplissement des conditions pres-
crites par lesdits articles, et de se prononcer sur la validité
de l'hypothèque, lors du transfert de la concession à tout
autre que le concessionnaire provisoire, a reconnu, par la
délivrance du titre définitif à celui-ci, que ces conditions ont
été remplies; Que, par suite, cette délivrance a définitive-
ment validé l'hypothèque du jour même de son inscription,
soit le 21 mars 1883; Attendu, en conséquence, que c'est à
bon droit que Raillon a exercé, en vertu de ladite inscription
sur l'immeuble concédé, sou droit de suite par la saisie im-
mobilière Que les consorts Chastang ne sont donc point
fondés en leur opposition

1890. 2. 312) Alger, 18 nov. 1890, 3 et 15 janv. 1891 et Trib. d'Oran,
1P déc. t890 (Rev. Alg., 1891. 2. 113 et 571).



Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de Raillon;
Y faisant droit au fond Infirme le jugement attaqué; –
Statuant nouveau –Déboute les consorts Chastang de leur
opposition et de leur demande en radiation tant de la trans-
cription de la saisie immobilière du 2 mai 1891 que de l'ins-
cription prise par Raillon, le 21 mars 1883 Ordonne la res-
titution de l'amende consignée; – Condamne les consorts
Chastang aux dépens de première instance et d'appel.

MM. BLANCKAERT,prés.; Bussière, subst. duproc. gén. –
M" Chéuonnet et Tilloy, av.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

9 mars 1893

Saisie Immobilière, jugement, recours, exception, re-
mise d'adjudication, cahier des chargea, dépôt, publi.
cation, jugement, appel.

Si le principe des deux degrés de juridiction souffre quelques
exceptions, en matière de saisie immobilière, ces exceptions
sont rigoureusement déterminées par la loi et limitativement
énoncées

A la différence du jugement qui prononce la remise de
l'adjudication, et qui n'est susceptible d'aucun recours, celui
qui ordonne la remise de la publication du cahier des charges
n'est l'objet d'aucune exception au principe général;

La publication du cahier des charges doit être faite à l'au-
dience trente jours au plus tôt et quarantejours au plus tard
après le dépôt ait greffe dudit cahier des charges, et ces délais
doivent être obseroés à peine de nullité (1).

(Kœnig et époux Defly c. Époux David et autres)

ARRÊT

LA COUH, Attendu que les consorts David et Sarlin, greffier,
(1) V. Alger, 23 oct. 1850 (Estoublon, Jurispr. A Ig. 1850. 60); Alger,

2 mai 1888 (Rev. Âlg., 1889. 2. 469).



_·_ -J.bien que dûment assignés, n'ont pas constitué défenseur ou
avoué; Qu'il échet, en conséquence, de statuer par défaut
à leur encontre;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que si le principe
des deux degrés de juridiction souffre quelques exceptions,
en matière de saisie immobilière, ces exceptions sont rigou-
reusement déterminées par la loi et limitativement énoncées;
-Que, à la différence du jugement qui prononce la remise de
l'adjudication, et qui, aux termes de l'art. 703 C. pr. civ., n'est
susceptible d'aucun recours, celui qui ordonne la remise de
la publication du cahier des charges n'est l'objet d'aucune
exception au principe général; – Que l'appel de la veuve
Kœnig et des époux Defly est régulier et recevable en la
forme;

Au fond – Attendu qu'aux termes de l'art. 694 C. pr. civ.,
la publication du cahier des charges doit être faite à l'audience
trente jours ait plus tôt et quarante jours au plus tard après
le dépôt au greffe dudit cahier des charges; Qu'il résulte
des dispositions formelles de l'art. 715 du même Code que ces
délais, doivent être observés à peine de nullité; Qu'il est
établi par les pièces de la procédure que le'cahier des charges
dont s'agit en la cause a été déposé au greffe du tribunal
d'Oran le 4 novembre 1892, et que la publication en avait été
fixée au 12 décembresuivant, c'est-à-direà la dernière audience
utile dans le délai imparti par la loi, à peine de nullité;
Qu'il suit de là que les délais fixés par les art. 69 § 2 et 728 C.

pr. civ., et après lesquels les dires et observations ayant pour
objet d'introduire des modifications au cahier des charges ne
peuvent plus être reçus, et les moyens de nullité contre la
procédure qui en précède la publication ne peuvent plus être
proposés, étaient irrévocablement expirés le 9 décembre
1892; Attendu, en conséquence, que, en renvoyant au
9 février 1893 la lecture et publication du cahier des charges
dont s'agit, le jugement déféré a violé les dispositions de
l'art. 694 § 1« C. pr. civ.; Qu'il échet de l'infirmer;

Par ces motifs Donne défaut contre les consorts David,
faute d'avoir constitué défenseur ou avoué; Reçoit en la
forme l'appel de la dame Kœnig et des époux Defly; –Y
faisant droit, au fond, infirme le jugement déféré en ce qu'il
a renvoyé la publication du cahier des charges à une date
postérieure à celle fixée en conformité de l'art. 694 § 1er C.

pr. civ.; Dit que les lecture et publication devaient être faites
le 12 décembre 1892, dernière date utile dans le délai légal,
et que cette date détermine les délais pour les dires signifi-
catifs et les moyens de nullité spécifiés aux art. 694 § 2 et 728



du même Code; -Ordonne que ces lecture et publication se-
ront faites à la plus prochaine audience des criées du tribunal
civil d'Oran, sans plus amples formalités, pour la procédure
de saisie immobilièresuivre son cours et la vente être fixée au
plus bref délai; Et attendu qu'il y a titre authentique,
ordonne l'exécution provisoire du présent arrêt, nonobstant
opposition; Ordonne la restitution de l'amende consignée;

Condamne les consorts David en tous les dépens.
MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.

Me Hubbard, au.

COUR D'ALGER (2- Ch.)

2 mars 1893

Responsabilité, dépositaire salarié. nature du contrat.
louage.

Lorsqu'il a été stiptilé un salaire à raison d'un dépôt, le
contrat intervenu entre le déposant et le dépositaire n'est
plus en réalité un contrat de dépôt, mais bien un véritable
contrat de louage>'

Dès lors, le dépositaire est tenu de donner à la chose ci lui
confiée, non plus seulement les soins qu'il apporte à la garde
des choses lui appartenant, mais encore ceux d'un bon père
de famille.

(Vernet c. Garidou)

ARRÈT

la COUR, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond Attendu que lorsque, comme dans le cas de
l'espèce, il a été stipulé un salaire à raison du dépôt, le
contrat intervenu entre le déposant et le dépositaire n'est
plus en réalité un contrat de dépôt essentiellement gratuit,
d'après les termes de l'art. 1917 C. civ., mais devient un véri-
table contrat de louage d'ouvrage, par lequel le gardien loue



sa garde pour le prix convenu Que dès lors le dépositaire
est tenu de donner à la chose à lui confiée, non plus seule-
ment les soins qu'il apporte à la garde des choses lui appar-
tenant, mais encore ceux d'un bon père de famille; Que, en
conséquence, et par les motifs retenus pur les premiers juges,
l'appelant a été à bon droit déclaré responsable de la perte des
objets confiés à sa garde par Garidou

Par ces motifs et ceux du jugement déféré; Reçoit en la
forme l'appel de Vernet L'en déboute au fond et confirme
le jugement déféré; Ordonne la confiscation de l'amende
consignée; – Condamne Vernet aux dépens.

MM. BLAN'CKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
Mes LEMAIRE et PARISOT, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

15 février 1893

Propriété, Algérie, loi du S6 jnillet 1 873, purge du
titre III, titre définitif, tiers, effets, erreur, déchéance.

Le titre définitif délivré en exécution dit titre III de la loi
du 26 juillet 1S73 est opposable aux tiers, et la déchéance de
l'art. 27 court utilement contre eux, s'ils ne peuvent avoir été
trompés sur la nature et la situation de l'immeuble purgé et
si le défaut de protestation de leur part ne peut être attribué
à l'erreur dans laquelle ils auraient pu être maintenus (1).

(Legout c. Brahim ben Mohamed)

ARRET

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond Attendu que par acte passé devant M» Gœtz-
mann, notaire à l'Arba, le 15 mars 1882, la dame veuve Phili-
bert Legout et le sieur André Legout ont acheté des consorts
Ben el Guendouz unepropriétésituée au douar deEl-Bethoum,

(1) V. Alger, 30 mai 1891 Iliev. Alg., 1891. 2. 517J et la note.



tribu des Ouled-M'Sellem, commune mixte de Tablat, connue
sous le nom de Bled-Ansem-Labiod, divisée en trois parties,
nommées Zoudj-el-Belthoum, Ben-Agla et Guenadja, mais
formant un seul tout, d'une superficie totale de 200 hectares,
délimité suivant plans annexés, et ce moyennant le prix de
9,500 fr.; Attendu qu'après avoir rempli les formalités
édictées par le titre III de la loi du 26 juillet 1873, les consorts
Legout ont obtenu, à la date du 18 septembre 1885, de l'admi-
nistration des domaines, la délivrance d'un titre définitif de
propriété; – Qu'après diverses instances suivies de la recon-
naissance formelle.de leurs droits de propriété, ils se sont
vus contraints, le 15 avril 1889, d'assigner en déguerpisse-
ment de la parcelle dite Guenadja les sieurs Brahim et Taïeb
ben Ahmed, intimés – Que, sur le rapport de l'expert Vimal,
et par jugement en date du 28 mai 1891, ils ont été déboutés
de leur revendication, comme ne justifiant pas de l'accomplis-
sement exact des formalités requises par la loi du 26 juillet
1873, et, par suite, de leurs droits de propriété;

Attendu que le titre définitif délivré en exécution du titre III
de la loi du 26 juillet 1873 est opposable aux tiers et la déchéance
de l'art. 27 court utilement contre eux, s'ils ne peuvent avoir
été trompés sur la nature et la situation de l'immeuble purgé,
et si le défaut de protestation de leur part ne peut être attri-
bué à l'erreur dans laquelle ils auraient pu être maintenus;

Attendu qu'après avoir acheté, par acte notarié, des con-
sorts Ben el Guendouz, la propriété connue sous le nom de
Bled-Euseur-Labiod, reconnue et délimitée, ainsi qu'il appert
de l'acte dressé par M" Gœtzmann, notaire, et remboursé aux
créanciers antichrésistes le prix desdites terres, notamment
celui de la parcelle Guenadja, aujourd'hui litigieuse, les con-
sorts Legout ont fait procéder, ainsi que cela résulte des do-
cuments et certificats versés aux débats, à la purge spéciale
édictée par le titre III de la loi du 26 juillet 1873, et ont obtenu,
en exécution de l'art. 30 de ladite loi, un titre définitif de pro-
priété Attendu que si les publications faites en vertu de
l'art. 26 de la même loi n'énoncent pas nommément la par-
celle Guenadja, elles donnent une délimitation précise de la
propriété dans laquelle elle est comprise; qu'elles indiquent
« une propriété en' nature de terres et broussailles, d'une
» contenance de 200 hectares, sise au douar de Bethoum, dans
» la tribu des Ouled-M'Sellem, commune mixte de Tablat, et
» désignée spécialement sous le nom de Bled-Euseur-Labiod,
» Zoudj-el-Bethoumet Ben-Agla, d'un seul tenant, au nord,
» les Beni-Maloum et Aïn-Moukrima au sud, les Ben-Guen-
» douz et les Chelabat à l'est, Ghoussin ben M'hamed et à



» l'ouest, Aïssa ben Sâad »; Que le périmètre de la pro-
priété vendue est donc ainsi exactement limité; Que la
limite est qu'il importait plus particulièrement aux intimés
de connaître, la terre d'Haoussin ben M'hamed, est nettementt
précisée et que ceux-ci n'ont pu, dès lors, se méprendre sur
la nature et la situation de l'immeuble purgé; Attendu que
c'est avec juste raison que les appelants font ressortir que si
la parcelle Guenadja avait été autrement indiquée, les tiers
prétendants droit auraient pu être induils en erreur, cette
parcelle étant désignée par les uns sous le nom de Guenadja,
par les autres sous celui de Chabat el-Djerid, par d'autres
encore sous celui de Dra-ben-Djerid ou de Dra-Cherif – Que
les publications ainsi faites, portant avec le nom générique
les limites de la propriété vendue, ont eu plus d'effet que si
elles avaient contenu un nom inconnu ou variable; Que la
preuve de l'efficacité de ces publications se révèle manifeste-
ment par l'opposition à la délivrance du titre définitif formée
par le sieur El Hadj Brahim, caïd des Oulad-Thaan,opposition
dont il a, du reste, été débouté, et par les instances ultérieu-
res que les consorts Legout se sont yus contraints de suivre
contre le même El Hadj Brahim et les consorts Ben Rabah,
et dans lesquelles la validité de leur titre a été formellement
reconnue, notamment par les jugements et arrêts des 16
février 1885, 25 mai 1886 et 7 mai 1888; Attendu, dans ces
circonstances, qu'on ne saurait admettre que les tiers inté-
ressés aient pu rester dans l'ignorance de la vente consentie
par les consorts Ben el Guendouz aux consorts Legout, et
qu'ils n'aient pu produire leurs réclamations dans le délai
imparti par la loi – Qu'il est certain que la désignation de
la propriété vendue n'a pu laisser place à l'équivoque ou à
l'erreur et a pleinement satisfait au vœu de la loi Que,
par suite, les sieurs Brahim et Taïeb ben Mohamed, pas plus
que les autres intéressés, n'ont pu être trompés sur la nature
et la situation de l'immeuble purgé et ont encouru, par leur
silence, la déchéance établie par les art. 27 et 30 de la loi du
26 juillet 1873;

Attendu, au surplus, que n'ayant acquis qu'en 1885, des
consorts Ben el Guendouz, la parcelle aujourd'hui revendi-
quée par eux, ces indigènes n'avaient aucune qualité pour
former opposition à la délivrance' du titre définitif concédé
aux consorts Legout, et qu'ils sont irrecevables, actuelle-
ment, à exciper d'une irrégularité dans l'accomplissementdes
formalités de la purge, le titre ayant été délivré – Qu'il est
constaté, d'ailleurs, par le jugement préparatoire du 15 juin
1889 et par leurs conclusions conformes que les sieurs Bra-



him et Taïeb ben Mohamed n'ont point contesté tout d'abord
la valeur du titre définitif délivré aux. consorts Legout –
Qu'ils se sont bornés à prétendre qu'ils n'occupaient qu'une
parcelle dont ils étaient propriétaires et qui ne se trouvait pas
comprise dans le titre d'acquisition de ces derniers; Qu'ils
essaient, vainement, en désespoir de cause, d'établir une
confusion entre la parcelle litigieuse dite Guenadja et celle
par eux nommée Dra-Cherif; – Qu'il ne saurait y avoir de
doute, d'après les constations mêmes de l'expert Vimal, sur
l'emplacement de la parcelle revendiquée qui, quel que soit le
nom qu'on lui donne, se trouve réellement comprise dans le
périmètre de la propriété acquise par les consorts Legout;
Attendu qu'il échet, en conséquence, et sans qu'il y ait lieu
de s'arrêter aux résultats des investigations de l'expert Vimal
et aux autres fins et conclusions des sieurs Brahim et Taïeb
ben Mohamed, de les débouter de leurs oppositions et de les
déclarer irrecevables dans leur revendication

Par ces motifs Reçoit l'appel interjeté par les consorts
Legout comme régulier en la forme – Au fond – Infirme
le jugement déféré; Statuant à nouveau: Déclare les
sieurs Brahim et Taïeb ben Mohamed, intimés, atteints par
la déchéance établie par les art. 27 et 30 de la loi du 26 juillet
1873 – Les déboute de leur revendication des terres acquises
par les appelants et désignées dans le titre définitif de pro-
priété Dit les consorts Legout bien fondés dans leur de-
mande en déguerpissement;– Ordonne l'expulsion des sieurs
Brahim et Taïeb ben Mohamed de la parcelle revendiquée et
la remise de cette parcelle aux mains des consorts Legout;

Condamne les sieurs Brahim et Taïeb ben Mohamed à payer
à ceux-ci, à titre de restitution de fruits et de dommages-
intérêts, la somme de 1,000 fr.; – Les condamne, en outre,
aux dépens.

MM. Cuniac, prés.; BOURROUILLOU, av. gén.– M"Neugass
et ROBE, av.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

8 mars 1893

Conw~-wwion de terres domanialeea hypothèque, condi-
tions, administration BUpfrieu' < c~.ntrble.

Il appartient à l'administration supérieure d'apprécier si



les conditions imposées à l'hypothèque conférée sur une con-
cessionprovisoire faite par l'État ont été remplies (1).

(Chaloum Guedj c. Compagnie Algérienne)

ARRÊT

la COUR, – Attendu que les sieurs Voisine et Maigret, ès-
qualités, intimés, bien que dûment assignés, ne se présen-
tent pas et n'ont constitué ni défenseur ni avoué; qu'il échet,
en conséquence, de statuer par défaut à leur égard

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que l'appel est
régulier et recevable en la forme

Au fond Adoptant les motifs des premiers juges
Attendu, au surplus, que le sieur Chaloum Guedj ne saurait

d'autant moins être admis à critiquer la validité de l'hypothè-
que consentie par les époux Voisine au profit de la Compagnie
Algérienne, qu'aux termes des art. 12 et 13 du décret du
30 septembre 1878, il appartient à l'administration supérieure
d'apprécier si les conditions imposées à l'hypothèque confé-
rée sur une concession provisoire faite par l'État, sous l'em-
pire du décret précité, ont été remplies Qu'en maintenant
l'inscription de cette hypothèque sur l'immeuble, elle s'est, par
cela même, prononcée sur l'accomplissement des conditions
imposées pour sa validité; Attendu, en effet, que dans le
cahier des charges dressé au nom de l'État pour parvenir à la
vente du 8 mars 1884, par applicationdu décret du 12 novembre
1878, il est dit à l'art. 14 « Les immeubles sont vendus avec
toutes les charges hypothécaires l'acquéreur qui voudra les
affranchir de ces charges devra remplir les formalités pres-
crites par les art. 777 et suiv. C. pr. civ. » Attendu que
cette clause est formelle et emporte la ratification par l'État
du droit d'hypothèque concédé par les époux Voisine à la
Compagnie algérienne dans lés conditions prévues dans le
décret du 30 septembre 1878 Que le sieur Chaloum Guedj
est, par suite, non recevable à contester la validité de cette
hypothèque,qui a pris rang au jour même de son inscription,
soit le 10 décembre 1881 Qu'il échet, en conséquence, vi-
sant les faits de la cause, de confirmer la décision dont est
appel

Par ces motifs – Donne défaut contre les sieurs Voisine
et Maigret, intimés, défaillants Et pour le profit Reçoit

(t) V. Alger, 12 mars 1883 {Bull, jud, Alg., 1883. 81.



l'appel comme régulier en la forme; Confirme le jugement
déféré pour être exécuté selon sa forme et teneur; Déboute
le sieur Chaloum Guedj de ses fins et conclusions Le con-
damne à l'amende et aux dépens.

MM. Cuniac, prés.; Bourrouillou, av. gên. – M'3 Chéronnet
et Mallarmé, av.

COUR D'ALGER (lr< Ch.)

14 mars 1893

Ite»|miiH:>liilili' accident, m»n<|tie de mirveillance, <>|n--
ration diingcreuse, ouvrier inexpérimenté, commune,
voirie départementale, liront, ti-avnux sur route.

En ne s'opposant pas à l'exécution d'une opération dange-
reuse par un ouvrier manquant d'expérience et d'habileté,
les agents d'un service technique manquent de vigilance et
commettent une faute qui engage la responsabilité de l'admi-
nistration pour laquelle ils ont mission de conduire et de sur-
veiller les travaux (1);

Comme c'est l'emploi et non la nomination de l'agent qui
détermine les responsabilités, si les travaux sont exécutés
sur une route pour le compte d'une commune, par le per-
sonnel de la voirie, c'est cette commune qui est seule res-
ponsable de l'accident et non le préfet du département (2).

(Consorts Marcelin c. Préfet d'Alger et autres)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les appels sont réguliers en la forme;
Au fond Sur l'appel de Marcelin fils Attendu qu'il est

constant que, dans la journée du 2 novembre 1887, Marcelin
fils, qui était alors employé comme terrassier aux travaux
que la commune du Haut-Sebaou faisait exécuter sur le che-

(1-2) Cpr. Alger, 17 déc. 1880 et t8 oct. 1883 (Bull. jud. Alg., 1881, 184
et 1883, 283) Alger, 23 mai 1892 [lieu. Al, 1892. S 384).



min vicinal n° 1 d'Azazga à Beni-Bou-Kaïb, a été blessé au
visage par l'explosion d'une mine qu'il était en train de dé-
bourrer, et qu'il a perdu l'usage de l'œil droit à la suite de cet
accident; Attendu que, vainement, il est soutenu par les
intimés que Marcelin fils avait bien été commandé pour met-
tre le feu à cette mine; mais que, cette mine n'ayant pas fait
alors explosion, personne n'avait donné l'ordre à Marcelin
fils d'aller la débourrer quelques heures plus tard, et que, dès
lors, l'accident dont cet ouvrier a été la victime n'est pas la
conséquence du travail auquel il était employé, mais unique-
ment de sa propre imprudence; Attendu, en effet, que les
agents du service de la voirie, qui dirigeaient l'exécution des
travaux entrepris sur le chemin vicinal d'Azazga à Beni-Bou-
Kaïq, avaient pour devoir, après s'être assurés que la mine
n'était pas partie au moment voulu, d'empêcher un jeune ou-
vrier comme Marcelin fils, manquant de l'expérience et de
l'habileté nécessaires, d'exécuter une opération aussi dauge-
reuse Qu'en ne mettant pas Marcelin fils en garde contre
sa propre imprudence, qu'en ne s'opposant pas à son action,
les agents ont manqué de vigilance et ont commis une faute
qui engage la responsabilité de l'administration pour laquelle
ils avaient mission de conduire et de surveiller les travaux

Attendu que c'est donc à bon droit que les premiers juges
ont estimé que l'accident du 2 novembre 1887, étant données
les circonstancesdans lesquelles il s'est produit, légitimait
la demande de Marcelin fils en dommages-intérêts et que
c'est à bon droit également que, tenant compte, dans une équi-
table mesure de la part d'imprudence qui lui incombe, ils ont
fixé à 2,000 fr. seulement le chiffre de l'indemnité à lui payer;
qu'il y a lieu de ne pas modifier ce chiffre, avec d'autant
plus de raison qu'ils lui ont donné acte de ses réserves pour
une action ultérieure, au cas où cet accident entraînerait la
perte de l'œil gauche;

Sur l'appel des époux Marcelin Attendu que, sans qu'il
soit nécessaire d'examiner si j'action pour réparation du pré-
judice n'appartientpas seulement à la victime même de l'acci-
dent, mais si elle appartient à quiconque se trouve directe-
ment lésé par les conséquences de cet accident, et si, par
suite les époux Marcelin pourraient prétendre personnelle-
ment à des dommages-intérêts, dans le cas où ils apporte-
raient la preuve que l'accident dont leur fils a été victime leur
a causé un préjudice direct, qu'il est constant qu'ils ne font
à cet égard aucune justification, et qu'il échet de confirmer
sur ce point le jugement entrepris;

Sur l'appel incident de la commune du Haut-Sebaou –



Attendu que c'est à bon droit que les premiers juges ont mis
hors de cause le préfet d'Alger, ès-qualités, et déclaré que
seule la commune du Haut-Sebaou était responsablede l'acci-
dent du 2 novembre 1887, et devait dès lors être condamnée à
le réparer – Attendu, en effet, que l'art. 18 du règlement gé-
néral du 14 décembre 1875, sur lequel les premiers juges ont
appuyé leur décision, n'est que la conséquence et l'application
de l'art. i** de la loi du 21 mai 1836, reproduit dans l'art. 1er
du décret du 5 juillet 1854, sur les chemins qui, reconnus né-
cessaires à la communication des communes, sont à la
charge de ces communes; qu'il importe peu que le personnel
de la voirie départementale, qui exécute ou fait exécuter les
travaux, soit nommé par le préfet que c'est l'emploi et non
la nomination de l'agent qui détermine les responsabilités,
et que dans l'espèce, les travaux étaient exécutés pour le
compte d'une commune, et comme le dit l'art. 18 du règle-
ment, sous l'autorité du maire;

Par ces motifs: Reçoit les appels comme réguliers en la
forme Statuant au fond – Dit non fondés l'appel prin-
cipal de Marcelin fils et des époux Marcelin et l'appel incident
de la commune du Haut-Sebaou Les en déboute; Con-
firme purement et simplement le jugement déféré qui sortira
son plein et entier effet; Condamne tous les appelants à
l'amende de leurs appels.

MM. Hugues, JJ". prés. Marsan, av. gén, – M" LE DENTU,
JOUYNE et Sesini, av.

COUR D'ALGER (2» Ch.)

9 mars 1893

Aveu, mandat, indivisibilité»

L'aveu ayant pour objet un fait unique de mandat est indi-
visible.

(Époux de Langhe c. Nallet)

ARRÊT

Li COUR, – Attendn que l'appel principal et l'appel incident
sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond Attendu qu'il est reconnu par toutes les parties



que, aux termes de deux actes de vente reçus par Mo Nallet,
notaire à Marengo, le 21 août 1891, enregistrés, les deux prix
de vente ont été payés comptant et quittancés par les ven-
deurs Que la dame de Langhe soutient que les prix payés
sont restés aux mains de Me Nallet jusqu'après l'accomplis-
sement des formalités hypothécaires, et en demande compte
à ce notaire; Attendu que la demanderesse ne produit, à
l'appui de sa proposition, aucune autre preuve que l'aveu de
M* Nallet; Que Mo Nallet a reconnu devant les premiers
juges et reconnaît encore que la dame de Laughe lui a remis
les fonds provenant de ces prix, à l'effet de les remettre à
de Laughe, son mari, après l'accomplissement des formalités
hypothécaires et sous déduction des frais Que cet aveu a
pour objet un fait unique de mandat; Qu'il est, par suite,
indivisible; Que le considérât-oncomme complexe portant
sur deux faits, le mandat et l'objet de ce mandat il serait
encore indivisible, ces deux faits étant essentiellement con-
nexes et inséparables; – Que, d'autre part, Me Nallet justifie
s'être libéré, conformément à son mandai, entre les mains de
de Langhe, des fonds à lui remis par la dame de Langhe, sui-
vant reçu libellé par de Langhe sur le registre des dépôts de
Mo Nallet, et dont un extrait certifié conforme par le juge de
paix de Marengo, produit en la cause, sera enregistré en
même temps que le présent arrêt Attendu, en consé-
quence, que la dame de Langhe ne saurait être fondée en sa
demande en reddition de comptes;

Attendu, en ce qui touche la demande en dommages-inté-
rêts de Me Nallet, que l'action de la dame de Langhe, par la
nature des imputations sur lesquelles elle se basait, a causé
à ce notaire un préjudice qu'elle est tenue de réparer et dont
la Cour a les éléments d'appréciation nécessaires pour déter-
miner la mesure

Par ces motifs, et sans s'arrêter aux conclusions de l'appe-
lante Reçoit en la forme l'appel principal et l'appel inci-
dent; Rejette, comme non fondé, l'appel principal; Fai-
sant droit à l'appel incident; Infirme le jugement déféré;

Statuant à nouveau – Déboute la dame de Langhe de ses
demande, fins et conclusions; La condamne ti payer à M"
Nallet la somme de 300 fr. à titre de dommages-intérêts;

Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel
incident et la confiscation de celle de l'appel principal; –
Condamne la dame de Langhe en tous les dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gên. –
M" DOUDART DE LA GRÉE et MENEAU, av.



COUR D'ALGER (2= Ch.)

19 mars 1893

Vente publique d'immeubles, expropriation, saisie im-
mobilière, adjudication, nullité, dette de la commu-
nauté, titre exécutoire, commandement, saisie contre
le mari seul après la dissolution de la communauté*
enfants mineurs, revendication, défaut d'intérêt.

Est valable l'adjudication sur poursuite intentée pour une
dette de communauté contre le mari seul, après la dissolution
de la communauté, quoique deux enfants mineurs, héritiers
de leur mère, soientpropriétaires de la moitié des immeu-
bles communSj saisis contre leur père, quoique aucun titre
exécutoire n'existât contre eux avant l'adjudication, et par
conséquent ne leur ait été signifié avec commandement de
payer.

Il y a défaut d'intérêt pour eux, s'ils ont été plus tard
reconnus débiteurs de la moitié de la dette commune, et si le
prix d'adjudication est avantageux (I).

(Piquerez c. Emsallem, Lacour et autres)

Lacour avait eu d'un premier mariage deux enfants. Le 6

(1) L'arrêt décide que le créancier d'une dette commune peut pour-
suivre le paiement sur l'immeuble commun aux débiteurs sans procé-
der préalablement au partage, comme l'exige l'art. 2205. Mais il doit agir
contre chacun d'eux, en vertu d'un titre exécutoire, après commandement
(art. 2213, 2217 C. civ.), et ce, à peine de nullité, au moins au profit de celui
contre lequel la poursuite n'a pas été dirigée; sa part n'a pas été saisie,
n'a pas été vendue contre lui, il en reste propriétaire quoiqu'elle ait été
saisie et vendue sur autrui il peut la revendiquer, et l'adjudicataire ne
peut lui opposer son jugement d'adjudication s'il n'a pas prescrit par dix ou
vingt ans il l'a acquise a non domino. C'est ce que décide l'arrêt de Paris,
17 nov. 1890 (Dalloz, Vente publique d'immeubles, n° 298), cité par le juge-
ment du tribunal de Sidi-bel-Abbès. D'après cet arrêt il n'y a pas nullité de
l'adjudication, mais il y a lieu à revendication, et cette action est réservée
aux enfants héritiers de leur mère sur l'immeuble de la communauté ven-
due après saisie sur le père seul. Telle est aussi l'opinion de Dalloz.



juillet 1878 il se remarie sous le régime de la communauté.
Le 26 août 1880 Ensallem lui ouvre un crédit de 20,000 fr. et

Un arrêt de Metz, 12 juill. 1812 ou 1822 (Dalloz, eodem, n°* 106 et 299),
annule l'adjudication même au profit du père par application de l'art. 2205.
La saisi.: avait eu lieu après la dissolution de la communauté, en vertu de

titres postérieurs à cette dissolution, sur des biens communs au père et aux
enfants.

Dans l'espèce de l'arrêt de la Cour d'Alger, l'originede la dette remontait
à un acte d'ouverture de crédit antérieur à la dissolution, mais un acte de
cette nature n'est pas un titre exécutoire (Dalloz, eodem, n» 217) pour
rendre la dette certaine et liquide le créancier avait obtenu contre son
débiteur, contre Lacour père, des jugements postérieurs à la dissolution
de la communauté, en vertu desquels il avait fait un commandement, une
saisie et s'était fait subroger aux poursuites d'un autre créancier de Lacour
père. C'est après l'adjudication, par jugement de t891, confirmé en 1893

avec une réduction de 4,000 fr., qu'il a obtenu un titre exécutoire contre
les enfants. Ce n'est point en vertu de ce titre qu'il aurait pu poursuivre
les enfants en 1887, obtenir l'adjudication de 1888, sous le nom de leur
père qui était leur tuteur. Il ne pouvait avoir l'intention de les poursuivre,
puisqu'il ignorait leur existence, et ne savait pas être leur créancier.

Le tribunal et la Cour ont repoussé l'action en nullité de l'adjudication
les circonstances de la cause ont exercé sans doute une influence prépon-
dérante sur la solution, quoique les actes incriminés ne fussent pas impu-
tables aux mineurs.

L'action en revendication eût été plus légale il y a défaut d'intérêt à
demander la nullité d'une adjudication qui ne vous est pas opposable.
L'adjudicataire, défendeur à l'action en revendication, n'aurait pu exciper
d'un défaut d'intérêt fondé sur ce que, les mineurs n'ayant pas payé à
Emsallcm la part de la dette mise à leur charge, les immeubles revendiqués
seraient de nouveau vendus par expropriation, ni sur ce que le prix d'adju-
dication était avantageux. Un débiteur peut espérer toujours un prix supé-
rieur à celui qu'un tribunal estime avantageux d'après les documents de la
cause; il peut espérer qu'il trouvera le moyen de payer son créancier avant
d'être exproprié. Toute action en nullité des actes de procédure pourrait
être repoussée par ce motif qu'un autre acte pourra être fait, une nouvelle
instance engagée, etc.

L'action en nullité de l'adjudication ne peut être régulièrement contestée
que par les parties liées à la poursuite; l'action des tiers peut être déclarée
non recevable; ils doivent agir en revendication; c'est une habitude déplo-
rable que l'on a prise d'agir par demande en nullité de l'adjudication les
magistrats se font scrupule de prendre cette demande pour une action en
revendication, et, dans plusieurs cas, ils ne le peuvent, notamment quand
la compétence sur les deux actions n'est pas la même, comme en Tunisie.
On a pu le voir dans plusieurs arrêts publiés dans cette lievue où la Cour a
cru devoir ordonner de surseoir sur l'action en nullité de l'adjudication
pour que les tribunaux tunisiens fussent saisis de l'action en revendication.
– V. ci-dessus, p. 131, et la note.



Lacour lui concède une hypothèque sur tous ses biens; il dit
qu'il est veuf et non marié. La seconde femme meurt en 1885
laissant deux enfants mineurs sous la tutelle de leur père.
Les 4 et 11 janvier 1887 deux jugements condamnent Lacour'àà
payer à Emsallem 36,880 fr. Le 5 février 1887 une saisie est
pratiquée par Brengard contre Lacour, en vertu d'un juge-
ment de 1886; elle lui est dénoncée le 9 février. Le 28 décem-
bre 1887 Ensallem se fait subroger aux poursuites commen-
cées par Brengard il agissait en vertu des jugements des
4 et 11 janvier 1887. Lacour seul, et non ses enfants, avait été
personnellement condamné par ces jugements; seul il avait
été l'objet des poursuites. L'adjudication est prononcée le 20
juin 1888 au profit de Cambours au prix de 39,000 fr. L'im-
meuble dépendait de la communauté dissoute en 1885.

Le 5 octobre 1889 un conseil de famille nomme Brengard
tuteur ad hoc des mineurs Lacour, pour demander la nullité
de l'adjudication. Le 10 octobre Brengard, en sa qualité de
tuteur, assigne Emsallem, créancier poursuivant, Lacour
saisi, et Cambours adjudicataire, en nullité de l'adjudication
comme ayant portée sur des immeubles dont la moitié appar-
tenait aux mineurs, et en 30,000 fr. de dommages-intérêts. Cette
assignation révélait pour la première fois à Emsallem l'exis-
tence du second mariage de son débiteur. Il avait obtenu
contre lui seul, le 30 juillet 1889, un jugement homologuant
un rapport d'experts, et élevant sa créance à 76,681 fr. Le 8
mai 1891 il assigne les mineurs Lacour en déclaration de
jugement commun.Brengard, assigné en garantie par Emsal-
lem qui avait été subrogé à sa poursuite, avait été remplacé
comme tuteur par Piquerez.

Le 30 juin 1891 le tribunal de Sidi-bel-Abbès déclare, par un
premier jugement, les jugements obtenus par Emsallem con-
tre Lacour père communs aux mineurs comme héritiers de
leur mère, femme commune, jusqu'à concurrence de la moitié
de 74,000 fr. Le même jour il statue en ces termes sur l'action
en nullité de l'adjudication

LE TRIBUNAL, – Attendu que Piquerez, agissant en qualité de tuteur
ad hoc des enfants mineurs Lacour en remplacement de Brengard, déclare
reprendre l'instance introduite par le dit Brengard; – Attendu, d'autre
part, que Lacour déclare adhérer à la demande introduite par Brengard,
suivant exploit du 10 octobre 1889 Attendu que Cambours déclare s'en
rapporter à justice sur la demande en nullité de l'adjudication

Au tond Sur la demande tendant à ce qu'il soit sursis au jugement
du présent litige jusqu'à la solution de la demande en déclaration dejuge-



ments communs introduite par assignation du 8 mai 1891 Attendu
qu'il a été statué par jugement de ce siège en date de ce jour sur cette
dernière demande et que par conséquent la demande de sursis est devenue
sans objet

Sur la demande en nullité de l'adjudication du 20 juin 1888: –
Attendu que eette nullité est poursuivie par ces motifs que les immeu-
bles saisis et expropriés sur Eugène Lacour étaient indivis entre lui et
ses enfants qui n'ont pas été mis en cause et parce qu'aucune
sommation n'ayant été faite au subrogé-tuteur conformément à l'art. 692
C. pr. civ., l'hypothèque légale garantissant la créance des mineurs héri-
tiers de leur mère n'a pu être inscrite; Attendu que Emsallem repousse
cette demande en prétendant que les mineurs Lacour n'ont aucun intérêt
et partant aucun droit à poursuivre la nullité de cette adjudication
Attendu, à cet égard, que par jugement en date de ce jour, le tribunal de
céans a déclaré communs aux mineurs Lacour, à concurrence de la somme
de 74,698 fr., trois jugements antérieurs en date des 4 et 11 janvier 1887
et 30 juillet 1889 prononçant diverses condamnations contre Lacour au
profit d'Emsallem – Attendu, d'autre part, que l'expropriation des im-
meubles, qui ont fait l'objet de l'adjudication du 20 juin 1888, n'a eu lieu
que pour partie de la dette ci-dessus et que le prix des biens vendus et
acquis par Cambours est insuffisant pour désintéresser Emsallem du mon-
tant de la créance contre la communauté – Attendu qu'il résulte de ce
qu'il précède que les mineurs Lacour, qui sont aujourd'hui tenus du paie-
ment d'une dette supérieure à celle qui a motivé la saisie et l'adjudication
et qui d'ailleurs ne se plaignent d'aucune fraude et d'aucune lésion, n'ont
plus d'intérêt à poursuivre la nullité de la dite adjudication Attendu
au surplus que les nullités sont de droit étroit Attendu, dans l'espèce,
qu'en admettant que Lacour n'ait été propriétaire que d'une partie des im-
meubles expropriés et que ses enfants mineurs comme héritiers de leur
mère aient eu droit à la propriété de l'autre partie, la saisie immobilière
n'est cependant point infectée du vice de nullité parce qu'elle n'a pas frappé
en même temps sur les enfants mineurs, la loi ne prononçant pas cette
nullité; Attendu qu'il a été statué en ce sens dans une espèce sembla-
ble par arrêt de la Cour de Paris en date du 17 novembre 1810 (Dalloz, v.
Vente publique d'immeubles, n» 298) Attendu qu'il y a d'autant plus de
raison pour considérer les poursuites comme ayant été pratiquées régu-
lièrement qu'elles l'ont été pour arriver au recouvrement de dettes anté-
rieures à la dissolution de la communauté – Attendu, d'autre part, qu'il
ne saurait être fait grief à Emsallem de n'avoir pas notifié au subrogé-
tuteur des mineurs Lacour le dépôt du cahier des charges pour parvenir à
la vente conformément à l'art. 69ï C. pr. oiv., puisque, 'en droit, cette for-
malité n'est imposée au créancier poursuivant qu'autant que les tutelles
lui sont connues d'après son titre et que, en fait, l'obligation contractée
par Lacour envers Emsallem, loin de révéler à ce dernier que le dit Lacour
avait charge de tutelle, contenait des énonciations fausses qui ne permet-
taient pas au créancier de supposer que son débiteur put avoir cette charge,
celui-ci ayant déclaré qu'il était veuf non marié Attendu qu'il résulte
de ce qui précède que la demande en nullité de l'adjudication est mal
fondée

Sur la demande en paiement d'une somme de 30,000 francs de dommages-



intérêts formée contre Emsallem: Attendu que cette demande, étant
l'accessoire de la demande en nullité qui est rejetée, doit subir le mémo-
sort;

Sur la demande en garantie de Cambours contre Emsallem et sur la
demande en garantie de ce dernier contre Brengard Attendu que l'ad-
judication du 20 juin 1888 étant maintenue, les demandes en garantie dont
s'agit deviennent sans objet;

Sur la demande de Brengard contre Emsallem en paiement de 5,000 ff

de dommages-intérêts: – Attendu qu'il résulte des faits et documents de
la cause que l'action intentée par Brengard à l'encontre d'Emsallem pré-
sente un caractère vexatoire et qu'elle a causé à ce dernier un préjudice,
dont le dit Brengard lui doit réparation Attendu toutefois que la de-
mande d'Emsallem est exagérée et que le tribunal possède les éléments
d'appréciation suffisants pour fixer l'importance à la somme de 100 fr.;

Par ces motifs, etc.

Lacour père interjeta appel des trois jugements qui avaient
liquidé la créance d'Emsallem contre lui. Par un premier
arrêt la Cour, après une nouvelle expertisa, réduisit la
créance de 4,000 fr.

Les mineurs ont appelé des deux jugements du 30 juin 1891,
et les parties se sont retrouvées toutes en présence devant la
Cour. Dans un arrêt entre Emsallem et les mineurs, la Cour a
réduit la créance d'Emsallem contre les mineurs à la moitié
de 70,000 fr.

Sur l'appel du jugement relatif à l'action en nullité de l'adju-
dication, on a dit: les immeubles adjugés à Cambours étaient
indivis entre le père et ses enfants, la poursuite n'a été diri-
gée que contre le père et sans avoir procédé au partage, on a
violé l'art. 2205, il y a nullité. On aurait pu, sans partage,
poursuivre l'expropriation de l'immeuble commun pour la
dette commune, mais il fallait la poursuivre contre les deux
débiteurs, et non contre un seul. Emsallem soutient qu'il
ignorait l'existence du second mariage, sa dissolution par la
mort de la seconde femme, l'existence des enfants de ce ma-
riage, il n'a donc ni voulu poursuivre ni poursuivi que te père
qu'il considérait comme seul débiteur et seul propriétairedes
immeubles saisis. La poursuite est donc nulle contre les
enfants; aucun titre exécutoire n'existait contre eux; ce n'est
qu'en 1891, bien après l'adjudication de 1888, qu'Emsallem en
a obtenu un; aucun commandement ne leur a été signifié,
aucune saisie n'a été faite contre eux, ne leur a été dénoncée,
et l'adjudication est donc nulle en ce qui les concerne. On a
répondu on n'est pas obligé au partage préalable quand la
dette est commune. Les mineurs sont aujourd'hui reconnus
débiteurs, ils doivent payer 35,000 fr. l'immeuble a été vendu



39,600 fr., au delà de sa valeur; ils n'ont aucun intérêt à faire
prononcer la nullité de l'adjudication. Ils soutiennent qu'ils
pouvaient obtenir un. prix supérieur, ils ne l'ont pas soutenu
en première instance. Ce procès n'est qu'un complot ourdi
par le père, par Brengard, et par Cambours adjudicataire,
pour obtenir des dommages-intérêts contre Emsallem; la
preuve en est qu'ils ont le même avoué. Le père est un stel-
lionataire qui a déclaré dans l'ouverture de crédit qu'il n'était
pas remarié, afin de tromper son prêteur, c'est lui qui a réuni
le conseil de famille pour faire nommer tuteur Brengard, il
s'est entendu avec Cambours qui n'a pas encore pris posses-
sion des immeubles à lui adjugés.

La Cour a statué par l'arrêt suivant

ARRET

l\ COUR, Attendu que l'appel de Piquerez, es qualités, est
régulier et recevable en la forme

Au fond Attendu que la créance contre la communauté
Lacour-Julia en vertu de laquelle l'expropriation a été pour-
suivie a été, par arrêt de ce jour, définitivement déclarée
commune aux mineurs Lacour, comme héritiers de leur mère

Que l'immeuble adjugé constituait un acquêt de ladite
communauté comme ayant été acquis par Lacour pendant
le mariage – Que Lacour avait, au moment des poursuites
et de l'adjudication, la tutelle légale comme la jouissance
légale des biens de ses enfants mineurs; Que, dans ces
conditions, Emsallem a pu, en vertu d'une dette hypothécaire
commune à Lacour et aux mineurs Lacour, procéder contre
Lacour seul, par voie de saisie-immobilière, d'un immeuble
également commun, sans qu'aucune disposition de la loi
frappât de nullité la poursuite ni l'adjudication, Que, au
surplus, il résulte des éléments de la cause que l'adjudication
a été prononcée pour un prix avantageux; que les mineurs
Lacour n'ont donc aucun intérêt à en demander la nullité;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'appel de Piquerez ès qualités; –L'en déboute au fond
et confirme le jugement déféré; Ordonne la confiscation de
l'amende consignée; – Condamne Piquerez aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M*s GOUTTEBARON et VIVIANI, av.



COUR D'ALGER (1« Ch.)

29 mars 1893

Divorce, jugement, transcription, délai, déchéance,
présomption.

La déchéance édictée par l'art. 252 C. civ. n'est encourue
que LorsqLC'il y a eu réellement inaction de la part de l'époux
qui a obtenu le divorce

Mais lorsqu'il résulte des faits de la cause que cet époux
a manifesté la volonté de se prévaloir de la décision dont il
est bénéficiaire, il ne saurait encourir cette déchéance.

(Dame Trolard)

ARRÊT

LA COUR, Vu la requête présentée au nom de la dame
Pauline Élisabeth Trolard,par Me Georges Blasselle, son avoué,
en date du 27 février 1893; Vu les conclusions écrites de
M. le procureur général, en date du 28 mars suivant; Ouï
M. le conseiller Hugues en son rapport;

Attendu que la déchéance édictée par l'art. 252 C. civ. repose
sur une présomption d'oubli volontaire, de pardon on de
réconciliation tacite; que le fondement même de cette
déchéance conduit à décider qu'elle ne peut être véritable-
ment encourue que lorsque il y a eu réellement inaction de la
part de l'époux qui a obtenu le divorce; qu'il résulte que,
lorsque, au contraire, comme dans l'espèce, cet époux a mani-
festé la volonté de se prévaloir de la décision dont il est béné-
ficiaire, il ne saurait encourir la déchéance prévue en l'article
précité; Attendu qu'il est constant que la dame Trolard a
manifesté formellement cette intention, à deux reprises diffé-
rentes, avant l'expiration du délai légal; Attendu que si
dans ce délai, la formalité de la transcription du jugement de
divorce rendu par le tribunal civil de la Seine, le 6 janvier
1891, confirmé par arrêt de la Cour d'appel de Paris du 27 juin
suivant, et devenu définitif faute de pourvoi en cassation, n'a
pas été remplie à la mairie de Philippeville, où avait eu lieu la
célébration du mariage, ce défaut de transcription tient uni-
quement à la résistance de l'officier de l'état civil, qui a



excipé de l'insuffisance des pièces produites; Attendu que
la dame Trolard ayant dans les délais légaux manifesté en
termes non douteux, quoique dans une forme irrégulière, sa
volonté bien arrêtée de se prévaloir du jugement de divorce,
l'erreur qu'elle a commise ne saurait lui faire perdre le béné-
fice de ce jugement; qu'elle est, dès lors, fondée, malgré
l'expiration du délai, à en requérir la transcription;

Par ces motifs Après en avoir délibéré conformément à
la loi; Déclare régulière la requête d'appel formée contre le
jugement du tribunal civil de Philippeville du 29 décembre
1892, qui a débouté, pour cause de déchéance,la dame Trolard
de sa demande en transcription du jugement de divorce rendu
à son profit, le 6 janvier 1891, par le tribunal de la Seine;
Au fond Infirme la décision dont est appel; – Et statuant
à nouveau Dit que la dame Trolard n'a pas encouru la
déchéance de l'art. 252 C. civ.; Ordonne, en conséquence,
que les jugement et arrêt rendus, à Paris, au profit de cette
dame, seront transcrits par les soins du maire de Philippeville,
en marge de l'acte de mariage des époux Trolard.

MM. ZEYS, prem. prés.; Marsan, av. gên.; Hugues, rap.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

27 février 1893

Compétence, Tunisie, juge de paix, taxes municipale»,
recouvrement) contestation, ordre puhlic.

En Tunisie, les contestations relatives au recouvrementdes
taxes municipales ne sont pas, d'une façon générale, de la
compétence des juges de paix, mais bien des tribunaux civils;

Cette incompétence est d'ordre public et doit être suppléée
d'office par le juge.

(Xicluna c. Municipalité de Tunis)

JUGEMENT

î.e tribunal, – Attendu qu'à la date du 30 avril 1892, la muni
cipalité de Tunis a signifié un commandement aux sieurs



Giusep*pe Xicluna et fils pour les contraindre au paiement
d'une somme de 10,029 fr. 13 cent., montant de divers impôts
relatifs à plusieurs immeubles situés dans cette ville;
Attendu que les sieurs Xicluna et fils ont fait opposition à ce
commandement et en ont poursuivi la nullité devant M. le
juge de paix du canton sud de Tunis; – Attendu que, par un
jugement rendu le 25 mai dernier, ce magistrat a débouté les
opposants de leurs prétentions et a ordonné que le comman-
dement attaqué recevrait son plein et entier effet; Attendu
que les sieurs Xicluna ont interjeté appel de la décision dont
il s'agit, et que leur appel est recevableen la forme;

Attendu que l'intérêt du litige étant supérieur à 1,000 fr., le
j ugedepaixétait incompétent pour en connaître; – Attendu que
l'art. 8 du décret du 8 novembre 1887 dispose, sans doute,
dans son paragraphe 5, que « le juge de paix statue en
dernier ressort et sans qu'il puisse y avoir lieu à appel ou à

un pourvoi devant un autre tribunal, sur les demandes en
décharge ou en réduction qui lui sont soumises, ainsi que
sur toutes les réclamations de quelque nature qu'elles soient,
relatives au recouvrement de l'impôt de la caroube sur les
loyers; »-Mais attendu que cette disposition exceptionnelle
doit être interprétée d'une façon restrictive; Attendu,
d'abord, qu'elle est spéciale à l'impôt de la caroube et ne
saurait être étendue aux autres taxes de balayage, de numéro-
tage et d'égouts réclamées aux sieurs Xicluna; Attendu, en
outre, qu'elle ne vise pas expressément les actes de poursuite;

Attendu que dans le cas où le litige dépasse 1,000 fr. les
juges de paix ne pourraient statuer sur la validité de ces actes
qu'en vertu d'un texte formel et précis; Attendu, enfin,
qu'un décret du 21 juin 1888, postérieur au précédent, régle-
mente le recouvrement des taxes municipales en général et
déclare, dans son art. 6, que « les oppositions formées
contre les actes de poursuite seront jugées comme affaires
sommaires » Attendu que ce dernier article démontre bien
que le législateur n'a pas entendu attribuer, d'une façon géné-
rale, aux juges de paix la connaissance de semblables contes-
tations Attendu, en effet, que la distinction entre les
affaires sommaires et ordinaires n'existe que devant les
tribunaux de droit commun Attendu que, la procédure
sommaire étant de règle en Algérie et en Tunisie, le légis-
lateur a jugé utile de rappeler ce principe; Mais attendu
que, s'il avait voulu parler exclusivement des juges de paix,
il l'aurait dit formellement; Attendu, d'autre part, que le
commandement signifié aux contribuables retardataires figure
sûrement parmi les actes visés dans l'article précité;



n l~nr,c.;f;nm7oo o;,Attendu, dès lors, que l'opposition des sieurs Xicluna et fils
aurait dû être portée devant le tribunal civil; Attendu qu'il
s'agit, dans l'espèce, d'une incompétence d'ordre public et
qu'il échet de la relever d'office; Attendu, au surplus, que
le chiffre de la créance pour laquelle le commandement a été
notifié excède les limites de la compétence en dernier ressort
du tribunal civil; qu'il est donc impossible de statuer par
évocation; – Attendu que les sieurs Xicluna doivent être
renvoyés a se pourvoir ainsi qu'ils aviseront, et qu'il convient
de les condamner aux dépens, puisque leur action a été mal
introduite;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel des sieurs
Xicluna et fils; – Dit que le juge de paix était incompétent
pour connaître du litige qui lui était soumis; Annule, en
conséquence, le jugement dont est appel, et, faisant ce que le
premier juge aurait dû faire, renvoie les sieurs Xicluna a se
pourvoir ainsi qu'ils aviseront; Ordonne la restitution de
l'amende;- – Mais condamne les appelants à tous les dépens
de première instance et d'appel.

MM. FABRY, prés.; SPIRE, proc. de la Rép. Mes GUEYDAN
et BRULAT, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

20 février 1893

Mariage. Israélites tunisiens» formes, validité, «lot, res-
titution, causes, loi rsibbinique.

Le mariage célébré, dans la régence de Tunis, entre
Israélites tunisiens, publiquement et en observant toutes les
conditions prescritespar la loi locale, est pleinement valable
et produit en France tous les effets d'un mariage civil (1)

La loi rabbinique n'autorise la femme à réclamer la resti-
tution de sa dot qu'en cas de dissolution du mariage produite
par la mort du mari ou par le divorce (2).

(1, 2) V. Req., 18 mai 1886 (Hev. Alg. 1886. 2. 259); Alger, 14 déc. 1887
{itev. Alg. 1887, 2. 65).



(Darne Esroussi c. Chouraki)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par requête du 17 novembre
1892 le sieur Chaloum Chouraki a fait opposition à un jugement
de défaut en date du 10 octobre 1892 le condamnant à restituer
à la dame Meriem Esroussi, une somme de 25,175 piastres
montant de sa dot, à lui payer une somme de 10,000 fr. à
titre de dommages-intérêtset à lui servir une pension alimen-
taire de 200 fr. par mois; Attendu que cette opposition est
régulière en la forme;

Attendu que la dame Meriem Esroussi soutient à l'appui
de sa demande que le sieur Chaloum Chouraki l'aurait induite
en erreur en contractant avec elle un mariage conforme aux
prescriptions de sa loi religieuse, mais nul d'après la loi
civile et qu'il l'aurait ensuite abandonnée après l'avoir rendue
mère de deux enfants; Attendu que les deux parties appar-
tiennent à la religion israélite; Attendu qu'il résulte d'un
acte passé devant deux notaires le 21 décembre 1881 que le
sieur Chaloum Chouraki et la dame Meriem Esroussi ont con-
tracté mariage à Tunis suivant les formes admises pour les
Israélites par les usages et les lois en vigueur dans la Régence;

Attendu que la dame Meriem Esroussi est de nationalité
tunisienne; qu'un certificat délivré le 1er janvier 1890 et vala-
ble pour un an, prouve sans doute que le sieur Chaloum
Chouraki a été inscrit comme protégé sur les registres du
vice-consulat de France à la Goulette; Mais attendu que
cette pièce ne suffit pas pour établir sa qualité de Français, et
que dans ces conditions le mariage dont il s'agit est pleine-
ment valable; – Attendu qu'alors même que la qualité de
citoyen français serait reconnue au sieur Chaloum Chouraki,
cette question ne devrait pas recevoir une solution différente;

Attendu, en effet, qu'il n'apparaît pas que les parties aient
voulu faire fraude à la loi française; Attendu que leur
mariage a été célébré publiquement et en observant toutes
les conditions prescrites par la loi locale; Attendu qu'une
jurisprudence constante se basant avec raison surles art. 47
et 170 C. civ. accorde en France à une pareille union tous les
effets d'un mariage civil; Attendu dès lors, que l'action en
dommages-intérêts de la dame Meriem Esroussi et sa demande
de restitution de dot ne sauraient être accueillies; Attendu
en effet, qu'elle n'a obtenu ni sa séparation de biens ni sa
séparation de corps ou son divorce et qu'elle n'a même intro-
duit à ce sujet aucune instance contre son mari; Attendu



que dans ces conditions les prétentions de la demanderesse
doivent être repoussées, soit qu'on juge le procès d'après la
loi française, soit qu'on applique au litige les règles de la loi
rabbinique; Attendu, en effet, que cette dernière loi n'au-
torise la femme à réclamer la restitution de sa dot qu'en cas
de dissolution du mariage produite par la mort du mari ou
par le divorce; Attendu d'autre part que la dame Meriem
Esroussi présente à l'audience a reconnu qu'elle habitait avec
son mari et que ce dernier lui fournissait des aliments;
Attendu que sa demande de pension alimentaire n'est donc
pas mieux fondée que ses autres conclusions; Attendu
qu'elle a allégué, il est vrai, que son mari n'avait pas pour
elle les égards qui lui étaient dùs et qu'il réservait pour une
autre femme ses marques d'affection; Attendu que ce fait,
s'il était établi, pourrait donner lieu à une demande de sépa-
ration de corps ou de divorce, mais qu'il ne saurait justifier
les réclamations pécuniaires qui font seules l'objet de la
présente instance;

Par ces motifs: Reçoit en la forme l'opposition du sieur
Chaloum Chouraki; Met le jugement dont est opposition à
néant; – Déboute la dame Meriem Esroussi de toutes
ses demandes, fins et conclusions et la condamne aux
dépens.

MM. FABRY, prés.; SpiRE, proc. de la Rép. Mes Abéasis
et PIÉTRI, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

20 février 1893

Exécution des Jugements Tunisie, trilmnnl du cliarn,
indigène miiaiilman, ayant cause européen, I i-lltumil
Prançais,exequatur.

La décision rendue par le tribunal du chara est invoquable,
non seulement à l'égard du musulman contre lequel elle a été
rendue, mais encore à l'égard de tousses ayants cause, quelle
que soit leur nationalité, et n'a pas besoin, pour être exécutée,
d'être revêtue de Vexequatur du tribunal français.



(Bachir Azouz c. Azzopardi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par un contrat passé le 15 octobre
1890, le sieur Mohamed ben Atig Esseghir a cédé à enzel au
sieur Jean Azzopardi la moitié d'un domaine situé aux envi-
rons de Nabeul et appelé enchirMatâ; – Attendu que le
sieur Bachir Azzouz possède, à côté de cet immeuble, un autre
domaine connu sous le nom d'enchir Eddalia; Attendu
qu'au mois de février 1892 et en vertu de deux ordonnances
de référé rendues par M. le président du tribunal de Tunis, il a
expulsé le sieur Azzopardi d'une parcelle de terrain qu'il
considère comme une dépendance de sa propriété – Attendu
que le sieur Azzopardi prétend que cette expulsion n'est pas
justifiée, parce que la parcelle qu'il occupait dépend de la
partie de l'enchir Mata qu'il détient en qualité d'enzéliste;
Attendu qu'il a assigné le sieur Bachir Azzouz pour faire
ordonner la délimitation des deux domaines précités;
Attendu que le sieur Bachir Azzouz s'oppose à la délimitation
sollicitée par son adversaire, sous prétexte que les limites de
l'enchir Eddalia ont déjà été déterminées-dans un jugement
du chara, en date du 20 novembre 1889, à la suite d'une précé-
dente usurpation commise sur ledit immeuble par le sieur
Mohamed ben Atig; – Attendu qu'au moment de l'expulsion
du sieur Azzopardi, l'huissier Sureau était accompagné de
deux amines d'agriculture dont l'un, Sadok El Imane, avait
déjà assisté à la prise de possession ordonnée par le Chara
en 1889 au profit du sieur Bachir Azzouz; Attendu que ces
amines ont appliqué de nouveau les limites indiquées dans
la sentence du tribunal musulman et ont reconnu que le
terrain litigieux faisait partie de l'enchir Eddalia;

Attendu que le sieur Azzopardi ne conteste pas d'ailleurs que
la parcelle dont on l'a expulsé se trouve comprise dans la
délimitation fixée par le jugement que le chara a prononcé
contre Mohamed ben Atig; -Attendu qu'il prétend seulement
que cette décision ne peut pas être invoquée contre lui parce
qu'il est Européen, et qu'elle n'est pas revêtue de l'exequatur
du tribunal français;

Mais attendu qu'en succédant au sieur Ben Atig le
sieur Azzopardi s'est obligé, par cela même, à respecter
tous les actes opposables à s<->n autpur; – Attendu
que, pour procéder à une mesure d'exécution contre son
nouveau voisin, le sieur Bachir Azzouz devait, sans doute,



s'adresser, comme il l'a fait, à la justice française; – Mais
attendu que, pour démontrer simplement l'existence de son
droit sur le terrain litigieux, il peut se prévaloir de toutes les
preuves qu'il aurait invoquées également contre Mohamed
ben Atig, sans être tenu de les soumettre préalablementà la
revision des juges français; Attendu qu'en prenant posses-
sion de l'enchir Mata, le sieur Azzopardi n'a pu acquérir plus
de droit que n'en avait l'ancien propriétaire; – Attendu qu'il
a été décidé, par une juridiction compétente, que ce dernier
ne pouvait pas disposer de la parcelle dont il est question au
présent procès; – Attendu que ce point s'est ainsi trouvé
jugé d'une manière définitive, non seulement vis-à-vis du
sieur Ben Atig, mais encore à l'égard de tous ses ayants cause,
quelle que soit leur nationalité; Attendu que le sieur Jean
Azzopardi ne saurait donc revenir sur ce qui été déjà régu-

lièrement établi; qu'il cherche vainement à revendiquer un
terrain qui n'appartenait pas à son bailleur, et qui ne pouvait
pas davantage lui être cédé; Attendu qu'il convient, par
conséquent, d'écarter sa demande en délimitation et de main-
tenir le sieur Bachir Azzouz en possession de l'immeuble
dont la propriété lui a été reconnue par le jugementdu chara;

Attendu que, le sieur Azzopardi ayant occupé cet immeuble
pendant plusieurs mois, le sieur Bachir Azzouz lui réclame
reconventionnellement 6,000 fr. de dommages-intérêts; –
Attendu que cette demande a pour but de confirmer les droits
du défendeur sur le terrain revendiqué par le demandeur
principal; Attendu qu'elle pouvait donc être formée par
voie incidenteet au moyen de conclusions reconventionnelles;
-Attendu, d'autre part, que le sieur Bachir Azzouz est fondé
à poursuivre la réparation du trouble qu'il a subi contre
l'auteur direct de ce trouble, et qu'il incombe au sieur Azzo-
pardi d'agir lui-même; – Attendu, toutefois, que le tribunal
ne possède pas des éléments suffisants pour apprécier l'im-
portance du préjudice souffert par le sieur Azzouz, et qu'il
convient d'ordonner d'office une expertise; Attendu qu'il
échet aussi de confier à un expert le soin de vérifier si, pen-
dant son séjour sur le terrain contesté, le sieur Azzopardi
n'avait pas fait des semences ou exécuté d'autres travaux de
culture qui ont profité au sieur Bachir Azzouz; Attendu,
enfin, que le sieur Azzopardi demande que le sieur Mohamed
ben Atig soit condamné à le garantir de l'éviction qui lui est
causée par l'attribution au sieur Bachir Azzouz de la parcelle
de terre mentionnée ci-dessus; Mais attendu que les indi-
cations contenues dans le contrat du 15 octobre 1890 ne per-
mettent pas de reconnaître, dès à présent, si cette parcelle a



été comprise dans la cession à enzel consentie au sieur Azzo-
pardi, et qu'il est indispensable de faire appliquer sur les
lieux le titre dont il s'agit; Attendu qu'il importe égale-
ment de charger un expert et d'apprécier la valeur des
dommages dont le sieur Ben Atig pourra avoir à répondre
vis-à-vis de son preneur; Attendu que les droits du sieur
Bachir Azzouz résultent d'un jugement qui constitue un titre
opposable au sieur Mohamed ben Atig et à son successeur
Azzopardi; qu'en outre, il existe, entre ces derniers, une
convention signée par les deux parties que c'est donc le cas
d'ordonner l'exécution provisoire, nonobstant appel, sans
caution;

Par ces motifs Dit que le jugement rendu par le tribunal
du chara, le 29 novembre 1889, doit produire ses effets, non
ayant cause Azzopardi; Rejette, en conséquence, la demande
seulement contre Mohamed ben Atig, mais aussi contre son
en délimitatation introduite par ce dernier – Ordonne que le
sieur Bachir Azzouz sera maintenu en possession de l'im-
meuble dont il a déjà repris la jouissance en vertu des
ordonnances de référé du 3 et du 17 février 1892.

MM. Fabry, prés. Spire, proc. de la Rép. – Mes Bodoy et
Gueydan, av.

TRIBUNAL DE SÉTIF (Ch. musulm.)

27 janvier 1893

Mai-i»ge, indigènes musulmans, promesse, force oblign-
toire, 1111e orpheline et impubère.

La promesse de mariage ne forme, entre musulmans; un
lien obligatoire, qu'autant que son existence est établie d'une
manière certaine

II est défendu de marier une fille orpheline avant qu'elle
soit nubile (1).

(n V. Alger, 11 juin 1862 et 28 juin 1865 (Estoublon, Jwispr. Alg., 34

nt 37): Alger, 3 févr. 1892; Trib. de Sidi-Bel-Abbès. 10 mai 1892 (/)«».

Alg. 1892. 2. 72 et ÏOI) et les notes. V. aussi l'article public Heu. Alg.,
1892. 1. 81.



(Si Seghir ben Tabet c. Si Ahmed ben Zidane)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Seghir ben Tabet a demandé au
cadi de Sétif de consacrer la promesse de mariage de son fils
Mohamed avec la nommée Turkia, fille de El Messaoud ben
El Kouachi décédé; Attendu qu'à l'appui de sa demande il

a prétendu que de son vivant Messaoud ben El Kouachi avait
promis sa tille Turkia à son fils Mohamed El Bachir, mineur,
moyennant une dot de 2,000 fr. qu'à l'époque dé cette pré-
tendue promesse de mariage il aurait donné à Turkia et à sa
mère Sakria des cadeaux de fiançaillesd'une valeur de 340 fr.
et à Messaoud ben El Kouachi une somme de 220 fr.; que
lors d'un voyage à Alger il aurait remis dans cette ville à
Kouachi une somme de 400 fr., et quelque temps après avant
de quitter le Guergour pour se rendre au Haut-Sébaou, une
nouvelle somme de 200 fr. et une montre en or d'une valeur
de 670 fr. et qu'il aurait en outre acheté à Turkia un bracelet
de 730 fr. Attendu que, devant le premier juge, Si Ahmcd
ben Zidane a repousé cette demande, prétendant que El Mes-
saoud ben El Kouachi avait promis la main de sa fille à son
fils à lui, le nommé Mohamed Seghir qu'il a opposé des
dénégations formelles aux prétentions du demandeur en ce
qui concerne les sommes versées et les cadeaux faits, et
allègué que Seghir ben Tabet était si peu en état de faire les
versements dont s'agit qu'il avait précisément à cette époque
emprunté une somme de 2,000 fr. à El Messaoud ben El
Kouachi, et il a conclu au débouté de la demande et en outre
à ce que ses propres prétentions soient admises; Attendu
que le .cadi de Sétif, considérant que la mineure Turkia n'a
pas atteint l'âge de puberté, que l'intention de chacune des
parties est de s'approprier la fortune de laditeJTurkia et aussi
qu'il n'a pu être établi qu'elle avait été légafement promise
en mariage, a rendu à la date du 13 octobre 1892 un jugement
par- lequel il déboute Si Seghir ben Tabet et Si Ahmed ben
Zidane, de leurs prétentions respectives, dit que la jeune
Turkia ne pourra contracter mariage valablement que lors
que sa nubilité aura été constatée par une sage-femme, dit en
outre qu'elle restera sous la surveillance de la justice jusqu'à
sa majorité et qu'à ce moment-là seulement elle pourra se
marier avec qui bon lui semblera, après qu'elle aura toutefois
consulté le cadi;

Attendu qu'à la date du 5 novembre 1892 Si Seghir bon



1-Tabet interjeté appel de ce jugement; que cet appel, régulier
en la forme, est recevable

Au fond Attendu que le premier juge a fait une saine
appéciation des faits de la cause et des droits des parties
qu'll convient de confirmer sa décision par adoption de
motifs

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Au fond
Dit qu'il a été bien jugé, mal appelé confirme en consé--

quence le jugement du cadi de Sétif du 13 octobre 1892, dont
est appel; Dit qu'il sortira son plein et entier effet;
Condamne l'appelant Si Seghir ben Tabet à l'amende édictée
par l'art. 51 du décret du 17 avril 1889; Et aux dépens de
première instance et d'appel qu'il a avancés; Charge le
cadi de Sétif ou son dévolutaire en cas d'empêchement ou
tout autre cadi compétent de l'exécution du présent jugement
sous la surveillance de M. le juge de paix qu'il appartiendra.

MM. MADAUNE, prés.; DE REDON, proc. de la Rép.
Mes CHERBONNEAU et PANISSE, ac.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

16 mars 1893

Propriété» ventes entre musulmans, l'une antérieure,
l'autre poeté.rieure à la loi de l~V3t inimeuble de~veugit
franeatis depuis la lui de 1 673, preuve testimoniale,
preecrtption, tran.criptiou.

Avunt la loi du 26 juillet 1873 la preuve testimoniale était
admissible, et la transcription n'était pas opposable entre
ventes exclusivement musulmanes, même après que l'im-
meuble avait été l'objet d'un acte administratif (1);

Mais, depuis la loi de 1873, cet immeuble a été soumis défi-
nitivement à la loi française, et la transcription d'une vente
entre musulmans, postérieure à la loi, peut être opposée à
la vente entre musulmans qui remonterait à une époque anté-
rieure la preuve testimoniale invoquée pour établir l'exis-

(1) La jurisprudence s'affirme de plus en plus dans ce sens. V. Alger,
13 déc. 1892 (ci-dessus p. 5), et 28 mars 1892 (ffeu. Alg. 1892. 2. 215). Ce
dernier arrêt a admis la preuve testimoniale et les présomptions résultant
de notes tenues par le cadi entre les héritiers du vendeur et l'acquéreur
la question ne s'agitait pas entre deux tiers, acquéreurs ou créanciers du
même vendeur, du même débiteur.



tence de cette vente antérieure à la loi de 1873 doit être
rejetée (1)

Entre deux ventes provenant du même auteur, la pres-
cription de dix ans peut-elle être admise contre la vente
transcrite la première, au profit de celle dont la trans-
cription est postérieure (2) (Non résolue.)

D'ailleurs on ne peut considérer comme juste titre des notes
conservées par le cadi, sans sig nature et qui peuvent cons-
tituer un projet de vente plutôt qu'une vente, el il n'y a pas

(1) La jurisprudence de la Cour d'Alger ne varie plus sur cette question.
V. les arrêts précités et ceux publiés chaque année par la Revue. – Les
principes peuvent être ainsi résumés Si les deux ventes musulmanes
sont antérieures à la loi de 1873, ou même postérieures à cette loi,
quand l'immeuble n'a été l'objet d'aucun acte administratif ou notarié le
dispensant d'un titre nouveau délivré après la procédure du titre I],
la preuve testimoniale peut être admise, la transcription est inopérante.
En fait, la preuve testimonialeest peu admise, on recherche la date certaine,
on préfère l'acte de cadi ou tout acte écrit. – Si l'une des ventes est
notarié?;, c'est la loi française qui est appliquée. – II en est de même si
depuis la loi de 1873 l'immeuble est devenu français, s'il est dispensé de
la procédure du titre II, parce qu'il avait été auparavant l'objet d'un acte
administratif ou notarié. Dans ce cas, alors même que les deux ventes
musulmanes seraient antérieures à la loi de 1873, la transcription de l'une
d'elles la rendrait préférable à l'autre c'est ce qui a eu lieu en France
après la promulgation de la loi du 23 mars 1855 les actes antérieurs ont
dù être transcrits après le délai fixé par la loi. La loi de 1873 n'a fixé

aucun délai, la loi du 23 mars 1855 ayant été depuis longtemps promul-
guée en Algérie. Il est donc extrêmement prudent de transcrire tout acte
entre musulmans. La vente verbale ne peut être transcrite, il faut donc
obtenir du vendeur un nouvel acte qu'on fera transcrire. L'acte de cadi
peut être transcrit si le cadi était compétent pour le recevoir. La trans-
cription d'un acte de cadi postérieur à l'époque où l'immeuble est devenu
définitivement français ne serait pas valable. V. l'arrêt précité du 13 déc.
1892. Même sous l'empire de la loi de 1851, la date certaine avant la
promulgation de la loi du 23 mars 1855, la transcription depuis lors, peut
être opposée par l'acte mixte ou entre Européens à l'acte entre musulmans.
Ce n'est qu'entre conventionsexclusivement musulmanes que la loi musul-
mane est applicable.

(2) La transcription fixe la priorité entre deux ventes provenant du
même auteur, entre une vente et l'inscription hypothécaire d'un créancier
du vendeur. La prescription de dix ou vingt ans ne peut suppléer à la
transcription. La prescription de trente ans peut seule être opposée au
droit transcrit ou inscrit, parce que cette prescription est indépendante de
tout titre, parce que le droit ne repose que sur la possession, ne dérive
d'aucun auteur. Notre arrêt n'a pas mis ce point en relief, quoiqu'il fùt
dans la cause, parce qu'en fait la prescription manquait de base, ne repo-
sait pas sur un juste titre. Il en est de même de l'arrêt du 13 déc. 1892. Il



lieu d'ordonner une preuve testimoniale quand dès à présent
o/t/)eM<PUOt/' qu'elle ne rejoose/'a que sur des témoignages
incertains, M'o~cM~ aucune garantie (1).

(Hadj Mohamed Saïd c. Sahraoui ben Saïd)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Attendu que les parties sont d'accord sur l'identité de la
terre respectivement revendiquée par elles, et reconnaissent
que c'est celle qui porte le n" 1499 du plan cadastral de Médéa;

Attendu que Sarahoui ben Saïd est propriétaire de ladite
parcelle pour l'avoir acquise de Menouer Menasser, suivant
acte de Me Julien, notaire à Mëdéah, en date du 6 février 1891,
lequel acte enregistré a été dument transcrit au bureau des
hypothèques de Blida le 12 février suivant, vol. 760, n° 27; –
Attendu que, à ce titre, l'appelant oppose un prétendu titre
antérieur; qu'il produit, à l'appui de sa revendication, un acte
du cadi de Médéa, du 25 février 1891, enregistré à Médéa, le
18 mars suivant f" 33, c. 226, et transcrit au bureau des hypo-
thèques de Blida, le 21 du même mois, f° 767, n" 19, lequel
acte constate l'existence, sur le registre de notes conservé à
la mahakma, de mentions relatives à une vente qui aurait
été consentie par El Menouer à son père El Hadj Mohamed
ben Saïd, moyennant un prix de 500 fr., de la totalité de sa
part à prendre sur le verger de son père, sis au lieu dit Oued-
Merigui, au-dessous de la route carrossable; Que s'il est
vrai, qu'antérieurement à la promulgation de la loi du 26
juillet 1873, les transmissions d'immeubles de musulmans à
musulmans étaient régies, aux termes de l'art. 16 de la loi

ne faudrait pas en induire que, si la prescription eût été possible, les
magistrats t'auraient fait prévaloir contre la transcription. C'est pour ce
motif que nous avons pose la question, afin d'écarter une induction qui
serait inexacte en fait, et contraire à la loi.

(1) L'arrêt précité du 28 mars 1892 a pris en considération des notes
conservées à la mahakma, non entre deux tiers acquéreurs, mais entre les
héritiers du vendeur et l'acquéreur, ce qui est bien différent. En général
la Cour d'Alger n'aime pas à admftt!? !a prfovp tpstimnniale en matière
de transmission de la propriété entre musulmans. Cependant cette preuve
est de droit dans le cas où la loi française n'est pas applicable.



du 16 juin 1851, par la coutume musulmane, et que, par suite,
les actes de vente pouvaient être reçus par le cadi, il importe
de remarquer qu'il n'est pas établi en la cause qu'un acte de
vente de l'immeuble en litige par El Mcnouer a l'appelant, ait
été dressé par le cadi Que, en effet, les mentions relatées
dans l'acte du 27 février 1891, inscrites sur un registre de
notes nou signées pas plus par le cadi ou son adel que par
les parties, outre qu'elles ne présentent aucune garantie
d'authenticité, ne sauraient équivaloir à un acte de vente,
mais tout au plus indiquer un projet de vente, dont la réali-
sation n'est pas autrement prouvée – Que vainement
l'appelant offre de prouver par témoins, la réalisation de
ladite vente en 1867; Que, eu égard aux circonstances de
la cause, cette preuve ne saurait présenter des garanties
suffisantes de sincérité Qu'il n'y a lieu, par suite, de l'au-
toriser;–Qu'il échet, en conséquence, de dire non établie
la vente invoquée par l'appelant; Que, au surplus, la
considéra-t-on comme établie, la transcription qui en a été
faite depuis la promulgation de la loi du 26 juillet 1873, posté-
rieurement à celle de la vente du même immeuble à l'intimé,
serait tardive et inopposable à celui-ci

Que vainement encore l'appelant soutient avoir acquis par
prescription l'immeuble en litige et offre à cet effet de prouver
que depuis le 23 mai 1867 jusqu'au mois d'avril 1891, il en
jouit paisiblement et sans trouble à l'exclusion de tous autres;

Que, en effet, cette possession n'aurait point été exercée,
ainsi qu'il vient d'être établi, en vertu d'un juste titre, et que,
par suite, elle n'aurait point été utile pour la prescription
décennale – Que d'autre part, elle n'aurait pas une durée
suffisante pour la prescription trentenaire Que la preuve
offerte n'est donc point pertinente et admissible; Qu'il n'y
a lieu de l'admettre;

Attendu en ce qui touche la demande de l'intimé en
dommages-intérêts,que celui-ci qui est resté constamment en
possession depuis l'acquisition qu'il a faite de l'immeuble
litigieux, ne justifie d'aucun préjudice appréciable, qui ne
soit suffisamment réparé par l'allocation des entiers dépens;

Que les premiers juges ont par suite, à tort accueilli sa
demande;

Par ces motifs et ceux des premiers juges, non contraires
Reçoit l'appel en la forme; Y faisant droit au fond

Infirme le jugement déféré en ce qu'il a condamné l'appelant
en 300 fr. de dommages-intérêts – Et émendant – Décharge
l'appelant de cette condamnation; Confirme, pour le sur-
plus, le jugement entrepris; Ordonne la restitution de



l'amende consignée – Condamne El Hadj Mohamed ben Saïd
en tous les dépens.

MM. BLANCKAERT, /~ës. ÂLLARD, SM~. C~M/)/'OC. ~e/t –

M" DOUDART DE LA GRÉE et JOUYNE, C'P.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE (Ch. mixte)

28 février 1893

TTeft ex aintines, Tunisie, terres mot tes et terre* vivi-
fiée*, dëfreta beyttcMux, attribution de propriété aux
ocuHpttnt~; conditions.

Aux termes des décrets 6~caM.T de 1871 et 1875 y~~a~t/s

aux terres sialines situées dans les eKpt'ro/ïs de Sfax, qui-
conque détenait ces terres ~o/*s du premier décret en date du
23 mars 1871 en est devenu propriétaire;

Toutefois, en ce qui concerne celles de ces terres ~Kt'apate~~
le ca/'ac~re de terres mortes (non encore vioifiées par la
culture), la preuve de cette détention ne peut résulter que
d'MM acte de notoriété ayant une date antérieure audit dé-
cret (1).

(Bourde c. Mohamed et Ahmed Aloulou et autres)

JUGEMENT

~Eï'/i/BM~,–Attenduque, par réquisition en date du 12
mai 1892, M. Paul Bourde, directeur de l'agriculture, a de-

(1) Les terres sialines (du nom de la famille Sia)3, qui en était proprié-
taire au siècle dernier) furent incorporées au domaine de l'État par divers
décrets, notamment par celui du 23 mars 1871. Ces terres qui s'étendent du
cap Louza à l'oued Akarit, dans les limites du contrôle de Sfax, forment
aujourd'hui une région absolument aride. 11 y avait pourtant là autrefois
des fermes nombreuses, des industries florissantes, de grandes villes: des
ruines imposantes l'attestent. Comment expliquer une telle décadence ? Elle



mandé l'immatriculation, au nom de l'État tunisien en qualité
de propriétaire, d'une terre nue d'une contenance de 1,000
hectares environ, située près de Sfax, caïdal des Metellits,
justice de paix de Sfax; Attendu que toutes les formalités
prescrites par la loi ont été accomplies et que les recherches
du magistrat commis n'ont pas fait apparaître que les droits
de mineurs ou de non-présents doivent être lésés par l'im-
matriculation demandée; Attendu qu'au cours de la procé-
dure, vingt-neuf personnes, parmi lesquelles trois Français,
ont déclaré s'opposer à l'immatriculation Attendu que
tous ces opposants ont été sommés de produire leurs requê-
tes introductives d'instance avec pièces à l'appui, et que les
seuls qui aient fait cette production sont les suivants: 1°
Mohamed et Ahmed Aloulou, 2° Mahmoud et M'hammed
Ammar, 3° Ali Kanoun et Ahmed el Affas; Attendu que ces
oppositions sont les seules qu'il y ait à examiner, les autres
étant frappées de déchéance aux termes de la loi;

10 Opposition Mohamed et Ahmed Aloulou Attendu que
ces opposants revendiquent la parcelle comprise entre les
bornes 1, 2, 8 et 9; Attendu qu'ils produisent à l'appui de
leur revendication deux pièces – La première consistanten
un titre de propriétécomprenantsept actes 1° un acte consta-
tant qu'à la date d'octobre 1886 l'adel Mohamed Aloulou et
Abd el Latif et Ayadi se sont déclarés devant notaires pro-
priétaires de deux terres nues affectées aux labours, dénom-

n'est certainement pas due à une modification du climat, et c'est avec plus de
raison que l'on a soutenu que la stérilité actuelle provient uniquement de

ce qu'on a cessé de pratiquer dans cette région les cultures auxquelles
elle est propre. Le sol est presque partout formé d'un sable calcaire assez
riche, dans lequel le peu d'eau qui tombe s'emmagasine, de sorte que les
couches profondes sont toujours fraîches. Les plantes et les arbres qui ont
des racines assez développées pour a))er chercher cette humidité sous-
jacente y viennent admirablement. Au premier rang des arbres auxquels
convient ce terrain se place l'olivier la forêt du Sahel, aux environs
de Sfax, qui est peut-être la plus magnifiqueplantation d'oliviers qui existe
au monde, se prolongeait autrefois sur la plus grande partie des terres
sialines. Les tribus arabes, qui ne connaissaient que la vie pastorale, ont
systématiquement exterminé ces arbres sur leurs terrains de parcours.
Le gouvernement du protectorat a entrepris de regénérer ce pays en réta-
blissant son peuplement d'oliviers. Les terres sont mises en vente à raison
de 10 fr. l'hectare sous l'obligation de créer une olivette dans le délai de
quatre ans. Les indigènes qui cultivent par totérance ces terrains depuis
dix ans ont un droit de préférence pour ces achats.

Le service de l'agriculture a demandé l'immatriculation d'un grand nom-
bre de parcelles, au sujet desquelles des difncuttës se sont produites. C'est
au tribunal mixte qu'il appartient de juger ces litiges.



méesHenchir (propriété) Souissi etHcnchir Kharbet Ounita
et dont les limites sont indiquées 2° un acte de vente en date
de juillet 1867 consentie par Abd-el-Latif à El hadj Ahmed
Aloulou de moitié indivise des deux enchirs; 3° un acte de
vente en date de décembre 1870 consenti par El hadj Ahmed
Aloulou de moitié indivise de Kharbet Ounita à l'adel Moha-
med Aloulou, etc. (suit i'énumération d'autres actes de vente,
de partage, de constitution en habous). La seconde pièce
consistant en un amra-bey (décret) en date du 31 janvier 1881
prescrivant le partage de l'henchir Souissi et de l'henchir El
hadj Rejeb, le tout dans la forêt de Sfax entre Mohamed et
Ahmed Aloulou; Attendu que les opposants invoquent la
possession conforme à leurs titres et fournissent un grand
nombre d'actes de location de parcelles de deux henchirs
remontant jusqu'en 1881

Attendu que l'immatriculant prétend que ces pièces sont
insuffisantes pour établir les droits de propriété des oppo-
sants et qu'il invoque, à l'appui de cette thèse les décrets
relatifs aux terres Sialines dont la propriété à immatriculer
fait partie;

Attendu que les principaux décrets visés par l'immatricu-
lant sont ceux du 23 mars 1871, du 22 septembre suivant, et du
18 décembre 1875;

A ttendu que par le premier de ces décrets, le bey a décidé que
les Sialas n'avaient aucun droit sur les terres occupées par les
Sfaxiens et prescrit que ceux-ci jouiraient des propriétés dont
ils étaient en possession sans que personne pût s'y opposer;
que par le même décret, il a disposé qu'à l'avenir tout Sfaxien
qui voudrait mettre en valeur des terres mortes devrait solli-
citer l'autorisation du gouvernement, indiquer la superficie
des terres mortes dont il demande la concession et en payer
la valeur;

Attendu que, dans le second et le troisième décrets, le
bey a décidé que les actes de notoriété constatant la pro-
priété d'un individu sur une partie de ces terres mortes,
d'une date postérieure à celle du décret précédent, ne seraient
pas valables, et qu'on ne reconnaîtrait comme titre authen-
tique de propriété sur ces terres mortes que l'acte de mesu-
rage ou un acte de notoriété d'une date antérieure au décret
du 23 mars 1871

Attendu que l'immatriculant, faisant observer que les
revendiquants n'ont produit ni l'acte de mesurage ni l'acte
de notoriété dont il vient d'être question, en conclut que la
revendication doit être écartée;–Mais attendu que les
deux derniers décrets précités s'appliquent non pas à toutes



les terres Sialines sans distinction, comme semble le croire
l'immatriculant, mais seulement à celles de ces terres qui
avaient le caractère de terres mortes, les textes le disent ex-
pressément

Attendu que la situation semble bien être celle-ci – Le
décret du 23 mars 1871 a attribué aux Sfaxiens, en pleine pro-
priété, toutes les terres dont ils se trouvaient détenteurs à
cette date; -Mais ces terres étaient de deux sortes les unes
avaient déjà été mises en valeur, les autres n'étaient pas
encore vivifiées par la culture. Une autre précaution a été
prise au sujet des terres de cette dernière catégorie quicon-
que prétendra qu'il en avait déjà la détention (par lui ou ses
auteurs) lors du décret du 23 mars 1871, devra l'établir par
un acte de notoriété antérieure à cette date Cette précau-
tion a eu pour but d'empêcher les collusions; en effet les
actes de prise de possession et de détention qui se manifes-
tent autrement que par la culture, sont incertains, presque
impossibles à vérifier; on eût trouvé facilement des témoins
pour affirmer des faits non susceptibles de contrôle, et, par
suite, la totalité des terres non vivifiées eût échappé a l'État;

Mais, quant aux terres déjà cultivées ou complantées en
mars 1871, il n'y avait pas de raison pour déroger à la loi
ordinaire les cultures et les plantations sont des faits patents
ou facilement vérifiables. La preuve qu'on était en possession
des terres de cette catégorie à l'époque du premier décret,
pourra donc toujours être administrée conformémentau droit
commun et à l'aide des moyens habituellement admis devant
les tribunaux En ce qui concerne les terres non détenues
par les Sfaxiens lors du décret du 23 mars 1871, elles sont
passées dans le domaine de l'État. Les particuliers ne peu-
vent s'en prétendre propriétaires que s'ils les ont achetées de
l'État. 11 est donc nécessaire qu'ils prouvent cet achat en pro-
duisant l'acte de mesurage exigé;

Attendu, ceci établi, qu'il s'agit de rechercher si, comme le
prétendent les opposants, la terre qu'ils revendiquent était
une terre vivifiée en leur possession à la date du décret
de mars 1871 que si l'affirmative est démontrée, il faudra
décider que c'est à tort que l'immatriculant prétend leur
faire grief de la non-production des pièces qu'il énonce,
et conclure qu'ils sont bien et dûment propriétaires
Attendu, tout d'abord, qu'il résulte avec évidence des pièces
produites par les opposants qu'actuellement et depuis un
certain nombre d'années les henchirs Souissi et Kharbet
Ounita sont cultivés; qu'on y voit en effet qu'à la date de
février 1886 il existait sur l'enchir Kharbet Ounita un puits



à l'entretien duquel le tiers du revenu de cet henchir a été
consacré; qu'on y trouve à la date de 1884 un partage de
l'henchir Souissi entre les deux co-propriétaires que ce par-
tage avait eu lieu en vertu d'un amra-bey du 31 janvier 1881,
amra-bey dont les préliminaires constatent des discussions
entre les co-propriétaires dont l'un aurait pris une partie du
bien de l'autre que les nombreux actes de location relatés
plus haut confirment que les deux enchirs sont en pleine
exploitation depuis 1881 tout au moins; Attendu qu'il y a
présomption que cet état de choses existait lors du décret de
mars 1871 Attendu en effet que le premier acte du titre est
de plusieurs années antérieur à cette date; qu'il remonte à
octobre 1886; qu'il constate la déclaration faite par les pro-
priétaires devant notaires qu'ils ont depuis longtemps la pos-
session des deux henchirs, qu'ils les ont labourés et se sont
constamment occupés de leur défrichement; que de 1866 à
mars 1871 deux actes de vente sont intervenus, l'un en 1867,
l'autre en 1870;–Attendu que, sans doute, la présomption
résultant de ces actes n'est pas invincible; que l'immatricu-
lant eût pu demander à la combattre par la preuve testimo
niale mais attendu qu'il n'a point demandé à faire cette
preuve; que, dès lors, la présomption résultant des titres des
opposants subsiste seule; Attendu que l'immatriculant n'a
d'ailleurs pas contesté que la terre revendiquée par les oppo-
sants soit celle qui fait l'objet de leur titre; Attendu que,
dans ces conditions, il y a lieu d'admettre la revendication et
d'exclure de l'immatriculation la terre qu'elle a pour objet;

2° Opposition de MahmoudetM'hammed Ammar: -Attendu
que ces opposants revendiquent la parcelle comprise entre
les bornes 2, 3, 8 et 6; Attendu qu'ils produisent, à l'appui
de leur prétention, un titre composé de deux actes et d'une
mention: Premier acte consistant en une copie de titres,
copie en date de mai 1881, établissant: l"qu'à la date des 2-11
février 1871 les nommés Mohammed ben Ahmed Ali ben
Mohamed et Mohamed ben Ali se sont présentés devant des
notaires et ont déclaré avoir pris possession d'une terre nue
située dans les jardins de Sfax et dont les limites sont indi-
quées, en vue de la travailler et d'y planter des oliviers lors-
que cela leur sera possible, indiquant dans quelle proportion
chacun d'eux doit posséder; – Qu'à la date de janvier 187:!

ces trois indigènes ont vendu la dite terre au capitaine adju-
dant-major Mohamed el Sadok Djellonli, etc. (suit l'énuméra-
tion de plusieurs actes constituant diverses transactions
relatives à la dite terre); Second acte en date de mai 1881
aux termes duquel Djellonli et M'hamcd fils d'Ammar se par-



tagent cette terre dont ils sont co-propriétaires indivis par
moitié; mention relative à la succession de M'hammed fils
d'Ammar; Attendu qu'il est constaté par le premier acte
ci-dessus analysé qu'à la date de février 1871 les auteurs du
requérant n'avaient point vivifié !o terrain; qu'ils manifes-
taient seulement « l'intention de le travailler, d'y planter des
oliviers lorsque cela leur serait possible »; qu'il est certain
que de février à mars 1871, date du décret, ils n'ont pu exé-
cuter le travail nécessaire à la vivification de l'espace consi-
dérable qu'ils revendiquent; – Qu'il est donc prouvé par le
titre même des opposants que le terrain dont s'agit avait, à
la date du décret précité, le caractère de terre morte
Attendu que, par application des règles exposées à propos de
l'opposition qui précède, un acte de notoriété antérieur audit
décret eût été indispensable pour établir la prise de posses-
sion prétendue par les opposants que, cet acte n'étant pas
produit, il échet de les débouter de leur opposition

3° Opposition d'Ali Kanoun et Ahmed el Affas Attendu
que ces opposants prétendent revendiquer un terrain qui
serait compris entre les bornes 5 et 8, désignation incomplète
qui ne permet pas de reconnaître sur le plan l'espace reven-
diqué Attendu qu'ils produisent un titre duquel il résulte
qu'en exécution des décrets de mars et septembre 1871, Ail
bon el Hadj Mohamed Kanoun a fait mesurer un terrain de
500 merdjas (la merdjas est un carré d'environ 25 mètres de
côté) dont les limites sont indiquées et qu'il l'a acheté du
gouvernement moyennant l,500piastres~ le dit achat fait pour
son compte et celui d'Ahmed et Ali el Affas, à la date de
février 1878; – Attendu que ce titre est régulier et confère
aux opposants un droit de propriété inattaquable sur la par-
celle de 500 merdjas dont s'agit; Mais attendu que l'imma-
triculant conteste que cette parcelle ait été comprise dans les
limites du bornage provisoire; – Attendu que le tribunal ne
peut, quant à présent, décider cette question et qu'une appli-
cation sur les lieux du titre des opposants est nécessaire

Par ces motifs Déclare déchues, faute de production
dans les délais légaux, toutes les oppositions sauf celles: 1°
de Mohamed et Ahmed Aloulou; 20 de Mahmoud et M'hamed
Ammar; 3° de Ali Kanoun et Ahmed el Affas

i
En ce qui concerne la première: la déclare fondée; dit en

conséquence que le terrain revendiqué par Mohamed et
Ahmed Aloulou sera exclu de l'immatriculation; renvoie au
surplus les parties à se pourvoir devant les tribunaux de
droit commun, conformément a la loi

En ce qui concerne la seconde opposition,celle de Mahmoud



a~ v~et M'hamed Ammar: la déclare non fondée; dit en consé-
quence que l'immatriculation comprendra la terre revendiquée
par ces opposants

En ce qui concerne la troisième opposition, celle d'Ali
Kanouu et Ahmed el Affas avant dire droit au fond, désigne
M. Écoffey, géomètre du service topographique, comme ex-
pert en la cause; dit qu'il sera par cet expert, procédé, parties
présentes ou dûment appelées, à l'application sur le terrain
du titre des opposants, à l'effet do reconnaître si la parcelle
de 500 merdjas, objet du dit titre, a été englobée dans les li-
mitées du bornage provisoire – Dit que l'expert déposera au
greffe du tribunal mixte le rapport de son opération avec plan
à l'appui, pour être ensuite par les parties conclu et par le tri-
bunal statué ce que de droit.

M. FERMÉ, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (1' Ch.)

13 février 1893

ivH&ge, hypoth&qme, Tunisie, État, créance, rang,
constitution, Immeuble non immatriculé.

D'après un usage ancien, constammentadmis dans la régence
de Tunis et rappelé par ~or<. ~S9 du décret du 3 octobre 1884,
les créances de l'État sont privilégiées sur tous les biens de
ses dë&:<eM/~s~ et ce jortu~e~e Me/)en~ étre primé que par des
hypothèques consenties dans des actes authentiques dressés
antérieurementà la naissance des droits du ~'esor~'

En Tunisie, l'hypothèque sMr les immeubles non immatri-
culés se constitue par la remise du ~e de propriété (1).

(Distribution Rechid)

JUGEMENT

~.Er/j/CM'– Attendu qu'une distribution par contribu

(1) V. Trib. de Tunis, 2l nov. 1892 ~Mpt-a p. 90) et la note.



tion a été ouverte contre les sieurs Abdelaziz, Mohamed el
Arbi Ali Rechid sur une somme de 307 fr. 95 cent. provenant
de la vente d'un jardin, consentie au cheik Mohamed Mahsen;

Attendu que le règlement provisoire dressé dans cette dis-
tribution a été l'objet de plusieurs contredits qu'il échet
d'examiner successivement;

En ce qui concerne d'abord la contestation soulevée au
nom du Gouvernement Tunisien Attendu que M. le rece-
veur général des finances demande que lors du règlement
définitif les parts des trois consorts Rechid soient divisément
déterminées afin que les collocations accordées au Gouver-
nement contre les sieurs Abdelaziz et Mohamed el Arbi
puissent trouver leur application Mais attendu que dans
le règlement provisoire, le juge-commissaire a déjà déclaré
qu'après le paiement des créances admises par privilège sur
l'ensemble de la somme à distribuer, le surplus de cette
somme devrait être partagé en trois parts distinctes corres-
pondant aux droits de chaque débiteur saisi Attendu en
outre que les créanciers personnels de chacun des consorts
Rechid out été colloqués séparément sur la part de leur débi-
teur respectif, do sorte qu'il n'est pas à craindre que les
sommes appartenant à l'un des frères Reehid, puissent profiter
aux créanciers particuliers des autres parties saisies
Attendu que le juge-commissaire avait réservé sans doute
à tout intéresse la faculté d'établir au moyen d'un contredit
que les consorts Rechid n'avaient pas des droits égaux sur
les deniers en distribution Mais attendu que le gouverne-
ment tunisien n'allègue même pas que la copropriété du sieur
Abdelaziz ou du sieur Mohamed el Arbi soit plus importante
que celle du sieur Ali Attendu que la somme revenant à
ces trois débiteurs ou à leurs créanciers personnels devra
donc se diviser en trois parties égales; Attendu que cette
division aurait eu lieu nécessairement comme conséquence
du règlement provisoire à défaut de preuve contraire fournie
en temps utile sur l'étendue des droits des copropriétaires
du prix déposé;–Attendu dès lors que le contredit formé
dans l'intérêt du gouvernement est absolument sans objet;

En ce qui concerne la contestation du sieur Hadj Abdelka-
der el Arnahaut: Attendu que ce contestant soutient qu'il
est créancier hypothécaire du sieur Ali Reehid et que par
suite il aurait du être admis à titre privilégié sur la part de
son débiteur; Mais attendu que dans sa requête en collo-
cation, le sieur El Arnahaut n'avait pas invoqué de droit de
préférence et qu'il n'appartenait pas au juge-commissaire
d'accorder d'omce un privilège qui ne lui était pas demandé;



Attendu sans doute que le contestant pourrait encore se
prévaloir- actuellement de l'hypothèque qu'il aurait négligé
d'indiquer au moment de sa production Mais attendu
qu'il devrait au moins en démontrer l'existence; Attendu
que dans un acte passé le 2 décembre 1885, le sieur Ali Rechid
a bien déclaré donner en garantie à son créancier le tiers
d'un jardin sis à la Manouba qui lui appartenait par droit
d'héritage de sa mère la dame Zobeïda Baya; Mais attendu
qu'en supposant que la somme en distribution provienne
réellement du dit immeuble, le privilège réclamé par le sieur
El Arnahaut ne pourrait pas néanmoins être accueilli; –
Attendu, en effet, que l'hypothèque en Tunisie pour les im-
mcubles non immatriculés se constitue par la remise du titre
de propriété; Attendu que dans l'espèce, il n'apparaît pas
que cette formalité ait été remplie; Attendu que dans
l'acte précité, le sieur Ali Rechid, avait simplement promis
d'apporter le titre de l'in-.meuble engagé; Attendu que le
sieur El Arnahaut n'allègue même pas que la promesse de
son débiteur ait été exécutée; – Attendu qu'il cherche vaine-
ment à prétendre que le sieur Ali Rechid aurait eu l'intention
de lui consentir une seconde hypothèque sur un immeuble
dont le titre se trouvait détenu par un autre créancier
Attendu que cela ne résulte en aucune façon des documents
soumis au tribunal; qu'il échet donc de maintenir la décision
du juge-commissaire et d'ordonner que le sieur Abdelkader
el Arnahaut ne sera colloqué qu'au marc le franc sur les
sommes revenant au sieur Ali Rechid

En ce qui concerne le contredit formulé par le sieur Isaac
Enriquez Attendu que ce créancier se plaint de ne pas
avoir été admis au marc le franc sur les parts des sieurs
Abdelaziz et Mohamed elArbi Rechid; Attendu qu'il n'avait
pas fourni toutes les justifications nécessaires à l'appui de sa
production; Mais attendu qu'il présente aujourd'hui trois
obligations constatant qu'il lui est dû une somme de 1,560 fr.
par Mohamed el Arbi, qui lui doit des intérêts conventionnels
à raison de 12 °/o par an sur une partie du capital mentionné
ci-dessus; Attendu qu'il convient donc de l'admettre dans
la distribution en vertu des créances qui viennent d'être indi-
quées Attendu toutefois, que le sieur Enriquez a eu tort
de ne pas produire au juge-commissaire les pièces dont il se
prévaut actuellement, et qu'il devra par conséquent supporter
les dépens de sa contestation

P.n ce qui concerne le contredit du sieur Antoine Rey
Attendu que ce dernier demande le rejet du privilège accordé
au gouvernement tunisien sur les parts des sieurs Abdelaziz



et Mohamed el Arbi Rechid Mais attendu qu'il n'a pas
d'intérêt à critiquer la collocation obtenue par l'État contre
le sieur Mohamed el Arbi; Attendu, en effet, qu'il ne pos-
sède lui-même aucun droit vis-à-vis de ce débiteur et que dès
lors, il ne peut se plaindre de la manière dont sa part a été
distribuée; Attendu en outre que les productions du gou-
vernement ont pour cause des impôts arriérés dont les sieurs
Abdelaziz et Mohamed el Arbi étaient responsables en leur
qualité de caïds et qu'ils ont négligé de faire rentrer dans les
caisses du trésor; Attendu que d'après un usage ancien et
constamment admis dans la régence les créances de l'État
sont privilégiées sur tous les biens de ses débiteurs; At-
tendu que l'existence de ce privilège est rappelé par l'art. 129
du décret du 3 octobre 1884 sur les douanes et les monopo-
les Attendu que le gouvernement peut d'autant plus s'en
prévaloir aujourd'hui que les débiteurs saisis étaient des
fonctionnaires tunisiens comptables de deniers publics
Attendu que le privilège dont s'agit ne peut être primé que
par des hypothèques consenties dans des actes authentiques
dressés antérieurement à la naissance des droits du trésor;

Attendu qu'en admettant que l'hypothèque invoquée par le
sieur Rey s'applique à la somme en distribution, elle ne serait
pas opposable au gouvernement tunisien Attendu, en effet,
qu'elle résulte d'un acte passé le 25 janvier 188t, tandis que
les impôts dont le gouvernement poursuit le recouvrement
se rapportent à une époque bien antérieure; Attendu que
le premier chef de la contestation du sieur Rey doit en con-
séquence être écarté

Attendu que ce contestant critique en second lieu l'admis-
sion du sieur Cariglio; Attendu que celui-ci a été colloqué
par privilège sur toute la somme à distribuer en vertu de la
séparation des patrimoines et comme créancier de la dame
Zobeïda, mère des trois frères Rechid Attendu que le sieur
Rey soutient que cette collocation n'est pas justifiée et que le
sieur Cariglio ne doit être admis qu'au marc le franc parce que
l'immeuble acheté par le cheik Mahsen ne provenait pas de la
succession de la dame Zobeïda; Attendu que le tribunal ne
possède pas des éléments suffisants pour apprécier sur ce
point les affirmations contraires des parties et qu'il importe
de recourir à une expertise;

Attendu que le sieur Rey prétend enfin que le juge-commis-
saire n'aurait pas dû lui refuser un droit d'hypothèque sur
les deniers saisis; Mais attendu qu'une pareille prétention
ne saurait être accueillie à l'égard de Mohamed el Arbi;
Attendu, en effet, qu'il a exposé précédemment que le contes-



tant n'avait aucune revendication a exerce)' sur la part de ce
débiteur; Attendu, en outre, qu'il est impossible de vérifier,
dès a présent, si l'immeuble hypothéqué par les sieurs
Abdelaziz et Ali Rechid au profit du sieur Rey est bien le
même que celui qui a été vendu au cheik Mahsen; Attendu
qu'il est nécessaire de confier à un expert le soin d'appliquer
les titres produits par le contestant; Attendu que la distri-
bution est déjà ancienne et que pour ne point paralyser
définitivement les droits des autres créanciers, il convient de
décider que si l'expertise n'est pas terminée dans un certain
délai les productions des sieurs Cariglio et Rey pourront être
rcjetées;

Attendu que M° Brulat, pris comme plus ancien défenseur
des opposants, déclare s'en rapporter à justice; Attendu
que le sieur Abdelaziz ne comparaît pas, bien que régulière-
ment cité; Attendu que les sieurs Mohamed el Arbi et Ali
sont morts depuis l'ouverture de la distrlbution; Mais
attendu que leurs héritiers ont été mis en cause et n'ont pas
répondu a l'assignation qui leur a été signifiée;

Par ces motifs Donne défaut contre le sieur Abdelaziz,
les héritiers de Mohamed el Arbi et d'Ali Rechid; Et pour
le profit; Ordonne que le sieur Isaac Enriquez sera admis
au marc le franc sur la part de Mohamed el Arbi, pour
1° une somme de 600 fr. montant d'une obligation en date du
30 janvier 1884 avec les intérêts a 5 "/o par an depuis le jour
de la production jusqu'au règlement définitif; 2° une autre
somme de 960 fr. montant d'une seconde obligation souscrite
le 27 octobre de la même année avec les intérêts convenus à
raison de 12 °/opar an depuis la production jusqu'au jour du
règlement définitif;–3" deux tiers des frais d'exécution et
de production suivant ]a taxe qui en sera faite Dit que le
sieur Enriquez sera colloqué aussi au marc le franc sur la
part d'Abdelaziz Rechid pour 1° une somme de 540 fr.
montant d'une obligation passée devant.des notaires indi-
gènes le 1er décembre 1883 avec les intérêts de droit à 5 °/<;

par an depuis le 27 décembre 1889, date de la production
jusqu'au jour du règlement définitif; 2° un tiers des frais
d'exécution et de production suivant la taxe qui en sera faite;

Rejette les contredits du Gouvernement tunisien et du
sieur Abdellcaderel Aruahaut, – Déboute également le sieur
Rey de la contestation qu'il a soulevée contre le Gouverne-
ment Dit en outre, que le sieur Rey ne peut obtenir aucune
collo~'ation sur la part de Mohamed el Arbi; Et avant faire
droit au fond, sur les autres conclusions prises par ce con-
testant Nomme M. Abribat, lequel serment préalablement



prêté devant M. le président de cette Chambre ou son dévo-
lutaire aura pour mission 1° de vérifier si l'immeuble
acheté par le cheik Mahsen était compris dans la succession
de la dame Zobeïda mère des trois frères Rechid – 2° de
rechercher si le sieur Rey possède une hypothèque sur ledit
immeuble et si le titre engagé entre ses mains par les sieurs
Abdelaziz et Ali, ne s'applique pas au moins à l'une des par-
celles du jardin d'où provient la somme en distribution
3° en cas d'affirmative, de déterminer exactement l'étendue
du droit de préférence que le sieur Rey peut invoquer sur
chacune des parts de ses deux débiteurs; – 4" de donner
son avis sur tous les points qui divisent les parties;
Ordonne que l'expert aura recours à toutes les mesures d'in-
formation, s'entourera de tous documents, consultera les
titres des parties ainsi que ceux qui se rapportent à l'im-
meuble acquis par le cheik Mahsen; Qu'il consultera tous
autres documents, notammentceux qui pourraient être dépo-
sés à l'Ouzara Qu'il fera sur les lieux l'application des
actes dont il s'agit, qu'il entendra des témoins, interrogera
les parties, les conciliera si faire se peut et dressera de toutes
ses opérations rapport pour être déposé au greffe et ensuite
conclu et statué ce que de droit; Réserve aux parties la
faculté de s'entendre dans les trois jours de la signification
du présent jugement sur le choix d'un ou de trois autres
experts que celui désigné ci-dessus; Dit qu'en cas d'empê-
chement ou de refus, l'expert sera remplacé par simple or-
donnance de M. le président de cette Chambre ou de son
dévolutaire, à la requête de la partie la plus diligente, –
Ordonne que les opérations de l'expert devront être terminées
dans un délai de deux mois à compter de ce jour, et qu'à
défaut, tout intéressé dans la distribution pourra se pour-
voir à l'effet de faire écarter les productionsdes sieurs Rey et
Cariglio; Dit que l'expertise sera poursuivie par les soins
du plus diligent de ces deux créanciers – Donne acte à M"
Brulat de ce qu'il s'en rapporte à justice Condamne les
sieurs Emiquez et Abdeikader el Arnahaut aux dépens de
leurs contestations; Dit que les frais des contredits rela-
tifs aux collocations du gouvernement tunisien seront parta-
gés entre lui et le sieur Rey; – Réserve les dépens pour le
surplus de la contestation formée par ce dernier.

MM. FABRY, jor~S. SP)RE, JO/'OC. de la Re/). – M" BESStHRE,

BODOY, BRULAT et GUEYDAN,NU.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

29 mars 1893

~atnratisat'on, Algérie, indigène muat'iman, statut per-
sonne!, e<teta. interdiction, prodigaUte, hadana, rite
tnatekite, filles, durée, tnariasc, secondes nocea de la
tnere~ déchéance, demande, délai.

L'indigène algérien admis à jouir des droits de c:7<3~CHy/'a'~t-
po'f's es~e~{'/)Ct/' <es lois civiles et politiques de la ~o!Mce(l)

En conséquence, la loi française n'admettant pas l'inter-
diction pour cause de prodigalité, celle dont l'indigène algé-
rien c<at<~7'<r/)pg pour cette cause <o/?ï6e de plein droit par
le ssM~~Nn~ de la naturalisation.

Za!a<Mra~Ma<:07zdM/)ë/'e n'a aucune :'??/~He/!cesHr~a si-
tuation juridique de ses enfants qui co/!se/'pe7ï< leur statut
d'origine (2)

Dans le rite malekite, la /!ada/zo'~ pour les ~~es, dure jus-
qu'au //to/nc/~ de leur ~a/~a~e

D'après le même rite, si les secondes noces/o/!< perdre à la
mère la Aa'da/M, c'est à la condition que la demande de dë-
chéance soit introduite dans l'année.

(El Miliani c. Abdelhac)

ARRET

LA COM, – Attendu qu'aux termes du § 3 de l'art. 1er du
sénatus-consuttedu 14 juillet 1865, t'indtgèneatgérien admis
à jouir des droits.de citoyen français est régi par les lois
civiles et politiques de la France; – Attendu que l'exercice
de ces droits est incompatible avec l'exercice des droits ou la
soumission aux obligations tirées de la justice musulmane;
qu'il ne peut, ainsi que le proclamait le rapporteur du sénatus-
eonsulte, exister sur le sol de la patrie des citoyens ayant des
droits contradictoires;

Attendu que, la loi française n'admettant pas l'interdiction
pour cause de prodigalité, celle dont Abdelhac ben Mohamed
bcu El Hadj Hamou a été frappé est tombée de plein droit par
le seul fait de la naturalisation sollicitée et obtenue par lui;

Attend)) qu'il suit de là qu'Abdelhac a été valablement
(1) V. civ. cass., 15 juin 1885 (/!eK. 1885. 2. 30'.)) et la note.
(2). V. en sens contraire, Alger, 18 juin 1890 (Rea. 1890. 2. 493.)..



actionné par les époux El Miliani, et que celui-ci peut uti-
lement répondre à leur demande et se porter reconvention-
nellement demandeur sans l'intervention d'un tuteur dont le
mandat a pris fin le 26 mars 1874, date du décret de naturali-
sation

Attendu, d'autre part, que la naturalisation d'Abdelhac n'a
aucune influence sur la situation juridique de sa fille; que
celle-ci a conservé son statut d'origine; qu'elle appartient au
rite malékite, d'après lequel la hadana dure jusqu'au moment
du mariage pour les filles; Qu'enfin. si les secondes noces
font perdre la hadana à la mère, c'est à la condition que la
demande de déchéance soit introduite dans l'année, ce qui
n'a pas eu lieu dans l'espèce;

Attendu que c'est à tort que les premiers juges ont déclaré
les instances mal introduites par le motif que le tuteur de
l'intimé n'avait pas été assigné; Attendu que la demande
des époux El Miliani n'a pas subi le premier degré de juridic-
tion – Que la cause n'est d'ailleurs pas en état, et qu'il n'y a
pas lieu de l'évoquer

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Infirme le jugement déféré; – Ce fai-
sant Dit que la procédure des époux El Miliani était régu-
lière Renvoie les parties devant le tribunal do Guelma
autrement composé pour être statué au fond; Dépens
réservés.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, ao. gén. Mes LADMIRAL
et LEMAIRE, CtU.

COUR D'ALGER (f' Ch.)

13 mars 1893

Vente <i'tmmeubtee, tndt~Èneo mudulmans, ratmta, viïtte
du prix, contrat pignoratif, imUité.

Il est d'usage constant, chez les indigènes, de substituer le
contrat dit rahnia au jor~ hypothécaire, ce dernier n'étant
pas admis par leur législation

Comme il est de l'essence de ce contrat que le prix de vente
soit inférieur à la valeur vénale de l'immeuble, le vendeur



ne le grevant que d'une somme qu'il espère pouvoir rem-
bourser avant l'expiration du délai convenu, il serait abusif
de tirer atgunzent de cette prétendue vilité du prix pour
soutenir qu'un contrat de cette nature est un coyï<r<ï<

/):~Mora<(/ non <Q!7ï~a<(/" de propriété et susceptible d'être
annulé (1).

(El Habib ould Kaddour c. Rigaud, syndic Moudden)

ARRÊrr

LA COUR, – Attendu que les héritiers Abdelkader ben.
Moudden, susnommés etquannés, ne comparaissent pas ni
personne pour eux, quoique dûment réassignés en vertu
d'un arrêt de défaut profit joint rendu par la Cour d'appel
d'A!ger,tell octobre dernier, enregistré; Qu'il échet de
statuer par défaut à leur égard – Attendu que l'appel de El
Habib Si Kaddour ben Ali et de Abdelkader ould Si Kaddour
est régulier et recevable en la forme Attendu que l'inter-
vention de Rigaud ès qualités est recevable;

Au fond – Attendu que l'expert Brunel a constaté sur le
terrain, en présence des parties, l'identité de la parcelle liti-
gieuse, ainsi que ses limites; que, si sur un seul côté ces
limites ne correspondent pas avec une exactitude rigoureuse
à celles énoncées au contrat de vente, pour les trois autres la
correspondanceest complète; D'où cette conséquence que
c'est à bon droit que les premiers juges ont homologué ledit
rapport

Attendu que les critiques formulées, pourla première fois en
appel, contre les doux actes du 27 octobre et du 2 novembre
1883, sont sans aucun fondement; qu'en effet, chez les indi-
gènes, il est d'un usage constant de substituer le contrat dit
< rahnia » au prêt hypothécaire, ce dernier n'étant pas admis
par leur législation; Attendu qu'il est de l'essence de ce
contrat que le prix de vente soit inférieur à la valeur vénale
de l'immeuble, le vendeur ne le grevant que d'une somme
qu'il espère pouvoir rembourser avant l'expiration du délai
convenu; Attendu qu'il serait abusif de tirer argument de
cette prétendue vitité de prix pour soutenir qu'un contrat de

(t) V. Mstoubio~, ~ttrftpr. Ji. TaLle gencrate. v° t~tte «t'eM~'o, p. 274.

– En sens contraire, Alger. t2juin 1888 ~eu. ~y. )888. ?. 406). – DansÉn sens contra*ire, Al.~er, 12 juin 1888 (Rcv. A lg. 1888. 2~ 406). Dans
le même sens, trib. de Tunis, 24 déc. 1890 Alg. 1890, 2.



cette nature est un contrat pignoratif, non translatif de pro-
priété et susceptible d'être annulé;

Attendu que les appelants l'ont si bien compris eux-mêmes,
qu'ils allèguent subsidiairement avoir remboursé le prix jus-
qu'à concurrence de 1,150 fr. et être par conséquent recevables
à exercer encore la faculté de rachat, moyennant le paiement
de la somme de 100 fr. solde de ce prix Attendu que rien
ne Justine ce prétendu paiement que les appelants se bornent
à prétendre que la quittance justificative de leur libération
partielle a été égarée, et à offrir la preuve de cette perte;

Attendu que cette preuve n'est ni pertinente ni admissible
qu'en effet, fùt-il démontré qu'un document remis par les
appelants à leur avoué, à l'expert ou à toute autre personne
:a disparu, sa représentation seule établirait péremptoirement
qu'il s'applique à la cause; Attendu qu'il échet de confir-
mer purement et simplement la décision attaquée, en rédui-
sant toutefois à 200 fr. les dommages et intérêts alloués par
les premiers juges, et qui sont exagérés

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; –Dit l'intervention de Rigaud ès qualités régulière
et recevable; Donne itératif défaut contre les héritiers
Abdelkader bon Moudden non comparants ni personne pour
eux; Ce faisant, confirme le jugement dont est appel
Réduit toutefois à 200 fr. les dommages-intérêts alloués par
les premiers juges; Condamne les appelants aux dépens;

Ordonne la restitution de l'amende consignée; Met les
parties hors de cause pour toutes plus amples fins et con-
clusions.

MM.ZEYS,JO/'<~K.JO/~S.;MARSAN,0!U.~e/ï.– Mes DOUDART

DE LA GRÉE et SOUBIRANNE, 0!P.

COUR D'ALGER (l"Ch.)

21 mars 1893

Appel, Algérie, délai, augmentation & raison des dt~ton*
cee), domicile réel, domicile élu.

Le délai d'appel doit dire calculé, en Algérie, à raison de
~etdts~nce qui sépare le domicile de l'appelant de celui de
~'t/ï<t/K~/



Il a pas à tenir compte des délais de distance entre le
domicile élu et le domicile réel (1).

(Serfati c. Jaiagnieu-Brouzet)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que sur la demande de la maison de
commerce Jalagnieu-Brouzet, de Nîmes, se disant créancière
des sieurs Mardochée et Abraham Serfati, commerçants à
Cherchell, pour livraison de marchandises, le tribunal de
Blida, par jugement du 19 mai 1891, a ordonné la licitation
judiciaire et la vente d'immeubles dépendant de la commu-
nauté et de la succession Serfati; Attendu que ce jugement
a été signifié à personne et au domicile réel des consorts
Serfati le 1"'juillet 1891; que l'exploit de signification conte-
nait élection de domicile pour le bénéficiaire de ce jugement
en l'étude de M'Théron, avoué à Blida; Attendu que, se
conformant a cette élection de domicile, les consorts Serfati
ont relevé appel de ce jugement par exploit signifié en l'étude
dudit Mç Théron, en date du 24 août suivant;

Attendu qu'aux termes de Fart. 56 de l'ordonnance du 26
septembre 1842, le délai d'appel en Algérie est d'un mois, plus
le délai à raison des distances, qui est d'un jour par myria-
mètre, et qu'il est de jurisprudence constante que ce délai
doit être calculé à raison de la distance qui sépare le domicile
de l'appelant de celui de l'intimé; qu'il n'y a pas à tenir compte
des délais de distance entre le domicile élu et le domicile réel;
Attendu que la distance de Cherchell, lieu de domicile des
appelants, à Blida, lieu du domicile élu, où du reste l'appel
a été signifié dans l'espèce, est de six myriamètres cinq
kilomètres, ainsi qu'il résulte du tableau des distances
légales qu'il suit de là que le délai à raison de la distance
était de sept jours et que la signification d'appel aurait dû
être faite au plus tard le 8 août 1891, et qu'il est manifeste
que la signification d'appel faite le 24 août 1891 est nulle
comme tardive; Attendu, en conséquence, qu'il n'y a pas
lieu d'examiner les moyens de fond invoqués tant par les
consorts Serfati que par le syndic de la faillite, mais simple-
ment de déclarer l'appel non recevable;

(1) V. Alger, 10 févr. 1873 (Estoublon, Jurispr. Alg. 1873, 7); Alger,
"8 juill 1873 ~op. cit., 1873, 41); Alger, 16 mars 1874 (op. cit., 1874, 18);
Req.,5 août 1874 (op. cit., 1874, 80); Alger, 8 mars 1883 (BMH.~Md.
1883. 92); Alger, 21 mars 1888 (Rev. Alg. 1888. 2. 214) Alger, :0 mars 1890
(Rev. Alg. 1890. 2. 402).



Par ces motifs Dit l'appel des consorts Serfati irrece-
vable comme fait hors les délais de la loi; Condamne les
appelants à l'amende et aux dépens.

MM.HUGUES,.y./)y'M.;MARSAN,C!0. ~e/?.–M" DOUDART DE

LA GRÉE et SOLJBtRANNE, C[U.

COUR D'ALGER (i" Ch.)

13 mars 1893

t*roprtét6, Atgërie, loi du SOjuittct 18~3, litige. tribu-
naux civils, compétence.

Les tribunaux civils sont compétents pour statuer sur tous
les litiges nés au sujet de titres de propriété délivrés en exé-
cation de la loi du 26 juillet ~~3 (1).

(Héritiers Villenave c. Mohamed el Habib et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les intimés susnommés et qualifiés
n'ont point constitué avoué et ne sont point représentés; –
Donne défaut à leur encontre Et pour le profit

Attendu que, par jugement du l"'j'[in 1886, le tribunal civil
d'OriéansviHe s'est déclaré incompétentet a renvoyé Villenave
à se pourvoir; Attendu que ce dernier a relevé appel de ce
jugement et qu'ensuite de son décès, ses héritiers ont régu-
lièrementreprisl'instance;–Attenduquepar arrêt du 4 juin
1890 la 1" chambre de la Cour d'appel, statuant par défaut à
l'égard des intimés, a réformé le jugement dont est appel,
admis la revendication Villenave, ordonné, en conséquence,
que les titres définitifs seraient délivrés à ses héritiers, et
condamné les intimés aux dépens; Attendu que, sur l'op-
position formée par Ben Ali ben El Djilali seul, il est interve-
nu. à la date du 8 juin 1891, un arrêt contradictoire confir-
mant l'arrêt de défaut du 4 juin 1890; Attendu que ce der-

(1) V. Alger, 30 mars 1886 (Rev. Alg., 1886. 2. 240) Alger, 31 janv. 1887
(Rev. 1887. 2. 114) Alger, 4 juin 1890 (Rev. ~p., 1890. 2. 5M).



nier arrêt s'est trouvé périmé a l'égard de Mohamed ben el
Habib et des'héritiers Djelloul ben el Djilali, faute d'exécution
dans les délais légaux, et par suite du décès d'une des parties
intéressées;–Attendu que les appelants ont fait assigner
les héritiers 1° de la dame El Hadja Zohra, veuve du sieur
Djelloul ben el Djilali; et 20 de la dame Fathma bent Djelloul
ben el Djilali, en reprise d'instance; Que l'affaire est en
état de recevoir solution, et qu'il échet de statuer;

Au fond Attendu que les droits des auteurs des appe-
lants, et, partant, de ceux-ci sur les terres objet de la reven-
dication résultent des titres réguliers produits et sont incon-
testables -Que l'attribution faite par le commissaire enquê-
teur est erronée; Que la réclamation de l'auteur des
héritiers Villenave a été faite régulièrementet dans les formes
et délais indiqués par la loi; Que c'est donc à tort que les
titres provisoires ont été maintenus Que l'administration
reconnaît eUe-même qu'elle a, par erreur nouvelle et oubli de
l'instance en cours, délivré les titres définitifs, et qu'elle en a
suspendu les effets jusqu'à reconnaissance par la juridiction
civile saisie des droits des appelants Qu'il y a lieu, par
suite, de reconnaître ces droits; de dire que les héritiers
Villenave, aux droits de leur auteur, sont seuls propriétaires
des terres revendiquées; que les titres délivrés par erreur
aux indigènes sont nuls et sans valeur que la transcription,
si elle en a été opérée, sera radiée par le conservateur d'Or-
léansville, et que les titres définitifs seront délivrés aux appe-
lants

Par ces motifs Donnant acte aux appelants de ce qu'en
leur qualité d'héritiers de feu Villenave, ils déclarent repren-
dre l'instance pendante devant la Cour d'appel; Donne
défaut contre les intimés susnommés et qualifiés, défaillants,
faute par eux d'avoir constitué défenseur ou avoué; – Et
pour le profit Autorise les femmes mariées à ester en
justice; Déclare l'instance reprise à l'égard des héritiers
de la dame El Hadja Zohra, veuve de feu sieur Djelloul ben el
Djilali et de la dame Fathma bent Djelloul ben el Djilali – Ce
faisant, reçoit l'appel comme régulier en la forme

Au fond En ce qui concerne Mohamed ben el Habib ben
Ali – Dit qu'il a été bien appelé, mal jugé Infirme et met à
néant le jugement entrepris; Évoquant et statuantau fond

Dit que les tribunaux civils sont compétents pour statuer
sur tous les litiges nés au sujet de titres de propriété délivrés
en exécutiun de la loi de 1873;–Dit que le procès actuel étant
relatif à une contestation de ce genre est de la compétence du
tribunal civil; Déclare que Villenave a, dans les formes et



délais légaux, formé opposition à l'attribution des. terres dont
il s'agit aux indigènes intimés et à la délivrance des titres
définitifs avant solution de l'instance judiciaire;–Que )'cffet
en a, du reste, été suspendu par acte régulier postérieur
Dit que les droits des héritiers Villenave sur les terres objet
de la réclamation de leur auteur sont établis par titres régu-
liers transcrits; qu'i) y a lieu de les reconnaître seuls et à
l'encontre de tous propriétaires desdites terres; Dit et
ordonne que le titre définitif devra leur être délivré sur le vu
d'e l'extrait du présent arrêt qui constituera, au besoin, à
l'égard de tous, leur titre parfait et dénnitif de propriété –
Dit qu'il n'y a pas lieu, en l'état, de statuer sur la demande
en garantie formée par les héritiers Villenave contre les inti-
més susindiqués autres que Mohamed ben el Habib ben Ali

Condamne ce dernier aux dépens.
MM.ZEYS,~e~)res.MARSAN, av. ~e/– Me JOUYNE, ac.

TRIBUNAL DE TUNIS (1ro Ch.)

13 mars 1893

Enzet, TTu')is!e, cession par t'enxetistc, ptopttetutre,
conaeMtemleat, caractère, vente, loi fmnçaioe.iot tnu-
sutntane, droits et obligations de ~enz<3ti8te.

D'odes décret beylical du 7 ~'Mw 1880, ~eyï?e/:s<e peH<
céder sa jouissance à un tiers sans le consentement du /)ro-
~rt'e<a!tre ~a'<s il doit en donner avis à ce dernier potir lui
faire connaître les conditions dans lesquelles la cession a été
consentie, et pour le mettre à même d'établir, le cas échéant,
les raisons qu'il pourrait avoir de refuser le cessionnaire
comme de6t~-reni'/er;

C'est vainement qu'on voudrait soutenir le contraire en
s'appuyant sur les principes admis par la ~e~!S~on~'a/
çaise en /HC:~ere de vente ou de <oMa~e~ l'enzel étant un con-
~'a< spécial, régi par les lois et coutumes tunisiennes, avec
ses règles propres et sa nature particulière

L'enzéliste a des ~OMUOt'rs MOt~s absolus que ceux d'MM

acheteur ordinaire, mais ses droits sont plus étendus que
ceux d'un simple locataire;



7~re~MMe~b/'Me~emeM)'de l'art. 89 de la loi foncière tuni-
sienne du juillet 1885 que <'c~~e~s~ n'est pas tenu indé-
~n'~e~< sur sa fortune personnelle du paiement de la
rente (1).

PREMIERE ESPÈCE

(Consorts Ben Attar c. Héritiers Cardoso)

JUGEMENT

LE 7'MP~ – Attendu que le 23 novembre 1881, les sieurs
Aurelio et Emilio Fédriani ont acquis à enzel du sieur Hassin
Farik Bacha un terrain, situé à la Goulette, moyennant une
rente annuelle et perpétuelle de 2,786 piastres 75 centièmes;

Attendu qu'ils ont ensuite cédé leur acquisition à feu
Élie Cardoso; Attendu qu'aux termes d'un contrat passé
devant des notaires indigènes, le 12 novembre 1882, le sieur
IIassin Farik a Ini-même vendu à feu Youcef ben Attar le
droit à la rente d'enzel grevant l'immeuble précité – Attendu
que les héritiers du sieur Youcef ben Attar réctament actuel-
lement aux héritiers d'Ël'e Cardoso les arrérages de cette
rente pour l'année 1310 de l'hégire – Attendu que les con-
sorts Cardoso se prétendent exonérés del'enzc! dont il s'agit,
parce qu'ils ont transmis leur droit à un sieur Alcide Miroir,
ainsi que cela résulte d'un acte de vente, transcrit à la con-
servation de la propriété foncière le 16 juillet 1892, et signifié
à l'administrateur de la succession de Youcef ben Atiar le 23
du même mois

Attendu que les demandeurs soutiennent que cette vente ne
leur est pas opposable parce qu'ils ne l'ont pas ratifiée et
qu'ils n'ont jamais consenti à avoir le sicur Alcide Miroir
comme débit-rentier au lieu et place des consorts Cardoso;

Mais attendu que, d'après un décret beylical du 7 juin 1880,
l'enzéliste peut céder à un tiers sa jouissance à condition d'en
donner avis au propriétaire et sans avoir besoin de l'autori-
sation de ce dernier Attendu que le droit de vente appar-
tient donc, en principe, au débit-rentier Attendu que
celui ci doit seulement avertir le propriétaire, afin de le met-
tre en demeure d'accepter le cessionnaire pour débiteur des

(i) V. Alger, 8 mai 1889 Trib. de Tunis, 27 févf. <890 ~cu. Alg., 1890.
2.428)ettanote.



enzels à venir; Attendu que le propriétaire ne peut, sans
motif légitime, refuser de reconnaître la cession et que,
dans le cas où son refus est injustifié, la justice peut le con-
traindre à consentir a la substitution;

Attendu que les héritiers Ben Attar voudraient vainement
soutenir le contraire, en s'appuyant sur les principes admis
par la législation française en matière de vente ou de louage;

Attendu, en effet, que l'enzet régi par les lois et coutumes
tunisiennes est un contrat spécial, ayant ses règles propres
et sa nature particulière; Attendu que l'enzéliste acquiert,
sans doute, des pouvoirs moins absolus que ceux d'un ache-
teur ordinaire mais que néanmoins ses droits sont bien plus
étendus que ceux d'un simple locataire

Attendu, d'autre part, qu'il n'est pas surprenant que, tout en
reconnaissant au contrat d'enzel un caractère perpétuel, le
législateur ait permis à l'enzéliste de se substituer une tierce
personne, lorsque le propriétaire n'en est point lésé et ne
possède aucune raison sérieuse pour s'y opposer; -Attendu
que cette règle, absolument équitable, concilie et sauvegarde
pleinement les intérêts des deux parties contractantes;

Attendu qu'elle se comprend, surtout, quand il s'agit, comme
dans l'espèce, d'un immeuble immatriculé Attendu, en
effet, qu'il résulte formellement de l'art. 89 de la loi foncière
du 1"'juillet 1885 que Fenzéliste n'est pas tenu indéfiniment
sur sa fortune personnelle du paiement de la rente;«,

Attendu qu'en l'état de ce qui précède, il incombe aux con-
sorts Ben Attar d'établir qu'ils ont de justes motifs pour refu-
ser le sieur Miroir comme débit-rentier; Attendu qu'ils ne
font point et n'offrent même pas de faire cette preuve;
Attendu que, leur refus étant ainsi injustifié, il convient de
les obliger à subir les conséquences de la vente consentie par
les héritiers Cardoso; – Attenduque,la redevance dont il est
question au procès étant échue postérieurementà cette vente,
les consorts Ben Attar doivent la réclamer au sieur Miroir,
et n'ont plus aucune action contre les anciens détenteurs de
l'immeuble;

Attendu que les demandeurs invoquent une clause de l'acte
constitutif d'enzel qui est ainsi conçue « Les sieurs Fédriani
s'obligent, eux ou leurs successeurs, à payer le montant de
la carroube due pour la rente d'euzel et les contributions qui
pourraient être établies par la suite, de sorte que rien ne sera
réduit du montant de la rente, au préjudice du propriétaire

Mais attendu que cette clause se retourne plutôt contre les
héritiers Ben Attar; Attendu qu'elle suppose, en en'et, que'
les preneurs auraient le droit de céder l'enzel; et qu'elle a.



eu seulement pour but de les contraindre à imposer à leurs
acquéreurs les mêmes charges que celles qu'ils avaient accep-
tées Attendu qu'il ne résulte nullement, de la disposition
dont il s'agit que les héritiers Cardoso n'aient pu s'affran-
chir de leurs obligations, dans les conditions exposées ci-
dessus Attendu que les conclusions des consorts Ben
Attar doivent donc être écartées

Attendu que les défendeurs demandent reconventionnelle-
ment des dommages-intérêts pour procès vexatoire; mais
qu'ils ne justifient d'aucun préjudice et qu'il n'est pas prouvé,
d'ailleurs, que leurs adversaires aient agi de mauvaise foi

Par ces motifs Déboute les consorts Ben Attar de toutes
leurs demandes, fins et conclusions; Déboute également
les héritiers Cardoso de leur demande reconventionnelle
Condamne les demandeurs aux dépens.

MM. FABRY, j~res. SPIRE, proc. de La .Rep. – M"" BRULAT
et CARDOSO, 0!U.

DEUXIÈME ESPECE

20 mars 1893

(El Hadi ben Slim c. Atanachi et Carboni)

JUGEMENT

LE T'/f/B/ –Attendu que le sieur Hadi ben Slim, agissant
comme administrateur judiciaire des biens du caïd Eliaou
Samama, a assigné le sieur Atanachi (ou Anatachi) et le sieur
Carboni pour les faire condamner au paiement d'une somme
de 6,690 fr., montant de cinq annuités d'enzel d'un terrain
situé hors de Tunis, près du lacBahira; – Attendu que les
défendeurs ont mis en cause la dame de Montés pour se faire
garantir des condamnations qui pourraient être prononcées
au profit du demandeur principal; Attendu que, ces instan-
ces étant connexes, il y a lieu de les joindre et de statuer sur
le tout par un seul jugement;

Attendu que les sieurs Atanachi et Carboni ne contestent
pas la créance du sieur Hadi ben Slim; Attendu qu'ils
prétendent seulement ne pas être obligés de payer la somme
qui leur est réclamée sous prétexte qu'ils ont cédé à la dame
de Montés l'enzel qu'ils avaient acquis eux-mêmes du caïd
Eliaou Samama;



Attendu que, d'après un décret beylical du 7 juin 1880, l'en-
zeliste peut sans doute céder sa jouissance à un tiers, sans
le consentement du propriétaire; Mais attendu qu'il doit
en donner avis à ce dernier pour lui faire connaître les con-
ditions dans lesquelles la cession a été consentie et pour le
mettre à même d'établir, le cas échéant, les raisons qu'il
pourrait avoir de refuser le cessionnaire comme débit-rentier;

Attendu que les sieurs Atanachi et Carboni ne prouvent
pas qu'ils aient jamais notiné au caïd Eliaou Samama ou à son
représentant l'acte de transfert dont ils se prévalent aujour-
d'hui Attendu que le sieur Hadi ben Slim est donc fondé
à les considérer encore comme ses débiteurs, et à s'adresser
à eux pour le recouvrement des arrérages dont il est ques-
tion au présent procès;

Attendu que le demandeur sollicite également la résiliation
du contrat d'enzel passé le 23 noùt 1884 entre les défendeurs
elle caïd Eliaou Samama; Mais attendu qu'il ne se trouve
pas dans les conditions voulues pour obtenir cette mesure et
que ses prétentions sur ce point ne sauraient être accueillies

Attendu que l'indemnité réclamée par le sieur Hadi ben Slim
accessoirement à la résiliation dont il s'agit doit elle-même
être écartée;

Attendu que Me Brulat, défenseur constitué de la dame de
Montès, n'a ni signifié ni déposé de conclusions; Attendu
que le recoursexercé contre sa cliente est suffisamment justi-
fié par les documents produits; Qu'il convient, en consé-
quence, d'obliger la dame de Montès à relever et garantir les
sieurs Atanachi et Carboni de la condamnation prononcée
contre eux pour les redevances de l'enzel mentionnéci-dessus

Par ces motifs Joint comme connexes les deux instan-
ces introduites par le sieur Hadi ben Slim et par les clients
de M° Bessière; Donne défaut faute de conclure contre
Me Brulat et sa cliente Et pour le profit Condamne
sans solidarité les sieurs Atanachi et Carboni à payer au
sieur Hadi ben Slim ès-qualité la somme de 6,690 fr. montant
de cinq annuités d'enzel de 1305 à 1309 inclusivement pour un
terrain situé près du lac Bahira; Condamne en outre les
défendeurs aux intérêts de droit de cette somme à raison de
cinq pour cent par an depuis le 26 décembre 1892 jour de la
demande en justice; Condamne la dame de Montés à ga-
rantir le sieur Atanachi (ou Anatachi) et le sieur Carboni de la
condamnationprécitée en principal et accessoires; Déboute
le sieur Hadi ben Slim et les demandeurs en garantie du sur-
plus de leurs conclusions Ordonne à rencontre des sieurs
Atanachi et Carboni l'exécution provisoire nonobstant appel



attendu qu'il y a titre; Condamné lesdits sieurs Atanachi
et Carboni aux dépens de la demande principale; Con-
damne )a dame de Montès à les relever de cette condamna-
tion et à payer en outre les frais de la demande en garantie,

MM. FABRY.jores. SPIRE, ~roc. de la ~ep. – Mes BESStÈRE,
BRULAT et GUEYDAN, ae.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

13 mars 1893

Enxet, Tuntete, Mt'<*erageB, non patentent, réetHatton,
immeuble, immatriculation, obligation pe~ttonneHe,
cnuttea.

D'après loi tunisienne, le contrat d'e/ï~e! est résilié de
plein droit par seM~~ du non paiement des arrérages de
la r~epe/tda~~ deux années co/!seeM<:c'es/

7< semble résulterde l'art. 89 de la ~oz~b~c~e du ~M:'«e<
1885 que, lorsque l'immeuble grevé d'enzel est immatriculé,
le de&rey!<t'e/' ne peut en aucun cas ë~e obligé pour p~Ms de
deux annuités sur les biens qu'il possède en dehors de cet
tm/KeM&~e_

Mais il n'existe dans les lois et coutumes tunisiennes aucune
disposition analogue pour les immeubles non immatriculés;

D'après l'articleprécité, l'enzeliste reste tenu personnelle-
ment jusqu'à concurrence de ces deux annuités, quand les
enzels arriérés sont nombreux et dépasser valeur de
l'immeuble (1).

(S. A. le bey de Tunis c. Dame Reddon)

JUGEMENT

?WBM~J' Attendu que la dame Reddon a été can-
damnée par un jugement de défaut de ce tribunal en date du
3i octobre 1892 à payer à S. A. le Bey de Tunis une somme de
3,150 piastres montant de huit annuités d'enzel grevant un
terraiti situé à la Goulette; -Attendu qu'elle a été condamnée

(i) V. trib. de Tunis, 13 mars 1893, suprà, p. 232.



en outre, par la même décision, à élever des constructions
sur le terrain précité sous peine de donner caution ou de
verser une autre somme de 5,906 piastres 25 centièmes, repré-
sentant le capital de la rente moyennant laquelle cet immeu-
ble lui a été cédé; Attendu que la dame Reddon a fait oppo-
sition au jugement dont il s'agit et que son opposition est
recevable en la forme

Attendu qu'elle soutient, au fond, que d'après la loi locale le
contrat d'enzel est résilié de plein droit par le seul fait du non
paiement dos arrérages de la rente pendant deux années
consécutives; Attendu que, dans l'espèce, l'enzel ayant
cessé d'être payé pendant plusieurs années, l'opposante con-
clut qu'elle ne doit pas les sommes qui lui sont réclamées, et
que S. A. le bey n'a d'autre droit que de reprendre son ter-
rain Mais attendu que cette prétention aurait pourrésultat
de permettre à un débit-rentier peu scrupuleux de se dé-
gager de toute obligation personnelle pour le paiement de la
rente; Attendu que l'enzeliste en retard d'une seule année
pourrait être poursuivi sur l'ensemble de son patrimoine
tandis que la même charge n'existerait pas pour celui qui,
profitant de l'absence ou de la tolérance du crédit-rentier,
aurait laissé passer deux ans sans acquitter sa dette

Attendu que la loi foncière du 1er juillet 1885 dispose sans
doute, dans son art. 88, que: « En cas de non paiement de
la rente le crédit-rentier peut poursuivre la vente de l'im-
meuble tenu à enzel pour avoir paiement des arrérages
échus », et que l'art. 89 de la même loi ajoute "qu'en cas
d'insuffisance du prix de vente l'enzeliste ne sera tenu per-
sonnellementque des arrérages des deux dernières années

Attendu qu'il semble bien résulter de ce dernier article que
lorsque l'immeuble grevé de l'enzel est immatriculé le débit-
rentier ne peut en aucun cas être obligé pour plus de deux
annuités sur les biens qu'il possède en dehors dudit immeu-
ble Mais attendu que la dame Reddon ne prouve pas qu'il
existe dans les lois et coutumes tunisiennes une disposition
analogue s'appliquant aux immeubles non immatriculés;–
Attendu que le terrain dont il est question au procès actuel
rentre précisément dans cette seconde catégorie d'immeu-
bles Attendu, en outre, que d'après l'art. 89 de la loi
susvisée de 1885 l'enzeliste reste tenu personnellement jus-
qu'à concurrence de deux annuités quand les enzels arriérés
sont nombreux et dépassent la valeur de l'immeuble;

Attendu que la dame Reddon voudrait au contraire s'affran-
chir d'une manière générale de toute obligation sur les biens
qui ne sont pas soumis au gage du crédit-rentier par cela seul



qu'elle aurait négligé pendant plus de deux ans de satisfaire
à ses engagements Attendu que cette théorie, si elle était
admise, placerait l'enzeliste dont le terrain a été immatriculé
dans une situation moins avantageuse que celui dont l'im-
meuble n'a pas été soumis à cette formalité; Attendu qu'une
pareille conséquence serait en opposition avec le but et l'es-
prit du législateur, qui a voulu favoriser les immatriculants;

Attendu qu'il échet dès lors de repousser le premier
moyen soulevé par la dame Reddon pour se soustraire à l'ac-
tion introduite par S. A. le bey;

Attendu que l'opposante invoque en second lieu la prescrip-
tion quinquennale et demande au tribunal de déclarer pres-
crites toutes les annuités échues depuis plus de cinq ans
Mais attendu qu'aux termes du contrat passé entre la dame
Reddon et le général Hussein, auteur de S. A. le bey, l'enzel
devait être payé le 11 châban de chaque année; Attendu
d'antre part que l'exploit introductif de la présente instance a
été signifié le 2 février 1891, soit avant le 11 châban 1308
Attendu que cette citation a interrompu la prescription pour
1303 à 1307 inclusivement, de sorte que l'enzel de 1302 se trouve
seul prescrit; Attendu que, lors du jugement de défaut, S.
A. le bey a eu soin de réclamer les arrérages de 1308 et de
1309, – Attendu qu'il demande actuellement ceux de 1310 de-
venus eux-mêmes exigibles au cours du procès; Attendu
que la dame Reddon ne peut se refuser au paiement de ces
diverses annuités et que, si elle doit être déchargée de la rede-
vance de 1302, elle ne reste pas moins devoir encore huit
années d'enze), en l'état de la nouvelle échéance survenue de-
puis le jugement entrepris;

Attendu que la dame Reddon prétend enfin avoir le droit
de se libérer de tous les enzels échus et à échoir en rachetant
la rente moyennant quinze annuités qu'elle se déclare prête à
payer; Mais attendu que, cette faculté de rachat n'étant pas
inscrite dans son contrat, l'opposante ne pouvait l'exercer
qu'avec le consentementexprès du crédit-rentier; Attendu
sans doute que S. A. le bey avait d'abord demandé que la
dame Reddon fût contrainte à édifier des constructions sur le
terrain qu'elle avait acquis à enzel et qu'à défaut elle soit con-
damnée à fournir caution ou à rembourser immédiatement
le capital de la rente – Mais attendu que, la cession consen-
tic par le général Hussein n'imposant pas à l'enzeliste l'enga-
gement de construire, S. A. le bey s'est désisté à l'audience
desesprétentiunssurcepoint;– Attendu qu'en renonçant
à cette partie de sa demande, il a abandonné par cela même
ses conclusions relatives à la remise d'un cautionnement



ou au remboursement immédiat de la rente Attendu,
en effet, qu'il n'avait sollicité ces mesures qu'accessoirement,
et comme sanction de l'obligation de bâtir, qu'il croyait pou-
voir exiger; -Attendu au surplus que S. A. le bey réclamait
en même temps que la valeur de quinze annuités le montant
de tous les arrérages actuellement échus; Attendu que la
dame Reddon n'offre pas cette dernière somme et que, par
.suite, il ne peut être tenu aucun compte de sa propositionPar ces motifs:– Reçoit en la forme l'opposition de la
dame Reddon; Au fond, réforme en partie le jugement
attaqué; Donne acte à S. A. le bey de ce qu'il se désiste de
ses prétentions relatives aux constructions, qu'il se croyait
en droit d'exiger; Déclare l'enzel de 1802 éteint. par pres-
cription Décharge la dame Reddon des condamnations
prononcées contre elle sur ces deux points par le jugement
de défaut – Mais rejette le surplus de ses conclusions
La condamne en conséquence à payer à S. A. le bey une
somme de 3,150 piastres montant de huit années d'enzel de
1303 à 1310 inclusivement; La condamne en outre aux inté-
rêts de droit de cette somme à raison de cinq pour cent par
an, savoir: depuis le 2 février 1891 pour les arrérages anté-
rieurs à cette date, depuis le 19 mars 1892 pour les enzels de
1308 et de 1300, et enfin à partir du 11 châban 1310 (ou du 20
février 1893), pour le solde de la condamnation principale
Dit n'y avoir lieu de ratifier l'offre faite par la dame Reddon
au sujet du rachat de la rente dont elle est tenue Con-
damne l'opposante à tous les dépens y compris ceux du
jugement de défaut; Ordonne, sauf en ce qui concerne les
dépens, l'exécution provisoire, nonobstant appel et sans
caution, attendu qu'il y a titre.

MM. FABRY, prés.; Sp:RE,jo/'oc. de la Rép. M*" BODOY et
PtETRI, au.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

17 avril 1893

intervention, appel. recevabilité, tierce opposition.

L'intervention en cause d'appel ne peut être reçue que de
la part de ceux qui auraient le droit de former tierce o/)/)os<-

tion.¡' 1.



7)'û;M<re part, la tierce opposition n'est recevable ~M~d

l'égard d'une décision portant préjudice à un tiers (1).

(Compagnie La Foncière c. Cassar et autres)

ARRÊT

LA COCA, – En la forme Reçoit les oppositions et inter-
ventions comme régulières;

Au fond Attendu que les conclusions tendant à faire
prononcer l'irrecevabilité de l'appel sont tardives; qu'elles
doivent être purement et simplement rejetées du débat
Attendu que les premiers juges ont fait à la cause une juste
application de la loi, en rejetant les moyens de forme de la
Compagnie La Foncière; – Attendu que le jugement entrepris
a sainement apprécié les circonstances du procès;

Attendu que l'intervention de la compagnie d'assurances
générales est irrecevable; qu'aux termes de l'art. 466 C.pr.
civ., l'intervention en cause d'appel ne peut être reçue que de
la part de ceux qui auraient le droit de former tierce opposi-
tion Attendu d'autre part que la tierce opposition n'est rece-
vable qu'à l'égard d'une décision portant préjudice à un tiers;

Attendu que, dans l'espèce, les droits de la Compagnie
d'assurances générales sont sauvegardés par le jugement du
24 juin 1889; quele présent arrêt ne peut ni les compromettre,
ni les diminuer, ni même former un préjugé contre ces mêmes
droits Attendu qu'il échet, par suite, de rejeter ladite
intervention

Par ces motifs En la forme Reçoit l'opposition et
l'intervention dont il s'agit comme régulières; Au fond
Maintient l'arrêt de défaut congé du 24 juillet 189t Et ce
faisant: Confirme, en tant que de besoin, le jugement en-
trepris pour être exécuté suivant sa forme et teneur Dé-
clare irrecevable l'intervention de la Compagnie d~assm'ances
générales et la rejette à ce titre; Donne acte à Finie) et
consorts de leurs réserves – Leur donne acte de ce qu'ils
s'en sont rapportés à justice sur l'intervention de la Compa-
gnie d'assurances générales – Met les parties hors de
cause pour toutes plus amples fins et conclusions; Con-
damne la Compagnie La Foncière en tous les dépens.

MM. ZEYS,jO/'C/M.jO/'6S. MARSAN, av. ~e/–M' CHÉRONNET,
JOUYNE et LEMAIRE, ap.

())V.A)gur,24dëc.i879~!<H.j'S80.i94);A)gsr,6janv.
1881 (Bull. jud. Alg., 1883. 229).



TRIBUNAL DE TUNIS (ire Ch.)

6 mars 1893

tMtér&t de l'argent, TTuniaie, loi rabbinique. prohibi-
tion, forme de la ~tiputatfon.

~)<x/!S la législation rabbinique, pour tourner la règle reli-
~feMse~utp/'o/n6e~pre~d:erë~ les intérêts sont stipulés
soMS/or/Ke de loyers (i).

D'après l'art. 9 du décret' beylical du ~Mt~ei' jfS9?, la
piastre doit être contée à 60 cent pour l'exécution des con-
~a~s passes soit avec~f, sot< entre particuliers.

(Raphael Maarek c. Cheloumou Fitoussi et Nataf)

JUGEMENT

LE Taf~P~V.jL, – Attendu que par requête du 13 décembre
1892 les sieurs Cheloumou Fitoussi et Mardochée Nataf ont
fait opposition à un jugement de défaut en date du 17 octobre
1892 les condamnant à payer diverses sommes au sieur
Raphael Maarek; Attendu que cette opposition est régu-
lière en la forme;

Attendu, au fond, que, par actes passés devant des notaires
Israélites le 12 juittet 1882, le 28 novembre1884et le 7 juin 1886,
le sieur Cheloumou Fitoussi a reconnu avoir reçu du sieur
Raphael Maarek une somme totale de 12,000 piastres à titre
de prêt et que le sieur Mardochée Nataf s'est porté caution
solidaire des intérêts au taux de 9,75 <o par an; Atten-
du que par acte sous seing privé en date du 22 mars 1888, et
auquel la caution est restée étrangère, le sieur Raphaël
Maarek a accordé au sieur Cheloumou Fitoussi un délai d'un
an pour le remboursement du capital et le sieur Cheloumou
Fitoussi a consenti de son côté à payer un intérêt de 10 1/2 °/o

Attendu enfin que, par acte passé devant des notaires indi-
gènes le 23 mars 1888., le sieur Raphaël Maarek a prêté au
sieur Cheloumou Fitoussi une nouvelle somme de 1,000 pias-

(t) V. trib. de Tunis, 14 avril 1888 et trib. de Sousse, 13 juill. i888
Jfet'. ~{y. 1889. 2. 249).



tres remboursable dans le délai de douze mois avec intérêts
au taux de 10 1/2 °/o et que le paiement des intérêts a été
encore garanti solidairement par le sieur Mardochée Nataf;

Attendu que le sieur Raphaël Maarek reconnaît qu'il a
touché les intérêts jusqu'à une période antérieure de quatre
mois au 18 décembre 1892; Attendu que sa créance contre
)e sieur Cheloumou Fitoussi s'élève donc à la somme de
13,000 piastres en capital et aux intérêts à 10 1/2 °/o depuis la
date qui vient d'être indiquée; Attendu que le sieur Mardo-
chéeNataflui doit comme caution solidaire les intérêts au
taux de 10 1/2 °/o sur un capital de 1,000 piastres et au taux
primitif de 9 75 *o pour le surplus;

Attendu que le sieur Raphael Maarek a par exploit de l'huis-
sier Patel, en date du 11 janvier 1893, fait pratiquer contre le
sieur Cheloumou Fitoussi une saisie-arrêt pour assurer le
remboursement de sa créance; – Attendu que cette saisie-
arrêt est régulière en la forme; – Attendu que le sieur Mar-
dochée Nataf soutient vainement que l'acte du 22 mars 1888 a
eu pour effet de le dégager de ses obligations premières
Attendu que cet acte, auquel il n'a pas été partie, n'a pas pu
augmenter le taux des intérêts mis à sa charge, mais qu'il
laisse subsister son engagement en ce qui concerne le taux
primitivement fixé; Attendu, en effet, que la novation ne se
présume pas; Attendu que l'acte dont il s'agit s'est borné
à accorder un délai au débiteur principal et à élever en retour
le taux des intérêts payés par lui; qu'il a ainsi apporté un
changement dans les modalités accessoires de la créance;
mais qu'il n'a nullement éteint ou altéré dans son essence
cette créance et qu'il n'a pu dès lors avoir pour résultat de
faire disparaître le cautionnement qui la garantissait;
Attendu que l'intention des parties a été évidemment de
laisser subsister ce cautionnement, et qu'il suffit pour le
démontrer de rappeler qu'ayant à la même époque consenti
au sieur Cheloumou Fitoussi un nouveau prêt, le sieur
Raphael Maarek a eu soin d'exiger que le paiement des inté-
rêts fut encore par le sieur Mardochée Nutaf;
Attendu d'autre part que la simple prorogation du terme
accordée par le créancier au débiteur principal ne décharge
pas la caution et que cette dernière peut seulement dans ce
cas poursuivre le débiteur pour le forcer au paiement;

Attendu que le sieur Nataf prétend également à tort qu'il
est délié de tout engagement en ce qui concerne le paiement
des intérêts parce que les loyers des immeubles hypothéqués
ont été frappés de saisie-arrêt; – Attendu que ni en droit
rabbinique ni en droit français cette circonstance ne saurn~



avoir pour effet de libérer la caution et que le sieur Raphaël
Maarekn'ayant pas cté remboursé de sa créancea usé d'un droit
incontestable en pratiquant les oppositions dont il s'agit;
Attendu, il est vrai, que, dans la législation rabbinique, pour
tourner la règle religieuse qui prohibe le prêt à intérêt, les
intérêts sont stipulés sous forme de loyers; Mais attendu
que le fond doit prévaloir sur la forme employée et que du
reste les saisies-arrêts opérées entre les mains des sous-loca-
taires ne sauraient empêcher les poursuites en paiement de
loyers qui peuvent être dirigées contre le locataire principal;

Attendu enfin que les sieurs Nataf et Fitoussi se plaignent
de ce que leurs obligations primitivement fixées en piastres
ont été converties en francs par le sieur Maarek à un taux
trop élevé; Attendu qu'il y a lieu sur ce point d'accueillir
leurs prétentions; Attendu, en effet, qu'un décret beylical
du 1"' juillet 1891 décide dans son art. 9 que pour l'exécution
des contrats passés soit avec l'État, soit entre particuliers la
piastre sera comptée à 60 cent.; Attendu que le sieur
Maarek ne prouve pas qu'au moment de l'échéance de la
dette, la piastre atteignît un taux plus élevé ni qu'un autre
taux ait été indiqué dans les contrats intervenus entre les
parties; Attendu qu'il y a lieu dans ces conditions de s'en
tenir au taux légal Attendu que les opposants n'ont fait
aucune offre; qu'il convient donc de rejeter la demande de
dommages-intérêts formée par eux pour procès vexatoire et
de les condamner à tous les dépens;

Par ces motifs Joint comme connexes l'opposition au
jugement de défaut et l'instance en validité de saisie-arrêt;
Reçoit l'opposition comme régulière en la forme; Au fond

Condamne le sieur Cheloumou Fitoussi à payer au sieur
Raphaël Maarek pour les causes mentionnées ci-dessus la
somme de 13,000 piastres soit 7,000 fr.; Le condamne en
outre à payer au sieur Raphaël Maarek en deniers ou quittances
les intérêts de cette somme au taux de 10 1/2 depuis
l'échéance de la dette jusqu'au remboursement du capital;

Condamne le sieur Mardochée Nataf à garantir comme
caution solidaire du sieur Raphaël Maarek le paiement de ces
intérêts au taux de 10 1/2 °/o sur un capital de 600 fr. et au
taux de 9 75 '“ pour le surplus; Donne acte au sieur
Cheloumou Fitoussi de ce qu'il ne réclame les intérêts que
pour quatre mois échus le 18 décembre 1892 et pour le temps
à échoir depuis cette date; Confirme jusqu'à concurrence
des condamnations indiquées ci-dessus le jugement de défaut
du 17 octobre 1892; Décharge pour le surplus les opposants
des condamnations prononcées contre eux par ce jugement;



Ordonne sauf en ce qui concerne les dépens l'exécution
provisoire nonobstant appel, sans caution, attendu qu'il y a
promesse reconnue; Valide jusqu'à concurrence des con-
damnations prononcées au présent jugement la saisie-arrêt.
mentionnée ci-dessus; Dit en conséquence que toutes les
sommes dont le tiers saisi se reconnaîtra ou sera jugé débi-
teur seront par lui versées entre les mains du demandeur en
déduction ou jusqu'à concurrence de sa créance en principal
et accessoires, Déboute pour le surplus les parties de leurs
demandes, fins et conclusions Condamne les sieurs
Fitoussi et Nataf en tous les dépens tant du jugement de
défaut que de la présente instance.

MM. FABRY, prés.; SpiRE,/)?'oc. de la Rép. Mes BoDOY et
CARDOSO,NU.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

29 mars 1893

Haboue), dÉvt<ttttatre dÉitottif, nmieston, descendance
f~nHnine, exclusion, rite matekite, nuttité.

L'acte de habous qui ne contient pas de ~euo~at're de/
nitif et laisse le sort de la nue propriété en suspens est nul
pour le tout et ne saurait valoir comme donation déguisée;

Dans le rite malékite, l'acte de habous est également nul
lorsqu'il exclut la descendance féminine (1).

(Rabah Naït Moussa c. Djouhra bent Hocine)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forrne;
Au fond Attendu qu'on ne peut considérer comme régu-

lier l'acte de habous de 1890 qui ne contient pas de dévolutaire
définitif et laisse le sort de la nue propriété en suspens; que

(1) V. Alger, 16 dëc. 1891 et 21 nov. 1892 f/!<u. 1892. 2. 54 et 520)
et tes notes.



nul à ce point de vue il est nul pour le tout et ne saurait
valoir comme donation déguisée Qu'aux termes du droit
malëkite, il est nul encore comme excluant la descendance
féminine; qu'il n'apparaît nullement qu'il s'agisse ici d'un
acte soumis aux règles hanéfites, cas exceptionnel dont
l'existence n'est pas démontrée dans l'espèce; que l'acte de
habous de 1867 est également nul pour le même motif;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Dit qu'il a été bien jugé, mal et sans
grief appelé Ordonne que le jugement entrepris sera exé-
cuté selon sa forme et teneur; – Condamne l'appelant aux
dépens d'appel; Charge le cadi-notaire compétent de
l'exécution du présent arrêt.

MM. CUNIAC,CS./ BOURROUILLOU, NU. gén. Mes BROUS-

SAIS et CIRIER, av.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

16 mars 1893

Exploit, copie. date, force probante.

La copie d'un exploit tient lieu d'original pour celui qui
l'a reçue et elle fait pleinefoi de sa date (1).

(Dennemont c. Feutray)

ARRÊT

LA COM. – Attendu que l'opposition est régulière et receva-
ble en la forme;

Au fond Attendu qu'il est de principe que la copie d'un
exploit tient lieu d'original pour celui qui l'a reçue et qu'elle
fait pleine foi de sa date; Que, d'ailleurs, la copie remise
à Dennemont de l'exploit critiqué et portant la date du 19

mars ne présente aucune énonciation permettant de contrôler
ou rectifier une erreur de date; Que, d'autre part, il est
d'ores et déjà établi par les éléments de la cause que Denne-

(i) V. Trib. de Mostaganem, 28 nov. 1888 (Rev. 1889. 2. 78).



mont a effectué son déménagement de la villa Feutray dès le
3 mars, par l'entrepreneurde déménagement J.-B. Granier;–
Qu'il y a lieu, en conséquence, d'autoriser la preuve offerte
par Feutray touchant la date de ce déménagement; – Que
c'est à bon droit, dans ces conditions, que les premiers juges
ont déclaré nulle et non avenue la saisie-revendication du 19

mars 1892;
Attendu que depuis le jugement déféré trois nouveaux ter-

mes de loyer sont échus, du 1er septembre 1892 au 1* mars
1893; Qu'il échet par suite et par application de l'art. 464
C. pr. civ. de condamner Dénuement au paiement de ces loyers
et d'élever en conséquence à 1,125 fr. les condamnations
prononcées contre lui à ce titre par les premiers juges;
Qu'il y a lieu, dès lors, de réduire à 450 fr. le montant des
dommages-intérêts à payer à Feutray, pour les loyers du l"'
juin 1893 à fin de bail

Attendu, en ce qui touche la demande de l'appelant en dom-
mages-intérêts, que Dennemont ne justifie d'aucun préjudice
imputable à Feutray

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires
Reçoit en la forme l'opposition de Dennemont et l'appel

incident de Feutray; Les rejette, au fond, et maintient
l'arrêt du 7 janvier 1893; Déboute Dennemont de sa de-
mande en dommages-intérêts – Et faisant application de
l'art. 464 C. pr. civ., élève à 1,125 fr. les condamnations
prononcées contre Denoemont pour paiements de loyers
échus, et réduit à 450 fr. celles prononcées à titre de dom-
mages-intérêts pour loyers jusqu'à fin de bail; Ordonne la
confiscation de l'amende consignée sur l'appel incident
Condamne Dennemont aux dépens.

MM. BLANCKAERT, près. ALLARD, subst. du proc. 9'ë/t.
M'" BASSET et GASTU, eft?.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

6 mars 1893

S~tvttutte~ Tunisie. vue. droit mueulman.

En droit musulman, il n'est pas interdit d'e<a~tr, par
convention, une servitude de jour ou de vue;



~ors~M'M~e~~e~e ea!iste depuis plus de dix ans, le voisin
ne peut en exiger la ~M~~M/'e;

Mais, à moins de convention contraire, un propriétaire
peut <o:</ûMrs, en construisant sur son propre sol, obstruer
lesfenëtres du voisin, quel que soit le temps depuis lequel
elles sont établies (1).

(Taïeb c. E! Gharbi)

JUGEMENT

LE 7WSPjV~, – Attendu que par requête du 10 décembre
1892 le sieur Mohamed el Gharbi a formé opposition à un
jugement de défaut du 17 octobre 1892, réformant pour incom-
pétence une sentence de M. le juge de paix de Souk-eI-Arba,
en date du 11 juillet 1892, qui avait condamné le sieur Siméon
Taïeb à fermer une fenêtre ouverte par lui sur la propriété de
son voisin; Attendu que cette opposition est régulière en
la forme

Attendu que le premier juge a ordonné la fermeture de la
fenêtre dont il s'agit parce que la servitude de jour n'existe
pas en droit musulman; Mais attendu que cette règle ainsi
posée en termes absolus constitue une erreur Qu'en effet,
il n'est pas interdit, en droit musulman, d'établir, par con-
vention, une servitude de jour ou de vue; Attendu, en
outre, que lorsqu'une fenêtre existe depuis plus de dix ans,
le voisin ne peut pas en exiger la fermeture; Attendu qu'il
est vrai seulement qu'à moins de convention contraire, un
propriétaire peut toujours, en construisant sur son propre
sol, obstruer les fenêtres du voisin quel que soit le temps
depuis lequel elles sont établies Attendu que le sieur
Siméon Taïeb se prévaut précisément d'une convention qui
serait intervenue entre lui et l'auteur du sieur Mohamed el
Gharbi et qui aurait dérogé à cet usage; Attendu, dans ces
conditions, que le litige soulevait une question de propriété
immobilière qui échappait à la compétence du juge de paix

Attendu que l'anaire ne se trouve pas en état de recevoir
une solution au fond; Qu'elle ne pourrait, du reste, être
jugée par le tribunal qu'à charge d'appel; Qu'il n'y ,a donc
pas lieuà évocation, mais qu'il convient de réserver les droits
du sieur Siméon Taïeb;

()) Cpr. trib. de Tunis, 5 janv. ~888 ~eu. Alg., 1888. 2. 345) et 29 mars
1890 t~eu. ~y.. 1891. 2. 4;:)), Req., 20 avril 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 425).



Attendu que l'appel de ce dernier était pleinement justifié
et que la demande en dommages-Intérêtsformée contre lui
par son adversaire pour procès vexatoire doit être rejetée;

Par ces motifs Reçoit l'opposition comme régulière en la
forme – Confirme le jugement dont est opposition Ditque
c'est à bon droit que ce jugement a annulé pour incompétence
la sentence de M. le juge de paix de Souk-el-Arba; –Déboute
le sieur Mohamed el Gharbi de sa demande en dommages-
intérêts pour procès vexatoire Dit n'y avoir lieu à évoca-
tion Mais réserve tous les droits du sieur Siméon Taïeb
à l'effet de faire reconnaître par la juridiction compétente que
la fenêtre dont il s'agit doit être maintenue; Lui réserve
aussi son action en dommages-intérêtsen raison des travaux
entrepris par le sieur Mohamed el Gharbi; Ordonne la res-
titution de l'amende; Condamne le sieur Mohamed el
Gharbi à tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. FABRY,p/'es./ SpiRE,joroc. de RéP. M" VIGNALE
et BMSSIÈRE, a!7.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

30 janvier 1893

~mp&te, T~untate, taxes munictpate~, carroube, voirie,
balayage.

Aux termes des décrets beylicaux du 7 juin 1882 et du 31
janvier 1887, la municipalitéde 7'My!s a le droit de poursuivre
directementcontre l'acheteur d'un immeuble les sommes dues
par le vendeur pour les droits c!ecarroM&ee< de contribution
aux travaux dej3/'efK!ey établissement des chaussées;

Mais aucun texte de loi ne lui donne ce droit en ce qui con-
cerne la taxe de balayage.

(Municipalité de Tunis c. Coyotopoulo)

JUGEMENT

LE TMM' – Attendu que par exploit de l'huissierArno],
en date du 19 mai 1892, la municipalité de Tunis a signifié un



commandement au sieur Coyotopoulo pour le sommer d'avoir
à payer une somme de 13,184 fr. 67 cent., montant de diverses
taxes relatives à trois immeubles situés dans cette ville, l'un
sur l'avenue de France, l'autre place Carthagène et le troisiè-
me rue Bab-Sonika;–Attenduque le sieur Coyotopoulo a
formé opposition à ce commandement et que de son côté la
municipaHté l'a assigné pour faire valider des saisies-arrêts
pratiquées contre lui; Attendu que, ces deux instances
étant connexes, il y a lieu de les joindre et de statuer sur le
tout par un seul jugement

Attendu que te sieur Coyotopoulo s'est rendu adjudicataire
de cet immeuble à la suite d'une expropriation poursuivie
contre le sieur Gringa;– Attendu qu'il soutient n'en avoir
pris possessionque le 1"' moharem de l'année 1308 de l'hégire
et prétend ne pas avoir à répondre des taxes antérieures à
cette date; Mais attendu que cette prétention doit être
écartée en ce qui concerne les sommes réclamées au sieur
Coyotopoulo pour droits de carroube Attendu, en effet,
que le décret beylical du juin 1882, applicable à la munici-
palité de Tunis depuis le 1"' avril 1885, dispose dans son art.
il

<-
Que le nouveau propriététaire est tenu, au moment de

son acquisition, de s'assurer que son vendeur s'est libéré de
l'impôt de la carroube en ce qui concerne l'immeuble objet
de la vente, et, s'il y a lieu, de retenir sur son prix le mon-
tant de la somme restant due sous peine d'en devenir per-
sonnellement débiteur Attendu que le sieur Coyotopoulo
devait donc, avant de se rendre adjudicataire, s'informer des
sommes qui pouvaient être dues à la municipalité Attendu
qu'il devait également obliger son vendeur à payer les impôts
arriéres, ou, à défaut, les acquitter lui-même, au moyen d'une
retenue opérée sur son prix; Attendu que, n'ayant satisfait
à aucune de ces obligations, il a encouru la pénalité établie
par l'art. 11 du décret précité, et se trouve aujourd'hui per-
sonnellement responsable envers la municipalité aussi bien
des taxes antérieures à son acquisition que de celles qui sont
échues depuis cette époque;

Attendu que le sieur Coyotopoulo soutient vainement
que la municipalité doit être renvoyée à faire valoir
ses droits sur une somme de 17,569 fr. 90 cent. par lui
versée à la caisse des dépôts et consignations pour solde
de son prix d'adjudication; Attendu que cette préten-
tion ne pourrait être admise que si la somme en ques-
tion avait été déposée au nom de la municipalité et dans le
but de lui assurer le recouvrement des impôts arriérés
Mais attendu que les fonds dont il s'agit ont été consignés



pour le compte de la faillite Gringa Attendu que la muni-
cipalité ne pourrait donc en demanderl'attribution qu'en qua-
lité de créancier du failli Attendu que le décret du 7 juin
1882 lui donne la latitude d'agir contre l'ancien propriétaire
ou de poursuivre personnellement le nouvel acquéreur
Attendu qu'elle peut donc opter pour ce second moyen et
s'adresser directement au sieur Coyotopoulo en lui laissant
le soin d'exercer lui-même contre qui de droit tel recours
qu'il jugera utile; –Attendu que le sieur Coyotopoulo objecte,
sans doute, qu'en déposant le solde de son prix, il s'est con-
formé à un jugement rendu par ce tribunal le 5 décembre
1889 Mais attendu que cette décision lui avait ordonné de
consigner une somme beaucoup plus considérable que celle
qui a été versée; – Attendu, en outre, que ledit jugement est
intervenu entre le sieur Coyotopoulo et le syndic de la faillite
Gringa – Attendu qu'il n'est donc pas opposable à la muni-
cipalité, puisque celle-ci n'agit pas actuellement comme créan-
cière de cette faillite et qu'elle exerce une action personnelle
contre le sieur Coyotopoulo; Attendu que ce dernier oppose
enfin qu'il ne pouvait régler la municipalité en raison de l'état
de faillite du débiteur saisi; Mais attendu qu'il n'a pas
craint de payer sans autorisation des sommes importantes
pour des dettes incombant au sieur Gringa qu'il aurait pu
de même employer une partie de son prix à solder les taxes
municipales arriérées, alors, surtout, que le décret du 7 juin
1882 lui en faisait une obligation ;– Attendu, par conséquent,
que le sieur Coyotopoulo ne peut se dispenser d'acquitter les
droits de carroube qui lui sont réclamés, même pour les
années antérieures à son acquisition;

Attendu qu'il ne peut refuser davantage de payer la somme
de 691 fr. 32 cent. qui lui est demandée pour contribution aux
travaux de premier établissement de chaussées et de trot-
toirs, bien que cette taxe soit aussi antérieure à l'adjudica-
tion de l'immeuble de l'avenue de France; Attendu, en
effet, que le décret beylical du 31 janvier 1887, réglementant
la perception dudit impôt, déclare dans son art. 8 « Qu'en
cas de mutation de propriété, le recouvrement pourra en être
poursuivi directement contre les ayants droit de l'inscrit,
sans préjudice du recours contre celui-ci » Attendu que,
sur ce point encore, la municipalité possède donc une action
personnelle et directe contre le sieur Coyotopoulo, qui pourra
se r~toorner. s'il le désire, contre l'ancien propriétaire de
l'immeuble qu'il a acheté;

Mais attendu que les principes qui viennent d'être exposés
pour les droits de carroube et de contribution aux travaux



de premier établissement de chaussées ne sauraient être
appliqués en ce qui concerne la taxe de balayage; Attendu,
en effet, qu'il n'existe pas pour ce dernier impôt une disposi-
tion analogue à celle des décrets du 7 juin 1882 et du 31 jan-
vier 1887 Attendu qu'aucun texte de loi n'autorise la mu-
nicipalité à poursuivre directement contre l'acheteur d'un
immeuble les sommes dues par le vendeur pour droits de
balayage; Attendu qu'elle cherche vainement à se préva-
loir du décret du 11 décembre 1879, qui interdit aux notaires
indigènes de passer un acte de vente ou d'hypothèque relatif
à un immeuble soumis à la taxe de nettoyage avant de s'être
fait représenter la quittance de cette taxe; Attendu que
lorsque le sieur Coyotopoulo voudra faire dresser un titre
arabe de propriété ou t'aire transcrire son jugement d'adjudi-
cation sur le titre qui existe déjà, les notaires pourront, sans
doute, exiger qu'il leur présente une quittance de toutes les
taxes de balayage qui n'auraient pas été payées par son pré-
décesseur; – Mais attendu qu'actuellement et par le seul
fait de l'adjudication prononcée à son profit, il n'est astreint
à aucune obligation de ce chef; Attendu, toutefois, que le
sieur Coyotopoulo s'est rendu adjudicataire de l'immeuble de
l'avenue de France, le 4 mai 1889, correspondant au 4 rama-
dan 1306 de l'hégire, et que, d'après l'art. 3 de son cahier des
charges, il est devenu propriétaire de cet immeuble du jour
de l'adjudication; Attendu, d'autre part, que la taxe de
balayage est payable par douzièmes échus de mois en mois

Attendu, dès lors, qu'il ne peut refuser de payer cette taxe
que pour les années 1304,1305 et pour les sept premiers mois
de l'année 1306; Attendu que la somme dont il convient de
le dégrever s'élève à 302 fr. 40 cent., de sorte que la créance
de la municipalité doit être simplement réduite à 10,704 fr.
27 cent.

Attendu que les saisies-arrêts pratiquées pour assurer le
paiement de cette créance sont régulières en la forme et jus-
tes au fond Attendu que le sieur Coyotopoulo prétend
avoir éprouvé un dommage par le fait de ces oppositions
Mais attendu qu'au moment où elles ont été faites, il était
déjà débiteur de la somme mentionnée ci-dessus; Attendu
qu'il n'avait pas répondu aux avertissements qui lui avaient
été adressés par le receveur municipal et que celui-ci était
fondé à prendre les mesures nécessaires pour garantir les
intérêts de la commune; Attendu, au surplus, que le pré-
judice allégué par le sieur Coyotopoulo n'est nullement dé-
montré et que, par suite, sa demande en dommages-intérêts
doit être écartée



Par ces motifs Joint comme connexes les deux instan-
ces introduites par chacune des parties Déclare le sieur
Coyotopoulo recevable en la forme dans son opposition au
commandement de la municipalité; Lui donne acte de ce
qu'il retire sa contestation relative aux impôts de la maison
de la rue Bab-Souika, et de ce qu'il se déclare prêt à les
payer; Donne acte également à la municipalité de Tunis da
ce qu'elle reconnaît l'exactitude de l'acompte de 2,178 fr. remis
par le sieur Coyotopouio;–Dit qu'elle réclame à tort à ce
dernier les taxes de balayage de l'immeuble de l'avenue de
France pour la période antérieure au mois de ramadan 1306

Mais déboute le sieur Coyotopoulo du surplus de ses pré-
tentions Fixe, en conséquence, à 10,704 fr. 27 cent. le
chiffre de la créance de la municipalité Condamne le sieur
Coyotopoulo au paiement de cette somme –Et pour assurer
l'exécution de ladite condamnation, valide les saisies-arrêts
pratiquées à la requête de la municipalité, suivant exploits
de l'huissier Arnol, en date des 12 et 13 octobre 1892; Or-
donne que toutes les sommes dont les tiers saisis se recon-
naîtront ou seront jugés débiteurs envers le sieur Coyoto-
poulo seront par eux versées à la municipalité de Tunis jus-
qu'à concurrence ou en déduction du montant de sa créance
en principal et accessoires Déboute aussi le sieur Coyo-
topoulo de sa demande en dommages-intérêts et le condamne
à tous les dépens.

MM. FABRY, prés.; SPIRE,OC. de la Rép. Mel GUEYDAN
et PlÉTR!, HP.

COUR D'ALGER (tr' Ch.)

11 avril 1893

Boc'~t~-) a*aocittti<'n en participation, cnructere~, Hqui-
dation.

n'existe dans les associations en participation ni actif ni
passif social; ces sortes de sociétés ne comportent ni créan-
ciers ni débiteurs sociaux, mais seulement des créanciers ou
des débiteurspersonnels du participant qui a traité avec eux
et qui seul en est connu;

Les participations ne constituant pas, comme les autres



&'oc:6~s eo/M~e~ctù! une personne morale poMOù;< e<rc
MM<eMKe eo/!<ïMee par un /'e/)/'ese/a!/ït, leur ~M!6fa~OM

ne; j~eM~ s'~ëe~Mer dans le sens orcf!Ka:re de ce /HO~ elle peut,
seM/e/?:6H< 6!c'Mer lieu entre les par~c~a~~s à un rë~~e/Ke/t~
de comptes s'~e[6!fSsa~<ar~y'Q/et pe/'<es.

(Comptoir d'escompte de l'Arba c. Fiévée et Barbet)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le comptoir d'escompte de l'Arba
a interjeté appel d'un jugement du tribunal de commerce
d'Alger, en date du 26 mars 1892 rendu sur opposition à un
jugement du même tribunal du 20 janvier précédent; Que
Barbet, ès-quaiités de curateur à la succession vacante du
sieur Fassier, est intervenant dans la cause; Que l'appel
du comptoir et l'intervention du curateur sont réguliers et
recevables en la forme;

Au fond Attendu que la seule question soumise à la
Cour par l'appel est celle de savoir si les billets souscrits à
l'ordre de Fassier et déposés par lui au comptoir d'escompte
de l'Arba appartiennent à sa succession, ou si, au contraire,
ils font partie de l'actif de la société en participation ayant
existé entre un sieur Barbet et ledit sieur Fassier;

Attendu, en droit, qu'il n'existe dans les associations de
cette nature ni actif ni passif social; que ces sortes de société
ne comportent ni créanciers ni débiteurs sociaux, mais seu-
lement des créanciers ou des débiteurs personnels du parti-
cipant qui a traité avec eux et qui seul en est connu que, ne
constituant pas, comme les autres sociétés commerciales,une
personne morale pouvant être soutenue et continuée par un
représentant, leur liquidation ne peut s'effectuer dans le sens
ordinaire de ce mot, mais seulement donner lieu entre les
participants à un règlement de comptes s'établissant par
profits et pertes;

Attendu, en fait, que les billets qui font l'objet du litige ont
été déposés au comptoir d'escompte par Fassier, qui en était
bénënciaire, en son nom personnel, et non pour le compte
d'une société Barbet-Fassier ou Barbet et Cie; que Barbet
n'est jamais intervenu, du vivant de Fassier, d'une façon
quelconque, pour revendiquer ces valeurs comme valeurs
sociales; Attendu, ensuite, qu'il faut reconnaître, en l'ab-
sence de toute justification contraire, que ces billets sont des



valeurs successorales, et que c'est à bon droit que le Comp-
toir d'escompte s'est refusé à les remettre au liquidateur de
la société ayant existé entre Barbet et Fassier; que c'est
aussi à bon droit que le curateur à la succession de ce dernier
intervientpour demander que remise lui en soit faite;

Par ces motifs Reçoit l'appel du comptoir d'escompte
et lui donne acte de ce qu'il s'en rapporte à justice; Reçoit
également )e curateur aux successions vacantes intervenant
en cause d'appel; Statuant au fond Dit bien appelé, mal
jugé; – Et faisant ce que les premiers juges auraient dû
faire Déboute Fiévée, ès-quaHtés, de sa demande en
remise entre ses mains des billets déposés au comptoir d'es-
compte de l'Arba par défunt Fassier; Dit que ces billets
sont )a propriété de la succession Fassier; Ordonne en
conséquence que les fonds provenant du paiement de ces
billets par les débiteurs et qui auraient été perçus par le
comptoir d'escompte de l'Arba seront versés par lui à la
caisse des dépôts et consignations, comme appartenant à la
succession vacante Fassier, et que les billets non encore
payés seront remis par ledit comptoir au curateur aux succes-
sions vacantes de l'Arba, contre bonne et valable décharge, etc.

MM. HUGUES,~ prés.; MARSAN, CtU.~e/ï. – M" DOUDART

DE LA GRÉE et TILLOY, GO.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

29 mars 1893

Révision, droit mttftutman, coutume tttttt;If, demande,
contUtto"a, découverte d'acte ignoré, bonne foi.

Si le droit musulman, de même ~Me coutume kabyle,
admet la /'ëotSM~ des décisions judiciaires en cas de décou-
verte d'un acte dont on ignorait l'existence .lors du jugement

que l'on veut faire reuMer~ l'exercice de cette faculté ne
saurait être accordé aM~o!r<t'e5 qui en réclament le bénéfice
qu'à la condition par elles de y'MS~t/!er qu'elles :o/'at'e/!<
réellement, lors de l'instance terminée par la décision dont
elles demandent la reuts~o~ l'existence du <t<c par elles
produit à l'appui de cette demande.



(Tahar et Saddok ben El Haoussine c. El Mekki ben El Hadj
Sliman et autres)

ARRÊT

LA MM, – Attendu que si le droit musulman, de même que
la coutume kabyle, admet la révisiondes décisions judiciaires
en cas de découverte d'un acte dont on ignorait l'existence
lors du jugement que l'on veut faire réviser, il est incontes-
table que l'exercice de cette faculté ne saurait être accordé
aux parties qui en réclament le bénéfice qu'à la condition
par elles de justifier qu'elles ignoraient réellement, lors de
l'instance terminée par la décision dont elles demandent la
révision, l'existence du titre par elles produit à l'appui de cette.
demande;

Attendu, en l'espèce, que l'acte de fréda du 31 mai 1873, sur
lequel Saddok et Tahar El Haoussine basent leur demande en
révision de l'arrêt du 22 juin 1892, constituait le titre unique
des dames Ahgia, Kouka, Zouina et Fathma à la propriétédes
immeubles par elles vendus aux susnommés, et qu'il a du
nécessairementen être fait mention dans les énonciations
des actes de vente relatives à l'origine de propriété des biens
aliénés; Qu'il est donc hors de doute que Saddok et Tahar
n'ont pu, lors de l'introduction de l'instance d'appel tranchée
par l'arrêt susvisé, ignorer l'existence dudit acte de fréda, et
qu'il leur aurait même été facile de s'en faire délivrer une
expédition et de la produire au cours de cette instance
Qu'il échet par suite de les déclarer irrecevables dans leur
demande en révision de l'arrêt dont s'agit;

Attendu que, par le fait de cette demande témérairement
introduite, Saddok et Tahar ont causé aux défendeurs un
préjudice dont réparation leur est due et pour l'évaluation
duquel la Cour possède des éléments d'appréciation suffi-
sants

Par ces motifs: Dit Saddok et Tahar ben El Haoussine
non recevables dans leur demande en révision de l'arrêt du
22 juin 1892; Les condamne à payer à El Mekki ben El Hadj
Sliman et consorts la somme de 150 fr. à titre de dommages-
intéréts.etc.

MM. CUNIAC, preN.; BouRpouiLLOU, au. s'en. – M" PELLis-
BIER DE REYNAUD et VANDIER, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (f Ch.)

30 janvier 1893

Immatriculation, Tunisie, opposition, compétence, tribu-
nal mixte, tt6ct*tona, recoure, tcgtetmtion fonctère,
Européen, snjet &n~"i~, opptieabHité, trnttét), conftr-
mation, dol, action en domntugea'tntërets, carnetèrf
personnel.

~4H.K termes de l'art. 37 de la loi ~M/!M:'e~e du t"' juillet
1885, obligatoire en Tunisie devant toutes les juridictions et
notamment devant les !6:aM.c français, les décisions du
tribunal mixte de Tunisie ne sont susceptibles d'aucune oppo-
sition, appel ou recours quelconque;

D'après l'art. 2 dit décret du président de la République
française du 17juillet ~M<?~ le titre dressé en suite de la déci-
sion du tribunal ?K:T"~ /)ro/tonpo'~< l'immatriculation est
d<Kt<e< inattaquable, et il forme devant les juridictions
y/'a/!pa<ses le point de départ unique de la propriété et des
droits réels qui l'affectent, à l'exclusion de tous autres droits
non :MScr:~s

Ces dispositions sont applicables à tous les Européens pos-
sesseurs d'immeubles en Tunisie, et Sjoec:t:/efMe/!< aux sujets
anglais.

Les lois et dec/~s qui ont organisé la procédure d'imma-
triculation dans ce pays, loin de violer les règles de juridic-
~t'oKe/a~~espar~at~sû'M p/'q/ des Européens, les ont
formellement consacrées

Il en est ainsi, spécialement, de l'art. 36 de la loi foncière
~odt/!ee par le décret du 6 novembre 1888, aux termes du-
quel, dans le cas ot't une opposition à l'immatriculationserait
~rnteejoar un justiciable des ~'6Mnc'M.pats, il est loisi-
ble à ce dernier de ~a;o/e/' devant la juridiction française,
pourvu qu'il le fasse avant toute défense au fond devant le
tribunal mixte, et pourvu que l'instance soitjfondée sur un
druit existant entre ses mains avant l'insertion au Journal
officiel de la déclaration d'immatriculation

L'action en dommages-intérêts que l'art. 38 de la <o:/)rect-



tée, ~oc~e/Mr le décret du 15 mars ~9~ réserve, en cas
de dol, à toutepersonnelésée par-une immatriculation, contre
l'auteur du dol, ést purement personnelle et ne passe point aux
héritiers.

(Testaferrata c. Reynier frères)

JUGEMENT

LE M/BC~L, – Attendu que les sieurs Reynier frères ont
obtenu du tribunal mixte une décision ordonnant à leur
profit l'immatriculation d'une propriété rurale appelée Bordj-
Oiakir et rejetant l'opposition formée contre cette mesure
par le sieur Testaferrata aujourd'hui décédé; Attendu que
l'héritier de ce dernier demande que la force exécutoire soit
refusée à ce jugement; – Mais attendu que les sieurs
Reynier frères ne se sont pas pourvus pour obtenir cette
force exécutoire; que le tribunal n'a donc pas à refuser une
mesure qui ne lui est pas demandée;

Attendu que l'action du demandeur tend en réalité à obtenir
la réformation du jugement du tribunal mixte qui a prononcé
l'immatriculation; -Attendu qu'aux termes de l'art. 37 de la
loi tunisienne du 1" juillet 1885 sur la propriété foncière, les
décisions du tribunal mixte ne sont susceptibles d'aucune
opposition, appel ou recours quelconque; Attendu que
cette loi, promulguée par Son Altesse le bey et revêtue du visa
de M. le ministre résident, est obligatoire en Tunisie devant
toutes les juridictions et notamment devant les tribunaux
français; Attendu, en outre, qu'un décret du président de
la République française en date du 17 juillet 1888 dispose dans
son art. 2 que le titre dressé en suite de la décision du tribu-
nal mixte prononçant l'immatriculation est définitif et inatta-
quable, et qu'il formera devant les juridictions françaises
le point de départ unique de la propriété et des droits réels
qui l'affectent, à l'exclusion de tous autres droits non ins-
crits

Attendu que le demandeur se prévaut vainement de sa
qualité de sujet anglais pour soutenir que ces textes ne lui
sont pas applicables; Attendu qu'il doit, comme tous les
Européens possesseurs d'immeubles en Tunisie, se sou-
mettre aux lois qui régissent daus ce pays la propriété
foncière

Attendu au surplus que, loin de violer les règles spéciales
de juridictionétablies par les traités au profit des Européens,



les lois et les décrets qui ont organisé la procédure d'imma-
triculation les ont formellement consacrées Attendu, en
effet, que l'art. 36 de la loi foncière modifié par le décret du
6 novembre 1888 décide que, dans le cas où une opposition
à une immatriculation serait formée par un justiciable des
tribunaux français, il sera loisible à ce dernier de la porter
devant la juridiction française pourvu qu'il le fasse avant
toute défense au fond devant le tribunal mixte et pourvu
que l'instance soit fondée sur un droit existant entre ses
mains avant l'insertion au Journal Q~ct'e~ de la déclara-
tion d'immatriculation Attendu que l'auteur du demandeur
aurait pu certainement user de cette faculté; mais que loin
d'en profiter il a pris des conclusions au fond devant le
tribunal mixte et consenti à une expertise Attendu qu'il a
ainsi volontairement accepté cette juridiction et que son
héritier, qui n'a pas plus de droits que lui, ne saurait prétendre
que la décision dont il se plaint ait été rendue par un tribunal
incompétent;

Attendu enfin que l'art. 38 de la loi foncière modifié par
décret du 15 mars 1892 réserve en cas de dol à toute personne
lésée par une immatriculation une action en dommages-inté-
rêts contre l'auteur du dol Mais attendu que cette action
est purement personnelle et que du reste aucun fait de dol
n'est prouvé ni même allégué par le demandeur;

Par ces motifs Se déclare incompétent pour réviser la
décision rendue par le tribunal mixte dans l'instance dont il
s'agit; Déboute en conséquence le sieur Rosario Testafer-
rata de toutes ses demandes, fins et conclusions; Et le
condamne aux dépens.

MM. FABRY,jo/'es. Sp!RE,~)roc. de la Rép. M~ViGNALE
et GUEYDAN, 0!P.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

11 avril 1893

Contrat de mariage, dteaotution, séparation de corpa,
divorce, tnventntt'e, dét~t, déchênnce~acceptationulté.
rtfUt~.

Sont absolues et mettent obstacle à toute acceptation ulté-



rieure, les dispositions de l'art. 1463 C. civ., aux termes
duquel la femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a
pas dans les trois mois et quarante jours après le divorce
ou la séparation définitivement prononcés, accepté la com-
munauté, est censée y avoir renoncé, à moins ~M'e~n~
encore dans le délai, elle n'en ait obtenu la prorogation
en partie, co~<{c<otre~en< avec le mari ou lui dûment
appelé.

(Veuve Détret c. Dame Plaforèt)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'aux termes de l'art. 1463 C. civ., la
femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a point dans les
trois mois et quarante jours après le divorce ou la séparation
définitivement prononcés, accepté la communauté, est censée
y avoir renoncé, à moins qu'étant encore dans le délai, elle
n'en ait obtenu la prorogation en justice, contradictoirement
avec le mari ou lui dûment appelé Attendu que ces dispo-
sitions sont absolues et mettent obstacle à toute acceptation
ultérieure

Attendu que le jugement prononçant le divorce entre la
dame Plaforêt et le sieur Rousseau, son mari, est devenu
définitif le 22 octobre 1887, et que la dame Plaforêt n'a fait
aucun acte dont elle puisse faire résulter de sa part une
acceptation de la communauté ayant existé entre elle et ledit
sieur Rousseau dans les délais impartis par la loi Attendu
que les difficultés et les incidents survenus à l'occasion de la
liquidation de cette communauté n'ont pu constituer au
profit de la dame Plaforêt, ainsi que l'ont décidé à tort
les premiers juges, un empêchement à son acceptation
Qu'elle n'a fait d'ailleurs aucune diligence pour obtenir une
prorogation de délai;– Attendu qu'ayant ainsi encouru la
déchéance édictée par l'article précité, elle est sans qualité
pour contester la vente consentie par le sieur Rousseau le
4 octobre 1889, au profit des époux Detret, et en demander
l'annulation;

Par ces motifs Infirme, etc.

MM. CUNIAC, J3/'eS.; ALLARD, subst. du ~OC. gén.
M< SoUBtRANNE, OU.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

28 janvier 1893

Presse, diffamation,poursuites, auteur de l'écrit, gérant
en cause.

Les poursuites pour délits de presse ne peu vent être exer-
cées contre l'auteurde l'écrit,pris comme complice, qu'autant
que le gérant auteur principal, est en même temps en cause
^L. 29 juill. 1881, art. 46).

(Min. pub. et Bertagna c. Cellerin et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur la compétence de la juridiction correction-
nelle Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers
juges

Sur les exceptions prises devant la Cour au nom doCrouzet
père et de Cellerin

Attendu, en ce qui concerne Creuzet père, que l'original de
l'assignation du 17 août 1892, s'il mentionne que la copie a été
remise au domicile dudit Creuzet, constate que l'huissier s'est
adressé, non pointà la partie assignée, ou à défaut de celle-ci,
à l'une des personnes indiquées à l'art. 68 C. pr. civ., mais à
Courrège, lequel avait, dès le 10 du même mois, succédé à
Creuzet père dans les fonctions de gérant du journal La
Liberté; que Courrège, en outre, n'a pas visé l'original; que
l'assignation est donc nulle comme donnée en violation de
l'art. 68 précité; qu'il n'y a point lieu, en raison des circons-
tances de la cause et des conséquences que Creuzet père
entend tirer de cette nullité, de déroger à la loi commune, en
usant de la faculté donnée au juge en Algérie de rejeter, sui-
vant les cas, les nullités d'exploits ou actes de procédure;

Attendu que, l'exploit du 17 avril 1892 disparaissant,
l'avenir donné à Creuzet père, le 14 novembre suivant,
valable en tant qu'assignation nouvelle, a été notifié plus
de trois mois après le jugement du 1er juillet et l'appel du
8 juillet 1892; que l'action est donc prescrite à l'égard de
Creuzet père

Attendu, en ce qui concerne Cellerin, que celui-ci, pris



comme auteur des articles incriminés, excipe de la prescrip-
tion acquise à Creuzet père, pour conclure à l'irrecevabilité
de la poursuite en ce qui le concerne; qu'il y a lieu pour la
Cour de statuer sur les dires et conclusions contraires des
parties à cet égard – Attendu que, aux termes de la dispo-
sition de l'art. 43 de la loi sur la presse, et conformément à la
jurisprudence la plus autorisée, les poursuites ne peuvent
être exercées contre l'auteur de l'écrit, pris comme complice,
qu'autant que le gérant, auteur principal, est en cause en
même temps; qu'entendre la disposition de l'article précité en
ce sens qu'il suffit, pour que l'auteur de l'écrit soit poursuivi
comme complice, que le gérant ait été, puisse ou ait pu être
mis en cause, est ajouter à ces termes limitatifs de la loi

« lorsque les gérants seront en cause » Que, dans l'espèce,
Creuzet père n'étant pas en cause et ne pouvant même plus
s'y trouver, il échet de déclarer irrecevable les poursuites
dirigées contre Cellerin, lequel n'a été pris que comme com-
plice, et qui, d'ailleurs, aux termes de l'art. 42, ne pouvait
l'être qu'en cette qualité;

Par ces motifs Dit la juridiction correctionnelle compé-
tente pour statuer sur l'action de la partie civile: Déclare
nulle, au regard de Creuzet père, l'assignation du 17 août i892;

En conséquence, déclare l'action prescrite au regard de
Creuzet père; – Met ce dernier hors de cause; De même
suite, dit irrecevable l'action dirigée contre Cellerin;
Condamne la partie eivile aux dépens.

MM. ZILL DES ILES, prés.; EON, av. gén. – Mes BASSET
et Jouyne, av.

TRIBUNAL D'ORAN (Ch. correct.)

29 avril 1893

Extradition, crime, effets, délit non mentionné dans la
demande.

Il est de principe que le prévenu qui a été l'objet d'une
demande d'extradition pour un crime le rendant passible de
la cour d'assises ne peut, après avoir été extradé, être jugé
pour un délit non mentionné dans la demande



Dans ce caSj le prévenu doit être considéré comme légale-
ment absent (i).

(Min. pub. c. Bonnet)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le 23 juin 1892 la dame Berthelot
adressait à M. le commissaire de police du IIIe arrondisse-
ment une plainte pour vol de titres et de bijoux contre son
domestique, le nommé Bonnet; Que dans sa plainte elle
faisait l'énumérationdes titres soustraits et signalait en même
temps lafuiteducoupable; -Attenduque le même jour M. le
juge d'instruction d'Oran recevait les explications de la plai-
gnante qui confirmaient en leur entier les renseignements
fournis à M. le commissaire de police Attendu qu'au cours
de l'information le magistrat instructeur apprit que Bonnet
s'était réfugié à Liverpool (Angleterre); – Attendu qu'une
demande d'extradition fut adressée au gouvernement anglais;

Que le prévenu y était inculpé de vol qualifié Attendu
que, le 22 mars 1893, le surintendant de New-Scotland-Yard
écrivait à M. le commissaire de police de Boulogne-sur-Mer
que l'extradition de Bonnet était accordée sous l'inculpation
précitée et que le prévenu allait être mis à la disposition des
autorités françaises;

Attendu que par son ordonnance du 15 avril courant M. le
juge d'instruction d'Oran déclarait n'y avoir lieu à suivre
contre Bonnet du chef de vol qualifié, mais le renvoyaitdevant
le tribunal de police correctionnelle sous l'inculpation de
s'être, en- janvier 1892, à Oran, canton et arrondissement
d'Oran, à l'aide de fausse qualité, fait remettre par la Compa-
gnie algérienne une somme de 1,200 fr. et d'avoir ainsi escro-
qué partie de la fortune d'autrui, fait qui constitue le délit
prévu par l'art. 405 C. pén. Attendu qu'à l'audience du 21
avril, à l'appel de la cause, M" Monbrun, avocat, a excipé au
nom de son client de l'illégalité de la poursuite; Qu'il a
indiqué que Bonnet avait été extradé pour le crime de vol
qualifié et qu'il ne pouvait, bénéficiant du chef d'une ordon-
nance de non lieu, être jugé pour le délit d'escroquerie non
relevé dans la demande d'extradition

Attendu que les conclusions développées au nom de l'in-
culpé sont conformes à la jurisprudence; – Attendu, en effet,

(1) V. crim. cass.,14 mars 1873 (B. P. 74. 1.502); Bruxelles, 5 août 1875
(S. 77. 2. 73); Crim. cass., 31 mai 1877 (S. 78. 1. 233).



qu'il est de principe et de jurisprudence constants que le pré-
venu qui a été l'objet d'une demande d'extradition pour un
crime le rendant passible de la cour d'assises ne peut, après
avoir été extradé, être jugé pour un délit non mentionné
dans la demande; Qu'il est également admis que dans
l'espèce le prévenu doit être considéré comme légalement
absent;

Par ces motifs Dit n'y avoir lieu à statuer en l'état;
Réserve les dépens.

MM. PIÉTRI, vice-prés. CORDONNIER, subst. Me MON-
brun, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lr°Ch.)

6 mars 1893

Compétence;Xunisie, taxes municipales, recouvrement,
eontestatlon, ordre public, carroubo des loyers, taxe
de balayage, demande en décharge, délai, point de
départ.

En Tunisie, les contestations relatives au recouvrement
des taxes municipales sont, d'une façon générale, de la
compétence non des juges de paix, mais bien des tribunaux
civils

L' incompétence des juges de paix en cette matière est d'or-
dre public et doit être supplée d'office par le juge.

Les demandes en décharge ou réduction de taxes de ba-
layage doivent être présentées dans un.délai de trois mois, à
partir de la publication des rôles;

Celles en dégrèvement de droits de carroube doivent être
introduites dans un délai de trois mois, à compter de l'avis
du dépôt du rôle, et le point de départ de ce délai consiste
dans l'avis donné au public par voie d'affiches et non pas dans
l'avertissement individuel adressé à chaque contribuable (1).

Aux termes des décrets beylicaux édictés en matière de re-
couvrement des taxes, les receveurs municipaux ne peuvent
recourir à un commandement ou à une saisie qu'après avoir

(1) V. trib. de Tunis, 27 fêvr. 1893 (suprà, p. 200).



adressé au contribuable retardataire une sommation avec
frais, qui doit être signifiée par les soins de la poste et par
lettre recommandée, et dont le receveur doit réclamer un avis
de réception;

Cette sommation, constituant un commencement de pour-
suite, suffit pour interrompre la prescription.

(Municipalité de Tunis c. Héritiers Azzopardi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'à la date du 30 avril 1892 la
municipalité de Tunis a signifié un commandement aux héri-
tiers de Lorenzo Azzopardi pour les contraindre au paiement
d'une somme de 1,997 fr. 60 cent. montant de"droits de carroube
et de balayage relatifs à un immeuble situé dans cette ville
rue de la Commission, n° 11 Attendu que les héritiers
Azzopardi ont fait opposition à ce commandement et en ont
poursuivi la nullité devant M. le juge de paix du canton sud
de Tunis; Attendu que, par un jugement rendu le 25 mai
dernier, ce magistrat a débouté les opposants de leurs pré-
tentions et a ordonné que le commandement attaqué rece-
vrait son plein et entier effet; Attendu que les héritiers
Azzopardi ont interjeté appel de la décision dont il s'agit et
que leur appel est recevable en la forme;

Attendu que l'intérêt du litige étant supérieur à 1,000 fr. le
juge de paix était incompétent pour en connaître; Attendu
que l'art. 8 du décret beylical du 8 novembre 1887 dispose
sans doute, dans son paragraphe 5, que « Le juge de paix
statue en dernier ressort et sans qu'il puisse y avoir lieu à
appel ou à un pourvoi devant un autre tribunal sur les deman-
des en décharge ou en réduction qui lui sont soumises ainsi
que sur tontes les réclamations, de quelque nature qu'elles
soient, relatives au recouvrement de l'impôt de la carroube
sur les loyers » Mais attendu que cette disposition excep-
tionnelle doit être interprétée d'une façon restrictive;

Attendu d'abord qu'elle est spéciale à l'impôt de la carroube
et ne saurait être étendue à la taxe de balayage; Attendu
en outre qu'elle ne vise pas expressément les actes de pour-
suite et que dans le cas où le litige dépasse 1,000 fr. les juges
de paix ne pourraient statuer sur la validité de ces actes qu'eu
vertu d'un texte formel et précis – Attendu enfin qu'un décret
du 21 juin 1888 postérieur au précédent réglemente le recou-
vrement des taxes municipales et déclare, dans son art* 6,



que: « Les oppositions formées contre les actes de poursuite
seront jugées comme affaires sommaires » Attendu que ce
dernierarticle démontre bien que le législateur n'a pas entendu
attribuer d'une façon générale aux juges de paix la connais-
sance de semblables contestations; Attendu, en effet, que
la distinction entre les affaires sommaires et ordinaires
n'existe que devant les tribunaux de droit commun At-
tendu que, la procédure sommaire étant de règle en Algérie
et en Tunisie, le législateur a jugé utile de rappeler ce prin-
cipe mais que, s'il avait voulu donner en cette matière une
compétence exceptionnelle aux juges de paix, il l'aurait dit
formellement;

Attendu, d'autre part, que le commandement signifié aux
contribuables retardataires figure sûrement parmi les actes
visés dans l'art. 6 du décret précité de 1888; – Attendu dès
lors que l'opposition des héritiers Azzopardi aurait dû être
portée devant le tribunal civil Attendu qu'il s'agit dans
l'espèce d'une incompétence d'ordre public tenant à la nature
intrinsèque de l'affaire et qui doit être relevée d'office;
Attendu toutefois que la cause est en état de recevoir une
solution immédiate; qu'elle rentre dans la compétence en
dernier ressort du tribunal et qu'il échet de statuer au fond
par évocation

Attendu que, pour obtenir la nullité du commandement qui
leur a été notifié, les héritiers Azzopardi reprochaient d'abord
à la municipalité de ne pas avoir réclamé le montant de sa
créance à leur ancien mandataire, Michel Pisani; Mais
attendu qu'en appel ils ont abandonné ce moyen, qui du
reste n'est pas fondé; -Attendu, en effet, que la municipalité
a envoyé plusieurs avertissements au sieur Pisani et qu'elle
avait même produit dans sa faillite; Attendu que les appe-
lants prétendent il est vrai que par le fait de cette production
la municipalité a entendu suivre la foi de leur mandataire;
Mais attendu que cette prétention n'est pas plus justifiée que
la précédente; Attendu que la novation ne se présume pas
et qu'en essayant de se faire payer sur les biens du sieur
Pisani, la municipalité a entendu réserver son recours contre
les propriétaires des immeubles imposés, dans le cas où ses
démarches vis-à-vis de leur représentant resteraient sans
résultat; Attendu que l'attitude de la municipalité s'expli-
que par cette circonstance que le sieur Pisani était chargé
d'encaisser les loyers appartenant à ses mandants et par
suite d'acquitter les taxes communales grevant lesdits loyers;

Attendu, au surplus, que la municipalité a retiré sa produc-
tion et n'a pas insisté pour obtenir une collocation dans la



faillite; Attendu que les appelants voudraient en vain lui
en faire un grief sous prétexte qu'elle aurait ainsi compromis
le recours qu'ils auraient eux-mêmes à exercer contre le
failli Attendu en effet qu'en supposant que le sieur Pisani
ait eu le tort de ne pas verser à la recette municipale les
sommes qu'il aurait reçues dans ce but, ce serait aux con-
sorts Azzopardi à agir personnellement contre leur manda-
taire infidèle; Attendu que la municipalité ne saurait
souffrir de cette situation et n'en conserve pas moins tous
ses droits contre ses débiteurs directs; Attendu qu'elle
n'était pas obligée de faire valoir d'office dans la faillite Pisani
les actions de ses contribuables et qu'il incombait à ces
derniers de prendre eux-mêmes les mesures nécessaires à la
sauvegarde de leurs intérêts; Attendu qu'il n'y a donc pas
lieu de s'arrêter aux différentes objections qui viennent d'être
examinées

Attendu que les héritiers Azzopardi soulèvent un autre
moyen et prétendent avoir été trop imposés en raison de la
valeur locative de leur immeuble Mais attendu qu'aux
termes de l'art. 7 du décret beylical du 29 septembre 1889, les
demandes en décharge ou réduction de taxes de balayage
doivent être présentées dans un délai de trois mois à partir
de la publication des rôles Attendu que, d'après l'art. 8 duLi

décret du 8 novembre IR87, les demandes en dégrèvement de
droits de carroube doivent être elles-mêmes introduites dans
un délai de trois mois à compter de l'avis du dépôt du rôle;

Attendu qu'il résulte de l'art. 7 du même décret que le
point de départ de ce délai consiste dans l'avis donné au
public par voie d'affiches et non pas dans l'avertissement
individuel adressé à chaque contribuable – Attendu que les
documents soumis au tribunal démontrent que les rôles où
sont comprises les taxes dont il est question au procès ont
tous été publiés régulièrement; – Attendu que les héritiers
Azzopardi ne justifient pourtant d'aucune protestation for-
mulée en temps utile, de sorte que leur réclamation actuelle
est tardive et ne saurait être accueillie;

Attendu que les appelants invoquent enfin la prescription
quinquennale édictée dans un but d'ordre public par l'art.
2277 C. civ. pour tout ce qui est payable annuellement;
Attendu qu'ils soutiennent ne devoir que les taxes afférentes
aux cinq dernières années qui ont précédé le commandement
du 30 avril 1892; Attendu que la municipalité répond que
la prescription dont il s'agit a été interrompue par une som-
mation recommandée envoyée par la poste au sieur Michel
Pisani le 12 juin 1889; Attendu que cette sommation pour-



rait sans doute être considérée comme un acte interruptif de
prescription, s'il était certainqu'elle ait été reçue par le desti-
nataire et qu'elle ait été faite pour la totalité des taxes échues
au moment de son expédition; – Attendu, en effet, qu'aux
termes des décrets beylicaux édictés en cette matière, les
receveurs municipaux ne peuvent recourir à un commande-
ment ou à une saisie qu'après avoir adressé au contribuable
retardataire une sommation avec frais; Attendu que
d'après l'art. 3 du décret du 21 juin 1888 cette sommation est
signifiée par la voie de la poste et par lettre recommandée

Attendu que lorsqu'il s'agit du recouvrement des taxes
communales la sommation recommandée devient donc un
acte obligatoire et constitue un commencement de poursuite
puisqu'elle tend à l'exécution forcée du rôle – Attendu
qu'elle manifeste l'intention de la municipalité d'exiger le
paiement de sa créance et que par conséquent elle suffirait
pour interrompre la prescription si sa réception et son contenu
n'étaient pas ou ne pouvaient pas être contestés Mais
attendu que cette dernière condition n'existe pas dans l'espèce
actuelle; Attendu que les consorts Azzopardi ne recon-
naissent en aucune façon qu'à la date du 12 juin 1889 leur
mandataire ait été sommé d'acquitter tous les impôts échus
depuis l'année 1303 de l'hégire; Attendu d'autre part que la
municipalité ne produit aucun document de nature à justifier
ses prétentions sur ce point; Attendu qu'elle présente un
simple reçu sans signature ne contenant autre chose que le
cachet de l'administration des postes et le nom du sieur
Pisani indiqué comme destinataire d'une lettre – Attendu
que cette pièce ne paraît même pas conforme aux pres-
criptions de la loi; Attendu que le décret susvisé du 21
juin, 1888 après avoir déclaré que la sommation avec frais est
signifiée par la poste, ajouteque « Le receveur devra réclamer
un avis de réception » – Attendu qu'une disposition identique
se retrouve dans le décret du 29 septembre 1889 sur la per-
ception des taxes de balayage et de curage des égoûts –
Attendu que l'accusé de réception mentionné dans ces dé-
crets consiste dans un bulletin signé par un agent des pos-
tes et a pour but de prévenir l'expéditeur que sa lettre a été
remise au destinataire ou que celui-ci n'a pas été trouvé
Attendu, il est vrai, que l'avis dont il s'agit ne suffit pas lui-
môme pour permettre aux municipalités de repousser les
dénégations d'un contribuable qui conteste avoir été sommé
de verser le montant de ses impôts – Attendu que ce résul-
tat ne pourra être obtenu qu'au moyen d'un accusé de récep-
tion détaillé et constatant la remise par la poste d'une som-



mation faite pour une somme déterminée; Attendu qu'il
serait à désirer, dans l'intérêt des contribuables, qu'une
pareille mesure fût écrite dans la loi, afin de leur éviter le
plus possible les frais d'un acte d'huissier; Mais attendu
qu'en l'état de la législation actuellement en vigueur, on ne
saurait voir, dans l'avis délivré par l'administration des pos-
tes, la preuve qu'un propriétaire a vraiment reçu, en temps
utile, une sommation de payer les taxes pour lesquelles il se
prévaut de la prescription; Attendu que les registres de la
municipalité ne peuvent suppléer aux lacunes de l'avis sus-
énoncé Attendu, en effet, que des erreurs sont possibles
et que les chiffres portés sur les livres des municipalités
peuvent ne pas être les mêmes que ceux du bulletin envoyé
au contribuable Attendu qu'en fait, les sommes dues par
les consorts Azzopardi, le 12 juin 1889, s'élevaient au moins
à 870 fr. Attendu que le carnet. de poursuites de l'intimée
ne mentionne pourtant à cette époque qu'un chiffre de 859
piastres, soit en monnaie française 515 fr. 40 cent. Attendu,
dès lors, qu'en admettantque la sommation adressée au sieur
Pisani ait compris toute cette dernière somme, il ne serait
pas encore certain que les plus anciennes taxes de 1303 efde
1304 aient été réclamées dans un délai de cinq ans Attendu
que la municipalité voudrait vainement s'appuyer sur ce qui
se passe en France pour les impôts directs, dont le recouvre-
ment exige aussi une sommation avec frais; Attendu, en
effet, qu'en pareil cas, cette sommation est signifiée par un
porteur de contraintes, en vertu d'un état qui lui est remis
par le receveur particulier des finances ou par un percepteur
et sur lequel les contribuables retardataires sont indiqués
avec le montant des sommes dues par chacun d'eux
Attendu que le porteur des contraintes certifie, au bas de la
pièce dont il s'agit, avoir signifié à chaque intéressé la som-
mation le concernant; Attendu que l'état, ainsi certifié par
l'agent des poursuites, permet d'établir le chiffre des impôts
pour lesquels les contribuables ont été sommés; Attendu
que c'est précisément cette indication qui n'est pas fournie
aujourd'hui et que l'on ne saurait trouver dans lesimple récé-
pissé joint au dossier de la municipalité; Attendu que
celle-ci ne prouve donc pas que la prescription qu'on lui
oppose ait été interrompue avant le 30 avril 1892, date du
commandement; Attendu que les taxes exigibles à cette
époque, depuis plus de cinq ans, sont les droits de carroube
des années 1303 et 1304; Attendu, en effet, qu'aux termes
de l'art. 10 du décret du 7 juin 1882, l'impôt de la carroube doit
être intégralement payé pendant le cours du premier semes-



tre de l'année à laquelle il s'applique, et que les rôles ont été
publiés assez tôt pour que la municipalité ait pu agir dès le
début du semestre de chacune des deux, années précitées

Attendu que la question de prescription ne peut se poser,
au contraire, pour les droits de balayage qui ne sont récla-
més que depuis 1305; Attendu que, les sommes prescrites
s'élevant à 315 fr., la créance de la municipalité doit être ré-
duite à 1,622 fr. 60 cent.; -Attendu que, les consorts Azzo-
pardi n'ayant jamais offert cette somme, il échet de laisser à
leur charge tous les dépens;

Par ces motifs Déclare les consorts Azzopardi receva-
bles en la forme dans leur appel; – Dit que le juge de paix
était incompétent pour connaître du litige Annule, en con-
séquence, le jugement entrepris; Et statuant à nouveau
par évocation Admet la prescription invoquée par les
appelants pour les droits de carroube de 1303 et de 1304;
Réduit à 1,682 fr. 60 c. la créance de la municipalité; – Con-
damne les consorts Azzopardi au paiement de cette somme;

Maintient dans cette mesure le commandement attaqué;
Déboute respectivement les parties du surplus de leurs

demandes, fins et conclusions, etc.
MM. FABRY, prés.; SPIRE, proc. de la Rép. – Mes BRULAT

et GUEYDAN, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

29 mars 1893

Tierce opposition, recevabilité, ressorts dea tribunaux
de TIzUOuzouet de Bougie, procédure devant la Cour,
décréta du »O août 187'4 et du 17 avril 1S8O.

Aux termes de l'art. 72 du décret du 17 avril 1889, les
ressorts des tribunaux de Tisi-Ousou et de Bougie étant
restés soumis aux dispositions dit décret du 29 août 1874,
la voie de la tierce opposition, créée par l'art. 50 de ce
décret, ne saurait être suivie pour attaquer les décisions
rendues en dernier ressort, conformément aux art. 9 du
décret du 29 août 1874 et 35 du décret du 13 décembre 1866 J'

Cette procédure spéciale est également inapplicable aux



arrêts rendus par la Cour sur appel des jugements des tri-
bunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie (t).

(Ali ou Berkan c. Larbi Naît Sliman)

ARRÊT

la COUR, Sur la recevabilité de la tierce opposition
Attendu qu'aux termes de l'art. 72 du décret du 17 avril 1889,
les ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie sont
restés soumis aux dispositions du décret du 29 août 1874; –
Attendu, par suite, que la voie de la tierce opposition créée
par l'art. 50 dudit décret ne saurait être suivie pour attaquer
les décisions rendues en dernier ressort, conformément aux
art. 9 du décret du 29 août 1874 et 35 du décret du 13 décem-
bre 1866; Que cette procédure spéciale n'est pas applicable
aux arrêts rendus par la Cour sur appel des jugements des
tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie, pas plus qu'à ces juge-
ments eux-mêmes, qui continuent à être soumis aux règles
de procédure édictées par le décret du 29 août 1874, maintenu
provisoirementen vigueur

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux fins
et conclusions du tiers opposant Dit la tierce opposition
formée par le sieur Ali ou Berkan irrecevable; La rejette,
etc.

MM. CUNIAC, près.; BOURROUILLOU, av. gén. – Mea Brous-
SAIS et MEUNIER, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

16 février 1893

Réquisitions militaires,clievnux et mulet», recensement,
propriétaire, déclaration, renouvellement annuel.

La déclaration imposée par l'art. 37 de la loi du 3 juillet
1877 aux propriétaires de chevaux et de mulets, qui doit
être renouvelée tous les ans par eux pour servir de base au
recensement annuel de ces animaux, est une disposition
impérative et ne saurait être éludée sous aucun prétexte.

(1) V. Alger, 26 janv. 1891 et 31 oct. 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 15 et 492)

et la note.



(Min. pub. c. Dufour et autres)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'un procès-verbal a été dressé, le
19 mai 1892, contre les nommés 1° Dufour, Pierre; 2° Benito,
Francisco; 3° Grasso, Pierre, pour avoir négligé de faire, avant
le 16 janvier 1892, la déclaration des animaux leur appartenant
susceptibles d'être requis, conformément aux dispositions de
la loi du 3 juillet 1877; Attendu que, par jugement en date
du 20 octobre 1892, le tribunal correctionnel de Bel-Abbès a
prononcé l'acquittement des susnommés par ce motif que les
prévenus, ayant fait, pour l'année précédente, la déclaration
des animaux dont ils étaient possesseurs, n'étaient pas tenus
de se soumettreà nouveau à cette même formalité;

Mais attendu qu'il résulte expressément des termes mêmes
de l'art. 37 de la loi du 3 juillet 1877 que la déclaration imposée
aux propriétairesde chevaux et mulets doit être renouvelée
tous les ans, pour servir de base au recensement annuel de
ces animaux; que cette disposition est impérative et ne sau-
rait être éludée sous aucun prétexte; Que, dans ces con-
ditions, il y a lieu de faire droit à l'appel du ministère public,
et de dire que les prévenus ont commis le délit prévu par l'art.
37 de la loi du 3 juillet 1877; Attendu, néanmoins, que si la
bonne foi manifeste des prévenus ne peut faire disparaître le
délit relevé à leur charge, il y a lieu de tenir, cependant, un large
compte de cette circonstance dans l'application de la peine;

Par ces motifs Déclare: 1° Dufour,Pierre; 2° Benito, Fran-
cisco 3° Grasso, Pierre, coupables d'avoir, à Bel-Abbès, avantt
le 16 janvier 1892, négligéde faire à la mairie de leur domicile et
dans les délais imposés par la loi, la déclaration des animaux
dont ils étaient propriétaires,et contrevenu ainsi aux disposi-
tions des art. 37 et 52 de la loi du 3 juillet 1877, dont lecture a été
donnée à l'audience par le président; Et pour répression,
et statuant par défaut à l'encontre de Benito, Francisco
Les condamne chacun à 25 fr. d'amende; Dit toutefois que
par application de l'art. 1er de la loi du 26 mars 1891, il sera
sursis à l'exécution de la peine pendant cinq ans; mais que
les prévenus encourraient la peine de la récidive, conformé-
ment aux art. 57 et 58 C. pén., s'ils venaient à commettre un
nouveau délit, et que la peine serait exécutée sans confusion
avec celle qui pourrait être prononcée; Condamne toute-
fois les prévenus aux frais envers l'État.

MM. ZILL DES Iles, prés.; Bussière, subst. duproc. gén.
Me VANDIER, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

6 mars 1893

Compétence, Tunisie, matière immobilière, Français en
cause, juridiction française, tribunaux consulaire»,
suppression, litige entre Européens.

L'art. 2 de la loi dit 27 mars 1883 donne conzpétence au
tribunal français de Tunis pour toutes les affaires civiles
entre Français, et aucune exception n'est faite pour les ma-
tières immobilières;

En outre, la juridiction française qui a succédé, en Tunisie,
aux tribunaux consulaireset quia hérité de toutes leurs attri-
butions a une compétencepleine et entière pour tous les pro-
cès entre Européens, quelle qu'en soit la nature (1).

(Brèche et autres c. Hamida ben Aycd)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les sieurs Ernest Brèche, Syl-
vain Fanier, Goguel et Henri Nivert, ont demandé l'immatri-
culation d'un terrain situé à Tunis, rue d'Italie; Attendu
que le sieur Hamida ben Ayed s'est opposé à cette immatri-
culation et qu'il a décliné la compétence du tribunal mixte;
– Attendu que par jugement du 25 octobre 1892 ce tribunal a
renvoyé les parties à se pourvoir devant la juridiction fran-
çaise Attendu que les sieurs Ernest Brèche, Sylvain Fa-
nier, Goguel et Henri Nivert ont assigné le sieur Hamida Ben
Ayed devant cette juridiction pour entendre déclarer qu'ils
sont propriétaires du terrain litigieux et que par suite son
opposition n'était pas fondée; Attendu, en outre, qu'ils ont
assigné en garantie le sieur Guttieres qui leur aurait cédé ce
terrain; Attendu que le sieur Guttieres a lui-même appelé
en cause le sieur Mascaro de qui il tenait ses droits;

Attendu que le sieur Hamida ben Ayed se prévaut de sa
qualité de sujet anglais pour demander le renvoi de l'affaire

(1) V. trib. de Tunis, 8 nov. 1888, 13 mars et 13 juin 1889 (Rev. Alg.,
1889. 2. 419 et 484); Trib. de Sousse, 6 et 20 juin 1889 (Rev. Alg., 1889. 2.
462); Trib. de Tunis, 14, 19 janv. et 13 juill. 1887 (Rev. Alg., 1890. 2. 19)

et la note; Alger, H avril 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 317).



devant le tribunal tunisien du Chara Attendu qu'il con-
vient de rejeter cette exception qui est contraire aux lois et
aux traités qui régissent la matière; Attendu, en effet, que
toutes les parties en cause sont de nationalité européenne
Attendu que l'art. 2 de la loi du 27 mars 1883 donne compé-
tence au tribunal français pour toutes les affaires civiles entre
Français; Attendu qu'aucune exception n'est faite pour les
affaires immobilières que l'art. 4 de cette loi a même eu
soin de déterminer le taux de la compétence en premier et en
dernier ressort de ce tribunal pour ces sortes d'affaires
Attendu que l'art. 3 de cette même loi décide que la compé-
tence de la juridiction française peut être étendue par des
décrets du bey rendus avec l'assentiment du gouvernement
français; Attendu qu'un décret rendu sous cette forme le 5
mai 1883 dispose que les nationaux des diverses puissances
dont les tribunaux consulaires seront supprimés deviendront
justiciables des tribunaux français dans les mêmes cas et les
mêmes conditions que les Français eux-mêmes – Attendu
que toutes les nations européennes ont donné leur assenti-
ment à cette suppression et que notamment la Grande-Breta-
gne a adopté cette mesure par un ordre du conseil en date du
31 décembre 1883 (1);– Attendu que le gouvernement anglais
connaissait à cette époque le décret du 5 mai 1883 et la loi du
27 mars 1883; qu'il a donc consenti à ce que ses sujets devin-
sënt justiciables des tribunaux français comme les Français
eux-mêmes et les Européens

Attendu que les traités passés antérieurement entre la
régence de Tunis et les nations européennes imposeraient la
même solution; Attendu en effet que le traité anglo-tunisien
du 10 octobre 1863 (2) décide formellement dans son art. 4
que lorsqu'un litige mobilier s'agite entre sujets anglais, cha-
que partie a le droit d'exiger que l'affaire soit portée devant
le consul général d'Angleterre qui est alors seul compétent
pour en connaître; – Attendu que le traité italo-tunisiendu
8 septembre 1868 (3j dispose d'une façon plus générale dans
son art. 22 que lorsqu'il s'élève un procès immobilierentre un
Italien et un autre étranger l'affaire doit être jugée par le
consul de la partie défenderesse – Attendu enfin qu'une
règle analogue est contenue dans l'art. 24 du traité anglo-tuni-
sien du 19 juillet 1875 (4) qui est ainsi conçu « Tous différends,

(1) V. Rev. Alg., 1885. 3. 50.
(2) V. Rev. Alg., 1887. 2. 183.

(3) V. Rev. Alg., 4887. 2. 17G.

(4) V. Rev. Alg., 1887. 2. 189.



procès ou litiges en matière civile entre les sujets britanni-
ques et un sujet d'un pays autre que la Grande-Bretagne, se-
ront résolus uniquement par les tribunaux consulairesétran-
gers selon les usages pratiqués jusqu'ici ou qui pourront êtra
établis par la suite entre les différents consuls, en dehors de
l'intervention des tribunaux ou du gouvernement tunisien »;

Attendu que ces termes sont aussi larges, aussi absolus
que possible et qu'ils n'établissent aucune distinction entre
les affaires mobilières et immobilières – Attendu que le
bénéfice de ces dispositions a été étendu par d'autres traités
ou par l'usage à tous les Européens, et que, dès lors, la juri-
diction française, qui a succédé aux tribunaux consulaires et
qui a hérité de toutes leurs attributions, a aujourd'hui une
compétence pleine et entière pour tous les procès entre Euro-
péens, quelle qu'en soit la nature;

Attendu enfin que si le sieur Hamida ben Ayed a pu décliner
dans l'instance actuelle la compétence du tribunal mixte,
c'est précisément en raison de sa qualité de justiciable des
tribunaux français et en se prévalant de l'art. 36 de la loi tuni-
sienne sur la propriété foncière; Attendu que ce texte
décide que dans ce cas l'affaire doit être portée devant la juri-
diction française Attendu que dans ces conditions l'excep-
tion soulevée par le défendeur ne repose sur aucun fonde-
ment que, si l'affaire était renvoyée devant le tribunal tuni-
sien du chara, les principes rappelés ci-dessus commande-
raient à cette juridiction de s'abstenir d'en connaître; et que
par suite les demandeurs se trouveraient exposés à un déni
de justice;

Par ces motifs – Se déclare compétent; Ordonne qu'il
sera plaidé au fond – Condamne le sieur Hamida ben Ayed
aux dépens de l'incident.

MM. Fabry, prés. Spire., pvoc. de la Rép. – Mes BRULAT
et Bodoy, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (1» Ch.)

20 mars 1893

Compétence, Tunisie, matière immobilière, juridietit3n
française, tribunaux consulaires, suppression, litige
en Ire européens.

La juridiction française, qui a succédé en Tunisie aux



tribunaux consulaires et qui a hérité de toutes leurs attribu-
tions, a une compétence pleine et entière pour tous les procès
entre Européens, quelle qu'en soit la nature et alors même
qu'il s'agit de questions immobilières (1).

(Cheloumou ben Nessim Guez c. Cheloumou ben Nessim
Haddad)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que par acte passé devant des
notaires indigènes, le sieur Cheloumou ben Nessim Guez a
fait un échange d'immeubles avec le sieur Cheloumou ben
Nessim Haddad; Attendu que, ce dernier s'étant refusé à la
réalisation de cet échange, le sieur Cheloumou ben Nessim
Guez l'a assigné devant le tribunal de céans pour le con-
traindre à l'exécution du contrat;

Attendu que le défendeur soutient que l'affaire a déjà été
jugée par le tribunal tunisien du chara; Mais attendu que
le sieur Cheloumou ben Nessim Guez justifie, par un certificat
de M. le drogman de la résidence générale, qu'il est inscrit
sur le registre des israélites algériens, sujets français;
Attendu que le sieur Cheloumou ben Nessim Haddad reconnaît
dans ses conclusions qu'il est, lui aussi, le sujet ou le protégé
d'une nation européenne;

Attendu que la juridicton française est compétente en
Tunisie pour tous les litiges entre Européens, quelle qu'en
soit la nature et alors même qu'il s'agit de questions immo-
bilières Attendu, en effet, que le traité anglo-tunisien du
18 octobre 1863 dispose, dans son art. 4, que lorsqu'un procès
immobilier surgit entre sujets anglais, chaque partie peut
exiger que l'affaire soit portée devant le consul britanni-
que Attendu que le traité italo-tunisien du 27 juin 1866
décide d'une façon plus générale que lorsqu'une question de
cette nature s'élève entre un Italien et un autre Européen, le
défendeur a droit au renvoi de la cause devant son autorité
consulaire; Attendu, enfin, que le traité anglo-tunisien du
19 juillet 1875 pose, dans son art. 24, cette règle absolue que
tous les procès entre Anglais et Européens relèveront uni-
quement des tribunaux consulaires, en dehors de l'interven-
tion des tribunaux et du gouvernement tunisien; Attendu
que le bénéfice de cette disposition a été étendu, par d'autres

(1) V. trib. do Tunis, 6 mars 1893 (suprà, p. 273), et les notes.



traités ou par l'usage, aux sujets d'autres nations européen-
nes; – Attendu que les attributions des tribunaux consu-
laires ont été intégralement transférées à la juridiction fran-
çaise

Attendu, au surplus, que la loi du 27 mars 1883, qui
a organisé cette juridiction, lui a donné une pleine compé-
tence pour tous les procès entre Français et a réglé le taux
de cette compétence en premier et en dernier ressort pour
les affaires immobilières; – Attendu que, lorsque les puis-
sances étrangères ont consenti à la suppression ou à la
suspension de leurs juridictions consulaires, elles n'igno-
raient pas l'existence de cette règle, et que leurs nationaux
sont devenus justiciables des tribunaux français dans les
mêmes conditions que les Français eux-mêmes, conformé-
ment au décret beylical du 5 mai 1883;

Attendu que le sieur Cheloumou ben Nessim Haddad pro-
duit un jugement du cadi malékite de Tunis, en date du 11
février 1893, qui a statué sur le litige; Mais attendu que
ce jugement a été rendu par défaut contre le sieur Chelou-
mou ben Nessim Guez, qui jouait dans l'instance le rôle de
défendeur; Attendu que ce dernier a, il est vrai, comparu
au cours de la procédure devant le suppléant du cadi à
Nabeul; Mais attendu que le jugement n'indique pas quel-
les ont été les conclusions prises par lui devant ce magis-
trat Attendu qu'une lettre adressée, le 11 décembre 1892,
par le sieur Cheloumou ben Nessim Guez à son avocat prouve
que ces couclusions tendaient précisément à l'incompétence
de la juridiction tunisienne en raison de la nationalité des
parties en cause; Attendu que, par application des lois et
des traités mentionnés ci-dessus, cette juridiction aurait dû
s'arrêter devant.ces conclusions; que le jugement de défaut
intervenu dans ces conditions n'est pas opposable au sieur
Cheloumou ben Nessim Guez, et que cette décision se trouve
dépourvue de toute valeur légale; Attendu, au contraire,
que l'instance actuelle ne présente nullement un caractère
vexatoire;

Par ces motifs – Rejette l'exception soulevée par le sieur
Cheloumou ben Nessim Haddad; Déboute également ce
dernier de sa demande en dommages-intérêts, pour procès
vexatoire; Ordonne qu'il sera plaidé au fond; Condamne
le sieur Cheloumou bon Nessim Haddad aux dépens.

MM. FABRY, près. Spire, proc. de la Iîép. – M8S BODOyet
Cardoso, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

13 mars 1893

Mariage, Tunisie, Israélites, promesse, validité, lui
rabbinique.

L'engagement pris par un père de donner sa fille en
mariage est un pacte fréquemment usité chez les israélites
tunisiens, dont leurs coutumes admettent la validité et qui
est, dit reste, formellement consacré par la loi rabbinique;

Mais, lorsque les contractantssont devenusFrançais par la
naturalisation, ils peuvent se prévaloir des règles établies
par la loi française, qui prohibe formellement des pactes de
cette nature (1).

(Zahri c. Madar)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par acte sous seing privé en
date à Tunis du 20 mai 1890, le sieur Siméon Zahri a promis
au sieur Moïse Madar de lui donner en mariage sa fille
Semana et de remettre à titre de dot à cette dernière 4,000 pias-
tres en numéraire, 3,000 piastres en bijoux et un grand trous-
seau constitué d'après les usages suivis par les israélites de
Tunis Attendu qu'il était stipulé dans le même acte que les
fiançailles seraient célébrées dans un délai de deux ans et que
la partie qui manquerait à ses engagementspaierait à l'autre
une somme de 1 ,000 piastres à titre de dédit; Attendu que
par exploit de l'huissier Patel en date du 5 décembre 1892 le
sieur Moïse Madar a sommé le sieur Siméon Zahri de faire
procéder au mariage dans un délai de trois jours Attendu
que, cette sommation n'ayant pas été suivie d'effet, le sieur
Moïse Madar a obtenu le 10 décembre 1892 de M. le juge de
paix du canton nord de Tunis un jugement qui condamne le
sieur Siméon Zahri à lui payer le dédit stipulé; Attendu
que le sieur Siméon Zahri a régulièrement l'ait appel de ce
jugement – Attendu qu'il a en outre assigné le sieur Moïse
Madar pour obtenir des défenses à l'exécution provisoire
ordonnée par le premier juge;

(1) V. civ. cass., 15 juin 1885 (liev. 1885. 2. 309) et la note.



Attendu que l'appelant soutient que le premier juge était
incompétent pour connaître du litige; Mais attendu qu'il
s'agit d'une demande personnelleet mobilière et qui ne dépas-
sait pas 1,000 fr. qu'elle rentrait donc dans la compétence
du juge de paix telle qu'elle est réglée par la loi du 27 mars
1883

Attendu que le sieur Siméon Zahri invoque subsidiairement
au fond la nullité de l'engagement dont l'exécution est pour-
suivie contre lui Attendu que de semblables pactes sont
fréquemment usités chez les israélites tunisiens, que leurs
coutumes en admettent la validité et qu'ils sont, du reste,
formellement consacrés par la loi rabbinique (Voir Sautayra,
Code rabbinique, t. 1er, p. 157); Attendu, en conséquence,
que si les parties étaient tunisiennes ou simplement protégées
d'une nation européenne, cette convention devrait recevoir
son exécution comme conforme à leur statut personnel;

Mais attendu que les pactes de cette nature sont prohibés
par la loi française; qu'ils sont considérés par elle comme con-
traires à l'ordre public et aux bonnes mœurs parce qu'ils
peuvent amener une personne par la crainte d'une contrainte
pécuniaire à contracter un mariage contraire -à sa volonté;

Attendu que le sieur Siméon Zahri justifie qu'il a été natu-
ralisé français par décret du 27 novembre 1869; Attendu
que la date du contrat de fiançailles prouve que sa fille est
née postérieurement à ce décret et qu'elle est par conséquent
française comme lui; Attendu que le sieur Siméon Zahri
peut donc, dans son intérêt et dans celui de sa fille se préva-
loir des règles établies par la loi française pour protéger la
liberté des mariages

Attendu que le sieur Moïse Madar prétend, il est vrai, qu'il
a loué un appartement, qu'il a acheté des meubles et qu'il a
fait d'autres dépenses en vue du mariage projeté, et que dès
lors, en refusant arbitrairement de laissercélébrer ce mariage,
le sieur Siméon Zahri lui a causé un préjudice à la fois maté-
riel et moral dont il lui doit réparation d'après les principes
du droit français – Mais attendu que, l'action étant dirigée
non pas contre la fiancée mais contre son père, le sieur Moïse
Madar devrait établir que la rupture du projet de mariage est
imputable à ce dernier – Attendu qu'il n'apporte pas cette
preuve et qu'il ne produit pas les lettres de la demoiselle
Semana dont il s'est prévalu dans ses conclusions; Attendu,
en outre, qu'il ne justifie nullement du préjudice moral et
matériel allégué par lui, qu'il n'a soumis au tribunal ni le
contrat de bail ni les factures des meubles et que les décla-
rations faites par lui au cours du délibéré devant deux notaires



israélites ne sauraient suffire pour démontrer le bien fondé
de ses prétentions

Attendu que, la sentence rendue par le premier juge étant
mise à néant, tous les actes d'exécution qui l'ont suivie
doivent tomber par cela même; Attendu que le sieur
Siméon Zahri demande reconventionnellementau sieur Madar
une somme de 300 fr. à titre de dommages-intérêts pour
procès vexatoire, mais que l'allocationdes dépens constituera
pour lui une réparation suffisante du préjudice qu'il a souffert;

Par ces motifs – Joint les causes comme connexes
Dit que le premier juge était compétent pour connaître du
litige; Met à néant le jugement dont est appel ainsi que
tous les actes qui en ont été la suite – Et faisant ce que le
premier juge aurait dû faire: Déboute le sieur Moïse
Madar de toutes ses demandes, fins et conclusions; Déboute
le sieur Siméon Zahri de sa demande reconventionnelleen
dommages-intérêts; – Ordonne la restitution de l'amende

Condamne le sieur Moïse Madar aux dépens de première
instance et d'appel.

MM. Fabry, prés Spire, proc. de la Rêp. – Mes BRULAT et
Lefèvre, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (f« Ch.)

20 mars 1893

Prescription,Tunisie, droit musulman, conditions, Juste
titre» bonne roi, possession, ilOlai.

La prescription acquisitiven'exige pas, en droit musulman,
le juste titre et la bonne foi, niais s'acconiplit par une posses-
sion d titre non précaire prolongée pendant dix ans (1).

(Goguyer c. Gouvernement tunisien)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que, par acte du 19 octobre 1891, le
sieur Mohamed Tahar Riahi a cédé au sieur Goguyer une
créance qu'il prétendait avoir contre le gouvernement tuni-

(t) V. Algen, 18 déc. 1888 et 26 mai 1889 (Reu. Alg., 1889. 2. 219 et 269).



sien, et qui s'élèverait à la somme de 370,000 fr.; Attendu
que cette créance a pour cause la jouissance d'une propriété
rurale dont le gouvernement tunisien se serait illégalement
emparé, et dont il aurait perçu indûment les revenus pendant
un grand nombre d'années; Attendu qu'il était stipulé dans
l'acte de cession que, jusqu'à concurrence de 200,000 fr., le
sieur Goguyer remettrait au sieur Mohamed Tahar Riahi
35 0/0 sur les sommes recouvrées, et que le surplus lui appar-
tiendrait exclusivement; Attendu que le sieur Goguyer a
assigné le gouvernement tunisien en paiement de la somme
de 370,000 fr. qui fait l'objet de cette cession;

Attendu que le gouvernementtunisien invoque la prescrip-
tion quinquennale établie par l'art. 43 du décret beylical du
12 mars 1883 au profit de l'État; – Attendu que ce texte, repro-
duisant une disposition des lois françaises, décide que « sont
prescrites et manifestement éteintes, au profit de l'État, sans
préjudice des déchéances résultantdes lois antérieures ou con-
senties par des marchés ou conventions, toutes les créances,
quelles qu'elles soient, qui, n'ayant pas été acquittées avant la
clôture de l'exercice auquel elles appartiennent, n'auraient pu,
à défaut de justifications suffisantes, être liquidées, ordonnan-
cées et payées dans un délai de cinq années à partir de l'ouver-
ture de l'exercicepour les créanciers domiciliés en Tunisie et
de six années pour les créanciers résidant hors du territoire
tunisien; Attendu qu'aux termes d'un décret du 8 novembre
1884, l'exercice devait commencer, pour le budget tunisien, le
13 octobre de chaque année et finir le 12 octobre de l'année
suivante; Attendu que cette dernière règle a été modifiée
par un décret du 16 décembre 1890, mais qu'elle était encore
en vigueur au moment où se serait produite la prescription
opposée par le défendeur; – Attendu que le sieur Mohamed
Tahar Riahi et le sieur Goguyer sont domiciliés en Tunisie;

Attendu qu'une créance existe non pas à partir du jour où
elle est reconnue en justice, mais au moment du fait qui lui
donne naissance; Attendu que la créance dont se prévaut
le sieur Goguyer a pour origine soit la dépossession dont le
sieur Mohamed Tahar Riahi aurait été victime de la part du
gouvernement," soit les perceptions de fruits qui ont été la
suite de cet acte; Attendu que d'après le sieur Goguyer
lui-même cette dépossession a été consommée le 7 août
1850; Attendu qu'une expertise, faite le 17 avril 1886 et dont
les résultats ont été acceptés par les deux parties, a terminé
définitivement le litige qui avait surgi entre le sieur Mohamed
Tahar Riahi et le gouvernement tunisien, relativement à la
propriété de l'immeuble dont il s'agit; Attendu que, loin de



dénier l'existence de cette expertise, le sieur Goguyer
l'invoque dans ses conclusions et qu'il en a produit le procès-
verbal; Attendu qu'il résulte des documents annexés à ce
procès-verbal qu'à la suite de l'expertise le gouvernement
tunisien a cédé au sieur Mohamed Tahar Riahi la possession
du domaine et lui a remis les baux relatifs à l'année agricole
1885-1886; Attendu que le sieur Goguyer ne conteste pas ce
dernier fait; Attendu qu'il reconnaît, enfin, dans ses conclu-
sions que les fermages des biens ruraux se paient en Tunisie
le 13 juillet de chaque année; – Attendu, dès lors, que la
dernière perception de fruits, faite par le gouvernement tuni-
sien au préjudice du sieur Mohamed Tahar Riahi, a eu lieu le
13 juillet 1885; -Attendu que la créance dont le sieur Goguyer
poursuit le recouvrementne peut donc remonterpour aucune
de ses parties à une date postérieure à l'exercice qui a
commencé le 13 octobre 1884 pour finir le 12 octobre 1885;

Attendu que, suivant la règle exposée ci-dessus, la prescrip-
tion a été acquise au gouvernement le 13 octobre 1889
Attendu que le sieur Goguyer allègue que le sieur Mohamed
ben Tahar Riahi a introduit, le 25 février 1890, devant le tri-
bunal de l'Ouzara, une demande tendant aux mêmes fins que
l'instance actuelle; Mais attendu qu'à supposer que cette
demande, formée par une simple lettre adressée au premier
ministre, ait le caractère d'un acte interruptif de prescription,
elle serait intervenue tardivement; – Attendu, enfin, qu'en
cédant sa créance au sieur Goguyer et en laissant ce dernier
porter le litige devant la juridiction française, le sieur
Mohamed Tahar Riahi a renoncé à l'instance introduite devant
le tribunal de l'Ouzara; Attendu que l'interruption de pres-
cription est regardée comme non avenue lorsque le deman-
deur se désiste de l'instance ou qu'il la laisse périmer
Attendu que l'ajournement en vertu duquel le sieur Goguyer
a assigné son adversaire devant le tribunal de céans porte la
date du 16 juin 1892, et qu'il est postérieur de plus de cinq
ans à l'époque à laquelle la jouissance de l'immeuble a été
reprise par son cédant;

Attendu, au surplus, que l'expertise faite le 7 avril 1886 a
constitué un arrangement qui a été accepté par les parties et
qui a mis fin à tous leurs différends; Attendu qu'en rentrant
en possession du domaine, le sieur Mohamed Tahar Hiahi a
accepté les baux relatifs à l'année courante, et qu'il n'a fait
aucune réserve en ce qui concerne la jouissance antérieure;

Attendu qu'il a ainsi renoncé implicitementà toute récla-
mation à ce sujet; Attendu que cette renonciation se com-
prend facilement; Attendu, en effet, qu'en admettant que



les titres du sieur Mohamed Tahar Riahi fussent réguliers,
le gouvernement tunisien aurait pu leur opposer la prescrip-
tion; – Attendu que, d'après une doctrine admise par de
nombreuxauteurs et consacréepar un arrêt de la Cour d'Alger
du 18 décembre 1888 et par un arrêt de la Cour de cassation
du 14 juin 1877, la prescription acquisitive n'exige pas en
droit musulman le juste titre et la bonne foi, mais qu'elle
s'accomplit par une possession à titre non précaire prolongée
pendant dix ans; Attendu que le gouvernement tunisien
se trouvait précisément dans ces conditions; que l'issue
du procès était donc fort douteuse pour le sieur Mohamed
Tahar Riahi, et que ce dernier avait intérêt à accepter l'ar-
rangement qui terminait le litige en lui rendant pour l'avenir
seulement la propriété et la jouissance de l'immeuble;

Attendu que les considérationsqui précèdent suffisent pour
faire rejeter les prétentions du sieur Goguyer; qu'il est donc
inutile de rechercher si le gouvernement tunisien remplit les
conditions nécessaires, d'après le droit musulman ou le droit
français, pour être considéré, au point de vue de la perception
des fruits, comme un possesseur de bonne foi;

Attendu que le sieur Goguyer demande acte des réserves
qu'il fait pour poursuivre la nullité de la convention interve-
nue entre le gouvernement tunisien et le sieur Mohamed
Tahar Riahi, relativement à la propriétéet à la délimitation de
l'immeuble, et pour revendiquer des terres qui auraient été
exclues à tort de ce domaine; Mais attendu que la ces-
sion qui lui sert de titre ne lui donne aucun droit sur l'im-
meuble lui-même et porte seulement sur l'indemnité relative
à la jouissance antérieure à cet arrangement; Attendu
qu'il n'a donc aucune qualité pour faire de semblables réserves;

Par ces motifs Déclare le sieur Goguyer mal fondé dans
ses demandes, fins et conclusions; – L'en déboute et le
condamne aux dépens.

MM. Fabry, prés.; Spire, proc. de la Rép. – M" BODOY et
GUEYDAN, av.

CONSEIL D'ÉTAT

22 juillet 1892

Taxe des loyers, prestations, déclittrgc, sous>oHicici*
émis troupes, employé de la justice militnii-u.

Les employés sous-officiers de la justice militaire attachés



aux pénitenciers et prisons militaires ne sont pas compris,
par l'art. 33 du décret du 8 juin 1883, parmi les sous-ojfîciers
sans troupes ).

En conséquence, ils sontjondés à demander, par applica-
tion de l'art. 17 du décret du 4 novembre 1848, décharge de
la taxe des loyers à laquelle ils ont été imposés.

Aux termes de l'art. 4 du décret du 5 juilllet 1854, sont
seuls soumis à la taxe des prestations tous les habitants de
l'Algérie, Européens ou indigènes, et les chefs de famille ou
d'établissement, à titre de propriétaire, régisseur, fermier ou
colon partiaire ).

En conséquence, les employés sous-officiers de la justice
militaire,faisantpartie de l'armée actioe et ne pouvant être
considérés comme habitants de l'Algérie au sens de l'art. 4

du décret précité) sont fondés à demander décharge de la
taxe des prestations à laquelle ils ont été imposés (1).

(Arnold)

ARRÊT

LE CONSEIL D'état, Vu le décret du 5 juillet 1854; Vu le
décret du 4 novembre 1848; – Vu le décret du 8 juin 1883, art. 33;

En ce qui concerne la taxe des loyers Considérant que
les employés sous-officiers de la justice militaire attachés
aux pénitenciers et prisons militaires ne sont pas compris,
par l'art. 33 du décret susvisé du 8 juin 1883, parmi les
sous-officiers sans troupes; que, dès lors, le sieur Arnold,
sergent à la prison militaire de Philippeville, est fondé à
demander, par application de l'art. 17 du décret susvisé du
4 novembre 1848, décharge de la taxe des loyers à laquelle il

a été imposé, pour l'année 1891, sur le rôle de la commune de
Philippeville;

En ce qui concerne les prestations Considérant qu'aux
termes de l'art. 4 du décret du 5 juillet 1854, sont seuls
soumis à la taxe des prestations tous les habitants de
l'Algérie, Européens ou indigènes, et les chefs de famille ou
d'établissement à titre de propriétaire, régisseur, fermier ou
colon partiaire; Considérant qu'il résulte de l'instruction
que le sieur Arnold, qui était, au 1er janvier 1891, sergent à la
prison militaire de Philippeville, en résidence fixe dans cette
commune, faisait, en cette qualité, partie de l'armée active

(1) V. Cons. d'État, 13 juin. 1877 [Bull. Jud. Alg. 1878. 242).



qu'il suit de là qu'il ne pouvait être considérécomme habitant
de l'Algérie au sens de l'article précité du décret du 5 juillet
1854, et que, dans ces circonstances, il est fondé à demander
décharge de la taxe des prestations à laquelle il a été imposé
à raison de sa personne, pour l'année 1891, sur le rôle de la
commune de Philippeville.

(Arrêté annulé.)
MM. DEGOURNAY, rap. Ronnieu, com. dit gouv.

CONSEIL D'ÉTAT

1er juillet 1892

Compétence administrative, Algérie, eaux, eonti'uven»
tion, répression, conseil de préfecture.

En vertu de l'art, 2 de la loi du 16 juin 1851, les cours
d'eau de toute sorte de l'Algérie font partie du domaine
public (1);

En conséquence, la répression des contraventions aux-
quelles peut donner lieu l'usage de leurs eaux doit être pour-
suivie devant le conseil de préfecture, conformément à l'art.
1er de la loi du 29 floréal an X (2).

(Bernollin)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ETAT, Vu la requête du sieur Bernollin, Phi-
libert, tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté,
du 24 mars 1891, par lequel le conseil de préfecture l'a con-
damné à 150 fr. d'amende et aux frais pour avoir retenu les
eaux du canal d'irrigation du Fondouk; – Ce faisant, attendu
que l'art. 2 de la loi du 16 juin 1851 n'est pas applicable à des
rigoles d'irrigation comme celles de l'espèce; qu'alors même
que ces rigoles feraientpartie du domaine public, il ne s'ensuit

(1) V. sur la propriété des cours d'eau en Algérie, Aix, 23 oct. 1890
(fier. Alg., 1890. 576), et la note. V. également, Alger, 3 févr. 1892 (/te».
'Alg., 1892. 2. 56), et l'article publié dans la Rev. Alg. (1888. 1. 1, 17, 73,
108 et 137).

(2) V. Alger, 6 juin 1883 (Rev. Alg., 1886. 2. 313).



pas que la loi du 29 floréal an X leur soit applicable; qu'en
effet, elles ne constituentjamais que des cours d'eau non navi-
gables que, dès lors, le conseil de préfecture était incom-
pétent pour connaître des contraventions aux règlements de
ces cours d'eau; Au fond, attendu que le requérant n'a com-
mis aucun des faits prévus et punis par l'arrêt du conseil du
24 juin 1777 dont il lui a été fait application; que, d'après
l'arrêté préfectoral du 5 mars 1860, qui a concédé la limite
d'eau du moulin du requérant, les dépenses d'entretien du
canal d'irrigation du Fondouk devaient être réparties entre
l'usinier et un syndicat de propriétaires arrosants; que, pen-
dant l'année 1890, aucun syndicat n'a été formé; que le requé-
rant a supporté seul les dépenses d'entretien du canal; que,
dès lors, il avait seul droit à l'eau décharger le requérant
des condamnations prononcées contre lui;

Vu l'arrêt du conseil du 24 juin 1777; Vu la loi du 16 juin
1851, art. 2, la loi du 29 floréal an X et la loi du 23 mars 1842;

Sur la compétence – Considérantqu'en vertu de l'art. 2 de
la loi du 16 juin 1851 les cours d'eau de toutes sortes de
l'Algérie font partie du domaine public; qu'il suit de là que la
répression des contraventions auxquelles peut donner lieu
l'usage de leurs eaux doit être poursuivie devant le conseil
de préfecture, conformément à l'art. ler de la loi du 29 floréal
an X; – Considérant que, par le procès-verbal ci-dessus visé,
le conseil de préfecture d'Alger était saisi de la question de
savoir si le sieur Bernollin a fait un usage abusif des eaux
provenant du canal d'irrigation du Fondouk; qu'ainsi c'était
au conseil de préfecture qu'il appartenait, d'après les dispo-
sitions ci-dessus rappelées des lois du 16 juin 1851 et du
29 floréal an X, de connaître des poursuites dirigées contre
le requérant en vertu dudit procès-verbal

Au fond – Considérant qu'aux termes de l'art. 1er de l'arrêté
préfectoral du 5 mars 1860, qui a autorisé l'établissement du
moulin du requérant sur le canal d'irrigation du Fondouk, le
volume d'eau dont la jouissance a été concédée à l'usinier est
le volume nécessaire à l'irrigation de 10 hectares, et qu'aux
termes de l'art. 4 du même arrêté, pendant la saison des
arrosages, la vanne motrice du moulin ne doit être levée que
de la hauteur strictement nécessaire pour prendre la quantité
d'eau affectée au service de l'usine; Considérant qu'il
résulte du procès-verbal ci-dessus visé et de l'instruction
que, le 25 juillet 1890, le requérant a retenu pour le service de
son moulin la totalité des eaux du canal d'irrigation du
Fondouk; que, dès lors, c'est avec raison que le conseil de
préfecture l'a condamné à l'amende et aux frais Consi-



dérant, toutefois, qu'eu égard aux circonstances de l'affaire,
l'amende de 150 fr. prononcée contre le requérant est exagérée
et qu'il y a lieu, faisant application des dispositions de la loi
du 23 mars 1842, de la réduire à 25 fr.;

(Amende réduite à 25 fr. Arrêté réformé en ce qu'il a de
contraire; Surplus des conclusions rejeté).

MM. Tardieu, rap.; Le VAVAssEun DE Précourt, com. du
gouv.

CONSEIL D'ÉTAT

27 janvier 1893

Élections municipales, Algérie, conseiller au titre indi.
gène, fonctions salariées, éligibilité.

Les fondions de cheik et de traducteur de cartes d'impôts,
exercées par des indigènes musulmans recevant une indem-
nité payée sur les fonds communaux, ne sauraient donner à
ces indigènes le caractère d'agents salariés de la commune
au sens de l'art. 33 de la loi du 5 avril 1884

En conséquence, ces indigènes sont éligibles au conseil
municipal (1).

(Ali ben Smaïn et Mohamed Sraïr)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Sur le grief tiré de l'inéligibllité des
sieurs Ali ben Smaïn et Mohamed Sraïr Considérant que
si les sieurs Ali ben Smaïn et Mohamed Sraïr exercent dans
la commune de l'Alma les fonctions de cheik et de traducteur
de cartes d'impôts et reçoivent, en cette qualité, une indem-
nité payée sur les fonds communaux, ils ne sauraient être
pour ce motif considérés comme agents salariés de la
commune au sens de l'art. 33 de la loi du 5 avril 1884 que,
par suite, les sieurs Ali ben Smaïn et Mohamed Sraïr étaient
éligibles au conseil municipal;

Sur le grief tiré des faits de pression Considérant que
si le maire de l'Alma a interdit au crieur public de publier
les noms et professions de foi des candidats, il résulte de

(1) V. Cons. d'État, 30 nov. 1888 (Reu. Alg. 1889. 2. 402).



l'instruction que cette mesure a été prise à l'égard de tous les
candidats, et qu'elle n'a eu pour but que d'assurer la liberté
du scrutin;

Sur le grief tiré de ce que le dépouillement aurait été irré-
gulier Considérant qu'il résulte de l'instruction et notam-
ment du procès-verbal des opérations électorales qu'aucune
contestation ne s'est élevée au cours du dépouillement relati-
vement à l'attribution des bulletins aux divers candidats
que d'ailleurs il n'est pas établi que des fraudes aient été
commises, etc.

(La requête des sieurs Saïd ben Mohamed et autres est
rejetée).

MM. TETREAU, rap. WURTZ, com. du gouo.

COUR D'ALGER (lr« Ch.)

25 avril 1893

Dlvorcet cause», manque de réserve chez la femme)
Injure grave.

La violation des devoirs conjugaux de la femme ne consiste
pas uniquement dans des actes d'infidélité sa légèreté, son
indépendance de conduite, son manque de réserve, son mé-
pris des convenances, lorsqu'ilsvont jusqu'à mettre toutes les
apparences contre elle, doivent être considérés comme de
véritables outrages au mari, comme les injures graves
prévues par le législateur.

(Dame Grammont c. Grammont)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel de la dame Grammont est
recevable comme régulier en la forme

Au fond Sur la demande en séparation de corps de la
dame Grammont contre son mari -Attendu que cette action
est fondée 1° sur le refus fait par son mari de la recevoir au
domicile conjugal, au mépris d'une précédente décision de
justice qui avait rejeté une première demande en séparation
de corps formée par elle et une première demande reconven-
tionnelle en divorce articulée par Grammont,etavaitordonné



aux deux époux de reprendre la vie commune; 2° sur les
imputations injurieuses de son mari dans les conclusions
prises en son nom au cours de l'instance actuelle; 3° enfin,
sur les démarches que celui-ci aurait faites près de certains
témoins de la contre-enquête; Attendu que les deux der-
niers moyens ne sauraient par eux-mêmes motiver la sépara-
tion de corps demandée; que les imputations articulées par
le mari contre sa femme lui ont été inspirées non dans.le but
d'outrager celle-ci, mais par les nécessités de sa défense et
de sa demande reconventionnelle que les démarches qu'il a
pu faire auprès de certains témoins répondaient aux mêmes
nécessités, et que la dame Grammont ne saurait en faire un
grief sérieux contre son mari Attendu qu'il n'en serait pas
de même, assurément, du refus de ce dernier de reprendre
avec sa femme la vie commune; que ce refus persistant pré-
senterait à coup sûr le caractère d'injure grave prévu par la
loi, s'il reposait sur un vain caprice de l'intimé, et si celui-ci
ne le motivait pas sur l'inconduite de la dame Grammont;
qu'il ne peut donc être retenu comme une cause légitime de
séparation que si Grammont ne parvient pas à justifier ses
dires à cet égard

Sur la demande reconventionnelle en divorce formée par
Grammont contre sa femme – Attendu que, sans qu'il soit
nécessaire d'examiner, comme l'ont fait les premiers juges,
si le certificat émané du sieur Paul Courtinal constitue ou
non une preuve juridique de l'adultère que Grammont re-
proche à l'appelante, il ne paraît pas douteux que, au cours
des dernières années, pendant la séparation de corps de fait
qui a existé entre les époux, si la dame Grammont n'a pas
manqué à la fidélité conjugale, elle n'a pas eu, dans ses rap-
ports habituels avec certains individus de son entourage, la
réserve et la dignité que lui imposait, dans l'intérêt de son
honneur et de l'honneur du nom de son mari, sa qualité
d'épouse; que sa conduite, dans diverses circonstances, a
donné prise à la malignité publique et a pu faire croire qu'elle
avait oublié toutes ses obligations d'honnête femme
Attendu que la violation des devoirs conjugaux de la femme
ne consiste pas uniquement dans des actes d'infidélité; que
sa légèreté, son indépendance de conduite, son manque de
réserve, son mépris des convenances lorsqu'ils vont jusqu'à
mettre toutes les apparences contre elles, doivent être consi-
dérés comme de véritables outrages au mari, comme les
injures graves prévues par le législateur; Attendu qu'il
faut donc reconnaître, avec les premiers juges, que Grammont
était fondé à refuser de recevoir sa femme au domicile con-



jugal, et que s'il y a lieu de repousser l'action de l'appelante
en séparation de corps, il échet, au contraire, d'accueillir la
demande reconventionnelle de son mari en divorce;

Attendu qu'il résulte de ce qui vient d'être dit qu'il n'y a pas
lieu d'admettre la dame Grammont à administrer la preuve
de faits relatifs au passé et à la fortune des époux, soit avantt
soit après leur mariage que ces faits n'ont aucune pertinence
et ne sauraient, fussent-ils établis, modifier les appréciations
et les constatations qui précèdent; Adoptant, au surplus,
les motifs du jugement entrepris qui ne sont pas contraires à
ceux du présent arrêt;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel de la dame
Grammont; Et statuant au fond Dit cette dame mal
fondée dans son appel; en conséquence, l'en déboute
Confirme la décision attaquée, qui sortira son plein et entier
effet, et condamne l'appelanteà l'amende et aux dépens.

MM. Hugues, Jjf. prés.; MARSAN, av. gén. Mes DOUDART

DE LA GRÉE et TILLOY, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

24 avril 1893

Vente d'Immeubles, cahier des charges, dire, clandes>
tinité, effets.

Un dire inséré à un cahier des charges, non parvenu à la
connaissance des intéressés, est un acte clandestin,contraire
à l'esprit comme à la lettre du Code de procédure civile, et
duquel le juge peut à bon droit refuser de tenir compte.

(Consorts Errahmani c. Époux Vincent)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les causes inscrites sous les nos

248 et 673 du rôle de l'année courante sont connexes, et qu'il
y a lieu de les joindre pour être sur icelles statué par un
seul et même arrêt;

En la forme: Reçoit l'appel comme régulier;
Au fond Attendu qu'il est sans utilité pratiquede recher-

cher si l'appel des consorts Errahmani, rectifié et régularisé,



après la signification des conclusions des intimés est ou non
recevable; Attendu, en effet, qu'il est de toute évidence que
le dire inséré au nom des appelants au cahier des charges est
nul Attendu que la législation française n'admet, à aucun
titre, les procédures clandestines que toute demande doit
être portée à la connaissance de la partie adverse, soit par
une assignation, soit par un acte d'avoué à avoué, suivant
qu'elle est principale ou incidente; Attendu qu'un dire
inséré à un cahier des charges, non parvenu à la connaissance
des intéressés, lesquels ne peuvent, dès lors, ni le critiquer,
ni le combattre efficacement, serait, s'il était admis, un acte
clandestin, contraire à l'esprit comme à la lettre du Code de
procédure civile; Attendu que c'est donc à bon droit que
les premiers juges ont refusé de faire état du dire des con-
sorts Errhamani et ordonné la continuation de la procédure
suivie contre eux;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Joint les deux affaires inscrites sous les nos 248 et
673, à raison de leur connexité; – Et statuant sur icelles par
un seul et même arrêt, sans s'arrêter à l'irrecevabilité pro-
posée dudit appel Confirme purement et simplement le
jugement entrepris Condamne l'appelantà l'amendeet aux
dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, av. gén. – Mes Lemaire
et Guilhem, av.

CONSEIL D'ÉTAT

i5 janvier 1892

Impôts, contribution. dtrectes, Algérie, demande en
déeliarge ou réduction» délai, conseil de préfecture
compétence, étendue.

D'après les art. 28 de la loi dit 21 avril 1832 et 8 de la loi
du 4 août 1844, les demandes en décharge ou réduction
des contributions directes doivent être formées dans les trois
mois de la publication des rôles

Les conseils de préfecture en Alyérie statuant sur toutes les
matières dont la connaissance est dévolue aux conseils de
préfecture en France et dans les mêmes formes d'instruction,



il y a lieu d'appliqueren Algérie aux demandes en décharge
ou réduction des contributions directes les articles précités
des lois du 21 avril 1832 et du 4 août 1844 (1).

(Amar ben Belkassem c. Préfet de Constantine)

ARRÊT

LE CONSEIL D'état, Considérant que, d'après les art. 28 de
la loi du 21 avril 1832 et 8 de la loi du 14 août 1844, les demandes
en décharge ou en réduction des contributions directes doivent
être formées dans les trois mois de la publication des rôles;
que, d'après l'ordonnance royale du 10 août 1837, modifiée
par celles des 15 avril 1845 et ier septembre 1847, et par l'arrêté
du chef du pouvoir exécutif du 9 décembre 1848, les conseils
de préfecture en Algérie statuent sur toutes les matières dont
la connaissance est dévolue aux conseils de préfecture en
France et dans les mêmes formes d'instruction; qu'il suit de
là que les articles précités des lois des 21 avril 1832 et 4 août
1844 sont applicables en Algérie aux demandes en décharge
ou réduction des contributions directes;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le rôle de
l'impôt zekkat, pour l'année 1889, a été publié le 28 avril de la
même aimée dans la commune d'EI-Arrouch où réside le
sieur Amar ben Belkassem, et que la réclamationde ce contri-
buable n'a été enregistrée à la préfecture de Constantine que
le 28 février 1890, après l'expiration du délai de trois mois
fixé par les lois précitées; que, dès lors, c'est avec raison que
le conseil de préfecture a rejeté ladite réclamation comme
tardivement présentée. Rejet.

MM. LACROIX, rap.; Jagerschmidt, com. du gouv.

COUR D'ALGER (!'• Ch.)

25 avril 1893

Divorce, appel, délai, Algérie, loi du 18 avril 1686,
promulgation, ordonnance du 1O avril 1843.

Les délais de l'appel des jugements de divorce ne sont pas

(1) V. Cons. d'État, 23 déc. 1858 (Estoublon, Jurispr. Alg., p. 65); Alger,
12 oct. 1890 (op. cit., p. 46); Cons. d'État, 27 dôc. 1878 (Bull. jud. Alg.,
1879. 257); Cons. d'Etat, 2 mars et 4 mai 1888 {Rev. Alg., 1889. 2. 571 et
600); Cons. d'État, 6-25 mars 1885 (Rev. Alg., 1890. 2. 240).



ceux de l'ordonnance du 16 avril 1843, mais ceux de l'art.
443 C. pr. cio., rendus spécialement applicables à l'Algérie
par la loi du 20 avril 1886 (1).

(Joyaux c. Dame Joyaux)

ARRÊT

Li COUR, En la forme Attendu que la dame Joyaux
conclut à l'irrecevabilité de l'appel principal pour cause de tar-
divité, la signification du jugement entrepris ayant eu lieu le
1er août 1892 et l'appel n'ayant été interjeté que le 16 septembre,
c'est-à-dire après le délai de trente jours fixé par l'art. 16 de
l'ordonnance du 16 avril 1843; Attendu que cette exception
n'est pas fondée en matière de divorce; qu'en effet, les délais
d'appel des jugements de divorce ne sont pas ceux de l'ordon-
nance précitée, mais ceux de l'art. 443 C. pr. civ., rendus
spécialementapplicablesà l'Algérie par la loi du 20 avril 1886;

Attendu, par suite, que l'appel principal de Joyaux est régu-
lier, et qu'il en est de même de l'appel incident de la dame
Joyaux;

Attendu que les premiers juges se fondent pour prononcer
le divorce aux torts réciproques des époux, sur ce que les
enquête et contre-enquête auxquelles il a été procédé ont
révélé à la charge du mari des sévices et injures graves à
l'encoutre de la femme, et à la charge de la femme des injures
graves et des sévices à rencontre du mari, mais sans spécifier
en quoi ont consisté, de part et d'autre, les faits qu'ils ont
ainsi retenus à l'appui de cette décision; Attendu qu'il
résulte, au contraire, des témoignages recueillis devant le
tribunal, que les brutalités, injures et actes de violence dont
la femme s'est prétendue victime ne sont ni assez caracté-
risés, ni suffisamment établis pour pouvoir 'amener la
rupture du lien conjugal, mais que, d'un autre côté, la femme
a quitté le domicile conjugal sans motifs sérieux et a, depuis
cet abandon, mené une conduite assez légère pour faire soup-
çonner sa fidélité d'épouse; que ce grief est assurément suffi-
sant pour justifier la demande en divorce formulée contre
elle par son mari;

Par ces motifs Reçoit en la forme les appels comme
réguliers; – Et statuant au fond Dit l'appel principal fondé
et non fondé l'appel incident; -Et faisant droit à l'appel prin-
cipal – Infirme le jugement entrepris, en ce qu'il a prononcé
le divorce aux torts de Joyaux; – Dit, au contraire, le divorce

(i) V. Alger, 25 mars 1891 {Rev. Alg., 1891. 2. 388).



prononcé aux torts de la dame Joyaux seule; Met, en con-
séquence, à la charge de celle-ci tous les dépens de première
instance; – Ordonne que le- jugement déféré sortira son plein
et entier effet pour le surplus de ses dispositions non con-
traires à celles du présent arrêt.

MM. Hugues, Jf. prés. MARSAN, av. gén. Mes DOUDART DE
LA GRÉE et Ébert, av.

COUR D'ALGER (l"Ch.)

26 avril 1893

Paternité, action en désaveu; délai, naissance, fraude,
découverte.

Aux termes de l'art. 316 C. cio.j le mari doit intenter son
action en désaveu dans les deux mois après la découverle de
la fraude si on lui avait caché la naissance de l'enfant.

(Gabas c. Gabas)

ARRÊT

LA COUR, En la forme Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir; Attendu que les intimés ne se
présentent pas, ni personne pour eux et qu'il y a lieu de sta-
tuer par défaut à leur encontre;

Au fond Attendu qu'aux termes de l'art. 316 C. civ., le
mari doit intenter son action dans les deux mois après la
découverte de la fraude si on lui avait caché la naissance;

Attendu que Gabas, dès le 12 octobre, a requis le juge de
paix de convoquer le conseil de famille destiné à nommer le
tuteur ad hoc chargé de représenter l'enfant Attendu que,
par un fait de force majeure dont Gabas ne peut souffrir, le
tuteur n'a pu être nommé que le 20 décembre; qu'en effet, il
résulte d'un certificat du juge de paix que, en raison de l'im-
praticabilité des chemins, le conseil n'a pu être réuni qu'à cette
date; Attendu que dès le 24 février Gabas a introduit son
action; qu'elle l'a donc été dans les délais de la loi, ceux-ci
courant du 5 octobre, date de la sommation adressée à la
femme Gabas, et n'expirant que le 13 février, déduction faite
du laps de temps écoulé entre le 12 octobre et le 20 décembre,
soit 68 jours;



Par ces motifs En la forme; Reçoit l'appel comme
régulier; – Donne défaut, faute de constitution d'avoué ou
de défenseur, contre les intimés; Et pour le profit; Dit
bien appelé, mal jugé – Infirme le jugement dont est appel;

Statuant à nouveau, et faisant ce que les premiers juges
auraient dû faire Admet l'action en désaveu de paternité
formée par Gabas à rencontre de la fille mineure Mélanie-
Alphonsine, née de la dame Chapelain Ordonne en consé-
quence que ladite mineure ne pourra porter le nom dudit
Gabas qui n'est pas son père et à la famille duquel elle ne peut
appartenir Dit que l'officier de l'état civil de la commune
de Bouffarick où est née ladite mineure sera tenu d'ins-
crire le présent arrêt sur ses registres et de le mentionner
en marge de l'acte de naissance de ladite mineure Con-
damne les intimés en tous les dépens; Ordonne la restitu-
tion de l'amende consignée Commet l'huissier de Sainte-
Barbe-du-Tlélat pour la signification du présent arrêt aux
défaillants; Dit qu'en cas d'empêchement, l'huissier commis
sera remplacé par simple ordonnance du président du tribu-
nal de Sidi-bel-Abbès ou de son dévolutaire à ce spécialement
délégué.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, av. gén. Me Jouyne, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

4 mai 1893

Degré de Juridiction, commandement, opposition, taux
de la demande, détermination, opposant, défendeur.

L'opposition à un commandement est une défense à ce
commandement

Le commandement constituant dès lors le fondement de
l'instance, ses causes déterminent le taux de la demande (1).

(El Hadj Belkassem ben Salah c. Lakhemi ben Ahmed)

ARRÊT

LA COUlt, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
l'opposition à un commandement est une défense à ce com-

(1) Alger, 16 mai 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 526); Alger, 4 juill. 1892 (Rev.
^!y.,1892. 2. 436).



mandement; – Que le commandement constituant dès lors
le fondement de l'instance, ses causes déterminent le taux de
la demande;

Que le commandement signifié à l'intimé à la requête
de l'appelant avait pour objet le paiement d'une somme
de 600 fr.; Que la demande reconventionnelleen dommages-
intérêts formée par l'intimé était exclusivement fondée sur la
demande principale elle-même; Que, par suite, elle ne peut
entrer en compte pour la détermination du ressort; Qu'il
suit de là que, les premiers juges ayant statué sur un litige
inférieur à leur compétence en dernier ressort, l'appel est
irrecevable;

Par ces motifs – Dit irrecevable l'appel de Belkassem ben
Salah et dit, en conséquence, que le jugement déféré sortira
son plein et entier effet; Ordonne la confiscation de l'amende
consignée; –Condamne l'appelant aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; Honkl, subst. du proc. gên. –
Mes DOUDART DE LA GRÉE et LEMAIRE, av.

CONSEIL D'ÉTAT

16 janvier 1892

Élections municipales, Algérie* commune mixte, nomi-
nation du maire et des adjuinls, < euittmution, procé-
dure du recours.

Le recours au Conseil d'État contre les arrêtés des conseils
de préfecture statuant sur les réclamations dirigées contre
l'élection du maire et des adjoints doit être, à peine de
nullité, déposé au secrétariat de la préfecture ou de la sous-
préfecture dans le délai d'un mois, qui court à l'encontre dit
préfet à partir de la décision, et à l'encontre des parties à
partir de la notification qui leur est faite;

Il y a lieu d'appliquer ces dispositions, à défaut de dispo-
sitions spéciales relatives à l'instruction des protestations
contre les opérations électorales pour la nomination des ad-
joints et des membres français des commissions municipales
dans les communes mixtes d'Algérie (1).

(1) Cpr. cons. d'État, 30 janv. 1885 («««. Àlg. 1890. 2. 158).



(Magne c. Préfet de Constantine)

ARRÊT

LE CONSEIL D'état, Considérant qu'il résulte des disposi-
tions combinées des art. 40 et 79 de la loi du 5 avril 1884
que le recours au conseil d'État contre les arrêtés des con-
seils de préfecture statuant sur les réclamations dirigées
contre l'élection du maire et des adjoints, doit être à peine de
nullité déposé au secrétariat de la préfecture ou de la sous-
préfecture dans le délai d'un mois, qui court à l'encontre du
préfet à partir de la décision et à l'encontre des parties à
partir de la notification qui leur est faite; qu'à défaut de dis-
positions spéciales relatives à l'instruction des protestations
contre les opérations électorales pour la nomination des
adjoints et des membres français des commissions munici-
pales dans les communes mixtes d'Algérie, il y a lieu d'appli-
quer les dispositions susénoncées de la loi du 5 avril 1884,
qui est d'ailleurs visée par le décret du 7 avril 1884;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'arrêté du
conseil de préfecture de Constantine, statuant sur la protesta-
tion du sieur Magne contre les opérations électorales aux-
quelles il avait été procédé le 15 mars 1891, dans la commune
de Maadid, pour la nomination de l'adjoint spécial de la sec-
tion de Cerez-ben-Imour, a été notifié au sieur Magne le 27
mai 1891, et que le recours au conseil d'État contre ledit
arrêté n'a été enregistré à la préfecture de Constantine que le
6 juillet suivant, c'est-à-dire après l'expiration du délai d'un
mois fixé par les dispositions susénoncées que, dès lors, il
doit être rejeté comme non recevable; Rejet.

MM. Arnaud, rap. VALABRÈGUE, com. du gouv.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

4 mai 1893

Compétence commerciale, quasi-délit» rapports entre
commerçtmts.

Si la compétence des tribunaux de commerce pour connai-
tre des engagements entre commerçants s'applique aux
engagements nés de quasi-délits aussi bien qu'aux engage-



ments conventionnels, c'est à la condition que le quasi-délit
se rattache à des rapports commerciaux entre le demandeur
et le défendeur (1).

(Mariaggi c. Furiani)
ARRET

LA COUR, Attendu que l'appel principal et l'appel inci-
dent sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond Sur la compétence – Attendu que les juge-
ments préparatoires antérieurs au jugement déféré n'ont en
rien tranché ou préjugé la question de compétence des pre-
miers juges et ont, au contraire, expressément réservé tous
droits et moyens des parties; Que, par suite, l'exécution
de ces décisions préparatoires par Furiani ne saurait leur
donner sur la question de compétence l'autorité de la chose
jugée;

Attendu que Mariaggi et Furiani sont tous les deux
entrepreneurs de travaux dont ils fournissent les matériaux,
et, par suite, commerçants; Que Furiani demande à Ma-
riaggi paiement: 1° d'une somme de 1,924 fr., montant de
matériaux dont celui-ci a pris possession dans une carrière
exploitée par Furiani 2° celle de 1,500 fr. à titre de dommages-
intérêts pour le préjudice à lui causé par l'enlèvement de ces
matériaux auquel ledit Mariaggi n'a jamais été autorisé par
le demandeur; Que si la compétence des tribunaux de
commerce pour connaître des engagements entre commer-
çants s'applique aux engagements nés de quasi-délits aussi
bien qu'aux engagements conventionnels,c'est à la condition
que le quasi-délit se rattache à des rapports commerciaux
entre le demandeur et le défendeur; – Que le quasi-délit im-
puté par Furiani à Mariaggi a été, d'après les éléments de la
cause, absolument indépendantde toute relation commerciale
entre les parties;- Que la juridiction commerciale est, en
conséquence, incompétente pour en connaître Que, en
infirmant pour incompétence le jugement déféré, il n'y a lieu,
la cause n'étant point en état, d'évoquer et de statuer au
fond;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel principal et
l'appel incident; Sans s'arrêterà l'appel incident, et faisant
droit à l'appel principal – Infirme le jugement déféré; –
Statuant à nouveau Dit la juridiction commerciale incom-
pétente pour connaître du litige, et renvoie les parties à se

(1) V. Alger, 2 juill. 1877 (Bull. jud. Alg., 4877. 245).



pourvoir ainsi qu'il appartiendra Ordonne la restitution
de l'amende de l'appel principal et la confiscation de celle de
l'appel incident; Fait masse des dépens.

MM. BLANCKAERT, prés. HONEL, subst. du proc. gén.
Mes DOUDART DE LA GRÉE et LEMAIRE, CIU.

COUR D'ALGER (38 Ch.)

3 mai 1893

Enquête, tardivlté, nullité, seconde enquête, droit des
parties.

Lorsqu'une enquête doit être considérée comme nulle et
sans effet, pour avoir été faite en dehors du délai imparti par
le jugement qui l'ordonnait, il ne s'en suit pas que la partie
soit déchue du droit de faire procéder à une nouvelle enquête,
dans les formes prescrites par la loi (1).

(1) Dans le même sens, Bruxelles, 26 mai 1819 (D. A., v° Enquête,

n» 66); Nancy, 30 déc. 1860 (D. P., 61. 2. 183) Douai, 13 mars 1869 (D. P.,
69. 2. 106) Rouen, 11 aoùt 1371 (D. P., 72. 2. 175) Trib. de Dôle, 3 mai
1882 (D. P., 83. 2. 59). Contra, Grenoble, 11 déc. 1821 (D. A., voit.,
n" 130); Bourges, 30 mai 1831 (D. A., v° cit., n° 127) 20 nov. 1832 (D. A.,
d« cit., n» 69); Besançon, 3 dée. 1863 (D. P., 63.2. 217) Chambûry, 4 déc.
1874 (D. P., 75. 2. 96).

Dans l'espèce que nous rapportons, l'enquête est annulée pour ne pas
avoir été commencée dans les délais légaux cette faute ne peut être
imputée qu'à l'avoué ou à l'huissier. Or, aux termes de l'art. 293 C. pr.
civ., « l'enquête déclarée nulle par la faute de l'avoué ou par celle de
l'huissier, ne sera pas recommencée. »

On soutient que le juge peut ordonner valablement une seconde enquête
portant sur les mêmes faits que la première, dans le cas où cette première
enquête n'aurait pas été accomplie ou ne l'aurait été que d'une façon irré-
gulière. On prétend écarter l'art. 293, en faisant remarquer (Chauveau
sur Carré, n° 977) que cet article comprend une mesure d'intérêt privé,
qui disparaît devant l'intérêt de la justice: «Autrement, ajoute-t-on,
le juge serait souvent réduit à se prononcer, alors que les éléments man-
queraient à sa conviction, et en quelque sorte dans les ténèbres ». Cette
interprétation ne contrevient-elle pas au vœu même du législateur
qui a écrit l'art. 293 inspiré par un sentiment de défiance à l'égard
de la preuve testimoniale, dans le désir d'enlever aux. parties même la
tentation de commettre volontairement une nullité pour arrêter une enquête
dont les résultats seraient funestes à leurs intérêts, pour empêcher l'ad-



(Roussin c. Molière)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Attendu que si le sieur Roussin a fait procéder
à l'enquête sollicitée par lui et ordonnée par jugement du 20
janvier 1892 en dehors du délai imparti par ledit jugement, et
que si cette enquête doit être considérée comme nulle et sans
effet, il ne s'en suit pas, ainsi que l'ont déclaré les premiers
juges, que le sieur Roussin soit déchu du droit de faire pro-
céder à une nouvelle enquête dans les formes prescrites par
la loi Attendu, d'ailleurs, que le sieur Molière, intimé, ne
s'oppose pas à ce qu'il soit procédé à cette nouvelle enquête;
qu'il échet dès lors de l'ordonner

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux autres
fins et conclusions de l'appelant: Reçoit l'appel interjeté
par le sieur Roussin – Dit bien appelé, mal jugé; -Infirme
le jugement déféré; – Dit nulle et sans effet l'enquête à
laquelle il a été procédé le 30 mars 1892; la met à néant et
renvoie les parties devant le tribunal de commerce de Bône,
autrement composé, pour être de nouveau suivi sur l'enquête
et la contre-enquête prescrites par le jugement du 20 janvier
1892 Dit que ces opérations auront lieu à l'audience qui
suivra la quinzaine de la signification du présent arrêt; –

versaire de faire une lumière complète sur les faits en litige ? L'art. 293
édicte une mesure d'intérêt général plutôt que d'intérêt privé. Sans doute
la déchéance est grave, peut-être la décision du législateur est-elle criti-
quable, mais le texte est formel, ne distingue pas et il nous parait impos-
sible de s'y soustraire.

Au reste, la jurisprudence est divisée sur la question. D'autre part, cer-
tains arrêts tendent à introduire dans la loi une distinction, à laquelle
semble se rallier l'arrêt de la Cour d'Alger. Ils distinguent entre le cas où
la partie aurait laissé expirer le délai pour commencer l'enquête, sans en
profiter, et celui où les témoins auraient été entendus sans l'observation
des formalités légales Dans le premier cas, l'enquête peut être ordonnée
à nouveau; mais dans le second elle ne saurait être recommencée, car
un témoin ne peut être entendu deux fois Lyon, 13 mai 1826 Tou-
louse, 13 mars 1835 Req., 12 déc. 18?5 Bourges, 10 avril 1826 (D. A.,
vo cit., n° 67). Mais il a été jugé qu'un tribunal ne peut ordonner
d'office une enquête, lorsque l'une des parties, qui avait précédemment
obtenu le droit d'en faire une, s'est laissé déchoir pour n'y avoir
pas procédé dans le délai Grenoble, 18 avril 1828 Nimes, 3 août 1832
(D..A., vo ei{.,n«69).



Met, dès à présent, à la charge de l'appelant les frais de l'en-
quête à laquelle il a fait irrégulièrement procéder, les autres
frais et dépens restant réservés.

MM. CUNIAC, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. Mes
Huré et Lemaire, av.

COUR D'ALGER (33 Ch.)

17 mai 1893

Assurances terrestres, accidents, ouvrier, salaire, mon-
tant de la prime, obligation de l'assuré, inexécution,
résolution du contrat.

Il résulte du principe même du contrat d'assurancescontre
les accidents pouvant survenir ait personnel employé par un
patron que le montant de la prime, pour être déterminé, doit
être calculé sur le montant des salaires payés;

A cet effet, l'assuré est tenu d'inscrire régulièrement sur
des feuilles de paye' les noms, prénoms, âge et salaires de ses
ouvriers, et de fournir à la compagnie, avant le 10 du mois
qui suit chaque trimestre, un état du nombre des journées de
travail ou le montant des salaires; et la compagnie se réserve
le droit de faire vérifierpar ses agents et représentants les
registres de comptabilité et feuilles de paye, afin de s'assurer
de la sincérité des déclarations de journées ou de main-
d'œuvre

L'obligation principale de l'assuré est de payer le prix
stipulé pour la compensation des risques, et la prime reste
acquise à l'assureurpar cela seul que le risque a existé

En cas d'inexécution de l'obligationpar l'assuré de payer
les primespar lui dues aux termes et conditions de son con-
irat d'assurances, l'assureur peut, ou bien exiger le verse-
nient des primés arriérées, ou, s'il le préfère, poursuivre la
résolutiondu contrat conformémentà la règle générale édictée
par l'art. 1184 C. civ.;

L'assuré ne saurait se prévaloir de la résiliation deplein droit
à laquelle il a donné lieupar l'inexécutionde ses engagements.



(Compagnie Le Secours c. Faure)

ARRÊT

la COUR, Attendu que le sieur Faure, intimé, bien que
dûment assigné, n'a constitué ni défenseur ni avoué; qu'il
échet, en conséquence, de statuer par défaut à son égard
Attendu que l'appel interjeté par la compagnie d'assurances
« Le Secours est régulier et recevable en la forme;

Au fond: Attendu que suivant police collective n° 197, en
date à Oran du 30 septembre 1885, enregistrée, la compagnie
d'assurances « Le Secours »

a assuré le sieur Faure, charron-
forgeron à Bel-Abbès, contre les accidents pouvant survenir
au personnel employé par lui, pendant une durée de cinq
années, moyennant la prime de 1 fr. 50 cent. par 100 fr. de
salaires payés; Attendu, en outre, que suivant police
annexée à la précédente la même compagnie a également
garanti la responsabilité civile du sieur Faure jusqu'à con-
currence de 1,000 fr. par victime du chef de chacun des
accidents prévus par la police collective;

Attendu qu'il résulte du principe même de ce contrat
d'assurances que le montant de la prime, pour être déterminé,
doit être calculé sur le montant des salaires payés; Qu'à
cet effet, aux termes de l'art. 13 de la police collective, l'assuré
est tenu d'inscrire régulièrement sur ses feuilles de paye les
noms, prénoms, âge et salaires de ses ouvriers, et de fournir
à la compagnie, avant le dix du mois qui suit chaque trimes-
tre, un état du nombre des journées de travail ou le montant
des salaires; Que la compagnie se réserve formellement le
droit de faire vérifier par ses agents et représentants les
registres de comptabilitéet feuilles de paye, afin de s'assurer
de la sincérité des déclarations de journées ou de main-
d'œuvre

Attendu que dès le 1" octobre 1887, le sieur Faure ayant
refusé d'obtempérer à ces prescriptions, la compagnie s'est
vue dans la nécessité de lui faire sommation d'avoir à les
remplir et, cette sommation étant restée sans effet, de l'assi-
gner devant le tribunal de première instance de Bel-Abbès,
jugeant en matière commerciale, pour voir dire que dans les
24 heures du prononcédu jugement à intervenir, il serait tenu
de fournir l'état du nombre des journées de travail et du
montant des salaires par lui payés pendant la période du
1er février 1887 au 30 septembre 1890, sinon et faute par lui de
ce faire, s'entendrecondamner à lui payer 25 fr. de dommages-
intérêts – Attendu que, par jugement en date du 23 mars



1892, la compagnie a été déboutée de ses fins et conclusions,
par ce motif que le sieur Faure, n'ayant pas rempli ses obli-
gations vis-à-vis de la compagnie depuis le 1er octobre 1887,
n'aurait pu, en cas d'accident, s'adresser à elle pour obtenir
une indemnité, et que par réciprocité la compagnie ne pouvait
lui réclamer le paiement des primes échues – Attendu que
les premiers juges ont fait une fausse appréciation des faits
de la cause et méconnu les principes qui régissent, avec les
assurances, les contrats et obligations;

Attendu, en effet, que l'obligation principale de l'assuré est
de payer le prix stipulé pour la compensation des risques, et
que la prime reste acquise à l'assureur par cela seul que le
risque a existé; Attendu qu'en cas d'inexécution de l'obli-
gation par l'assuré de payer les primes par lui dues aux termes
et conditions de son contrat d'assurance, l'assureur peut, ou
bien exiger le versement des primes arriérées ou, s'il le pré-
fère, poursuivre la résolution du contrat conformément à la
règle générale édictée par l'art. 1184 C. civ.; Que l'assuré
ne saurait se prévaloir de la résiliation de plein droit à laquelle
il a donné lieu par l'inexécution de ses engagements qu'il est
de règle que la partie qui a contrevenuaux obligations résul-
tant d'un contrat synallagmatique ne peut elle-même deman-
der la résolution de cette convention en vertu de l'article
précité

Attendu que le sieur Faure, en ne fournissant pas à la com-
pagnie les justifications qu'il lui devait, aux termes de l'art.
14 de la police d'assurance, pour l'établissement des primes,
et en ne payant pas même les dites primes, n'a pas accom-
pli ses engagements, et que la compagnie est dès lors fondée
à en reclamer l'exécution Qu'il échet en conséquence d'in-
firmer la décision des premiers juges et de faire droit à la
demande de la compagnie;

Par ces motifs Donne défaut contre le sieur Faure,
intimé défaillant – Reçoit l'appel interjeté par la compagnie
d'assurances « Le Secours » Dit bien appelé, mal jugé; –
Infirme le jugement déféré; Et faisant ce que les premiers
juges auraient dû faire Dit la compagnie appelante fondée
à demanderau sieur Faure un état du nombre des journées
de travail et des salaires par lui payés du 1er octobre 1887 au
30 septembre 1890, conformément aux prescriptions de l'art.
14 de sa police d'assurance; Condamne en outre le sieur
Faure en tous les dépens.

MM. Cuniac, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M' DOUDART DE LA GRÉE, av.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

10 mai 1893

Interdiction, loi musulmane, démence, prodigalité, a«aî-
milalion, acte antérieur, nullité.

En droit musulman, que l'interdiction soit prononcée pour
cause de démence ou de prodigalité, les effets de l'incapacité
atteignent même les actes antérieurs à l'interdiction, si la
cause de l'interdiction existait à l'époque où ces actes ont été
faits (1).

(Haïm Lévy c. M'Hamed ben Achour)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel interjeté par Haïm Lévy est
régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu qu'il y a lieu d'adopter les motifs qui
ont déterminé les premiers juges; Attendu, en outre, que
le billet dont le paiement est actuellementpoursuivi contre
l'interdit par Haïm Lévy a été souscrit le 15 juillet 1888,
c'est-ù-dire antérieurement à l'interdiction prononcée le 18
octobre suivant; Attendu qu'à l'époque de la création de
ce billet les causes de l'interdiction existaient déjà en la per-
sonne de l'interdit, ainsi que cela résulte de diverses déci-
sions de la Cour, notamment de l'arrêt du 8 juin 1892;

Attendu qu'en droit musulman, il n'y a pas à distinguer,
comme dans notre droit français, le cas de démence et le cas
de prodigalité; que, dans l'un et l'autre cas, les effets de l'in-
capacité atteignent même les actes antérieurs à l'interdiction
si la cause de l'interdiction existait à l'époque où ces actes
ont été faits;

Par ces motifs et ceux déduits par les premiers juges
Reçoit l'appel interjeté par le sieur Haïm Lévy; Dit bien
jugé, mal et sans griefs appelé; Confirme le jugement
déféré pour qu'il sorte son plein et entier effet Condamne
l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. Cuniac, prés. ALLARD, subst. du proc. gén.
Me* Jouyne et MALLARMÉ, ao.

(\) V. Alger, 2 mars 1893 (suprà, p. 169) et la note.



TRIBUNAL DE TUNIS (i" Ch.)

15 mai 1893

Compétence, Tunisie, juridiction française, tribunaux
consulaires, suppression, litige entre Européens. –
Enzel, nature, cession, signification. – Habous, Tunisie,
administration, caractère, établissement public, ins-
tance, préliminaire de conciliation, dispense.

La juridiction française, qui a succédé en Tunisie aux
tribunaux consulaires et qui a hérité de toutes leurs attribu-
tions, a une compétence pleine et entièrepour tous les procès
entre Européens (1).

L'art. 1690 C. civ. est inapplicable à la cession d'un droit
réel, tel que Venzel (2).

L'administration des habous ayant, en Tunisie, les carac-
tères d'un établissement public, les affaires qui la concer-
nent sont dispensées du préliminaire de conciliation.

(Administration des habous c. Muscat)

JUGEMENT

LE tribunal, –Attendu que l'administration des habous de-
mande au sieur Muscat le paiement d'une somme de 200 pias-
tres pour enzel ou rente d'un terrain Attendu que le
défendeur soutient que l'affaire rentre dans la compétence du
juge de paix parce qu'il s'agit d'une demande personnelle et
mobilière ne dépassant pas 1,000 fr.; Attendu que le litige
avait été déjà porté devant le juge de paix par l'administra-
tion des habous, mais que la sentence de ce magistrat a été
annulée pour incompétence sur les conclusions du sieur
Muscat lui-même, parce que ce dernier avait contesté pour
des motifs sérieux le droit à la rente; Attendu que dans
ces conditions l'action a été valablement introduite devant le
tribunal et que si l'on adoptait les conclusions du sieur

(1) V. trib. de Tunis, 6 mars 1893 (suprà, p, 273) et les notes.
(2) V. trib. de Tunis, 15 mai 1893 (infrà, p. 307).



Muscat on exposerait l'administration des habous à un déni
de justice; •

Attendu que le défendeur invoque un second moyen d'in-
compétence dont il ne s'était pas prévalu dans la précédente
instance et qui est tiré de la nationalité tunisienne de son
adversaire; – Mais attendu que le sieur Muscat est Européen;
que le litige serait autrefois certainement rentré dans la com-
pétence des juridictions consulaires que dès lors le tribunal
français, qui a été substitué à ces juridictions et qui a hérité
de toutes leurs attributions, est aujourd'hui également com-
pétent pour en connaître;

Attendu que le sieur Muscat a conclu subsidiairement au
fond Attendu qu'il oppose en sa faveur l'autorité de la
chose jugée résultant d'après lui d'un jugement de ce tribunal
en date du 27 juin 1892; – Mais attendu que ce jugement n'a
pas terminé définitivement le litige et qu'il décide simplement
qu'en raison des contestations soulevées l'affaire échappait à
la compétence du juge de paix – Attendu qu'il ne fait pas
obstacle à ce qu'elle soit régulièrement reprise devant le
tribunal;

Attendu que le sieur Muscat ne dénie pas être propriétaire
d'un terrain grevé d'une rente ou enzel de 100 piastres par
an – Attendu que cette rente avait été primitivement cons-
tituée au profit de la municipalité de Tunis; Mais attendu
que l'administrationdes habous, qui n'avait pas produit cette
justification lors de la précédente instance, établit aujour-
d'hui que cet enzel lui a été régulièrement cédé par la muni-
cipalité Attendu que le sieur Muscat, sans contester l'exis-
tence et la validité de cette cession, prétend qu'elle ne lui est
pas opposable parce qu'elle ne lui a pas été notifiée confor-
mément à l'art. 1690 C. civ. Attendu qu'il est inutile de
rechercher si cet article, qui est relatif aux transports des
créances, est applicable à la cession d'un droit réel tel que
l'enzel; Attendu qu'il suffit pour l'écarter de faire remar-
quer que les règles qu'il édicte ont été établies uniquement
pour permettre au cessionnaire d'être saisi à l'égard des
tiers; Attendu qu'on entend par tiers dans cette matière
tous ceux qui ont un intérêt à écarter la cession pour faire
maintenir des droits ou avantages acquis depuis sa passa-
tion; – Attendu que le sieur Muscat ne prouve et n'allègue
même pas avoir payé soit à un autre cessionnaire, soit à la

'municipalité elle-même les deux annuités d'enzel dont il
s'agit; -Attendu qu'il ne justifie d'aucun autre intérêt légi-
time Qu'il ne saurait donc se soustraire au paiement qui
lui est réclamé;



Attendu qu'il a soutenu dans ses conclusions, mais sans
insister sur ce moyen à l'audience, que l'assignation est
nulle comme n'ayant pas été précédée du préliminaire de
conciliation; Attendu que l'administration des habous a
en Tunisie les caractères d'un établissement public; –
Attendu, en outre, qu'en présence des agissements du sieur
Muscat et des moyens dilatoires opposés par lui à son créan-
cier la demande requérait célérité; – Attendu que pour ce
double motif l'affaire était dispensée de plein droit du préli-
minaire de conciliation

Par ces motifs Dit que le tribunal est compétent pour
connaître du litige et déboute le sieur Muscat de toutes ses
demandes, fins et conclusions Condamne le sieur Muscat
à payer à l'administration des habous la somme de 200 pias-
tres montant des enzels relatifs aux années 1308 et 1309 de
l'hégire; Le condamne en outre aux intérêts légaux à 5

par an, depuis le 25 mars 1893, date de la demande; Or-
donne, sauf en ce qui concerne les dépens, l'exécution provi-
visoire nonobstant appel, sans caution, attendu qu'il y a litre;
– Réserve à l'administration des habous tous ses droits en
ce qui concerne les autres enzels échus ou à échoir; – Con-
damne le sieur Muscat aux dépens.

MM. FABRY, prés.; SPIRE, proc. de la Rép. M" BODOY et
Gueydan, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1r'Ch.)

15 mai 1893

Hnzel* nature, droit réel immobilier, cession, signifi-
cation.

Le cessionnaire d'un droit d'enzel, ayant acquis un droit
réel immobilier et non pas un droit personnel de créance,
n'est pas tenu à la signification exigée par l'art, 1690
C. cio. (1).

(Pinhas Tubiana c. Pellicot)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'aux termes d'un jugement rendu
(1) V. trib. de Tunis, 15 mai 1893 (infrà, p. 311).



par le tribunal mixte le 22 novembre 1892, le sieur Pellicot a
obtenu l'immatriculation d'une propriété connue sous le nom
d'enchir El-Menchar, à l'exclusion de certaines parcelles men-
tionnées audit jugement; – Attendu que la partie immatri-
culée comprend un terrain qui était détenu à enzel par le
sieur Pinhas Tubiana Attendu que celui-ci réel ame actuel-
lement au sieur Pellicot la restitution du terrain précité ou, à
défaut, le paiement de dommages-intérêts, conformément à
l'art. 38 de la loi foncière du 1er juillet 1885, modifiée par la loi
du 15 mars 1892

Attendu que le défendeur s'oppose à cette demande sous
prétexte que le sieur Tubiana aurait dû faire opposition à la
réquisition d'immatriculation Mais attendu que le deman-
deur se croyait, avec raison, dispensé de recourir à cette for-
malité Attendu, en effet, que par un acte passé le 20 mars
1882 devant des notaires indigènes le sieur Rouquerolles a
déclaré, au nom du sieur Pellicot, qu'il confirmait, agréait et
acceptait l'enzel dont il est question au procès; – Attendu
qu'en l'état de cette approbation le sieur Tubiana ne pouvait
pas supposer que son adversaire engloberait néanmoins dans
sa requête d'immatriculation un terrain dont il n'avait plus le
droit de disposer; Attendu que le sieur Pellicot reconnaît,
du reste, que le sieur Rouquerolles était son mandataire et
déclare formellement ne pas le désavouer – Attendu qu'il
,soutient seulement que la bonne foi du sieur Rouquerolles
aurait été surprise; Mais attendu qu'il ne prouve pas et
n'offre même pas d'établir cette allégation Attendu qu'il
prétend, sans doute, que l'enzel soumis à l'acceptation de
son mandataire n'avait pas été constitué par tous les copro-
priétaires de l'enchir El-Menchar; – Mais attendu que le
sieur Rouquerolles n'a pas ignoré cette circonstance
Attendu qu'il n'a signé l'acte de ratification qu'après avoir
connu la convention passée le lor janvier 1882 entre son man-
dant et les héritiers de Mahmoud ben Khelil pour l'achat de
la propriété susindiquée;

Attendu, d'autre part, que l'acte dans lequel le sieur Rou-
querolles est intervenu a été transcrit sur le titre constitutif
d'enzel du sieur Tubiana, titre auquel les parties contractan-
tes se sont d'ailleurs référées; Attendu que le représentant
du sieur Pellicot a donc traité en pleine connaissance de
cause et qu'il a su que plusieurs des copropriétaires de l'en-
chir El-Menchar n'avaient point participé à la cession à enzel
produite par le sieur Tubiana Attendu qu'en approuvant
néanmoins ladite cession sans aucune réserve, il a couvert
10 vice dont elle était entachée;



Attendu que le sieur Pellicot objecte vainement que la con-
firmation donnée par son mandataire n'aurait aucune valeur
parce que l'enzel auquel elle s'applique était radicalementnul
et n'était pas susceptible d'être ratifié; Attendu qu'il fonde
cette prétention sur ce que l'enzel dont il s'agit n'a pas été
consenti par tous les intéressés – Mais attendu que la con-
sultation du 23 décembre 1881, fournie aux débats par le sieur
Pellicot, démontre elle-même qu'il ne s'agissait pas dans
l'espèce d'une nullité radicale et absolue Attendu que
l'enzel n'était irrégulier que vis-à-vis des copropriétaires,
dont les sieurs Abdallah, Mohamed et Ali El Hadj Hassein
avaient indûment aliéné les parts – Attendu que pour faire
disparaître cette irrégularité il suffisait donc du consente-
ment des propriétaires lésés ou de celui du sieur Pellicot qui
leur avait succédé

Attendu que le défendeur soutient aussi que la ratification
qu'on lui oppose ne serait pas complète parce qu'au moment
où elle est intervenue il n'avait pas encore acquis la part de
la dame Semouna dans l'enchir El-Menchar; Mais attendu
que dans l'acte passé avec le sieur Tubiana le sieur Rouque-
rolles a représenté son mandant comme propriétaire de tout
l'immeuble mentionné ci-dessus; Attendu qu'il a cédé à
enzel l'ensemble du terrain occupé par le demandeur et qu'il
a stipulé en retour que les arrérages de la rente seraient
payés intégralement au sieur Pelicot; Attendu que celui-ci
ne conteste pas avoir connu les engagements pris par son
mandataire aussitôt après la signature de l'acte qui les con-
tenait Attendu qu'il n'a cependant jamais songé à préten-
dre et qu'il n'allègue même pas aujourd'hui que le sieur Rou-
querolles ait outrepassé ses pouvoirs Attendu que le sieur
Pellicot se considérait si bien comme propriétaire de la tota-
lité de l'enchir El-Menchar, que dans sa requête d'immatri-
culation du 7 décembre 1888 il n'a fait aucune restriction au
sujet de la part qu'il n'avait pas encore acquise; – Attendu,
en tous cas, que s'il a eu tort de promettre par lui-même ou
par son représentant plus de droits qu'il n'en avait, il ne sau-
rait actuellement se prévaloir de cette faute, alors surtout
qu'il a régularisé la situation et qu'il a consolidé sa propriété
sur l'ensemble de l'immeuble dont fait partie le terrain liti-
gieux

Attendu que le sieur Pellicot objecte également qu'il n'avait
pas se préoccuper des droits du sieur Tubiana, parce que
l'acte d'enzel de ce dernier n'avait pas été transcrit sur le
titre originaire de propriété de l'enchir El-Menchar; – Mais
attendu que cette objection tombe devant la ratification con-



sentie par le sieur Rouquerolles dans les conditions exposées
plus haut Attendu qu'en acceptant d'être lui-même le
crédit-rentier, le sieur Pellicot cessait d'être un tiers à l'égard
du sieur Tubiana et devait respecter les droits de cet enzé-
liste en dehors de toute transcription sur le titre de l'immeu-
ble grevé de l'enzel

Attendu que le défendeur soutient en outre que le sieur
Tubiana aurait dû notifier son contrat; Mais attendu que
cette notification était inutile puisque le sieur Pellicot con-
naissait et avait approuvé l'enzel en litige; Attendu, au
surplus, qu'ayant acquis un droit réel immobilier et non pas
un droit personnel de créance le demandeur n'avait à faire
aucune signification

Attendu, enfin, que si le sieur Pellicot croyait avoir de jus-
tes motifs pour discuter la ratification émanant de son repré-
sentant, il aurait dû faire trancher la difficulté par les tribu-
naux compétents – Attendu que, tant que la ratification dont
il s'agit n'était pas annulée, le sieur Pellicot savait qu'il était
lié envers le sieur Tubiana et qu'il ne pouvait pas disposer de
la parcelle cédée à ce dernier; – Attendu qu'en s'appropriant
néanmoins ladite parcelle il a commis le dol prévu par l'art.
38 de la loi susénoncée; – Attendu, toutefois, que si le de-
mandeur a droit à une indemnité, le chiffre qu'il réclame est
exagéré;– Attendu que le tribunal possède des éléments
d'appréciation snffisants pour évaluer à 10,000 fr. la somme
qui devra être payée par le sieur Pellicot, dans le cas où il ne
préférerait pas restituer le terrain dont il s'est injustement
emparé;

Par ces motifs – Dit que dans la huitaine de la significa-
tion du présent jugement le sieur Pellicot devra déclarer s'il
accepte l'offre faite par le sieur Tubiana de reprendre son ter-
rain en payant une part proportionnelle des frais d'immatri-
culation – Et faute par le défendeur d'avoir restitué le ter-
rain en question dans le délai qui vient d'être imparti Le
condamne d'ores et déjà à payer au demandeur une somme
fixe de 10,000 fr. à titre de dommages-intérêts – Déboute le
sieur- Tubiana du surplus de ses prétentions – Ordonne que
dans le cas où le terrain serait rendu, et à défaut d'entente
entre les parties sur la part des frais d'immatriculation incom-
bant au demandeur, cette part sera fixée par le sieur Jules
Henry, expert que le tribunal commet à cet effet; Dit que
cet expert prêtera serment devant M. le président de cette
chambre ou son dévolutaire, et qu'en cas d'empêchement on
de refus, il sera remplacé par simple ordonnance du même
magistrat, sur requête présentée par la partie la plus dili-



gente; – Réserve, d'ailleurs, aux parties la faculté de s'en-
tendre sur le choix d'un ou de trois autres experts, dans lé
délai prévu par la loi Dit, enfin, que l'expert déposera au
greffe du tribunal un rapport de ses opérations – Condamne
le sieur Pellicot aux dépens.

MM. FABHY, prés.; SPIRE, Proc. de la Rép. M~ BESSIÈRE

et MoLCO, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (! Ch.)

15 mai 1893

t*reacnptton, Tunisie, droit musutn~nn, t'ondittons,délati,
enzel, acquisition, nature de ce droit, cession, eigntu*
cation.

~D'après les p/~Ctjoes du droit musulman, applicable en
Tunisie pour les immeubles non immatriculés, la prescription
acquisitive n'exige pas le juste titre et la 6oM/<e foi, mais
s'acco/7!/)~'< simplement par une possession publique, paisible
et non précaire prolongée pendant dix ans (1);

Les lois et coM<!</H~ ~M/!<s:'e/?es qui régissent le contrat
c!'e/c~ appliquent à ce contrat les règles ordinaires de la
prescription) l'enzel étant un droit réel immobilier qui con-
fère au débi-rentier le domaine utile de l'immeuble;

En conséquence, l'exercice de ce droit /'e/!6<a/~ un certain
temps et dans les conditions déterminées par la loi peut
st(~re~ cas ecAea/ /)OMr en coMSo~'de/' ~'ac~K~t'<to/ alors
d'ailleurs que le débi-rentier /ï~)as cessé de posséder l'im-
meuble qu'il prétendait assujetti à son droit a!'e/?e! (2)

()) V. trib. de Tunis, 20 mais 1893 (suprà p. 280) et la note.
(2) V. trib. de Tunis, 13 et 20 mars 1893 ~Mpr~ p. 232) et la note.
Dans une note insérée au Journal des tribunaux français en Tunisie,

()893. p. U7), le commentateur, étudiant ta nature de l'enze) des immeu-Dans 117), le commentateur, étudiant la nature de l'enzel des immeu-()893. p. U7), le commentateur, étudiant ta nature de l'enze) des immeu-
bles non immatricutÉs, rappelle la deunition proposée par M. Alfred Dain

< le bail perpétuel d'un immenhje moyennant une redevance fixe N ~ev.
Alg., ~88~. 2. 204, note). Et il ajoute Sans doute, c'est cette idée de
bail perpétuel qui est venue à l'esprit des jurisconsultes musulmans lors-
qu'ils ont crë(? la fiction tegate dont nous nous occupons;-mais les déoi-



Le cessionnaire du droit d'enzel, ayant acquis un d/'ot<

sions des tribunaux français se sont attachées à la réalité des choses
plutôt qu'à leurs apparences; bien qu'on se soit souvent servi des expres-
sions bailleur à enzel. preneur à enzel, on ne parait pas y avoir attaché
leur signification littérale on s'est insensiblement éloigné de l'idée de
bail pour se rattacher à celle d'une aliénation a non point d'une aliéna-
tion du fonds, quoique certains jugements aient été rendus en ce sens
(Tunis, 18 févr. 1887, 13 déc. 1890). mais d'une aliénation du domaine
utile, d'après la jurisprudence qui tend à prévaloir, « L'enzel, porte un
jugement du tribunal de Tunis, 2'Ch., 3 nov. 1888 (Rev. 1890. 2.
430, note 1), est une convention en vertu de laquelle le propriétaire d'un
immeuble en cède la jouissance perpétuelle moyennant une redevance
fixe. » C'est, dit la Cour d'Alger (1" Ch., 8 mai 1889, Rev. 1890. 2.
436),t;?:ec!i~ahonpM'pe<!M<~ du da!Mf'?teu<)<e. Le tribunal de Tunis
parait s'être rallié à ce système (2* Ch., 10 mars 1893, Journal des tribu-
natt~/ra~caM en Tunisie, 1893, p. 137).

11 semblerait, d'après la note que nous analysons, que cette jurisprudence,
tout en étant plus conforme à la réalité des faits, s'écarte quelque peu de
la conception originelle des juristes musulmans. Le désaccord est-il bien
réet?

Le législateur hanéfite, d'après Sawas-Pacha (Théorie du droit musul-
NMn, tome I, page 111) aurait, le premier, réglé la matière des locations.
Le Coran n'a pas prévu cette convention, inconnue dans les villes du
Hadjaz où chacun avait sa maison. C'est le Imami Azam bou Hanifah qui,
se trouvant dans la nécessité d'islamiser les règles du contrat de location
très usité en Syrie, l'a, par la méthode de l'analogie légale (qiyass), assi-
milé à la rente de la possession utile, le domaine éminent ou nue propriété
(reqabé) demeurant an locateur.

« Le louage, dit Van der Berg ~rt~cz'pe.' du droit musulman selon Abou
.~Mt/a/tet C/M/t, ~6t). «~ 1891. 1. 188) est un contrat par lequel une
personne cède pour un temps déterminé l'usage d'une chose ou de son
travail moyennant un équivalent appelé prix de louage. Les juristes
romains avaient déjà compris les nombreux points d'attache qui existent
entre le louage et la vente. Mais le droit mahométan a poussé beaucoup plus
loin les conséquences du principe. »

« Le bail, écrit le cheick-ul-islam du rite hanéfite en Tunisie (Petit ma-
nuel de droit immobilier, traduit et annoté par A. Goguyer, page 58), est
la vente d'une Mh'KM déterminée pour un salaire déterminé, o

Voilà pour les rites hanéSte et cbàE'ite.
Pour les malékites, la location est « la vente de la jouissance temporaire

d'une chose mobilière ou immobilière e. (Sidi Khalil, traduction Seignette,
page 339. Cpr. Perron, Jurisprudence musulmane, tome IV, pp. 558, 6t9

« tout louage est la vente de la jouissance d'une chose *).
< Le louage, dit M. Zeys (Traité de droit musulman, tome If, p. H9), est

l'ttc/<a< de la jouissance d'un bien immobilier. Le louage étant tt~e vente,
avec cette seule diB'érencc que celle-ci comporte l'aliénation de la chose
elle-mème, tandis que celui-là implique la notion de l'aliénation de la
jouissance seule de la chose; la capacité imposée est la même dans les
deux contrats. »



réel inzinobilier et non pas un droit personnel de créance,
n'est pas <e/ïM à la signification exigée par ~'ar<. 1690 C.
c:u.(l).

(Pellicot c. Cardoso)

JUGEMENT

tE y/}7B~ – Attendu que le 7 décembre 1888 le sieur
Pellicot a demandé l'immatriculation d'une propriété située
aux environs de Bizerte et connue sous le nom d'Enchir-El-
Menchar; Attendu que les sieurs Jacques et DavidCardoso
se sont opposés à cette demande en prétendant que le sieur
Pellicot avait compris à tort dans sa réquisition trois par-
celles dudit enchir qui leur appartenaient en qualité d'enze-
listes Attendu que la première de ces parcelles était
limitée par les bornes de revendication 9, 10, li, 12;
Attendu que la deuxième était désignée par les bornes 29, 30,
31, 32; Attendu que la troisième se trouvait entre les
bornes 33, 34,35 et 36; – Attendu que par un jugement rendu
le 22 novembre dernier le tribunal mixte a fait droit aux
conclusions des opposants et a refusé l'immatriculation des
trois parcelles mentionnées ci-dessus Attendu qu'à la
suite de ce jugement et par exploit de l'huissier Granjon en
date du 11 février 1893 le sieur Pellicot a assigné les sieurs
Jacques et David Cardoso à comparaître devant le tribunal
de céans pour se faire reconnaître seul propriétaire des
terrains en litige;

Attendu qu'il présente à l'appui de ses prétentions deux
titres passés en 1882 et 1889 devant des notaires indigènes et
attestant qu'il a acheté la totalité de l'enchir El Menchar aux
héritiers de feu Mahmoud ben Khelil Gabem Attendu que
les défendeurs ne contestent pas que les titres dont il s'agit
s'appliquent aux trois parcelles revendiquées par leur adver-
saire – Attendu qu'ils soutiennent toutefois avoir acquis

Ainsi donc, aux yeux des juristes musulmans des différents rites, le
bail est l'aliénation temporaire, et l'enzel, bail perpétue), l'aliénation
perpetuette,–du domaine utile. C'est ia. dëËnition même de ta Cour d'Atger.

Il resterait seulement à rechercher si, tout en s'accordant sur le point de
départ, les jurisconsultes musulmans et les tribunaux français en ont
toujours déduit des conséquences identiques.

L. D.

(1) V. trib. de Tunis, i5 mai 1893 ~upra p. 307).



eux-mêmes avant la vente consentie au sieur Pellicot le droit
de détenir à enzel les terrains litigieux moyennant une rede-
vance annuelle d'une demi-piastre par merdja; –Attendu
que la constitution d'enzel ainsi invoquée par les sieurs
Cardoso n'a pas été transcrite sur le titre originaire de pro-
priété du domaine d'El-Menchar; qu'elle ne serait donc pas
opposable de plein droit au sieur Pellicot

Mais attendu que les défendeurs se prévalent de la pres-
cription acquisitive de dix ans admise en droit musulman
par le rite maiëkite Attendu qu'ils ont acheté les terrains
contestés et qu'ils en ont pris possession dans le courant du
mois de décembre 1881, ainsi que cela résulte de trois actes
dressés par des notaires arabes; Attendu qu'ils possé-
daient donc personnellement et en qualité d'cnzelistes les
terrains dont il s'agit depuis plus de dix ans au moment où
la présente instance a été introduite; – Attendu que le sieur
Pellicot voudrait vainement soutenir que la prescription a
été interrompue par sa requête d'immatriculation datée du 7
décembre 1888; Attendu, en effet, que cette requête a été
rejetée pour défaut de justifications suffisantes; Attendu
qu'il importe peu que le demandeur ait conservé la faculté de
reprendre son action devant le tribunal de droit commun;
Attendu que le rejet de sa réquisition ne l'a pas moins rendue
inefficace vis-à-vis des sieurs Cardoso; – Attendu que la
décision du tribunal mixte a eu pour résultat de remettre les
parties dans l'état où elles étaient avant la demande d'imma-
triculation sans que cette demande ait pu nuire ou profiter
soit au requérant soit aux opposants;

Attendu que les défendeurs ont du reste le droit d'ajouter
à leur possession celle de leurs auteurs; –Attendu qu'ils
ont acquis la première des parcelles litigieuses d'un sieur
Ali ben Mohamed Fortuna – Attendu que celui-ci a déclaré
au moment de la vente qu'il tenait ce premier terrain à cnzol
depuis une période de plus de dix années et que le terrain en
question lui avait été cédé par les enfants de feu El-Hadj
Hassein Koulsen El HanaH;–Attendu que le sieur Pellicot
ne produit ni pièce ni document de nature à contredire cette
déclaration Attendu, en outre, que le titre des sieurs
Cardoso contient la transcription d'une quittance notariée,
établissant que le sieur Ali bon Fortuna a payé les arrérages
de l'enzel depuis le commencement de l'année 129C de l'hégire;

Attendu qu'à cette époque le terrain précité se trouvait
donc sûrement en la possession du sieur Ali Attendu
qu'en prenant seulement cette dernière date du 1" moharem
1296 pour point de départ de la prescription, on voit qu'à la fin



de l'année arabe 1305 (soit au mois de septembre 1888) les
sieurs Cardoso, par eux-mêmes ou leur auteur, possédaient
déjà depuis dix ans la première parcelle englobée à tort dans
la demande d'immatriculation formée le 7 décembre suivant;

Attendu que la deuxième parcelle a été cédée aux sieurs
Cardoso par le sieur Bachir Zerrouk – Attendu que celui-ci
a produit un acte de constitution d'enzel et une quittance
notariée qui ont été transcrits sur le titre des défendeurs
Attendu qu'il résulte de ces derniers actes que la possession
transmise par le sieur Bachir Zarrouk aux sieurs Cardoso
pour le second terrain en litige remonte au moins au com-
mencement de l'année grégorienne 1872

Attendu que la troisième parcelle a été achetée par les défen-
deurs au sieur Mohamed Harika ben Salah; Attendu que
ce dernier a déclaré à ses acheteurs qu'il possédait ladite
parcelle depuis plus de quatre ans et qu'il l'avait acquise à
enzel des trois frères Abdallah, Mohamed et Ali ben El Hadj
Hassein Koulsen El Hanafi; Attendu que l'existence du
contrat d'enzel invoqué par le sieur Harika est démontrée
par une quittance notariée inscrite dans l'acte des sieurs
Cardoso – Attendu, en outre, qu'il n'y a point de motifs pour
douter de la sincérité de la déclaration faite par ce vendeur
au sujet de la durée de sa possession; Attendu que si le
sieur Harika avait voulu avancer une allégation mensongère,
il aurait indiqué une possession assez longue pour avoir pu
entraîner à son profit l'accomplissement de la prescription et
n'aurait pas simplement parlé d'un intervalle de quatre ans;

Attendu que le commencement de la possession de la troi-
sième parcelle doit dès lors être fixé au mois de décembre
1877; – Attendu que dans ces conditions les défendeurs
pouvaient déjà se prévaloir de la prescription décennale
lorsque la requête d'immatriculation a été déposée

Attendu que le sieur Pellicot prétend, il est vrai, que des
actes interruptifs de prescription avaient eu lieu antérieure-'
ment à cette requête;–Maisattendu qu'il n'apporte aucune
preuve à l'appui de son allégation Attendu que l'on ne
saurait voir un acte interruptif de prescription dans une de-
mande en résiliation d'enzel introduite devant le tribunal du
châra le 26 juillet 1882 par le sieur Abdallah ben El Hadj Has-
sein contre un certain nombre d'indigènes; – Attendu d'abord
que le sieur Abdallah n'avait pas qualité pour engager cette
action Attendu qu'il avait consenti lui-même les enzels
dont il poursuivait l'annulation, qu'en outre il avait déjà cédé
depuis plusieurs mois au sieur Pellicot tous ses droits sur
l'enchir El Menchar et qu'il n'avait été l'objet d'aucun recours



de la part du nouvel acquéreur; Attendu enfin que la de-
mande formée par le sieur Abdallah a été abandonnée et n'a
abouti à aucun jugement; Attendu que l'interruption de la
prescription résultant d'une citation en justice est considérée
comme non avenue lorsque le demandeur se désiste de
l'instance ou la laisse périmer;

Attendu que le sieur Pellicot ne saurait soutenir davantage
que la proscription a été interrompue par un décret de S. A.
le bey en date du 2 ou du 4 avril 1882; Attendu qu'il ne pro-
duit pas le texte de ce décret et que la seule pièce qu'il sou-
met au tribunal démontre clairement que le décret en ques-
tion n'est pas une sentence prononcée à la suite d'une demande
en justice; Attendu que, lors d'une action possessoire in-
troduite par les sieurs Cardoso en 1886, le sieur Pellicot a
reconnu lui-même que le décret susindiqué n'avait eu d'autre
but que de l'autoriser à délimiter sa propriété; Attendu
qu'il s'agissait d'une décision purementgracieuse rendue sur
une simple requête du demandeur et sous réserve des droits
des tiers; Attendu que l'exécution de ce décret a été faite
d'ailleurs par voie administrative et par l'intermédiaire du
gouverneur de Bizerte; Attendu qu'elle pourrait constituer
tout au plus une sommation adressée à divers indigènes
d'avoir à reconnaître les prétentions du sieur Pellicot ou de
les combattre au moyen d'un procès; Mais attendu qu'une
pareille mise en demeure était assurément insuffisante pour
interrompre la prescription qu'elle a pu d'autant moins pro-
duire cet effet, qu'elle n'a même pas été signifiée aux vérita-
bles intéressés, c'est-à-dire aux sieurs Cardoso; Attendu
que ces derniers possédaient depuis la fin de 1881 les terrains
litigieux; qu'il fallait donc leur notifier personnellement les
actes ayant pour but de suspendre la prescription qui s'ac-
complissait par leur propre fait;

Attendu que le sieur Pellicot voudrait vainement prétendre
qu'il ignorait l'acquisition des défendeurs; Attendu en
effet que, lorsque les auteurs des sieurs Cardoso ont été inter-
rogés par le délégué du gouverneur de Dizerte, ils ont déclaré
qu'ils avaient revendu les droits d'enzel que l'on essayait de
leur discuter; Attendu dès lors que le demandeur aurait
pu faire facilement aux sieurs Cardoso toutes les significa-
tions utiles pour la sauvegarde de ses intérêts; – Attendu
que le sieur Pellicot ne justifiant pas qu'un acte quelconque
soit venu arrêter le cours de la prescription qu'on lui oppose,
il s'en suit que sa revendication doit être écartée

Attendu que le demandeur objecte que l'enzel des sieurs
Cardoso est nul, et n'a pas pu être prescrit parce qu'il n'a pas



été constitué par tous les copropriétaires des terrains cédés;
Mais attendu que la consultation du 23 décembre 1881

fournie aux débats par le sieur Pellicot démontre elle-même
qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'une nullité radicale et abso-
lue Attendu que l'enzel n'était entaché de nullité qu'à
l'égard des copropriétaires dont les premiersvendeurs avaient
Indûment aliéné les parts; Attendu que la prescription
accomplie en faveur des sieurs Cardoso a eu précisément
pour conséquence de couvrir ce vice Attendu qu'il n'est
pas établi du reste que ]es défendeurs ou leurs auteurs aient
été de mauvaise foi;

Attendu au surplus que d'après les principes du droit mu-
sulman, applicable en Tunisie pour les immeubles non imma-
triculés, la prescription acquisitive n'exige pas le juste titre et
la bonne foi; Attendu qu'elle s'accomplit simplement avec
les conditions existant dans l'espèce actuelle, c'est-à-dire par
une possession publique, paisible et non précaire prolongée
pendant dix ans – Attendu que cette doctrine a été consa-
crée par un arrêt de la Cour de cassation du 14 juin 1887 et
par un arrêt de la Cour d'appel d'Alger du 18 décembre 1888;

Attendu que le sieur Pellicot soutient qu'au moment des
premières aliénations consenties par les sieurs Abdallah,
Mohamed et Ali ben El Hadj Hassein, l'un des copropriétaires
lésés, la dame Kadoudja, était encore mineure, ce qui aurait
retardé au moins vis-à-vis de cette dame le point de départ
de la prescription; Mais attendu que le demandeur ne jus-
tifie nullement ses allégations sur ce point; Attendu qu'il
ne fournit aucune indication sur l'âge de la dame Kadoudja;

Attendu que celle-ci a figuré dans un acte de notoriété
dressé au mois d'août 1867 sans qu'il ait été fait allusion à
son acte de minorité; Attendu, d'autre part, qu'elle était
certainement devenue majeure avant le 1er janvier 1882 puis-
qu'à cette époque le sieur Pellicot a acheté l'enchir EI-Men-
char sans avoir recours aux formalités prescrites pour les
ventes de biens de mineurs;

Attendu que le demandeur prétend aussi que dans l'espèce
il ne saurait être question de prescription, sous prétexte que
les sieurs Cardoso invoquent un droit d'enzel et non pas un
droit de propriété; Mais attendu que les lois et coutumes
tunisiennes qui régissent le contrat d'enzel appliquent à ce
contrat les règles ordinaires de la prescription; Attendu
que l'enzel est en effet un droit réel immobilier qui confère au
débi-rentier le domaine utile de l'immeuble; Attendu que
l'exercice de ce droit pendant un certain laps de temps et sous
les conditions déterminéespar la loi peut donc suffire, le cas



échéant, pour en consolider l'acquisition, alors d'ailleurs que
le débi-rentier n'a pas cessé de posséder l'immeuble qu'il
prétendait assujetti il son droit d'enzcl; – Attendu d'autre
part que le sieur Pellicot avoue que les trois terrains qu'il
revendique sont des biens meiks susceptibles par suite de la
prescription décennale;

Attendu que le demandeur soutient enfin que les sieurs
Cardoso ont eu tort de ne pas signifier leur acquisition soit à
lui-même soit aux précédents propriétaires de l'enchir El-
Menchar; – Mais attendu qu'ayant acquis un droit réel im-
mobilier et non pas un droit personnel de créance, les défen-
deurs n'étaient tenus à aucune signification; -Attendu au
surplus que s'il existait une irrégularité de ce chef, elle serait
elle-même couverte par la prescription

Attendu qu'en l'état des différentes considérations qui
viennent d'être exposées, il convient de repousser les préten-
tions du sieur Pellicot; Attendu que, celui-ci succombant
dans ses conclusions principales, sa demande accessoire en
dommages-intérêts doit également être écartée; Attendu
qu'il n'échet non plus de faire droit à sa demande en attribu-
tion des sommes versées à la Caisse des dépôts et consigna-
tions à la suite de l'expropriation des parcelles en litige;

lAttendu que les sieurs Cardoso réclament aussi des
dommages-intérêts pour procès vexatoire; mais qu'ils ne
justifient d'aucun préjudice;

Par ces motifs: –Déboute le sieur Pellicot de toutes ses
demandes, fins et conclusions principales et accessoires
Déboute également les sieurs Cardoso de leur demande recon-
ventionnelle en dommages-intérêts;– Condamne le deman-
deur aux dépens.

MM. FABRY, ~res. SPIRE, proc. de ~a; ~qo. – M" BESStÈRE
et MoLCO, a!?.

COUR D'ALGER (2~ Ch.)

25 mai 1893

Vente publique tt'fnantGtU~es. patate t'n<mobt!iëre, adjudt-
<:tttton,Tt u«i*i< action en nutiit6,revendic:<tiott,hahtmt<,
c<n)f)pt-ten<-< titre de propt tct6, sursis.

L'adjudicataire a ? droit de se mettre en possession de
<'t'/?!en&~e à <Mt adjugé, et du titre de propriété du saisi,



quoique l'adjudication soit l'objet d'une action en nullité de
la part de l'administration des habous et d'un dëfo~M/a/re~

comme por<ù!~< sur un immeuble Aef&onse et grevé /)~
suite, à leur' projit d'M/! droit réel, qui /:e peM~ être aliéné à
~My'~re/Mdtce sur la tête dM constituant ou d'un dec'o~u<o!:re
a~<ë/'t'eM/ (Ainsi jugé par le tribunal, impticitement par la
Cour)

Mais si le tribunal ~po't's a sursis au jugement de l'ac-
tion en nullité de ~ac(/Mù!tCO~'on jusqu'à la décision par le
tribunal tunisien de la question c{'e.rts~~ce du habous, il
y a lieu de SM/eotr ~M jugement du point de savoir à qui le
titre devra définitivement ap/~ri'em/' (1).

(1) Cet arrêt est une suite de l'arrêt du 29 janvier 1893 ~upra, p.
~31). Le sursis accordé pour le fond devait entraîner le sursis pour l'acces-
soire il n'en est pas moins vrai que l'adjudicataire avait le droit de se
mettre en possession de l'immelible et du titre de propriété. Le jugement
sur l'action en revendication, qui reconnaît au revendiquant un droit de
propriété actuel ou éventuel sur l'immeuble adjugé, fait disparaître l'adju-
dication, condamne l'adjudicataire à délaisser et l'immeuble et le titre de
propriété à celui qui a un droit antérieur et supérieur au sien. Dans l'espèce,
le saisi avait un droit de jouissance, les dévoiutaires n'ont pas de droit
actuel; ce droit de jouissance restera-t-il au saisi, à l'adjudicataire? Cette
question aura besoin d'être réglée, elle justifie le sursis.

Toute adjudication est soumise à cette condition que l'immeuble vendu
appartenait au saisi. Le tiers qui prétend être propriétaire d'un immeubie
saisi peut le revendiquer avant l'adjudication par une demande en distrac-
tion' c'est ce qu'avait fait l'administration des habous (V. l'arrêt du 29 jan-
vier 1893). Si Je tribunal est compétent, il statue, et l'immeuble est distrait,
quand la revendication est reconnue fondée. S'il n'est pas compétent, il
surseoit à l'adjudication, afin de ne pas vendre un immeubte qui pourrait
appartenir à autrui. Ce sursis a, dans ce cas, une raison d'être. C'est ce
que la Cour d'Alger a décidé dans ses arrêts des 19 mai 1891, 26 uill. 1892
(liev. ~.1891.2.465; 1892.2.412). Dans notre espèce le tribunal de
Tunis avait passé outre à l'adjudication en réservant les dtoits du reven-
diquant.

Quand les droits ont été ainsi réserves, ou quand le tiers n'agit qu'après
l'adjudication pour revendiquer son immeuble, c'est contre l'adjudicataire
que l'action en revendication doit être intentée et devant le tribunal com-
pétent en Tunisie, devant le tribunal tunisien, si l'immeuble n'est pas
immatriculé et s'il y a un Tunisien en cause. On n'a pas besoin de demander
la nullité de l'adjudication, une telle demande n'est pas recevable de la
part du saisi et des créanciers liés à la poursuite à cause de l'expiration
.des délais (art. 728, C. pr. civ.); et quant aux tiers, l'adjudication ne
leur est pas opposable, res t?t<er ftttui.~ud<(;tt<<t. Si te tribunal compétent
pour statuer sur la revendication est celui qui a prononcé l'adjudication,
il pourrait, sous cette forme d'action en nullité, reconnaître une véritable



(Administration des habous c. Proal)

Le 11 Juin 1891, JUGEMENT DU TRtBUNAL DE TUNIS (2'Ch.),
ainsi conçu

LE TW/~V~, – Attendu que: i" Mohamed ben Ali ben Abderraliman
ben Ayed: Manoubia bent Ali ben Abderrahman ben Ayed, dûment
autorisée, tous deux héritiers de feu Ali ben Abderrahman ben Ayed,
demandent contre Proal la nullité de l'adjudication faite en octobre 1890

par )e tribunal de céans, au profit de Proal, d'immeubles sis à l'Ariana,

action en revendication et statuer sur le tout. Mais quand c'est un tri-
bunal différent qui doit statuer, l'action en revendication est seule utile, et
l'introduction d'une instance en nullité de l'adjudicationparait frustratoire.
Elle pourrait être rejetée immédiatement, sans nuire aux droits du reven-
diquant, qui aurait toujours le droit d'intenter son action en revendication
devant le tribunal compétent (ici le tribunal tunisien) dont la décision,
si elle lui est favorable, emportera le déguerpissement de 1 immeuble par
l'adjudicataire.

Nous avons supposé que l'adjudicataireavait pu se mettre en possession
mais si le tiers est en possession, c'est à l'adjudicataire à agir en revendi-
cation en vertu de son titre et de celui du saisi; c'est le tiers qui défendra à
l'action s'il triomphe, il sera maintenu en possession.

Dans ces diverses hypothèses, jamais le jugement d'adjudication n'est
discute la lutte s'engage entre le titre de propriété du saisi et le titre de
propriété du tiers.

Il est nécessaire de rappeler ces principes à propos des affaires de Tunis,
où il est à craindre qu'on n'ait agi par action en nullité de l'adjudication
pour rendre le tribunal français compétent. On s'est heurté à la jurispru-
dence de la Cour, et pour éviter dorénavant de pareils conflits, un décret du
16 mars 189~ (Rov. 1892. 3. 145) a fort heureusement permis au tribu-
nal français d'exiger avant l'adjudication l'immatriculation des immeubles
saisis il fera bien d'user de cette faculté.

Nous nous sommes placé dans l'hypothèse où la revendication porte sur
la pleine propriété. L'immeuble saisi peut être grevé d'un droit réel démem-
brement de la pleine propriété (nue propriété, usufruit, servitude, etc.):
et ce droit peut être revendiqué, avant l'adjudication par demande en dis-
traction, après l'adjudicationpar action principale et directe contre l'adju-
dicataire. Le droit est le même. Il y a lieu à sursis à l'adjudication sur la
demande en distraction, afin que le juge compétent, le tribunal tunisien,
statue l'action doit être intentée directement devant le tribunal tunisien,
si l'adjudication a été tranchée; si l'action est portée devant le tribunal
français sous forme d'action en nullité de l'adjudication, ce tribunal devra
rejeter la demande, sans sursis, en reservant au demandeur l'action en re-
vendication devant le tribunal tunisien.

il en est de même pour le habous. Le constituant ou le dévolutaire,
sur lequel la saisie est opérée, n'a qu'un droit de jouissance les dëvotu-
taires subséquents et l'administration des habous ont un droit réel éven-
tuel, qu'ils peuvent revendiquer si la pleine propriété est saisie. Si le droit



dépendant de la succession de leur auteur Attendu que Proal appelle
en cause les autres consorts ben Ayed qui ont poursuivi la vente
Attendu que tes héritiers sus nommés d'Ali ben Ayed appellent de leur
côté en cause les dames Baïa bent Arous, veuve d'Ali ben Ayed, et
Carbonari, administrateurs de la succession d'Ali ben Ayed Joignant
les causes

Attendu que les héritiers Ali ben Ayed fondent leur demande en nullité
d'adjudication sur ce que les biens vendus aux risques et périls des saisis-
sants, adjugés à Proal, auraient été constitués habous par Ali ben Ayed
et seraient, par suite, inaliénables; Attendu que de l'examen du titre
complet de propriété produit au dossier de Proal, il résulte que les im-
meubles de t'Ariana ont été l'objet d'une constitution de habous de la part
de Ali ben Ayed, dans le courant de moharem 1291 (9-14 mars 1S74);
Attendu que le 5 djomndi el aouda (29 mai 1876) une décision du cadi
hanéfite de Tunis confirmait cette constitution dont Ali ben Ayed deman-
dait la nullité; Attendu que, postérieurement à cette décision du cadi
hanéfite, Ali ben Ayed a provoque et obtenu, avec l'autorisation du bey,
une autre décision du cadi malékite annulant le habous par lui consenti
sur les biens de l'Ariana et sur deux autres parcelles distinctes

Attendu que vainement est-il objecté par les demandeurs que la déci-
sion malékite ne vise que deux parcelles différentes des biens de l'Ariana

Qu'il résulte de la lecture attentive des titres que le habous annulé par
le cadi malékite comprenait les biens de t'Ariana avec d'autres immeubles
(a autre chose dit le titre), et que les biens de l'Ariana y figurent
Attendu que si, postérieurement encore à cette deuxième décision, Ali ben
Ayed a obtenu du rite hanéfite l'autorisation d'échanger contre d'autres
terrains certaines parcelles des immeubles primitivement reconnus habous
par le cadi hanéfite et non tenus pour tels par ie cadi malékite, ce fait
partiel ne saurait avoir validé à nouveau le habous Attendu que, dans
l'esprit même d'Ali ben Ayed. la constitution de habous semble n'avoir
été que fictive, puisqu'il en provoquait rapidement l'annulation Que
cette circonstance jointe au fait de s'être alternativement adressé aux
deux rites pour obtenir gain de cause, c'est-à-dire la nullité du habous,
établit le peu de sincérité de sa constitution même

Attendu, en outre, que si l'on tient compte de l'usage qui permet au
défendeur de choisir l'un ou l'autre rite en matière musulmane, rien n'em-
pêche les consorts Ben Ayed, poursuivants de la vente, défendeurs en

de jouissance du saisi est seul mis en vente en respectant leurs droits,
ils ne peuvent rien réclamer. Cette revendication s'exerce par la voie de
la demande en distraction avant l'adjudication, par celle de la revendica-
tion directe contre l'adjudicataireaprès l'adjudication.Dans le premiercas,
il est utile de surseoir à l'adjudication jusqu'au jugement, par le tribunal
compétent, de la question de savoir si le habous existe ou non; dans le
second cas, ou le tribunal est compétent et il jugera immédiatement
le fond, alors même qu'on aurait adopté la forme de l'action en nullité;
ou il ne l'est pas, et, sans sursis, il renverra le demandeur à se pourvoir
devant te tribunal compétent.

On évitera ainsi des conflits et des évolutions de procédure inutiles,
longues et coûteuses.



revendication, d'invoquer la sentence malékite, postérieure du reste à
l'autre sentence; Attendu que, sans plus s'attarder à examiner ces
diverses décisions qui, en l'espèce, ne valent que comme consultations, il
est essentiel de constater que, lors de la saisie faite en présence d'Ali ben
Ayed, il n'a pas été parlé de habous

Attendu, dans ces circonstances, que la constitution de habous, dont
l'annulation est demandée par le constituant lui-même, prononcée par une
décision musulmanedont mention n'a pas été faite par le saisissant, ne
saurait être invoquée pour entraîner la nullité d'une adjudication régulière-
ment suivie;- Attendu qu'il n'échet de recourir à une expertise;
Attendu qu'il n'y a lieu, faute de justification, aux dommages-intérêts
réclamés reconventionnellement par les consorts Ben Ayed, saisissants,
et Proal

Par ces motifs: –Déboute Mohamed ben Ali ben Ayed et Manoubia
bent Ali ben Ayed de leurs demandes, fins et conclusions; Dit qu'il n'y
a lieu, par conséquent, à garantie, l'adjudication n'étant point rescindée;

Donne acte à M' Vignale de son intervention pour la dame Baia bent
Hamouda, veuve d'Aii ben Ayed, et pour Carbonari. ès-quatitus; Dit
qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts Condamne les héritiers d'Ali ben
Ayed, demandeurs, en tous les dépens.

Sur APPEL de l'administration des habous,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels des consorts Ben Ayed
et de l'administration des habous sont réguliers et recevables
en la forme

Au fond Attendu que le titre de propriété d'un immeuble
appartient nécessairement au propriétaire de cet immeuble;

Que, par arrêt du 28 janvier 1893, la Cour a sursis à statuer
sur l'appel formé par les consorts Ben Ayed et l'adminis-
tration des habous du jugement du tribunal de Tunis, en
date du 12 juin 1891, qui avait débouté les consorts Ben Ayed
de la demande en nullité de l'adjudication prononcée au
profit de Proal de l'immeuble dont s'agit; Que, le sort du
titre de propriété de l'immeuble étuut inséparable du sort de
la propriété de l'immeuble lui-même, la Cour ne saurait
statuer en ce qui concerne la propriété du titre avant qu'il ait
été statué sur la propriété de l'immeuble;

Par ces motifs Reçoit les appels en la forme; Surseoit
à statuer au fond jusqu'après solution de l'appel interjeté du
jugement du 12 juin 1891.

MM. BLA~CKAERT, /)res./ HONEL, SM&s<. du joroc. c~. –
M" CHÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE,NU.



COUR D'ALGER (3< Ch.)

17 mai 1893

CttnseH judiciaire, prodigue. cHpn<*tté~ <*<tga~entcHt
excessif, nullité, téeion du ttere, bonne foi.

Si le prodigue peut, sans l'assistance de son conseil judi-
ciaire, prendre à bail des :n!eM&~es, l'engagement contracté
par lui cesse d'être valable lorsqu'il est excessif, soit parce
qu'il dépasse la limite des ressources du prodigue, soit parce
~M't7 ne répond pas à ses besoins;

Cette nullité de droit doit e<e.p/'o~o/!cee :yïdepe/!o!o/?ïn?e?~
de toute lésion et nonobstant la bonnefoi du tiers qui a traité
avec le prodigue, et alors même que ce tiers aurait ignoré
l'incapacité de ce dernier (1).

(Chiarelli c. Plasson)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que Fuppel interjeté par te sieur ChiareHi
est régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu que si le prodigue peut, sans l'assis-
tance de son conseil judiciaire, prendre à bail des immeubles,
l'engagement contracté cesse d'être valable lorsqu'il est
excessif, soit parce qu'il dépasse la limite des ressources du
prodigue, soit parce qu'il ne répond pas à ses besoins;
Attendu qu'il résulte des faits de la cause que la location
consentie, suivant lettre du 11 août 1891, enregistrée,
par le sieur Chiarelli au sieur Plasson, lequel était pourvu
d'un conseil judiciaire, était excessive et de nature à
entraîner une diminution de ses ressources que les premiers
juges ont conclu de là, avec raison, que !a nullité du bail
devait être prononcée;

Attendu que cette nullité de droit doit être prononcée indé-
pendamment de toute lésion et nonobstant la bonne foi du

(1) Jurisprudence constante. V. notamment civ. cass., 2 déc. 1885
(U. P. ti6. 1. li'8); Paris, 16 janv. i8UU (U. U. supp. p. 514). La
doctrine est en sens contraire. (V. Baudry-Lacantinerie, I, n" 1187,i
Laurent, V, n- 371).



tiers qui a traité avec le prodigue, et quand même il aurait
ignoré l'incapacité de celui-ci; Attendu néanmoins que le
sieur Plasson et le sieur Chaîne, son conseil judiciaire, ne
justifient d'aucun préjudice dont il leur soit dù réparation,
aux termes de l'art. 464 C. pr. civ.;

Par ces motifs et ceux déjà déduits par les premiers juges
Reçoit l'appel interjeté par le sieur ChiareIIi; Dit bien

jugé, mal et sans griefs appelé; Confirme le jugement défère
pour qu'il sorte son plein et entier effet; Condamne l'appe-
lant à l'amende et aux dépens.

MM. CUNIAC, prés.; ALLARD, SM~. du proc. gén.
M"'CHÉRONNHT et LE DENTU,au.

CONSEIL D'ÉTAT

11 novembre 1892

Compétence administrative, biens de t'Etat, acquéreur,
déchéance, demande en indemnité, conseil tte préfec-
ture, incompétence

Aucune disposition de loi n'autorise les conseils de préfec-
<H/'e à co/ï/ï0!e des d~cM~cs auxquelles peut donner <t'eM

la déchéance des ac~MereMrs de biens de l'État;
Ils sont également incompétents pour statuer sur la

demande en remboursement du montant des améliorations
apportées à ces biens par l'acquéreur, pendant la durée de

sa jouissance.

(Crance)

ARRÊT

/.ECO~E~D~7'~r. Vu la requête pour le sieur Crance,
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté du 22 juin
1889, par lequel le conseil de préfecture de Constantine s'est
reconnu incompétent pour statuer sur l'opposition formée
par le sieur Crance à t'arrêté du préfet de Constantine, du
26 août 1885, qui l'a déclaré déchu, pour défaut de paiement



du prix, d'une adjudication domaniale prononcée à son profit
le 14 avril 1881

Vu la loi du 16 juin 1851;
Considérant que, par arrêté en date du 26 août 1851, le préfet

de Constantine a déclaré le sieur Crance déchu du bénéfice
de l'adjudication prononcée en sa faveur, le 14 avril 1881, des
immeubles loués aux époux Puyfourcat sur le territoire de
l'Oued-Amizour, et repris par l'administration des domaines
pour infractions aux dispositions de l'art. 6 du décret du
15 juillet 1874; que cet arrêté prononçant la déchéance, par
application de i'art. 30 du cahier des charges, faute du paie-
ment du prix de l'adjudication, a été déféré au conseil de

'préfecture par le sieur Créance, qui a pris des conclusions
tendant à faire décider que son prix d'adjudication devait
être compensé, jusqu'à due concurrence, avec le montant
d'une créance garantie par une hypothèque dont les biens
des époux Puyfourcat étaient grevés à son profit, suivantacte
notarié du 31 octobre 1889; Considérant que, pour demander
l'annulation de l'arrêté par lequel le conseil de préfecture
s'est déclaré incompétent pour connaître de l'opposition
formée par le sieur Crance à l'arrêté de déchéance, ce dernier
soutient 1" qu'il appartenait au conseil de préfecture de
déclarer, par voie d'interprétation de l'article de vente du
14 avril 1881, que cette adjudication avait été faite sous la
condition que l'hypothèque serait maintenue; 2° que la
déchéance ne pouvait être prononcée contre lui par applica-
tion de la loi du 15 floréal an X et de l'ordonnance du 11 juin
1817, qui n'auraient pas été promulguées en Algérie;

Considérant, d'autre part, que, par un arrêt du 8 mars 1883,
la Cour d'appel d'Alger a décidé que, le concessionnaire
Puyfourcat ayant été déclaré déchu par l'autorité adminis-
trative des immeubles qui faisaient retour au domaine de
l'État, faute d'accomplissement des conditions de la conces-
sion, l'hypopothèque consentie sur cet immeuble s'était éva-
nouie avec les droits de celui qui l'avait concédée; qu'ainsi
la contestation relative à l'efficacité de cette constitution
d'hypothèque a été terminée par une décision judiciaire qui
a acquis l'autorité de la chose jugée, et que le sieur Crance
n'était plus recevable à demander au conseil de préfecture
l'interprétation de l'acte de vente pour remettre en question
la validité et la portée de l'engagement hypothécaire consenti
par les époux Puyfourcat;

Considérant, d'autre part, qu'aucune disposition de loi
n'autorise le conseil de préfecture à connaître des difficultés
auxquelles peut donner lieu la déchéance des acquéreurs de



biens de l'État, et qu'il est également incompétent pour
statuer sur les conclusions du sieur Crance tendantà obtenir
le remboursement du montant des améliorations apportées
aux immeubles pendant la durée de sa jouissance; que de ce
qui précède il résulte que c'est à bon droit que le conseil de
préfecture de Constantine s'est déclaré incompétent –
(Rejet de la requête).

MM. GRÉVY, 7Y</)./ LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, CO/M. o!M

~OitC. M° MORILLOT, ap.

COUR D'ALGER (1~ Ch.)

17 mai 1893

C~urtter maritime, d~ctmntinn en ttuunne, mon'tpote,
courtuge illicite, mttitre et nmt'chand, préposé.

Si ~o;r<. 14 du tilre 7 de l'ordonnance de 1681 donne aux
courtiers maritimes, conducteurs de navires, le droit de
/'e/K/)~r les formalités de doMa/te~ il autorise les ~K6f:<rM et
marchands, c'es~-d-d~e les capitaines et a/'ma~eHrs~ à accom-
plir eM~-Mëy~es ces ~br~a<{<M, et, par suite, à les faire
accomplir par K/z co/n/?:M attaché à leur service ou par
~Mrs~eposes (1).

(Compagnie générale transatlantique c. Barban et Kramer)

ARRÊT

LA <70M. – Attendu que les intimés ne se présentent pas ni
personne pour eux; Qu'il y a donc lieu de statuer par dé-
faut à leur égard;

En la forme – Attendu que i'appei est régulier et qu'il
échet de le recevoir;

Au fond: Sur la demande principale: Attendu, en

(t) V. Alger, 18 déc. 1885 ~y., 188G. 2. 1~) Crim. cass 10 mai
1889 et Atgcr, 19 janv. 1884 ~eo. ~y., 1889. 2. 342) A)ger, 7 juin 1890

~<n. Alg., 1890. 2. 468).



droit, que si l'art. 14 du titre 7 de l'ordonnance de 1681 donne
le droit aux courtiers maritimes, conducteurs de navires,
de remplir les formalités de douane, il autorise les maî-
tres et marchands, c'est-à-dire les capitaines et armateurs
à faire eux-mêmes ces formalités – Attendu que ce que ces
derniers peuvent faire par eux-mêmes, ils peuvent le faire
faire par un commis attaché à leur service ou par leurs
préposés;

Attendu, en fait, que Jover était l'agent, de la Compagnie à
Arzew que Carcagno était un commis de l'agence qu'il s'en
suit qu'ils ont pu faire les déclarations douanières, sur l'or-
dre de la compagnie armateur

Attendu, dans tous les cas, qu'aucun dommage-intérêt ne
serait dû; que, en effet, les courtiers n'ont pas le monopole
des formalités de douane; que la Compagnie peut les faire
accomplir par les capitaines et ses agents; que c'est là un
point constant; qu'il s'en suit que si les courtiers peuvent
obliger la Compagnie à cesser d'agir par des commis infé-
rieurs, ils no peuvent prétendre qu'il y a eu pour eux priva-
tion de courtage, préjudice certain quelconque, puisqu'elle
n'était pas obligée de recourir à leur ministère; que les
opérations dont s'agit pouvaient être faites par le capitaine
ou son agent; Qu'ainsi les intimés ne sauraient prétendre
qu'il y a eu dans le fait reproché un préjudice certain, condi-
tion nécessaire pour obtenir des dommages-intérêts;

Sur la demande reconventionnelle de la Compagnie
Attendu qu'il n'est justifié d'aucun préjudice; que, d'ailleurs,
la Compagnie transatlantique s'en rapporte à justice sur ce
point;

Par ces motifs – Donne défaut contre Barban et Kramer
intimés, faute par eux d'avoir constitué défenseur ou avoué;

En la forme Reçoit l'appel de la Compagnie transatlan-
tique comme régulier; – Au fond – Dit mal jugé, bien et
avec raison appelé; Infirme le jugement dont est appel
Et faisant ce que les premiers juges auraient dù faire
Déboute les intimés des fins et conclusions de leur demande
originaire; Décharge, en conséquence, la Compagnie tran-
satlantique des condamnations prononcées contre elle par
ledit jugement; Dit n'y avoir lieu à allouer des dommages-
intérêts à la Compagnie transatlantique; Lui donne acte
de ce qu'elle s'en rapporte à justice sur ce point; Condamne
les intimés en tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; MARSAN, ao. gén. Me ROBE, au.



COUR D'ALGER (1~ Ch.)

17 mai 1893

t~<'mm«ne de plein exercice, Atgérte, nature, conseil
tnuntc<pnt francata, djemâa, attributions, faction Indi.
gène, terre collective de cutture. Jouissance, attri.
b'ttton aux tnftig&nfa.

En Algérie, la commune deplein exercice est une agglomé-
ration européenne à laquelle on a incorporé successivement,
pour lui permettre de vivre et de s'étendre, un certain /!OM&re
de <rt<)MS et de douars du ~o~io~f – mais en constituant
ces tribus et ces douars en sections distinctes et en leur con-
servant ainsi une sorte d'autonomie;

/< en résulte que les <7/eM<ïa's ou assemblées de notables
doivent être consultées chaque fois qu'il s'agit d'attribuer à
des {'Md~es ~yoMt'ssa/~ce des terres collectives de culture,
formant la propriété de ces tribus oit de ces douars;

Ces principes ne sont nullement inconciliables avec les
règles posées par la loi municipale du 5 avril 1884.

(Commune d'El-Affroun c. Consorts ben Yousef)

ARRÊT

f. ) COUR, – En la forme Reçoit l'appel comme réguHer;
Au fond – Attendu qu'en Aigérie, la commune de plein

exercice n'est pas seulement une agglomération européenne
qui, réduite à un budget et un territoire insuffisants, courait
risque de végéter; que, pour lui permettre de vivre et de
s'étendre on y a incorporé successivementun certain nombre
de tribus et de douars du voisinages–Attendu toutefois que,
comme on pouvait craindre que les intérêts de ces tribus et
douars ne fussent sacrifiés aux intérêts de la commune pro-
prement dite, alors surtout que celle-ci est administrée par
un conseil municipal on l'élément français est dominant, on
les constitua en sections distinctes, et tribus et douars con-
servèrent ainsi une sorte d'autonomie, puisque incorporés a
la commune, ils n'étaient pas absorbés par elle; Attendu
que parmi les mesures de protection qui furent prises dans



ce but et qui furent empruntées à la législation antérieure et
notamment à l'arrêté du gouverneur général du 20 mai 1868,
il faut mentionner surtout l'installation des djemâas, assem-
blées de notables qui durent ctre consultées chaque fois qu'il
s'agissait d'attribuer à des indigènes la jouissance des terres
collectives de culture, formant la propriété de ces tribus ou
de ces douars;

Attendu, au surplus, que ces principes ne sont nullement
inconciliables avec les règles posées par la loi municipale
du 5 avril 1884; Attendu, en effet, que, même dans ces
territoires indigènes, le conseil municipal règle les affaires
communales et le mode d'administration des biens appar-
tenant soit à la commune entière, soit à une des sections
européennes et indigènes; mais que si ces biens appar-
tiennent, comme dans l'espèce, à une section indigène, il y a
lieu de consulter la djemâa, sans l'avis préalable de laquelle
aucune attribution ne peut être valablement faite, sans que
d'ailleurs la propriété même du sol puisse être mise en dis-
cussion, puisqu'elle a été attribuée à la tribu ou au douar;

Attendu qu'il résulte de ces principes que la commune
d'El-Affroun a mal procédé; qu'elle est absolument sans droit
pour réclamer la propriété des terres dont s'agit et pour obli-
ger les intimés à les délaisser, son droit se limitant à fixer le
mode de jouissance de ces terres, après avoir consulté la
djemâa dans les formes légales

Par ces motifs – En la forme, reçoit l'appel comme régu-
lier;–Au fond Confirme, en principe, le jugement dont est
appe] – Émendant toutefois – Déboute la commune d'Ei-
Affroun de sa demande comme mal fondée, etc.

MM. ZEYS, prem. près. MARSAN, ac. $'e~. – Me. DOUDART

DE LA GRÉE et L.EMAIRE, av.

COUR D'ALGER (l" Ch.)

16 mai 1893

tnter~entKtn, caractère, formes.-Donation, ttntmeubte.
d' ntt ttmauttmKn tuntsteo, etret à )'6ga<'<t des tiers, tt Mne.
et t)<tion sur le titre de propriété.

L'intervention n'est pas une instance distincte de celle dans
laquelle elle se produit;



Elle se fait, co/b/'meme/ïi' à ~'a; 339 C. joy. ct'o.~ par voie
de requête, simplement no~ee aux aeones des joa/es en
cause, et, djc'o'r de cette ~o<t/Tca~'o/~ ~e/'pe~K/ï~ est lié à
la cause, sans qu'il soit Mecessa/rCjpour la /'e~M<ar:~e de so/t
:~<p/'ce/o/t~ que celle-ci soit soM/?!!Ne à la formalité d'une
inscription au F/'e~ et d'M/t enrôlement spéciati.r. (1).

Dans le droit musulman ~MM!S{'c/ M/!e donation de biens
immeubles doit-elle, pour être opposable a<~ tiers qui ont
des droits réels sur ces biens, e~re inscrite OM transcrite sur
le titre de~ro~të~e ? (Non résolu).

(Baïa bent Hamda c. Bogo et autres)

ARRÊT

L4 CO~, Sur l'intervention et l'appel incident de la Com-
pagnie des orphelinats agricoles Attendu que l'interven-
tion n'est pas une instance distincte de celle dans laquelle
elle se produit; qu'elle se fait par voie de requête, conformé-
ment à l'art. 339 C. pr. civ., simplement notifiée aux avoués
des parties en cause; qu'à partir de cette notification l'inter-
venant est lié à la cause sans qu'il soit nécessaire, pour la
régularité de son intervention, que celle-ci soit soumise à la
formalité d'une inscription au greffe et d'un enrôlement spé-
ciaux – Que c'est donc à tort que les premiers juges ont
déclaré irrecevable l'intervention de la Compagnie des orphe-
linats agricoles, et qu'il y a lieu d'accueillir sur ce point son
appel incident, cet appel incident étant recevable dès lors que
cette Compagnie a été intimée par l'appelante devant la Cour;

Au fond Attendu que l'instance introduite par la dame
Baïa, devant le tribunal du châara, ne répond que très impar-
faitement aux prescriptions de l'arrêt de sursis de cette
chambre du 19 mai 1891 que, cet arrêt ayant été rendu entre
toutes les parties en cause, Baïa aurait dû les appeler toutes
devant cette juridiction indigène, pour faire trancher non
seulement la question de savoir quelle est la validité de la
donation qui lui a été faite par son mari, mais encore la ques-
tion qui était implicitement contenue dans la première, etqui
avait été soumise au tribunal qui a rendu le jugement entre-
pris, de savoir si cette donation, faute d'avoir été transcrite
sur le titre de propriété, pourrait être opposable à des tiers

(i) Cpr. Atgor, 2 févr. 1877 (~M«. jud. 1877, p. 108).



ayant des droits réels sur les immeubles faisant f'objet de la
donation Attendu que la décision que Baïa a obtenue du
tribunal du châara n'examine et ne pouvait examiner cette
question, qui ne lui a pas été posée par l'appelante; que la
Compagnie des orphelinats agricoles a forme tierce opposi-
tion à cette décision, et qu'il y a lieu de surseoir de nouveau
à statuer sur la demande en distraction, objet du litige, jus-
qu'à ce que le châara ait examiné le mérite de cette tierce
opposition et ait déterminé l'influence que peut avoir sur le
fond du litige le défaut d'inscription de la donation dont s'agit
sur le titre de propriété, gage de la Compagnie des orpheli-
nats agricoles;

Par ces motifs – Reçoit l'appel incident de la Compagnie
des orphelinats agricoles; Et y faisant droit Dit l'inter-
vention de cette Compagnie régulière, et que c'est à tort que
le jugement entrepris a refusé de l'admettre; Surseoit à
statuer au fond jusqu'après la décision à intervenir, devant le
tribunal du châara~de la tierce opposition formée parla Com-
pagnie des orphelinats agricoles au jugement rendu par cette
juridiction tunisienne;–Déboute toutes les parties du sur-
plus de leurs fins et conclusions; Ordonne la restitution
de l'amende consignée sur l'appel incident et réserve les
dépens.

MM. HuGUHS, près.; MARSAN, av. gén. –M" DOUDART

DE LA GRÉE, SOUBIRANNE et TILLOY, 6tP.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

24 mai 1893

tSf'tete immobilière, jugement sur incident, appel, notifi-
cation au gt enter, nullité.

En ma<é/'e de saisie :mmo6~te/'c, l'appel c!'M~ jugement
SM/' incident doit être, aux termes de l'art. 7~2 C. civ.,
notifié ait greffier du ~'6«/!a< et visé par <Ht, à /)e('~e de
nullité (1).

!t) Cette nuHit&est-eHe facultative pour le juge en Algérie? Pour l'affir-
mative, V. Alger, 17 cet. 1846 (Estoublon, Jurispr. 1846, 20); Alger,
4 déc. 1847 (op. et< 1847. 38) Alger, 19 juin 1850 (op. cit., 1850. 28) Alger,



(Dame Dazet c. Barrion)

ARRÈT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que la dame Dazet, par un dire inséré
au cahier des charges dressé pour parvenir à la vente du
domaine d'El-Haouide, a demandé sa mise hors de cause en
ce qui concerne les poursuites de folle enchère suivies contre
elle, avec déclaration qu'elle n'avait jamais donné pouvoir à
personne d'acheter et d'agir en son nom;

Attendu que l'adjudication d'El-Haouide a eu lieu le 9 février
1892, et que, dans les délais, command a été déclaré pour le
sieur et la dame Dazet, tant en leur nom personnel que comme
se portant forts; Attendu que la prise de possession du
domaine a été effectuée au nom de tous ceux portés sur la
déclaration de command; – Attendu qu'il a été statué sur
cette prétention de la dame Dazet par jugement rendu par le
tribunal civil de Tunis, le 2 décembre 1892, enregistré à Alger,
le 17 mars 1893, lequel jugement, rejetant le dire de la dame
Dazet, décide que l'immeuble dont s'agit sera remis en vente
sur la mise à prix de 100,000 fr.;

Attendu que la dame Dazet a relevé appel de cette décision;
Que cet appel, ainsi qu'il résulte de l'exploit original, a été

signifié à toutes les parties en cause, mais qu'il est irrece-
vable comme n'ayant pas été fait en conformité de l'art. 732
C. pr. civ.; Attendu, en effet, que cet article décide qu'en
matière de vente immobilière, l'appel doit être notifié au
greffier du tribunal et visé par lui, à peine de nullité;
Attendu que la dame Dazet ne s'est point soumise à cette
prescription essentielle; Qu'il est certain et non dénié que
l'acte d'appel dont s'agit n'a pas été notifié au greffier du
tribunal civil de Tunis et visé par lui dans le délai légal –
Qu'il doit donc être déclaré nul et irrecevable par application
de l'art. 732 C. pr. civ.;

Par ces motifs Donne défaut contre 1° Dazet, avocat,
demeurant à Tunis; 2° Inversin, propriétaire, demeurant à
Tunis; 3° Victor Bessières, défenseur à Tunis; 4" Hochas,

G mars 1883 (Bull. jt(~. 1885. t6(i). Puur la négative, V. A)ger,33
dcc. 1883 (~tH j~. ~1881. 2 ta);Aiger.26jui]L 1882 ~i~Jud. 1882.
274); A)ger,3dec. 1883 et 3 nov. 1886 (/!<-f. ~iy., 1887. 2.8)); A]ger, 2 mai
1888 et 15 avril 1889 ~u. 1889. ?. 314 et 469). La Cour d'Alger
parait définitivement ûxée dans le sens de la négative.



négociant, demeurant à Poitiers; 5° Diard, rentier, demeurant
à Chinon; 6" Louis d'Uzer fils, propriétaire, demeurant à
Bagnères-de-Bigorre, intimés défaillants, faute de constituer
défenseur ou avoué; Dit nul et de nul effet l'appel relevé
par la dame Dazet à l'encontre du jugement du tribunal civil
de Tunis, du 2 décembre 1892, et ce, par application de l'art. 732
C. pr. civ.; Dit, en conséquence, que ledit jugement sortira
son plein et entier effet pour être exécuté suivant sa forme et
teneur; – Condamne la dame Dazet aux dépens; Commet
le syndic des huissiers de Tunis, de Poitiers, de Chinon et de
Bagnères-de-Bigorre pour la signification du présent arrêt
aux défaillants; Dit qu'en cas d'empêchement de l'un ou de
l'autre des huissiers commis, il sera pourvu à son rempluce-
ment par ordonnance de M. le premier président ou de son
dévolutaire, rendue sur simple requête.

MM.ZEYS,pre7M.~)rës.;MARSAN, au. ~e~.–M'BLASSELLE,au.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

24 mai 1893

Compétence cttmmcfftttte~ m t. 4~<~ C. cont.~ dét og:tt<<tBt~
tt ibtmmt, pouvoir <t'Mpprë<;iatto<).

Aux termes de l'art. 420 C. com.~ le demandeur peut, en
nia/t'c/'e commerciale, assigner à son choix devant le ~'{&!<na<
du domicile du défendeur- ou devant celui dans l'arrondisse-
ment duquel la promesse a e/e~~e et la ~arc/ta/tdt'se livrée;

Ce/<e disposition, destinée d/û;ct~7e/' les transactions entre
commerçants, ne saurait être éludée par de simples de/~e-
gations, et il appartient au tribunal saisi d'apprécier si la
contestation est sérieuse.

(El Meniker c. Chaillet et Meyer)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté parle sieur Scrir
ben El Hadj ben Ali El Meniker est régulier et recevable en la
forme;



Au fond Attendu qu'aux termes de l'art. 420 C. com.,
le demandeur peut, en matière commerciale, assigner à son
choix devant le tribunal du domicile du défendeur ou devant
celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été faite et
la marchandise livrée; Attendu que cette disposition, desti-
née à faciliter les transactions entre commerçants, ne saurait
être éludée par de simples dénégations et qu'il appartient au
tribunal saisi d'apprécier si la contestation est sérieuse;

Attendu que les premiers juges ont fait une saine appré-
ciation des faits de la cause; qu'il résulte, en effet, du procès-
verbal de l'enquête ordonnée par eux, de même que de la
réponse faite par l'appelant à la sommation à lui adressée,
le 16 juillet 1892, par les intimés, qu'un marché est réellement
intervenu entre eux, le 18 juin 1892, suivant lequel il aurait
acheté aux sieurs Chaillet et Meyer, à Mazella, arrondisse-
ment de Batna, un troupeau de moutons livrables audit lieu
et payables au jour même de la livraison que ce marché
aurait reçu une partie de son exécution par le fait de la
livraison de 760 moutons, suivie du paiement immédiat à
Batna; – Attendu qu'en de semblables circonstances, c'est à
bon droit que les premiers juges ont retenu la cause comme
étant de leur compétence, et qu'il échet de confirmer leur
décision;

Par ces motifs – Reçoit l'appel interjeté par le sieur Serir
ben El Hadj ben Ali El Meniker; Dit bien jugé, mai et sans
griefs appelé;– Confirme le jugement déféré pour qu'il sorte
son plein et entier effet; Condamne l'appelant à J'amende
et aux entiers dépens.

MM. CuMAC, prés.; ALLARD, st<6~. du proc. gén.
M" GOUTTEBARON et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (f' Ch.)

17 mai 1893

Cnmp6te!t'c< T~uni~te, commission nnmnct&fe~ d6c<«i«n,
t't'préfiMHoM, tribunaux ft uttc"<*) tnc<mtpt tence.

Les tribunaux ordinaires de yKn:'s{'esoy!<co/)e/eM/sjooHr
apprécier, modifier ou co/~rMer les décisions de la co/MMM-



sion financière [/!s<<Mee à Tunis par les décrets beylicaux
des 4 avril 1868 et 5 juillet 1869 (1).

(Hamspolm c. Gouvernement tunisien)

ARRÊT

LA COPR, En la forme Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir;

Au fond Attendu que la solution du litige actuel dépend
uniquement de celle qui devra être donnée aux trois questions
suivantes: l°quel est le caractère de la commission financière
instituée à Tunis par décrets beylicaux des 4 avril 18G8 et
5 juillet 1869 (2), et quelle est la valeur légale de ses décisions?
2° la créance dont Hamspolm se dit tiers porteur a-t-elle été
soumise à l'appréciation de cette commission? 3° si elle ne
l'a pas été, Hamspolm a-t-il encouru une tbrc)usion qui rend
sa demande irrecevable?

Sur la première question – Attendu que, en 1868, ]e bey
de Tunis exerçait, en sa qualité de souverain absolu et surtout
de souverain musulman, le triple pouvoir législatif, exécutif
et judiciaire; que c'est à ce titre que, sur les pressantes solli-
citations de la France et avec l'adhésion des grandes puis-
sances à ce intéressées, il a pris la résolution de liquider sa
dette en confiant à une commission internationale, présidée
par un représentant français, le soin de dresser le bilan de
l'Ktat tunisien, une portion de son revenu devant être affectée
au fonctionnement régulier des services publics, le surplus
devant être employé à la garantie des créances reconnues et
vérifiées par la commission,– Attendu que la commission
ainsi instituée par les décrets du 4 avril 1868 et du 5 juillet
1869 était chargée, par suite d'une véritable délégation du
pouvoir souverain, d'administrer les finances du beylicat, le
comité exécutif réglant toutes les questions d'intérêt privé,
telles que vérifications de créances, inscriptions des créances
vérifiées au registre de la dette publique, le comité de contrôle
visant et approuvant toutes les décisions d'intérêt général
pour leur donner le caractère exécutoire; Attendu qu'il est
impossible de ne pas considérer les deux décrets susvisés
comme des actes législatifs, émanés du pouvoir légitime du

(1) V. jugement du trib. de Tunis du 15 janv. 1890 (Rev. Alg. 1890. 2.
206), confirmé sur appel par arrêt, de la Cour d'Alger du 26 nov. 1892
(<Mp)'a, p. 79).

(2) V. ces décrets, Hef. 1890. 2. 206.



1- !f.=-- _1=-souverain, désaisissant la justice ordinaire de toute compé-
tence en la matière qu'ils réglementent, conférant aux déci-
sions rendues par la commission financière l'autorité qu'aurait
eue une décision du bey lui-même agissant dans la plénitude
de sa souveraineté; Attendu que cette théorie s'impose
d'autant plus que, lors de l'installation de la justice française
en Tunisie et de la suppression des capitulations, les puis-
sances ont stipulé en termes exprès que les tribunaux nou-
veaux ne pourraient, à aucun titre et dans aucune circons-
tance, reviser ou modifier les travaux de la commission
financière; Attendu que, surabondamment et par un décret
du 9 octobre 1880, les opérations de la commission financière
ont été ratifiées et placées dès lors au-dessus de toute
contestation; Attendu qu'il suit de là que la justice ordi-
naire est sans compétence en la matière;

Sur la deuxième question Attendu qu'il résulte des
éléments de la cause que, le 22 septembre 1867, le bey alors
régnant remit à Mustapha Khaznadar six teskerets de un
million chacun, en garantie de 11,958 obligations de l'emprunt
tunisien de 1868; que la commission financière fut appelée à
apprécier ces teskerets; que, dans sa séance du 31 mai 1870,
elle décida qu'il y avait lieu de les annuler, en inscrivant le
bénéficiaire de ces bons dans la première catégoriede la dette
flottante pour une somme de 1,019,300 fr.; Attendu qu'il
est donc constant que la créance dont Hamspolm se prévaut,
laquelle est représentée par un des six teskerets créés le 22
septembre 1867, a été produite à la commission financière et
appréciée par elle;

Sur la troisième question – Attendu que, en raison de ce
qui précède, il est superflu de l'examiner; qu'en fût-il autre-
ment, il est constant en fait que les six teskerets, dont celui
qui fait l'objet do l'instance actuelle est partie intégrante, ont
été produits à nouveau à la commission financière et rejetés
par celle-ci dans sa séance du 8 octobre 1884, comme ayant
été déjà appréciés dans la séance du 31 mai 1870; Attendu
que s'il pouvait être admis, contre toute vraisemblance, que
la réclamation de Hamspolm constitue une réclamation nou-
velle, elle serait tardive, aux termes mêmes des décrets
susvisés, comme n'ayant pas été formulée dans le délai fixé
par l'art. 5 du décret du 5 juillet 1869, c'est-à-dire avant le
31 décembre 1869, terme extrême de production, ainsi qu'il
résulte de l'avis énoncé de la commission et auquel une large
publicité a été donnée;

Attendu, en résumé, que les tribunaux ordinaires sont
incompétents pour apprécier, modifier ou confirmer les déci-



sions de la commission financière; que Hamspolm soutientàà
tort que sa créance n'a pas été appréciée par ladite commis-
sion que, sa prétention fût-elle fondée de ce chef, sa récla-
mation devrait encore être rejetée comme tardive

Par ces motifs – En la forme – Reçoit l'appel comme
recevable; Au fond – Confirme les deux jugements atta-
qués pour être exécutés suivant leur forme et teneur,–Con-
damne Hamspolm à l'amende et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; MARSAN, ao. gén. Mes CHÉRONNET

et LEMAIRE, a!!?.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

18 mai 1893

8ot't< faillite d'un aesocie, dissolution, état des biens
Jusqu'au partage. cotunnunauté.

S'il est vrai que la faillite d'un associésoit, aux termes de
l'art. 1865 C. civ., une cause de dissolution de la société, et
que la dissolution nte~e~M aux /'e~<:OMS/)a;ri'<cM~e/'e.snais-
sant entre associés du pacte social, il est de /ïc<pe que les
biens, de quelque ~a~Mre qu'ils soient, appartenant à la
société dissoute, se trouvent jusqu'au partage en l'état de
simple communauté, comme ceux d'une succession indivise.

(Cassar c. Camilleri)

ARRÈT

~i C6M, – Attendu que l'appel principal et l'appel incident
sont réguliers en la forme

Au fond Sur l'appel principal Attendu qu'il n'appar-
tient pas à la Cour de rechercher et déterminer le caractère
de la convention verbale intervenue entre les parties pour
l'exploitation du 1'~ janvier 1887 au 31 décembre 1891 de l'en-
treprise de nettoyage et de l'arrosage de la ville de Bùue, –
Qu'il y a, en effet, à cet égard, chose jugée par le jugement
du tribunal de commerce de Bône, du 6 juillet 1887, lequel,



non frappé d'appel, a souverainement décidé que cette con-
vention est un contrat de société, en a en outre prononcé la
dissolution et a chargé un liquidateur d'établir les comptes
généraux de la société et le compte particulier de chacun des
associés;

Attendu que s'il est vrai que l'état de faillite de Cassar en-
traînerait, aux termes de l'art. 1865 C. civ., la dissolution de
la société, et que la dissolution ait mis fin aux relations par-
ticulières naissant entre associés du pacte social, il est de
principe que les biens, de quelque nature qu'ils soient, appar-
tenant à la société dissoute se trouvent jusqu'au partage en
état de simple communauté, comme les héritiers d'une suc--
cession indivise;

Qu'il résulte de tous les éléments de la cause et notam-
ment des actes de procédure et de l'expertise que, dès le 2
juin 1887, Camilleri, adjudicataire titulaire de l'entreprise
dont l'exploitation faisait l'objet de la société, s'est mis en
possession de ladite exploitation comme du matériel y
affecté, en un mot, de tout l'actif social, et a continué cette
exploitation jusqu'au terme de l'entreprise, sans qu'aucun
partage soit intervenu jusqu'à ce jour entre les associés;

Qu'il a ainsi seul exploité la chose commune; Que, nul
ne pouvant s'enrichir aux dépens d'autrui, il doit compte
u son associé dans les conditions stipulées au pacte social
du parti qu'il a tiré de la chose commune; Que c'est
à bon droit, par suite, que l'expert a établi les comptes des
parties, aussi bien pour la période écoulée depuis le juge-
ment qui a prononcé la dissolution de la société que pour la
période antérieure; Que, dans son rapport, il a fait une
juste appréciation des droits respectifs des parties; Que,
toutefois, il a à tort refusé de tenir compte à Camilleri d'une
indemnité de gestion à partir de la dissolution de la société;
-Que, en effet, toute peine mérite salaire, et que, d'ailleurs,
aux termes des conventions des parties, non-seulement la
gestion de l'entreprise n'incombait pas à Camilleri, mais elle
était, au contraire, expressément mise à la charge de Cassar;

Que la Cour a les éléments d'appréciation nécessaires pour
fixer le montant de l'indemnité due a Camilleri de ce chef à
200 fr. par mois, du 1" juin 1887 au 31 décembre t891;
Attendu que Cassar ne justifie d'aucun préjudiceappréciable~
qui ne soit réparé par l'allocation du reliquat de son compte;

Sur l'appel incident:– Adoptant les motifs des premiers
juges;

Par ces motifs et homologuant, au surplus, le rapport de
l'expert Chaix en tout ce qui n'est point contraire à ce qui



précède – Reçoit en la forme l'appel principal et l'appel in-
cident Rejette l'appel incident comme non fondé; Fai-
sant droit à l'appel principal Infirme le jugement déféré
en ce qu'il a arrêté les comptes des parties à la dissolution
de la société – Émendant Condamne Camilleri à payer
à Cassar avec intérêts de droit du jour de la demande, la
somme de 72,220 fr. 90, reliquat de son compte de société et
de gestion au 31 décembre 1891 Dit toutefois qu'il est au-
torisé à déduire de cette somme celle de 11,000 fr. montant de
l'indemnité de gestion à lui allouée du 1"' juin 1887 au 31 dé-
cembre 1891 Fait masse des dépens de première instance
et dit qu'ils seront supportés par moitié par chacune des
parties; Confirme pour le surplus le jugement déféré
Ordonne la confiscation de l'amende de l'appel incident et la
restitution de celle de l'appel principal; Condamne Ca-
milleri aux dépens d'appel.

MM.BLANCKAERT,joreS.;HONEL, SH~S<. du proc. gén.
Mes DOUDART DE LA GRÉE et LEMAIRE, HU.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

8 mai 1893

Pension aUmentaire, enf~tita, atttt<iu<t< exetua:<m.

7< est de principe, en ma~'é/'e de /)eMS!'o/: alimentaire, que
chaque enfant n'est tenu que dans la limite de ses ressources
pe/'so/!Me~es, ce qui exclut toute so/td~ëe/e les 6:ë6~eM/'s
de la pension (i).

(Consorts Kesby c. Mardochée Kesby)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que les appels principal et incident
sont réguliers en la forme;

Au fond: Attendu que les appelants se bornent à criti-

(1) V. Atger, 18 nov. 1876 (BM~d. Alg., 1877. 77).



quer le jugement entreprisdu chef delà solidarité; – Attendu
qu'il est de principe, en matière de pension alimentaire, que
chaque enfant n'est tenu que dans la limite de ses ressources
personnelles, ce qui exclut toute solidarité entre les débiteurs
de la pension – Attendu que la décision attaquée doit donc
être modifiée de ce chef;

Attendu que Kesby père demande, par appel incident, que
la pension qui lui a été allouée soit notablement augmentée

Attendu, à cet égard, que les appelants ne paraissent pas
en situation de supporter une aggravation quelconque de
l'obligation légale qui pèse sur eux, telle qu'elle a été réglée
par les premiers juges; Attendu qu'il échet, par suite, de
repousser l'appel incident;

Par ces motifs En la forme Reçoit l'appel principal
des consorts Kesby et l'appel incident de Mardochée Kesby
père comme réguliers – Au fond Confirme le jugement
déféré;–Ëmendant, toutefois, du chef de la solidarité;–
Dit que chacun des débiteurs de la pension alimentaire ne
sera tenu que de sa part et portion de ladite pension, propor-
tionnellement à leur nombre, c'est-à-dire pour un septième;

Déboute Kesby père de son appel incident comme mal
fondé;–Ordonne la restitution de l'amende consignée sur
l'appel principal et la confiscation de celle consignée sur
l'appel incident.

MM. ZEYS, prem. ja/'es.; MARSAN, ap. ye/ – M°* ALATIS-
S)ÈRE et NEUGASS,HO.

COUR D'ALGER (3~ Ch.)

3 mai i893

8n)a!e-tn r~t, pt-rtntesion tin prëaident, nullité do la satsto,
pouvoir.. dnJMge, exécution, ptttt-ntf-nt.

Le président dit tribunal, après avoir accordé la ~er/Mt'sst'OM

de sa!'S!6!rrë<e/ peut ensuite la restreindre OM re~er~
quand la saisie n'a été suivie ni de dénonciation, ni de demande

en o«/ta!t<ë
Cette saisie est alors radicalement nulle, aM.c termes de

<'a~. 565 C.~r. civ., et le juge des référés peut en constater la



nullité et e!ëc:o!e/' que l'exécution sera poursuivie o?t que le
paiement sera effectué (1).

(Peloni c. Ferry et autres)

ARRÊT

L.4 COM. Attendu que l'appel interjeté par le sieur Peloni
est régulier et recevable en la forme

Au fond: Attendu que si, en principe, le président du
tribunal après avoir accordé ia permission de saisir-arrêter,
ne peut pas ensuite la restreindre ou la retirer, du moment
que le tribunal est saisi de la demande en validité, il ne sau-
rait en être de même quand la saisie n'a été suivie ni de dé-
nonciation, ni de demande en validité; que radicalementnulle
aux termes de l'art. 565 C. pr. civ., le juge des référés peut en
constater la nullité et décider que l'exécution sera poursuivie
ou que le paiement sera fait;

Attendu que, le sieur Peloni n'ayant pas dénoncé sa saisie-
arrêt au sieur Ferry avec assignation en validité dans le délai
fixé parla loi; cette saisie-arrêt se trouvant par suite entachée
de nullité, c'est à bon droit que le receveur général des
finances a été autorisé par l'ordonnance entreprise à verser
entre les mains du sieur Ferry les sommes saisies-arrêtëes;
Que le juge des référés, en décidant ainsi qu'il l'a fait, n'a
ni excédé les limites de ses attributions, ni préjudicié au
fond, puisque, d'une part, il a statué dans un cas d'urgence
bien constaté, le sieur Ferry ayant un pressant besoin de
fonds pour faire face aux engagements résultant des entre-
prises dont il était adjudicataire, et que, d'autre part, la saisie-
arrêt pratiquée à son encontre ne pouvait produire aucun
effet, fut-elle dénoncée avec assignation en validité – Qu'il
échet donc dans ces circonstances de confirmer l'ordonnance
dont est appel

Par ces motifs: Reçoit l'appel interjeté par Peloni; –
Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé; Confirme l'ordon-
nance de référé entreprise Ordonne qu'elle sortira son
plein et entier effet; Donne acte à Me Dazinière de ce que
son client, M. le receveur des finances à Tunis, déclare s'en
remettre à justice; Condamne l'appelant à l'amende et aux
dépens.

MM. CUNtAC,/)/'ëS. ALLARD,SM&S<. 6~M proc. ~M. – Mes HONEL
Ct LEMAIRE, NK.

(1) 'V. Alger, 7 nov. i892 f/!f..4~. ~892. 2. 497).



COUR D'ALGER (3' Ch.)

31 mai 1893

Divorce, jugement de defHut, cummisston <I'ttM!ee)ter,
tumiaaion, nullité fhCMttntive.

Aux termes de ~e!<. C. civ., la femme en instance de
divorce est tenue de justifier de la résidence ou dM domicile
qui lui a été assigné toutes lesfois qu'elle en est requise e~ à
défaut de ce<~yMs~ca;~o/~ le mar~peM~ si elle est deman-
deresse en divorce, ~a~tt'e déclarer non recevable à conti-
HMer les poursuites;

En matière de divorce, si ~6~'M~e7Ke/~ ou ~'<xr/'e< de défaut
a omis la commission d'huissier, le demandeur a le droit
defaire signifier par un huissier de son c/tOt'~ sans encouriri-
aucune /!M~t7ë~'

7< ~ejOCM< d'autant plus lorsque, comme dans l'espèce, il ne
s'agit pas d'un arrét qui a prononcé le divorce, mais d'un
arrêt infirmatif qui a ~o~OMce une sepa/o/! de corps;

Cette nullité est, du reste, une de celles 6~ !'e~wd desquel-
les il y <:eH pour le juge ~Mser de la faculté qui lui est
do/ïeej9û!7' /'a7'<. 69 de l'ordonnance du 26 septembre

(Dame Menesclon c. Menesclon)

ARRÊT

L t COM, – Attendu qu'aux termes de l'art. 241 nouveau
C. civ., la femme est tenue de justifier de la résidence ou du
domicile qui lui a été assigné toutes les fois qu'elle en est
requise, et qu'à défaut de cette justification, le mari peut, si
elle est demanderesse en divorce ou en séparation de corps,
la faire déclarer non recevable à continuer ses poursuites;

Attendu que la dame Rochet, épouse Menescion, défende-
resse en péremption d'instance de séparation de corps, Ho
fait pas cette justification; Qu'elle a faussement allégué,
dans sa requête de péremption d'instance du 2 février 1893,
qu'elle résidait à Constantine, au domicile o elle indiqué chez
sa mère, la dame Rochet; – Qu'il résulte d'un procès-verbal



dressé à la date du 26 avril 1893, sur la réquisition du sieur
Menesclon et sur les déclarations mêmes de la dame Rochet,
qu'elle a quitté Constantine depuis plusieurs années pour
aller habiter chez son frère à Paris, et qu'elle n'y est plus
revenue; Que le sieur Menescion est donc fondé à la faire
déclarer non recevable à continuer ses poursuites

Attendu d'ailleurs que par exploit de Me Laborie, huissier
à Constantine, en date du 27 décembre 1887, le sieur Menes-
clon a fait signifier à la dame Menesclon, son épouse, deman-
deresse, l'arrêt de défaut infirmatif rendu a son profit par la
Cour d'appel d'Alger, le 22 novembre précédent; – Que par
exploit de Me Fournier, huissier en la même ville, en date du
4 avril 1888, il lui a fait commandement de payer les frais
dudit arrêt et desdits actes Que ces formalités prélimi-
naires à l'exécution ont été suivies d'un procès-verbal de
carence du ministère du même huissier, en date du 22 mai
1888, c'est-à-dire dans les délais impartis par l'art. 156 C. pr.
civ. Attendu que bien que ce procès-verbal ait été dressé
hors la présence de la dame Menesclon, alors absente sans
autorisation et sans motifs légitimes de la résidence a elle
assignée, il résulte néanmoins de sa demande actuelle qu'elle
en a eu connaissance; Qu'il doit donc être considéré, aux
termes de l'art. 159 C. pr. civ., comme constituant une exécu-
tion suffisante de l'arrêt du 22 novembre 1887

Attendu, il est vrai, que la dame Menesclon soutient que
la signification dudit arrêt n'a pas été faite par un huissier
commis à cet effet, conformément aux dispositjons de l'art.
247 § 2 nouveau C. civ. que cette signification est dès lors
nulle et qu'elle entraîne, en conséquence, la nullité de la pro-
cédure qui en a été la suite; Attendu qu'il est admis, en
matière de divorce, que si le jugementou l'arrêt de défaut ont
omis la commission d'huissier, le demandeur a le droit de
faire signifier par un huissier de son choix, sans encourir
aucune nullité; qu'il le peut d'autant plus, dans le cas parti-
culier, qu'il ne s'agit pas d'un arrêt ayant prononcé le divorce,
mais seulement d'un arrêt infirmatif ayant prononcé une sé-
paration de corps

Attendu en outre que, d'après les dispositions de l'art. 69
de l'ordonnance du 26 septembre 1842, les nullités des actes
d'exploit sont facultatives pour le juge; que, dans l'espèce et
eu égard aux circonstances de la cause, il échet pour la Cour
d'user de cette faculté de rejeter la nullité proposée, et de
décider en conséquence que l'arrèt de défaut du 22 novem-
bre 1887 a été exécuté dans les délais de ia loi et de déclarer
la dame Menesclon mal fondée dans sa demande; Atten-



du que les dépens doivent être supportés par la partie qui
succombe;

Par ces motifs Déclare la dame Rochet, épouse Menes-
clon, non recevable à continuer ses poursuites Dit sa de-
mande en péremption d'instance à l'encontre du sieurMenes-
clon non recevable, en tous cas mal fondée; L'en déboute;

Condamne la dame Menesclon aux dépens.
MM. CUNIAC, prés. ALLARD, SM65<. dM/~OC. ~ë~. M"

DOUDART DE LA GRÉE et MALLARMÉ, ao.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

24 mai 1893

Louas~ obngatt«ns ftn baitteut inexfcutto' ohUgattons
<tu preneur~ exécution.

Z~y!e~ecH<o~ dans un contrat synallagmatique de quel-
ques-uns des engagementsde <'t<~e des parties ~<a/!C/n7
pas nécessairement /'aM~e de toutes ses obligations, et il
appartient au juge d'apprécier d~s les circonstances si
cette inexécution a été suffisamment gravepour eK~a~er ce
resM~a~;

~ect'a~eme?:~ si le bailleur s'est engagé envers le preneur
o ea?eeM~ey dans M~ délaiflxé par le bail cer~o's travaux
qu'il a pris à sa charge et qu'il n'ait pas satisfait à cette
obligation, le juge peut décider, sans violer aucune loi, que
le paiement des loyers M'e~a~pas subordonnédans /'t/e~û~
des parties à la confection de ces tracaux et ~He~ bailleur a
nonobstant le droit d'exiger ce paiement.

(Félix c. Mangeot)

ARRÊT

Li Cûc/i, – Attendu que les appels principal et incident sont
réguliers et recevables en la forme;

Au fond Sur l'appel principal Attendu que l'inexécu-
tion dans un contrat synallagmatique de quelques-uns des



engagements de l'une des parties n'affranchit pas nécessai-
rement l'autre de toutes ses obligations; qu'il appartient aux
juges d'apprécier, d'après les circonstances, si cette inexécu-
tion a été suffisamment grave pour entraîner ce résultat;
Attendu spécialement que si le bailleur s'est engagé envers
le preneur à exécuter dans un délai fixé par le bail certains
travaux qu'il a pris à sa charge et qu'il n'ait pas satisfait à
cette obligation, les juges peuvent décider, sansvioler aucune
loi, que le paiement des loyers n'était pas subordonné, dans
l'intention des parties, à la confection de ces travaux et que
le bailleur a nonobstant le droit d'exiger ce paiement;

Attendu dans l'espèce que le sieur Mangeot a, par exploits
en date des 5 mai et 8 juin 1892, fait commandement au sieur
Félix, son locataire, de lui payer deux termes de loyers échus,
et a fait procéder en même temps à son encontre à une
saisie-gagerie sur les meubles garnissant la maison louée;
que le sieur Félix a fait opposition à ce commandement et
demandé la nullité de la saisie, prétendant qu'il ne pouvait
être tenu du paiement alors que le sieur Mangeot n'avait pas
exécuté dans le délai convenu certains travaux de construc-
tion et d'aménagement qu'il avait pris à sa charge; Attendu
qu'il est établi par les faits de la cause que le sieur Félix,
après avoir renoncé à certains des travaux que le sieur Man-
geot s'était engagé à faire exécuter, a vu les autres se faire
successivement,et que si une marquise restait à édifier dans
la cour de la maison par lui louée, il a accordé un délai pour
cette édification à raison de ses difficultés mêmes dans les
conditions prévues dans le contrat de bail, délai passé lequel
ladite marquise a été édifiée; – Attendu, en outre, qu'il
résulte des mémoires et factures versés aux débats que le
sieur Mangeot a fait volontairementet sans augmentation du
prix du bail d'importantes réparations auxquelles il n'était
nullement tenu; Attendu dans ces circonstances que c'est
avec juste raison que les premiers juges ont débouté le sieur
Félix de sa double opposition, validé la saisie-gagerie prati-
quée à son encontre et déclaré que le paiement des loyers
n'était pas subordonnéel'exécution des travaux, qui n'avaient
entraîné d'ailleurs pour lui aucune privation de jouissance;

Sur l'appel incident: Attendu qu'après avoir sollicité
l'exécution de la marquiseque le sieur Mangeot s'était engagé
à faire exécuter, le sieur FéHx a accordé un délai pour cette
exécution que le retard apporté à l'établissement de cette
marquise ne lui a occasionné sérieusement aucun préjudice,
qu'il ne saurait donc lui être dû des dommages-intérêts qu'il
échet, en conséquence, d'infirmer de ce chef le jugement



entrepris; Attendu, par suite, que, le sieur Félix succom-
bant sur les divers points en litige, le sieur Mangeot ne sau-
rait être tenu d'une part quelconque des dépens;

Par ces motifs Reçoit l'appel principal interjeté par ie
sieur Félix et l'appel incident relevé par le sieur Mangeot; –
Connrme le jugement déféré en ses dispositions relatives au
débouté de l'opposition, à la validité de la saisie-gagerie con-
vertie en saisie-exécution et à la condamnation prononcée
contre le sieur Félix; Emendant toutefois, sur l'appel inci-
dent du sieur Mangeot; – Dit que celui-ci n'ayant occasionné
aucun préjudice ne saurait être tenu de dommages-intérêts
etd'une part quelconque des dépens; – Condamne le sieur
Félix à l'amende et aux entiers dépens.

MM.CUNtAC.jores.; ALLARD, subst. du proc. ~e~.– M'"
LE DENTU et TILLOY, OfP.

COUR D'ALGER (3° Ch.)

24 mai 1893

Oegné de juridiction, demande collective. crÉ«nctorn
conjoints, dette, division, taux du ree~ort.

Lorsque la demande de plusieurs créanciers, formée par
un même exploit, en vertu d'M/! même titre) collectivement, a
néanmoins pour objet, pour chacun des demandeurs entre
~~Me/s n'existe aucun lien de solidarité ni d'indivisibilité,
une valeur distincte de moins de .?j~00~ la division devant
s'opérer de plein droit aux termes de l'art. 1220 C. civ., la
~o'i'<?~ë/'e/!<g à chacun d'eux do:'<ë~eseM~/)/'t's~ en consi-
dération pour déterminer le taux du ressort (')).

(Époux Lescoffy c. Trouillier et autres)

ARRET

n COM, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que si
la demande du sieur Trouillier et autres a été formée par un

(t) V. Atger, 21 dëc. 1892 (~ra, p. 19) et la note.



même exploit, en vertu d'un même titre, collectivement, elle
n'en a pas moins pour objet, pour chacun des demandeurs
entre lesquels n'existe aucun lien de solidarité ni d'indivisi-
bilité, une valeur distincte de moins de 1,500 fr. Que la
division devant s'opérer de plein droit aux termes de l'art.
1220 C. civ., la part afférente à chacun d'eux doit seule
être prise en considération pour déterminer le taux du res-
sort Qu'il échet dès lors de décider que l'appel interjeté
par les époux Lescoffy n'est pas recevable

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux fins
et conclusions des époux Lescoffy Déclare l'appel interjeté
par les époux Lescoffy irrecevable Dit que le jugement
entrepris sortira son pleine! entier effet; Condamne les
époux Lescoffy à l'amende et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, p/'es. ALLARD, SM&5<. du proc. gén. M"
PARISOT et PUJADE, OtO.

CONSEIL D'ÉTAT

10 mars 1893

Aet«<ciMtt<m ayn<Ucttte, fthyiïoxet a, Atgërte, droit d'ester
en justice, !n~<5retN conttnun~.

Les associations syndicales organisées pour la défense
co~i~'e ~e~oxe/'ae/ï Algérie son~~cëes sous ~'e~pt/'e des
y'es qui /'e~{'s~e/!< les associations s~~dt'ca/esen général (1)

1

Aux termes de la loi du 21 juin 1865, promulguée en
j4~e/ejoar le décret du 31 octobre 1866, ces associations ont
le droit d'ester en justice pour défendre les intérêts cofK~M/!s
en vue desquels elles se sont constituées,. mais elles ne sav,-
raient, sans sortir de leurs a~7'M<t'o/!s~ user de ce droit
pour la défense des intérêts individuels de leurs membres.

ARRÊT

(Consorts X. c. Ministre de l'agriculture)

~~CO~VM/L/j'A"?'/(ï',–Considérant que les associaLiunssy ndica-

()) V. Alger, 17 oct. 1870 (Estoublon, Jurispr. ~<?., 1870. ~3).



1- 1-les organisées pour la défense contre le phylloxéra en Algérie
sont placées sous l'empire des règles générales qui régissent
les associations syndicales et que, aux termes de la loi du
21 juin 1865, promulguée en Algérie par le décret du 31 octobre
1866, ces associations ont le droit d'ester en justice pour
défendre les intérêts communs en vue desquels elles se sont
constituées mais qu'elles ne sauraient, sans sortir de leurs
attributions, user de ce droit pour la défense des intérêts
individuels de leurs membres;

Considérant que les vignes dont il s'agit ne sont pas culti-
vées par le syndicat dans l'intérêt et pour le compte de
l'association; Qu'ainsi, l'indemnité réclamée ne devant pas
profiter au syndicat, celui-ci n'a pas qualité pour en discuter
le montant, et que la requête présentée en son nom n'est pas
recevable; Que d'autre part, considérée comme requête
collective de cinquante trois propriétaires intéressés, elle ne
saurait être admise que pour le premier propriétaire dénom-
mé; – (Rejet).

MM. LAFERRtÈRE, Ot'ce-pres.j VALABREGUE, r0!/).; LEVA-

VASSEUR DE PRÉCOURT, CO/M. du ~OMU. M" AGUILLON, GP.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

24 mai 1893

Compétence commerci~te, compromis, <timcutt<*s, con-
tt's't de ~oci<'tf, contestation, arbitre, nominKtioo.

Les <r<&Hy!aM.c de coM/Me/'cesont compe<e~~j00!<7'con/:cf:e
des d~cM~es auxquelles peut e!o/er lieu un compromis en
matière commerciale par e.ï'e/M/e~~ooM/' HO/KMe/ à défaut
des parties, les a'6;<es appelés à coM~at~edes contestations
nées d'un co/:<a!< de société.

(Élie c. Grisa)

ARRET

LA COUR, Attendu que l'appet interjeté par le sieur Élie
est régulier et recevante en la forme;



Au fond Attendu que les premiers juges, sans tenir
compte des conclusions des parties, ont désigné les sieurs
Perrier, Galland et Phez, non comme arbitres, mais comme
experts, avec mission de régler leurs différends et d'établir
leurs comptes respectifs, Que le sieur Grisa, intimé, est
d'accord avec l'appelant pour soiiiciter de la Cour, aux termes
du compromis intervenu entre eux, la nomination desdits
experts comme arbitres pour statuer dénnitivement et en
dernier ressort sur leurs contestations

Attendu que les tribunaux de commerce sont compétents
pour connaître des difficultés auxquelles peut donner lieu un
compromis en matière commerciale, et, par exemple, pour
nommer, à défaut des parties, les arbitres appelés à connaître
des contestations nées d'un contrat de société; qu'il échet,
en conséquence, de faire droit à la demande de l'appelant à
laquelle se joint d'ailleurs celle de l'intimé;

Par ces motifs Reçoit l'appel interjeté par le sieur Élie
comme régulier en la forme;–Infirme le jugement déféré;

Dit que les sieurs Perrier, Galland et Phez, sur la signifi-
cation du présent arrêt, procéderont, en qualité d'arbitres et
non d'experts, au règlement de tous comptes ayant pu exister
entre les associés et statueront sur toutes les contestations
nées de leur contrat de société, pour leur décision être défi-
nitive et en dernier ressort; Emploie les dépens en frais
de liquidation.

MM. CUNIAC, joyes.; ALLARD, SK& du proc. ~CM. –
Mes MEUNIER et RAFFIN, ao.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

31 mai 1893

t*atcr<)(të, action en dcemveu, tuteur ad hoc~ nomina-
tion. conseil de famille, tribunal. nullité, ordre pMbtic.

Dans le silence de la loi, e'es~a!<eco/!se:~e~a'?M:ee/
non par le tribunal que doit être nommé le tuteur ad hoc
dont le mineur doit e<r<)OK/'oMjE'OHr~e/'e~ea~ac~toyï en
désaveu dirigée contre lui;

Faite de toute autre façon, la nomination du tuteur est



nulle, et cette KM~~e est d'ord/'e public et doit être suppléée
~Q~ïcejoa?' le juge (1).

(Trèves c. Liss)

ARRET

LA <;0<7B. – En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir; Attendu que la dame Rouza
bent Hadj Hamoud ne comparaît pas ni personne pour elle,
quoique dûment assignée en vertu d'un arrêt de défaut profit
joint, en date du 1" février dernier, enregistré; qu'il y a lieu
de statuer par défaut à son égard;

Au fond Attendu que le tuteur chargé de représenter les
mineurs a été irrégulièrement nommé; que le tribunal n'avait
aucune qualité pour procéder à cette désignation; que, dans
le silence de la loi, le tuteur doit être nommé suivant les
règles du droit commun, c'est-à-dire par le conseil de famille;
d'où il suit que les mineurs ne sont pas valablement repré-
sentés; – Attendu que cette nullité est d'ordre public, et qu'il
est du devoir de la Cour de la relever d'office

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Déclare nulle la procédure suivie et,
par voie de conséquence, annule le jugement déféré; Ren-
voie les parties à se pourvoir comme elles aviseront
Ordonne la confiscation de l'amende; Condamne Trèves
en tous les dépens.

MM.ZËYS,pre?K.jO/~s./ MARSAN, ao.~e/–M"NEUGAS3
et PROBST, av.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

17 mai 1893

Compétence, aociétÉ cotHmt'rcfnte, employé, action con-
tre tu ao<*tét6~ principal 6tahHtsaemeMt, ~uccu' a~Ic.

Les sociétés de commerce doivent être assignées devant le
juge du lieu où elles sont établies (C. pr. civ., art. 59 et 69)

(1) Jurispr. constante. V. civ. cass., 24 nov. 1880 (Su- 8i. 1. 65) et la



S'il est admis qu'une coyM~cf~e d'assurances, qui a des
succursales où elle est représentée par des agents, peut être
assignée dans la personne de ~:<n de ces agents dorant le
tribunal civil du lieu de la SMCCMrsa~, cette dérogation aux
règles de la con:~é<e~ce n'a été introduite qu'en faveur des
assM/'ës~ qui ont dM considérer l'agent avec lequel ils ont
traité comme chargé de de/ënd/~ aux réclamations qu'ils
auraient à exercer en exécution dK contrat d'assurance;

Mais il en est aM~remey~< lorsque l'action est intentée con-
tre la co~joa'g'n:'ejoa/' ~t<~ de ses e~p~o~/es qui ?zepeH~orer
le lieu OM est établi le siège social, et qui, par ses fonctions
Mêmes, est !;o:</oM/'s en situation de réclamer et d'o6~/<!r d'elle
l'exécution directe d'obligations personnelles d'e nature
spéciale (1).

(Compagnie d'assurances La Zurich c. Patroguet)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que l'appel interjeté par )a compagnie
d'assurances La Zurich est régulier et recevable en la forme

Au fond – Attendu qu'aux termes des art. 59 et 69 C. pr.
civ. les sociétés de commerce doivent être assignées devant
le juge du lieu où elles sont établies; Attendu qu'en fait le
siège de la compagnie d'assurances La Zurich est pour la
France et l'Algérie à Paris; qu'elle ne saurait être considérée
comme ayant établi une succursale à Oran; que si elle a dans
cette ville un agent chargé de certaines opérations, il ne
résulte point des circonstances de la cause que cet agent soit
investi du pouvoir de traiter pour elle et de l'obliger envers
des tiers; Attendu en effet que si le sieur Patroguet, agrée
par la compagnie appelante comme agent général pour la
circonscription d'Oran, avait pour mandat de rechercher des
clients et de préparer des contrats, le directeur de ladite
compagnie à Paris avait seul qualité d'après ses statuts pour
ratifier ces contrats, signer les polices d'assurances et les quit-
tances; que si, pour donner des facilités à l'assuré, la com-
pagnie faisait toucher les primes au domicile de celui-ci par

note. En sens contraire, Delvincourt (I, note 12, p. 89) Valette sur
Proudbon (II, p. &9) Uemok'mbe (V. n" Ibb).

(1) V. Alger, H jui)). 1888 (Reu. Alg. 1890. 2. 78) et la note; Alger, 9
janv. 1893 (suprà, p. 61) et la note.



les mains de son agent, on ne saurait en induire qu'elle ait
renoncé aux droits qu'elle tient de la loi et des clauses de ses
statuts;

Attendu, d'ailleurs, que s'il est admis qu'une compagnie
d'assurances, qui a des succursales où elle est représentée
par des agents, peut être assignée dans la personne de l'un
de ces agents devant le tribunal civil du lieu de la succur-
sale, cette dérogation aux règles de la compétence n'a été
introduite qu'en faveur des assurés, qui ont dû considérer
l'agent avec lequel ils ont traité comme chargé de défendre
aux réclamations qu'ils auraient à exercer en exécution du
contrat d'assurance; Qu'il en est autrement lorsque l'action
est intentée contre la compagnie par l'un de ses employés
qui ne peut ignorer le lieu où est établi le siège social, et qui
par ses fonctions mêmes est toujours en situation de réclamer
et d'obtenir d'elle l'exécution directe d'obligations personnel-
les d'une nature spéciale;

Attendu que le sieur Patroguet se retranche vainementder-
rière les dispositions de l'art. 2 do l'ordonnance du 16 avril
1843, et allègue que les droits ou actions sur lesquels il base
son instance ayant pris naissance en Algérie, il peut assigner
à son choix devant le tribunal du domicile en France de la
compagnie ou devant le tribunal d'Oran dans le ressort du-
quel ces droits ou actions ont pris naissance; que les dispo-
sitions de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843 ne sauraient
être appliquées en la cause Attendu en effet que c'est à
Paris que le contrat de louage de services d'où il fait dériver
ses droits actuels contre la compagnie est intervenu; Que
s'il a sollicité d'Oran le mandat de la compagnie, celle-ci le
lui a donné à Paris ainsi que cela résulte de la lettre de son
directeur en date du 15 novembre 1886; Que c'est donc à
Paris, au siège de la société et non à Oran que le contrat s'est
formé

Attendu, dès lors, que le tribunal compétent pour statuer
sur la demande du sieur Patroguet ne pouvait être, soit aux
termes des art. 59 et 69 C. pr. civ. susvisés, soit môme aux
termes de l'art. 42 du même Code, que celui du siège de la
compagnie à Paris Que c'est donc à tort que les premiers
juges ont été saisis de cette demande et qu'ils l'ont retenue
comme étant de leur compétence – Qu'il échet, en consé-
quence, d'infirmer leur décision

Par ces motifs – Reçoit l'appei interjeté par la compagnie
d'assurances La Zurich; Dit bien appelé, mal jugé; In-
firme le jugement déféré; Dit que le tribunal de commerce
d'Oran était incompétent pour connaître de la demande du



sieur Patroguet;–Décharge la compagnie d'assurances La
Zurich des condamnations prononcées contre elle par les
premiers juges; Renvoie le sieur Patroguet à se pourvoir
ainsi qu'il avisera devant les juges compétents; Et le con-
damne en tous les dépens.

MM. CUNIAC, jores.; ALLARD, subst. du proc. gén. Mes
JOUYNE et TILLOY, û!U.

TRIBUNAL D'ALGER (f* Ch.)

18 novembre 1892

ttt~orce, temtattve de concttiatton, in<tb*et*vation, nutttté
non fncuttatt~e.

L'essai préalable de conciliationque la ~OtM'~e en ma~ëre
de divorce intéresse essen~eMeme~~ l'ordre public;

En conséquence, l'inobservation de cette formalité constitue
une nullité radicale, qui ne saurait être écartéepar le juge en
vertu de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre M~.

(Jais c. Jaïs)

JUGEMENT

LE M/BM~, – Attendu que la dameJai's conclut à )a nullité
de la procédure suivie jusqu'à ce jour, par le motif que les
exploits des 17 août et 9 septembre 1892 du ministère d'Hugon
ont été signiHés à tort a domicile inconnu;

Attendu qu'aux termes de l'art. 108 C. civ. la femme mariée
n'a pas d'autre domicile que celui de son mari que c'est donc
à ce domicile qu'elle doit être assignée suivant les formes
prescrites par l'art. 68 C. pr civ. Attendu que la citation
en conciliation du 17 août dernier a été signinée au parquet;

Attendu que l'huissier qui n'avait pas trouve la dame Jaïs
à son domicile aurait dû remettre la copie à un des parents
ou serviteurs de la défenderesse et, à défaut, la remettre de
suite à un voisin ou au maire de la commune, suivant les
prescriptions de l'article susénoncé – Attendu qu'en per-
mettant d'assigner au parquet ceux qui n'ont ni domicile ni



résidence connus, l'art. 69 § 8 du C. pr. civ. n'a fait qu'obéir
à une nécessité d'ordre public; mais que cet article, applica-
ble en Algérie aux termes du décret du 18 novembre 1876, ne
doit pas être étendu hors des cas qu'il a détermines;

Attendu que Jaïs ne pouvait ignore;' et n'ignorait pas que sa
femme s'était rendue à Vichy pour y prendre les eaux, puis-
que le projet de voyage avait été discuté entre les époux et
qu'un dissentiment s'était produit à cet égard; – Qu'enfin il
s'attendait manifestement au prochain retour de cette der-
nière, puisque dès le 9 septembre il sollicitait et obtenait du
juge tenant l'audience des référés une ordonnance exécutoire
sur minute autorisant le demandeur à empêcher par toutes
les voies de droit l'entrée de la dame Jaïs dans l'appartement
situé bazar du Commerce;

Attendu que la procédure irrégulière suivie par Jaïs a per-
mis au demandeur d'éluder le préliminaire de conciliation
prescrit par l'art. 238 C. civ; Attendu que l'essai préalable
de conciliation que la loi exige en matière de divorce intéresse
essentiellement l'ordre public; que dès lors l'art. 69 de l'or-
donnance du 26 septembre 1842 ne peut recevoir aucune appli-
cation dans la cause et qu'il échet au contraire de faire droit
aux conclusions de la dame Jaïs;

Par ces motifs Déclare nuis et de nul effet les exploits
des 17 août et 9 septembre 1892 ainsi que toute la procédure
qui en a été la suite, etc.

MM. DANNERY, ~ë& DE MONTESSUS, SM&S~. – M' CHÉ-

RONNET, SU.

COUR DE PARIS (2= Ch.)

18 mai 1893

Navire. dMnse~ pert< a«m<Mtmnce, pat «ctëre, ~Mn~t)n<"
r«t)<'n) Mppt'ëciMtton des t< tt)mmux.

Lorsqu'un navire en d~~csse ou péril de me/' demande et
obtient le secours ou l'assistance d'un autre navire, il se
forme entre les propriétaires des deux ~au<rM~ défaut
d'une convention préalable ~f;e les circonstances rendent
souvent impossible, un quasi-contrat duquel naît pour le'



propriétaire du navire assisté l'obligation de rémunérer le
service qu'il a sollicité et qui lui a été rendu;

~ï cas de désaccord entre les parties sur le ~Ma/i~MM de la
rë/HMne/'a~'OM a<nst due, c'est aux tribunaux qu'il appartient
de le fixer;

-PoMr arriver, ils doivent prendre en co/M:<~en~M/ 1° la
nature et l'imminence du péril dans lequel se trouvait le
navire assisté 2° la valeur de ce navire et de sa ear~a!MO?!;
? le danger couru par le navire assistant, pour préter
l'assistance; 4" la valeur dudit navire et, le cas échéant, de
sa cargaison y

~'tje~po/'e~/en~a~ë/'e~M~ que la y~n~Mnera~to~ soit
/c;r~eme/ accordée, importe aussi qu'elle soit e~ee~<e
d'une exagération qui ne s'inspirerait que de se/fKeH<s en
contradiction chez toutes les nations, avec les progrès de la
civilisation n~oder~e (1).

(Arbib frères c. Compagnie générale transatlantique)

ARRÊT

L.~ COM, – Considérant que lorsqu'un navire en détresse
ou péril de mer demande et obtient le secours ou l'assistance
d'un autre navire, il se forme entre les propriétaires des deux
navires, à défaut d'une convention préalable que les circons-
tances rendentsouvent impossible, un quasi-contrat duquel
naît pour le propriétaire du navire assisté l'obligation de
rémunérer le service qu'il a sollicité ~t qui lui a été rendu;
qu'en cas de désaccord entre les parties sur le quantum de la
rémunération ainsi due, c'est aux tribunaux qu'il appartient
de le fixer; Que pour y arriver, ils doivent prendre en
considération 1° la nature et l'imminence du péril dans
lequel se trouvait le navire assisté; 2° la valeur de ce navire
et de sa cargaison; 3" le danger couru par le navire assistant,
pour prêter l'assistance; 4" la valeur dudit navire et, le cas
échéant, de sa cargaison;

Considérant qu'il est constant, en fait, quelesteameranglais
l'Arbib-Brothers se trouvait le 8 janvier 1891 au matin à
quelques milles d'Alger, ayant lutté toute la nuit contre une
terrible tempête; qu'il avait subi diverses avaries, et que son
arbre de transmission notamment était rompu; que, poussé

(1) V. le jugement du tribunal de commerce de la Seine, du 14 oct. 1891.
dont est appel (Reo. Alg. 1892. 170) et la note.



par le vent vers la côte, il chassait sur ses ancres, et se trou-
vait dans un état de péril imminent et des plus graves; Que
ses signaux de détresse ayant été aperçus à Alger, le paquebot
le Kléber, de la compagnie transatlantique, qui se trouvait
dans le port de cette ville, et seul était apte à porter une utile
assistance au navire en perdition, se porta à son secours sur
l'invitation, purement officieuse, de l'amiral commandant la
marine en Algérie; Qu'à raison de la violence du vent, des
raffales de neige, et de l'état de la mer, le Kléber courait le
danger d'aborder l'M ou de se jeter à la côte; Qu'après
avoir, pendant tout le jour, manœuvré vainement pour le
prendre à sa remorque, vers quatre heures et demie du soir,
le jour étant près de tomber, et l'Arbib paraissant perdu si la
nuit le retrouvait en détresse, le Kléber, par suite d'une der-
nière manœuvre, des plus hardies, parvint, grâce au courage
et au dévouement de trois de ses matelots, à souder ses
amarres à celles de l'Arbib qui, remorqué dans le port d'Alger,
fut sauvé; Que le navire l'6<6, en y comprenant. la
valeur de sa cargaison, représentait une valeur totale d'en-
viron 900,000 fr.; que le Kléber, qui n'avait pas de cargaison,
représentait une valeur d'environ 1,500,000 fr., et que ses frais
spéciaux pour cette opération d'assistance se sont élevés à
1,366 fr. 20 cent.;

Considérant que, dans ces conditions et circonstances de
fait, il y a lieu de reconnaitre que, à raison de l'importance
du service rendu et du péril couru par le navire qui l'a rendu,
la somme de 35,000 fr. offerte par les sieurs Arbib Brothers à
la compagnie transatlantique, à titre de rémunération, est
insuffisante; mais que d'un autre côté, la somme de 100,000 fr.
accordée par les premiers juges paraît excessive; Qu'en
pareille matière, s'il faut que la rémunération soit largement
accordée, il importe en même temps qu'elle soit exempte
d'une exagération qui ne s'inspirerait que de sentiments en
contradiction, chez toutes les nations, avec les progrès de la
civilisation moderne; qu'il convient, à raison de toutes ces
considérations, de fixer au chiffre de 60,000 fr. le quantum de
la rémunération due la compagnie transatlantique;

Par ces motifs Confirme; Réduit toutefois à 60,000 fr.,
avec les intérêts de droit, la condamnation prononcée
Ordonne la restitution de l'amende et, vu les circonstances
de la cause, condamne les sieurs Arbib Brothers aux dépens
d'appel.

MM. MANUEL, jOrM.; TmB)ERGE, Û!U. C<– Mes DELARUE
et BARBOUX, 0~.



TRIBUNAL DE TUNIS (2" Ch.)

9 mars 1893

Protectorat, Tunisie, port et lieu de débarquement, art.
X4*e et S4S C. com., appticabitité, rapport de mer-,
capitaine étranger, dépôt chez le consul, force pro-
bante.

Les ports e~MM~* de débarquement de la Tunisie doivent
être considérés co/M?Mepo~s~a:?!po's, dans le sens de l'art.
243 C. com.

En conséquence, c'est aux règles de l'art. 243 C. com. que
doivent se eo?~/b~Me/' les capitaines français qui veulent
déposer un rapport de mer en débarquant dans la régence, et
non à ~'tt/ ~4 C.coM.Mt concerne ~es/'o/s ë~a/ers(l);

Si les art. 242 et 84.3 C. com. sont inapplicables aux
capitaines étrangers, toutefois le rapport qu'ils déposent
devant le consul de leur nation n'a pas la ~a~eM~ d'un
acte de juridiction et peut, par conséquent être débattu
par toutes les preuves contraires devant les tribunaux
~p6[t'S.

(Compagnie des grès français c. Vasilakis)
JUGEMENT

LE y/i/B~ – Attendu qu'aux termes de l'art. 242 C. com.
le capitaine qui veut établir qu'il a essuyé des intempéries
ayant pu occasionner du désordre dans sa cargaison doit,
dans les 24 heures de son arrivée, faire un rapport; qu'aux
termes de l'art. 243, ce rapport doit être fait au greffe devant
le président du tribunal de commerce ou, lorsqu'il n'en existe
pas au lieu du débarquement, au juge de paix de l'arrondis-
sement, le tout si le lieu du débarquement est un port
français

Attendu que les ports et lieux de débarquement de la Tunisie
doivent être considérés comme ports français, dans le sens
do l'art. 243 C. com.; qu'en effet, l'établissement de la justice
française en Tunisie a eu pour résultat de soumettre la
régence à la souveraineté française, en ce qui concerne l'exer-

(1) Sur la nature et les effets du protectorat de Tunisie, V. cons. de
rév. (l'A)gcr, 23 avril 1885 (Rev. Alg. <8M. 2. 254) et la note Cons. de
rév. de Paris, 6 juiil. 1891 ~er. J~. t8H). 5?U) et la note; Cuus. de
guerre de Tunis, 13 avril 1892 ~feu. ~y. 1892. 2. 204) et la note. V.
cgatemcnt t'etude publiée Rev. Alg. 1893. 1. 117.



cice du pouvoir judiciaire, et en ce qui touche les litiges où
des Européens sont intéressés que cet établissement de la
justice française a eu pour résultat de faire passer entre ses
mains toutes les attributions contentieuses que possédaient
antérieurement eu Tunisie les consuls; Que par suite
c'est aux règles de l~art. 243 sus-visé que doivent se confor-
mer les capitaines français qui veulent déposer un rapport
de mer en débarquant dans la régence, et non à l'art. 244 C.

com., qui concerne les ports étrangers
Attendu sans doute que les art. 242 et 243 sont inapplicables

aux capitaines étrangers comme l'est le capitaine Vasilakis,
qui voyage sous pavillon ottoman; que ces capitaines ne
peuvent être obligés a déposer leurs rapports de mer devant
le magistrat français; mais que le rapport qu'ils auraient
déposé devant le consul de leur nation n'aurait, pas plus que
les nominations d'experts et les auditions de témoins dont il
aurait été suivi, la valeur d'un acte de juridiction qu'en con-
séquence, ce rapport pourrait être débattu par toutes les
preuves contraires devant les tribunaux français; (Conf. Aix,
14 mars 1840. D. J. G. v. Dro~ maritime) n° 531); Cass. civ.
26 février 1851 (D. 51.1. 34);

Par ces motifs, etc.
MM. BERGE, f:'C6-p/'e5. VlAL,~ 5U& M" GUEYDAN et

MossÉ, ap.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

2 décembre 1892

Bft<« et furète, Algérie, déclaration d'exploitation,
forme, visa, eiTet.

De la combinaison des a/ 5 de la loi du 9 décembre 1885
et 9 de l'arrêté du gouverneur général de r~4~e/e du 30
juillet 1886, il résulte que toute déclaration d'exploitation
c!'M/!e/o/'e<do:<ë<re faite en double minute et que c'est la
date du visa par le fonctionnaire qui a reçu cette déclaration
~Mt ser< de point de depo;r~o:<r le délai de trois mois à l'ex-
piration desquels.le déclarant est autorisé à exploiter, s'il
n'a pas été répondu à sa demande (1).

(1) Cpr. Alger, 2t janv. 1893 ~Mprc, p. 113).



(Perruchot c. Bonny)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique, pris de la violation par
fausse application et par fausse interprétation des art. 5 de
la loi du 9 décembre 1885 et 3 de l'arrêté du gouverneur
général civil de l'Algérie du 30 juillet 1886, pris en exécution
de l'art. 6 de ladite loi, en ce que l'arrêt attaqué a décidé à
tort que le délai de trois mois après lequel le propriétaire
d'une forêt peut, sans une permission expresse de l'autorité
compétente, abattre et écorcer des arbres dans ladite forêt,
a pour point de départ, non la date à laquelle la demande
d'autorisation d'exploiter a été adressée au sous-préfet ou à
l'agent forestier, mais la date à laquelle cette demande a été
visée par l'agent qui l'a reçue;

Vu l'art. 5 de la loi du 9 décembre 1885, dont la disposition
finale est ainsi conçue « Si dans les trois mois qui suivront
la déclaration, la décision du préfet n'est pas rendue et
notifiée au propriétaire des bois, l'exploitation peut être
effectuée, » Vu également l'art. 3 de l'arrêté du gouverneur
général de l'Algérie du 30 juillet 1886, lequel dispose que "les
déclarations contiendront élection de domicile dans la com-
mune de la situation des bois, seront faites en double minute,
visées par le fonctionnaire ou l'agent forestier qui les aura
reçues, et que l'une de ces minutes sera rendue au déclarant
et. l'autre transmise à l'inspecteur des forêts de la circons-
cription

Attendu que de la combinaison de ces deux articles, qui
font corps et se complètent l'un par l'autre, il résulte claire-
ment, que toute déclaration d'exploitation doit être faite en
double minute et que c'est la date du visa par le fonction-
naire qui a reçu cette déclaration qui sert de point de départ
pour le délai de trois mois à l'expiration desquels le décla-
rant est autorisé à exploiter, s'il n'a pas été répondu à sa
demande;

Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué
que la déclaration des demandeurs n'a pas été faite en double
minute et qu'elle n'a pas été revêtue du visa exigé par les
textes ci-dessus transcrits que, dans ces conditions, c'est
avec raison que ledit arrêt a décidé que le délai de trois
mois n'avait pu commencer à courir; que l'exploitation rte
Perruchot et de Bonny avait été faite en contravention à la
loi et qu'il leur a appliqué tes pénalités édictées par les art.



192 et 193 C. forestier; qu'ainsi le moyen proposé n'est pas
fondé;

Et attendu d'ailleurs que l'arrêt est régulier en la forme;
Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour d'Alger du 27 mai 1892.
MM. SALLANTfN, p~CS. SEVESTRE, rap. BAUDOIN, ac.

gén. Me RENAULT-MORLIÈRE, ap.

TRIBUNAL D'ALGER (1-" Ch.)

27 février 1892

Propriété, Aigerie, loi du 26 juillet tS~X~ faractere,
immeubles eeqMeetrea, adjudication adtninietrative,
inappticabitite, h!ena vacants, droit de propriété de
t Htat, art. K30 et y 13 C. civ.j revendication, forme.

La loi du 26 juillet ~7~ est une loi d'exception, dont l'ap-
plication doit être restreinte aux cas qu'elle prévoit;

Elle ne s'applique ni à la propriété constatée par un acte
adyMCMM~a!~ ni aux biens séquestrés par l'État sur des
indigènes (art. 17 et 23 § 1) (1);

L'État ne ~:e~ pas de cette loi ses droits à la ~rqpr<ë~ë des
biens vacants etsans maître, mais il les puise dans les art. 539
et 713 C. civ.

Seul le mode de revendiquer ces biens est différent) sui-
vant leur origine s'il s'agit de biens régis par la loi de
1873, c'est l'art. 3 qui sert de base à leur revendication; s'il
s'agit de 6te/ïsy/*ù!~co!ts_, c'est le droit commun.

(Veuve Clergé c. l'État)

JUGEMENT

LE y/B~/ML, – Attendu que la question à juger est celle de
savoir si les biens indivis séquestrés d'abord sur des indi-
gènes, puis mis en adjudication publique et adjugés adminis-
trativement, sont restés soumis à l'application de la loi du
26 juillet 1873, ou si au contraire le titre administratif dont
ces biens ont été l'objet ne les a pas francisés;

Attendu, en fait, que le 20 novembre 1874, un arrêté de
M. le gouverneur général a frappé de séquestre, tant collectif

(t) V. Alger, 27 avril 1880 (BM~ 1881. 175) Alger, 28 juin



Attendu que cette désignation est précisément celle énon-
cée aux cinq procès-verbaux de prise de possession des biens
séquestrés le 20 novembre 1874 sur les Ben-Hamou Que
ces procès-verbaux versés aux débats par l'administration
des domaines constatent, en outre, que la différence entre
les 14 hectares 24 ares et les 10 hectares 40 ares, représen-
tant la part des frères Ben Hamou, appartient à leur mère et
a leurs deux sœurs, copropriétaires indivises, la première
de 12(96, les deux autres de 14[96

1880 (op. cil., 1881. 161) Alner, 15 juill. 1881 (op. cit., 1882. 35) Alger, 6

nov. 1882 (op. cit., 1884. 38) Alger, 26 févr. 1887 (Rev. Alg., 1887.2. 101);
Civ. cass., 13 nov. 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 1).

Pa~°tie du bled Hadhoun
1° Terre avec broussailles. 11 h. 50 a.
2° Terre de culture. 53
3° Terredeculture. 35
40 Terre de culture et broussailles, 24

Partie da~ bLed l3ou-Merdès
5° Terre labourable avec deux maisons et ungourbi. 1 44
G° Terre de culture avec figuiers. 18

14 h. 24 a.

que nominatif, la totalité des Bled Bou-Merdès et Hadhoun,
commune du col des Beni-Aïcha, dont une partie appartenait
indivisément avec d'autres aux cinq frères Mohamed, Abdel-
kérim, Bouzid, Ahmed et Abdelkader ben Hamou Attendu
qu'en exécution de cet arrêté, après avoir recherché la part
des Ben Hamou dans les biens séquestrés, l'administration
des domaines en a pris possession et en a publié la consis-
tance, la contenance et la désignation dans le Mobacher des
19 et 25 mai 1877; Attendu en outre que la dite adminis-
tration a loué ces biens pendant plusieurs années, puis les a
mis en adjudication publique avec d'autres également séques-
trés, le 2 décembre 1879, à la mairie de Ménerville – Attendu
que cette adjudication contenait vingt-six lots et que les biens
séquestrés sur les Ben Hamou y figurent dans quatorze
Attendu que Clergé, aux droits duquel sont les demandeurs,
s'est rendu adjudicataire du sixième lot de l'enchère moyen-
nant 2,110 fr. – Attendu que ce lot était ainsi désigné au
cahier des charges

« Soixante-dix quatre-vingt seizièmes » (70/96) ou dix hec-
tares quarante ares indivis de

1- 1 1 Il Il



Attendu que le cahier des charges précité contient enfin
les clauses suivantes « Art. 14. La vente est faite à for-
» fait, aux risques et périls des adjudicataires, sans aucune
» garantie d'origine, de quotité de droits, de consistance, de
» contenance, de valeur et de limites II ne sera délivré
»aucun plan ou croquis des biens vendus. Art. 17. Tout
» adjudicataire sera censé connaître les droits qu'il aura
»acquis II prendra l'immeuble dans l'état où il se trou-
» vera, sans prétendre à aucune garantie – Il ne pourra
» exiger de mise en possession. »

Attendu que c'est dans ces conditions de fait qu'une fois
adjudicataire de son lot, Clergé s'est mis lui-même en pos-
session des biens le composant, ou, du moins, qu'il avait pu
croire le composer, suivant les renseignements à lui fournis
par la notoriété publique; Attendu, quoiqu'il en soit, que
cette prise de possessiona eu lieu sans réclamation ou oppo-
sition de l'administrationdes domaines, et qu'elle s'est exer-
cée sans trouble depuis la fin de 1879 jusqu'au jour où les
Bled Hadhoun et Bou Merdès furent soumis aux opérations
du commissaire enquêteur, en exécution de la loi du 26 juillet
1873 Attendu qu'excipant de son acte administratif du 2
décembre 1879, le sieur Clergé s'est opposé à cette exécution
en ce qui concernait les terres dont il se prétendait proprié-
taire, et dont, dans tous les cas, il avait la possession
Attendu que le commissaire enquêteur a passé outre et pro-
cédé à ses opérations Attendu qu'il résulte de son travail
que les droits des frères Ben Hamou sur les biens vendus à
Clergé ne s'élevaient pas à 11 hectares 40 ares, comme l'indi-
quaient les procès-verbaux de prise de possession desdits
biens et de leur mise en adjudication, mais à 1 hectare 28 ares
85 centiares seulement, soit une différence de 9 hectares il
ares 15 centiares en moins, attribuée par ledit commissaire
enquêteur à l'État, comme biens vacants et sans maître
Attendu que c'est cette conclusion du travail du commissaire
enquêteur qui a fait naître le procès pendant introduit par les
demandeurs, en conformité de l'art. 18 de la loi;

Attendu qu'avant d'examiner le fond, il importe de statuer
sur l'exception préjudicielle du défendeur, tendant à la nullité
de l'assignation du 18 janvier 1888 pour violation du décret
du 28 décembre 1885;– Attendu que cette exception n'est pas
fondée; – Qu'en effet, s'il est vrai que le décret n'a pas été
observé dans sa teneur littérale, il l'a été dans son esprit,
puisque M. le préfet, défendeur au débat, a été ajourné à
huitaine, outre, est-il dit, le délai de quarante jours prescrit
par ledit décret;



Au fond: Attendu que la loi du 26 juillet 1873 est une loi
d'exception dont l'application doit être restreinte aux cas
qu'elle prévoit; Attendu que les art. 1" et 23 § 1 de cette loi
sont formels Que le premierexclut de l'application de la loi
la propriété constatée par un acte administratif; – Quelesecond
déclare qu'elle ne s'applique pas aux biens séquestrés; –
Attendu que les demandeurstiennentles biens qu'ils possèdent
d'un acte administratif et que ces biens proviennent d'un
séquestre Que la loi de 1873 n'était donc pas applicableaux
dits biens et que c'est à bon droit qu'ils concluent à la nullité,
en ce qui les concerne, du travail du commissaire enquêteur;

Attendu que pour combattre cette conclusion le défendeur
soutient – 1° que les biens revendiqués par les demandeurs
ne leur ont pas été vendus par l'administration; 2° que
l'insuffisance d'attribution ne peut donner lieu à une com-
pensation 3° que l'État n'est tenu à aucune garantie pour
cette insuffisance – 4° qu'enfin la loi du 26 juillet 1873 a été
légalement appliquée aux terrains litigieux; Qu'il échet de
répondre à chacun de ces moyens;

Sur le premier moyen – Attendu que le défendeur le fonde
sur ce que les lots revendiqués par les demandeurs n'ont pu
leur être vendus, puisque le plus grand nombre a été « retenu
» par l'administration pour être affectés à divers centres de
» colonisation ou à d'autres destinations, et que le surplus
» a été adjugé aux sieurs Ali ben Abdelkérim et Trémaux; »

Attendu que, la question de revendication réservée, les
allégations du défendeur ne peuvent que confirmer ce qui a
été dit ci-dessus – Qu'il est constant en effet, que si l'État
a retenu les biens litigieux, ces biens non vendus, comme il
le prétend, sont encore aujourd'hui sous séquestre et qu'aux
termes de l'art. 28 § 1 précité, la loi de 1873 ne leur est pas
applicable; Attendu qu'il en est de même des autres biens
adjugés puisqu'ils ont fait l'objet d'un acte administratif
(art. 17); – Que ce premier moyen n'est donc pas fondé;

Sur les deuxième et troisième moyens Attendu qu'il
ne s'agit pas au débat d'un appel en garantie introduit contre
l'État par les demandeurs, menacés par des tiers dans leurs
droits ou prétendus droits aux terres litigieuses, ni d'une
mise en cause du même sur une action en revendication des
demandeurs, contre un détenteur indu – Que les art. 14 et
17 du cahier des charges, invoqués par le défendeur pour
repousser l'action principale des demandeurs, sont donc sans
application dans la cause;

Sur le quatrième moyen – Attendu que le défendeur
fonde ce moyen sur les art. 3 et 12 de la loi de 1873, qu'il



oppose ainsi aux art. 18 et 23 § 1 de ladite loi Attendu que
ce n'est pas la loi de 1873 qui confère à l'État ses droits à la
propriété des biens vacants et sans maître; Qu'il les puise
dans les art. 539 et 713 du code civil Que seul le mode de
les revendiquer est différent, suivant l'origine desdits biens;

Que s'agissant de biens régis par la loi de 1873, c'est l'art. 3

qui sert de base à leur revendication – Que s'agissant de
biens français, c'est le droit commun

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la nullité qui va
être prononcée du travail du commissaire enquêteur ne sau-
rait préjudicier en quoi que ce soit au droit de l'État, s'il fait
la preuve de leur existence, sur les biens à lui attribués par
ledit commissaire enquêteur; Que, par suite, loin de se
contredire, les art. 3, 12, 17 et 23 § 1 de la loi de 1873 sont
parfaitement conciliables

Attendu que vainement le défendeursoutient encore que les
terrains litigieux n'ont jamais fait l'objet d'un acte notarié ou
administratif; – Que le contraire est démontré par les élé-
ments de la cause, particulièrement par les conclusions elles-
mêmes du défendeur; Qu'il est reconnu, en effet, dans
lesdites conclusions, que les immeubles litigieux étaient
possédés indivisément par l'État qui les avait séquestrés, et
des indigènes; – Que ce n'est donc pas seulement la part
indivise des frères Ben Hamou qui a été francisée par l'adju-
dication du 2 décembre 1879, mais la totalité des immeubles
indivis entre eux et les autres copropriétaires

Attendu que les demandeurs obtenant gain de cause sur
leur action principale, il n'y a lieu de statuer sur leurs conclu-
sions tendant à les faire déclarer propriétaires des terres
attribuées à tort par le commissaire enquêteur à l'État,
comme biens vacants et sans maître; Que ces conclusions
sont mal fondées d'ailleurs Qu'il est constant que faute
par eux de justifier des droits des frères Ben Hamou auxdites
terres, le tribunal, en l'état de la cause, ne peut pas plus les
déclarer propriétaires que non-propriétairesd'icelles; Que
la possession qu'ils en ont suffit au surplus à la conservation
de leur droit;

Par ces motifs – Déclare nul pour les causes susénon-
cées le procès-verbaldu commissaire enquêteur dont il s'agit
au procès – Déclare les demandeurs mal fondés dans le
surplus de leurs conclusions; les en déboute; – Condamne
l'État aux dépens.

MM. DANNERY, prés.; DE Montessus, subst. – M" Goutte-
BARON et BORDET, av.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

3 juillet 1893

Pourvoi en cassation, Algérie, territoire de commande.
ment, matière musulmane, non recevabilité.

Les sentences en dernier ressort rendues en matière mu-
sulmane dans les territoires de commandement de l'Algé-
rie ne sont pas susceptibles de recours en cassation (1).

(Consorts Ben Kaci c. Ben El Hadj Youb)

Dans cette affaire, M. le conseiller Babinet a présenté le
rapport suivant

Le 25 février 1892, le tribunal de Blida statuait en matière musulmane
sur l'appel de Mohammed ben Abdallah ben El Hadj Youb et de trois
autres Mozabites contre le jugement rendu le 23 juillet 1890 par le cadi
de Berrian, au profit de Salah ben Amcur ben Kaci et de dix-huit autres
cointéressés. Le fond du procès, qui consistait dans la revendication
d'une propriété immobilière, ne fut pas abordé par le tribunal, qui discuta
seulement l'exception tirée par les intimas de la tardivité de l'appel et qui
la repoussa par diverses considérations prises de l'application du décre
du 8 janvier 1870, spécial à la procédure dans la région saharienne (2).

Ce jugement a été l'objet du pourvoi dont vous êtes saisis et qui relève
trois moyens fondés sur les erreurs que les juges d'appel auraient commi-
ses en matière de procédure.

Avant de préciser ces moyens et même de lire le jugement, nous avons
à résoudre une question préalable. Le pourvoi en cassation est-il ouvert
en pareille matière? Nous avons signalé cette difficulté à l'avocat des
demandeurs, et il a maintenu la recevabilité de son pourvoi. Mais l'examen
le plus attentif ne nous a pas converti à son opinion. L'objection étant

(1) V. crim. cass., 12 juill. 1850 (Estoublon, Jurisp. Alg., p. 43); Crim.
cass. 19 mars 1852 (op. cit., p. 16); Crim. cass., 22 déc. 1853 (op. cit., p. 63)
Crim. cass., 17 juin 1843 (op. cit., p. 5); Crim. cass., 31 mai 1850 (op. cit.,
p. 22); Crim. cass., 11 févr. 1848 (op. cit., p. 6) Crim. cass., 4 juill. 1856
(op. cil., p. 23) Crim. cass., 11 nov. 1880 (Bull. jud. Alq., 1881. 257).

(2) Le cercle de Ghardaïa a été classé dans les territoires de comman-
dement par arrêté du gouverneur général de l'Algérie du ?8 décembre 1882
et du 1er mars 1883 et rattaché pour l'appel à Blida par arrêté du 27 jan-
vier 1883, art. 2. La circonscription judiciaire de l'Oued-M'zab (Ghardaïa,
avec annexe à El-Gholéa) a été organisée le 28 avril 1887.



soulevée d'office, il nous semble plus naturel et plus logique de l'exposer
d'abord dans tous ses détails, et, malheureusement, elle comporte des
développements assez étendus, grâce à la succession par trop fréquente
de décrets nouveaux, destinés à améliorer l'organisation de la justice mu-
sulmane en Algérie, mais qui font parfois penser à cette maxime vul-
gaire « Le mieux est l'ennemi du bien. »

On peut affirmer, avec le ministre rapporteur du décret du 25 mai 1892,

que « en matière musulmane, la loi n'admet pas le pourvoi en cassation ».
A cet égard, les législateurs successifs ont répudié depuis longtemps l'idée
qui, au début de la conquête, avait inspiré au rédacteur de l'ordonnance
du 26 septembre 1842 un art 53 ainsi conçu « En toute matière, le recours
en cassation est ouvert contre les arrêts ou jugements en dernier ressort. »

11 ne pouvait rien subsister de cette assimilation forcée des tribunaux
indigènes aux tribunaux français, alors que le décret du ter octobre 185i
supprimait en Algérie la juridiction de la Cour d'appel comme juge au
second degré des décisions des cadis et la remplaçait par les medjelès.
L'art. 27 déclare que « les jugements rendus par les medjelès sont souve-
rains et ne peuvent être attaqués devant aucune juridiction ». Seule-
ment, d'après l'art. 28, « les parties pouvaient, d'un commun accord, porter
leur contestation devant les tribunaux français de leur domicile qui sta-
tuent alors selon les règles de compétence et les formes de la loi fran-
çaise. »

Cette création d'une justice musulmane absolument indépendante de la
justice française produisit des résultats si fâcheux que, le 31 décembre
1859, un décret sur l'organisation des tribunaux civils musulmans restitua
les appels aux tribunaux français et à la Cour. Le rapport qui le pré-
cédait et en expliquait la portée fut publié au Moniteur du 12 janvier
1860. L'art. 37 déclare que les jugements « en dernier ressort des
cadis et jugements et arrêts rendus sur l'appel ne peuvent être atta-
qués devant aucune autrcjuridiction, et ne sont pas susceptibles du recours
en cassation ». Et l'art. 61 ajoutait « Le décret du lor octobre 1854 est
rapporté. Toutes autres dispositions des décrets, ordonnances et arrêtés
sur l'organisation de la justice indigène cessent d'avoir leur effet en ce
qu'elles ont de contraire au présent décret ». Ainsi l'ordonnance de 1842
disparaissait avec le reste.

Vingt-neuf articles de ce décret furent abrogésou modifiés par un nouveau
décret du 13 décembre 1866 sur l'organisationdes tribunaux civils musul-
mans. L'art. 37 est corrigé ainsi « Les sentences en dernier ressort des
cadis et juges de paix appliquant la loi musulmane, les jugements et arrêts
rendus sur appel de ces sentences ne sont pas susceptibles de recours en
cassation. Il en est autrement lorsque la loi française a été appliquée, en
exécution du § 2 de l'art. 1" du présent décret. » 11).

Ce décret a régi pendant vingt ans (grande mortalis avi spatium la
procédure musulmane dans le Tell. Ses principes furent successivement
iHendils à la région saharienne, comprenant 400,000 Arabes et à la Kabylie.

(1) Il s'agissait là du cas de déclaration faite dans un acte par des mu-
sulmans, qu'ils entendent contracter sous l'empire de la loi française, ce
qui entraîne l'application de cette loi et en même temps la compétence de
la justice française.



Un décret du 8 janvier 1870, relatif à l'organisation de la justice mu-
sulmane dans la partie de l'Algérie située en dehors du Tell et de la Kabylie,
comprit d'abord les territoires de commandement, et par suite le cercle
de Ghardaïa, qui renferme le M'zab et où se trouve Berrian, Ce décret,
dont la violation est invoquée dans l'espèce, disait dans l'art. 16, 2
« La décision rendue par la juridiction d'appel ne pourra être l'objet
d'aucun recours ». Pour la Kabylie, le décret du 29 août 1874 n'est pas
moins formel dans son art. 30: « Les décisions en dernier ressort rendues
par les juges de paix, les tribunaux civils et la Cour d'appel, appliquant
le droit musulman ou kabyle, ne sont pas susceptibles de recours en cas-
sation. Lorsque le droit français a été appliqué, le recours est ouvert,
conformément aux règles de la législation française ». En effet, d'après
l'art. 2, § 2, la déclaration faite par les parties. lors de la convention ou
depuis, qu'elles entendent se soumettre à la loi française, entraine l'appli-
cation de cette loi. »

Sous l'empire des deux décrets de 1859 et de 1866, ont été rendues deux
décisions de nos chambres civiles, dont il est bon de vous rendre compte.

Un arrêt du 3 mars 1862, chambre civile (MM. Pascalis, prés. Dela-
palme, rap. De Raynal, av. gén. J. P., 62. 641, affaire Bourkaïd) déclare
qu'il n'y a pas de pourvoi recevable en matière musulmane que la règle
est absolue et n'admet pas d'exception, et que le même principe se trou-
vait déjà dans le décret antérieur du 1er octobre 1854. Pareille décision
fut rendue par notre chambre, le 7 août 1878 (J. P., 78. 908). Votre arrêt.
présente cette circonstance remarquable que le rapporteur, M. le conseiller
Guillemard, était favorable à l'admission. Pour échapper à l'art. 37 du
décret de 1866, il tournait la difficulté et soutenait que l'irrégularité allé-
guée dans la composition du tribunal d'appel constituait une violation de
la loi française Alors il faisait jouer un rôle à l'art. 53 de l'ordonnance du
26 septembre 1842, invoquée comme principe général de l'application du
recours en cassation en toute matière. Malgré l'autorité de ce magis-
trat, sur des conclusions très énergiques de M. l'avocat général Robinet
de Clory, votre arrêt très formel et très explicite proclama que « pour que
le pourvoi fût recevable contre une sentence, un jugement ou un arrêt
entre musulmans algériens, il faut deux conditions liées l'une à l'autre
\° l'option des parties ayant eu pour effet d'entraîner la compétence du
juge de paix 2° l'application de la loi française en vertu de cette option

que, par conséquent, soit qu'il s'agisse d'une décision du cadi ou du juge
de paix appliquant le droit musulman, ou d'une décision d'appel rendue à
la suite, il ne saurait jamais y avoir ouverture à pourvoi, malgré la gravité
des vices dont ces décisions peuvent être entachées ». Dans les deux cas
précités, il s'agissait de sentences rendues par des tribunaux mixtes et
entre musulmans dans la région du Tell.

Nous arrivons au 10 septembre 1886, date d'un décret portant organisa-
tion de la justice musulmane en Algérie. Son art. 50, § 2, consacre une
innovation notable en déclarant que « les jugements et arrêts définitifs ne
sont susceptibles de recours en cassation que pour incompétence et excès
de pouvoir ». Le rapport qui précédait ce décret ne relevait pas cette
réforme. Il parait qu'il n'en était pas question dans le projet préparé par
M. le premier président Sautayra.

L'institution de cette voie de recours fut introduite à Paris par la chan-



cellerie, et l'innovation ainsi proposée ne fit l'objet d'aucune observation
du conseiller rapporteur, au sein du conseil de gouvernement à Alger,
alors qu'il approuva, sans aucun débat sur ce point, le projet renvoyé. –
Rien dans le procès-verbal de la séance ne révèle que le conseil se soit
livré à une appréciation quelconque, ni qu'il ait aucun avis ou
émis aucun vœu relativement à la portée de l'institution nouvel!e. -Nous
avons emprunté ces éclaircissements à un rapport de M. le procureur
général adressé au garde des sceaux, le 17 mars 1893, sur notre demande,
et accompagné d'extraits des délibérations du conseil de gouvernement
d' Alger. Mentionnons d'ailleurs que l'art. 72 du décret de 1886 conte-
nait cette prescription, expliquée par le rapport officiel « Le présent
décret n'est pas exécutoire dans les ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou
et Bougie, qui restent provisoirement soumis au décret du 29 août 1874,

et dans les localités de la région saharienne non soumises au régime
civil. »

Ce décret de 1886 ne subsiste plus. Il a été remplacé (terme officiel) par
celui du 17 avril 1889. dans lequel nous allons rencontrer l'erreur de rédac-
tion qui a servi de base au pourvoi actuel.

Constatons d'abord qu'il a copié littéralement, en lui conservant jusqu'à

son numéro, l'art. 50, § 2, d'après lequel les jugements et arrêts défini-
tifs ne sont susceptibles de pourvoi en cassation que pour incompétence
et excès de pouvoir «. – Mais dans l'art. 77, consacré à la longue énumé-
ration des dispositions abrogées, figure le visa de cinq articles du décret
du 8 janvier 1870, y compris l'art. 16, lequel dans son paragraphe 2 refu-
sait tout recours en cassation pour les affaires jugées dans le M'zab. Si
vous prenez cette suppression au pied de la lettre, comme le veut le pour-
voi. la situation du M'zab et des autres territoires de commandement
devient incompréhensible et le problème est inextricable. Supposerez-
vous que le décret du 1889 ayant ainsi fait disparaître la prohibition abso-
lue du recours en cassation a entendu lui substituer la prohibition de son
art. 50, § 2, c'est-à-dire la restriction du pourvoi à l'incompétence et à
l'excès de pouvoir ? Non, car l'art. 72 du décret s'y oppose. Il dit, en effet

« Le présent décret est exécutoire dans tout le territoire de l'Algérie,
il l'exception des ressorts des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie, qui
restent provisoirementsoumis au décret du 29 août 1874 (sur la Kabylie),

kt des territoire de commandement, sous réserve de ce qui est dit aux
art. 29. 37 et 40 du présent décret ». Dans cet article, ce qu'il dit et ce
qu'il ne dit pas sont également significatifs. Les trois articles applicables
dans toutes les régions n'ont aucun rapport avec le pourvoi en cassation, et
c'eût été le cas, sans doute, d'y joindre le visa de l'art. 50, § 2. En pré-
sence de cet article, le pourvoi des Ben Kaci n'essaie pas de prétendre
qu'il y ait lieu, dans le M'zab, au recours en cassation restreint applicable
dans le Tell. Mais il se refuse à y lire l'assimilation, une fois de plus
répétée, de la Kabylie avec les territoires de commandement. Pour la
Kabylie, le décret spécial de t874 n'a été atteint, par l'art. 77, que dans

ses art. 5 et 8. L'art. 10 est reste debout avec l'interdiction absolue du

recours en cassation. Comment donc admettre que pour le M'zab et les
autres territoires sahariens l'abrogation de l'art. 16, § 2 ait été intention-
nelle?

Nous pouvons affirmer que rien dans les travaux préparatoires du décret



de 1889 n'a révélé l'intention de consacrer pareille anomalie. Les dossiers
du ministre de la justice, les rapports et procès-verbaux du conseil d'État,

nous ont été libéralement communiqués par ceux-là mêmes qui avaient
]iris part à la discussion. On n'y trouve aucune trace d'une proposition
de réforme aussi incohérente.

Le décret lui-même n'a été précédé d'aucun rapport ofliciel du ministre
do la justice. Le rapport déjà cité du procureur général d'Alger expose
que le décret de 1889 a eu pour origine l'initiative du premier président
Canunaitin et du procureur général Maillet, qui signalèrent, dans le décret
de 1886, des lacunes ou des imperfections auxquelles ils proposaient de
porter remède. Il en fut délibéré dans deux séances du conseil de gouver-
nement, et le rapporteur résuma les demandes en onze propositions. Tou-
tes « furent étrangères à la question du pourvoi en cassation. Cette ques-
tion n'a été ni débattue ni soulevée, même lorsque le conseiller rapporteur.
traitant de l'extension de la procédure d'appel en pays kabyle, a proposé
la généralisation de cette procédure et son extension à la région saha-
rienne par l'abrogation de l'art. 16 du décret du 8 janvier 1870. Malgré
le rapport étroit que cette abrogation pouvait présenter avec l'extension
de la faculté de pourvoi aux litiges du territoire militaire, cette portée de
la mesure proposée par le conseiller rapporteur semble être restée inaper-
çue ». Guidés par ce passage essentiel du rapport de M. le procureur
général, nous nous sommes reporté au procès-verbal de la séance du con
seil de gouvernement du 10 juin 1887, p. 254 du registre, où est traitée la
question 5, intitulée: « Procédure d'appel en matière kabyle ». Ou y
voit que le procureurd'alors proposait une assimilation complète
de la Kabylie au Tell pour la procédure d'appel et que le conseiller rap-
porteur, renchérissant encore sur cette opinion, déclarait que puisque la
procédure d'appel du décret de 1886 était un progrès, il fallait en faire
bénéficier également les indigènes du Sahara. Pour y arriver, il proposait
une rédaction de l'art. 72, qui n'eût laissé aucun doute. Vous savez,
Messieurs, que cette théorie ne fut pas adoptée par le législateur. – L'art.
72 dit le contraire de ce que le rapporteur lui faisait dire. Or, c'est pour
compléter son œuvre que le rapporteur ajoutait « A l'art. 74 (c'est le n° 77î
actuel du décret de 1889) il conviendrait alors, pour bien préciser, d'ajou-
ter à la série des documents abrogés l'art. 13, § 1" de l'art. 16, l'art. Hi
et les deux derniers paragraphes de l'art. 17 du décret du 8 janvier 187U ».

Si cette rédaction a passé dans l'art. 77, il est avéré désormais qu'elle
avait été préparée en vue, non d'une abrogation du principe do l'art. 16,
§ 2, a laquelle personne n'a songé, mais en vue d'une réforme de la pro-
cédure d'appel hors du Tell, réforme qui n'a même pas été admise.

Voilà les inductions que nous fournissent les travaux préparatoires du
décret de 1889. Mais nous sommes en mesure de vous fournir une preuve
directe que l'innovation que l'on allègue est contraire à des textes formels.
Elle nous est olïerte par le décret des 25-29 mai 1892, intitulée

«
Décret

portant modification des art. 7 6, 37, 38, 43 et 44 du décret du 17 avril
1889, sur la justice musulmane et complManl ledit décret Un rapport offi-
ciel. publié en tête du nouveau décret, en fait ressortir la portée. Passons
ce qui se rapporte aux cinq articles révisés, pour arriver au cumplêment
qui nous intéresse.

« Une troisième réforme consiste dans la création d'un pouvoir régula-



teur chargé d'assurer l'unité de jurisprudence en matière musulmane.
Le système actuel a le très grave inconvénient de créer en matière mu-
sulmane, où la loi n'admet pas le pourvoi en cassation, autant de jurispru-
dences différentes qu'il existe de tribunaux » Pour assurer à la juris-
prudence le caractère d'unité qui lui fait défaut, il a paru suffisant de
réserver au procureur général le droit de déférer à la Cour les décisions
rendues en dernier ressort qui seraient contraires aux principes de droit
musulman. Un chapitre IV bis, ajouté au décret de 1889, règle « l'institu-
tion et les conditions du fonctionnement du pouvoir régulateur, ainsi
reconnu à la Cour d'appel d'Alger ». Elle cesse d'ailleurs de connaître
des appels des jugements en premier ressort. Son pouvoir régulateur a
une telle énergie qu'en cassant la décision contraire au droit, elle évoque,
applique les principes du droit et des coutumes qui régissent les indigènes
musulmans, et statue définitivement, même à l'égard des parties qui ne
sont pas intervenues. Il dépasse donc celui que la loi vous a confié. II
t'exclut virtuellement et nécessairement. Or, Messieurs, l'art. 3 déclare
que les dispositions de ce chapitre IV bis sont c(

exécutoires dans tout le
territoire de l'Algérie, même dans les territoires de commandement et les
ressorts de Tizi-Ouzou et de Bougie ». – Cette fois aucune équivoquen'est
possible. Si dans ces territoires la Cour d'Alger va procéder à votre placr,
c'est parce que le recours en cas-sation ordinaire n'y est pas autorisé.

La conclusion logique de cette revue minutieuse de la législation spé-
ciale, c'est que l'art. 77 du décret de 1889 présente une erreur ou un
lapsus calami dans le paragraphe qui semble abroger l'art. 16 tout entier
du décret de 1870. Le § 1er de l'art. 16, soit, car il contenait un renvoi au
décret du 13 décembre 1886 abrogé, relativement aux référés au conseil
de droit musulman. Mais on ne pouvait avoir l'idée de supprimer le § 2 de
l'art. 16, relatif à l'interdiction flagrante entre les art. 77 et 12 du même
décret. Nous pensons que vous êtes appelés à constater cette erreur
que démontrent les antinomies que nous venons de vous signaler, par
application du principe fondamental de l'art. 4 C. civ. « Le juge ne peut
refuser de juger sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffi-

sance de la loi. »

Messieurs, l'avocat des demandeurs, à qui nous avions signalé l'objec-
tion que nous comptions relever d'office, puisqu'elle touche à t'ordre public
et à l'étendue de votre juridiction, a reconnu, dans ses observations addi-
tionnelles, que ni le décret de 1886, ni celui de 1889, n'autorisaient à
appliquer au M'zab le pourvoi restreint aux cas d'incompétence et d'excès
de pouvoir. Son argument unique est celui-ci « On lit dans l'art. 77

du décret de 1889 une abrogation de l'art. 16 du décret de 1870, relatif
aux territoires de commandement militaire, sans distinction entre le § 1"
et le 2. 11 n'y a pas à discuter. La prohibition du recours en cassation
ayant ainsi disparu, on est retombé nécessairement sous l'empire de
l'ordonnance du 26 septembre 1842, dont l'art. 53 disait a En toute ma-
tière, le recours en cassation est ouvert contre les jugements et arrêts en
dernier ressort ». Le pourvoi ferme obstinément les yeux sur l'étran-
geté d'un système qui accorderait le recours en cassation plein, entier et
sans limite, précisément aux populations algériennes qui sont le moins
assimilées à l'exercice de nos droits en matière de juridiction, en le refu-
sant aux Kabyles, et en ne l'accordant qu'avec parcimonie aux musulmans



ilii Tell. Il lui parait tout naturel de vous déférer au fond les questions de
droit musulman, et il cherche à prouver que ces questions sont parfois
discutées à votre barre, en citant deux arrêts, l'un des requêtes, du 4 mai
1886, l'autre de la chambre civile, du 14 mai 1888 (Dalloz, 57. 378 et
88. 324 J. P., 89. 528).

Nous répondrons d'abord que, dans les deux cas cités et dans plusieurs
autres que nous pourrions ajouter, c'étaient des jugements français, dans
lesquels des Européens étaient parties, qui vous avaient été déférés régu-
lièrement. Mais nous prenons acte surtout de ce que la conséquence
forcée de la thèse du pourvoi, qui l'avoue, ce serait la recevabilité du
recours en cassation pour les plaideurs du M'zab, au fond et sur tous les
points de leurs procès. Or elle est absolument incompatible avec la
nouvelle organisation inaugurée en 189:i, et déclarée exécutoire à l'égard
des Mozabites. Désormais, l'unique ressource des plaideurs pour faire
annuler des jugements en dernier ressort de la juridiction musulmane, ce
sera l'espèce de pourvoi dans l'intérêt de la loi et des parties, forjnil
par le procureur général d'Alger. Et le rapport explique que le but du
décret de 189Î a été de remplacer le recours en cassation qui n'est pas
admis par la loi, et d'éviter le danger de créer un degré de juridiction
auquel les indigènes se trouveraient enclins à recourir dans tous les cas.

Ainsi, l'art. 53 de l'ordonnance de 1842 est forcément abrogé par la loi
nouvelle. De plus, le rouage nouveau institué par le chapitre IV bis ne
doit servir que dans le cas de violation des principes du droit et des cou-
tumes musulmanes, et non pour de simples irrégularités de procédure.
Or, les trois moyens du pourvoi reposent sur des critiques de procédure,
comme la tardivité de l'appel, ou le droit de faire collationner une copie
signifiée avec la minute.

Vous déciderez, Messieurs, si vous ne devez pas déclarer le pourvoi
non recevable.

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les consorts Ben Kacise sont pour-
vus en cassation contre un jugement rendu par le tribunal
de Blida, sur l'appel d'une sentence du cadi de Bérian, dans
le cercle de Ghardaïa, lequel a été classé parmi les territoires
de commandement par les arrêtés du gouverneur général de
l'Algérie des 28 décembre 1882 et Ier mars 1883;

Attendu qu'avant d'examiner les trois moyens, pris d'irré-
gularités prétendues dans la procédure, il importe de vérifier
si le pourvoi est recevable en pareille matière et dans cette
région

Attendu qu'au point de vue de la procédure en matière mu-
sulmane, les trois zones du Tell, de la Kabylie et des terri-
toires de commandement ue sont pas régies par les mêmes
règles

·
Attendu que pour le Tell la prohibition de recoursen cassa-



tion a été absolue sous l'empire des décrets du 1" octobre 1854,
du 31 décembre 1859 et du 13 décembre 1866 que le décret du
10 septembre 1886 (art. 50, § 2) a introduit un recours limité à
l'incompétence et à l'excès de pouvoir, et que le décret du 17
avril 1889 a maintenu cette restriction

Attendu que, pour la Kabylie, un décret spécial du 29 août
1874, qui soumet en appel toutes les affaires musulmanes
aux tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie, interdit tous re-
cours en cassation, par son art. 10 encore en pleine vigueur;

Attendu que pour la troisième zone le décret spécial du 8
janvier 1870, formulait la même prohibition absolue dans le
§ 2 de son art. 16, dont le § 1er était consacré à un autre point,
mais que, cet art. 16 ayant été compris dans la longue série
des lois ou des articles séparés, abrogés en tout ou en partie
par l'art. 77 et dernier du décret du 17 avril 1889, le pourvoi
prétend y trouver la preuve d'une innovation qui s'impose-
rait à tous et permettrait désormais, dans toutes les affaires
de la région saharienne, le recours en cassation absolu et
illimité pour toutes les violations de la loi Attendu qu'on ne
peut admettre que telle ait été l'intention du législateur ait
moment même où, dans l'art. 72 du même décret, il refusait
d'admettre la Kabylie et les territoires de commandement au
bénéfice des dispositions nouvelles et où, étendant au Sahara
trois articles seulement choisis dans le décret, il n'y joignait
pas l'art. 50, § 2, qui accorde exclusivement au Tell le re-
cours en cassation restreint; Attendu que dans les tra-
vaux préparatoires du décret de 1889, ni en Algérie, ni au
ministère de la justice, ni au conseil d'État, il n'a été parlé
du recours en cassation Attendu que s'il y a, en défini-
tive, autonomie entre l'art. 72 et l'art. 77 du décret de 1889,
l'art. 4 C. civ. prescrit à la Cour de cassation de ne pas s'ar-
rêter au silence, à l'obscurité ou à l'insuffisance des textes;
-Attendu, d'ailleurs, que le dernier décret sur la justice
musulmane des 23-29 mai 185)2 suffirait pour démontrer l'ir-
recevabilité du pourvoi Ben Kaci Attendu que ce décret
précédé d'un rapport officiel, où il est déclaré que « le recours
eu cassation n'est pas admis en matière musulmane » a,
dans son art. 2, complété le décret de 1889 par un chapitre
IVW" « pour assurer à la jurisprudence le caractère d'unité qui
lui fait défaut »; – Attendu que dans ce but il réserve à la
Cour d'Alger, en lui retirant tous les appels, un pouvoir régu-
lateur spécial « pour réformer les décisions en dernier
ressort contraires aux principes des droit et coutumes qui
régissent les indigènes musulmans en dehors des cas où les
lois françaises leur sont applicables » – Attendu que ce



pouvoir exercé sur l'initiative du procureur général, mais
dans l'intérêt même des parties non intervenantes, embrasse
l'annulation des dispositions contraires au droit, l'évocation
et l'application des vrais principes aux faits constatés par
une décision définitive Attendu que cette mission qui, à
certains égards, dépasse les attributions de la Cour de cassa-
tion, exclut virtuellement l'intervention de celle-ci en matière
musulmane, sauf le cas réservé de l'art. 50, § 2, du décret de
1889 pour le Tell; Attendu que l'art. 3 déclare le nouveau
chapitre IVbls du décret de 1889 exécutoire même en Kabylie
et dans les territoires de commandement;

Par ces motifs – Dit n'y avoir lieu d'examiner les divers
moyens du pourvoi des consorts Ben Kaci Le déclare
irrecevable et non avenu.

MM. Tanon, prés. BABINET, rap. RAU, ao. gén. – Me DE-
FOURMANTELLE, (IV.

Du même jour, même solution et arrêt identique sur le
pourvoi formé par le nommé Mohamed Lakdar ben Ouali et
autres contre un jugement du tribunal de Batna du 13 novem-
bre 1891, rendu entre eux et les consorts Si Ahmed Khodja
ben Debah.

MM. TANON, prés. Ballot-Beaupré, rap. RAU, av. gén.
Me DE LALANDE, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (Référés)

10 aoùt 1892

Propriété, Tunisie, droit i-éel Immobilier, transmission,
adjudication, effet à l"«'-«i>rtl des tiers, inscription tnr
le titre, exception, contrat de megharsa, efl*ets, oltliga-
lions des parties, garantie des droits des tiers.

En principe, dans le droit immobilier tunisien, aucun droit
réel n'est opposable aux tiers s'il n'a été inscrit sur le titre de
propriété, c'est-à-dire sur l'acte créé lors de l'origine des
droits privatifs sur un immeuble, pour en constater l'exis-
tence, l'étendue, les modifications et les mutations (!)

11) V. trib. de Sousst', ?8 févr. 1889 {Bev, Alg. 1889. 2. 417).



Le contrat démegharsa fait exception à cette règle géné-
rale, et n'est jamais inscrit, lors de sa formation, sur le titre
de propriété;

Cette exception a pour base la nature spéciale dit contrat
de megharsa qui, ne comportant pas une aliénation immé-
diate de la propriété, puisqu'il impliquepour le preneur une
série d'opérations qu'il est obligé d'exécuter pour devenir, au
bout d'un laps de temps prévu, propriétaire d'une partie de
l'immeuble, n'est qu'une convention préparatoire, conte-
nant des obligations de faire pour le preneur, et une pro-
messe d'aliénation partielle et ultérieurepour le bailleur, et
non pas un contrat définitif, comme ceux dont la loi du pays
veut l'inscription sur le titre de propriété;

Les droits des tiers se trouvent du reste sauvegardéspar
cette circonstance, qu'il leur est toujours facile de vérifier,
que le preneur à megharsa est mis en possession de la terre
qui fait l'objet du contrat (1);

(1) Le contrat de megharsa ou de m'rharça est un contrat fréquemment
employé dans la Régence, particulièrement dans la forèt de Sfax, pour la
replantation des oliviers. Une sorte d'association se forme entre le pro-
priétaire de la terre et le m'rharci. Le propriétaire achète la terre et la
livre au m'rharci; celui-ci la défriche, s'engage à fournir les éclats à
planter, les animaux et les instruments, et se charge de tout le travail
qu'exigent la plantation et son entretien. Mais, comme pour menerà bonne
fin cette entreprise il faut des animaux et des instruments, et que le
m'rharci, ouvrier agricole, est ordinairement trop peu fortuné pour les
acheter, le propriétaire, son associé, lui fait quelques avances; ces avances
ne portent point d'intérêt et sont remboursées au moment où l'association
est dissoute et la plantation partagée si le m'rharci n'a point d'argent à

ce moment, il donne en remboursement une partie de la moitié de la plan-
tation qui lui revient. Pour les cultures intercalaires, le propriétaire fournit
le tiers de la semence, et il a droit au tiers de la récolte. Il est d'usage,
s'il est content de son m'rharci, qu'il fournisse le tiers de la semence et
ne prenne que le quart de la récolte c'est un moyen de récompense.
S'il ne donne point de semence, il n'a droit à aucune part de la récolte.
Quand les oliviers commencent à produire deux à trois saas (4 à 6 litres)
d'olives, ce qui arrive normalement vers la huitième année, on procède au
partage entre le m'rharci et le propriétaire les amins divisent la planta-
tion en deux parties égales et ces parts sont tirées au sort; chacun des
deux anciens associés dispose alors de sa moitié à son gré.

Le contrat de megharsa se passe devant les notaires arabes, quelquefois
devant le contrôleur civil, faisant fonctions de vice-consul. Si le megharsi
manque à ses obligations, le propriétaire; le traduit devant le cadi. S'il
S'agit d'une négligence accidentelle-, le cadi condamne le megharsi à la



En conséquence, le contrat de megharsa est opposable à
l'adjudicataire, bien qu'il n'ait pas été transcrit sur le titre
de propriété.

(Karabourni c. Banque transatlantique)

ORDONNANCE

A'OUS, PRÉSIDENT, Attendu que le sieur Karabourni, deman-
deur en référé, nous produit un contrat de megharsa en date
des 20 juillet 1869 et 6 octobre 1870, portant tous les carac-
tères apparents de la régularité et en vertu duquel il prétend
s'opposer à la prise de possession tentée par la Banque tran-
satlantique Attendu que la question à trancher est celle
de savoir si ce contrat est opposable à l'adjudicataire, par
suite s'il forme à l'exécution du jugement d'adjudication un
obstacle ayant des conditions de régularité apparente telles
que la suspension des poursuites doive être ordonnée
jusqu'après jugement au fond;

Attendu qu'en principe, dans le droit immobilier tunisien
applicable à l'espèce, aucun droit réel n'est opposable aux
tiers s'il n'a été inscrit sur le titre de propriété, c'est-à-dire
sur l'acte créé lors de l'origine des droits privatifs sur un im-
meuble, pour en constater l'existence, l'étendue, les modifi-
cations et les mutations; que, sans examiner si l'adjudicataire
est un tiers, au point de vue de la loi, et s'il peut s'armer de
tous les droits qui auraient appartenu au créancier poursui-
vant qui était nanti, à titre de gage immobilier, du titre de
propriété, suivant les lois du pays, il suffira, pour la solution
de la difficulté qui nous est actuellement soumise, de constater
que le contrat de megharsa fait exception à la règle générale
et qu'il n'est jamais inscrit, lors de sa formation, sur le titre
de propriété; Que sans doute, au premier abord, une pa-
reille exception parait exorbitante et inadmissible; qu'elle

réparer. S'il y a mauvaise volonté évidente ou incapacité, le cadi, sur la
demande du propriétaire, rompt l'association. Des amins évaluent le travail
exécuté par le megharsi, le propriétaire rembourse celui-ci, déduction
faite des avances qu'il lui a consenties, puis reprend possession de la
totalité de la propriété et cherche un autre megharsi. En cas de mort du
megharsi, on procède de même le propriétaire rembourse aux héritiers,
sur estimation des amins, le travail fait et reprend possession de la totalité
de la propriété.

Le megharsi, sorte de colon partiaire jusqu'au partage, rappelle le fer-
mier au cinquième qui cultive la terre kabyle, le khammès. – (V. le rap-
port publié au J. 0. T. du 10 août 1893).



semble de nature à diminuer dans une large mesure les
sûretés promises par la loi locale au créancier nanti du titre,
et par suite à ruiner dans ses bases le crédit immobilier
déjà si mal assis dans la régence pour tout ce qui touche
les propriétés non immatriculées; mais qu'un examen appro-
fondi de la question démontre que l'exception susrelatée est
facile à justifier;

Attendu que, d'une part, le contrat de megharsa ne comporte
pas une aliénation immédiate de la propriété; qu'il implique
pour le preneur l'exécution d'une série d'opérations qu'il est
obligé d'exécuter pour devenir, au bout d'un laps de temps
prévu, propriétaire d'une partie de l'immeuble; qu'il n'est
donc qu'une convention préparatoire, contenant des obliga-
tions de faire pour le preneur et une promesse d'aliénation
partielle et ultérieure pour le bailleur; qu'un tel contrat n'est
donc pas de sa nature définitif, comme ceux dont la loi du
pays veut l'inscription sur le titre de propriété;

Attendu, d'autre part, que les droits des tiers se trouvent
en fait sauvegardés par une circonstance qu'il leur est tou-
jours possible de vérifier; qu'en effet, le preneur à megharsa
est mis en possession de la terre qui fait l'objet du contrat, de
telle sorte que le prêteur, auquel le propriétaire offre, comme
sûreté, son titre, n'a qu'une précaution à prendre pour se
mettre à l'abri de toute surprise, à rencontre d'un preneur à
megharsa, c'est de vérifier si son emprunteur a encore ou
non la possession

Attendu qu'il n'apparaît pas, en l'espèce, que le créancier
poursuivant, nanti du titre, ait pris cette précaution et qu'il
ait fait constater régulièrement que son emprunteur était
rentré en possession, si bien que l'adjudicataire, qu'il exerce
les droits du saisi, son ayant droit, ou qu'il puisse se préva-
loir des droits sur l'objet mis en gage, qui appartenaient au
créancier poursuivant, est dans l'obligation de s'arrêter
devant l'existence démontrée du contrat de megharsa et des
faits de possession qui l'accompagnent, tout au moins tant
qu'il n'aura pas obtenu de justice l'annulation dudit contrat,
soit pour fraude ou collusion, soit pour toute autre cause, ou
qu'il n'aura pas fait reconnaître par justice l'inanité, la pé-
remption faute d'exécution ou l'inexistence dudit contrat;

Par ces motifs Au principal, renvoyons les parties à se
pourvoir, et statuant dès à présent par provision, vu l'ur-
gence – Ordonnons la discontinuation des poursuites.

M. Bergk, vice-prés. Mes Gueydan et Mossé, av.



TRIBUNAL D'ALGER (2= Cil.)

16 janvier 1893

CIckiitrat de comptant, ou maghnrHgBe, nature, effets à
l'i-gard du preneur, partage, droit kabyle, prescription.

Le contrat de complant ou magharasse, quoique d'une
nature spéciale et ayant plutôt de la part du propriétaire du
sol à l'égard du preneur le caractère d'une cession de pro-
priété, ne donne toutefois à celui-ci la qualité de propriétaire
que lors du partage, lequel est non déclaratif mais seulement
attributif de propriété;

En conséquence, le preneur' à complant, au moins en droit
kabyle, ne, peut fonder son droit de prescription que si le
partage a eu réellement lieu.

(Saïd ben El Haoussine c. Saïd Naït Amar)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Saïd ben El Haoussine est
appelant d'un jugement rendu entre lui et Saïd Naït Amar, le
7 juin 1892, par le juge de paix de Bouïra; Attendu que cet
appel est régulier. en la forme

Au fond – Attendu que le contrat de complant ou de
magharasse, allégué par l'appelant comme ayant existé entre
ses auteurs et ceux de l'intimé, a été établi à la suite de l'en-
quête et de la contre-enquête faites sur les lieux par le pre-
mier juge, ainsi que cela résulte des motifs de la décision
attaquée; Attendu que ce contrat, quoique d'une nature
spéciale et ayant plutôt de la part du propriétaire du sol à
l'égard du preneur le caractère d'une cession de propriété,
ne donne toutefois au preneur la qualité de propriétaire que
lors du partage, lequel est non déclaratif mais seulement
attributifde propriété; qu'il suit de là que le preneur à com-
plant, au moins en droit kabyle, ne peut fonder son droit de
prescription que si le partage a eu réellement lieu

Attendu que la preuve du partage n'est pas apportée par
l'intimé en appel; qu'elle ne l'a pas été en première instance;

Attendu, cependant, que sur le moyen de prescriptionpré-



senté par l'intimé, le premier juge lui a attribué le bénéfice
de ce mode d'acquisition de la propriété; Attendu que
l'appelant ayant fait la preuve du contrat qui mettait le pre-
neur à complant dans une position juridique de détenteur
précaire, ne pouvant dès lors prescrire, soit qu'on le consi-
dère comme simple preneur à bail, soit comme associé ou
communiste, c'était à son tour ait défendeur, aujourd'hui
l'intimé, de faire preuve dn changement de cette situation en
ce qui le regardait. (Voir Hanoteau, Kabylie, p. -44", 550 et
suiv. Zeys, p. 125 et suiv.); Attendu qu'il n'a pas fait,
cette preuve; Que, dès lors, le premier juge devait faire
droit à la revendication de Saïd ben El Haoussine, qui avait
fourni celle dont il avait la charge;

Attendu qu'il importe peu que l'appelant ne soit pas l'uni-
que bénéficiaire du contrat de complant; qu'il ne réclame
que sa part, et qu'il échet de la lui attribuer à l'aide d'une
freda qui sera dressée en exécution du présent jugement
Que la décision attaquée doit donc être infirmée;

Par ces motifs – Reçoit l'appel de Saïd ben El Haoussine;
Y faisant droit Infirme le jugement dont est appel

Dit qu'il sera tenu pour nul et de nul effet; Condamne Saïd
Naït Amar a restituer à Saïd ben El Haoussine sa part dans
la parcelle Cheroudha, selon ses droits qui seront établis
par une freda; Commet le juge de paix suppléant de
Bouïra aux fins de l'exécution du présent jugement – Con-
damne l'intimé aux dépens.

MM. Augier, vice-prés. DE LEYRITZ,subst. M" Chambon
et CHARPENTIER, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2« Ch.)

17 février 1893

Majorité, indigène musulman, Age, puberté.

La loi musulmane n'assigne, pour la majorité, d'autre âge
que la puberté (t).

(I) V. Alger, 28 nov. 1888 IHev. Alg., 1889. 2. 53); trib. de Tunis, H
juill. 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 330).



(Bedecarasburu c. Mohamed ben Salah)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que Mohamed ben Salah ne saurait
se retrancher derrière son état de minorité pour se soustraire
aux engagements qu'il a pris; que la loi musulmane, qui lui
est applicable, n'assigne pour la majorité d'autre âge que
celui de la puberté; qu'il n'allègue même pas qu'il ne soit
pas pubère; qu'il se présente d'ailleurs dans l'instance sans
l'assistance d'un tuteur;, etc.

MM. BERGE, vice-prés.; Via l, ff. subst. Mes Abéasis et
Brulat, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2* Ch.)

10 mars 1893

ICnzel, nature de ce droit, vente du domaine utile, oldi.
gnttona du vendeur.

La constitution d'enzel est un démembrement du droit de
propriété, qui consiste dans la séparation du domaine utile
et du domaine éminent, et dans l'aliénation du premier,
moyennant le paiement d'une rente perpétuelle;

Ce contrat implique pour le vendeur du domaine utile
l'obligation de délivrer la chose aliénée et de garantir l'ac-
quéreur contre toute éoiction (1).

(Nuée c. Collège Sadiki et autres)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le collège Sadiki, bénéficiaire
de la rente d'enzel, prétend être à l'abri de toute responsa-

(1) V. trib. de Tunis, 13 et 20 mars 1893 {suprà, p. 232) et la note;i
tvib. de Tunis, 15 mai 1893 {suprà, p. 311) et les notes.



bilité en raison de la nature même du contrat d'enzel; qu'en
effet, aux termes de la jurisprudence, il ne saurait être tenu
des obligations du vendeur que vis-à-vis du premier débit-
enzéliste, et que pour toutes les transmissions ultérieures de
l'enzel, on ne saurait remonter jusqu'au bénéficiaire, soit
pour les troubles apportés dans la jouissance, soit pour les
erreurs de contenance;

Attendu que, s'il est vrai que la théorie dont se prévaut
le collège Sadiki est contenue dans un jugement du tribunal
de Tunis en date du 14 janvier 1884 (1), cette décision est
complètement isolée et en désaccord avec des documents de
jurisprudence plus récents, notamment avec un jugement
du tribunal de Tunis du 18 février 1887, et un arrêt de la 1"
chambre de la Cour d'Alger, en date du 8 mai 1889 (2); – Que
le collège Sadiki ne saurait donc utilement s'abriter derrière
l'autorité d'une jurisprudence qui n'a été ni constante ni
définitive;

Attendu que la constitution d'enzel est un démembrementt
du droit de propriété, qui consiste dans la séparation du do-
maine utile et du domaine éminent et dans l'aliénation du
premier, moyennant le paiement d'une rente perpétuelle
Attendu que ce contrat implique pour le vendeur du domaine
utile l'obligation de délivrer la chose aliénée et de garantir
l'acquéreur contre toute éviction

Attendu que le vendeur du domaine utile peut se mettre à
l'abri de toute responsabilité, en ce qui concerne l'obligation
de délivrer, par un procès-verbal régulier de mise en posses.
sion, ou par tout acte équivalent; Qu'il est constant en fait
que Mascaro a bien été mis en possession de la surface de
terrain sur laquelle la rente perpétuelle a été calculée, puisque,
sur une réclamation par lui faite, le taux de cette rente a été
mis en rapport exact avec la superficie qui lui a été déli-
vrée Attendu, en outre, que les cessionnaires successifs
de l'enzel ne peuvent avoir plus de droits vis-à-vis du collège
Sadiki, que Mascaro, premier enzéliste;

Attendu.. (le reste sans intérêt).

MM. BERGE, vice-prés. ViAL,iT. subst. M" Mossé, Nico-
LAS, BODOY, BRULAT, CARDOSO et GUEYDAN, (XV.

(1) Rev. Alg., 1885. 2. 203 et la note.
(2) Hev. Alg., 1890. 2. 436 et la note.



TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

17 avril 1893

Serment, religion grecque, pt &tre, interdietion~ forme.

La religion grecque interdit aux prêtres le serment et ne
leurpermet qu'une déclaration solennelle;

Si le serment doit en principe être déféré suivant les
formes ordinaires, quelle que soit la religion des parties en

cause, ces formespeuvent-elles être imposées auxpersonnes
professant une religion dont les dogmes défendent de prendre
Dieu à témoin et d'après laquelle une sin2ple affirmation
équivaut à un serment? (Non résolu). (1).

(Prayannis c. Veuve Giroux)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que, par exploit du 27 janvier 1893,
M. Prayannis, archimandrite de l'église orthodoxe grecque
de Tunis, a interjeté appel d'un jugement de M. le juge de
paix du canton nord de Tunis, en date du 24 décembre 1892,

le condamnant à payer une somme de 250 fr. à la dame
Giroux; – Attendu que cet appel est régulier dans la forme;
Attendu que la créance de la dame Giroux aurait pour cause

la rémunération de leçons de français données par elle a
l'appelant; Attendu que ce dernier nie avoir reçu ces
leçons; que la dame Giroux n'a apporté aucune preuve à

.l'appui de ses allégations et qu'elle s'est bornée à déférer le
serment à son adversaire; Attendu que M. Prayannis a
refusé de le prêter parce que la religion grecque interdit aux
prêtres le serment, et qu'il a offert de le remplacer par une
déclaration solennelle conforme aux prescriptions de sa loi
religieuse; Attendu que le premier juge a refusé d'admettre
cette déclaration, et que tel est le motif de la condamnation

“ prononcée par lui contre l'appelant;
Attendu que si le serment doit en principe être déféré

(1) Sur cette question, V. Alger, 21 dée. 1892 (suprà, p. 10) et la note.



suivant les formes ordinaires, quelle que soit la religion des
parties en cause, on peut se demander si ces formes peuventt
être imposées aux personnes professant une religion dont les
dogmes défendent de prendre Dieu à témoin, et d'après laquelle
une simple affirmation équivaut à un serment; Attendu
que la Cour de cassation a décidé, par un arrêt du 28 mars
1810, que les anabaptistes et les quakers ne pouvaient être
astreints qu'à une affirmation conforme à leurs croyances;

Mais attendu qu'il n'échet de rechercher si cette jurispru-
dence est autorisée par la loi et s'il convient d'en faire l'appli-
cation à la cause; Attendu qu'il y a lieu de rejeter, dès à
présent, les prétentions de la dame Giroux; Attendu, en
effet, qu'il est démontré que sa demande n'est nullement
fondée; Attendu qu'elle ne possède aucun titre universi-
taire et qu'elle ne paraît pas être en état de donner des leçons;

Attendu que la somme qu'elle réclame paraît hors de pro-
portion avec les services qu'elle aurait rendus; Attendu
qu'elle n'indique pas avec une précision suffisante à quelle
époque auraient été données ces leçons; Attendu enfin
que cette dame, qui se trouvait sans ressources à Tunis,
n'aurait certainement pas travaillé, comme elle le prétend,
pendant plusieurs mois sans exiger un paiement immédiat;
– Attendu que dans ces conditions il est constant que ses
allégations sont inexactes, et que sa délation de serment a été
faite par esprit de vexation, pour abuser des scrupules de
conscience que faisait naître chez l'adversaire sa qualité de
prêtre de l'église orthodoxe;

Attendu que l'appelant demande reconventionnellement à la
dame Giroux des dommages-intérêts pour procès vexatoire;
-Attendu que cette action témérairementengagée lui a causé
un préjudice dont il lui est dû réparation, et que le tribunal
possède des éléments suffisants pour évaluer à 50 fr. le
montant de ce préjudice;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel dont il s'agit;
Met le jugement dont est appel à néant; – Et faisant ce

que le premier juge aurait dû faire Déboute la dame
Giroux de ses demandes, fins et conclusions; La condamne
à payer à M. Prayannis une somme de 50 fr. à titre de dom-
mages-intérêts; – Ordonne la restitution de l'amende;
Condamne la dame Giroux aux dépens.

MM. FABRY, prés.; Spire, proc. de la Rép. – M°a Belon et
Castelnuovo, av.



CONSEIL D'ÉTAT

21 avril 1893

Consulats, Tunisie, contt ôteur civil, vice-consul agent
du ministère des ntt'aires étrangères, démission, révo-
cation, arrêté du résident général, forme, nullité.

D'après les dispositions combinées des art. 7 du décret du
25 avril 188S et 1er du décret du 8 février 1882, la révocation
des agents du ministère des affaires étrangèresest prononcée

par décret ou arrêté ministériel, suivant les cas, après avis
du comité des services extérieurs et administratifs, qui
entendra les intéressés s'ils en font la demande;

En conséquence, doit être annulé l'arrêté du résident
général de France à Tunis qui, en dehors des formes préci-
tées, a remplacé un contrôleur civil, vice-consul de France,
en le déclarant démissionnaire.

(Zickel)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Considérant que, par arrêté du 30 avril
1888, le résident général de France à Tunis s'est borné, en
accordant d'office un congé de trois mois au sieur Zickel, à
prévoir la cessation de ses fonctions par démission ou autre-
ment, à l'expiration de ce délai, et que la lettre ci-dessus
visée du 29 avril 1888 ne faisait que donner avis au sieur
Zickel de l'adoption de cette décision; mais que l'arrêté du
12 juillet 1888, par lequel le résident général a pourvu au
remplacement de cet agent en le déclarant démissionnaire,
alors qu'il avait refusé de donner sa démission, constitue à
l'égard de celui-ci une véritable révocation; que c'est donc
bien contre cet acte qu'il avait à se pourvoir;

Considérant, d'une part, qu'à la date du 15 septembre 1888,
le sieur Zickel a adressé au ministère des affaires étrangères
une réclamation contre l'arrêté du 12 juillet 1888, et qu'il n'est
pas contesté qu'elle ait été reçue au ministère dans le délai



prévu par les art. 11 et 13 du décret du 22 juillet 1806; que
par suite la requête présentée par le sieur Zickeldevant le
conseil d'État contre ledit arrêté, faute par le ministre d'avoir
statué dans le délai de quatre mois sur le recours formé par
lui contre cette décision, est recevable;

Considérant, d'autre part, que le requérant n'a pas acquiescé
à cet arrêté qu'en effet, son acquiescement ne peut résulter
ni de lettres ayant un caractère essentiellement privé, ni de
lettres antérieures à la publication, par l'insertion au Journal
officiel de la décision qui lui fait grief;

Au fond Considérant que, d'après les dispositions combi-
nées des art. 7 du décret du 25 avril 1888 et ltr du décret du
8 février 1882, la révocation des agents du ministère des
affaires étrangères est prononcée par décret ou arrêté minis-
tériel, suivant les cas, après avis du comité des services exté-
rieurs et administratifs, qui entendra les intéressés s'ils en
font la demande;

Considérantque,par décrets des 12 avril etler novembre 1884,
le sieur Zickel a été nommé vice-consul de 2e classe à Sfax et
chargé du contrôle civil dans cette résidence; que, par décret
du 9 juillet 1887, il a été nommé contrôleur civil faisant fonc-
tions de vice-consul à Bizerte; qu'il était, en cette double
qualité, agent du ministère des affaires étrangères; que, dès
lors, il est fondé à soutenir que le résident général n'a pu,
sans excès de pouvoir, le révoquer de ses fonctions, et que la
mesure dont il a été l'objet devait être prise dans les formes
prévues par les articles précités;

Sur les conclusions tendant à l'allocation des traitements
et émoluments auxquels le sieur Zickel prétend avoir droit

Considérant que si le sieur Zickel a présenté au ministre
une réclamation relative à cet objet, il ne justifie d'aucune
décision en ayant prononcé le rejet, et que le requérant, qui
ne se trouve pas dans le cas prévu par l'art. 7 du décret du
2 novembre 1864, applicable seulement aux recours portés
devant les ministres contre les décisions d'autorités qui leur
sont subordonnées, n'est pas recevable à saisir directement
le conseil d'État desdites conclusions;

Décide – Art. 1er. L'arrêté ci-dessus visé du résident
général de France à Tunis, en date du 12 juillet 1888, est
annulé. – Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur
Zickel est rejeté.

MM. BERGER, prés.; LE VAVASSEUR DE PRÉCOURT, com. du
gouo. BAUDENET, rap. M" BICKART et Trézel, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

23 mai 1893

Nationalité, Tunisie, Israélite indigène, domicile, pré-
somption; Instance. changement de nationalité, com.
pétence, modification, Algérie, Tunisie.

L'israélite indigène domicilié depuis longtemps en Tunisie
doit être présumé sujet tunisienjusqu'à preuve contraire (\).

Un changement de nationalité survenu au cours d'une
instance ne saurait avoir pour effet de retirer la connaissance
d'une affaire aux juges qui en avaient été régulièrenzent
saisis (2).

S'il est vrai qu'il a été jugé qu'en Algérie le musulman
adnzis à jouir des droits de citoyen français depuis le juge-
ment de première instance pouvait décliner la compétence de
la chambre spéciale des appels entre musulmans, cette règle,
qui a pour cause le caractère exceptionnel et spécial de la
juridiction musulmane en Algérie, ne saurait être admise
en Tunisie pour déterminer les relations des juridictions
française et tunisienne.

(Consorts Escheriffat c. Enriquez)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que par requête du 8 février 1893 les
dames Doudjat, Halimat, Chalbiat et Escheriffat ont faitoppo-
sition à un jugement de défaut en date du 9 janvier 1893 les
condamnant à payer au sieur Moïse Enriquez une somme de
1,200 fr. montant d'un prêt; Attendu que cette opposition
est régulière en la forme;

Attendu que les opposantes demandent au tribunal de se
déclarer incompétent parce que l'instance avait été précédem-
ment engagée devant la juridiction tunisienne du chàra où

(1) V. trib. de Suussc, 9 mai 1889 («c». ilg., 1889. ?. 533): trib. de
Tunis, 14 mars 1892 (Hev. Alg., 1892. 2. '243).

(2; V. civ. cass., 4 févr. 1891 (Sir. 91. 1. 449) et la note.



1 '1elle est encore pendante; Attendu que les opposantes sontt
sujettes tunisiennes; mais que le litige est de nature pure-
ment mobilière; que, dès lors, conformément à la règle
posée par l'art. l<r du décret du 31 juillet 1884, il rentreraitt
dans la compétence de la juridiction française si le sieur
Moïse Enriquez était le sujet ou le protégé d'une nation
européenne; Attendu sans doute que par une convention
en date du 31 octobre 1892 il s'est engagé à accepter dans
cette affaire la juridiction du châra – Attendu qu'en exécu-
tion de cette convention il a assigné le 3 novembre 1892 ses
adversaires devant le châra, que des conclusions contra-
dictoires ont été prises par les parties devant ce tribunal,
que les défenderesses ont allégué avoir versé un à-compte,
qu'il a été procédé à ce sujet à une enquête et qu'une décision
définitive n'est pas encore intervenue; Attendu que cette
enquête a paru contraire aux prétentions du sieur Enriquez
et que c'est alors seulement que ce dernier a introduitdevant
la juridiction française l'instance qui a abouti au jugement
de défaut frappé aujourd'hui d'opposition Attendu qu'il est
peine besoin de faire remarquer l'incorrection des agis-
sements du sieur Enriquez qui, après avoir porté lui-même
l'affaire devant le châra, veut aujourd'hui en dessaisir cette
juridiction et qui viole ainsi un engagement formel contracté
envers ses adversaires;

Attendu néanmoins qu'il y aurait lieu pour le tribunal de
retenir le litige si la convention mentionnée ci-dessus devait
être considérée comme contraire à la loi et si une règle d'ordre
public interdisait aux juridictions tunisiennes de connaître
des affaires mobilières dans lesquelles un Européen est en
cause – Mais attendu qu'il n'échet de trancher cette ques-
tion – Attendu en effet, que le sieur Enriquez est un israé-
lite indigène domicilié depuis longtemps en Tunisie; qu'il
doit donc être présumé sujet tunisien jusqu'à preuve con-
traire Attendu, en outre, qu'il a reconnu implicitement sa
nationalité tunisienne en répudiant au début de l'instance
la juridiction française et en assignant ses adversaires devant
le tribunal du châra

Attendu qu'il ne produit pas les documents par lesquels il
prétend établir qu'il a toujours eu la qualité de Français; –
Attendu qu'il apporte simplement un certificat délivré le 1er

avril 1893 et attestant qu'il a été inscrit à cette date au consu-
lat de France; Mais attendu qu'un changement de nationa-
lité survenu au cours d'une instance ne saurait avoir pour
effet de retirer la connaissance d'une affaire aux juges qui en
avaient été régulièrement saisis (Civ. cass., 4 févr. 1891);-)



Attendu il est vrai qu'il a été jugé qu'en Algérie le musul-
man admis à jouir des droits de citoyen français depuis le
jugement de première instance pouvait décliner la compé-
tence de la chambre spéciale des appels entre musulmans

Mais attendu que cette règle a pour cause le caractère
exceptionnel et spécial de la juridiction musulmane en Algé»-
rie et qu'elle ne saurait être admise en Tunisie pour déter-
miner les relations des juridictions française et tunisienne;

Attendu en effet que ces juridictions relèvent de deux sou-
verainetés différentes; que chacune d'elles constituepour ses
propres justiciables la juridiction de droit commun qu'il
existe entre elles les mêmes rapports qu'entre les tribunaux
français et étrangers qu'il y a donc lieu de faire à la cause
l'application du principe posé par l'arrêt de*la Cour de cas-
sation mentionné ci-dessus;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'opposition dont il
s'agit; met le jugement dont est opposition à néant; – Se
déclare incompétent; Renvoie le sieur Enriquez à se pour-
voir devant le tribunal tunisien du châra devant lequel le
litige a été antérieurement porté par lui – Condamne le
sieur Enriquez aux dépens.

MM. FABRY, prés. SPIRE, proc. de la Rép. Mes VIGNALE
et Coulon, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (l'e Ch.)

5 juin 1893

Obligation, cause illicite, nullité, di-oit romain, Code civil,
paiement, répétition de l'indu.

Le principe romain in pari causa turpitudinis melior est
causa possidentis n'est sanctionné dans le droit français par
aucun traité de loi, et bien plus, le Code civil dispose d'une
façon générale, dans son art. 1131, que l'obligation dont la
cause est illicite ne peut produire aucun effet

En conséquence, la personne qui a payé, en vertu d'une
obligation dont la cause était illicite, a payé indûment et peut
exercer contre l'autre partie l'action en répétition (\).

(1) V. civ. cass., 11 février 1884 (Sir., 84. 1. ?65) et ?5 janv. 1887 (Sir.,
87. 1. 224).



(Loumiet c. Veuve Gardon)'

JUGEMENT

.le TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Loumiet est propriétaire
d'une maison située à Tunis et qu'il demande l'expulsion de
la veuve Gardon, qui occuperait sans droit cet immeuble;
Attendu que la demanderesse invoque un bail qui lui a été
consenti par le sieur Loumiet pour une durée de deux ans,
le 1er mai 1891; – Attendu que le sieur Loumiet ne nie pas
l'existence de cette convention; qu'il n'invoque contre elle
aucune cause de résiliation et qu'il reconnaît qu'elle s'applique
à l'immeuble litigieux; Attendu, en outre, que ce bail ne
contient aucune clause immorale ou illicite

Attendu que le demandeur se borne à soutenir que cette
location est nulle parce que, d'après l'intention des deux
parties contractantes, elle avait pour objet l'exploitation d'une
maison de tolérance; – Attendu que pour faire triompher ses
prétentions, le sieur Loumiet est obligé d'étalerpubliquementt
sa propre turpitude et de déclarer qu'il a pris part à un pacte
honteux;-Attendu en outre que l'instance qu'il a introduite
a pour but un acte voisin de l'escroquerie ou du vol;
Attendu qu'il voudrait en effet enlever la partie adverse
les avantages de ce pacte tout en gardant entre ses mains les
bénéfices qu'il en a lui-même retirés jusqu'à ce jour;
Attendu qu'on peut se demander si le sieur Loumiet est rece-
vable à tenir devant les tribunaux un semblable langage et si
la justice doit sanctionner une pareille spéculation;

Attendu que, dans tous les cas, si la pause de nullité invo-
quée par le demandeur existait réellement et si elle l'auto-
risait à exiger la restitution de sa maison, elle l'obligerait en
même temps à rembourser toutes les sommes qu'il a perçues
jusqu'à ce jour en vertu du bail; – Attendu, en effet, que si ce
bail ne peut pas, en raison de son objet, établir au profit de la
dame Gardon un motif légitime de détention de l'immeuble,
il ne saurait justifier non plus les paiements faits au sieur
Loumiet; Attendu qu'à ce point de vue la situation des
deux parties est identique, et que si le propriétaire d'un
immeuble occupé par un tiers sans titre valable peut exercer
la revendication, la personne qui paie indûment une somme
d'argent a une action en répétition; – Attendu, il est vrai,
que le droit romain admettait un principe qui était formulé
dans les termes suivants in pari causa turpitudinis, melior
esl causa possidentis; – Attendu que ce principe a été consa-



cré par quelques arrêts, mais qu'il serait contraire aux
prétentions actuelles du sieur Loumiet et que du reste la
jurisprudence tend de plus en plus à l'abandonner; Attendu,
en effet qu'il n'a été sanctionné dans le droit français par
aucun traité de loi et que le Code civil dispose d'une façon
générale, dans son art. 1131, que l'obligation dont la cause
est illicite ne peut produire aucun effet;

Attendu que, cette obligation étant écartée, le paiement se
trouve avoir été fait sans cause et que dès lors, aux termes
de l'art. 1235 du même Code, il est sujet à répétition Mais
attendu que le tribunal n'a pas actuellement à trancher cette
question; Attendu, en effet, qu'en présence du bail régulier
produit par la défenderesse il appartiendrait au sieur Loumiet
d'établir que cette location avait réellement pour objet le
commerce illicite indiqué par lui; Attendu qu'il ne fait pas
suffisamment cette preuve, et qu'il n'allègue même à ce sujet
aucun fait précis dans le dispositif de ses conclusions;
Attendu que cette circonstance suffit pour motiver le rejet de
ses prétentions; – Attendu que la dame Gardon lui demande
reconventionnellement des dommages-intérêts pour procès-
vexatoire; Mais attendu que, bien que l'action du sieur

1

Loumiet ait été intentée dans une intention frauduleuse, la
défenderesse ne justifie pas avoir subi un préjudice;

Par ces motifs Déboute le sieur Loumiet de toutes ses
demandes, fins et conclusions; Déboute la veuve Gardon
de sa demande reconventionnelle en dommages-intérêts; –
Condamne le sieur Loumiet aux dépens.

MM. Fabry, prés.; Spire, proc. de là Rép. – M's Bodoy et
GOIN, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

1er juillet 1893

Obligation, motif illicite, cause licite, validité.

Les motifs qui ont déterminé une personne à contracter
une obligation envers une autre ne sauraient avoir par eux-.
mêmes aucune influence sur la validité de l'obligation, si la
cause de l'obligation n'est contraire ni à l'ordre public ni
aux bonnes mœurs (1).

(1) Cpr. Alger, 30 déc. 1876 (Bull.jud. Alg. 1877, 116) Alger, 8 juin



(Barthe c. Panis)

ARRÊT

lit COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond – Sur l'exception de l'appelant fondée sur ce que

la cause de son obligation envers l'intimé serait illicite et
immorale Attendu qu'il est constant que l'obligation dont
s'agit en l'espèce a pour cause une fourniture de vins et
liqueurs faite par l'intimé à l'appelant; que c'est avec raison
que les premiers juges ont estimé que cette cause n'avait en
soi rien d'immoral et d'illicite, et que la justice n'avait pas à
rechercher pour quels motifs l'appelant avait commandécette
fourniture et en avait pris livraison Attendu, en effet, que
les motifs qui ont déterminé une personne à contracter une
obligation envers une autre ne sauraientavoir par eux-mêmes
aucune influence sur la validité de l'obligation, si la cause de
l'obligation n'est contraire ni à l'ordre public ni aux bonnes
mœurs

Par ces motifs – En la forme – Reçoit l'appel comme
régulier – Et statuant au fond – Dit mal appelé, bien jugé
– Confirme en conséquence le jugement déféré qui sortira
son plein et entier effet; Condamne l'appelant à l'amende
et aux dépens.

MM. HuGUEs.iT. prés. MARSAN, ao. gén. – M* Parisot, av.

COUR DE CASSATION(Ch. civ.)

13 juin 1893

Propriété, Algérie, transmission, formalités, musulman
interdit, loi française» loi musulmane, applicabilité.

De la combinaison des art. 1" et 7 de la loi des 26 juillet, 8
août 1873, il résulteque si la vente d'un immeublepossédé au
titre français par un indigène musulman interdit ne peut avoir

1877 (op. cil. 1877, 262).-Sur la distinction entre les motifs etlacause, Y.
Bordeaux, 6 févr. 1883 (Sir. 85. 2. 16).



lieu que dans une forme autorisée par la loi française, les
règles qui touchent à l'habitation du tuteur de cet interdit, à
la garantie des intérêts de ce dernier et aux conséquences
résultant de l'inobservationdes formalitésprescrites dans ce
but restent déterminéespar le statut personnel de l'incapable.

(Sid Belkassem c. Veuve Ali ben Karkeri)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen uniqne du pourvoi: – Attendu que
le demandeur, en sa qualité de tuteur de l'interdit Mahmoud
ben Mohamed Szir ben Zekri, poursuivait la nullité de la
vente d'un immeuble ayant appartenu à ce dernier, en se
fondant sur ce que les formalités exigées soit par la loi fran-
çaise, soit par la loi musulmane, en matière de vente de biens
d'interdits, n'avaient pas été remplies lors de l'aliénation
par le précédent tuteur; que l'arrêt attaqué a, par interpréta-
tion de la loi musulmane qu'elle a déclarée applicable, refusé
de prononcer la nullité demandée;

Attendu, d'une part, que si l'art. 1er de la loi du 8 août 1873
dispose que «l'établissement de la propriété immobilière en
Algérie, sa conservation et la transmission contractuelle des
immeubles et droits immobiliers, quels que soient les pro-
priétaires, seront à l'avenir soumis à la loi française »,
l'art. 7 de cette même loi porte que- « il n'est point dérogé au
statut personnel ni aux règles de succession des indigènes
entre eux »; que dès lors, si la vente d'un immeuble possédé
au titre français ne peut avoir lieu que dans une forme auto-
risée par la loi française, les règles qui touchentà l'habitation
du tuteur d'un interdit, à la garantie des intérêts de ce dernier
et aux conséquences résultant de l'inobservation des forma-
lités prescrites dans ce but restent déterminées par le statut
personnel de l'incapable que l'application faite par la Cour à
la cause de la loi musulmane est donc justifiée;

Attendu, d'autre part, que le pourvoi n'a invoqué la violation
d'aucun texte précis de cette loi, et qu'il résulte de l'arrêt
attaqué que si, d'après le droit musulman, la vente dont il
s'agit est sujette à critique en raison de l'inaccomplissement
des formalités relevées par cet arrêt, cette irrégularité n'en-
traine pas la nullité de la vente lorsque, ainsi qu'il est constaté
dans l'espèce, l'immeuble a été aliéné à sa véritable valeur;
– Qu'en refusant de prononcer la nullité demandée, la Cour



2 -1-- _1!d'Alger n'a donc violé aucune des dispositions visées par le
pourvoi;

Par ces motifs: Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 12 novembre 1891.

MM. Mazeau, prés. FAYE, rap. Baudouin, av. gén.
MBS BERNIER et FossE, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

8 juin 1893

Société» preuve orale, admissibilité,correspondance des
parties, commencement de preuve par écrit.

Si l'art. 1834 C. civ. dispose que toutes sociétés doivent être
rédigées par écrit lorsque leur objet est d'une valeur de plus
de 150 fr., celle disposition,qui n'est qu'une application de la
règle générale de l'art. 1341 du même Code, reçoit exception,
comme la règle générale elle-même, au cas où il existe un
commencement de preuve par écrit;

La correspondance des parties fournit un commencement
de preuve par écrit (1).

(Richet c. Limouse)

ARRÊT

Là cour, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que si l'art. 1834 C. civ. dispose
que toutes sociétés doivent être rédigées par écrit, lorsque
leur objet est d'une valeur de plus de 150 fr., cette disposition,
qui n'est qu'une application de la règle générale posée en
l'art. 1341 du même Code, reçoit exception, comme la règle
générale elle-même, au cas où il existe un commencement de
preuve par écrit; Que la correspondance des parties et
notamment trois lettres écrites par Richet à Limouse, les 29
juin 1889, 22 mars et 25 avril 1890, enregistrées à Philippeville,

(I) Cpr. Alger, 4 juin 1877 (Bull. jud. Aty. 1877. 277).



le 5 novembre i892, folio 98, cases 1041, 1042 et 1043, dans
lesquelles il parle de l'exploitation de la mine de Bir-Beni-
Salah comme d'une chose commune, rend invraisemblable
la société prétendue par Limouse, et constate, dès lors, un
commencement de preuve par écrit; Que c'est à bon droit
par suite que les premiers juges ont ordonné une expertise
à l'effet de rechercher si Limouse était associé ou employé
de Richet; – Que Richet n'établit pas que, ainsi qu'il le pré-
tend, les comptes d'autres parties aient été définitivement
réglés et rectifiés après examen; Que les premiers juges
ont donc avec raison compris dans la mission de l'expert le
règlement des dits comptes;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'appel de Richet; L'en déboute au fond et confirme
le jugement déféré; Ordonne la confiscation de l'amende
consignée – Condamne Richet aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés. Honel, subst. du proc. gén.
M" ClIÉRONNET et DOUDART DE LA GRÉE, (IV.

COUR D'ALGER (lr° Ch.)

14 juin 1893

Navire, danger de perte, assistance, rémunération»
appréciation des tribunaux.

S'il est vrai qu'il appartient aux tribunaux de déterminer
la rémunération due au cas d'assistance ou de sauvetage
d'un navire, ce principe ne peut recevoir apolication que
dans deux cas: lorsqu'il y a contestation sur le chiffre de cette
rémunération entre le capitaine dit navire en perdition et le
capitaine du navire sauveteur, qui représententl'un et l'autre
les armateurs et les propriétaires de la cargaison respectifs;
ou bien, lorsqu'un tiers intéressé (comme dans l'espèce)vient,
à la suite de lafixation amiable de l'indemnité faite par les
capitaines, alléguer de leur part une entente frauduleuse
pour en exagérer le montant (1).

(1) "V. trib. com. de la Seine, 14 oct. 1891 (Rev. Alg., 1892. 2. 170) et
la note; Paris, 18 mai 1893 (tuprà, p..354).



(Association de sauvetage de Londres c. Lescalle)

ARRÊT

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir;

Attendu que s'il est vrai qu'il appartient aux tribunaux de
déterminer la rémunération due au cas d'assistance ou de
sauvetage d'un navire, ce principe ne peut recevoir appli-
cation que dans deux cas s'il y a contestation sur le chiffre
de cette rémunération entre le capitaine du navire en perdition
et le capitaine du navire sauveteur, qui représentent l'un et
l'autre les armateurs et les propriétaires de la cargaison
respectifs; ou bien, si un tiers intéressé, comme dans l'espèce
l'Association de sauvetage et d'assurance de Londres, venait,
à la suite de la fixation amiable de l'indemnité faite par les
capitaines, alléguer de leur part une entente frauduleuse pour
en exagérer le montant;

Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cause
qu'on ne se trouve en présence ni de l'une ni de l'autre hypo-
thèse Attendu en effet que le chiffre de 40,000 fr. accordé
par le tribunal de commerce à Lescalle n'est contesté ni par
les capitaines des navires, ni par les armateurs, ni par les
propriétaires de la cargaison; qu'il résulte d'une convention
librement consentie par les capitaines, et que le tribunal n'a
fait que se conformer à ce principe admis par toutes les légis-
lations que tout engagement légalement pris doit être consa-
cré par les décisions de justice, et, d'un autre côté, que la
Compagnie appelante n'invoque à l'appui de son intervention
et de ses prétentions aucune cause de dol ou de fraude de la
part des deux capitaines; Attendu qu'il suit de là qu'il
échet, sans s'arrêter à la demande d'une expertise formulée
par la Compagnie appelante et qui est inutile à la solution du
litige, de confirmer purement et simplement le jugement dont
est appel;

Par ces motifs, adoptant au surplus ceux qui ont déterminé
les premiers juges Reçoit l'appel en la forme; Et sta-
tuant au fond Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé;
– Confirme le jugement déféré qui sortira son plein et entier
effet; Condamne la Compagnie appelante à l'amende et aux
dépens.

MM. Hugues, ,(f. prés.; MARSAN, av. gén. – M"> Chéronnet
et Jouyne, av.



COUR D'ALGER (3e Ch.)

21 juin 1893

Balaie-exécution, objets salais, revendication, partie
saisie, mise en cause, appel pat le revendiquant, Irre-
eevafolllté,

La procédure en revendication d'objets saisis doit, aux
termes de l'art. 608 C. pr. civ., être suivie à peine de nullité,
non seulement contre le saisissant, mais encore contre la
partie saisie;

En conséquence, est irrecevable l'appel interjeté par le
revendiquant, lorsque la partie saisie n'a pas été mise en
cause (1).

(Touati c. Yvanes)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le sieur Fredj Touati, appelant, ne
se présente pas, et que M" Moatti, avoué constitué par lui,
déclare n'avoir reçu ni pièces ni renseignements pour con-
clure et plaider; Qu'il échet, en conséquence, de donner
défaut congé contre lui et son avoué;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que la procédure
en revendication doit, aux termes de l'art. 608 C. pr. civ., être
suivie à peine de nullité non seulement contre le saisissant,
mais encore contre la partie saisie; Que le sieur Nessim
Strok n'a pas été mis en cause devant la Cour sur l'appel in-
terjeté par le sieur Fredj Touati du jugement qui a rejeté sa
demande; Que la propriété des objets mobiliers saisis ne
pouvant être adjugée valablement au tiers revendiquant, en
l'absence de la partie saisie, l'appel doit être déclaré non
recevable;

Par ces motifs – Donne défaut congé contre Fredj Touati,
appelant défaillant et contre M« Moatti, son avoué constitué;

Déclare ledit sieur Fredj Touati non recevable en son
appel; Donne acte à Me Moatti, avoué, de sa déclaration

(1) V. Alger, 6 avril 189=1 (Rev. Alg. 1892, 2. 264) et la note.



qu'il n'a reçu ni pièces, ni renseignements pour conclure et
plaider; Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. CUNIAC, prés. Allard, subst. du proc. gén. – Me
DOUDART DE LA GRÉE, ÙO.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

14 juin 1893

,saisie Immobilière, Tunisie. procédure d'ordre, trans-
cription hypothécaire, législation française, principes
généraux, applicabilité^ cahier des charges, lui des
parties.

La matière de l'ordre et de la transcription hypothécaire
n'étant pas actuellement organisée en Tunisie, on doit s'y
borner, dans l'intérêt du crédit public et des transmissions
de la propriété, à l'observation des principes généraux de la
législation française qui peuvent y recevoir application (1)

Il en est ainsi, spécialement, de la règle d'après laqaelle
,le cahier des charges fait la loi des parties et notamment de
l'adjudicataire, lorsque les clauses qu'il contient ne sont

'contraires ni à l'ordrepublic ni aux bonnes mœurs (2).

(Zebouloun c. Gandolphe)

ARRÊT

LA coun, Attendu que les causes inscrites sous les nos 45
et 46 du rôle de l'année courante sont connexes et qu'il y a
lieu de les joindre pour être statué sur icelles par un seul et
.même arrêt; Attendu que Mathan d'Attia Zebouloun est
appelant de deux jugements rendus le 12 novembre 1892, par
le tribunal civil de Sousse, le premier ayant rejeté sa demande
en validité d'offres réelles, le second ayant rejeté son opposition

•' (1) V. Alger, 1" juill. 1889 (Rev. Alg. 1891. 2. 449) et la note Cpr. trib.
de Tunis, 19 déc. 1892 (suprà. p. 123) et la note.

(2) V. Alger, 13 déc. 1892 (sitprà, p. 408).



à commandement et ayant ordonné la continuationdes pour-
suites de revente sur folle enchère d'un immeuble dont il
s'est rendu adjudicataire; Attendu que ces appels sont
réguliers en la forme et qu'il y a lieu de les joindre pour cause
de connexité;

Au fond -Sur l'appel du premier jugement -Attenduqu'en
admettant que toutes ou quelques-unes des critiques sou-
levées par l'appelant dans ses conclusions d'appel puissent
être accueillies, s'il s'agissait d'une procédure de saisie im-
mobilière et de ses suites suivie devant les tribunaux de
l'Algérie ou de la métropole, il est manifeste qu'il n'en saurait
être de même pour une procédure de cette nature suivie en
Tunisie, où la matière de l'ordre, de la transcription de
l'hypothèque n'est pas actuellement organisée; Qu'il en
résulte que l'on doit se borner, dans l'intérêt du crédit public
et des transmissions de la propriété, à l'observation des
principes généraux de la législation française qui peuvent y
recevoir application Attendu que, parmi ces principes, il
en est un qui ne saurait être contesté dans l'espèce, c'est
que le cahier des charges fait la loi des parties et que l'adju-
dicataire est avant toute autre personne soumis à l'observa-
tion des clauses qui y sont insérées, lorsque ces clauses ne
sont contraires ni à l'ordre public ni aux bonnes mœurs –
Attendu que rien ne s'oppose, à ce dernier point de vue, à ce
que les conditions de l'art. 14 du cahier des charges en vertu
duquel l'appelant s'est en connaissance de cause rendu adju-
dicataire, soient remplies, principalement dans une contrée
où toutes les prescriptions de notre Code de procédure ne
pourraient recevoir exécution – Attendu que c'est donc à
tort que l'appelant soutient que l'art. 14 du cahier des charges
ne peut lui être opposé comme contenant une dérogation soit
aux art. 1 et 3 de la loi du 3 juillet 1816, sur la Caisse des
dépôts et consignations, soit aux art. 149 et suivants, 656 et
suivants du Code de procédure civile relatifs, les premiers à
l'ordre, les autres à la distribution par contribution; Qu'il
n'est pas mieux fondé à prétendre que l'art. 22 du cahier des
charges déroge à l'art. 14, et enfin que les réserves formulées
dans son acte d'offres ont été à bon droit jugées inutiles et
inacceptables par la décision dont est appel

Sur l'appel du second jugement: Attendu qu'en ne se
conformant pas aux obligations à lui imposées par l'art. 14
précité, l'appelant s'est placé sous le coup des dispositions
de l'art. 1ft du même cahier des charges portant qu'à défaut
par l'adjudicataire d'exécuter les charges, clauses et condi-r
tions de la vente, le vendeur aura la faculté de faire revendre



l'immeuble sur folle enchère; Que c'est donc également à
bon droit que les premiers juges ont rejeté l'opposition de
l'appelant au commandement à lui fait et ordonné la conti-
nuation de la procédure de folle enchère;

Par ces motifs Joint les appels à raison de leur connexité
et les reçoit comme réguliers en la forme; Donne défaut
contre le greffier du tribunal de Sousse non comparant
Au fond Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé; –
Confirme en conséquenceles jugements déférés – Condamne
l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. Hugues, prés.; MARSAN, av. gén.- Mes CHÉRONNET

et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

21 juin 1893

Appel, Jugement définitif* où interlocutoire, effet »n«-
pensif.

Aux termes de l'art. 457 C. pr. civ., l'appel des jugements
définitifs ou interlocutoires est suspensif, si l'exécution provi-
soire n'a pas été ordonnée dans les cas où elle est autorisée;

Cette disposition est générale et ne comporte ni distinctions
ni exceptions.

(Recurt c. Véret)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels interjetés par le sieur
Recurt sont réguliers et recevables en la forme et qu'ils sont
connexes – Qu'il y a lieu de les joindre et de statuer par un
seul et même arrêt;

Au fond :-Attendu qu'après avoir reconnu que les experts
par eux désignés avaient fait une juste appréciation des divers
points en litige et des droits respectifs des parties, les pre-
miers juges ont néanmoins déféré d'office au sieur Véret un
serment sur le paiement de divers acomptes qui lui auraient
été faits par le sieur Recurt et la fourniture de diverses mar-
chandises dont le prix viendrait en déduction du montant de
sa dette; Attendu que ce serment ainsi déféré ne saurait



être admis; que les premiers juges n'avaient pas qualité pour
déférer d'office au sieur Véret un serment décisoire, le serment
supplétoire ne pouvant davantage lui être déféré en l'état de
la cause, les constatations des experts, reconnues exactes,
étant absolument contraires à ces articulations; Attendu,
en conséquence, qu'il y a lieu d'infirmer de ce chef le juge-
ment dont est appel et d'homologuer purement et simplement
le rapport des experts;

Attendu, en ce qui concerne la prestation de serment du
sieur Véret, que c'est à tort que les premiers juges ont décidé
qu'il serait passé outre nonobstant l'appel interjeté par le
sieur Recurt; Qu'aux termes de l'art. 457 C. pr. civ., l'appel
des jugements définitifs ou interlocutoires est suspensif, si
l'exécution provisoire n'a pas été ordonnée dans les cas où
elle est autorisée; – Que ces dispositions sont générales et
ne comportent ni distinctions ni exceptions; -Qu'il échet,
par suite, d'infirmer leur décision;

Par ces motifs Reçoit les appels interjetés par le sieur
Recurt; – Joignant les deux instances et statuant par un seul
et même arrêt Dit bien appelé, mal jugé; Infirme le
jugement déféré; Homologue le rapport des experts;
Fixe à 3,706 fr. 24 cent. le chiffre de la somme due par le sieur
Recurt au sieur Véret; Le condamne à payer à ce dernier
ladite somme avec intérêts de droit du jour de la demande;

Dit que c'est à tort que les premiers juges ont déféré d'office
un serment décisoire au sieur Véret – Dit que ledit serment
ne sera point prêté; Fait masse des dépens de première
instance et d'appel pour être supportés deux tiers par Recurt
et un tiers par Véret.

MM. CuNiAC,/)rés.; ALLARD,subst. du proc. gén. McS Dou-
DART DE LA GRÉE et ÉBERT, (IV.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

21 juin 1893

Navire, sortie du port, Imprudence, capitaine, nrmaleur,
responsabilité, ticket d'embarquements clause Impri-
mée, validité.

Si le représentant d'une Compagnie de navigation exige
que le capitaine d'un navire de cette Compagnie sorte du



.J ~v~port, ce capitaine peut refuser d'obéir à un ordre de ce genre
lorsqu'il estime que ce serait exposer les passagers, les mar-
chandises et le navire à une perte certaine;

Au contraire, le représentant d'une Compagnie a le droit
incontestable de défendre au capitaine de sortir du port,
lorsque l'état de la mer ne le permet pas, et en ne le faisant
pas, il engage la responsabilité de la Compagnie;

Les passagers sont liés par les clauses et conditions inscrites
sur leur billet de passage;

Aux termes de ces clauses et conditions, le passager de
3e classe n'a droit qu'à une somme de 250 fr. par colis
perdu (1).

(Palmade c. Compagnie transatlantique)

ARRÊT

LA COUR, – En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que le jugement
entrepris a été signifié à trois reprises, le 16 janvier 1890, à la
mairie de Mustapha, le 7 mars 1890, au greffe du tribunal de
commerce d'Alger, et, enfin, le 8 avril 1890, à la personne
même de Palmade, en son domicile, au lieu dit « Les Silos, »

à 300 kilomètres d'Alger; Attendu que la première signi-
fication n'est pas valable aux termes de l'art. 422 C. pr. civ.;
qu'elle n'a donc pu faire courir les délais d'appel; Attendu
que la seconde signification est valable aux termes de l'article
précité, mais que, Palmade ne pouvant être privé du délai des
distances, son appel du 3 mai est recevable comme signifié
dans les délais prescrits par la loi du 3 mai 1890;

Au fond – Attendu qu'il résulte de tous les documentsdu
procès que, le 20 décembre 1886, la mer était démontée dans
la région de Port-Vendres; qu'ainsi le paquebot le Mohamed-
es-Saddok n'avait même pas pu être déchargé; Attendu que,
malgré cette situation, le capitaine du paquebot reprit la mer
à destination d'Alger, si bien que le navire, à peine sorti du
port, a été jeté sur les récifs et s'y est perdu; Attendu
que, sans nul doute, si l'agent de la Compagnie avait exigé
que le capitaine sortît du port, celui-ci, se basant sur son

(1; V. Alger, 9 mai 1891 [Rev. Alg., 1892. 2. 3) et la note; Alger, 22 oct.
1891 (Rev. Alg., 1892. 2. 8) et la note; Alger, 7 déc. 1891 (Reu. Alg., 1892.
2. 12) et la note.



expérience et sur des connaissances techniques qui peuvent
manquer à des agents purement commerciaux, aurait pu
refuser d'obéir à un ordre de ce genre et d'exposer les passa-
gers, les marchandiseset le navire à une perte certaine, d'après
son estime; Attendu au contraire que le représentant d'une
Compagnie de navigation a le droit incontestable de défendre
au capitaine de sortir du port, lorsque l'état de la mer ne le
permet pas;

Attenduque, le 20 décembre 1886, l'agent de la Compagnie,
suffisamment averti par l'impossibilité où s'était trouvé le
Mohamed-es-Saddok de décharger sa cargaison, aurait dù
user du droit qu'il avait de s'opposer à la sortie de ce navire
et résister à la téméraire entreprise du capitaine; Attendu
qu'en ne le faisant pas il a engagé la responsabilitéde la Com-
pagnie Attendu que la demande de Palmade se trouve ainsi
justifiée dans son principe;

Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts réclamés
par Palmade, qu'il est lié par les clauses et conditions inscrites
sur son billet de passage, pour les avoir librement acceptées
par le fait seul du versement du prix de sa place et de l'accep-
tation sans réserve ni protestation dudit billet;

Attendu qu'aux termes de ces clauses et conditions, le
passager de 3* classe n'a droit qu'à une somme de 250 fr. par
colis perdu; Attendu que Palmade déclare, sans que
son affirmation soit contredite sur ce point, avoir embarqué
sur le Mohamed-es-Saddok trois colis, pour la perte desquels
il lui est dû par conséquent une somme de 750 fr.;

Attendu, en ce qui touche les billets de banque que Pal-
made prétend avoir perdus, que la Compagnie ne saurait en
répondre., puisque ces valeurs ne lui ont pas été décla-
rées

Par ces motifs – Dit l'appel régulier en la forme;-Le ditt
également recevable; Au fond Infirme le jugement dont
est appel; Statuant à nouveau – Condamne la Compagnie
transatlantique à payer à Palmade la somme de 750 fr. pour
les causes susénoncées, avec intérêts de droit du jour de la
demande; La condamne aux dépens tant de première
instance que d'appel; Met les parties hors de cause pour
toutes plus amples conclusions; Dit que les dépens seront
recouvrés aux formes de l'assistance judiciaire.

MM. ZEYS, prem. prés.; Marsan, av. gén. – M" DARMON
et Robe, av.



Jugement, qualités, règlement, délai, juge Incompétent,
ordonnance. défaut de date, nullité, appel, Jugement
au fond, effet dévolutlf.

L'art. 145 C.pr. civ. n'impartit aucun délai à l'avoué qui
s'oppose à V expédition des qualités pour sa comparution
devant le juge qui doit procéder au règlement (2e espèce)

L'ordonnanceréglant les qualités d'un jugement est nulle
si elle n'estpas datée, et cette nullité entraine celle du juge-
ment (3e espèce) (1)

Est également nul le jugement dont les qualités ont été
réglées par un magistrat n'ayant pas concouru audit juge-
ment

Si le fond a été jugépar le jugement ainsi annulé, il échet
pour la juridiction d'appel de statuer, en vertu de l'effet dévo-
lutifde l'appel (1" espèce) (2).

PREMIERS ESPECE

COUR D'ALGER (2* Ch.)

8 juillet 1885

(Mohamed el Arbi c. Mohamed ben Ali)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel des sieurs Mohamed el Arbi
ben Mouhoub et consorts est régulier et recevable;

Sur les moyens de nullité du jugement déféré dont ils
excipent: Attendu qu'il est certain, en fait, que les qualités
dudit jugement ont été réglées par M. le président de Barion,
bien que ce magistrat n'ait pas connu de l'affaire, et alors
qu'il a été statué sur celle-ci par MM. Malley, Jeannin, de
Baric, juges, le premier faisant fonctions de président
Que cette irrégularité entraîne, en droit, par application de
l'art. 145 C. pr. civ. et aux termes d'une jurisprudence cons-
tante, la nullité du jugement dont est appel Attendu qu'il

(I) V. civ. cass., 7 juill. 1886 (Rev. Alg., 1887. 2. 417).

|2j V. Alger, 25 oct. 1890 (ffeu. Alg., 1890. 2. 518).



est dès lors sans intérêt de rechercher si cette même déci-
sion ne serait pas encore nulle, comme le prétendent les
appelants, pour être à la fois datée des 1er et 2 décembre 1891

Au fond Attendu que les premiers juges y ont statué;
Attendu que la Cour en est dès lors saisie par l'effet dévo-

lutif de l'appel Attendu, toutefois, que les appelants devant
la Cour n'ont pas conclu au fond Qu'il y a lieu de renvoyer
l'affaire pour être à cet égard par toutes parties conclu et
plaidé à une audience ultérieure

Par ces motifs Dit l'appel des sieurs Mohamed el Arbi
ben Mouhoub et consorts régulier et irrecevable; Déclare
nul pour la cause susindiquée le jugement déféré; Ordonne
qu'il soit considéré comme non avenu dans toutes ses diposi-
tions Renvoie la cause pour être au fond, par toutes par-
ties, conclu et plaidé, à huitaine; Condamne Mohamed ben
Ali beu Yaya aux dépens.

MM. Mérot, $f. prés.; Eon, av. gén. – Mes LEMAIRE et
TILLOY, au.

DEUXIÈME ESPÈCE

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

13 juillet 1893

(Belaïche c. Mantout frères)

ARRÊT

la COUR, Sur le premier moyen pris de la violation de
l'art. 143 C. pr. civ. Attendu que si l'art. 143 C. pr. civ.
prescrit que l'original de la signification des qualités à avoué
restera, pendant 24 heures, aux mains de l'huissier audien-
cier, afin que l'avoué puisse former opposition s'il y a lieu,
l'art. 145, qui dispose que les parties seront réglées sur un
simple acte d'avoué à avoué, n'impartit aucun délai pour la
comparution de l'opposant devant le juge – Attendu, en fait,
que l'avenir en règlement des qualités de l'arrêt attaqué a été
donné, le 27 mai 1892, à la suite de l'opposition pour le lende-
main, 28 mai, et que le règlement a eu lieu à cette dernière
date; qu'il suit de là que le premier moyen du pourvoi, qui
est pris de ce que ce règlement aurait été opéré avant l'expi-
ralion d'un délai légal, ne peut ètre accueilli



1 1Sur le deuxième moyen pris de la fausse application de
l'art. 437 C. com. et des art. 1350 et 1351 C. civ. Attendu
que le demandeur en cassation était poursuivi en paiement
d'effets de commerce, au montant de 107,000 fr., par lui sous-
crits et dont les défendeurs éventuels étaient, d'après l'arrêt
attaqué, porteurs de bonne foi; qu'il était, de plus, conclu
contre lui à sa mise en faillite;

Attendu que, pour faire droit à ces dernières conclusions,
l'arrêt déclare que l'état de cessation de paiements de Belaïch
est à établir par les protêts des billets dont s'agit en la cause,
et s'est manifesté dès le 2 mars 1887 par le premier de ces
protêts; qu'une telle décision est irréprochable, alors surtout
qu'elle constate que le débiteur aurait toujours reconnu
devoir l'intégralité des sommes qui lui étaient réclamées
et qu'il n'a élevé de contestation en justice que pour gagner
du temps et éviter la déclaration de faillite; -Qu'il n'importe
en rien que le tribunal 'de commerce, saisi de la même
demande en déclaration de faillite au cours de l'instance
d'appel qui a abouti à l'arrêt attaqué, ait sursis à statuer
jusqu'après l'arrêt attendu; Ce prononcé de sursis ne
pouvant être sérieusement considéré comme ayant une auto-
rité de chose jugée; – D'où il suit que les art. 437 C. com.
1350, 1351 C. civ. n'ont reçu de l'arrêt aucune atteinte;

Par ces motifs Rejette le pouvoi formé contre l'arrêt de
la Cour d'Alger du 21 mai 1892.

MM. TANON, prés. DENIS, rap.; Rau, av. gén. – M* Bou-
CHIÉ DE BELLE, av.

TROISIEME ESPECE

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

24 juillet 1893

(Mazon c. Varnery frères)

ARRÈT

LA COUR, Sur le moyen du pourvoi tiré de la violation
de l'art. 145 C. pr. civ.; En ce que l'ordonnance contenant
règlement des qualités de l'arrêt attaqué, ordonnance rendue
par défaut, étant nulle faute de date, rien ne prouvait que les
qualités aient été réglées au jour où elles devaient l'être et
que l'avoué opposant ait eu la faculté de les contredire



Attendu que toute ordonnance doit, comme tout jugement,
porter en elle-même la preuve de sa régularité; Attendu
que l'ordonnance contenant le règlement des qualités de
l'arrêt attaqué est sans date et contient seulement cette for-
mule Défaut contre Mc Blasselle, avoué, et contre Me Lemai-
re, défenseur; main-levée de l'opposition. Vu bon à expédier
en l'état; Que rien ne prouve, par suite, que les qualités
dont il s'agit aient été réglées au jour où elles devaient l'être
et que les avoué et défendeur opposants aient eu la faculté de
les contredire; – Qu'il suit de là que l'ordonnance qui les a
maintenues se trouve entachée d'une nullité radicale, dont
l'effet est de vicier les qualités de l'arrêt attaqué, et, par
suite, l'arrêt lui-même

Par ces motifs Sans qu'il soit nécessaire de statuer sur
le 2" moyen Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du 15 avril
1891 Renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Mazeau, prem. prés.; Villetard DE LA GUÉRIE, rap.;
Baudouin, av. gén. – Me Bouchié DE BELLE, av.

COUR D'ALGER (lr« Ch.)

26 juin 1893

Impôts, Tunisie, contribution foncière, taxe, demunde
en ilégrèvemenl,délai, commission municipale, compé-
tence, uction «lu fisc, prescription libératoire, délai,
droit commun.

La commission municipale de Tunis n'a d'autre mandat
que celui de reviser les taxes de l'exercice courant et ne peut
transiger sur les taxes antérieures, au mépris du décret
beylical du juin 1882, qui les déclare exigibles à défaut
de réclamation dans les trois mois du jour de la publication
du rôle (1).

Les décrets beylicaux sur la contribution foncière en Tuni-
sie n'édictant ni prescription ni déchéance de l'action fiscale,
et d'autrepart, l'absence d'une disposition de prescription
dans une loi spéciale ayant pour effet, en droit français, de
soumettre l'action du fisc aux dispositions du droit commun,
on ne saurait appliquer en cette matière soit les dispositions

(1) V. trib. de Tunis, 27 janv. 1893 (suprà, p. 200); trib. de Tunis, 0

mars 1893 (suprà, p. 264).



de la loi de frimaire au VII, soit celles de l'art. 2277 C. cic.,
sans porter atteinte à ce principe de droit et surtout au pou-
voir législatifdu bey.

Aux termes d'une jurisprudence constante, la prescription
libératoire du droit commun en Tunisie est de quinze ans (1).

(Yunès c. Municipalité de Tunis)

ARRÊT

la COUR, Attendu que les appels sont réguliers en la
forme

Au fond – Sur l'appel principal Attendu que le dégrè-
vement partie! allégué par l'appelant n'est pas justifié, et que
l'offre de preuve de son existence n'est ni pertinente ni con-
cluante, la commission municipale n'ayant d'autre mandat
que de reviser les taxes de l'exercice courant et ne pouvant
transiger sur les taxes antérieures, au mépris du décret bey-
lical du 7 juin 1882, qui les déclare exigibles à défaut de
réclamation dans les trois mois du jour de la publication du
rôle; Attendu qu'il y a lieu de confirmer sur ce point le
jugement déféré;

En ce qui touche la prescription – Attendu que les décrets
beylicaux sur la contribution foncière en Tunisie n'édictent
ni prescription ni déchéance de l'action fiscale

Attendu qu'en droit français, l'absence d'une disposition
de prescription dans une loi spéciale a pour effet de soumettre
l'action du fisc aux dispositions du droit commun; qu'on ne
saurait, dès lors, appliquer dans la cause soit les disposi-
tions de la loi de frimaire an VII, soit celles de l'art. 2277
C. civ., sans porter atteinte à ce principe de droit et surtout
au pouvoir législatif du bey Attendu, au surplus, que
l'art. 2277 C. civ. n'est pas applicable dans l'espèce; qu'il
s'agit en effet non de revenus ou produits périodiques dont
l'accumulation serait la ruine du débiteur, mais de créances
distinctes, peu variables, ne produisant pas d'intérêts, et
connues exactement du débiteur

Attendu que la seule prescription libératoire dont pourrait
se prévaloir l'appelant est celle du droit commun en Tuni-
sie Attendu que cette prescription étant de quinze ans,
aux termes d'une jurisprudence constante, n'était pas acquise
à l'appelant à la date du 10 juillet 1890, jour du commande-

Ci) V. trib. de Tunis, 25 janv. 1892 et 29 févr. 1892 (««'. Alg., 1892. 2.
153) et la nute.



ment à lui signifié, d'où il suit que l'appel incident doit être
accueilli

Par ces motifs – Reçoit les appels comme réguliers en la
forme Au fond – Confirme le jugement déféré en ce qu'il
a déclaré non recevable l'opposition au commandement du
1er juillet 1890 et écarté la prescription triennale de la
loi de frimaire an VII – Infirme, au contraire, le dit juge-
ment, en ce qu'il a admis la prescription de l'art. 2277
C. civ. Et statuant à nouveau Dit qu'il n'y a lieu à
prescription Déclarer nulles et de nul effet, comme insuffi-
santes, les offres et la consignation qui en a été la suite;
Déboute, en conséquence, Angelo Yunès de son opposition au
commandement du 10 juillet 1890, qui sortira son plein et
entier effet; Condamne Yunès à l'amende et aux dépens.

MM. Zeys, prem. près. MARSAN, av. gén. Mes Chéron-
NET et Tili.oy, av.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

19 juin 1893

Compétence, Tunisie, saisie immobilière^ incident, de-
mande en distruction.

Les tribunaux français, en Tunisie, sont compétentspour
connaître d'une demande en distraction introduite devant
eux au cours d'uneprocédure de saisie immobilière, demande
qui constitue un incident de ladite saisie (1).

(Moliamed ben Salem c. Calo et Boccara)
ARRÊT1,

la COUR, – Sur le premier moyen, pris de la violation de la
loi du 27 mars 1883, du décret beylical du 31 juillet 1884 et de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 Attendu que la réclamation
des demandeurs en cassation s'est produite sous la forme
d'une demande en distraction introduite par eux devant le
tribunal français à Tunis au cours d'une procédure de saisie
immobilière portant sur des maisons non immatriculées, et
dont personne n'a contesté la régularité; Attendu que, dès
lors, cette demande constituait nn incident de la saisie que le
tribunal français était compétent pour vider, suivant les règles

(1) V. Alger, 19 mai 1891 [Hev. Alj., 1891. 465); Alger, 26 juill. 1S92

et 3 nov. 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 412 et 505).



de la procédure française, et que vainement le pourvoi vou-
drait la faire considérercomme une revendicationde propriété
distincte de toute autre procédure;

Attendu que le pourvoi n'est pas mieux fondé à soutenir
subsidiairement que le tribunal aurait dû surseoir à statuer
jusqu'après décision par le tribunal indigène sur la propriété;

Qu'en effet, aucune question préjudicielle ne se dégageait
d'office et aucune demande de sursis n'a été formulée, de
sorte que, à cet égard, le moyen serait nouveau et irrece-
vable Que d'ailleurs la Cour d'appel, sans contester la
validité de la donation alléguée, s'est bornée à refuser aux
donataires une préférence sur les créanciers en cause;
Attendu que dès lors les lois tunisiennes susvisées sur la
propriété des immeubles non immatriculés et sur la compé-
tence des tribunaux indigènes n'étaient pas applicables;

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'art. 7 de la
loi du 20 avril 1810 Attendu qu'au point de vue restreint
où le pourvoi a jugé opportun de se placer pour éviter d'avoir
ù démontrer la violation au fond d'une loi tunisienne, il suffit
de constater que l'arrêt attaqué a consacré deux séries de
motifs à la compétence, puis au fond; Attendu d'ailleurs
que, dans leurs conclusions d'appel, les demandeurs en
cassation eux-mêmes reconnaissaient que, d'après la loi
tunisienne, la mutation de propriété non inscrite en marge
du titre de propriété n'était pas opposable aux créanciers à
qui ce titre avait été remis en nantissement; Attendu que
l'intervention dans la saisie d'un créancier nanti du titre
suffisait donc pour écarter l'influence d'une donation occulte
et pour entraîner la continuation de la poursuite;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 28 février 1891.

MM. TANON, prés.; BABINET, rap.; Cruppi, av. yen.
M' SABATIER, NU.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

28 juin 1893

Prescription, droit musulman* acquisition, tribu, |>ui-
etttaloii é<iuivi>c|ue*

Le fait par des indigènes musulmans d'avoir conduit leurs
troupeaux paître sur une terre depuis un temps immémorial



ne saurait constituer à leur profit une prescription acquisi-
tive, s'il résulte des documents de la cause que ces actes de
pâturage ont eu lieu en concurrence avec d'autres indigènes,
qui se prévalent eux aussi d'actes de possession et de pro-
priété sur les mêmes terrains (1).

(Préfet d'Alger c. Consorts Moukadème)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel
relevé par le domaine de l'État contre un jugement du tribu-
nal de Tizi-Ouzou, du 29 juin 1892, accueillant la revendication
des consorts Moukadème et Louzaï;

Et statuant au fond sur le mérite de cet appel Attendu
que procédant à l'application de la loi du 28 juillet 1873 dans
le douar des Ouled Smir, commune de Bordj-Menaïel, M. le
commissaire enquêteur Houdas a fait attribution 1° au
domaine de l'État, à titre de bien vacant et sans maître, du lot
n° 2077 du plan de son enquête (ledit lot d'une contenance de
62 hectares, 46 ares, 70 centiares, en nature de broussailles);
2° aux sieurs Ahmed et Amar ben Sad ben Ali, du lot n°2093
du même plan

Attendu qu'à la date du 9 décembre 1889, sur l'avis donné
aux intéressés le 22 septembre 1889 par M. le directeur des
domaines en exécution de'l'arl. 18 de la loi précitée, lesdits
consorts Moukadème et Louzaï ont signifié tant à M. le préfet
du département d'Alger qu'à M. le directeur des domaines un
mémoire dans lequel ils manifestent l'intention de revendi-
quer, à titre de propriétaires, les deux lots de terrain spécifiés
ci-dessus; Attendu que, le même jour, ils ont en effet
donné assignation à M. le préfet d'Alger, en sa qualité de
représentant du domaine de l'État, devant le tribunal de Tizi-
Ouzou pour voir et entendre consacrer leurs prétentions;
Attendu que le domaine a opposé à cette demande une excep-
tion prise de l'inobservation dans la cause des formalités et
des délais prescrits, en matière d'instances domaniales, par
les dispositions des art. 1 et 3 du décret du 28 décembre 1855;
Attendu que, statuant sur cette demande et sur l'exception
qui lui était opposée, les premiers juges ont rejeté, comme
mal fondée et inapplicable à l'espèce, l'exception soulevée et
ont au fond déclaré les revendiquantspropriétairesdes deux

• (i) V. Alger, 10 oct. 1892 (Rev. Alg-, 1892. 2. 503).



lots de terrain formant l'objet de leur action; Attendu que
c'est de cette décision que le domaine a interjeté appel, et
dont il échet maintenant pour la Cour d'apprécier le bien ou
le mal fondé;

Relativement tout d'abord au lot n°2093: Attendu que,
devant le tribunal, le domaine demandait acte de sa déclara-
tion qu'il n'élevait aucune prétention à la propriété de ce lot,
attribué à d'autres; Attendu que nonobstant cette déclara-
tion précise et cette attribution formelle, les premiers juges
ont, néanmoins, en l'absence des attributaires eux-mêmes,
déclaré les revendiquants propriétaires dudit lot; Attendu
que de ce chef, tout au moins, leur décision doit être ré-
formée

Relativementau lot n° 2077: Attendu que les consorts
Moukadème et Louzaï fondent leur demande et leurs préten-
tions à la propriété de ce lot sur un acte du mois d'avril 1761
et sur la prescription qui résulterait à leur profit d'une pos-
session immémoriale du terrain; Qu'à cet égard ils offrent,
au surplus, d'établir par témoins qu'ils ont toujours eu, par
eux ou leurs ancêtres, « la libre jouissance et l'usage à l'état
» privatif, sans interruption ni trouble, dudit terrain, notam-
» ment en y faisant paître d'une manière constante leurs
» troupeaux, à l'exclusion de tous autres »

En ce qui touche l'acte du mois d'avril 1761 Attendu que
c'est à tort que les premiers juges en ont fait état; Que cet
acte devait être purement et simplement écarté par eux
Qu'il ne présente, en effet, aucun caractère d'authenticité;
Qu'il n'est revêtu d'aucun cachet; Qu'il est censé émaner
d'un fonctionnaire indigène dont il n'est plus permis de con-
trôler le caractère officiel ni l'existence même au temps de
l'acte; Que l'applicationpossible de ce mèmeacte au terrain
litigieux est d'ailleurs contestée; Qu'elle est en réalité
douteuse; Qu'enfin, les revendiquants se trouvent aujour-
d'hui, par la force des choses, dans l'impossibilité de démon-
trer qu'ils sont bien les descendants ou les ayants droit des
acquéreurs de 176t;

En ce qui touche la possession immémoriale invoquée, et
les effets de cette possession au point de vue de la prescrip-
tion Attendu que, pour conduire à la prescription, la pos-
session doit revêtir certains caractères et présenter certaines
conditions; qu'ainsi, notamment, elle doit être exclusive et
non équivoque; Attendu que des documents de la cause il
ressort que les prétentions des revendiquants à la possession
exclusive des terrains dont s'agit se trouvent combattues
par les prétentions rivales d'autres indigènes qui se prévalent



aussi actuellement devant les premiers juges d'actes de pos-
session et de propriété sur les mêmes terrains; – Qu'il
résulte donc d'ores et déjà suffisamment de là que la posses-
sion desdits revendiquantsn'est, en réalité, qu'une possession
concurrente ou commune, promiscüe, équivoque par suite et
en conséquence impuissante à faire naître à leur profit exclu-
sif la prescription qu'ils invoquent;

En ce qui touche leur offre de preuve – Attendu qu'elle
est conçue en termes vagues; Qu'elle ne contient en
réalité que l'affirmation générale de leurs prétentions; –
Qu'en dehors des faits de pâturage qu'elle énonce comme
actes de possession à prouver, elle n'en précise aucune autre;

Qu'il vient d'être dit que ces actes de pâturage, dans les cir-
constances où ils ont eu lieu, en concurrenceavec d'autres, ne
sauraient constituer des actes de possession utile pour pres-
crire Qu'ainsi la preuve qui en serait faite ne serait pas
concluante; Qu'il n'y a lieu dès lors de l'ordonner;

Attendu que de ce qui précède, il résulte que la demande
des consorts Moukadème et Louzaï n'est pas justifiée, et que
la preuve qu'ils offrent n'est pas admissible; qu'ainsi cette
demande doit être purement et simplement repoussée
Attendu, cela étant, qu'il est sans utilité de rechercher si
l'action des revendiquants a été régulièrement ou non intro-
duite devant les premiers juges, et si elle ne devait pas être,
tout d'abord, écartée en la forme;

Par ces motifs: Dit bien appelé, mal jugé; Infirme, en
conséquence, et met à néant le jugement du tribunal de Tizi-
Ouzou du 29 juin 1892; Statuant par décision nouvelle, et
faisant ce que les premiers juges auraient dû faire; Sans
qu'il soit besoin de s'arrêter à l'examen de l'exception d'irre-
cevabilité de la demande des consorts Moukadème et Louzaï,
exception soulevée par le domaine dans la cause; Sans
s'arrêter non plus ni avoir égard à l'offre de preuve de ces
derniers, laquelle est déclarée inutile en l'état des faits de la
cause et rejetée à ce titre; Donnant acte aux parties de la
déclaration faite par le domaine de l'Etat qu'il n'élève aucune
prétention à la propriété du lot n° 2093 Déclare les intimés
mal fondés dans leur demande en revendication contre l'État
des lots n"' 2093 et 2077 Les en déboute; Les condamne,
de plus, aux dépens.

MM. HUGUES, près. MARSAN, oco. gén. M" BORDET et
MALLARMÉ~ OP.



TRIBUNAL DE TUNIS (i" Ch.)

24 avril 1893

V< avaux pubHf~e, Tuntate, auppt em~ton ou tmodtHcnttttn,
dotmatage~-tater&t*;tribunal civil, compétence.

Les travaux ayantpour but d'assurer lefonctionnement d'un
service public et créés en vertu d'une décision de l'autorité ad-
ministrative compétente ont le caractère de travaux publics;

En conséquence, conformément à la règle posée par l'art, 3 du
décret beylical du 27 novembre 1888 relatif à la compétence
ac/Mt/ïts~a~'ue en Tunisie, le ~:&M~a~c:<ajoa!s droit
d'ordonner la suppression ou la modification de ces travaux;

Mais, aux termes de l'art. du même décret, il peut con-
damner l'État à des dommages-intérêts en raison a!Mpre/Mc!<c~
causé à des tiers par ces travaux (1).

(Moreno c. Administration des postes tunisiennes)

JUGEMENT

LE y/{/BM~, Attendu que l'administration de l'office pos-
tal tunisien a fait établir dans l'hôtel des postes de Tunis des
machines destinées à produire la lumière électrique néces-
saire pour l'éclairage de cet établissement – Attendu que
le sieur Moreno prétend que l'installation défectueuse de ces
machines cause un préjudice à un immeuble dont il est pro-
priétaire et qui est situé rue Essadikia à côté de l'hôtel des
postes; Attendu qu'il a assigné l'administration pour obte-
nir la cessation de ce trouble; Attendu qu'il demande que
le gouvernement soit condamné à déplacerces machines sous
peine d'une contrainte de 2,000 fr. par jour et à lui payer dès à
présent 20,000 fr. à titre de dommages-intérêts

Attendu que l'usine dont il s'agit a pour but d'assurer le
fonctionnement d'un service public; qu'elle a été créée en
vertu d'une décision de l'autorité administrative compé-
tente qu'elle a donc le caractère d'un travail public;
Attendu dès lors que, conformémentà la règle posée par l'art.
3 du décret du 27 novembre 1888 relatif à la compétence admi-
nistrative, le tribunal n'a pas le droit d'ordonner la suppres-
sion ou la modification de ces machines; Mais attendu
qu'aux termes de l'art. 1"' du même décret il peut condamner

()) Cpr. cons. d'État, "1 dëc. 1888 trib. de Tunis, 4 juill. t89i f~v. ~<y.
t891. 2. 483 et 492).



l'État à des dommages-intérêts en raison du préjudice causé
à des tiers par ces trav aux

Attendu que le tribunal a ordonné par jugement du 25 mars
1893 une visite des lieux litigieux à laquelle il a été procédé;

Attendu que ce transport a permis de constater que plu-
sieurs des inconvénients allégués par le sieur Moreno n'exis-
taient pas; Attendu en effet, que l'élévation de la cheminée
éloigne les nammèches et la fumée de sa maison, qu'aucune
atteinte n'est portée à la solidité de cet édifice, qu'il n'existe
aucune crainte d'explosion ou d'incendie et qu'enfin les ma-
chines ne dégagent qu'une très faible chaleur; Mais attendu
qu'elles produisent dans l'immeuble du sieur Moreno de très
légères trépidations et un bruit sourd et continu qui dure
pendant une partie de la nuit; Attendu qu'en raison de
son intensité et de l'heure à laquelle il s'entend, ce bruit
dépasse la mesure des incommodités ordinairesdu voisinage;

Attendu toutefois que le sieur Moreno n'a encore perdu
aucune location et n'a éprouvé aucun préjudice appréciable;

Mais attendu que la maison du sieur Moreno, qui est louée
bourgeoisement, subira certainement une dépréciation dans
]e cas où il ne serait pas remédié à cet état de choses
Attendu que l'administration est disposée à élever un mur et
à exécuter certains autres travaux qui seront de nature à
supprimer les inconvénients constatés ci-dessus; Attendu
qu'il convient de lui impartir un délai dans ce but;-Attendu
que le tribunal possède des éléments suffisants pour évaluer
à 5,000 fr. le dommage que subira le sieur Moreno si ces tra-
vaux ne sont pas exécutes dans le délai fixé; Attendu que
l'on ne se trouve pas dans un des cas où la loi permet d'or-
donner l'exécution provisoire nonobstant appel;

Par ces motifs Condamne le gouvernement tunisien à
payer au sieur Moreno une somme de 5,000 fr. à titre de
dommages-intérêts pour les causes mentionnées ci-dessus;

Dit toutefois que cette somme ne sera exigible que quatre
mois après la signification du présent jugement et dans le
cas où l'administration n'aurait pas exécuté dans ledit délai
les travaux nécessaires pour supprimer complètement les
trépidations et pour atténuer le bruit de telle manière qu'il
n'excède plus les inconvénients ordinaires du voisinage
Nomme d'office M. Baldauff expert dans la cause, lequel aura
pour mission de vérifier lesdits travaux et d'apprécier s'ils
sont suffisants; Dit que l'expert pourra recourir à toute
mesure d'information, entendre tous témoins et procéder à
toute vérification utile Qu'il conciliera les parties si faire
se peut et qu'il déposera au greffe rapport de ses opérations,



Réserve aux parties le droit, de s'entendre sur le choix
d'un ou de trois autres experts dans les trois jours de la
signification du présent jugement; –Déboute pour le surpluss
les parties de leurs demandes, fins et conclusions.

MM. FABRY, près. SPIRE, jo/'oc. de <N Rép. Mes BODOY et
GUEYDAN, <t0.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

17 avril 1893

Dernier ressort, tribunaux civile et de commerce, dom.
ntagea.tntereta bmaea sur ta demande principale, Jus.
Hee<* de paix, droit commun; Juges de paix à compé-
tence étendue, Atgérte, Tunisie, procès <:ivH* et com.
merciaux, procédure.

D'après l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838 et l'art. M9 C. co~
modifié par la loi du 3 mars 1840, les <6M/!aM.r civils et de
commerce statuent en dernier ressort sur les a!6/Ma~e!~s en
dommages-intérêts, quel qu'en soit le taux, lorsqu'elles sont
exclusivement fondées sur la demandeprincipale (1)

En l'absence d'une disposition semblable dans les lois sur
les justices de paix, on doit s'en tenir pour cette juridiction
aux principes du droit commun (2)

Les règles de procédure sont les mêmes pour les procès
civils et cont/Kp/'CMM.c soumis aux juges depata? à compé-
tence étendue d'Algérie et de Tunisie.

(Helft c. Piquet)
JUGEMENT

LE M~MV. – Attendu qu'aux termes d'un jugement rendu
le 17 novembre 1892 M. le juge de paix du canton Nord de
Tunis a débouté le sieur Camoin, liquidateur de la société
Moura et Piquet, d'une demande en paiement de 467 fr. intro-
duite contre le sieur Helft; Attendu que la même décision
a condamné au contraire le sieur Camoin ès-qualité à payer
au sieur Helft une somme de 247 fr. 60 cent. montant de mar-
chandises vendues et livrées à la dite société; Attendu
que le sieur Piquet a interjeté appel du jugement susénoncé

Attendu que le sieur Helft prétend que cet appel n'est point
(t) V. Alger, 10 nov. 1885 (Rev. Alg. ~886. 108); Alger, 19 juin 1886

(Rev. Alg. i887. 2. 42).
(2) V. hib. d'Oran, 21 juill. 1890 (~ Alg. 1891. 2. 92).



recevable parce que le premier juge aurait statué en dernier
ressort Mais attendu que le sieur Helft avait formé une
demande reconventionnelle en 600 fr. de dommages-intérêts
et qu'il n'est point prouvé qu'il ait renoncé à cette demande
dans les dernières conclusions qu'il a prises devant iejuge
de paix; -Attendu sans doute que, d'après l'article 2 de la loi
du 11 avril 1838 et d'après l'article 639 C. corn/modifié par la loi
du 3 mars 1840, les tribunaux civils et de commerce statuent
en dernier ressort sur les demandes en dommages-intérêts,
quel qu'en soit le taux, lorsqu'elles sont exclusivement fon-
dées sur la demande principale; Mais attendu qu'en l'ab-
sence d'une disposition semblable dans les lois sur les justi-
ces de paix, il faut s'en tenir pour cette juridiction aux prin-
cipes du droit commun; Attendu que, le sieur Helft ayant
réclamé reconventionnellement une somme supérieure à 500
fr., cela a suffi pour rendre l'affaire appelable; -Attendu qu'il
importe peu d'ailleurs que le jugement entrepris ait été rendu
en matière commerciale, les règles de procédure étant les
mêmes pour les procès civils et commerciaux soumis aux
juges de paix à compétence étendue d'Algérie et de Tunisie;

Attendu que le sieur Helft soutient encore que l'appel de
son adversaire est nul parce qu'il est postérieur de plus d'un
mois à la signification du jugement faite au sieur Camoin
Mais attendu que le sieur Helft a été prévenu que le sieur
Camoin avait cessé ses fonctions de liquidateur; Attendu
qu'il n'ignorait pas que l'exécution de la sentence prononcée
par le premier juge devait être poursuivie directement contre
les sieurs Moura et Piquet; Attendu dès lors que l'exploit
notifié au sieur Camoin le 24 décembre 1892 ne peut avoir
aucune valeur et que l'on ne doit tenir compte que de la signi-
fication faite au sieur Piquet le 24 février 1893 Attendu
que l'appel a été formé le 28 du même mois; qu'il échet par
conséquent de le déclarer recevable en la forme;

Mais attendu qu'au fond, le premier juge a fait une saine
appréciation des droits des parties; Attendu en effet que
la demande de la société Moura et Piquet contre le sieur
Helft n'est justifiée par aucun document; Attendu que le
sieur Piquet produit pour la première fois en appel une note
écrite au crayon et signée par l'intimé; Mais attendu que
cette note absolument informe n'est même pas datée et qu'il
n'est pas établi que les marchandises qui y sont mentionnées
soient bien celles dont l'appelant réclame le prix – Attendu
que si la pièce dont il s'agit était réellement probante, le sieur
Piquet n'aurait pas manqué de la fournir soit au liquidateur,
soit ù l'expert Fanouillaire quand celui-ci l'a convoqué pour



donner des explications sur le litige actuel; Attendu que.
la créance du sieur Helft est prouvée au contraire par une
lettre du sieur Moura en date du 4 novembre 1887 et par les
autres renseignements contenus dans le rapport de
l'expert;

Attendu que le sieur Piquet prétend sans doute que le
jugement dont est appel ne lui est pas opposable sous pré-
texte qu'au moment où cette décision a été rendue le sieur
Camoin n'avait plus qualité pour le représenter; – Mais
attendu que le sieur Piquet ne conteste pas avoir eu connais-
sance de l'action introduite par le liquidateur de sa société le
26 septembre 189t; Attendu qu'il ne s'est pas opposé à ce
que le sieur Camoin continue à plaider en son nom dans cette
affaire jusqu'à ce que le premier juge ait prononcé une sen-
tence définitive; – Attendu qu'il ne saurait donc protester
aujourd'hui contre une situation qu'il a librement acceptée;

Attendu que le sieur Piquet ajoute que le sieur Helft doit
pousuivre le recouvrement de sa créance uniquement contre,
le sieur Moura; Attendu qu'il invoque à l'appui de cette
prétention une transaction signée le 16 avril 1890 et par
laquelle le sieur Moura s'est chargé de payer le passif de la
société;– Mais attendu qu'il n'apparaît pas que cette con-
vention particulière aux associés ait jamais été publiée
Attendu en outre qu'elle ne saurait être opposée aux créan-
ciers sociaux dont les droits comme ceux du sieur Helft sont
antérieurs à la transaction précitée; Attendu que le sieur
Piquet ne peut donc se soustraire aux poursuites qui sont
actuellement dirigées contre lui Attendu qu'il aura seule-
ment le droit de se retourner, s'il le juge utile, contre le sieur
Moura Attendu que, le sieur Piquet succombant dans ses
conclusionsprincipales, sa demande accessoire en dommages-
intérêts ne saurait elle-même être accueillie;

Par ces motifs, et adoptant ceux du premier juge qui ne
sont pas contraires Reçoit en la forme l'appel du sieur
Piquet Au fond, confirme le jugement entrepris;
Ordonne qu'il sortira son plein et entier effet contre la société

Mourat et Piquet; Dit que l'appelant comme membre de
cette société ne peut se soustraire à l'exécution du jugement
susvisé, sauf son recours contre le sieur Moura; Déboute
le sieur Piquet de sa demande reconventionnelle, etc.

MM. FABRY, prés. SptRE, proc. de la Rép. M" PIETRI et
COULON,OU.



CONSEIL D'ÉTAT

16 et 23 juin 1893

f:<t«rs et tribunaux. Atgét ie, Tnagistr&ta, innmovi)ttttt<
tI~ptHcetnent, recours pour excès <ie p<'MYoir~ )o! du
:«t nout t883, t~K!t'< sp6<atn, applicabilite.

Si les dts/~osi'on~ générales de la loi du 30 aoM< 1883 tant
&<~ ~0/(!t'SO<!OM et le traitement du personnel que SK~ le
~/b/zc<to/ze/?teM< des coMra et tribunaux s'appliquent à <4~-
gérie, les ~a's'!s<a<s algériens ont néanmoins conservé la
situation particulière rc.;K~o'i'.pOMr eM.r de l'arrêté minis-
tériel du 2.2 novembre 1842 et de ~o'~re~e dK c/te/dH~OMPOtr
e;recM~dM 20 août 1848, en vertu desquels il est statué sur
leur Mo/Kt/!e:{o~ et leur révocation au rapport du nt!'?Z!S<~e

de ~MS<'t'ce/
Ces dispositions spéciales n'ont pas été, en effet, o~o~ee.s

expressément par l'art. 19 de la ~o{'/)rect'<ëej et il ?!~ a pas
été de/'o~ejoar l'art. 15, qui, de ?Me/Me que ~'e! ne vise que
les ~ïa~'<s<s de la nte~opo/e

En conséquence, le décret qui nomme d'<~ce, en ~4~ey':e,
Mn magistrat à un autre siège n'est nullement entaché d'excès
de y)OMpo< pour avoir été rendu sans l'avis conforme dit
conseil de la magistrature (1.).

(Bariat)

ARRÊT

LE CONSEIL D'~r~r, – Considérantque pour demander l'annu-
!at,ion du décret qui l'a nommé d'office juge au tribunal de
1*instance d'Alger, alors qu'il était vice-présidentdu tribunal
d'Oran, M. Bariat se fonde sur ce que ce décret aurait été
rendu en violation de l'art. 15 de la loi du 30 août 1883, qui
serait applicable en Atgërie;

(1) Sur l'applicabilité de la loi du 30 août 1883 en Algérie, V. crim. cass.,
29 mai t8S6 (Rev. ~886. 2. 289) Civ. cass., 7 mars 1887 et Rcq., 23 mars
1887 ~fM. < g., 1887. X. 145); Req., 1" août 1887 et 31 oct. )887 ~ieu. ~f<
1888. 2. 244 et 425). Spécialement sur la question de rinamovibitité de
la magistrature atgérienne, V. l'article publié Rev. Alg., 1885. 1. "20.



Mais considérant que la situation des magistrats en Algérie
a été réglée par l'arrêté ministériel du 22 novembre 1842 et
l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 20 août 1848, en vertu
desquels il est statué sur leur nomination et leur révocation
au rapport du ministre de la justice; que ces dispositions
n'ont pas été abrogées expressément par l'art. 19 de la loi du
30 août 1883, et qu'il n'y a pas été dérogé par son art. 15;
qu'en effet cet article n'est que to corollaire de l'art. 11, dont
la raison d'être réside tout entière dans la situation acquise
aux magistrats de la métropole; qu'ainsi, le motif détermi-
nant de l'art. H étant étranger aux magistrats de l'Algérie,
l'article ne pouvait les concerner sans une manifestation
expresse et formelle de la volonté du législateur Qu'il
suit de là que, si les dispositions générales de la loi du 30
août 1883, tant sur l'organisation et le traitement du per-
sonnel que sur le fonctionnementdes cours et des tribunaux
s'appliquent a l'Algérie, les magistrats algériens ont conservé
la situation particulière résultant pour eux des dispositions
réglementaires ci-dessus rappelées de 1842 et 1848; que, dès
lors, le requérant n'est pas fondé à soutenir que le décret
attaqué est entaché d'excès de pouvoir comme ayant été rendu
sans l'avis conforme du conseil de la magistrature

Décide – Art. ler. La requête du sieur Bariat est reje-
tée.

MM. ST-PAUL,?'a/).; LEVAVASSEUR DE PRÉCOURT, CO/K. <Ù<

~OKP. – Me SABATIER, au.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

1~ juillet 1893

Minée, Atg6r!C) ordonnance du 9 novembre t84S, cHraf-
tëre. t«t du XI avril t8t0, ttpptiCfbiHté, modification,
nttnett et minières, décret. du y juillet iSOX et du '?
février t8~t), portée d'application.

Avant l'ordonnance e~< 9 novembre /t7M'e.ï'[s<a!<e/!
Algérie aucune législation f7~o~'ca6~ a ~a ma~M'e des mines;

Cette o/'do/ï~ance n'est pas une simple concession de mines
e~/aoeMr d'un particulier, elle constitue en outre un acte
législatif mettant en vigueur en Algérie la loi dit 21 avril
.~0, sous la réserve d'un certain nombre de Mo<co!~oy:s



nëcess~ëes.pc~~o/s~to/t ad/M!'M!S<a~'oe de <4~ërte ou
par la nature même des mines y e.y<s<<7M<

La plus importante de ces modifications consiste dans la
SHp~yess('o/! de la d{'s<f'~c<'(OM, ctd/Kt'se~a/û; législationmëi'ro-
jOO~'<at'Me, des mines et minières, aussi bien au point de vue
du droit de concession de l'État qu'au point de vue du mode
d'e.rjo/ot~t'0?!

Le décret dM 7 juillet 1862 a pris soin de reserpey~ dans la
co7!cesst'o/! des~b/'e~ de chênes-liège, par l'art. 43 d« ca/ne/'
des charges (M~e.re, la propriété des ?~t'Me.s~ m:/ï!eres~
tourbières et généralement de tous les /)/'odt<~s du sous-sol
du ~Vt'Mt're concédé;

Le décret du ~eurt'e/' ~S70~ par lequel a été autorisée l'a-
~t'ë/ïe~to~ enjaveur des concessionnaires,forestiers des~/brë~s
de chênes-liège, n'a pu avoir d'autre ~ë< que celui de i'ans-
former la jouissance à titre précaire concédée /)OHr quatre-
o<d<.r ans a ces concession na ires en un droit de propriété
jno7' e;cc<MSt'fe77ïe/~ sur l'objet même de la concession, en
d'autres termes sur ~a!bn~ abstraction faite des mines, sans
qu'il fût me/Me nécessaire de~br/MM<e~ à cet égard des reser-
ves quelconques.

(Préfet de Constantine c. Époux de Noireterre)
ARRÊT

~j COM, – En la forme Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir

Au fond Attendu qu'il est permis de poser en principe,
au début de l'argumentation qui va suivre, qu'au moment où
Talabot a sollicité la concession des mines de fer de la région
d'Aïn-Mokra, il n'existait en Algérie aucune législation appli-
cable à la matière; Attendu, en effet, que la législation
métropolitaine ne pouvait y recevoir aucune application, faute
d'y avoir été promulguée, la loi de 1810 n'ayant à aucun point
de vue le caractère d'intérêt général nécessaire pour la ren-
dre de plein droit applicable à l'Algérie, en tant que portant
-une date antérieure à 1834 – Attendu, d'autre part, qu'avant
Talabot aucune mine n'était en exploitation régulière dans la
colonie et que le chef de l'État n'avait par conséquent jamais
été appelé à réglementer la matière et à user à ce sujet du
droit qui lui avait été conféré par la loi du 21 avril 18H3, de
régler par voie d'ordonnance le régime légal de l'Algérie –
Attendu que, dans cette situation, il était naturel et même



indispensable que l'ordonnance de concession de Talabot
contînt une réglementation qui faisait défaut jusqu'alors, et
que, pour qu'il en fût autrement, il aurait fallu que le chef du
pouvoir y pourvût par une ordonnance séparée, ce qui n'a
pas eu lieu Attendu que cette réglementation, faite dans
la plénitude des attributions légales du gouvernement, était
à n'en pas douter dans l'intention de celui-ci que le préam-
bule de l'ordonnance de concession du 9 novembre 1845 l'af-
firme surabondamment,puisqu'il y est dit « Voulant appli-
quer en Algérie la législation sur les mines en vigueur en
France a >

Attendu qu'il résulte de cet exposé que l'ordonnance dont
s'agit ne contient pas une simple concession de mine en
faveur d'un particulier; qu'elle constitue en outre un acte
législatif mettant en vigueur en Algérie la loi du 21 avril 1810,
sous la réserve d'un certain nombre de modifications néces-
sitées par l'organisation administrativede l'Algérie ou par la
nature même des mines y existant; – Attendu que la plus
importante de ces modifications consiste dans la suppression
de la distinction admise par la législation métropolitaine des
mines et des minières, aussi bien an point de vue du droit de
concession de l'État qu'au point de vue du mode d'exploita-
tion qu'en effet, par l'ordonnance de 1845 concession a été
faite à Talabot des mines de la région du Mokta-eI-Hadid
que le minerai fût exploitable à ciel ouvert ou en profondeur;

Attendu il est vrai, que l'art. 5 de l'ordonnance du 9 novem-
bre 1845 parait, eu égard à la réserve qu'il contient, en con-
tradiction avec cette interprétation mais que, d'une part la
réserve dont s'agit ne peut être que le résultat d'une erreur,
puisque l'État se serait trouvé reprendre au concessionnaire,
par l'art. 5, ce qu'il lui avait donné par l'art, i"' de l'ordon-
nance, le minerai exploitable à ciel ouvert formant évidem-
ment l'objet de la concession et l'exploitation en profondeur
n'ayant été tentée que vingt ans plus tard; que d'autre part,
l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 9 octobre 1848, le dé-
cret du 6 février 1852 et celui du 5 janvier 1855 ont fait dispa-
raître cette anomalie, les droits acquis par les tiers demeu-
rant seuls réservés; qu'enfin et par deux arrêts du 30 janvier
1880 et du 8 août 1885, le conseil d'État a donné à l'ordon-
nance de concession une interprétation qui ne laisse aucun
doute sur la nécessité de n'accorderaucune vaieurala clause
restrictive contenue dans l'art. 5, en décidant en outre que
la concession accordée à Talabot comprenait les pics dési-
gnés sous le nom de Ksir-el-Aïech et de Mirha-eI-Kirsch
~Attendu, en ce qui touche les droits ainsi réservés, qu'il



n'existait pas à cette époque de tiers fondés à s'en prévaloir;
que, sans contestation possible de ce chef, le territoire tout
entier était la propriété de l'État, et que ce n'est que posté-
rieurement, c'est-à-dire le 7 juillet 1862, que Duprat, auteur
des époux de Noireterre, est devenu concessionnaire à son
tour des forèts de chênes-liège, dont ces derniers sont pro-
priétaires aujourd'hui

Attendu que le décret du 7 juillet 1862 a pris soin de réser-
ver, par l'art. 43 du cahier des charges y annexé, la propriété
des mines, minières, tourbières et généralement de tous les
produits du sous-sol du territoire concédé, – Attendu que le
décret du 2 février 1870, par lequel a été autorisée l'aliénation,
en faveur des concessionnaires forestiers, des forêts de chê-
nes-liège, n'a pu avoir d'autre effet que de transformer la jouis-
sance a titre précaire, concédée pour quatre-vingt-dix ans
à ces concessionnaires, en un droit de propriété portant
exclusivementsur l'objet même de la concession, en d'autres
termes sur la forêt, abstraction faite dos mines, sans qu'il fût
même nécessaire de formuler à cet égard des réserves quel-
conques – Attendu que les époux de Noireterre sont donc
mal fondés à soutenir qu'ils ont subi du fait de l'État une
éviction pour laquelle une réparation leur serait due;

Attendu que l'on pourrait repousser cette prétention par
le motif péremptoire que les actes du 2 février 1870 et du 28
juin 1879 constituent bien plutôt une libéralité qu'une vente,
la cession consentie aux époux de Noireterre comme aux
autres concessionnaires forestiers ne leur ayant imposé que
des charges très inférieures à la valeur de la chose donnée,
inférieures même à celles auxquelles ils avaient offert de se
soumettre;– Attendu, néanmoins, qu'en considérant cette
cession comme un contrat à titre onéreux, l'éviction n'existe
que dans le cas où la chose dont l'acquéreur a été privé par
décision judieiaireaétéformellemeutcomprisedans la vente;

Attendu qu'il n'en est pas ainsi dans l'espèce, puisque les
mines dont s'agit constituant une propriété distincte de celle
du sol aux termes de l'art. 552 C. civ., concédées comme
telles antérieurement à la concession accordée à Duprat,
n'ont jamais été comprises dans cette concession, à tel point
que jamais Duprat n'a pu se faire l'illusion qu'elles y étaient
comprises; Attendu dès lors, que la demande en garantie
formée par les époux de Noireterre manque de fondement en
fait et en droit, et qu'il échet de la repousser

Par ces motifs En la forme Reçoit l'appel comme
régulier; Au fond – Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé;

Infirme le jugement attaqué;–Et faisant ce que tes pré-:



miers juges auraient dû faire: Déboute les époux de
Noireterre de leur demande, comme mal fondée et les con-
damne en tous les dépens – Ordonne la restitution de
t'amendeconsignée;–Met les parties respectivement hors
de cause pour toutes plus amples fins et conclusions.

MM. ZEYS, prem. /)/'ës. MARSAN, ao. gén. M" BoRDET
et CHÉRONNËT,OU.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

1"'juillet 1893

Naturalisation. Algérie, tndtgene nmsuttman, statut pe<
eonnet, question d'était, ttibttnKox mutmtmana, c<nnpe-
tenefj ttibHnaux ttidtgènes tuntsten~, tncfunpëtence~
ordre public.

Les musulmans algériens sont ~eoe/:MS Français, aux
termes du sénatus-consulte de 1865 (1);

En conséquence, s'ils résident en Algérie, ils doivent, pour
des deMïa/es~or<6f/!< sur une question d'état (en l'espèce, une
demande en réintégration du domicileconjugal et en divorce),
saisir la juridiction 7Mt<SH~na??e; mais s'ils résident en
Tunisie, ils ne peucent, comme les musulmans tunisiens,
porter ce d~ëre/~c! devant les tribunaux indigènes, incom-
/)e<eM~poMr~'M~cy en ces matières les musulmans algériens;

Celte incontpétence, se rattachant à :<ne question d'état,
c'es~-a-~tre à une matière qui intéresse essentiellement~ord/'e
public, est ~co~Maù~ en tout état de cause et doit être sM~~e~e
d'(~ccjoa/~ le juge (2).

(Es Snadhi c. Dame Es Snadhi)

ARRET

LA CO~. Attendu que l'appel, se fondant sur une excep-
tion d'incompétence se rattachant à une question d'état, c'est-

(1) V. civ. cass., i5 juin 1885 (Rev. 1885. 2. 309) et la note; Alger,
29 mars 1893 ~upra!, p. 225).

(2) V. trib. de Sousse, 9 mai 1889 (Rev. 1889. 2. 538); Alger, "5
mMS !89t (Rev, Alg., i89t. 2. 265).



a-dire u une question qui intéresse essentiellement l'ordre
public, est recevable alors même que cette incompétence
n'aurait pas été proposée en première instance; que les juges
d'appel pourraient en effet la soulever et la résoudre d'office;

Sur cette exception – Attendu qu'il est avéré et d'ailleurs
souverainement jugé par un arrêt de cette chambre du 25 mars
1801 que les parties sont musulmans algériens; Attendu
que, en cette qualité, ils sont, aux termes du sénatus-con-
sulte de 1865, Français; Attendu que, s'ils résidaient
en Algérie, ils auraient certainement du saisir de leurs
demandes réciproques en réintégration du domicile conjugal
et en divorce la juridiction musulmane, mais que résidant
en Tunisie, ils n'auraient pu, comme les musulmans tuni-
siens, porter ce différend devant les tribunaux indigènes,
incompétents pour juger en ces matières les musulmans
algériens;–Attendu en effet qu'aux termes de l'art. 2 de la
loi du 27 mars 1883, qui a organisé la justice française dans
la Régence, les tribunaux français de Tunisie ont été insti-
tués, a l'exclusion des tribunaux indigènes, pour connaître
de toutes les affaires civiles et commerciales entre Français
et protégés français; Attendu par suite que le tribunal
civil de Tunis avait seul compétence pour statuersurle litige
actuel, qui rentre essentiellementdans la catégorie des affaires
civiles prévues en la loi organique précitée, sous la réserve
de l'application aux parties en cause des règles de leur statut
personnel musulman;

Par ces motifs, et sans s'arrêter aux autres nns, moyens
et conclusions des parties Reçoit l'appel en la forme
Au fond Le déctm'e mal fondé; en déboute Hassonna ben
Hadj Ahmed Es Snudhi; Confirme en conséquence le juge-
ment déféré et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. HUGUES, ~jorës.; MARSAN, etp. ~e~. M" LEMAIRE et
SOUBIRAMNE, ai7.

COUR D'ALGER (1'" Ch.)

l"'juiHetl893

iDéai~tetnent, f«rmee, intervention en appel. aya~t t:au*e
<i'unc pat tif, it'rece~Mbititë.

On ne saurat~ <}'Ma~(/!er de a!cs<s<e/e/~j dans les termes de
l'art. 402 C. jo/ civ., un acte signé par les deux parties,



dans lequel ~'K/ze d'elles, il est vrai, déclare se désister de
son appel, mais dans lequel aussi c~acM~e d'elles se donne
mutuellement quittance entière et définitive (1).

Aux termes de l'art. 466 C. /?/ civ., un c/~e!~Cte/' ne
peut :<eroe~t'e~ cause d'appel dans un <<<t~e/)e/!c<oyï< entre
son ~e6!<<?~ et un tiers, joo!<r faire valoir les droits de son
~e6t'<eK/' dont il est l'ayant cause et qui à ce titre le y'ep/'e-
sente s:~sa~M/MM< (2).

(Consorts ben Teboula c. Consorts Ali ben Salah)

ARRÊT

LA COM, – Attendu que les affaires inscrites sous les
n~ 193, 194 et 195 du rôle de l'année courante sont connexes
et qu'il y a lieu de les joindre pour être statué sur icelles par
un seul et même arrêt; Attendu que les consorts ben
Salah sont opposants à un arrêt do défaut faute de conclure
rendu par cette chambre le 7 décembre 1891, qui a déclaré
recevable l'intervention en cause d'appel de la dame Bosona,
et faisant droit à la dite intervention ainsi qu'aux conclu-
sions prises au nom des consorts ben Teboula, a déclaré que
ceux-ci se sont Hbérés des causes de la saisie immobilière
pratiquée à leur encontre par les consorts ben Salah et a
annulé la dite saisie; Attendu que cette opposition est
régulière en la forme;

Au fond Attendu que toutes les parties en cause sont
d'accord pour reconnaitre que c'est par erreur que Farrêt
dont est opposition parle de saisie immobilière, alors qu'en
réalité il ne s'agit dans l'espèce que d'une procédure de
Ijcitation; qu'il y a lieu de relever et réparer cette erreur
purement matérielle; Attendu en effet, que les consorts
ben Salah, dans toute la procédure qui a abouti n t'arrèt du
7 décembre 1801, n'ont agi que comme créanciers de Zidan
ben Moktar, l'un des consorts ben Teboula, et qu'en cette
qualité, en vertu tant de Fart. 815 que de l'art. 1166 C.
civ., ils ont poursuivi la liquidation d'immeubles appar-
tenant indivisément à leur débiteur Zidan ben Moktar et aux
autres consorts ben Teboula; que ces derniers ne sont au
procès qu'en raison de cette indivision et que Zidan ben

,(I) Cpr. Atger, 24 mars 1877 ~u~. J~. 1877. 187); Alger, 18

mars 1878 fBt~. jM<<. 1878. 387).

(5) V. Aigt-r, 17 avril 1893 (suprà, p. 240) et la note.



Moktar seul peut avoir qualité pour contester ou'pour recon-
naître la réalité de la créance sur laquelle les consorts ben
Salah ont appuyé leurs poursuites en licitation des biens
indivis dont s'agit au procès;

Attendu que, au cours de la procédure en licitation, Zidan
ben Moktar a essayé, non de contester l'existence de cette
créance, mais de prétendre qu'elle était éteinte; qu'en effet,
par un dire au cahier des charges, cet indigène et ses com-
munistes ont apposé une quittance sous seing privé, enre-
gistrée à Guelma le 25 mars 1889, folio 99, case 11, aux
termes de laquelle l'un des consorts ben Salah pour lui et
ses cointéressés reconnaissait que Zidan ben Moktar s'était
complètement libéré des causes de cette créance et ne restait
plus rien devoir; Attendu, que le signataire de cette quit-
tance ayant dénié sa signature, un arrêt du 6 juin 1890 a
ordonné une vérification d'écritures, mais que cet arrêt n'a
pas été exécuté, les consorts ben Salah ne s'étant pas pré-
sentés pour suivre sur cette procédure; Que les consorts
ben Teboula demandent que, par application de l'art. 199
C. pr. civ., la quittance soit tenue pour reconnue; Qu'ils
demandent également que la Cour fasse état dans la cause
d'un acte de bai), enregistré à Guelma le 26 avril 1887,
constatant que Zidan ben Moktar avait loué à Abdon Moham-
med ben Salah, le signataire de la quittance dont il est parlé
plus haut, les immeubles indivis moyennant un prix de
2,700 francs pour trois années, payé d'avance et quittancé
dans l'acte, desquels actes de bail et de quittance ils enten-
dent faire découler la libération de Zidan ben Moktar;

Mais attendu qu'a la suite de l'arrêt de 1890 ordonnant la
vérification de l'écriture et de la signature de la quittance
dont s'agit, il est intervenu entre Zidan ben Moktar, débiteur
seul qualifié pour contester ou reconnaitre la créance des
ben Saiah, et les dits b'en Salah représentés par leur manda-
taire Ali ben Mohammed ben Salah, à la date du 13 août 1890,
une véritable transaction qui a pour résultat manifeste de
mettre fin au litige et qui rend inutile d'examiner le mérite
des critiques formulées de part et d'autre, soit contre les
jugements du tribunal de Guelma, dont est appel, soit contre
t'arrêt de cette chambre dont est opposition; Attendu, en
effet, qu'on ne saurait qualifier de désistement, dans les
termes de l'art. 402 C. pr. civ., un acte signé par les deux
parties, dans lequel l'une d'elles il est vrai déclare se
désister de ses appels, mais dans lequel aussi chacune d'elles

se donne mutuellement quittance entière et définitive
et où il est dit, en outre « En conséquence, au cas où l'une



» des deux parties prétendrait ou réclamerait quoi que ce
soit à l'autre, soit en vertu d'un billet ou acte sur papier

') timbré ou sur papier libre, concernant leurs relations antë-
rieures au présent acte, ces allégations doivent être consi-

? dérées comme nulles et ces arguments sans valeur, de
telle sorte que les deux sus nommés sont complètement
libérés l'un de l'autre; » -Attendu que la Cour ne peut, en

cet état, que constater et consacrer la transaction du 13 août
1890, qui a rendu complètement inutile la verincation d'écri-
tures ordonnée par l'arrêt préparatoire du6 janvier précédent,
transaction dont la validité et la sincérité ne sont du reste
nullement contestées par Zidan ben Moktar, qui seul aurait
qualité pour le faire, et qui n'était interdite par aucune dispo-
sition de la loi;

En ce qui concerne l'intervention de la dame Bosonat: –
Attendu qu'aux termes de l'art. 466 C. pr. civ., un créancier
ne peut intervenir en cause d'appel dans un litige pendant
entre son débiteur et un tiers, pour faire valoir les droits de
son débiteur dont il est l'ayant cause, et qui, a ce titre, le
représente suffisamment; Attendu, au surplus, qu'elle est
sans intérêt dans son intervention; que, dans le cas où la
vente des immeubles frappés de son inscription hypothécaire
aurait lieu, jtle pourra toujours faire valoir ses droits sur le
prix de ia vente au rang de son inscription, prendre part aux
enchères pour en élever le prix, et faire toutes contestations
utiles; que, dans le cas où la vente ne serait pas ordonnée,
son inscription hypothécaire continuera ù grever, comme
auparavant, l'immeuble de son débiteur;

Par ces motus – Reçoit en la forme l'opposition des
consorts ben Salai] à l'arrêt de défaut du 7 décembre 1891

Et y faisant droit, au fond Dit que c'est a tort que cet
arrèt prononcé la mutité d'une saisie réelle qui n'a jamais
existé; qu'en réalité, les ben Salah ont agi par application
de l'art. 11G6 C. civ. et demandé uniquement la licitation
d'immeubles entre Zidan ben Moktar leur débiteur et les
autres ben Teboula; que le litige n'existe qu'entre les ben
Salah et Zidan beu Moktar seul; Que, par acte transaction-
nel du 13 août 1890, les ben Salah et Zidan ben Moktar ont
mis fin à ce litige et ont régie définitivement entre eux leur
situation réciproque;–Ditque tes autres contestants n'ont
aucun droit pour critiquer cette transaction; en donne acte
aux parties et dit devenus sans objet tant les appels des
jugements des 6 mars et 17 juillet 1889 que l'arrêt du 6 janvier
1890 et la procédure qui a suivi; Dit irrecevable, en
tous cas mal fondée, l'intervention de la dame Bosouat; –



Condamne les consorts ben Teboula à l'amende et aux
dépens.
MM. HUGUES,~ ~6S.; MARSAN, av. ~ë/ – M~CHÈRONNET

et LEMAIRE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

20 juin 1893

Propriété, Atgérie, loi du *:C juillet t8~3, purge du
titre III. titre déOnitif, tiere, erreur, déchéance.

Le titre de/ï:i' délivré en e.rëcM~t'OM du titre III de la loi
du 26 juillet 1873 ~'ës< pas opposable at<a? ticns et la déchéance
de ~ar<. S7 ne court pas utilement contre eux, lorsque, dans
les publications destt'nees prouo~MC/' leurs oppositions et à
faire courir le délai ?~o«reM;c de ~eM~ dëc/tëû'?ïce, se sont
glissées des ëg«:'oo~Mes et des coy!t<.s{0ns de nature à les <rom-

pe/' sur l'assiette et la nature de ~'<mmeM6<e/)Mr~ë (1).

(Crédit algérien c. Abdelkader ben Bagdad)

Moyen unique – Violation des art. 1, 2, 3, 25 à 30 inclus
de la loi du 26 juillet 1873 sur l'établissement et la conserva-
tion de la propriét.é en Algérie, en ce que l'arrèt a refusé de
dcctar'er opposable à tous un titre français de propriété dé-
livré à la société exposante en conformité des articles de loi
précités.

ARRET

L.j CO~f, – Sur le moyen unique pris de la violation des
art. 1, 2, 3, 25 à 30 de la loi du 26 juillet 1873:

Attendu que, pour refuser au titre français délivré au Crédit
algérien les effets qu'y attache l'art. 25 de la loi, l'arrêt attaqué
s'est fondé sur deux ordres de faits distincts; – Attendu
qu'en premier lieu, il signale dans les publications destinées
à provoquer les oppositions des tiers et à faire courir le délai
rigoureux de leur déchéance, des équivoques et confusions

(1} V. dans le même sens Atgcr, ta févr. 1893 (tu~-a, p. 184) et la
note.



de nature à les tromper sur l'assiette du domaine acquis, en
apparence, pur le Crédit algérien Attendu que ces irrégu-
larités résultent notamment de ce que les terres possédées
par bon Bagdad étaient désignées dans l'état comme limites
ou joignant du domaine vendu, ce qui excluait l'idée qu'elles
fussent comprises duns cette aliénation, comme le prétend
aujourd'hui le Crédit algérien; – Attendu que ces constata-
tions de fuit souveraines ont été à bon droit considérées par
la Cour d'appel comme s'opposant à ce que les délais
de déchéance aient couru au préjudice du tiers qui n'a
pas été averti conformément au vœu de la loi et n'a pas été
trpubië pendant cinq années dans la possession qu'il avait
conservée du domaine

Attendu que, la décision attaquée ayant ainsi une base
légale, il est inutile d'examiner le second point de vue auquel
s'est placé la Cour d'appel

Par cet motifs Rejette le pourvoi fofmé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 30 mai 1891 (1).

MM. TANON,/)~M./ BABINET, ra/).; CRUPP!, ao. gén. M'
CHAUFFARD, GO.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

25 juillet 1893

Chef&n, !< <iu KG jttHtt-t If-t?3, toi n<usu)man< appii-
c~bititc, copropriétaire, exercice.

Lorsqu'il n'a pas été procédé dans un douar aux opérations
prévues par <'a/'<. 6 de la loi efM 26yMt~p< 1873, l'exercice du
droit de chefàa, en ce qui concerne les !eM6/es situés dans
ce douar, demeure régi par la loi MMSM~~a'~e (2);

~4H,T termes de cette loi, ce droit de cAe/cM existe non seule-
ment ait profit dK cohéritier et du sKccess<6/e~ mais encore au
profit de l'associé et du copropriétaire (3).

(1) V. cet in'ret Rev. i89t. 2. 517.

(2) V. Alger, 1" juin 1880 ~u«. j)/c<. Alg., 188). 140); Alger, 3 déc.
1890 (Rev. i891. 2. 17G) et la note.

f3) Y. trib. de Tunis, 2 juin 1884 ~M). Alg., tS-9. 2. t69) et la note;
trib. mixte de Tunis. 3 mars 1890 ~~[:. ~U.< t890. 2. 184); Alger, 19 janv.
1891 ~jec..Hy., 189t. 2. 2t4). – V. également. Hanoteau et Letourneux,
t. 2, p. 402.



(Yacini Tahar ben Ali c. El Mouloud ben Lounis)

ARRÊT

/j COUR, Attendu que l'appel de Tahar ben Ali Naït Yahia
Yacini est régulier en la forme; Attendu que El Mouloud
ben Lounis ben Yahia, bien que régulièrement convoqué, ne
se présente pas, ni personne pour lui;

Au fond – Attendu que l'immeuble objet du litige est
situé dans le douar des Beni-Ourlis (canton d'El-Kseur), et
qu'il appert d'une lettre de M. le gouverneur général de
l'Algérie du 26 juin 1893, ladite lettre versée aux débats, qu'il
n'a point été jusqu'à présent procédé dans ce douar aux opé-
rations prévues par l'art. 6 de la loi du 26 juillet 1873; – Qu'il

~est dès lors incontestable que l'art. l*~de la loi susvisée est,
contrairement à la décision des premiers juges, inapplicable
en l'espèce, et que l'exercice du droit de chefàa, en ce qui
concerne les immeubles situés dans la circonscription dont
s'agit, demeure régi par la loi musulmane;

Attendu qu'aux termes de cette loi, le droit de chefàa existe
non seulement au profit du cohéritier et du successible, mais
encore au profit et de l'associé du copropriétaire; Que Tahar
ben Ali Yacini étant copropriétaire avec Mouloud ben Lounis
ben Yahia de la terre « Tiggerth-Naït-Meddah en vertu de
l'acquisition qu'ils en ont faite en commun sur Ferhat ben El
Bachir,aux termes d'un acte dressé par le cadi-notaire de
Bougie le 3 octobre 1890, a donc qualité pour exercer la che-
fâa à l'encontre de Saïd ben El Hadj Mohammed ou Kaci,
acquéreur de la partie indivise d'El Mouloud dans ledit
terrain;–Attendu qu'il a déclaré, dans les délais légaux,
vouloir exercer ce droit, et qu'il on're à l'acquéreur le rem-
hoursement de son prix d'acquisition, soit 400 fr. et les acces-
soires, mais qu'il y a contestation sur la validité de cette
offre, le chiffre réel de ce prix de vente étant, d'après les
prétentions de Saïd et les termes de l'acte du 3 octobre 1890,
de 550 fr. et non de 400 fr.; Qu'en l'état, et conformément
aux conclusions de Tahar, il convient d'ordonner que Saïd
ben El Hadj ou Kaci sera tenu d'affirmer par serment que le
prix de la vente du 3 octobre est bien réellement de 550 fr.;

Par ces motifs Donne défaut contre El Mouloud ben
Lounis ben Yahia; Statuant néanmoins définitivement
entre toutes les parties, conformément aux dispositions des
art. 34 § 2 du décret du 13 décembre 1866 et 9 du décret du
29 août 1874 Reçoit en la forme l'appel de Yacini Tahar
Naït Yahia; – Y faisant droit Dit bien appelé, mal jugé;



Infirme le jugement déféré; Statuant à nouveau Dit
la loi du 26 juillet 1873 inapplicable en l'espèce; Dit que la
terre litigieuse située aux Beni-Ourlis demeure régie par les
dispositions de la loi musulmane, tant pour l'établissement
des droits réets dont elle peut être grevée, que pour l'exercice
de ces droits; Dit en conséquence, qu'aux termes de cette
loi, Yacini Tahar ben Naït Yahia, copropriétaire avec El
Mouloud ben Lounis ben Yahia de la terre « Tigguert-Naït-
Meddah », a qualité pour exercer la chefàa à rencontre de
Saïd ben El Hadj Muhamrned ou Kaci, acquéreur de ia part
indivise dudit El Mouloud beu Lounis ben Yahia dans la terre
dont s'agit;

Avant dire droit sur la régularité et, par suite, sur la vali-
dité de cet exercice Ordonne que Saïd ben El Hadj ou
Kaci sera tenu avec son père, ses deux frères et bon oncle,
d'amrmer par serment au marabout Sidi Soufi, et ce en pré-
sence de Yacini Tabar ben Ali Naït Yahia ou lui dûment
appelé, « que )e prix de la vente à lui consentie par P~l Mou-
x toud ben Lounis ben Yahia, le 3 octobre 18&0. de sa part
» indivise dans la terre « Tigguert-Naït-Meddah » a été réette-
» ment de 550 fr. et non de 400 fr.; » Dit qu'en cas de refus
par lui ou quelqu'un des siens de prêter ce serment, ledit
Saïd ben El Hudj Mohamrned ou Kaci aura la faculté de déférer
le serment dont s'agit à Tahar ben AU, ainsi qu'à quatre
de ses parents les plus proches – Dit qu'en cas de difficulté
sur le choix de ces parents, la désignation en appartiendra
au cadi-notaire de Bougie, lequel, commis pour l'exécution
du présent arrêt, devra dresser procès-verbalde l'accomplis-
sement des formalités ci-dessus prescrites pour, sur ce
procès-verbal transmis au greffe de la Cour, être à nouveau
par les parties conclu et par la Cour statué ce qu'il appar-
tiendra.

MM. PAPISOT, près.; HONEL, SK& du proc. gén.
Me VANDIER, ap.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

26 juin 1893

Cttmp~tence, Tunisie, créance entre Vunia!ena) ecsai<m,
fx~cutt~'n~ i<~rm<'a~jutt<iict«tntic t'Ouxatm~ CMrHctCtC.

Le cessionnaire d'une créance resM~a'M~ d'un jugement
rendu entre Tunisiens par une autorité tunisienne doit



e.recM<er ce./M~'6/7t<ti'/)ar les soins d<?cc«e~M<or!'<e et d'cs
~es/or~es admises par la loi tunisienne (t).

Z'Ou~a/'a est un oc/'t<a&~e<~[6M/!C!~ qui re/!<oMr/!e~e/MË/?<
des jugements en macères civile et pénale dons les affaires
concernant les SM/e<s <'M/!tSte/~ (2).

(Hamouda bou Choucha c. Tahar el Gharbi)

JUGEMENT

LE y/BM'.f6, – Attendu que, par jugement du 30 décembre
1892, M. le juge de paix de Bizerte a condamné le sieur
Hamouda bou Choucha a payer au sieur Tahar el Gharbi une
somme principale de 800 piastres représentant en monnaie
française 480 fr.; Attendu que, par exploit du 18 janvier
18H3, le sieur Hamouda hou Choucha a interjeté appel de cette
décision; – Attendu qu'un jugement du tribunat de Tunis
rendu par défaut faute de conclure le 20 mars 1893 a débouté
le sieur Hamouda bou Choucha de cet appel – Attendu que
par requête du 14 avril 1893, le sieur Hamouda bou Choucha
a fait opposition à ce jugement; – Attendu que l'opposition à
ce jugement et l'appel dont il s'agit sont réguliers en la forme

Attendu que le sieur Tahar el Gharbi soutient que Je juge-
ment frappé d'appel a été rendu en dernier ressort; Mais
attendu qu'il résulte d'un certificat délivré le 22 mars 18H3

par M. le greffier de la justice de paix de Bizerte, que le sieur
Hamouda bou Choucha avait formé devant le premier juge
une demande reconventionnelle enl,000 fr. de dommages-
intérêts; – Attendu dès lors, que la décision de ce magistrat
a été mal qualinée, et qu'elle n'a été prononcée qu'à charge
d'appel;

Attendu que le sieur Hamouda bou Choucha conclut à
l'incompétence de la juridiction française; – Attendu que le
sieur Taharben Garbi agit comme cessionnaire d'une créance
qui appartenaitau sieur Hamda ben El Hadj Ali contre le sieur
Hamouda bou Choucha, et qui résulterait d'un jugement
rendu par S. A. ie bey le 18 octobre 1880; –Attendu que
le créancier primitif et le sieur Hamouda bou Choucha sont
sujets tunisiens, et que le sieur Tahar el Gharbi, qui est un
indigène musulman domicilié en Tunisie, n'établit pas lui-
même qu'il soit le sujet ou le protégé d'une nation européenne;

(1) Cpr. u'ib. d'AVer, 19 d"f. 1892 fmpt'd, p. 149) et la note.
(2) Sur le tribunal de t'Uuzara. V. Rev. 1886. 3. i~, note; Alger,

14janv. 1892 (Rev. Alg. 1S92. 2. 232).



Attendu qu'il ne produit pas l'acte de cession qui serait
intervenu entre lui et le sieur Hamouda ben El Hadj Ali le 15
octobre 1892; Attendu qu'il n'indique même pas le prix
moyennant lequel cette cession lui aurait été consentie
Attendu que dans ces conditions cet acte paraît être fictif
et frauduleux et n'avoir eu d'autre but que de soustraire le
débiteur a ses juges naturels;- Attendu, au surplus, que
le sieur Tahar el Gharbi n'a pas pu acquérir plus de droits
que n'en avait son cédant lui-même; Attendu que ce
dernier, ayant obtenu un jugement d'une autorité tunisienne,
devait l'exécuter par les soins de cette autorité et d'après les
formes admises par la loi tunisienne; Attendu que son
cessionnaire est tenu de suivre la même voie, et qu'il no
saurait faire revivre aujourd'hui devant les tribunauxfrançais
un litige déjà tranché par la juridiction qui était compétente
pour en connaître; -Attendu que ce sont là des principes
incontestables, et que, dans un pays comme la Tunisie où
fonctionnent deux juridictions indépendantes l'une de l'autre,
leur violation pourrait entrainer le trouble le plus profond;

Attendu, enfin, qu'antérieurement a la prétendue cession
dont se prévaut le sieur Tahar el Gharbi, son cédant le sieur
Hamda ben El Hadj Ali avait introduit devant la juridiction
tunisienne de l'Ouzara une instance contre le sieur Hamouda
bou Choucha pour obtenir l'exécution de la sentence de S.
A. le bey qui lui sert de titre contre ce dernier; Attendu
que l'Ouzara est un véritable tribunal qui rend tous les jours
des jugements en matières civile et pénale dans les affaires
concernant les sujets tunisiens Attendu que dans l'affaire
actuelle il a prononcé le 12 mars 1885 un jugement renvoyant
les parties devant la juridiction tunisienne du Chara pour
statuer sur les difficultés soulevées par le sieur Hamouda
bou Choucha contre la sentence beylicale dont il s'agit
Attendu que la cession consentie au sieur Tahar el Gharbi
n'a pu avoir pour résultat de faire tomber ce jugement que
dès lors, c'est devant le tribunal du Chara que le procès doit
suivre son cours; Attendu qu'il résulte de tout ce qui
précède que l'appel du sieur Hamouda bou Choucha était
pleinement justifié;

Par ces motifs: Reçoit en la forme l'opposition et l'appel
du sieur Hamouda bou Choucha; Met le jugement dont
est opposition et celui dont est appel à néant;– Et faisant ce
que le premier juge aurait dû faire: Se déclare incom-
pétent; – Renvoie les parties à se pourvoir ainsi qu'elles
aviseront; Ordonne la restitution de l'amende; Déboute
le sieur Tahar el Gharbi de la demande en dommages-intérêts



formée par lui pour appel vexatoire; – Le condamne aux
dépens de première instance et d'appel.

MM. FABRY~jO/'es. SPtRE, proc. de la Rép. M" BESS!ÈRE
et VtGNALE,NP.

COUR D'ALGER (2< Ch.)

13 juillet 1893

H«cceBei«n vacante, AIgt rt< eondttton~, tnanttxUttn du
curateur, défMut de qualité, responsabilité.

En Algérie, une succession n'est réputée vacante, lorsque
l'unique héritier du défunt est connu et réside ait lieu de
l'ouverture de la succession, qu'autanl que cet héritier y a
renoncé (Ord. 16 déc. 1842, art. 2)

En conséquence, si le défunt a laissé à son décès, sur les
lieux mêmes où sa succession s'est ouverte, un frère qui n'a
pas re/to~ce cc~e succession, celle-ci n'est pas vacante, et
le CK/'a!<et; qui s'y est immiscé, n'0'yay~ ni droit ni qualité
JOOM/' agir, est personnellement responsable du préjudice que
cette immixtion a pu causer à des tiers (1).

(Lacomme c. Mahmany)

ARRÊT

L4 COM, – Attendu que le sieur Frédolin Algeïer n'a pas
constitué avoué, quoique régulièrement réassigné en vertu

de l'arrêt de défaut profit joint du 18 février 1893, enregistré;
Sur la fin de non recevoir de l'appel du sieur Lacomme,

soumise par les sieurs Haïm Mahmany, Moïse ben Amara,
dans les motifs de leurs conclusions, à l'appréciation de la
Cour: – Attendu que le sieur Lacomme demandeur en
qualité de curateur au principal devant les premiers juges,
a pu valablement interjeter appel, en cette même qualité,

de la décision qui, sur la demande reconventionnelte de ses

(1) Sur les conditions requises pour qu'une succession soit réputée
vacante et sur les pouvoirs du curateur aux termes de la t~gistat'on
spéciale qui régit l'Algérie, V. le jugement, dont est appel, du tribunal da
Sidi-Bel-Abbès, ?3 févr. 1892 (Rev. Alg. 1892. 2. 360) et la note.



adversaires et en. Je déboutant de ses prétentions, a prononcé
contre lui à leur profit, pour fait d'indue curatelle des condam-
nations personnelles;

Sur la recevabilité de sa demande principale: – Attendu
qu'une succession n'est réputée vacante en Algérie, aux
termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 décembre 1842, lors-
que l'unique héritier du défunt est connu et réside au lieu de
l'ouverture de la succession, qu'autant que cet héritier y a
renoncé; Que Joseph Algeïer est décédé à Parmentier,
laissant pour unique héritier son frère Frédolin; Que ce
dernier était alors domicilié à Parmentier; Que jusqu'au
.décès de Joseph il avait vécu avec celui-ci, par suite d'une
association de fait. en communauté complète d'intérêts;–
Que Frédolin n'a jamais renoncé à la succession de son frère;

Que, dès l'ouverture de la succession, cette situation a été
connue du sieur Lacomme (commandement Moreau du

'5 février 1890, conclusions de l'appelant du 8 dudit mois,
lesdiLes pièces enregistrées; Que vainement le sieur
Laeomme prétend qu'il existait en Allemagne d'autres héri-
tiers du défunt; Que, d'une part, c'est là une simple alléga-

Lion, que rien nejustifie, dont il n'a pas même offertla preuve.
et à laquelle il n'y a lieu par suite de s'arrêter; Que, d'au-
tre part, en admettant qu'il y eût lieu de supposer, à l'ouver-
ture de la succession, que l'héritier présent et connu,
Frédolin, ne fût pas le seul habile à succéder, ce fait, prévu
par l'art. 34 de l'ordonnance, autorisait uniquement le sieur
Lacomme, en sa qualité de curateur, à procéder, dans les
conditions et délais de cet article, aux mesures conserva-
toires et urgentes y indiquées, le droit de l'héritier présent et
connu à l'administration de ladite succession restant intact;

Qu'il résulte de tout ce qui précéde que la succession de
Joseph Algeïer n'a jamais été vacante; que le sieur Lacomme
était dès lors sans droit ni qualité pour en appréhender l'ad-
ministration qu'il était par suite non recevable à intenter

aux intimés un procès en nullité de bail, délaissement d'im-
< meuble, dommages-intérêts;

Sur l'exception de chose jugée, invoquée par l'appelant et
basée sur un jugement du 31 juillet 1890: Adoptant pure-

ment et simplement les motifs des premiers juges;
En ce qui touche les dispositions du jugement déféré, qui

d'une part déclare mat fondée la nomination de séquestre
faite par ordonnance de référé du 24 juin 1890, enregistrée, et
d'autre part, par voie de conséquence, condamne le sieur

Lacomme aux frais de levée et signification du jugement du
31 juillet 1890, enregistré, rendu sur appel de ladite ordon-



nance Attendu que ces dispositions, ainsi formulées, ne
sauraient être maintenues; Que les points sur lesquels
elles se prononcent ont été définitivement réglés par le juge-
ment du 31 juillet 1890; Qu'il ne peut, depuis cette décision,
en être fait état que comme élément du préjudice éprouvé
pnr les sieurs Haïm Vahmany et Moïse ben Amara du fait de
l'appelant, et en vue de la détermination du chiffre des dom-
mages-intérêts à leur allouer;

Quant aux dommages-intérêts autres que ceux demandés
par Haïm Vahmany et Moïse ben Amara, en vertu de l'art. 464
C. pr. civ. –Adoptant, quant au principe de leur allocation
et à la condamnation personnelle du sieur Lacomme, les
raisons de décider des premiers juges; En ce qui touche
leur évaluation Attendu qu'il existe dans la cause, pour la
détermination de leur quantum, des éléments suffisants
d'appréciation, permettant de ne pas renvoyer les parties à
les faire fixer ultérieurement par état

Sur les conclusions de Haïn Vahmany et Moïse ben Amara
en dommages-intérêts complémentaires par application de
l'art. 464 C. pr. civ. pour préjudice par eux subi depuis l'appel

Attendu qu'il n'est pas justifié;
Parces motifs: Donne itératif défaut contre le sieur

Frédolin Aigeïer; – Statuant en conséquence par jugement
définitif, à l'égard de toutes les parties: Sans s'arrêtera
toutes fins, demandes et conclusions contraires aux dispo-
sitions qui vont suivre; Déclare l'appel du sieur Lacomme
régulier et recevable; Dit que les premiers juges ont à
tort 1° déclaré mal fondée la nomination de séquestre faite
par ordonnance du 24 juin 1890, et par voie de conséquence
condamné le sieur Lacommeaux frais de levée et signification
du jugement du 31 juillet 1890; 2° renvoyé les parties à la
fixation ultérieure, par état, du chiffre des dommages-intérêts
dus parle sieur Lacomme aux sieurs Haïm Vahmany et Moïse
ben Amara; Dit, sur le premier point, que la déclaration du
tribunal sera considérée comme non avenue et que le sieur
Lacomme est déchargé de la condamnation aux frais de levée
et signification, conséquence de cette déclaration; Ëmen-
dant sur le second point: – Dit n'y avoir lieu à fixation de
dommages-intérêtspar état Condamne le sieur Lacomme,
personnellement, à payer aux sieurs Haïm Vahmany et Moïse
ben Amara, à titre de dommages-intérêts et comme régle-
ment complet etdénnitif du litige actuel, la somme de 1,200 fr.
pour privation de récottes, procès téméraires, frais et dépen-
ses diverses occasionnésaux sieurs Haïm Vahmany et Moïse
ben Amara par ce procès; Confirme, au surplus, pour

tt



être exécuté en sa forme et teneur, dans ses dispositions
sous tes seules modifications qui précédent, le jugement
déféré.

MM.MÈROT, jorcs.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" TILLOY et VIVIANI, ao.

COUR D'ALGER (f' Ch.)

i9 juillet 1893

LiquidationJudiciaire, concordat, déciar&tion de faillite,
futt* nouveaux.

De la com6:Mat'son des art.15 et 19 de la loi du 4 mars ~M9
sur la liquidation judiciaire, il ressort qu'après le concordat
dûment /tomo~o~Me, le commerçant admis au bénéfice de la
liquidation judiciaire ne peut être déclaré en faillite ~MejooMr
des faits nouveaux et postérieurs.

(Eragne c. Maurice et Chappé)

ARRÊT

L~ COUR, En la forme Attendu que l'appel est régulier
et qu'il y a lieu de le recevoir; Attendu que Chappé ès-
qualités, quoique dûment réassigné en vertu d'un arrêt de
défaut profit joint rendu par cette chambre le 8 février der-
nier, enregistré, n'a pas constitué défenseur ou avoué;–
Qu'il échet de statuer par défaut à son encontre;

Au fond Attendu que l'art. 19 de la loi du 4 mars 1889
dispose que la faillite d'un commerçant admis au bénéfice de
la liquidation judiciaire peut être déclarée à toute période de
cette liquidation; Qu'aux termes de l'art. 15, la liquidation
judiciaire est terminée par le concordat dûment homologué;
– Qu'il ressort évidemment de ces dispositions qu'après le
concordat, le commerçant ne pourrait être déclaré en faillite
que pour des faits nouveaux et postérieurs;

Attendu, en fait, qu'étant en état de liquidation judiciaire,
l'intimé a obtenu le 24 octobre 1892 un concordat dans les
formes et conditions de majorité exigées par la loi; que ce
concordat a été homologué le 4 novembre suivant; qu'il
est devenu obligatoire pour tous les créanciers; qu'il im-
porte peu que la demande en conversion remonte ù une



époque antérieure au concordat, le créancier ayant, par l'effet
de ce concordat en cause d'appel, remis son débiteur à la tête
de ses affaires et ne pouvant modifier sa situation que pour
des faits nouveaux; Adoptant au surplus les motifs des
premiers juges, en ce qu'ils n'ont rien de contraire au pré-
sent arrêt;

Par ces motifs – En la forme – Reçoit l'appel comme
régulier; Donne en tant que de besoin itératif défaut contre
Chappé ès-qualités, faute par lui d'avoir constitué défenseur
ou avoué; Au fond: Confirme le jugement entrepris;
Dit qu'il sortira son plein et entier effet, pour être exécuté
suivant sa forme et teneur; Condamne l'appelant l'amende
et aux dépens.

MM.PoucnERET,ores.BussiÈRE,SM&s<. du proc. ~ey:.
M" DiVtELLE et REY, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

19 juillet 1893

et~t~te tmmnbittère, pfmr~uite« contre un majeur et un
mineur) dette commune,mobilier,diacusatonpréalable.

Si, aux termes de ~'a/'<. ~306 C. civ., une poursuite en
saisie sur les immeubles d'un mineur doit être précédée de
la discussion de son mobilier, il n'en n'est pas de même, aux
termes de l'art. 2207 C. civ., lorsque la poursuite est exercée
pour une dette commune entre un majeur e~ un mineur et
sur des biens indivis entre eux.

(Martin c. Crouzet)

ARRÊT

LA ~OP/ En la forme – Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir; Attendu que M° Moatti
demande acte de ce qu'il n'a reçu de son client ni pièces, ni
instructions et qu'il se trouve, par suite, dans la nécessité de
faire défaut faute de conclure;

Au fond Sur l'appel principal; – Attendu que l'excep-
tion dilatoire tirée de l'art. 797 C. civ. a été couverte par
l'exécution du jugement de défaut qui a servi de base aux
poursuites, que c'est donc à bon droit que ce premier moyen
a été rejeté par les premiers juges;



Sur le deuxième moyen Attendu qu'en ordonnant un
sursis, les premiers juges ont fait droit aux conclusions de
l'appelant; qu'ainsi son appel devrait être rejeté comme étantt
sans intérêt et le jugement confirme sur ce point; mais
attendu que l'intimé a relevé appel incident; Attendu que
si, aux termes de l'art. 2206 C. civ., une poursuite en
saisie sur les immeubles d'un mineur doit être précédée de
la discussion de son mobilier, il n'en est pas de même, aux
termes de l'art. 2207, lorsque la poursuite est exercée pour
une dette commune entre un majeur et un mineur et sur des
biens indivis entre eux Attendu qu'en supposant qu'il y
ait un mineur en cause, ce qui n'est pas établi, il est certain
que le jugement qui sert de base aux poursuites a été rendu
tant contre la dame Bordali que contre le mineur, dans la per-
sonne du curateur au ventre; – Attendu que les immeubles
saisis sont indivis entre eux, qu'il y avait donc lieu d'appli-
quer dans la cause non l'art. 2206, mais bien l'art. 2207 C.
civ. et d'ordonner la continuation des poursuites

Parces motifs En la forme: Reçoit les appels principal
et incident comme réguliers Donne défaut contre Martin,
ès qualités appelant et contre Me Moatti son avoué consti-
tué Donne acte à ce dernier de ce qu'il n'a reçu ni pièces,
ni instructions pour conclure et plaider; Au fond – Sur
l'appel principal – Confirme le jugement déféré en ce qu'il
a rejeté la nullité invoquée par Martin ès qualités; Et
faisant droit à l'appel incident – Infirme ledit jugement en
ce qu'il a sursis aux poursuites; Et faisant ce que les pre-
miers juges auraient dù faire Ordonne la continuation
des poursuites, etc.

MM. POUCHERh: JO/'es.; BUSStÈRK,~H&Si!.dK~OC.~C~.
Me DOUDART DE LA GRÉE, NP.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

1"'juillet 1893

Comp<*tenfe, Tuntate, n)Mttèr<* tn~nmitOtëre~ Vt'ni~teM en
fnuae, ttnntcubte non tnimatricute. t< tbuttMux fmnçattt
tncotnpëtenue, urd< e public.

~MCM/tc <o(j~'a/!CN!se ni aucun décret ou arrêté du bey de
Tunis, rendu dans les conditions prévues par la loi du
25 mars 1883, n'a conféré à ~yMrt(<f'c~o~/t'<t/!{;c[tseinstituée



en Tunisie la connaissance des contestations t/Kmo6t7[e/'es
dans lesquelles <'t<Me des parties e5«u/!t'Ste/e/

Du reste, la loi du ~/H<~e< 1885, qui a soumis à lajuridic-
tion des tribunaux /aMpa:'s en Tunisie les seuls immeubles
immatricules, a par cela même laissé les :K~eM6~s non
tntHïa~tCM~s soumis aux juridictions beylicales;

conséquence, le tribunal de Tunis est :'MCon?/)e<en~our
connaître c~M~e deMa/tde/br/Mee par un indigène tunisien et
portant sur un t'yM/~eM&~e /:o/! {~~a~'<CM~ë;

Ce~e incompétence, touchant à ~orcfre des juridictions
[~s~f~Mces en Tunisie en vertu de traités internationaux, est
d'o/'d/'ejoM&<tce~eM<des~o/'s~<re invoquée en tout état de
cause (1).

(Houri Saül c. Mohamed El Merich)

ARRÊT

L.4'COM, – Attendu que l'appel est régulier et recevable
en lu forme,

Au fond – Sur la compétence – Attendu qu'il résulte des
éléments de la cause, et qu'il n'est d'ailleurs contesté par
aucune des parties, que l'immeuble dont s'agit au procès n'a
point été immatriculé; – Qu'il est également, constant et non
dénié que l'une des parties au moins est tunisienne;

Attendu qu'aucune loi française ni aucun décret ou arrêté
du bey de Tunis, rendu dans les conditions prévues par la loi
du 25 mars 1883, n'a conféré à la juridiction française instituée
en Tunisie la connaissance des contestations immobilières
dans lesquelles l'une des parties est tunisienne; Que d'ail-
leurs l'art. 20 de la loi du 12 juillet 1885, qui a soumis à la
juridiction des tribunaux français en Tunisie les seuls
immeubles immatriculés, a par cela même laissé les immeu-
bles non immatriculés soumis aux juridictions beylicales;-
Que le tribunal de Tunis était en conséquence incompétent
pour connaître de la demande de Mohamed El Merich; Que
cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions insti-
tuées eu Tunisie en vertu de traités internationaux, est
d'ordre publie et peut dès lors être invoquée en tout état de
cause;

Attendu que l'intimé objecte qu'il s'agit en la cause de

0) V. At~er, 17 oct. 1892 (~pto. p. 28) et la note; Alger, 5 janv. 1893
(suprà, p. 59). V. également l'article pubité ~et'. Alg. 1890. i. 133.



faire application aux parties d'un jugement d'adjudication
rendu par le tribunal de Tunis, et par suite d'apprécier des
droits établis par la juridiction française; – Que cette objec-
tion n'est point fondée; Que Mohamed ben Merich n'était
point partie au jugement dont s'agit, et qu'il invoque, par
voie principale de revendication, des droits résultant de ses
propres titres;

Par ces motifs – Reçoit en ia forme l'appel de Saul Houri
–Y faisant droit au fond;– Annule pour incompétence le
Jugement entrepris, et renvoie Mohamed ben Merich à se
pouvoir ainsi qu'il appartiendra; –Ordonne la restitution de
l'amende consignée; Condamne Mohamed ben Merich aux
dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; HONEL, subst. du prOC. gén.
M'" LEMAIRE et DE SAMBCEUF, OC.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

20 juillet 1893

t~ëfcré, pouvoir du Juge, expert, règlement de comptée*
d'une aociëtë.

La TMt'sst'o~ donnée à un expert de procéder à l'estimation
du ma~e/'t'e~ et de l'actif d'une société et de régler les comtes
des associés ne ~t/ye point le fond et ~'e.ï'ceete pas les
pouvoirs dM~'M~e statuant en référé.

(Oudaille c. Oudaille)

ARRET

LA CM'/f. Sur !e premier moyen tiré de la violation et de
la fausse application de l'art. 806 du C. pr. civ.; Attendu
que l'an'Gt attaque du 16 avril 1890 porte, dans son dispositif,
que le président du tribunal d'Alger était compétent et qu'il
avait à bon droit statué. « l'affaire étant urgente – Attendu
qu'en présence de cette déciaration, les critiques du pourvoi
manquent par le fait qui leur sert de base;

Sur !e deuxième moyen, tiré de la fausse application et
violation de l'art. 809 C. pr. civ. et de la loi du 20 avril 1810;

Attendu que la mission donnée à l'expert nommé en référé
consistait à procéder à l'inventaire et à l'estimation du maté-



riel, de l'actif de la société ayant existe entre les frères
Oudaille et à régler leurs comptes; Que cette mission ne
préjugeait point le fond et n'excédait pas les pouvoirs du juge
statuant en référé; – Qu'au surplus, les décisions attaquées
sont suffisamment motivées et répondent aux exigences de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810

Par ces motifs Rejette le pourvoi fo.rmé contre les
arrêts rendus par la Cour d'Alger, les 16 avril 1890 et 29
octobre 1891.

MM. TANON, prés.; BERNARD, /'ap.; RAU, av. gén.
M* BERKIER, au.

COUR D'ALGER (1' Ch.)

1' juillet 1893

I~~t~tre~ tc~ptmfmhUSt<~ tir&t hy~uth6~'attt*9 État des
t) «nacripti<*ms, réquisition, usage validité.
faute.

A'e saurait exonérer un notaire de toute responsabilité un
prétendu usage de pratique notariale, d'après lequel les
notaires ne requerraient jamais un état des transcriptions,
en accomplissant ~es/b/a~es /~joo~ëca!es 7'e<a<:ues aux
actes ~ewyrHM~

Ce!' usage, s'il existe ree~enïe/ ~e saM/'a~ être opposé au
client par le notaire et est en contradiction formelle avec
le premier devoir de la profession notariale, qui est de s'as-
surer de ~e-~ts/e~ce aux mains du débiteur de tous les
meubles offerts en gage

Si le notaire a parfaitement connaissance de re~a~ de ces
!'M/net<&<e.s, sans doute il n'estas nécessaire qu'il s'en assure
en levant un état des ~'a~scrtp~'o/ïs,' mais s'il n'en est pas
ainsi, ceyrë/endM usage ne saurait le dispenser de prendre
cette précaution élémentaire;

Peu importe ~Me le client soit supposé, par suite de sa pro-
fession ou de ses études antérieures, offOir desco/ïot'ssa/!ces
juridiques; ces connaissances sont impuissantes d lui rërë/er
les Mtt<a<t'o/is de p/'q~të~ë qui ont pu se p/'odHt/'e dans les
t/yt/~CM~~es offerts e/t~a~e~ et c'est au ~o~at/e e qu'il appartient



certainement de/~y'e cette vérification, si les parties ne l'en
n'o/~ point e.cpressëMe/:< dispensé, et surtout s'il a proposé
~tt'-më/ne ~a~a:e et ne s'est pas borné à donner l'authen-
<t'c~f aK~c conventions des parties (1).

(B. c. X.)
ARRÈT

LA COUR, En la forme; Attendu que l'appel est régulier
et qu'il échet de le recevoir;

Au fond Attendu que la perte subie par l'appelant pro-
viendrait d'après lui de la distraction prononcée au profit des
époux de P. de partie des immeubles hypothéqués et
du défaut de mention de subrogation à son profit dans le
bénéfice de l'inscription du privilège de vendeur des immeu-
bles désignés dans l'art. 1er de l'affectation hypothécaire –
Attendu que, s'il y a lieu de reconnaître avec les premiers
juges, étant donné les faits de la cause, que le défaut de
subrogation n'a en réalité causé aucun préjudice à l'appelant,
puisque d'une part il a été seul coDoqué sur le prix de
8,HO fr., et que d'autre part il n'a été primé que par l'ins-
cription du sieur M. et si à ce point de vue les critiques
de B. à l'encontre du jugement entrepris ne sont pas
justinées. il n'en est pas de même en ce qui concerne la dis-
traction d'une partie des immeubles; Attendu, en effet, à
cetégard,quelejugementconstateà à tort que les affirmations
de X. sur le rôle joué par lui dans l'emprunt B. vis-
à-vis de B. ne sont pas contestées par ce dernier,
puisqu'on contraire B. soutient et a toujours soutenu
qu'il ne connaissait pas le notaire X. et qu'il n'a été
amené à consentir le prêt dont s'agit en la cause que sur les
sollicitations de ce notaire; que s'il en était ainsi, X.
pourrait être rendu responsable des conséquences du place-
ment fait par son entremise;

Attendu que pour exonérer X. de toute responsabilité,
le tribunal se fonde sur ce qu'il ne serait pas d'usage dans la
pratique notariale que les notaires, en accomplissant les forma-
lités hypothécaires relatives aux actes d'emprunt, requièrent
un état de transcription, et sur ce que B. versé dans la
connaissance du droit, ne parait pas avoir invité le notaire à
requérir un état de cette nature; Attendu que l'usage dont
parle le jugement, s'il existe réellement, ne saurait être op-

(1) V. Alger, 2i déc. 1891 ~u. Alg. 183t. 2. 84) et la note.



posé au client par le notaire et serait en contradiction for-
melle avec le premier devoir de la profession notariale, qui
est de s'assurer de l'existence aux mains du débiteur de tous
les immeubles offerts en gage que s'il arrive que le notaire
ait parfaitement connaissance de l'état de ces immeubles,
sans doute il n'est pas nécessaire qu'il s'en assure en
levant un état des transcriptions, mais que s'il n'en est pas
ainsi, ce ne serait pas le prétendu usage visé par le jugement
qui pourrait le dispenser de prendre cette précaution élémen-
taire qu'il importe peu que le client soit supposé, par suite
de sa profession ou de ses études antérieures, avoir des con-
naissances juridiques pour que le notaire soit indemne de toute
responsabilité; que les connaissances juridiques du client
sont impuissantes à lui révéler les mutations de propriété
qui ont pu se produire, comme c'est le cas de l'espèce, dans
les immeubles offerts en gage, et que c'est au notaire qu'il
appartient certainementde faire cette vérification, si les parties
ne l'en ont point expressément dispensé, surtout si, commeB. l'allègue et demande à le prouver, le notaire a pro-
posé l'affaire et ne s'est pas borné à donner l'authenticité aux
conventions des parties

Attendu, en conséquence de ce qui précède, qu'il importe,
avant de statuer sur le mérite de l'action en responsabilité
de B. contre X. et sur le recours en garantie de
celui-ci contre B. de recourir à la mesure préparatoire
sollicitée par B. dans ses conclusions subsidiaires;

Par ces motifs: Et avant dire droit au fond; Autorise
B. à prouver aux formes de droit, tant par titres que
par témoins – l°Que, le 10 mai 1886, il était appelé à toucher
à l'étude de M° X. d'un sieur S. L. client de
cette étude, le paiement par subrogation d'une somme de
15,000 fr. due par un sieur D. en vertu d'un acte reçu par
Me Maregiano, notaire habituel du concluant, le 3 mai 1883;

2" Que c'est à cette occasion qu'il s'est rendu à l'étude de
Me X. quelques jours avant le prêt B. 3° Que les
fonds du placement sur B. ont été remis par le con-
cluant à Me X. en un chèque sur le Crédit lyonnais au
nom de celui-ci 4" Qu'à l'époque du prêt B. ce dernier
n'habitait pas Oran – Ordonne en outre que M" X.
versera aux débats son copie de lettres de cette époque et
notamment sa correspondance avec B. à l'occasion de
ce prêt Dit que cette enquête aura lie') devant nn juge du
tribunal de première instance d'Oran, qui sera désigné par
M. le président de ce siège, que la Cour commet à cet effet;

Réserve à X. la preuve contraire; Tous droits,



moyens et actions des parties demeurant réservés, ainsi que
les dépens.

MM. HuGUES.rës./MARSAN, CtU. ~e/–M" DOUDART DE
LA GRÉE et JOUYNE, 0!

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

13 juillet 1893

tmpota, Tunisie, mahatmtata, marché de ftmmttur&M
p<tur t'Mt tnce, caractère, vente pubttque.

Le marché par lequel un particulier s'engage à fournir à
l'administration militaire /es~bMy~a~es ou céréales dont elle
aura besoin, moyennant le p/E convenu lors de l'adjudica-
<ton, doit ë<e assimilé à une vente aux enchères publiques;

conséquence, les céréales ainsi livrées se trouvent dans
les conditions voulues pour être soumises aux droits de fKa/t-
soulats établis en Tunisie sur les ventes publiques des /Ma:r-
chandises de cette nature par le décret beylical du 19 avril
MS7'(1).

(Couitéas c. Frendo et Houri)

ARRÊT

COM, Sur le moyen unique, pris de la violation des
principes en matière de marché de fournitures, et de la fausse
application du décret beylical du 19 août 1887, ainsi que de la
violation des art. 1134 et 1589 C. civ.

Attendu qu'aux termes du décret beylical du 19 août 1887, les
ventes des céréales, légumes secs, etc., faites en public dans
l'étendue de la régence, sont assujetties aux droits des
mahsoulats; qu'elles doivent avoir lieu sur les marchés ou
emplacements désignés à cet effet, et que les ventes de cette
nature, faites dans d'autres conditions, sont considérées
comme ventes en public prohibées et punies d'une amende et
de la confiscation Attendu que, sur adjudication publique
du 4 juin 1891, le sieur Couitéas s'est engagé à fournir, aux
clauses du cahier des charges et moyennant des prix détermi-

()) Jurisprudence constante. –V.trib. de Tunis, 16 mai 1892 ~eu.
t'M2. 2. 37H).



nés, à l'administration militaire, dans l'arrondissement de
Gabès, le foin, la paille et l'orge qui seraient nécessaires aux
divers services de l'armée; – Attendu que lejugementattaqué
a considéré avec raison que le contrat formé et exécuté dans
ces conditions doit être assimilé, au regard du décret beyii-
cal susvisé, à une vente faite en public, et qu'en décidant par
suite que les mahsoulats ont été justement perçus sur les
fourrages et sur l'orge livrés à l'armée en conformité de ladite
adjudication, il n'a ni violé les principes en matière de marché
de fournitures, ni faussement appliqué le décret précité, ni
violé les articles du Code civil susvisés

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre le j juge-
ment du tribunal de Sousse du 31 mars 1892.

MM. TANON, prés. PETIT, ro:/).j' RAU, ap. gén. Me
BtCKART, MU.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

24 juillet 1893

Prêt à intet &te, Knbytte, liberté du taux.

~N&~<<e, le prêt non réglementé est la règle com~M~e
et a lieu au taM~~e~ar les parties.

(Mohamed ben Kli ben Zitoun c. Ahmed ben Ali benel Mouloud)

ARRÊT

LA COUR, Altendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu qu'en Kabylie, le prêt a intérêts non

réglementé est la règle commune et qu'il a lieu au taux fixé
par ies parties;

Attendu, en fait, que les conditions de l'acte du 29 décem-
bre 1889, si onéreuses qu'elles soient, ont été librement et
avec connaissance acceptées par Ahmed ben Ali ben EL

Mouloud; Attendu qu'il n'est pas établi qu'il ait payé autre
chose que les deux premières annuités; que c'est au débiteur
qu'incombe la preuve de sa délibération; qu'il ne la fournit
pas pour le surplus et n'offre même pas de la fournir;
Attendu dès lors qu'il échet de faire droit à l'appel interjeté
et de réformer la décision des premiers juges;

Par ces motifs – Reçoit comme régulier l'appel interjeté;



Au fond Annule et met à néant le jugement entrepris
Dit qu'Ahmed ben Ali ben El Moutoud est débiteur envers

l'appelant des 400 fr. montant de l'acte du 29 décembre 1889

et de 200 fr. représentant tes fruits de ]a troisième année –
Le condamne en conséquence a payer ces deux sommes à
Mohamed Akli ben Zitoun dans )e délai de trois mois à partir
de ce jour; Dit que, faute par lui de ce faire, Mohamed Ali
Zitoun sera propriétaire à titre définif des deux terrains
désignés audit acte; Condamne t'intimé aux dépens.

MM. PARISOT, ff. ~rcs.; HoNEL, subst. du proc. ~e~. –M"
FRUCHIER et VANDIER, a~.

TRIBUNAL DE TUNIS (1'" Ch.)

17 juillet 1893

t*reB<<ptiot',Tu'it<ne,tirott tum~Uman, homme puia~Mnt,
suapenetun, tntett uption, vioten<:e, poaaea~ton. inem-
cacité.

D'après les principes de la législation tunisienne, la pres-
crtp<t'o/! ne court pas en faveur des puissants (1);

La simple /'6seroe~ttfe devant notaire, par un propriétaire,
çM't! ne peut MOMe~~Keme~ revendiquer son immeuble d
cause de la haute position de son adversaire, est considérée
par les ~t~M/taMj; tunisiens comnze st~sa~~e~ooM/' t/!<e/o/?!-
/)/'e la prescription (2) mais la rédaction de cet acte n'est
pas indispensable et elle n'est exigée ni par la loi, ni par
aucun usage;

(1) V. t~b. de Tunis. 25 janvier 1892 (Rev. Alg., i892. 2. )53).
(2) H existe une analogie singulière entre cette règle rlu droit tunisien

et une règle du droit romain, introduite par Justinien, qui permet
également au propriétaire dépossède injustement de sa chose, mais qui
n'ose attaquer l'usurpateur à cause de sa puissance, d'interrompre la
prescription en protestant devant un notaire U6 pe)'M<:u! oMni'&M
eonsulamus, el !t<mt;tt. pf~eM~'H aftuet'~ari'i !Ut Moceat; !a!)c:'HM< si ~uotffo
at/ttM' M, qui t'M alienas, vel credit'j)': obnoxiasdetinel, et ~M:'de)'a< <!ot?tt)tM<

)'ei, vel creditor suant mfe/i<<o)!eM ~t'opo~e)'?, e< non ei licentia sit, absente suo
adcersario qui remdeit~et, mitn/afth'a, vel /uror6 fa&o)'a?t<e: liccat ei
propotere publice, ubi domtc/um habet possessor, leu CMM <a&t<<artu'?t
<uMr:'p<o~e; et hoc ~M~cere ad omnem tewtpora~Mt ùttM'?'Mp<tûM<Mt (2. C. J.
– annali exceptione. VII, 40).



Il est admis d'une manière générale, en droit MtMM~aM~
que la prescription ne peut /'esK«e/' d'une possession ~6t/!<
d'autre origine que la violence commise par un ~o/H/He puis-
sa/:< et, suivant Sidi Khelil, « le silence est excusé quand le
propriétaire craint la &M~a~t~edu détenteur (1).

(Consorts Azeiz c. Société foncière)

JUGEMENT

LE r/!AB~V/t/ Attendu que la Société foncière de Tunisie a
fait saisir contre le sieur Mustapha ben Ismaïl un grand
palais situé à Tunis et connu sousIenomde«Dar-el-Pacha";

Attendu que -les héritiers du sieur Mahmoud Azeiz (ou
Ozeiz) ont revendiqué une partie de cet immeuble, en soute-
nant que la parcelle qu'ils réclamaient appartenait à leur
auteur et que celui-ci en avait été injustement dépouillé par
le sieur Mustapha ben Ismaïl; Attendu que, malgré la
demande en distraction dont il s'agit, la Société foncière a
passé outre à la vente et s'est rendue elle-même adjudica-
taire de la totalité du palais saisi Attendu que les consorts
Azeiz ont alors poursuivi leur revendication par voie d'action
pt'tncipale;

Attendu qu'ils ont invoqué à l'appui de leurs prétentions un
acte passé par des notaires indigènes dans la dernière décade
du mois de ramadan 1282 de l'hégire; Attendu qu'aux ter-
mes de cet acte, feu Mahmoud Azeiz avait acheté, moyennant
2,000 piastres, une remise avec écuries située près du palais
anciennement nommé < Dar-el-Khilafat ) et appelé aujour-
d'hui « Uar-ei-Pacha Attendu que les demandeurs ont
produit aussi un jugement de défaut rendu par le tribunal
tunisien du châra le 26 avril 1889, et dont ils ont demandé
)'c.re<7t«t<Mrcontre la Société foncière, aussi bien que contre
le sieur Mustapha ben Ismaïl, protégé français; Attendu
que par une décision préparatoire en date du 31 octobre 1892
le tribunal de céans a ordonné une expertise pour vérifier si
les titres des revendiquants s'appliquaient bien à la parcelle
contestée;–Attendu que le sieur Abribat, chargé de cette
mission, a deposé son rapport au greffe le 26 avril dernier;

Attendu que les consorts Azeiz ont signifié ledit rapport
à leurs adversaires; Attendu qu'en même temps ils ont

(i) V. Atgfr, 23 janv. 1SR6 (Rstnub)on,~tt!'upr.~186R, p. 9); trib. de
Tunis, 20 mars 1893 (suprà, p. 280) et la note trib. de Tunis, 15 mai 18H3

(suprà, p. 311) et la note.



donné avenir à Mes Cardoso et Gueydan pour plaider l'af-
faire au fond; Attendu que Me Cardoso, défenseur do
Mustapha ben Ismaïl, n'a pris aucune conclusion; qu'il échet
en conséquence de donner défaut faute de conclure contre lui
et son client; Attendu que la Société foncière persiste
à s'opposer à l'action dirigée contre elle et demande à être
maintenue en possession de l'immeuble revendiqué; Mais
attendu que l'expert a retrouvé exactement toutes les limites
mentionnées dans l'acte de propriété invoqué par les héritiers
Azeiz; Attendu en outre que la situation de ces limites a
permis au sieur Abribat de reconnaître avec certitude qne
l'emplacement de la remise indiquée ci-dessus avait été
entièrement englobé dans le palais ayant appartenu autrefois
à Mustapha ben Ismaïl et possédé actuellement parla Société
foncière – Attendu que cette société ne soulève d'ailleurs
aucune difficulté au sujet des constatations faites en présence
de son mandataire par le sieur Abribat; Attendu que, dans
ses dernières conclusions, elle ne conteste plus que le titre
des immeubles s'applique réellement à l'immeuble en litige;

Attendu enfin qu'elle ne critique pas davantage la valeur
de ce titre qui, établi conformément aux usages du pays, est
absolument régulier;

Attendu que la Société foncière se borne à prétendre aujour-
d'hui que son auteur Mustapha ben Ismaïl a possédé pendant
plus de dix ans la parcelle ayant donné lieu à la revendica-
tion et que, par suite, il est devenu propriétaire en vertu de
la prescription décennale admise par le droit musulman
Attendu qu'il est établi en effet que le sieur Mahmoud Azeiz
a été privé de la jouissance de son immeuble vers la fin de
l'année 1884 Attendu, d'autre part, qu'aucune citation n'a
été signinée au sieur Mustapha ben Ismaïl avant le 12 juillet
1888; Attendu que les consorts Azeiz soutiennent néan-
moins que la prescription dont se prévaut la Société foncière
n'a pu s'accomplir parce que la possession du sieur Musta-
pha ben Ismaïl n'avait pas les caractères exigés par la loi;

Attendu qu'ils affirment que cette possession a commencé
par un acte de violence; Attendu qu'ils déclarent égale-
ment que, pendant plusieurs années, la position du sieur
Mustapha ben Ismaïl n'a point permis à leur auteur ni à eux-
mêmes de formuler une réclamation; – Attendu qu'ils invo-
quent en conséquence le principe consacré par la législation
tunisienne et d'après lequel a la prescription ne court pas en
faveur des puissants

Attendu que les déclarations des demandeurs sont confir-
mées d'abord par les renseignements contenus dans le



rapport du sieur Abribat; Attendu que les informations
recueillies par cet expert démontrent en effet que le sieur
Mahmoud Azeiz a été violemment dépossédé de son immeu-
ble par le sieur Mustapha ben Ismaïi – Attendu que celui-ci
ayant désiré agrandir son palais de Dar-el-Pacha n'a pas
hésité à s'emparer de la remise voisine pour y faire une cour
sur laquelle il a ouvert des portes et des fenêtres – Attendu
que l'usurpation reprochée à l'auteur de la Société foncière
résulte aussi de cette circonstance, que la défenderesse ne
possède aucun titre et ne peut même pas expliquer comment
ia remise précitée est parvenue en la possession du sieur
Mustapha ben Ismaïi – Attendu qu'au cours de l'expertise,
la Société foncière a présenté sans doute un certain nombre
d'actes; Mais attendu qu'après les avoir examinés. le sieur
Abribat a reconnu qu'aucun de ces actes ne se rapportait à
la partie du palais dont il est question au procès – Attendu
d'autre part que le sieur Mahmoud Azeiz ne pouvait pas pro-
tester contre la spoliation dont il était victime; Attendu
en effet qu'il est de notoriété publique qu'en 1874, lorsque la
dépossession a eu lieu, le sieur Mustapha ben Ismaïl jouissait
déjà dans la régence d'un pouvoir illimité qui empêchait ses
subordonnés de lui opposer une résistance utile Attendu
qu'à cette époque, les actes d'oppression et d'arbitraire exer-
cés par les grands chefs indigènes vis-à-vis de leurs infé-
rieurs se reproduisaient fréquemment; Attendu que le
sieur Mahmoud Azeiz se trouvait précisément sous la dépen-
dance complète du sieur Mustapha ben Ismaïi, car il remplis-
sait les fonctions de général de brigade, caïd de l'Outen-el-
Kebli Attendu qu'il pouvait craindre dès lors avec raison
qu'une plainte de sa part ne l'expose à tomber en disgrâce
et ne lui fasse perdre sa position Attendu que la puissance
et l'autorité du sieur Mustapha ben Ismaïl se sont maintenues
jusqu'à la mort de Mahmoud Azeiz, survenue le 2 mai i878; –
Attendu, en outre, qu'à cette date, le sieur Mustapha ben
Ismaït était plus influent que jamais, puisqu'il ne tardait pas
à se faire nommer premier ministre; Attendu que les héri-
tiers Azeiz ont donc été arrêtés par le même obstacle que
leur auteur et se sont trouvés à leur tour dans l'impossibilité
de réclamer; Attendu que la Société foncière objecte en
vain que le sieur Mustapha ben Ismaïl a cessé d'être premier
ministre au mois d'octobre <88t et qu'à partir de ce moment
rien n'empêchait plus les consorts Azeiz d'introduire leur
revendication – Attendu, en effet, que le crédit du sieur
Mustapha ben Ismaïl a persisté jusqu'au décès du bey Moha-
med Essadok, c'est-à-direjusqu'au 28 octobre 1882; –Atten-



du qu'Indépendamment des situations importantesqu'il avait
occupées pendant de longues années, l'auteur de )a Société
foncière était considéré comme appartenant à la famille
beylicale, en raison de son mariage avec une fille adoptive
de S. A. le Bey; Attendu qu'il importe de considérer aussi
que les consorts Azeiz ont pu ne pas se rendre compte immé-
diatement des bienfaits du protectorat français et ne pas
comprendre de suite qu'il leur était permis désormais de
faire valoir leurs droits en toute liberté; Attendu qu'il
n'est donc pas surprenant que les demandeurs se soient
abstenus de toute poursuite aussi longtemps que l'usurpa-
teur dont ils avaient à se plaindre n'eut pas perdu toute
autorité dans le pays; Attendu au surplus que, même en
faisant remonter à 1881 le point de départ du délai pendant
lequel les héritiers Azeiz ont pu agir, on n'obtient pas encore
la preuve de la prescription décennale invoquée par la Société
foncière; – Attendu, en effet, que les demandeurs ont assi-
gné le sieur Mustapha ben Ismaïl devant le tribunal du chara
le 12 juillet 1888 et que leur ajournement devant le tribunal
de céans porte lui-même la date du 12 avril 1889; Attendu,
au surplus, qu'en 1884 ils avaient déjà fait établir un acte de
notoriété destiné à prouver l'éviction subie par leur auteur
et que, dès l'année suivante, ils ont commencédes démarches
amiables auprès du sieur Mustapha ben Ismaïl, qui avait pro-
mis de les désintéresser;

Attendu que la Société foncière ajoute, il est vrai, que, pour
empêcher la prescription de courir contre eux pendant la
période antérieure à 1881, le sieur Mahmoud Azeiz et ses
héritiers auraient dù faire dresser par des notaires un acte
attestant qu'ils ne pouvaient revendiquer momentanément
leur immeuble à cause de la haute position du sieur Musta-
pha ben Ismaïl, et qu'ils se réservaient d'exercer leurs droits
ultérieurement; – Attendu que, dans les cas très rares où
des opprimés ont eu recours à la formalité dont il s'agit, les
tribunaux tunisiens ont décidé sans doute que cette simple
réserve faite devant notaires avait suffi pour interrompre la
prescription; Mais attendu que la rédaction de l'acte pré-
cité n'est pas indispensable,qu'elle n'est exigée ni par la loi
ni par aucun usage; – Attendu que l'on n'aurait pas pu l'im-
poser du reste sans anéantir le plus souvent les effets de la
disposition édictée pour combattre les abus des puissants;

Attendu que les propriétaires évincés n'osaient même pas
généralement faire des réserves, dans la crainte que celles-ci
ne viennent à être connues des adversaires dont ils redou-
taient la vengeance; – Attendu que la nécessité d'une pro-



testation manifestée sous une forme quelconque aurait donc
été contraire au but et à l'esprit de la règle énoncée ci-dessus;

Attendu d'ailleurs qu'il est admis d'une manière générale
en droit musulmanque la prescription ne peut résulter d'une
possession n'ayant d'autre origine que la violence commise
par un homme puissant (V. notamment Alger, 23 janvier
1866) (1); Attendu que, suivant Sidi Khelil « le silence est
excusé quand le propriétaire craint la brutalité du déten-
teur Attendu que ce dernier principe est absolu et n'est
pas subordonné dans son application aux réserves indiquées
paria société défenderesse; Attendu enfin que, même en
droit français, la possession ne peut produire des conséquen-
ces utiles, lorsqu'elle a été acquise et conservée au moyen
de violences matérielles ou morales; Attendu que, dans
l'espèce actuelle, il a été exposé précédemment que le sieur
Mustapha ben Ismaïl s'est emparé de force de la remise appar-
tenant à son voisin; Attendu qu'il a en outre été établi
qu'au moins jusqu'en 1881, le sieur Azeiz ou ses héritiers se
sont trouvés successivement vis-à-vis de leur spoliateur
dans une situation qui ne leur permettait pas de former une
réclamation efficace; Attendu que la prescription n'a donc
pas pu se réaliser au profit de la Société foncière ou de son
auteur;

Attendu que la défenderesse prétend avoir acheté de bonne
foi, et reproche à ses adversaires de ne pas avoir fait connaî-
tre leur revendication avant que le palais de Dar-el-Pacha ne
soit vendu aux enchères publiques; Mais attendu que la
demande en distraction engagée par les héritiers Azeiz est
antérieure de plus d'un an à l'adjudication Attendu en
outre que cette demande a été introduite à la fois contre le
débiteur saisi et contre la Société foncière en qualité de créan-
cière poursuivante; Attendu que celle-ci n'a donc pas
ignoré qu'une partie de son acquisition était litigieuse et fai-
sait l'objet de la présente instance;

Attendu que la Société foncière cherche également à se
prévaloir de ce que les consorts Azeiz auraient offert d'aban-
donner leurs réclamations moyennant une somme de 3,000
fr.; Attendu qu'à la date du 15 février 1892, des pourparlers
d'arrangement ont eu lieu en effet entre les parties; Mais
attendu que le projet de transaction a été préparé par un
représentant de la Société foncière et qu'il est impossible de
savoir exactement de quel côté est venue l'offre de 3,000 fr.
rappelée ci-dessus;-Attendu, en tous cas, que la transaction

(i) Estoublon, Jurispr. ~y.. 1866, p. 9.



dont il s'agit n'ayant pas abouti, les consorts Azeiz ne sau-
raient se voir opposer actuellement les propositions qu'ils
avaient pu faire ou accepter dans un but de conciliation;

Attendu enfin que le jugement prononcé par le chara le 26
avril 1889 est régulier en la forme; qu'il émane d'une juri-
diction compétente et ne contient aucune disposition con-
traire aux lois ou à l'ordre public; Attendu qu'il échet par
suite d'ordonner l'exequatur de cette sentence, de décider
que le sieur Mustapha ben Ismaïl n'avait aucun droit sur
l'immeuble réclamé par les héritiers Azeiz et d'obliger la
Société foncière à délaisser elle-même ledit immeuble tel qu'il
est désigné dans le plan annexé au rapport de l'expert Abri-
bat Attendu que l'immeuble dont il s'agit devra du reste
être rendu aux demandeurs dans l'état où il se trouve aujour-
d'hui Attendu qu'il comprend une grille et un portail en
fer; Attendu que ces ouvrages devront être abandonnés
aux consorts Azeiz, ainsi que les murs ou autres construc-
tions ayant pu être édifiés par le sieur Mustapha ben Ismaïl
sur le terrain qu'il a usurpé Attendu, en effet, que la
valeur des ouvrages et des constructions susvisées repré-
sentera l'indemnité due aux héritiers Azeiz pour les bâti-
ments qui existaient autrefois sur leur immeuble et pour les
travaux qu'ils auront à exécuter dans le but d'utiliser de
nouveau leur propriété;–Attendu, d'autre part, qu'en s'at-
tribuant injustement la remise dont il avait besoin, le sieur
Mustapha ben Ismaïl a causé au sieur Azeiz ou à ses héritiers
un préjudice dont ces derniers sont fondés à lui demander
réparation Attendu que l'expert Abribat évalue à 180 fr.
par an le montant du dommage ainsi éprouvé par les con-
sorts Azeiz et par leur auteur; Attendu qu'il convient d'ac-
cueillir cette évaluation Attendu que les demandeurs vou-
draient vainement obtenir une somme plus forte; Attendu
que depuis l'occupation française les immeubles à Tunis ont
sans doute augmenté de valeur; Mais attendu que l'expert
a fait une exacte appréciation des droits des parties, en com-
pensant cette plus-value avec les dépenses que les consorts
Azeiz avaient eu à débourser pour l'entretien de leur remise
et de ses annexes; Attendu que la privation de jouissance
imposée aux revendiquants ou à leur auteur dure depuis dix-.
neuf ans; Attendu que l'indemnité revenant de ce chef aux
consorts Azeiz doit dès lors être fixée à 3,420 fr.; Attendu
toutefois que la Société foncière ne saurait être déclarée res-
ponsable de toutes les conséquences de la faute commise
par le précédent détenteur de l'immeuble revendiqué; –
Attendu qu'elle ne doit participer au paiement do l'indemnité



déterminée ci-dessus que pour la période pendant laquelle
elle a contribué personnellementau préjudice souffert par les
demandeurs; Attendu que cette période remonte au mois
de décembre 1888, c'est-à-dire au moment où la Société fon-
cière a eu tort d'englober dans son procès-verbal de saisie
un bien qui n'appartenait pas à son débiteur;

Attendu que l'intervalle écoulé depuis le procès-verbal en
question jusqu'à ce jour est de quatre ans et sept mois;
Attendu que la somme incombant à la défenderesse s'élève
donc seulement a 825 fr.; Attendu qu'il convient d'ailleurs
de réserver aux consorts Azeiz le droit de réclamer de plus
amples dommages-intérêtsdans le cas où leur immeuble ne
leur serait pas restitué dans le délai déterminé par le présent
jugement; – Attendu que les demandeurs ont pris des con-
clusions subsidiaires pour le cas où, sans ordonner le délais-
sement de l'immeuble en litige, le tribunal condamnerait
simplement le sieur Mustapha beu tsmaïl et la Société fon-
cière à en payer la valeur; – Mais attendu qu'en l'état des
considérationsqui précèdent, lesdites conclusions n'ont plus
aucun objet;

Par ces motifs – Donne défaut faute de conclure contre le
sieur Mustapha ben Ismaïl ainsi que contre Me Cardoso son
défenseur, et pour le profit: Homologue le rapport de
l'expert Abribat; Ordonne l'exequatur de la décision ren-
due par le chara le 26 avril 1889 – Condamne en conséquence
la Société foncière de Tunisie à restituer aux consorts Azeiz,
dans la huitaine do la signification du présent jugement, la
partie du palais de Dar-el-Pacha qui a été indûment saisie
contre le sieur Mustapha ben Ismaïl – Condamne également
la Société foncière à déiaisser ladite parceiie dans l'état où
elle se trouve actuellement, c'est-à-dire avec la grille et le
portail en fer qui y sont placés, ainsi qu'avec les murs ou
autres constructions qui ont pu être édifiées par l'usurpateur
sur l'emplacement de 242 mètres carrés 29 centimètres qui
représente le terrain revendiqué d'après le plan annexé au
rapport du sieur Abribat; Dit que la Société foncière devra
fermer les jours et les ouvertures qu'elle possède sur le
terrain précité Et faute par la défenderesse d'avoir exécuté
les condamnations qui précèdent dans le délai imparti ci-
dessus Autorise d'ores et déjà les héritiers Azeiz à repren-
dre possession de leur immeuble et des ouvrages qui s'y
trouvent par toutes les voies de droit, au besoin avec l'assis-
tance de la force publique; – Condamne le sieur Mustapha
ben Ismaïi à payer aux demandeurs une somme fixe dé 3,420
fr. représentant la privation de jouissance qu'il leur a impo-



sée à eux-mêmes ou à leur auteur, depuis la dépossession
jusqu'à ce jour; Déclare la Société foncière solidairement
responsable du paiement de ladite condamnation,mais seule-
ment jusqu'à concurrence de 825 fr. Réserve aux consorts
Azeiz le droit de demander de plus amples dommages-intérêts
dans le cas où la défenderesse retarderait pour un motif
quelconque la restitution de leur immeuble; Déboute les
demandeurs du surplus de leurs prétentions; – Dit notam-
ment ne pas y avoir lieu de statuer sur leurs conclusions
subsidiaires; Condamne solidairement la Société foncière
et le sieur Mustapha ben Ismaït à tous les dépens.

MM. FABRY, prés. SPIRE, proc. de la Rép. Mes BODOY
et GUEYDAN,CU.

TRIBUNAL DE TUNIS (1~ Ch.)

17 juillet 1893

t~t~n~tion, droit musulman, <'<mditt<tn<~ de validité pi i~e
de pMNfeeetum du don«tttir< d~tcntiott du titre de pru-
prt6t6) tnetutn~Mnce.

En droit ~MSH~ia~j une ~o~o~'o~ n'est parfaite et défini-
<<ue que lorsque le donataire a pris possession de l'objet
donné;

Cette prise de possession doit être réelle, exclusive et en-
tière, accoMp~e avant le décès du donataire et établie par
des preuves cer~t'~es ne laissant place à aucun doute; la
simple détention du titre c!pjo/'o/)r<e<e de l'immeuble ~e sac<-
rat< y suppléer (1).

(Sociëté foncière c. Archevêché de Carthage)

JUGEMENT

LE T'/f/CM/f~ – Attendu que par exploit de l'huissier Soulet,
en date du 6 novembre ~888. la société foncière de Tunisie a
assigné i'autorité diocésaine en paiement d'un terrain situé
près de t'uncien port de Carthage et connu sous le nom de
Dambus-Amar; – Attendu que par un jugement préparatoire

ft) V. At~er, "9jui!l. ~8T5 (Estoub)un~Mrf~t-.Alg., 1875, p. 34j Alger,
0 févr. 1879, Bull. Jud. 1880, p. 268); Alger, 16 mars 1892 ~M.

)89' 3M).



rendu le 30 janvier 1889 le tribunal de céans a nommé trois
experts pour faire l'application des titres des parties
Attendu que les sieurs Caillat, Samson et Durmeyer chargés
de cette mission ont déposé leur rapport au greffe le 11 avril
dernier; Attendu qu'il résulte de ce rapport que le titre de
la Société foncière et celui de l'archevêché de Carthage s'appli-
quent l'un et l'autre u l'immeuble en litige; Attendu qu'il
importe donc de rechercher lequel de ces deux titres doit être
préfère;

Attendu qu'en 187.4 le sieur Mustapha Kasnadar s'est re-
connu débiteur envers le gouvernement tunisien d'une somme
de 25 millions de francs, et a dû consentir une cession
générale de ses biens à son créancier pour s'acquitter
d'une partie de sa dette; Attendu que le terrain qui fait
l'objet de la présente instance a été compris dans cette ces-
sion et est devenu ainsi propriété de l'État;– Attendu que
dans un acte dressé par des notaires indigènes, le 26 avril
1880. S. A. Mohamed Essadok. qui était alors bey de Tunis, a
déclaré faire donation du terrain mentionné ci-dessus au
sieur Mustapha ben Ismaïl, auteur de la Société foncière
Attendu que, suivant un autre acte également passé devant
des notaires le 11 novembre 1881, et dans lequel S. A.
Mohamed Essadok est aussi intervenu, le même immeuble
a été cédé à enxcl par le gouvernement tunisien au sieur
Mohamed ben El Amine; Attendu que les droits de ce der-
nier ont été successivement transmis au sieur Abdelgelil ben
Ayed, au sieur Achille Pace et enfin à l'archevêque de Car-
thage; – Attendu que la question se pose par conséquent de
savoir si la donation faite à Mustapha ben Ismaïl est oppo-
sable au sieur Mohamed ben El Amine ou à ses ayants cause;

Attendu, que la Société foncière étant demanderesse au
procès, il lui incombe de justifier sa revendication et de
prouver notamment la validité de la donation dont elle se
prévaut – Attendu, d'autre part, que, le terrain revendiqué
n'étant pas immatriculé, il faut se reporter aux principes de
la législation locale pour apprécier la valeur des transactions
intervenues au sujet dudit immeuble

Attendu qu'en droit musulman une donation n'est parfaite
et définitive que lorsque le donataire a pris possession de
l'objet donné; Attendu que cette prise de possession doit
être établie par des preuves certaines ne laissant place à
aucun doute; – Attendu que dans l'espèce actuelle la Société
foncière ne démontre pas et n'offre point de prouver que son
auteur Mustapha ben Ismaïl ait été mis en possession du
terrain contesté; Attendu que l'acte de donation du 26



avril 1880 ne renferme à cet égard aucune mention – Attendu
que cet acte ne déclare même pas que le sieur Mustapha ben
Ismaïl ait comparu avec le donateur devant les notaires, ni
qu'il ait accepté la libéralité qui iui était offerte; Attendu,
sans .doute, que l'immeuble désignédans le titre de la Société
foncière sous le nom de Damous-Amar se compose de deux
parcelles; Attendu que la première de ces parcelles ne con-
tient pas de construction et forme l'objet de la présente re-
vendication Attendu que la deuxième comprend au con-
traire une maison d'habitation et ne figure point dans la de-
mande de la Société foncière;

Attendu que, le sieur Mustapha ben Ismaïl ayant pris
possession de cette dernière parcelle, la demanderesse en
conclut que l'entrée en jouissance de son auteur s'est
étendue aussi au reste de la propriété; Mais attendu
que cette prétention ne saurait être accueillie; Attendu,
d'abord, que la Société foncière ne prouve pas que la
partie de Damous-Amar qui n'est point revendiquée ait
été occupée par le sieur Mustapha ben Ismaïl avant que
l'autre parcelle du même immeuble ait été aliénée au sieur
Mohamed ben El Aminé – Attendu, au surplus, qu'en admet-
tant que les choses se soient passées ainsi, on n'aurait
pas encore la preuve que le donateur s'était également des-
saisi du terrain litigieux avant d'en disposer de nouveau au
profit de l'acquéreur à enzel Attendu en effet que les deux
parties de l'immeuble donné par Mohamed Essadok étaient
entièrement distinctes; -Attendu qu'elles étaient séparées
par un chemin et qu'il est possible que le sieur Mustapha ben
Ismaïl ne se soit mis en possession que d'une seule de ces
parcelles, sans songer à pronLer de l'autre – Attendu que cette
supposition est d'autant plus vraisemblable que, dans l'acte
d'échange par lequel le sieur Mustapha Kasnadar avait acquis
lui-même la terre de Damous-Amar, il est dit que ce terrain
est de mauvaise qualité; Attendu qu'en raison du peu de
valeur de l'immeuble, le sieur Mustapha ben Ismaïl a dëcfuré
n'accepter qu'une partie de la donation, et s'est borné à s'ins-
taller sur la parcelle qui présentait le plus d'avantages, soit à
cause de sa situation au bord de la mer, soit à cause de la
maison qui y était édifiée – Attendu dès lors que, quelle que
soit la date de l'entrée en jouissance du terrain non contesté,
la prise de possession ne saurait suffire pour démontrer que
le donataire ait également occupé la seule parcelle dont il est
question au procès; Attendu d'ailleurs que l'argument de
la Société foncière constituerait tout au plus une présomption;

Mais attendu que la disposition des lieux rend cette pré-



somption trop vague et trop douteuse pour que l'on puisse y
voir la preuve certaine exigée par la législation musulmane
quand il s'agit d'établir l'exécution d'une donation; Attendu,
en outre, que la cession à enzel conclue entre le gouverne-
ment tunisien et le sieur Mohamed ben El-Amine a été pré-
cédée d'un acte de notoriété dans lequel divers témoins habi-
tant aux environs de Damous-Amar ont affirmé que l'im-
meuble actuellement réclamé par la Société foncière était de-
puis plusieurs années en la possession des intendants de
l'État; Attendu qu'au moment où cet acte a été rédigé, le
sieur Mustapha ben Ismaïl avait encore une très grande in-
fluence dans le pays surtout vis-à-vis des indigènes, à cause
des hautes situations qu'il venait d'occuper et de son mariage
avec une fille adoptive du bey Mohamed Essadok; Attendu,
dès lors, que s'il avait accompli un acte quelconque de nature
à révéler aux tiers son droit de propriété sur le terrain liti-
gieux, les témoins précités ne se seraient pas exposés à faire
une fausse déclaration contre un homme aussi puissant
Attendu qu'il importe également de considérer qu'en raison
de l'autorité dont il jouissait, le sieur Mustapha ben Ismaïl
pouvait être facilement renseigné sur les empiètements com-
mis à son préjudice; Attendu, au surplus, que la Société
foncière soutient qu'il possédait personnellement, depuis
l'époque de la donation, le lot de Damous-Amar qui se trouve
du côté de la mer; Attendu que s'il en était ainsi, le sieur
Mustapha ben Ismaïl devait sûrement s'apercevoir des actes
de possession exercés par d'autres personnes sur la seconde
partie de cette propriété – Attendu d'autre part que, dès la
fin de l'année 1881 et grâce à l'installation du protectorat
français, les immeubles des environs de Carthage ont acquis
rapidement une plus-value inconnue jusqu'alors; Attendu
que le sieur Mustapha ben Ismaïl avait donc un intérêt sé-
rieux à repousser les usurpations dont il pouvait être victi-
me Attendu qu'il est permis de croire, en effet, que s'il
avait eu des droits à invoquer sur le terrain dont la deman-
deresse réclame le délaissement, il n'aurait pas manqué de
les faire valoir; Attendu cependant qu'il n'a jamais pro-
testé contre l'acquisition du sieur Mohamed ben El-Amine;

Attendu que ce dernier et ses ayant-droit ont joui
constamment et d'une façon paisible de l'immeuble indi-
qué ci-dessus, depuis la constitution de l'enzeijusqu'au jour
où l'action de la Société foncière a été introduite; Attendu
que duns ces conditions, non seulement la demanderesse ne
justifie pas que son auteur ait pris possession du terrain re-
vendiqué, mais de plus les circonstances de la cause ten-



dent à établir au contraire que le sieur Mustapha ben Ismaïl
n'avait pas encore disposé de l'immeuble dont il s'agit, lors-
que cet immeuble a été pris à enzel par le sieur Mohamed
ben El-Amine

Attendu qu'il n'est pas nécessaire d'examiner si le fait
d'avoir approuvé la cession à enzel du terrain en litige ne
constituait pas de la part du bey Mohamed Essadok une
révocation suffisante de la donation précédemment con-
sentie sur ce même terrain; Attendu, en effet, qu'en suppo-
sant que le sieur Mustapha ben Ismaïl ait été autorisé à exiger
la délivrance de l'immeuble, même après l'aliénation prescrite
et acceptée par le donateur, il aurait dû en tout cas remplir
cette formalité du vivant de Mohamed Essadok; – Attendu
que celui-ci avait fait lu donation susénoncëe en son nom
personnel et non point comme représentnntde l'État tunisien;

Attendu dès lors que, conformément au principe admis en
cette matière par la législation musulmane, l'entrée en jouis-
sance du terrain donné aurait dû être accomplie avant le
décès du donateur; Attendu que le bey Mohamed Essadok
est mort le 28 octobre 1882 Attendu qu'il n'est même pas
allégué qu'antérieurement à cette date une demande quel-
conque ait été faite dans le but d'évincer l'archevêché de Car-
thage ou ses auteurs, qui possédaient depuis le H novembre
1881 le terrain contesté; Attendu d'autre part que, de l'aveu
même de la Société foncière, le premier acte d'aliénation qui
ait été consenti par le sieur Mustapha ben ismaïl au sujet de
i'enchirDamous-Amar remonte seuIementaulSoctobre1884;

Attendu, par suite, qu'en supposant que cette aliénation ait
englobé la parcelle en litige, il ne reste pas moins certain que,
depuis le jour de l'établissementde l'enzel jusqu'à la mort de
Mohamed Essadok, le donataire n'a rien fait ni pour réaliser
la donation de la parcelle susvisée, ni même pour manifester
son intention d'en profiter; Attendu qu'il n'est pas établi
non plus, ainsi que cela est exposé dans les considérants qui
précèdent, que le sieur Mustaphaben Ismaïl soit entré en jouis-
sance de l'immeuble revendiqué pendant l'intervalle qui s'est
écoulé entre la donation et le contrat d'enzel passé avec le sieur
El-Amine; Attendu qu'il n'y avait pourtant aucun obstacle
ayant pu l'empècher d'agir; – Attendu, en conséquence, que
la donation invoquée par la Société foncière doit être considé-
rée comme nulle et caduque, en tant du moins qu'elle se rap-
porte au terrain litigieux, pour ne pas avoir été suivie en
temps utile de la prise de possession essentielle a sa validité

Attendu que la demanderesse cherche vainement à se pré-
valoir de ce que son auteur était nanti du titre original de



propriété de l'immeuble qu'elle revendique; Attendu, en
effet, que la simple détention de ce titre ne pouvait supptéer à
la prise de possession effective et publique par laquelle le
donataire devait annoncer aux tiers sa volonté de disposer de
tous les biens qui lui étaient donnés – Attendu qu'il importe
peu d'ailleurs que le titre susvisé ait été remis au sieur
Mustapha ben Ismaïl par Mohamed Essadok, au moment
même de l'acte de donation du 26 avril 1880; Attendu que
cette circonstance se retournerait plutôt contre la deman-
deresse – Attendu, en effet, que Mustapha ben Ismaïl ne
s'est pas opposé à ce que le sieur Mohamed ben El-Amine
vienne s'installer sur le terrain qui a motivé l'instance ac-
tuelle Attendu qu'il n'a pas essayé davantaged'expulser du
dit terrain le sieur El-Amine ou ses successeurs; Attendu
que, s'il s'est abstenu ainsi de toute protestation et de toute
poursuite malgré la possession du titre justifiant de l'exis-
tence de ses droits, c'est qu'il a renoncé à se prévaloir de la
libéralité faite à son profit, et qu'il a reconnu que Mohamed
Essadok avait pu aliéner valablement le terrain pour lequel la
donation n'avait pas eu de suite;

Attendu que la Société foncière soutient encore que le
contrat d'enzel qui sert de titre a l'archevêché de Carthage
est le résultat d'une fraude imputable au sieur Abdelgelil ben
Ayed – Attendu qu'elle reproche a ce dernier d'avoir trompé
la bonne foi du gouvernement, sous prétexte qu'il n'aurait pas
osé paraître au début de l'affaire et qu'il aurait mis en avant
le sieur Mohamed ben El-Amine; Mais attendu que l'État
tunisien aurait seul le droit de souiever une semblable excep-
tion;- Attendu, en outre, que la fraude alléguée par la
demanderesse n'est nullement démontrée; Attendu que le
sieur Abdelgelil ben Ayed n'avait aucune raison pour ne pas
se faire connaître et qu'il n'a pas cherché du reste à se dis-
simuler Attendu qu'il a acheté les droits du sieur El-
Amine peu de temps après la constitution de l'enzel;
Attendu que son acquisition a été immédiatement dénoncée
au gouvernement, qui l'a ratifiée sans la moindre difficulté

Attendu que la dernière prétention de la Société foncière
n'est donc pas plus justifiée que les précédentes

Attendu que l'archevêché de Carthage déclare que la
demaude de son adversaire doit ètre également écartée parce
que le bey Mohamed Essadok n'avait pas le droit de donner en
son nom personnel un bien appartenant à l'État; Mais
attendu qu'il est inutile de rechercher si ce moyen est ou non
fondé; Attendu, en effet, que les considérationsexposées ci-
dessus sont suffisantes pour faire repousser la revendication



de la Société foncière;–Attendu que, celle-ci succombant
dans ses conclusions principales, sa demande accessoire en
dommages-intérêts ne saurait eUe-même être accueillie;
Attendu que l'archevêché de Carthage réclame aussi une in-
demnité pour procès vexatoire; -Maisqu'ilne justifie d'aucun
préjudice; – Attendu qu'il demande également que la Société
foncière soit tenue de lui remettre le titre original de propriété
de l'immeuble indûment revendiqué – Mais attendu que ce
titre s'applique en même temps à d'autres domaines et doit
rester par conséquent eu la possession de la demanderesse;

Attendu en outre que l'archevêché de Carthage ne saurait
avoir plus de droits que ses auteurs, qui se sont contentés
d'un acte de notoriété établissant la propriété de l'État sur le
terrain cédé à enzet;–Attendu que, pour éviter à l'avenir de
nouvelles difficultés, il convient seulement d'obliger la Société
foncière à faire inscrire pardes notaires indigènes sur le titre
qu'elle détient une clause attestant qu'elle ne possède aucun
droit sur la parcelle de Damous-Amar, qui est occupéeaujour-
d'hui par l'archevêché de Carthage – Attendu que ce dernier
pourra de plus, s'il le juge utile, faire insérer lui-même une
mention analogue sur son propre titre;

Par ces motifs Déboute la Société foncière de toutes ses
demandes, fins et conclusions principales ou accessoires
Déboute également l'archevêché de Carthage de sa demande
reconventionnelle en dommages-intérêts; – Dit ne pas y
avoir lieu de contraindre la société demanderesse à remettre
à son adversaire le titre original de propriété du terrain en
litige; Ordonne toutefois que ladite société devra faire
inscrire par des notaires indigènes un extrait de la présente
décision sur le titre dont il s'agit Dit que cette mention
indiquera notamment que la Société foncière de Tunisie ne
possède aucun droit sur la parcelle de Damous-Amar, qui
est détenue actuellement par l'archevêché de Carthage en
vertu d'un contrat d'enzel conclu avec le gouvernement tuni-
sien Ordonne que la demanderesse devra justifier à son
adversaire de l'accomplissement de la formalité susénoncée
dans un délai de huitaine à dater de la signification du pré-
sent jugement, et ce, sous une contrainte de 25 fr. de dom-
mages-intérêts par chaque jour de retard pendant un mois,
passé lequel délai il sera fait droit; Condamne la Société
foncière à tous les dépens, y compris ceux du jugement pré-
paratoire et de l'expertise.

MM. FABRY, p/'es. SPIRE, proc. de la Rép. M" BODOY et
GUEYDAN,a0.



COUR D'ALGER (2« Ch.)

13 juillet 1893

Prescription, gouvernante, gage», art. 8S77, SST1 1 et
»*"?» C. civ.

Doit être appliquée aux gages d'une gouvernante, néces-
sairement payables par année ou à des termes périodiques
plus courts, la prescription de l'art. 2277 C. civ., et non pas
celle des art. 2271 et 2272, qui concerne les ouvriers, gens de
travail, domestiques.

(Héritier c. Veuve Febray)

ARRÊT

LA cour, Attendu que les appels principal du sieur Héritier
et incident de la veuve Febray sont réguliers et recevables

Au fond En ce qui touche le premier de ces appels
Adoptant, sur toutes les demandes, fins ou conclusions for-
mulées par les parties devant le tribunal et reproduites
ensuite par elles devant la Cour, les raisons de décider des
premiers juges; En précisant que des faits et circons-
tances de la cause il résulte que les gages de la dame veuve
Febray, comme gouvernante du sieur Héritier, étaient néces-
sairement payables par année ou à des termes périodiques
plus courts; Que c'est bien par suite la prescription de
l'art. 2277 C. civ., celle des art. 2271 et 2272 concernant les
ouvriers, gens de travail, domestiques devant être incontes-
tablement écartée, qui doit être appliquée à la cause;

Sur le moyen nouveau opposé par le sieur Héritier et tiré de
ce que la demande de la dame veuve Febray serait dissimulée
sous une qualité et une cause fausses Attendu que ladite
dame réclame comme gouvernante au sieur Héritier des
gages, et en outre une indemnité pour renvoi non justifié
après de longues années de services comme gouvernante
Que la qualité qu'elle s'attribue est établie Que cette qualité
justifie en principe les prétentions de ladite dame veuve
Febray Que sa demande ainsi restreinte et formulée repose
donc sur une qualité et une cause véritables;

Par ces motifs Dit réguliers et recevahlos, mais mal
fondés, les appels principal et incident des parties; Confirme
purement et simplement le jugement déféré; -Ordonne qu'il



soit exécuté erf sa forme et teneur dans toutes ses disposi-
tions Condamne le sieur Héritier aux dépens d'appel
envers la dame veuve Febray Condamne le sieur Héritier
et dame veuve Febray aux amendes de leurs appels;- Rejette,
comme non justifiées toutes demandes, fins ou conclusions
des parties contraires aux dispositions qui précédent.

MM. Méhot, ff. prés. Eon, av. gén. – Mes GOUTTEBARON et
Jouyne, av.

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

20 mars 1893

Succession musulmane, coutume kabyle. héritiers aceb.
ligne collatérale.

La coutume kabyle n'admet comme aceb en ligne collaté-
rale que les collatéraux mâles descendant par les mâles (1).

(Sliman ben Saïd Aït ou Arab c. Abdelkader ben Saïd)

ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel de Sliman ben Saïd Aït ou
Arab est régulier en la forme;

Au fond – Attendu que cet appel porte uniquement sur le
deuxième chef du jugement déféré, qui attribue à Abdelkader
ben Saïd Aït Arab l'intégralité de la succession de Mohamed
ben Ahmed Naït ou Arab, et qu'il est basé sur ce que cette
attribution serait contraire à la coutume kabyle, Abdelkader,
leur frère défunt Ahmed, décédé postérieurement à la mort de
Mohamed, et lui Sliman, étant tous trois cousins germains
dudit Mohamed et ayant, en vertu de cette coutume, des droits
égaux à sa succession Attendu qu'il est exact en effet
que la coutume n'admet comme aceb en ligne collatérale
que les collatéraux mâles descendant par les mâles de la
branche paternelle, et qu'en sa qualité de frère utérin de
Mohamed, Abdelkader ne pouvait par suite avoir de plus
amples droits que ses frères à l'héritage du défunt, mais que

(1) Cpr. Alger, 3 nov. 1890 (Rev. Alg., 1890. t 541) et la note; Alger,
14 janv. 1891 (Rtv. Alg., 1892. 2. 219) Alger, 27 mai 1891 (Rev. Alg., 1891.
2. 413).



la même coutume s'opposait également à ce que la succes-
sion d'Ahmed fût attribuée en totalité à Sliman comme frère
germain de ce dernier, au détriment d'Abdelkader qui en est
le frère utérin – Attendu cependant que les premiers juges,
se fondant sur cette double qualité de Sliman, lui ont attribué
l'entière succession dudit Ahmed, et que de ce chef leur dé-
cision est devenue définitive, faute par Abdelkader d'en avoir
incidemment relevé appel; Qu'il convient dès lors, et cela
dans un but de pure équité, de maintenir le jugement
déféré

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de Sliman ben
Saïd Aït ou Arab -Au fond Confirme le jugement déféré
pour être exécuté en sa forme et teneur; Et condamne
l'appelant aux dépens.

MM. CUNIAC, prés. Bussière, subsl. du proc. gén. M"
LANGLOIS et VANDIER, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

17 juillet 1893

Cimetière, Tunisie, concession de terrain, nature de ce
droit, cimetière à l'intérieur des villes, fermeture.
droit» et obligations de la municipalité, décret beylical
du 3O juillet 1HS5, acte administratif, annulation,
tribunuux français, incompétence.

Les concessions perpétuelles accordées aux particuliers
dans les cimetières ne constituentpas une propriétépleine et
entière, mais un droit d'une nature spéciale qui ne peut être
exercé que sous le contrôle et la surveillance de l'autorité
administrative et qui est soumis à de nombreuses restrictions
imposées par des motifs de salubrité publique

Ces principes, reconnus en France par la loi et la juris-
prudence, ont été consacrés aussi par la législation de la
Tunisie

Aux termes des art. 4 et 5 du décret beylical du 30 juillet
1884, la fermeture temporaire ou définitive des cimetières
publiai et privés, situés dans l'intérieur des villes, peut être
prononcée par arrêté du président de la municipalité
approuvé par le premierministre; mais en ce cas, la munici-



palité doit fournir à l'extérieur un terrain d'une surface au
moins égale, et elle est tenue de rétablir sur ce terrain les
constructions élevées sur les tombes par ceux qui possédaient1
dans l'ancien cimetière des concessions temporaires ou perpé-
tuelles

L'arrêté du 7 octobre 1885 a prohibé les inhumations dans
les cimetières publics et privés situés à l'intérieur de la ville
de Tunis;

Les tribunaux français ne sauraient contester la légalité
d'un pareil arrêté et en prononcer l'annulation sans com-
mettre un excès de pouvoir, aux termes des art. 3 et 4 du
décret du 27 novembre 1888, relatifà la compétence des tribu-
nauxfrançaisen matière administrative (1).

(Stellini c. Autorité diocésaine)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL,– Attendu qu'un arrêté du premier ministre de
S. A. le bey, en date du 28 avril 1891, a prononcé la désaffec-
tation définitive de l'emplacement de l'ancien cimetière Saint-
Antoine à Tunis et a décidé qu'au bout d'un délai de trois
mois l'autorité diocésaine, propriétaire de cet emplacement,
pouvait y élever des bâtiments et spécialement une cathé-
drale Attendu que le sieur Stellini prétend être propriétaire
de quatre tombes situées dans ce cimetière; Attendu qu'il
soutient que l'arrêté mentionné ci-dessus et les actes qui en
ont été la suite ont porté atteinte aux droits résultant pour
lui de celte concession perpétuelle; – Attendu qu'il demande
en conséquence que cet arrêté soit annulé, que les lieux
soient remis dans leur état primitif et que l'autorité diocé-
saine, la municipalité de Tunis et le premier ministre de S.
A. le bey soient condamnésà lui payer une somme de 10,000 fr.
à titre de dommages-intérêts;

Attendu que le sieur Stellini allègue vainement qu'on aurait
dû procéder contre lui par la voie de l'expropriation pour
cause d'utilité publique; Attendu que les concessions per-
pétuelles accordées aux particuliers dans les cimetières ne*e

constituentpas une propriété pleine et entière, mais un droit
d'une nature spéciale qui ne peut être exercé que sous le con-

(1) Sur la compétence des tribunaux français en matière administrative
dans la régence, V. trib. de Tunis, 16 janv. et 24 avril 1893 (5uprà, p. 118
et 41?}.



trôle et la surveillance de l'autorité administrative et qui est
soumis à de nombreuses restrictionsimposées par des motifs
de salubrité publique; Attendu que ces principes, qui sont
reconnus en France par la loi et par la jurisprudence, ont été
consacrés aussi par la législation de la Tunisie; Attendu
qu'un décret beylical du 30 juillet 1884, revêtu du visa de M. le
ministre résident, décide, dans son art. 6, que la fermeture
temporaire ou définitive des cimetières publics et privés
situés à l'intérieur des villes, pourra être prononcée par arrêté
du président de la municipalité, approuvé par le premier
ministre; Attendu qu'un arrêté, pris sous cette forme le
7 octobre 1885, a prohibé les inhumations dans les cimetières
publics et privés situés à l'intérieur de la ville de Tunis;
Attendu que le cimetière Saint-Antoine se trouve précisément
dans ces conditions; Attendu que l'arrêté de désaffecta-
tion du 28 avril 1891 est donc pleinement légal; Attendu
qu'aux termes des art. 3 et 4 du décret du 27 novembre 1888
relatif à la compétence des tribunaux français en matière
administrative, il est interdit à ces tribunaux d'annuler direc-
tement un acte de l'administration ou d'entraver son action,
en portant obstacle à l'exécution des règlements légalement
pris par elle; Attendu dès lors, que le tribunal ne pourrait
pas, sans commettre un excès de pouvoir, prononcer l'annu-
lation de l'arrêté dont il s'agit; Attendu que le premier
ministre de S. A. le bey, qui a été appelé en cause comme
l'auteur de cet acte administratif, doitêtre mis hors d'instance;

Attendu, en ce qui concerne l'autorité diocésaine, qu'en
prenant possession de l'emplacement de l'ancien cimetière et
en y commençant les travaux de construction de la cathé-
drale de Tunis, elle s'est bornée à user des droits résultant
pour elle de l'arrêté de désaffectation; Attendu qu'elle a
observé le délai de trois mois qui lui était imposé par cet
arrêté; – Attendu, il est vrai, qu'il est dit dans le préambule
de cet acte que cette autorité a pris l'engagement d'assurer
aux tombes à déplacer et aux restes qu'elles renferment une
translation gratuite et parfaitement convenable; Mais
attendu qu'elle offre au sieur Stellini de disposer les restes
de ses morts dans la crypte de la nouvelle église; Attendu
que cette offre, qui a été acceptée par d'autres familles, répond
à toutes les conditions qui viennent d'être indiquées
Attendu que l'autorité diocésaine n'a donc encouru aucune
responsabilité et qu'elle ne saurait être contrainte soit à
rétablir les lieux dans leur état primitif, soit à payer au sieur
Stellini des dommages-intérêts; Attendu, en effet, qu'il
n'est pas contesté qu'elle était propriétaire de l'ancien cime-



tière Saint-Antoine, et que c'était elle qui délivrait aux parti-
culiers des concessions; -Attendu que, d'après la commune
intention des parties, ces concessions étaient évidemment
subordonnées à cette condition que le terrain conserveraitsa
destination première; Attendu que, cette destination ayant
été supprimée par un acte régulier de l'autorité publique,
l'autorité diocésaine a repris la disposition de l'immeuble;

Attendu que le procès doit subsister seulement entre le
sieur Stellini, d'une part, et la municipalité de Tunis d'autre
part; Attendu que le décret beylical du 30 juillet 1884, relatif
à la police des cimetières, dont il vient d'être parlé, dispose
qu'en cas de fermeture d'un cimetière situé à l'intérieur des
villes, la municipalité devra fournir à l'extérieur un terrain
d'une surface au moins égale et qu'elle sera tenue de rétablir
sur ce terrain les constructions élevées sur les tombes par
ceux qui possédaient dans l'ancien cimetière des concessions
temporaires ou perpétuelles; Attendu que la municipalité
soutient que le sieur Stellini doit être déclaré forclos, parce
qu'il n'a formé sa réclamation que le 20 novembre 1891, c'est-
à-dire après l'expiration du délai de trois mois fixé par l'arrêté
de désaffectation du 28 avril 1891; Attendu que cet arrêté
oblige, il est vrai, l'autorité diocésaine à attendre trois mois
avant de commencer ses travaux, mais qu'il ne décide nulle-
ment, qu'après ce délai, les personnes qui avaient des conces-
sions dans le cimetière désaffecté seront déchues du droit
d'exiger le transfert de leurs tombes dans le nouveau cime-
tière Attendu qu'on ne saurait ajouter arbitrairement à
cet acte administratif une disposition aussi rigoureuse, et
qu'on peut du reste se demander si une pareille déchéance
pouvait être établie par un simple arrêté ministériel;
Attendu, au surplus, que la municipalité a elle-même reconnu
implicitement que cette forclusion n'était nullement encou-
rue Attendu, en effet, que par lettre du 30 septembre 1892
elle a consenti à discuter au fond les prétentions du sieur
Stellini et qu'elle l'a invité à produire ses titres;

Attendu qu'il s'agit uniquement de savoir si le sieur Stellini
justifie avoir une concession dans l'ancien cimetière Saint-
Antoine Attendu qu'il ne produit aucun acte régulier de
concession; Attendu que son nom et celui de sa famille
ne se trouvent pas inscrits sur le registre à souche qui était
conservé par l'autorité diocésaine et dont étaient extraits les
actes de concessions; Mais attendu qu'il convient de remar-
quer que jusqu'à une certaine époque ce registre a été tenu
très irrégulièrement; – Attendu que trois concessions, datées
du 30 janvier, du 28 mars et du 12 septembre 1851, s'y trouvent



transcrites avant une concession du 29 mars 1849; -Attendu
qu'aucune concession n'y est mentionnée dans l'intervalle qui
s'écoule entre cette dernière date et le 7 janvier 1878;
Attendu que la concession dont se prévaut le sieur Stellini
se placerait précisément dans cette période – Attendu que
le demandeur produit un reçu duquel il résulte qu'il a versé,
le 17 avril 1868, au sieur Fondati une somme de 50 piastres
pour l'achat ou la concession d'un terrain au cimetière Saint-
Antoine Attendu qu'il est reconnu que le sieur Fondati,
signataire de ce reçu, était à cette époque le représentant de
l'autorité diocésaine; Attendu que le terrain cédé au sieur
Stellini dans ces conditions se trouvait contigu aux anciens
tombeaux de sa famille et qu'il était destiné à leur agran-
dissement Attendu que cette cession ne lui aurait pas été
consentie s'il n'avait pas été titulaire d'une concession perpé-
tuelle en ce qui concerne ces anciens tombeaux; Attendu
que, dans tous les cas, ce document constitue à son profit
un commencement de preuve par écrit, qui rend vraisem-
blables ses allégations et qui lui permet d'établir par tous
moyens et même à l'aide de simples présomptions l'existence
de ses droits; – Attendu qu'il est affirmé par lui et qu'il n'est
pas dénié par ses adversaires, que les tombes dont il s'agit
sont recouvertes de monuments élevés soit par lui, soit par
ses parents, et que plusieurs membres de sa famille y ont été
inhumés depuis le 4 juillet 1847 jusqu'au mois d'avril 1868; –
Attendu que ces faits de possession sont d'autant plus signi-
ficatifs qu'une décision de l'évêque Sutter, en date du 20 mars
1848, a interdit dans le cimetière de Saint-Antoine la cons-
truction de tombes murées; Attendu que l'ensemble de
ces circonstances constitue des présomptions graves, pré-
cises et concordantes, qui établissent que le sieur Stellini
avait dans ce cimetière une concessionperpétuelle; Attendu
que la municipalité de Tunis s'est donc refusée à tort au
transfert de ces sépultures dans le nouveau cimetière;

Attendu, toutefois, que les difficultés qui se sont produites à
ce sujet ont été en partie amenées par l'exagération des
demandes du sieur Stellini; Attendu qu'il résulte en effet
d'un mémoire adressé par lui, le 2 novembre 1892, au premier
ministre, qu'il voulait choisir lui-même dans le nouveau
cimetière un emplacement commode et bien situé, et qu'il
réclamait le paiement d'une indemnité représentant la diffé-
rence de valeur entre les terrains urbains et ceux de l'endroit
où le nouveau cimetière a été établi; Attendu que ces pré-
tentions étaient évidemment inadmissibles; Attendu que
le décret du 30 juillet 1884 imposait seulement à la munici-



palité l'obligation de fournir un emplacementd'une superficie
égale à celle de l'ancienne concession; Attendu, en outre,
que le terrain destiné aux sépultures n'a d'autre valeur que
celle résultant de son affectation spéciale, et qu'il importe
peu, à ce point de vue, qu'il soit situé à l'intérieur d'une ville
ou à une certaine distance de ses murs; Attendu, d'autre
part, que le sieur Stellini aurait pu soumettre ses titres aux
autorités compétentesetfaire reconnaître ses droits en justice,
avant l'expiration du délai accordé à l'autorité diocésaine
pour commencer la construction de la cathédrale; – Attendu
cependant qu'il a attendu la fin de ce délai pour former sa récla-
mation Attendu que les travaux ne pouvaient pas être
retardés, et que dans ces conditions il doit en partie s'en
prendre à lui-même si leur exécution l'a gêné dans le culte
qu'il voulait rendre aux morts; Attendu que la municipa-
lité doit lui verser la somme nécessaire pour acheter dans le
cimetière nouveau une concession d'une superficie égale à
l'ancienne, pour y reconstruire les monuments funéraires et
pour y transporter les restes mortels contenus dans les
tombes; Attendu que le tribunal possède des éléments
suffisants pour évaluer à 1,200 fr. le montant de cette somme;

Attendu que le demandeur n'établit pas avoir subi un pré-
judice plus considérable;

Par ces motifs Met le premier ministre de S. A. le bey
et l'autorité diocésaine hors de cause; Condamne à leur
égard le sieur Stellini aux dépens; Condamne la municipa-
lité de Tunis à payer au sieur Antoine Stellini une somme de
1,200 fr. pour les causes mentionnées ci-dessus; Déboute
pour le surplus le sieur Stellini de ses demandes, fins et
conclusions; Condamne envers le sieur Stellini la muni-
cipalité de Tunis aux dépens.

MM. FABRY, prés.; SPIRE, proc. de la Rép. MM Goin et
GUEYDAN,av.

TRIBUNAL D'ALGER (l'« Ch.)

Bois et forêts, Algérie, indigènes musulmans, propriété,
titre, date certaine, loi du 1O juin 1SS1, titi-eu posté,
rieurs, force probante, domaine de l'État, prescrip.
tion.

De la combinaison des art. 82 de V ordonnance du l'r octobre
1844, 19 de l'ordonnance du 9 novembre 1S45 et 5 de l'ordon-



nance du 21 juillet 1846, il résulte que les droits des indi-
gènes sur les bois et forêts de l'Algérie ne peuvent être
établis que par des titres remontant, avec date certaine, à
une époque antérieure au 5 juillet 1830 et constatant le droit
de propriété, la situation et les limites de l'immeuble

La loi du 16 juin 1851, en classant dans le domaine de
l'État les bois et forêts de l'Algérie, n'a fait que confirmer la
législation antérieure

D'après une jurisprudence constante, les titrespostérieurs
à la promulgation de cette loi sont sans valeur à l'égard du
domaine de l'État et, pour la période antérieure à 1851, la
preuve des droits de propriété sur les bois et forêts ne peut
reposer que sur des actes écrits;

La prescriptiontrentenaire ne peut également être invoquée
que pour le temps postérieur à la promulgation de cette loi (1).

PREMIERE ESPECE

22 juin 1893

(Préfet d'Alger c. Taïeb ben Mohamed et consorts)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Taïeb ben Mohamed et soixante-
dix autresindigènesont, le 28 janvier dernier, formé opposition
à un j ugement de défaut-congé en date du 15 décembre 1892, et
qu'ils demandent dans leur requête l'adjudication des fins et
conclusions de leur exploit introductif d'instance, lesquels
sont suffisamment énumérés et détaillés; Attendu que,
ladite opposition étant signifiée conformément aux prescrip-
tions de l'art. 161 C. pr. civ., il y a lieu de rejeter la demande
de non recevabilité soulevée par l'État;

Au fond – Attendu que Taïeb ben Mohamed et consorts
ont assigné l'État en restitution d'un territoire composé de
terres labourables et broussailles, faisant partie des terres
l'rab Megha et Hammadia, situé dans la tribu des Oulad-
Tahan, et qu'ils basent leur revendication 1° sur divers actes
de 1711, 1810, 1823 et 1853 2° sur la possession de l'immeuble
litigieux depuis un temps immémorial; 3° sur ce que les pré-

(1) Jurisprudence constante. V. Alger, 9 janv. 1893 (suprù, p. 65) et
la note.



tentions du serviceforestierne reposentsur aucun titre régulier;
Attendu que l'acte invoqué, en date d'octobre 1711, est rela-

tif à la vente de la terre connue sous le nom de Blad-Ferhat-
Bey, dont les limites ne correspondent pas à celles de la terre
revendiquée; Attendu que l'acte de 1810 constate que les
indigènes des Oulad-Tahan, comme ceux des Oulad-Meriem,
sont propriétaires de la terre Hammadia, mais ne fournit
aucune indication sur les limites nord, sud et ouest
Qu'une délimitation a été faite en 1887 par les soins de l'ad-
ministration et que l'État déclare abandonner aux indigènes
les massifs boisés compris dans le bled Hammadia, ainsi déli-
mité, mais maintenir ses droits sur les massifs que se trou-
vent en dehors dudit immeuble Attendu que l'acte du 4

mars 1823 porte vente par l'agent du Beït el Mal aux Oulad-
Tahan de moitié d'une terre dite Ansor-Adjima; que la ligne
qui divise cette terre en deux parties est seule indiquée, et
que les autres limites ne sont pas décrites; Attendu que le
dernier acte invoqué est une décision du medjlcsde Blida,
qui ne fait que confirmer la vente de 1823, sans y rien ajouter
en ce qui concerne les limites Attendu que les opposants
ne présentent pas les originaux des actes traduits, ce qui met
le tribunal dans l'impossibilité d'en apprécier la valeur
Attendu que, d'après l'art. 82 de l'ordonnance du ler octobre
1844, les art. 19 de l'ordonnance du 9 novembre 1845
et 5 de l'ordonnance du 21 juillet 1846, il résulte que
les droits des indigènes sur les bois et forêts de ne
peuvent être établis que par des titres remontant avec date
certaine à une époque antérieure au 5 juillet 1830 et consta-
tant le droit de propriété, la situation et les limites de l'im-
meuble Attendu que la loi du 16 juin 1851, en classant
dans le domaine de l'État les bois et forêts d'Algérie, n'a fait
que confirmer la législation antérieure; – Attendu que les
actes produits par les opposants, en admettant même qu'ils
soient tenus pour authentiques, n'indiquant ni l'origine de
propriété, ni la contenance des immeubles revendiqués et
n'en désignant que fort vaguement les limites, ne sont pas
établis conformément aux exigences des ordonnances préci-
tées -Attendu que les opposants sont mal fondés a invoquer
la prescription que depuis 1842 l'administration des forêts a
exercé son action sur les bois des Oulad-Tahan – Attendu
que les faits de jouissance sur les terrains boisés, dont pour-
raient se prévaloir les indigènes, n'ont eu lieu qu'à titre col-
lectif Que le territoire des Oulad-Tahan est arch, et que
par conséquent les indigènes ne peuvent prétendre à un droit
de propriété privée;



Attendu que les opposants ne justifient pas avoir remis
entre les mains des agents de l'administration les originaux
des titres dont ils produisent les traductions; qu'il y a lieu de
rejeter leur demande de sursis Attendu qu'il n'y a pas
lieu d'accueillir la demande aux fins d'une expertise tendant
à reconnaître et déterminer les limites des immeubles reven-
diqués; -Que les titres produits par les opposants, en les sup-
posant comme authentiques, ne mentionnent ni contenance,
ni limites exactes permettant leur application sur le terrain;

Par ces motifs Reçoit Taïeb ben Mohamed et consorts
opposants; les dit mal fondés dans leur demande, etc.

MM. DE Maisonseul, Jf. prés.; DE MONTESSUS, subst.
Mes BORDET et CHAMPEIL, av.

DEUXIEME ESPÈCE

23 juin 1893

(Préfet d'Alger c. El Miaci et consorts)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'El Miaci Ould Messaoud et vingt-
neuf autres ont, le 1er février dernier, formé opposition à un
jugement de défaut-congé en date du 15 décembre 1892;
Attendu que, cette opposition ayant été signifiée conformément
à l'art. 161 C. pr. civ., il y a lieu de la déclarer recevable;

Au fond Attendu que Et Miaci et consorts revendiquent
la propriété d'une terre connue sous le nom de Haouch-Hama-
did ou de Hamadia, située dans la tribu desOuled-Meriem,
avec les limites qui lui seraient assignées dans un acte de
partage de mai 1827, et réclament au domaine de l'État une
somme de 25,000 fr. à titre de dommages-intérêts; – Attendu
que l'acte de vente de 1810 invoqué par les opposants constate
que le Haouch-El-IIamadid a été vendu à des indigènes des
Oulad-Tahum et des Oulad-Meriem, mais n'indique nullement
les limites dudit haouch; Qu'une délimitation a été faite en
1887 par les soins de l'administration, et que l'État a déclaré
abandonner aux indigènes des massifs boisés compris dans
le Bled-Hamadia, ainsi délimité, mais maintenir ses droits
sur les massifs qui se, trouvent en dehors dudit immeuble;

Attendu que, quant aux limites indiquées dans l'acte de
mai 1827 auquel se réfèrent les opposants, lorsqu'elles ont été
appliquées sur le terrain, il a été reconnu qu'elles n'englo-
baient aucun massif boisé dont l'État ait pris possession;



Que les intéresssés eux-mêmes ont reconnu qu'elles s'appli-
quent au massifde Bougaouden et non aux massifs de Tamer
et de Houfel, visés par la revendication; Attendu que la loi
du 16 juin 1851 classe dans le domaine de l'État les bois et
forêts de l'Algérie, sous réserve des droits de propriété et
d'usage régulièrement acquis avant sa promulgation
Attendu que les opposants ne produisent pas les originaux
des actes qu'ils invoquent; que les traductions qu'ils présen-
tent, en les tenant même pour authentiques, n'indiquent ni la
contenance ni les limites exactes des immeublesrevendiqués,
et ne sont pas établis conformément aux ordonnances du
1" octobre 1844, 9 novembre 1845 et 21 juillet 1846;

Attendu que la possessionutile pour prescrire contre l'État
en matière de forêts ne peut être antérieure à la promulgation
de la loi de 1851 Attendu que, par arrêté en date du 17 mai
1856, le général commandant la province prescrivit la recon-
naissance des bois et forêts des Ouled-Mariem en vue de leur
soumission au régime forestier; Qu'invités à produire leurs
titres, les indigènes n'en déposèrentaucun, ainsi que cela est
constaté dans le procès-verbal de la commission forestière
en date du 9 septembre 1857; Attendu que, depuis 1858,
l'action du service forestier s'est exercée sur les forêts des
Ouled-Meriem et que, par conséquent, les opposants n'ont pu
avoir une possession paisible et continue; Attendu qu'il
n'y a pas lieu d'accueillir la demande aux fins d'une expertise
tendant à reconnaître et déterminer les limites des immeu-
bles revendiqués; –Que les titres produits par les opposants,
en les supposant authentiques, ne mentionnent ni conte-
nance, ni limites exactes permettant leur application sur le
terrain

Par ces motifs Reçoit El Miaci ben Messaoud et consorts
opposants; Les dit mal fondés dans leur demande, etc.

MM. DE MAISONSEUL, ff. prés.; DE MONTESSUS, subst.
Mes BORDET et CHAMPEIL, ao.

TROISIÈME ESPECE

29 juin 1893

(Préfet d'Alger c. El Bradaï et consorts)
JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Messaoud ben Messaoud El
Bradaï et six autres indigènes ont, par requête en date du



4 février dernier, formé opposition à un jugement de défaut
rendu le 15 décembre 1892; Attendu que, cette opposition
ayant été signifiée conformément à l'art. 161 G. pr. civ., il y a
lieu de la déclarer recevable;

Au fond Attendu que les opposants revendiquent des
terres de labour, des bois et broussailles situés dans la tribu
de Djuab connus sous le nom de El-Moudjenet, El-Louldja,
El-Kochla, Zoudj El-Nouïssa, Lesnam, Kobar-Alïa, Aquebet-
Chaaba, Kheneg-Mecht-el-Djedj, Kheneg-Agonni, Enfida,
Gaadet-Diab; Qu'ils revendiquent en outre, comme leur
ayant été antichréséepar divers indigènes, la terre de Delrira,
sur laquelle a été élevée une maison forestière; Attendu
que l'État, dans son mémoire signifié aux opposants le
7 octobre 1891, ne conteste pas aux revendiquants la pro-
priété des quatre parcelles appelées El-Khala, Zoudj El-
Nouïssa, Lesnam et Kobar-Alia, et que par conséquent le
litige est restreint aux six autres parcelles; Attendu que
les opposants invoquent à l'appui de leur revendication 1° un
acte de vente de novembre à décembre de 1742; 2° un autre
acte de 1752; 3° un acte de notoriété du 19 octobre 1855; 4° un
jugement du cadi du 26 octobre 1861; 5° un acte de notoriété
du 25 mai 1866 – Attendu que l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851
a classé dans le domaine de l'État les bois et forêts de l'Algérie,
sous réserve des droits de propriété et d'usage régulièrement
acquis avant sa promulgation; Attendu que la preuve de
ces droits de propriété pour les bois et forêts ne peut être
administrée, aux termes de l'art. 19 de l'ordonnance du 9
novembre 1845, maintenue par l'art. 53 de l'ordonnance du
21 juillet 1846, qu'au moyen de titres réguliers conformes aux
dispositions de l'art. 82 de l'ordonnance du 1er octobre 1844,
c'est-à-dire remontant avec date certaine à une époque
antérieure au 5 juillet 1830 et constatant le droit de propriété,
la situation, la contenance et les limites de l'immeuble;
Attendu qu'il résulte de ces textes législatifs et d'une juris-
prudence constante que des titres postérieurs à la promulga-
tion de la loi du 16 juin 1851 sont sans valeur à l'égard du
domaine de l'État, et que, pour la période antérieure à 1851,
la preuve des droits de propriété sur les bois et forêts ne peut
reposer que sur des actes écrits; Attendu que la prescrip-
tion trentenaire ne peut être invoquée que pour le temps
postérieur à la promulgation de la loi de 1851 Attendu
que l'action du service forestier s'est exercée sur la forêt de
Sour-Djouab d'une façon constante depuis le 26 août 1858,
date de sa réunion au domaine de l'État; Qu'il y a donc
lieu d'écarter du débat les actes de 1855, 1861 et 1866;



Attendu que les actes de 1742 et 1752 ne sont pas produits en
originaux et que le tribunal ne peut pas, par conséquent, en
apprécier l'authenticité; Qu'en examinant les traductions
de ces deux actes de vente, produites par les opposants, on
remarque que des homologations ont été faites plus de cent
ans après par des cadis qui ont déclaré connaître l'écriture
et la personne du rédacteur desdits actes, et que les cachets
apposés sont déclarés illisibles et douteux, ce qui tendrait à
établir la fausseté des originaux;

Attendu, en ce qui concerne la terre de Delrira, qu'elle est
située en dehors de la forêt et que l'État n'élève aucune pré-
tention sur cette terre; Que le service forestier a, il est
vrai, construit deux maisons forestières sur deux parcelles
de ladite terre, mais moyennant un échange qui a été accepté
par la djemaâ des Djouab, le 23 décembre 1890, et réalisé par
acte administratifdu 7 juin 1891, enregistré et transcrit; –
Attendu que les opposants ne justifient pas avoir remis entre
les mains des agents de l'administration les originaux des
titres dont ils produisent les traductions; Qu'il y a lieu de
rejeter leur demande de sursis; – Attendu que la demande
d'expertise ne saurait être accueillie, aucun titre authentique
n'étant produit;

Par ces motifs – Reçoit l'opposition; Déboute Messaoud
ben Messaoud El Bradaï et consorts de leur demande, etc.

MM. DE MAISONSEUL, ff. prés.; DE MONTESSUS, subst.
M's BORDET et CHAMPEIL, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

17 mars 1893

Enzel, codébiteurs, arrérages, défaut de paiement.
droits du crédi-enzéliste.

Au cas où l'ensel est dû par plusieurs débiteurs, sans
cantonnement, le défaut de paiement de sa part par l'un
d'eux autorise le crédi-enzéliste à demander la résiliation
pour le tout, ou à exproprier pour le tout l'immeuble, qui est
resté son gage (1).

(1) La jurisprudence ne paraît pas encore définitivement fixée sur ce
point. V. un jugement de la "i« chambre du tribunal de Tunis (lieu. Alg.,
1890. 2. 433) qui, sans résoudre expressément la question, semble pencher
vers la solution contraire.



(Bono c. Zitto et Rouillat)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Bono revendique une
parcelle de terre expropriée par Zitto à l'encontre de son
débiteur Giuliano et adjugée à Rouillat; Attendu en fait
que Zitto a vendu une certaine quantité de terrain, moyen-
nant une rente perpétuelle à Bono et à Giuliano, avec cette
stipulation, que Bono aurait les deux tiers du terrain et
paierait les deux tiers de l'enzel, tandis que Giuliano serait
acquéreur d'un tiers et paierait un tiers de la rente; que,
n'ayant pas été payé par Giuliano, il a pris jugement contre
lui et a poursuivi l'expropriation forcée d'un tiers en super-
ficie du terrain donné à enzel; Que Bono prétend aujour-
d'hui que le terrain saisi et vendu n'était pas la parcelle sur
laquelle Giulano s'était établi, mais faisait au contraire partie
de celle qui lui avait été attribuée dans un partage fait entre
eux, de telle sorte que l'adjudication prononcée au profit de
Rouillat serait nulle et qu'il devrait être interdit à ce dernier
d'entrer en possession du terrain exproprié; Attendu que
Bono n'établit nullement qu'un partage régulier soit inter-
venu entre Giuliano et lui, et que ce partage ait été accepté et
approuvé par le bénéficiaire de l'enzel; Que, d'autre part,
il est constant que ce partage n'a pas été fait dans l'acte de
constitution d'enzel; Que, par conséquent, l'enzel n'a point
été cantonné;

Attendu qu'au cas où l'enzel est dû par plusieurs débiteurs,
sans cantonnement, le défaut de paiement de sa part par l'un
d'eux, autorise le crédi-enzéliste à demander la résiliation
pour le tout ou à exproprier pour le tout l'immeuble qui est
resté son gage; Attendu par suite, que Bono est mal
fondé à soutenir que l'expropriation a été faite sans droit;
Qu'elle ne saurait être viciée par ce fait qu'elle n'a été opérée
que pour partie, quand elle pouvait l'être pour le tout; que
sans doute il peut critiquer, comme ne lui convenant pas, le
partage qui en résulte ainsi pour lui, et demander contre
Zitto la résiliation du contrat pour le surplus; mais que tel
n'est pas l'objet du procès actuel que le tribunal n'est
actuellement saisi que de la question de savoir si l'adjudi-
cation prononcée au profit de Rouillat est valable ou non;
qu'il vient d'être démontré que Zitto avait le droit d'expro-
prier qu'en conséquence il échet de débouter Bono de ses
demandes, fins et conclusions



Par ces motifs Déboute Bono de ses fins, demandes et
conclusions et le condamne en tous les dépens.

MM. Bekge, vice-prés.; Vial, ff. subst. Mes Abéasis et
PIÉTRI, av.

COUR D'ALGER (!•• Ch.)

19 juillet 1893

Hypothèquelégale, mineur, art. S de la loi du 33 mars
1§SS, inscription, tardivité, effets â l'égard des tiers,
héritiers ou nyonla droit du tuteur.

Bien qu'inscrite après l'expiration du délai fixé par l'art.
8 de la loi du 23 mars 1855, l'hypothèque générale du mineur
sur les biens du tuteur conserve tous ses caractères, toute sa
valeur, sous la simple réserve des inscriptions prises dans
l'intervallepar les tiers;

Cette qualité de tiers ne peut être revendiquée à aucun
titre par les héritiers ou ayants droit du tuteur.

(Iléritiers Truc c. Consorts Brunache)

ARRÊT

LA COUR, – En la forme Attendu que l'appel est régulier
et qu'il y a lieu de le recevoir; Attendu que Jean-Baptiste
Monti, la dame veuve Lucien Brunache ès-qualités, J.-B.
François Brunache père, Me Capdestaing, intimés, n'ont pas
constitué défenseur ou avoué, quoique régulièrement assi-
gnés qu'il échet de statuer par défaut à leur égard;

Au fond Attendu que les premiers juges ont sainement
apprécié les faits de la cause; Attendu que, surabondam-
ment aux motifs qui les ont déterminés, il convient d'insister
sur ce point que, bien qu'inscrite après l'expiration du délai
fixé par l'art. 8 de la loi du 23 mars 1855, l'hypothèque géné-
rale du mineur sur les biens de son tuteur conserve tous ses
caractères, toute sa valeur, sous la simple réserve des ins-
criptions prises dans l'intervalle par les tiers; qu'à aucun
titre les héritiers ou ayants droit du tuteur ne peuvent reven-
diquer cette qualité de tiers; que bien moins encore il serait
possible d'opposer à la juste prétention d'Alphonse Bruna-
che, victime des agissements de son tuteur, la fiction légale



tirée de la nature déclarative du partage opéré entre parties
qu'en effet, si un cohéritier est réputé propriétaire de son lot
depuis le moment de l'ouverture de la succession, si le par-
tage ne sert, pour ainsi dire, qu'à dégager ce lot des liens de
l'indivision, si enfin les charges dont l'un de ces communis-
tes a grevé les biens à partager se restreignent de plein droit
à ceux de ces biens tombés dans son lot, cette théorie pro-
tectrice ne trouve pas son application dans la cause;
Attendu, en effet, que l'hypothèque d'Alphonse Brunache ne
procède évidemment d'aucun des communistes que, tout au
contraire, elle constitue une charge qui leur est commune, en
ce sens qu'elle grève tous les biens de la communauté ayant
existé entre leurs auteurs qu'ils sont tous tenus de la res-
pecter et d'y satisfaire, et que, somme toute, par l'effet décla-
ratif du partage, elle s'est divisée à leur encontre; Attendu
qu'admettre la thèse inverse, ce serait rendre absolument
illusoires les garanties dues au mineur et permettre, par voie
détournée, aux copartageants de restreindre ces garanties, ce
à quoi aucun article du Code civil ne les autorise, au moins
dans cette forme Attendu qu'il échet par suite de confir-
mer purement et simplement la décision entreprise, sans
avoir égard d'ailleurs aux conclusionsen dommages-intérêts
des époux Doudriès, aucun préjudice n'étant justifié

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me Donne défaut contre J.-B. Monti, la dame veuve Lucien
Brunache ès-qualités, J.-B. Brunache père, Me Capdestaing;

Confirme le jugement entrepris; Dit qu'il sortira son
plein et entier effet; Donne acte à Passez de ce qu'il s'en
rapporte à justice, etc.

MM. Zeys, prem. prés.; Bussière, subst. du proc. gén.
M" BORDET, LEMAIRE et JOUYNE, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

19 juillet 1893

Testament, legs, succession, Insuffisance d'actif, ré»
duction.

Malgré les termes restrictifs de l'art. 926 C. civ., dès que
l'actif d'une succession est insuffisant pour l'acquittement
d'un legs, les principes élémentaires de l'équité exigent que



ces legs subissent une réduction, tous les légataires se trou-
vant placés sur le même pied, à moins d'une volonté contraire
expressément manifestée par le testateur, et l'acquittement
complet d'un legs devant entraîner par une iniquité flagrante
l'abolition arbitraire de la loi d'égalité qui domine cette ma-
tière.

(Guillot c. Demoiselle Pellicer)

ARRÊT

LA COUR, – En la forme – Reçoit l'appel comme régulier;
Au fond Attendu qu'il importe peu de rechercher dans

l'espèce si Guillot, légataire universel de Capry, a ou non
conservé la faculté de n'accepter la succession de ce dernier
que sous bénéfice d'inventaire; Attendu que les deux seu-
les questions utiles qui se présentent sont celles de savoir
1° si la réduction d'un legs peut être opérée même en l'ab-
sence de tout héritier réservataire; 2° si, eu égard à la nature
du legs fait à la demoiselle Pellicer, celui-ci est sujet à réduc-
tion

Sur le premier moyen – Attendu que malgré les termes
restrictifs de l'art. 926 C. civ., dès que l'actif d'une succession
est insuffisant pour l'acquittement d'un legs, les principes
élémentaires de l'équité exigent que ces legs subissent une
réduction, tous les légataires, à moins d'une volonté con-
traire expressément manifestée par le testateur, se trouvant
placés sur le même pied, et l'acquittement complet d'un legs
devant entraîner, par une iniquité flagrante, l'abolition arbi-
traire de la loi d'égalité qui domine la matière;

Sur le deuxième point Attendu, il est vrai, que la dame
Pellicer soutient que Capry a expressément manifesté l'in-
tention de lui accorder un droit de préférence, en lui léguant
non pas une somme déterminée à prendre dans l'actif de sa
succession, mais la somme totale qu'il pouvait avoir en dé-
pôt à vue au Crédit lyonnais; – Attendu que, ce legs, fùt-il
même le legs d'un corps certain, comme le prétend la demoi-
selle Pellicer, la question ne se poserait pas moins de savoir
si le testateur a voulu que ce legs obtînt une préférence sur
les legs de quantité faits aux autres bénéficiaires de son
testament; Attendu que rien dans la cause ne permet d'af-
firmer que telle a été l'intention de Capry, d'où cette consé-
quence qu'elle demeure au moins incertaine, contrairement
au vœu de l'art. 927 C. civ., qui exige qu'elle soit expresse;
Attendu que selon toute vraisemblance, et cette opinion -a



au moins la même valeur que celle soutenue par la demoi-
selle Pellicer, Capry sachant que la partie principale de sa
fortune consistait en placements hypothécaires, a voulu assu-
rer à la dame Pellicer la délivrance plus rapide du legs qu'il
faisait en sa faveur, ce qui exclut toute idée de préférence
sur le fond même du droit;

Par ces motifs En la forme – Reçoit l'appel comme
régulier; – Au fond Infirme le jugement dont est appel;

Statuant à nouveau et donnant acte à Guillot de ce qu'il
déclare s'en remettre à justice en ce qui touche la demande
en délivrance de legs formée par la demoiselle Pellicer:
Dit que, l'actif de la succession Capry étant insuffisant pour
l'acquittement entier de tous les legs, le legs particulier fait
au profit de la demoiselle Pellicer devra subir la réduction au
même titre et dans les mêmes proportions que les autres
légataires, etc.

MM. ZEYS, prem. prés.; Bussière, subst. du proc. gén.
Mes FRUCHIER et VANDIER, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

25 juillet 1893

Jugement interlocutoire, enquête, exécution, significa-
tion à purtie. – IMvorce, pourvoi, effet suspenaif, délai
pour se pourvoir, inapplicabilité, art. SîîJ» C. civ.,
jugement avant faire droit.

n'est pas nécessaire que le jugement qui ordonne une
enquête soit, pour être valablement exécuté, préalablement
signifié à partie.

Si l'art. 248 C. civ. dispose qu'en matière de divorce le
pourvoiest suspensif, cette exception à la règle générale doit
être renfermée dans les termes où elle est formulée et ne
saurait dès lors être étendue au délai accordé aux parties
pour sepourvoir;

L'art. 252 C. cio. ne concerne que les arrêts qui ont pro-
noncé le divorce, lesquels ne peuvent être exécutés que
lorsqu'ils ne sont susceptiblesd'aucun recours, et il ne s'appli-
que pas aux jugements d'avant faire droit, qui, en l'absence,
d'un pourvoi formé, restent soumis au droit commun pour
leur exécution.



(Vatel c. Mégu)
ARRÊT

LA COUR, Sur le deuxième moyen du pourvoi tiré de
la violation de l'art. 275 C. pr. civ., en ce que l'arrêt attaqué
aurait tenu pour régulière une enquête dont le procès-verbal
n'a pas été signé par les parties – Attendu que ce moyen
n'a pas été invoqué devant les juges du fait et qu'il ne peut
dès lors être formulé pour la première fois devant la Cour de
cassation Le déclare non recevable

Sur le premier moyen Attendu qu'aux termes de l'art.
147 C. pr. civ., un jugement ne doit être signifié à la partie
avant l'exécution, à peine de nullité, que lorsqu'il prononce
des condamnations qu'en autorisant une partie à faire
procéder à une enquête, un jugement ne prononce contre
l'autre partie aucune condamnation et ne lui impose aucune
obligation personnelle Attendu qu'il résulte de l'arrêt
attaqué du 18 juin 1891, confirmant le jugement qui avait
admis la demande de Vatel à faire entendre des témoins, que ce
jugementa été signifié le lerjuilletsuivant à l'avouéde première
instance de Vatel et que l'enquête a été ouverte dans le délai
légal; Qu'en refusant, dans ces conditions, de déclarer
nulle cette enquête, pour défaut de signification du jugement
à la partie, la Cour d'A lger n'a pas violé l'article de loi susvisé

Sur le troisième moyen Attendu que, si l'art. 248 C. civ.
dispose qu'en matière de divorce le pourvoi est suspensif,
cette exception à la règle générale doit être renfermée dans
les termes où elle est formulée et ne saurait dès lors être
étendue au délai accordé aux parties pour se pourvoir; que
l'art. 252, invoqué également par le demandeur, ne concerne
que les arrêts qui ont prononcé le divorce, lesquels ne peu-
vent être exécutés que lorsqu'ils ne sont plus susceptibles
d'aucun recours, et qu'il ne s'applique pas aux jugements
d'avant faire droit, qui, en l'absenced'un pourvoi formé, restent
soumis au droit commun pour leur exécution; Attendu
qu'il résulte de l'arrêt attaqué qu'il n'existait pas de pourvoi
contre la décision qui a ordonné l'enquête, lorsqu'il a été
procédé à cette mesure d'instruction D'où il suit que la
Cour a pu déclarer cette enquête valable, sans violer les
articles de loi précités;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de
la Cour d'Alger du 13 juin 1892.

MM. MAZEAU, prem. prés.; FAYE, rap.; BAUDOUIN, av.
gén. – Mçs LESAGE et DUFOURMANTELLE, a».



COUR D'ALGER (1" Ch.)

25 octobre 1893

Presse, diffamation, adjudicataire de marché public,
action civile, citation devant le tribunal civil, formel)
prescription, acte de poursuite, imprimeur, faute.

Un boucher, adjudicataire de fournitures de viande de
boucherie aux hôpitaux civils et militaires, ne saurait être
considéré à aucun titre comme chargé d'un service ou d'un
mandat public (1);

En conséquence, il lui appartient de déférer à la juridic-
tion civile, conformément aux principes ordinaires admis
même en matière de presse, une demande en dommages-
intérêts basée sur le préjudice qui lui aurait été causé par
des imputations diffamatoires, à raison de l'exécution de
son marché de fournitures J'

Les dispositions de l'art. 60 de la loi du 29 juillet 1881
s'appliquent uniquement aux citations données devant les
tribunaux correctionnels ou de simple police, et ne sauraient
s'étendre aux citations données devant la juridiction civile,
lesquelles sont pleinement valables dès qu'elles satisjont aux

prescriptions de l'art. 61 C. pr. civ.;
L'action publique et l'action civile résultant d'une infrac-

lion à la loi pénale sont soumises à une seule et même pres-
cription, et il n'est nullement fait exception à cette règle quand
l'action civile est portée séparément devant la juridiction
civile (2)

L'art. 65 de la loi du 29 juillet 1881, en parlant d' « actes de
poursuite », a entendu comprendre sous cette expression les
actes de poursuite faits devant les tribunaux civils et annon-
çant l'intention de poursuivre l'instance (3);

Le fait par un imprimeur d'avoir imprimé des articles

(1) Sur le point de savoir quelles personnes sont réputées agir dans un
caractère public. V. crim. cass., 13 déc. 1877 (Sir., 78. 1. 86.)

(2) V. Faustin Hélie, II, n» 1113 Le Sellyer, II. n»s 545 et suiv. Brun
de Yillerct, n°8 328 et suiv Nanrv, 23 janv. 1875 (Sir. 77. 2. 133);
Caen, 22 déc. 1876 ;Sir. 77. 2. 49).

(3) V. Alger, 16 janv. 1893 (suprà, p. 151) et la note.



incriminés ne constitue pas à lui seul une faute donnant lieu
à l'application de l'art. 1382 C. civ.

(Mantout frères c. Basset, Grégoire, Myot, Remordet et Cie)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel interjeté par les sieurs
Ernest et Lucien Mantout est régulier et recevable en la
forme

Sur l'exception d'incompétence proposée par les sieurs
Basset, Grégoire et Myot Attendu que par exploits en
date des 20 août, 3 et 15 septembre 1892, les sieurs Ernest et
Lucien Mantout, bouchers, adjudicataires des fournitures de
viande de boucherie aux hôpitaux civil et militaire d'Alger,
ont assigné devant le tribunal civil de cette ville, conjointe-
ment et solidairement entre eux, les sieurs Basset, proprié-
taire du journal le Radical algérien, Grégoire, rédacteur,
'Myot, gérant, et Remordet, imprimeur dudit journal, en paie-
ment de la somme de 10,000 fr. de dommages-intérêts, avec
insertion dans divers journaux du jugement à intervenir, à
raison de divers articles publiés, par eux réputés diffamatoi-
.res et de nature à préjudicier à leur crédit commercial
Attendu que les sieurs Basset, Grégoire et Myot, se fondant
sur les dispositions des art. 45 et 46 de la loi du 29 juillet 1881

sur la presse, et excipant de la qualité des sieurs Mantout,
ont opposé en premier lieu à leur demande l'incompétence
de la juridiction civile et soutenu ensuite que leur action
était irrecevable à raison de la nullité de leur citation, et en
tous cas éteinte par l'effet de la prescription édictée par l'art.
65 de la loi précitée; Attendu que si les sieurs Mantout,
bouchers, sont adjudicataires de fournitures de viande de
boucherie aux hôpitaux civil et militaire de la ville d'Alger,
ils ne sauraient être considérés à aucun titre comme char-
gés d'un service ou d'un mandat public; Que, bien qu'ils
soient liés avec l'autorité publique par un marché, ce marché
ne leur confère aucune délégation des droits de cette autorité
au regard du public; qu'ils doivent être pris à cet égard com-
me de simples particuliers,à qui il appartient de déférer à la
juridiction civile, conformément aux principes ordinaires,
admis même en matière de presse, une demande de domma-
ges-intérêts basée sur le préjudice qui leur aurait été causé
par des imputations diffamatoires, à raison de l'exécution de
leur marché; que, dès lors, l'exception d'incompétence
proposée par les sieurs Basset, Grégoire et Myot ne saurait
être accueillie;



Attendu, en ce qui concerne la nullité des citations des 20
août, 3 et 15 septembre 1892, que les dispositions de l'art. 60
de la loi du 29 juillet 1881, prescrivant de préciser et de qua-
lifier le fait incriminé, d'indiquer le texte de loi afférant à la
poursuite, s'appliquent uniquement aux citations données
devant les tribunaux correctionnels ou de simple police;
Qu'elles ne sauraient s'étendre aux citations données devant
la juridiction civile, alors que l'action civile a été intentée
séparément de l'action publique; que l'action civile, devant
les tribunaux civils, ne peut être régie que par des règles de
procédure civile; que, par suite, la citation est valable dès
qu'elle satisfait aux prescriptions de l'art. 61 C. pr. civ.

Attendu, sur les moyens de prescription proposés par les
sieurs Basset, Grégoire et Myot, que l'action publique et l'ac-
tion civile résultant d'une infraction à la loi pénale sont sou-
mises à une seule et même prescription; – Qu'il n'est nulle-
ment fait exception à cette règle, alors même que l'action
civile est portée séparément devant la juridiction civile;
Qu'il ne saurait appartenir à la partie lésée, pour échapper à
cette exigence de la loi, de qualifier simple quasi-délit l'acte
délictueux qui lui fait grief; – Que, dans le cas où les faits,
tels qu'ils sont libellés dans la demande à fins civiles, sont
par eux-mêmes constitutifs d'une infraction à la loi pénale,
c'est toujours la prescription pénale qui s'impose;

Attendu que ces principes reçoivent notamment leur appli-
cation en matière de crimes, délits et contraventionsde presse
prévus par la loi du 29 juillet 1881 et qu'il ressort expressé-
ment de l'art. 65 de cette loi que la prescription de trois mois
est applicable aussi bien à l'action civile qu'à l'action publi-
que Attendu que cet article, visant à la fois l'action publi-
que et l'action civile en déclarant les prescriptions de ces
deux actions interrompues par tous actes de poursuite, a
entendu comprendre sous cette expression les actes de pro-
cédure faits devant les tribunaux civils et annonçant l'inten-
tion de poui'suivre l'instance Que ces mots « actes de
poursuite » ont été employés dans cet art. 65, de même que
dans l'art. 637 C. inst.crim., dans leur sens générique,et s'ap-
pliquent aussi bien à l'instance civile qu'à l'instance crimi-
nelle ou correctionnelle; que c'est la signification et la portée
qui leur sont attribuées généralement par le législateur, et
spécialementdans les art. 189 C. com. et 397 C. pr. civ.

Attendu, en fait, que les imputations et insinuations diri-
gées à l'encontre des sieurs Ernest et Lucien Mantout, rap-
portées soit dans leurs exploits introductifs d'instance soit
dans leurs conclusions signifiées, sont évidemment de nature



à porter atteinte à leur honneur et à leur considération, en
même temps qu'à leur crédit commercial qu'elles renferment
tous les éléments du délit de diffamation prévus et punis par
la loi du 29 juillet 1881 sur la presse; Attendu que les
sieurs Ernest et Lucien Mantout, pour se soustraire aux pres-
criptions de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, ne sauraient
être admis à exciper des termes mêmes de leurs exploits
introductifs d'instances, où se trouvent visées les dispositions
de l'art. 1382 C. civ. Qu'il n'est pas douteux que leur
action en responsabilité à l'encont,re des sieurs Basset,
Grégoire^ Myot et Remordet procède exclusivement d'une
infraction à loi de la presse; que leur prétention de distinguer
entre l'acte délictueux et l'acte simplement dommageable n'a
de fondement ni en fait, ni en droit; que c'est donc avec raison
que les premiers juges l'ont repoussée et rendu à leur action
son véritable caractère;

Attendu toutefois que les premiers juges ont fait dans la
cause une fausse application des dispositions de l'art. 65
de la loi du 29 juillet 1881 que l'effet de la prescription
établie par cet article ne saurait s'étendre à l'action civile
dont s'agit; qu'un délai de moins de trois mois en effet
s'est écoulé entre les derniers actes de poursuite, le jugement
de défaut profit joint du 10 octobre 1892, commun à toutes les
parties solidairement en cause, les réassignations du 7 no-
vembre suivant, et les conclusions signifiées de chacune des
parties, et le jour où l'affaire a été portée utilement à l'au-
dience le 16 janvier 1893; Que c'est donc à tort qu'ils ont
déclaré prescrites, conformément aux dispositions de l'art.
65 de la loi précitée, l'action des sieurs Mantout à l'encontre
des intimés, et rejeté leur demande comme irrecevable; qu'il
échet, en conséquence, d'infirmer leur décision;

Attendu, en ce qui concerne spécialement le sieur Remordet,
imprimeur, que la loi du 29 juillet 1881, en affirmant la
liberté de l'imprimerie, a déterminé les cas où l'imprimeur
peut être soumis à des responsabilités; – Qu'en dehors de
ces cas, les faits de l'imprimeur, en tant qu'il se renferme
dans l'exercice de sa profession, sont limités et ne peuvent
engager sa responsabilité; Que les sieurs Mantout ne re-
lèvent contre le sieur Remordet, imprimeur, aucun fait autre
que l'impression des articles incriminés; que ce fait ne cons-
titue pas à lui seul une faute donnant lieu à l'application de
l'art. 1382 C. civ.;

Par ces motifs – Recoit l'appel interjeté par les sieurs
Ernest et Lucien Mantout; – Infirme le jugement déféré
Et par décision nouvelle – Déclare la juridiction civile com-



pétente pour connaître de l'action en responsabilité portée
devant eux par les appelants; Dit valables les citations
par eux données les 20 août, 3 et 17 septembre 1892;
Rejette les moyens de prescription proposés par les sieurs
Basset, Grégoire et Myot – Met le sieur Remordet impri-
meur hors de cause; – Renvoie la présente cause pour être
plaidée au fond à l'audience du lundi 4 décembre prochain;
Ordonne la restitution de l'amende consignée; – Condamne
les sieurs Basset, Grégoire et Myot aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. Marsan, av. gén. – Mes Honel et
MENEAU, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

12 juin 1893

Domaine public, Tunisie, chemin de fer, classement,
action possessoîre, irrecevabilité, ordre public, pou-
voir du juge au pusiessoire.

Aux termes de l'art. 1" du décret beylical du 24 septembre
1885, le domainepublic en Tunisie comprend les chemins de
fer et leurs dépendances, et aux termes de l'art. 3 de ce même
décret, le domaine public est inaliénableet imprescriptible (1);

En conséquence, est irrecevable l'action en complainte
introduite contre une compagnie de chemin de fer, une telle
action ne pouvant être admise, d'après une jurisprudence
constante, en ce qui concerne les biens qui font partie du
domaine public (2)

D'après cette jurisprudence, le juge de l'action possessoire
est compétent pour apprécier, au point de vue'de la receva-
bilité de cette action, l'exception tirée du caractère domanial
de l'immeuble litigieux, et cette exception, étant d'ordre
public, doit êtresupplée d'office par le juge (3).

(1) Cpr. trib. de Tunis, 15 juin 1891 (Itav. Alg., 1891. 2. 564).
(2) V. req., 6 juill. 1825; Civ. cass., 25 juill. 1837; Civ. cass., 10 janv.

1844 (D. J. G., v Action possessoire, n" 295 et s.) trib. de Tunis. 5 mai
1888 {/)«». Alg., 1888. 2. 506|.

(3) V. req., 9 avril 1856 (D. P., 56. 1.242). – Cpr. trib. de Tunis, 14 janv.
1887 (Rev. Alg., 1887. 2. 202).



(Revoltella c. Compagnie Bône-Guelraa)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la compagnie Bône-Guelma
possède, depuis environ quinze ans, une voie ferrée condui-
sant de la gare de Tunis à l'endroit où se trouve actuellement
le port; Attendu qu'à la suite de la construction de ce port,
elle a fait établir dans la même direction une seconde ligne
parallèle à la première; – Atttendu que la société de la
Thonaire de Monastir prétend que cette nouvelle voie empiète
sur un terrain qui lui appartient; Attendu qu'elle a assi-
gné, en conséquence, la compagnie Bône-GuelmadevantM.le
juge de paix du canton sud de Tunis pour se faire remettre en
possession de cet immeuble; Attendu que, par jugement
du 19 janvier 1893, ce magistrat a ordonné la récréance au
profit de la compagnie Bône-Guelma; – Attendu que, par
exploit du 22 février 1893, la société de la Thonaire de Monastir
a régulièrement interjeté appel de cette décision;

Attendu que l'appelantene prétend pas avoir été dépossédée
par la violence et qu'elle exerce seulement l'action en com-
plainte;-Attendu que, d'après unejurisprudence constante,
une semblable action ne sauraitêtre admise en ce qui concerne
les biens qui font partie du domaine public; Attendu que,
d'après la même jurisprudence, le juge de l'action au posses-
soire est compétent pour apprécier, au point de vue de la
recevabilité de cette action, l'exception tirée du caractère
domanial de l'immeuble litigieux; --Attendu, enfin, que c'est
là une exception d'ordre public, qui doit être soulevée même
d'office; Attendu qu'aux termes de l'art. 1er du décret
beylical du 24 septembre 1885, revêtu du visa de M. le résident
général (1), le domaine public comprend en Tunisie les che-
mins de fer et leurs dépendances; – Attendu que le même
décret dispose, dans son art. 3, que le domaine public est
inaliénable et imprescriptible;

Attendu que dans la convention passée avec le gouvernement
tunisien par la société des Batignolles, le 6 mai 1876, le cahier
des charges dressé le 20 février 1877 en exécution de cette
convention, et le plan terrier annexé à ce cahier des charges,
prouvent que l'ancienne ligne allant de la gare à l'emplace-
ment du port a fait l'objet d'une concession régulière, et que
cette concession s'étendaità une zone de 10 mètres de largeur,
se prolongeant de chaque côté de l'axe de la voie ferrée et

(t) V. ce décret Rei: Alg., 1885. 3. 179.



devait être considérée comme une dépendance de cette voie;1
Attendu, d'autre part, que les constatations faites sur les

lieux par le tribunal, le 30 mai 1893, démontrent que la nou-
velle ligne a été établie dans cette zone; – Attendu que, dans
ces conditions, l'action possessoire de la société appelante
n'est pas recevable comme s'appliquant à un immeuble com-
pris dans le domaine public; Attendu que tous ses droits
lui sont du reste réservés pour contester au pétitoire la
validité des actes sur lesquels la compagnie Bône-Guelma
affirme ses prétentions;

Par ces motifs, mais sans adopter ceux du premier juge
Reçoit, en la forme, l'appel de la société de la Thonaire de

Monastir; Déclare, au fond, ladite société non recevable
dans son action possessoire, ainsi que dans les demandes
accessoires qui en sont la suite; La condamne à l'amende
et aux dépens de première instance et d'appel.

MM. FABRY, prés.; SPIRE, proc. de la Rép. M" BRULAT
et PIETRI, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2= Ch.)

Compétence, Tunisie, saisie immobilière, demande en
annulation, statut personnel; sujets tunisiens, tribu-
naux religieux, nature immobilière^ immeuble non
immatriculé, tunisien en cause, tribunaux français,
incompétence, caractère.

La juridiction française, en Tunisie, a seule le pouvoir
d'apprécier la demande tendant à l'annulation d'une pro-
cédure de saisie immobilière et d'une adjudication qui en a
été la suite (1);

Aucun texte, aucune loi, aucun traité, n'a décidé que les
tribunaux religieux indigènes auraient une compétence
exclusive pour connaître des questions de statutpersonnel et
de succession des sujets tunisiens musulmans ou israélites;

En conséquence, les questions de habous, rentrant par leur
nature dans le statut réel, sont régies, quant à la compé-
tence, par les mêmes règles que les autres questions immo-
bilières tunisiennes

La juridiction française est compétentepour connaître des

(1) V. Pveq., 19 juin 1893 (suprà, p. 407) et la note.



actions immobilières relatives aux immeubles non immatri-
culés, mais elle devient incompétente dès qu'un sujet tunisien
est en cause;

Cette incompétence n'est du reste que personnelle, relative;
en conséquence, le Tunisien en cause a seul le droit de la
proposer, et elle n'est recevable que si elle est proposée in
limine litis et avant toute défense au fond (1).

PREMIERE ESPECE

3 mars 1893

(El Hanafi c. Cardoso et Cardoso c. les Habous)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que par exploit de Soulet, huissier
à Tunis, en date du 3 janvier 1893, la dame Djennat bent
Hamda, agissant tant en son nom personnel que comme
tutrice de ses enfants mineurs, Hassen, Halime et Khedidja,
a assigné le sieur Giacomo Cardoso, adjudicataire d'un im-
meuble saisi par l'administrationdes Haramines à l'encontre
de la dame Halima bent Mohamed, en revendication dudit
immeuble, qu'elle prétend être sa propriété; – Attendu que,
par exploit du même huissier, en date du 2 février 1893, le
sieur Giacomo Cardoso a appelé en cause l'administration des
Haramines pour voir dire qu'elle serait tenue d'y intervenir
et d'y défendre, et, au besoin, pour s'entendre condamner à
garantir le défendeur au principal de tout préjudice; Attendu
que la défenderesse en garantie a conclu au rejet de la de-
mande principale et, subsidiairement, à ce que le tribunal se
déclare incompétent – Qu'il convient d'examiner avant tout
la valeur de ce dernier moyen;

Attendu qu'il consiste à soutenir que, le litige étant de nature
immobilière et intéressant des Tunisiens, la juridiction fran-
çaise ne peut en connaitre; Attendu que les prétentions de
la demanderesse tendent entre autres à l'annulation d'une
saisie immobilière et de ses suites; qu'elle soulève donc des
difficultés relatives à l'exécution d'une décision de la justice

(1) V. Alger, 3 nov. \%<èl(Rev. Alg., 1892. 2. 517) et la note. La
dissidence sur ce point entre la Cour d'Alger et les tribunaux de Tunisie
continue à subsister V. notamment Alger, 17 oct. 1892, 29 janv. et 1er
juill. 1893 (suprà, p. 28, 131 et 438),



française, et ne saurait en aucun cas être renvoyée à la juri-
diction tunisienne, c'est-à-dire à un pouvoir judiciaire dépen-
dant d'un souverain étranger placé sous la protection de la
France Qu'en conséquence, c'est à tort que l'administra-
tion des Haramines demande au tribunal de se dessaisir du
litige

Mais attendu qu'il ne s'ensuit pas nécessairement non plus
qu'il doive le retenir en entier et le trancher sans désemparer;

Qu'en effet, si la demande au principal tend à l'annula-
tion d'une procédure d'exécution suivie en vertu d'une déci-
sion de la justice française, ce n'est que par voie de consé-
quence qu'elle prétend que, si l'immeuble a été mal saisi
contre un tiers, c'est parce que, à l'époque de la saisie, il lui
avait déjà été vendu par ce tiers, de telle sorte qu'il était sorti
du patrimoine de ce dernier pour entrer dans le sien propre;
qu'elle offre donc à juger une première question, celle de pro-
priété, puis une seconde question, dont la solution dépend de
la première, celle de nullité de la saisie et de ses suites;
Qu'il convient donc de rechercher si le tribunal, compétent,
comme il a été plus haut, pour trancher la seconde question,
l'est également pour résoudre la question préjudicielle;

Attendu que cette dernière, qui est évidemment de nature
immobilière, s'agite entre un sujet tunisien demandeur, un
Européen défendeur et un défendeur en garantie de nationa-
lité tunisienne; Attendu que la juridiction française est
toujours compétente pour connaître des actions immobilières
qui ont pour objet un immeuble situé sur le sol tunisien,
même quand il n'est pas immatriculé, quand il n'y a pas de
Tunisien en cause; qu'elle est au contraire incompétente dès
qu'une des parties en cause est tunisienne; mais qu'une con-
troverse s'est élevée sur la nature de cette incompétence;
qu'il a été décidé, dans un premier système, qu'elle est d'ordre
public, absolue, et, comme telle, proposable en tout état de
cause, admissible même d'office; que, dans un second sys-
tème, on soutient qu'elle est purement personnelle et relative,
qu'elle ne peut en conséquence être admise que si elle est
proposée in limine litis par la partie de nationalité tunisienne;

Attendu qu'il apparaît que cette seconde opinion doit être
préférée à la première; qu'en effet il ne s'agit pas d'une incom-
pétence ratione materiœ, puisqu'il existe des cas où le tribu-
nal doit connaître, sans conteste, des actions immobilières
relatives à un immeuble non immatiiculé situé sur le sol
tunisien, par exemple, lorsqu'il n'y a pas de sujet tunisien en
cause; que le tribunal n'est pas incompétent en raison de
l'objet du procès et de la nature de la contestation qu'il peut



le devenir accidentellement, en raison de la personne d'un
des plaideurs, ce qui attache nécessairement à cette incom-
pétence le caractère relatif et personnel

Attendu que, ce point précisé, il faut remarquer, pour la
solution de la difficulté à résoudre présentement, que la de-
manderesse originaire, qui est Tunisienne, et qui n'a pas
conclu sur l'incident, ayant elle-mème saisi le tribunal fran-
çais de l'ensemble de la contestation, c'est à-dire d'une ma-
nière expresse de la question de propriété aussi bien que de
celle de nullité de saisie, ne soulève ni ne pourrait plus sou-
lever le déclinatoire d'incompétence – Que le défendeur au
principal qui s'en rapporte à justice sur l'incident, étant
Européen, n'a pas le droit de décliner la compétence de ses
juges naturels; Enfin, que l'appelée en garantie, qui est
Tunisienne,ne peut soulever le déclinatoire qu'à condition de
le faire in limine litis Mais, qu'en fait, elle ne le propose
que par des conclusions subsidiaires, après avoir discuté le
fond dans des conclusions principales; Attendu que si, en
jurisprudence comme en doctrine, on a discuté la question
de savoir si on peut, sans le rendre irrecevable, soulever le
déclinatoire dans un acte de conclusions comprenant une dis-
cussion subsidiaire du fond, il n'a jamais été contesté qu'une
exception, basée sur uneincompétencerelative, est irrecevable
toutes les fois qu'elle n'est proposéequ'après des conclusions
au fond, d'où il suit qu'il ne peut en être fait état, si elle est
relevée dans des conclusions placées expressément en se-
conde ligne, comme le sont, en l'espèce, les conclusions
subsidiaires de l'administration des Haramines

Par ces motifs Rejette l'exception d'incompétence pro-
posée par l'appelée en garantie; Renvoie les parties à
plaider au fond.

MM. Berge, vice-prés.; V\xi.,ff. subst. M" BRULAT, CAR-

DOSO et GUEYDAN, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

3 mars 18&3

(Consorts El Rafrafi c. Abdelkader El Rafrafi et Garcia)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par exploit de Maysonnasse,
huissier à Bizerte, en date du 9 décembre 1892, les consorts



El Rafrafi demandent au tribunal, contre AbdelkaderEl Rafrafi
et le sieur Garcia, la nullité d'une saisie immobilière pratiquée
par ce dernier à l'encontre d'Abdelkader et sursis à l'adju-
dication jusqu'après jugement de l'action en distraction sur
laquelle ils basent leur demande en nullité de saisie;
Attendu que les défendeurs contestent la validité des titres
sur lesquels les demandeurs appuient leur demandeen nullité
de saisie;

Attendu que; par des conclusions signifiées à la date du
3 février 1892, les demandeurs sollicitent leur renvoi pour
le jugement de la question préjudicielle de propriété de-
vant la juridiction compétente et la collation d'un délai au
saisissant pour faire trancher cette question; Attendu
qu'il n'est pas contesté que les demandeurs sont Tunisiens;
que la question préjudicielle dont s'agit est évidemment de
nature immobilière, et qu'elle a pour objet un immeuble
non immatriculé situé en Tunisie; que le tribunal fran-
çais est donc incompétent pour en connaître, et ce, en rai-
son de leur personne, c'est-à-dire d'une façon relative

Attendu que l'exception d'incompétence soulevée par
les demandeurs n'est recevable que si elle est proposée in
limine litis et avant toutes conclusions au fond, et qu'il con-
vient de préciser si cette condition a été remplie, alors que
le déclinatoire est proposé par les demandeurs mais que
ceux-ci, dans l'exploit indroductif d'instance, n'avaient pas
saisi le tribunal de la question de propriété, puisqu'ils ne
lui demandaient pas expressément de reconnaître que la
propriété leur appartenait, et qu'ils se bornaient à soutenir
que, la propriété leur appartenant, la saisie pratiquée de-
vait être rayée; qu'en conséquence, leur déclinatoire sur la
question préjudicielle, née des prétentions de leurs adver-
saires, est bien posé in limine litis et est, par suite, rece-
vable

Mais attendu que, si la demande de renvoi sur cette ques-
tion est fondée aussi bien dans la forme qu'au fond, il n'en
est pas de même de leur prétention de faire impartirà Garcia,
saisissant, un délai pour faire trancher la question préjudi-
cielle de propriété par l'autorité compétente; qu'il leur appar-
tient, à eux demandeurs, de faire toutes diligences à cet
égard et que le tribunal fera droit, provisionnellernent, aux
conclusions à fin de sursis de leur exploit introductif d'ins-
tance, en leur impartissant un délai pour faire vider la ques-
tion préjudicielle et en décidant que la poursuite de saisie
immobilière sera suspendue pendant ce délai;

Par ces motifs Dit que le fond ne peut être jugé qu'après



jugement par l'autorité compétente de la question préjudi-
cielle de propriété; – Renvoie les consorts El Rafrafi à se
pourvoir devant qui il appartiendra pour faire trancher ladite
question; Leur impartit, pour ce faire, un délai de trois
mois qui partira du prononcé du présent jugement; – Dit
que la poursuite de saisie immobilière entreprise par Garcia
sera suspendue pendant ce délai; Surseoit. à statuer au
fond jusqu'à l'expiration dudit délai Condamne Abdelkader
El Rafrafi et Garcia conjointement et solidairement aux
dépens de l'incident; Réserve les autres dépens avec le
fond.

MM. BERGE, vice-prés.; Vial, subst. Mes Abéasis et
Gueydan, ao.

TROISIEME ESPÈCE

19 mai 1893

(Consorts ben Mansour c. Soria frères et autres)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la demande tend à l'annulation
de l'adjudication de certains biens, saisis par quelques-uns
des défendeurs et acquis par les autres à la barre du tribu-
nal que cette demande est fondée sur ce que lesdits immeu-
bles auraient été jadis constitués habous au profit des
demandeurs; que, par suite, ils auraient été insaisissables et
inaliénables, d'où cette conséquence que la saisie pratiquée
sur ces biens et l'adjudication qui en a été la suite seraient
radicalement nulles;

Attendu que, la demande étant ainsi posée et le débat étant
devenu contradictoire, une exception d'incompétence a été
soulevée concurremment par plusieurs des parties, d'une
part par Bach Chaouch El Blaghi et Abraham ben David
Taïb adjudicataires, d'autre part par Isaac Sarfati saisissant;
que cette exception d'incompétence se fonde sur ce que le
tribunal français serait incompétent pour connaître de la
question de savoir si des immeubles tunisiens ont ou non le
caractère de habous, toute question de ce genre étant exclu-
sivement réservée par la loi aux tribunaux religieux indi-
gènes, alors surtout que ceux qui se prétendent bénéficiaires



du habous sont sujets tunisiens; Attendu qu'avant
d'aborder le fond, le tribunal a le devoir d'examiner la diffi-
culté ainsi soulevée; que, sous sa forme concise et péremp-
toire, elle donne ouverture à des questions complexes sur
lesquelles la jurisprudence est à l'état de controverse ouverte,
et qu'il convient de préciser, de distinguer et de résoudre,
pour savoir en définitive si la juridiction française doit refuser
ou non de connaître du litige qui lui a été soumis; Attendu,
tout d'abord, qu'il faut remarquer que l'action introduite par
les demandeurs tend à l'annulation d'une procédure de saisie
immobilière et d'une adjudication à la barre qui en a été la
conséquence;que le litige, envisagé à ce point de vue, entraîne
l'appréciation de procédures d'exécution entreprises et pour-
suivies devant la justice française et de difficultés d'exécution
de décisions rendues par cette même juridiction; – Attendu
qu'il est de jurisprudence aujourd'hui constante et définitive
que seule la juridiction française a le pouvoir d'apprécier de
telles questions; que, d'ailleurs, l'opinion contraire serait
condamnée aussi bien par les principes les mieux assis du
droit des gens que par le texte et l'esprit des traités passés
entre les puissances européennes et le bey de Tunis; Qu'il
s'ensuit qu'à quelque point de vue qu'on se place, le siège de
céans doit retenir le fond de la contestation, de telle sorte
que les conclusions d'incompétence examinées sont tout au
moins inadmissibles dans la forme absolue où elles sont
proposées;

Attendu, toutefois, que les considérations qui précèdent
n'impliquent nullement que le tribunal, juge de l'action, le soit
nécessairement de toutes les questions préjudiciellesqui peu-
vent en dominer la solution qu'il y a lieu notamment de se
demander si la juridiction saisie de la demande en nullité de
l'adjudication qu'elle a prononcée peut connaître de la de-
mande de reconnaissance de habous sur laquelle se fonde la
demande en nullité; que les conclusionsd'incompétence doi-
vent donc être examinées sous cet aspect, comme pouvant
tendre utilement à un sursis à statuer sur le fond jusqu'après
jugement de la question préjudicielle par l'autorité compé-
tente Attendu que les demandeurs en exception affirment
que la juridiction française est radicalement incompétente
pour connaître de toute question relative à un habous tuni-
sien Que cette assertion, formulée ainsi d'une manière
absolue, est inexacte et doit être rejetée; Qu'en effet aucun
texte, aucune loi, aucun traité, n'a décidé que les tribunaux
religieux indigènes auraient une compétence exclusive pour
connaître des questions de statut personnel et de succession



des sujets tunisiens musulmans ou Israélites que les ques-
tions de habous rentrent par leur nature dans le statut
réel et non dans le statut personnel; que ces questions
sont donc régies, quant à la compétence, par les mê-
mes règles que les autres questions immobilières tunisien-
nes

Attendu qu'il a été déjà fait justice, et d'une façon définitive,
d'un argument qu'on avait cru pouvoir tirer, pour conclure à
l'incompétence absolue de la juridiction française en matière
de habous, d'un décret beylical qui attribuait la connaissance
de toutes les questions d'enzel ou de location de biens habous
à l'ouzara; qu'il a été reconnu que ce décret, non visé par
le résident général, est complètement étranger à la ma-
tière qu'il n'ébranle donc pas la conclusion ci-dessus pré-
cisée

Attendu, dès lors, que si les questions de validité de habous
sont soumises aux mêmes règles, quant à la compétence, que
les autres questions immobilières tunisiennes, le tribunal ne
pourra refuserd'en connaître que si ledéclinatoire est proposé
par la partie dont la présence en la cause est la raison d'être de
l'incompétence; qu'il a été toujours décidé par ce tribunal que
la juridiction française est compétente pour connaître des
actions immobilières relatives aux immeubles non immatri-
culés, qui s'agitent entre ses justiciables; qu'elle devient
incompétente pour les apprécier quand un sujet tunisien est
en cause, mais que cette incompétence n'est que personnelle,
relative, d'où la conséquence ci-dessus visée, que seul le
Tunisien en faveur duquel elle est introduite a le droit de la
proposer;

Attendu qu'en la cause, les parties qui proposent le déclina-
toire sont toutes européennes et protégées, tandis que les
parties tunisiennes, qui sont les consorts ben Mansour,
demandeurs, et l'administration des habous, intervenante,
n'ont point posé de conclusions dans le même sens; qu'il
s'ensuit donc que le déclinatoire proposé ne peut être retenu,
même pour aboutir un simple sursis à statuer; Attendu,
sans doute, que lorsqu'il sera conclu au fond, il pourra se
présenter desquestions préjudiciellesd'état ou de succession,
s'il est contesté que les demandeurs soient les dévolutaires
du habous allégué, au cas où l'existence de ce habous serait
reconnue; mais que ces questions ne se posent pas actuelle-
ment et qu'on ne saurait légitimement demander au juge du
fond de se dessaisir, sous prétexte qu'il est possible que la
marche naturelle du litige donne ouverture à des difficultés
de cette nature;



Par ces motifs Rejette les exceptions d'incompétence
susvisées.

MM. BERGE, vice-prés. Vial, If. subst. Mes Abéasis,
GUEYDAN et PIÉTRI, av.

TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. civ.)

1er juin 1893

Tutelle, droit musulman, lieu d'ouverture, tuteur légal,
cadi, pouvoirs.

En droit musulman, la tutelle, comme la succession,
s'ouvre au lieu où le défunt a son principal établisse-
ment;

En conséquence, c'est le cadi du lieu où s'ouvrent la suc-
cession et la tutelle qui devient le tuteur légal des mineurs et
qui, en cette qualité, est seul compétent pour prendre les
mesures nécessitées par l'administration de la tutelle, notam-
ment la désignation du mokkadem et son remplacement s'il
y a lieu;

Et il reste investi de ces fonctions alors même que le
mokkadem et le mineur viendraient à changer de résidence
pendant le cours de la tutelle (1).

(Mohamed El Fassi c. Haïm Boubli)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, suivant assignation du 6 mars
1893 enregistrée, Si Mohamed ben Ahmed El Fassi, cadi de
Guelma, agissant en cette qualité et comme tuteur légal du
mineur El Hafsi ben El Hadj Ahmed Chérif, demande contre
Haïm Houbli, négociant ù Souk-Ahras 1° la nullité, en ce qui
concerne ledit mineur, de la vente reçue par Me Petit Laffite,
notaire à Souk-Ahras, le 14 février 1887 enregistrée, d'une
maison située dans cette ville; 2° la licitation de cet immeu-
ble 3° et des dommages-intérêts – Attendu qu'en réponse
à celte assignation, le défenseur soutient que la demande in-

(1) V. Alger, 5 nov. 1892 (Rev. Alg. 1892. 2. 425) et la note.



troduite contre lui est irrecevable comme émanant d'une
personne sans qualité

Sur le mérite de cette exception – Attendu, en fait, que le
caïd El Hadj Ahmed Chérif ben M'rab est décédé à Souk-Ahras
en 1882 et que sa succession s'y est ouverte Attendu que
le cadi de Souk-Ahras, tuteur légal d'El Hafsi ben El Hadj
Ahmed Chérif, fils mineur du défunt, a nommé en qualité de
mokkadem le sieur Si El Hadj Tahar, domicilié à Souk-Ahras,
frère du mineur; Attendu que Si El Hadj Tahar est venu
s'établir ensuite dans le canton de Guelma avec son pupille;

Attendu que, par décision du 13 novembre 1888, le cadi de
Guelma a destitué El Hadj Tahar de ses fonctions pour mau-
vaise gestion et nommé mokkadem à sa place Si Ferhat ben
El Caïd Lakdar, propriétaire à Guelma, cousin du mineur;

Attendu que le susdit Si Ferhat a introduit en 1890 contre
Haïm Boubli, au nom de son pupille, l'action actuelle à
laquelle il n'a pas donné suite; Attendu enfin que le cadi
de Guelma, se disant tuteur légal du mineur El Hafsi, reprend
aujourd'hui cette action;

Attendu, en droit, que le cadi de Guelma était incompétentt
pour destituer le premier mokkadem et en nommer un autre;
que ce droit appartenait exclusivement au cadi de Souk-
Ahras, où le père du mineur est décédé, où la succession et
la tutelle se sont ouvertes et où les biens dépendant de la
succession se trouvent situés; que le cadi de Souk-Ahras estt
le seul tuteur légal d'El Hafsi que lui seul a qualité pour
agir; que le changement de domicile du mokkadem nommé
par lui n'a pu faire échec aux principes qui régissent la ma-
tière que ce fait n'a pu avoir pour conséquence de lui enlever
la tutelle du mineur pour l'attribuer au cadi de Guelma et de
soustraire le mokkadem El Hadj Tahar à son autorité; que
c'est donc sans droit que le cadi de Guelma a constamment
agi dans la cause et qu'il n'a aucune qualité pour exercer
les droits et actions d'El Hafsi dont il n'est pas le tuteur
légal;

Attendu, dès lors, que la demande introduite par lui contre
Haïm Boubli, en cette qualité qu'il n'a pas, doit être déclarée
irrecevable; Attendu, quant aux dépens, que toute partie
qui succombe doit être condamnée à les supporter;

Par ces motifs Déclare Si Mohamed ben Ahmed el Fassi
sans qualité et par suite non recevable en sa demande et le
condamne personnellement aux dépens.

MM. GAULTIER, prés.; BOURDEAU, proc, de la Rép.
Me. POGGI et WEIL, av.



COUR D'ALGER (Ch. de révision)

2 décembre 1893

Succession musulmane* Mozabite, rite abadite, héritier
iici-Ii, veuve, héritier réservutalre, droit de préférence.

D'après le Nil (chapitre des successions), celui qui a une
part déterminée dans une succession est préférable à celui
qui n'a pas de part déterminée;

Ainsi, lorsqu'une sœur est en concurrence avec une tante
paternelle ou maternelle, lorsqu'une épouse est en concur-
rence avec ses deux tantes ou avec d'autresproches parentes,
la succession revient en entier, à la sœur dans le premier
cas, et à l'épouse dans le second cas, lorsqu'il n'y a pas
d'agnats (1).

(Consorts Ouled Mobarek c. Consorts Ouled Othman et dame
Baïa bent Messaoud)

Le 25 juillet 1890, le cadi de Gardhaïa a rendu le jugement
suivant

Litige – La discussion porte sur la demande formulée par les pre-
miers groupes familiaux, demandeurs, d'appréhenderen qualitéd'héritiers
agnats (aceb) le reliquat de la succession du de cujus Messaoud ben
Miloud, après prélèvementde la réserve (ferd) de la veuve, ce, parce qu'ils
sont les plus proches parents dudit de cujus et attendu que celui-ci a
reconnu qu'ils étaient ses héritiers La veuve, défenderesse, prétend à
la priorité pour appréhender ce reliquat, par suite du manque d'un héri-
tier agnat (aceb) du de cujus Elle dénie l'aveu attribué à son mari et
par lequel il aurait reconnu aux demandeurs la qualité d'héritiers

Considérants Après avoir entendu les explications des parties, com-
pris leurs arguments et avoir pris connaissance des opinions de nos savants,
nous nous trouvons dans l'obligation étroite de rendre jugement selon la
solution par elles indiquée; Nous dirons donc avec l'aide de Dieu qui
est le seul Dieu le Grand, qui a seul la puissance et force, etc.

La prétention des groupes familiaux, demandeurs, à venir à la succes-
sion de Messaoud ben Miloud, en qualité d'aceb (ou héritiers agnats),
parce qu'ils sont ses plus proches parents, n'est point valable, attendu
que le lien de famille donnant naissance à ce droit est inconnu En

(1) V. l'étude publiée Rev. Alg" 1886. 1. 95, 120 et. 143 1887. 1.
247 et 285; 1888. 1. 95, 117, 161 et 178 1890, 1. 53, 65,, 141 et 157.



effet, l'auteur de l'ouvrage intitulé Et Minhedj (la bonne voie) (que Dieu
lui fasse miséricorde) dit « Dans le plus grand nombre de cas, l'hérédité
échoit aux héritiers aceb (agnats), quand la consanguinité est valable-
ment établie, sans interruption; que nul n'ignore que le de cujus et le
revendiquant étaient parents; et qu'enfin, les liens de famille les unissant
n'ont point été tranchés entre eux parce que l'un d'eux appartient au poly-
théisme (text. chirck). » De son côté, Abou Isbak (que Dieu lui fasse
miséricorde) s'exprime ainsi, en ce qui touche l'ordre dans lequel les
agnats (aceb) sont appelés à l'hérédité « Les premiers appelés sont
1° les fils et les fils de ceux-ci en descendant 2° le père, l'aïeul en remon-
tant 3° les frères germains, non les frères utérins, puis leurs fils, puis
les oncles germains » l'auteur continue l'énumération des aceb (agnats)

Or, aucune preuve ne nous est rapportée établissant que l'un de
ceux qui revendiquent l'hérédité entre dans cette énumération, ce qui lui
permettrait d'hériter en qualité d'aceb (agnat)

En ce qui touche cette prétention des demandeurs de venir à la succes-
sion de feu Messaoud ben Miloud, parce qu'ils sont de sa race (djins), elle
est également sans fondement, en vertu de ce que dit encore Abou Ishak:
« Celui qui, pour hériter d'une personne décédée, argue qu'il appartient à
la même race, ne peut être admis à cette succession que par l'existence
de trois conditions 1° le de cujus ne doit point laisser de parents par les
femmes (cognats), connus par les liens du sang les unissant à lui; 2° le (ou
la) de cujus ne doit point laisser de veuve ou de mari or, c'est là le point
important en l'espèce; 3° le de cujus ne doit pas avoir légué sa fortune
par testament à une tierce personne » Le cheick Ismaïl dit: « Hérite
en qualité d'agnat (aceb), tout mâle, soit par lui-même, soit par un autre
mâle » Abou Settah, dans sa glose marginale de l'ouvrage du cheick
Ismaïl, dit « L'aceb (agnat) qui vient par lui-mêmeest, par exemple, le fils,
et l'aceb (agnat) qui hérite par un autre est, par exemple, le fils du fils. »

Puis passant à l'énumérationdes héritiers aceb (agnat), il dit a L'ordre
dans lequel les aceb (agnats) sont appelés à la succession est le suivant
le -fils, le fils du fils, le père, l'aïeul paternel, le frère germain, le frère con-
sanguin, l'oncle germain (frère du père), le fils de l'oncle germain »

Dans cette énumération, l'on ne voit point figurer l'un de ceux qui préten-
dent venir à la succession de Messaoud ben Miloud, soit par la preuve
qu'il est l'un des aceb (agnats) désignés dans l'énumération qui précède
ou l'un de ses descendants

En ce qui concerne la prétention des demandeurs qu'ils viennent à
l'hérédité, par suite de l'aveu fait en leur faveur par le de cujus, cette pré-
tention n'est point fondée pour deux raisons – 1° La première raison est
la nullité de l'aveu fait à leur bénéfice par le de cujus, nullité qui résulte
d'un autre aveu fait par le même à d'autres personnes et par lequel il
déclarait n'avoir absolument aucun héritier; – 2» La seconde est que l'aveu
du de cujus a été fait au profit de groupes familiaux divers, qui ne sont
point reliés entre eux par une origine les rattachant à un auteur commun
déterminé; – Or, ne pouvons trouver motif à jugement dans l'aveu d'une
personne, aveu répété à différentes reprises au profit de groupes familiaux
divers, et même de personnes n'appartenant point à sa race, non plus que
dans l'aveu d'une personne qui reconnaît un droit à un tiers, droit qu'elle
lui dénie dans une déclaration contraire faite à une autre personne;



Nous sommes donc dans l'obligation de ne tenir compte que de la situation
primitive créée par le décès de Messaoud, à savoir qu'il n'existe point
d'autre héritier de celui-ci que sa veuve (défenderesse) parce que l'aveu
fait par Messaoud, dans la forme ci-dessus rapportée, présente deux causes
de nullité de sa manifestation: -La première peut être ou un accès de folie ou
une simple plaisanterie, et alors l'on ne doit pas tenir compte d'un fait sans
importance pour son auteur, puisqu'il n'est point compris dans l'un des
trois actes dont l'envoyé de Dieu (Mohamed) a parlé a 11 est trois actf's,
« dit-il, au sujet desquels toute parole prononcée, soit sur le ton sévère,
« soit sur le ton badin, lie toujours celui qui la prononce; ce sont le
« mariage, le divorce et l'affranchissement d'un esclave; » 2" La
deuxième cause est que Messaoud ne jouissait peut-être point de la pléni-
tude de ses facultés intellectuelles; Or, l'aveu n'est valable que lorsqu'il
émane d'une personne jouissant d'une parfaite intelligence,ainsi que le dit
l'auteur de l'ouvrage intitulé Ed-Diotian « De l'avis unanime des docteurs
de la loi, l'aveu fait par des personnes nubiles et jouissant de toute leur
intelligence est licite contre elles, sauf toutefois pour celle qui a subi
une pression, pour l'interdit et pour celui qui est en déconfiture; » – On

nous dira que, chacune des parties adverses ayant rapporté la preuve de
ses allégations, il est obligatoire de les admettre à la succession à parts
égales, conformément ce que dit sur ce point le même causeur du
Diottan « Si deux personnes sont en contestation au sujet d'une chose
quelconque, que chacune d'elles réclame pour elle-même (exclusivement à
l'autre), et si chacune d'elles rapporte la preuve de sa prétention, elles
doivent se la partager par moitié; » – A cela nous répondrons que la
preuve testimoniale fournie par la veuve et imposant l'obligation de pro-
noncer jugement lui attribuant l'hérédité, est plus forte que la preuve
testimoniale rapportée par ses adversaires, les demandeurs, et cela pour
deux raisons Unanimité des témoins produits par la veuve en ce qui
touche l'objet de sa demande; leur plus grand nombre et leur plus grande
probité, puisque les demandeurs n'ont pas demandé à reprocher l'un
d'entre eux, alors qu'une demande de récusation a été formulée contre
leurs témoins

En ce qui concerne le cas que l'on doit faire du nombre des témoins, il
faut s'en rapporter à ce que dit l'auteur du Diouan, lequel s'exprime ainsi

o Si chacun des adversaires produit des témoins, jugement doit être
prononcé en faveur de celui dont les témoignages sont antérieurs en date
si les témoignages sont égaux sur ce point, il faut tenir compte du plus
grand nombre; » – Laprobité des témoins présentés par la veuve défen-
deresse, lesquels ne font l'objet d'aucun reproche, est supérieure à celle
des témoins produits par les demandeurs;

I. En ce qui touche l'argumentation des demandeurs tendant à ce que la
témoignage des témoins produits par la veuve, défenderesse, soit consi-
déré comme nul et sans valeur à cause de cette déclaration par eux faite
« qu'ils ont entendu ce qu'ils rapportent de la bouche du de cujus, de la
veuve de celui-ci et de leurs pères fort âgés, à savoir que Messaoud
n'avait point d'héritier aceb (agnat)

>
Cette argumentation n'est pas fondée,

parce que l'on n'est pas éloigné d'admettre que la déclaratiuii entendue
par eux et par leurs pères de la bouche de Messaond n'ait été formulée
après la mort du frère de ce dernier.



IL II en est de même de cet argument dont ils excipent, que leur droit
à l'hérédité est dùment établi par les paroles du de cujus, insérées dans
son testament « le mandataire (oukil) et les héritiers useront du legs
fait par moi ». En effet, ces paroles ne sauraient leur servir d'argument
probant parce que la plupart de ceux qui testent se servent de ce mot

« mes héritiers », alors même que le testateur n'aurait, au moment où il
fait son testament, qu'un seul héritier ou n'en aurait point, puisqu'il ne
saurait avoir la connaissance certaine de celui qui sera son héritier au
jour de son décès – Sur ce point, l'auteur du Diouan dit « II n'appar-
tient à aucun de désigner par testament celui qui est son plus proche
parent, puisqu'il ignore quel est celui qui, au jour de son décès, sera son
parent le plus rapproche » Or, pour le de cujus, ce passage est d'autant
plus applicable qu'au moment où il testait, il avait une fille et sa femme
était en état de grossesse. Or, c'étaient là ses héritiers à ce moment, puis-
qu'il ignorait le jour de sa mort.

1I[. La troisième raison est que la veuve est déjà en possession d'une
partie de la succession, objet du litige Or, celui qui prétend à un bien
lui appartenant déjà pour partie a la priorité sur celui qui revendique ce
même bien dont il ne détient aucune partie. Le Diouan dit ceci « Si
le de cujus laisse un héritier venant pour partie à sa succession, celle-ci
lui est remise en entier. Celui qui a droit à une portion déterminée d'un
héritage a plus de droits que celui qui ne peut prétendre qu'à une portion
quelconque ». Dans l'ouvrage intitulé El Minhadj, l'auteur dit, en par-
lant des questions relatives aux successions des « maouali » (esclaves
affranchis) « Si le de cujus laisse une veuve et n'a pas d'autre héritier
que des gens de sa race, la veuve est fondée à appréhender toute son
hérédité par priorité; il en est de même si c'est le mari qui survit »

L'auteur s'exprime ainsi qu'il est dit, après avoir formulé cette opinion

« Que l'aveu de la qualité d'héritier, reconnue à un tiers, n'est légalement
établi que lorsqu'il est fait en faveur d'une personne qui ne vient pas déjà
;i la successign pour une portion déterminée, ou en qualité d'aceb (agnat),
ou comme héritier de la ligne féminine (rahnia).

L'aveu étant donc affaibli pour les causes ci-dessus et les aceb (agnats)
faisant défaut, l'hérédité est donc attribuée à la veuve en vertu de cette
règle « Que celui-ci qui a déjà droit à une portion, dans une succession,
a plus de droit que celui qui n'est pas héritier à portion déterminée, et
alors même qu'il y aurait ua héritier par les femmes » En effet, le
cheick Ismaïl dit « Si le de cujus laisse une tante paternelle et une
veuve, l'hérédité revient à la veuve il en est de même si c'est l'époux
qui survit » – Dans le Diouan il est dit « Si le de cujus a déclaré avoir
un héritier sans désigner à quelle classe il appartient, et si on ne lui en
connaît pas d'autres, la succession lui est remise » Et plus loin « S'il
n'est pas connu d'héritier au de cujus et que celui-ci a déclaré que telle
personne avait cette qualité, la succession est remise à cette dernière;
Si le de cujus reconnait que l'héritier qu'il désigne hérite déjà d'une portion
de la succession, et s'il ne lui en est point connu d'autre, la succession
est également remise audit héritier. » Et plus loin « S'il n'est pas connu
d'héritier au de cujus et que celui a déclaré qu'un tel avait cette qualité,
la succession est remise à ce dernier Si le de cujus reconnaît que l'hé-
ritier qu'il désigne hérite déjà d'une portion de la succession,.et, s'il ne lui



en est point connu d'autre,la sucession est également remise audit héritier; »
Ce que l'on comprend de tous ces exemples, c'est que l'on doit pro-

noncer jugement dans le sens qu'ils indiquent, c'est-à-dire que l'on doit
en conclure que, s'il n'est pas connu d'héritier au de cujus, à un titre
quelconque, il est obligatoire de remettre la succession à celui au profit
duquel l'aveu a été fait; mais, s'il lui est connu un héritier quelconque,
légalement il ne doit absolument rien être remis au bénéficiaire de l'aveu,
à moins que cet aveu n'ait été fait au profit d'un père ou d'un fils, ou
d'un époux ou d'une épouse; – Il n'est point douteux que l'auteur,
par le terme général d'héritier employé ici, a voulu désigner un héritier
autre que les deux époux; – S'il en était autrement, il n'aurait point
manqué d'en parler spécialement, ni négligé d'indiquer le quantum
de leurs réserves. En effet, il n'a point commencé ses citations par eux
deux; d'un autre côté, il n'aurait pas parlé de remise de la sucession,
mais bien du reliquat, prélèvement fait de leurs réserves; En effet.
les deux époux sont mentionnés dans la Révélation (Koran) et dans la
Somne (tradition), parmi les héritiers à portions bien déterminées ils
figurent au nombre de ces héritiers dont l'énumération serait trop longue,
c'est pourquoi nous la laissons, crainte de longueur; L'auteur du
Diouan, en ce qui concerne la notification de l'aveu fait par le de cujus,
donne aux deux époux les mêmes droits qu'au père et au fils dans le
passage suivant « Celui qui a des héritiers aceb (agnats) ou de la
ligne féminine (cognats) ne peut voir ratifier l'aveu fait par lui au profit
d'un héritier, sauf s'il s'agit d'un père, d'un fils, d'un époux ou d'une
épouse; Tout motif en droit faisant défaut pour l'admission des
demandeurs à la succession de Messaoud ben Miloud en qualité d'héritiers
aceb (agnats), puisqu'il n'est point fait la preuve qu'ils ont une origine
commune avec le de cujus au point de vue de la race (djins); -Parce qu'il
existe un héritier les excluant; Non plus qu'en vertu de l'aveu invoqué,
lequel doit être considéré sans valeur pour les motifs ci-dessus énumérés;

Il est strictement obligatoire de rendre jugement ordonnant la remise
du reliquat de la succession de Messaoud ben Miloud à celui à qui il
revient légalement, c'est-à-dire le reste de la succession, après application
du mode de répartition, admis par tous nos savants (que Dieu, qu'il soit
exalté, leur fasse miséricorde), à savoir – « Que celui qui a droit à une
portion déterminée d'une succession a plus de droit que celui auquel il ne
revient aucune portion déterminée. »

Ce résultat est fixé par voie de déduction à ce sujet et aussi à l'égard de
celui qui, ayant deux raisons pour venir à une succession, a la priorité sur
celui qui n'en a qu'une; -Sur ce point, en effet, le cheik Ismaïl s'exprimc
ainsi, lorsqu'il parle du reliquat de la succession « Celui qui a deux
raisons la proche parenté et la même religion islamique, etc l'on
doit comprendre qu'il n'en est pas de même de celui qui n'a qu'une raison
à faire valoir; Donc, le cas vraisemblablement visé est la réunion des
deux raisons; De même pour la veuve, le reliquat ne peut donc lui être
abandonna par accroissement,que parce qu'elle a deux motifs en sa faveur
1* son mariage, 2° et la déclaration faite par son mari qu'il n'avait point
d'héritier, contrairement aux demandeurs, ses adversaires, qui n'arguent
que d'un seul motif, motif qui est faible – Telle est la solution donnée par
le cadi ci-dessus qualifié.



Les demandeurs prétendent que le de cujus a fait un second testament,
qu'ils n'ont point en ce moment, mais qu'ils rechercheront, afin d'y relever
la cause qu'avait le défunt à établir leurs droits à venir à sa succession;
Si ce testament est valable et s'ils y trouvent la cause établissant légale-
ment leurs droits à la succession du de cujus, ils en seront remplis et
nous serons dans l'obligation de revenir à l'équité; Mais nous aban-
donnons tout sursis pour arriver à la découverte de cet acte, attendu qu'il
y a longtemps que les demandeurs arguent des avantages qu'ils pourraient
en tirer, et attendu qu'ils ont fait de trop nombreuses promesses d'apport
de cet acte, et, enfin, parce que nous ne voyonspas en quoi cet acte pourrait
établir légalement les droits par eux revendiqués pour venir à la succes-
sion, d'autant plus que cette manière de procéder conduit à une perte de
temps, à la dilapidation des biens et à une fatigue physique pour tout le
monde; Pour ces motifs, il ne nous est pas loisible d'attendre la pro-
duction du testament dont s'agit, attendu que rien ne fait présumer la
certitude de sa validité; Dans tous les cas, s'il est valable, il en sera
ce que nous avons déjà dit; Les demandeurs s'étant tous présentés
devant nous, au sujet de ce second testament, nous examinons leur
demande y relative et nous n'y trouvons rien nous imposant l'obligation
de retarder le prononcé du jugement, eu égard à la situation existante
– En effet, dans le Diouan, il est dit au sujet des jugements, au passage
concernant les obligations et devoirs imposés au juge « Si le droit est
patent pour le juge, et s'il retarde, sans excuse valable, le prononcé du
jugement, il commet un déni de justice » La prétention des deman-
deurs excipant d'un fait non constant, inconnu, n'est pas une excuse
suffisante, ni un argument, pour suspendre les effets d'un droit, qu'obliga-
toirement on doit adjuger.

En ce qui concerne l'allégation des demandeurs, qu'ils sont bien les héri-
tiers désignés dans le testament du de cujus, arguant à cet égard de ce
qu'ils prétendent relativement à l'aveu fait par le de cujus, et les explica-
tions qu'ils donnent de cet aveu, cette allégation et l'argumentation qu'ils
en tirent ne sont point fondées – En effet, cette prétention, sans preuve
à l'appui, en ce qui touche l'origine commune les unissant au de cujus
(Messaoud), est sans valeur, ainsi que cela a été expliqué Et leur
argumentation basée sur l'aveu attribué au même est également sans
valeur, puisqu'au moment où Messaoud ben Miloud faisait cet aveu il
avait des héritiers, lesquels étaient sa fille, sa femme et l'enfant dont
celle-ci était grosse; -Enfin, les demandeurs ne comptent point au nombre
de ceux au profit desquels un aveu peut être licitement fait, s'ils sont en
présence d'héritiers comme ceux susdésignés.

Nous n'avons été poussés à cette longue digression, pour rendre cette
question plus claire, que parce que nous y avons vu de nombreuses con-
testations et parce que j'ai craint la perte du droit de celle à qui il
revient de par la loi. C'est en Dieu que l'on doit chercher protection et
c'est en lui que l'on doit placer la confiance; c'est lui qui nous demandera
compte de nos actions il est le meilleur des protecteurs.

Sur l'APPEL des consorts Ouled Mobarek, le tribunal de
Blida a confirmé ce jugement, à la date du 25 mai 1893.



POURVOI EN RÉVISION par les mêmes parties.

ARRÊT

LA COUR, En ce qui touche les intervenants Considé-
rant qu'ils ne justifient pas de leur qualité; que leur interven-
tion est irrecevable

En ce qui touche les demandeurs en révision – Considé-
rant que les motifs de fait sur lesquels le tribunal de Blida
s'est appuyé pour repousser leurs prétentions échappent à
l'appréciation de la chambre de révision

En ce qui touche les droits de la dame Baïa bent Messaoud
Considérant que c'est avec raison et en appliquant les

principes de la loi successorale, telle qu'elle est pratiquée
dans le rite abadite, que le tribunal de Blida a attribué à la
dame Baïa bent Messaoud l'intégralité de la succession de
son défunt mari; Considérant que, sans qu'il fût utile de
viser la consultation délivrée par le cheik Athfiech, il suffisait,
pour statuer ainsi que l'a fait le tribunal, de s'appuyer sur les
termes formels du Nil, qui a, pour les ababites, la même
autorité que le Précis de Sidi Khelil chez les malékites
Considérant que le Nil s'exprime ainsi, au chapitre des
successions « Celui qui a une part déterminée dans une
» succession est préférable à celui qui n'a pas de part déter-
» minée; ainsi, lorsqu'une sœur est en concurrence avec une
n tante paternelle ou maternelle, lorsqu'une épouse est en
» concurrence avec ses deux tantes ou avec d'autres proches
» parentes, la succession revient en entier, à la sœur dans le
» premier cas, à l'épouse dans le second cas, lorsqu'il n'y
» a pas d'agnats; » Considérant que la dame Baïa se trouve
dans une situation beaucoup plus favorable que celles indi-
quées dans le texte du Nil, puisqu'elle est seule réservataire;
qu'elle n'est en concurrence avec aucune autre proche pa-
rente, et qu'il n'y a pas d'agnats dans la cause; que c'est
donc le cas de décider que le tribunal a fait une juste
application de la loi abadite, et que le pourvoi doit être
rejeté;

Par ces motifs – Déclare l'intervention irrecevable
Dit que les faits sur lesquels le tribunal de Blida s'est
appuyé pour repousser la demande des consorts Moba-
rek et autres échappent à l'appréciation de la chambre de
révision; Rejette le pourvoi pour le surplus et dit, en con-
séquence, que le jugement du 25 mai 1893 sortira son plein
et entier effet; Condamne tous les adversaires de la dame



Baïa, conjointement et solidairement, aux dépens de la pré-
sente instance.

MM. ZEYS, prem. prés. Marsan, av.gên. – Mes Neugass
et Branthomme, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

9 novembre 1893

Succession musulmane, terre erch, droits des femmes.

Les femmes musulmanes ont des droits de succession sur
les terres dites arch, ou de culture collective, comme sur
tous les autres biens de la succession (1).

(Préfet de Constantine c. Héritiers El Kouachi)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Au fond Attendu qu'en déclarant les tribus de l'Algérie

propriétaires de terrains collectifs de culture, l'art. 1er du
sénatus-consulte de 1863 a définitivement consacré un état
de choses qui, depuis, n'a pas varié; qu'il est vrai de dire
qu'à partir de cette époque un droit de propriété, dont la réa-
lisation effective restait subordonnée à l'accomplissement de
certaines formalités administratives, a été créé au profit des
nouveaux attributaires mis aux lieu et place de l'État;
Attendu que la loi du 26 juillet 1873, inspirée par le désir
d'asseoir sur des bases définitives la propriété indigène, en
favorisant tout à la fois les intérêts des musulmanset ceux de
la colonisation, n'a pu avoir pour effet de modifier la situation
existante et de frapper ainsi les tribus et les membres qui les
composent d'une déchéance aussi contraire à son principe
qu'opposée ù son but; que si elle dispose, dans son art. 3,

« que la délivrance du titre sera l'origine unique de la pro-
priété », il faut entendre par là qu'elle y rattache non pas
l'attribution génératrice du droit dont s'agit, mais bien celle
de son plein et entier exercice; Attendu, d'ailleurs, qu'en

(I) Cpr. Alger, 20 déc. 1878 (Cuit. jud. Alg., 1879, 149) Alger, 19 juin
1882 (Bull. jud. Alg., 1883, 123) Alger, 28 oct. 1884 (Bull. jud. Alg., 1884,
296) Alger, 13 juill. 1885 et 22 déc. 1889 (liev. Alg., 1890. 2. 106).



l'état actuel de la législation, il n'est plus possible de mettre
en doute les droits de copropriété appartenant aux indigènes
sur les terrains collectifs de culture; que la loi du 28 avril
1887 les consacre implicitement, en autorisantles promesses
de vente consenties avant la remise des titres, et relatives
aux terres de cette catégorie;

Attendu que, faisant l'application des principes qui précè-
dent à la cause actuelle, il échet de reconnaître que c'est avec
raison que les intimées, filles et veuves d'El Messaoud el
Kouachi, ont poursuivi devant le tribunal de Sétif la licita-
tion de trois parcelles, dites Driaça, Djerbah et Choukmali,
dont leur auteur avait joui comme biens de culture et pour
lesquelles, après son décès et en son nom, un titre définitif
a été délivré par l'administration à la date du 29 mars 1890;
que leur qualité d'héritiers n'étant et ne pouvant être contes-
tée, il convient de décider qu'elles ont puisé dans la succes-
sion l'origine du droit dont elles excipent aujourd'hui; qu'il
convient toutefois de réduire d'un quart à un huitième la
quote part à attribuer aux quatre veuves d'El Kouachi et de
réformer de ce chef la décision déférée;

Par ces motifs etceux des premiers juges, en tant qu'ils n'ont
rien de contraire à ceux qui précèdent – Reçoit l'appel en la
forme; Au fond – Donne itératifdéfaut contre Ahmed ben
Zidan, qui ne comparaît pas, quoique régulièrement assigné;
– Confirme purement et simplement le jugement entrepris;
– Dit qu'il sortira son plein et entier effet, sauf, toutefois, en
ce qui concerne la détermination de la quote part attribuée
aux veuves de Messaoud El Kouachi, qui sera réduite d'un
quart à un huitième – Déboute le préfet de Constantine ès-
qualités de toutes ses autres moyens, fins et conclusions.

MM. D'ANDRÉE DE Renouard, ff. prés.; ALLARD, subst. du
proc. gén, M" BORDET et LEMAIRE, au.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

Chose jugée, ordre, distributionpar contribution, répé*
tition de l'indu, collocation en vertu d'un jugement
susceptible d'appel, acquiescement; collucntion en
vertu «l'un billet à ordre signé par un interdit, luii'nr.

Le règlement provisoire dans un ordre a l'autorité de la



chose jugée après les délais de forclusion, et les créanciers
ne peuvent l'attaquerpar voie d'opposition à l'ordonnance
de clôture et à la délivrance des bordereaux par le motif
qu'un créancier colloqué a été payé entièrement, sauf à
intenter une action principalepour s'opposer au paiement de
ce créancier par l'adjudicataire (lr8 espèce).

Quand le créancier a été colloqué en vertu d'un jugement
susceptible d'appel, sans protestation ni réserve ni contre-
dit de la part du débiteur, celui-ci ne peut plus interjeter
appel de ce jugement auquel il a ainsi acquiescé (2e espèce)

Il importe peu qu'il veuille soutenir que l'engagement qui
a servi de base au jugement est nul comme ayant été signé
par un prodigue dont l'état était notoire.

Si la collocation a eu lieu en vertu d'un billet à ordre
signé par ce prodigue, le tuteur peut-il en demander la nullité
par instanceprincipale, pour le solde de la créance qui n'a
pu être payé dans la distribution par contribution ? (Non
résolu par la Cour) (3e espèce) (1).

(1) L'autorité de la chose jugée protège toute décision judiciaire conten-
tieuse. Le juge-commissaire à un ordre, à une distribution par contribution,
statue contentieusement dans le règlement provisoire sur l'existence, sur
la légitimité, sur la quotité de la créance, entre le créancier produisant et
le débiteur régulièrement appelé (nous parlerons plus tard des créanciers).
Si le créancier dont la demande est rejetée, si le débiteur, quand la créance
est admise, contestent, le jugement sur contredit formera la chose jugée;
s'il n'y a pas de contredit, le règlement provisoire devenu définitif produit
les mêmes effets, a la même autorité. Un arrêt de la Cour de Paris, du 13
novembre 1852 (D. 56.2.17) ne reconnaîtpas cette autorité aux décisions du
juge-commissaire; mais la jurisprudence et la doctrine n'hésitent pas sur
ce point. Il en résulte que le règlement définitif doit appliquer le règlement
provisoire ainsi consacré par la forclusion, doit l'exécuter sur le prix à dis-
tribuer, en ordonnant la délivrancedes bordereaux d'après les bases réglées
souverainement par le juge-commissaire. On ne peut plus contester la
créance en formant un contredit au règlement définitif, ou en s'opposant à
la délivrance des bordereaux c'est ce que juge l'arrêt du 26 juillet 1866

que nous publions. V. Cass., 7 janv. 1851 (D. 51. 1. 295) la jurisprudence
est unanime. De même, la créance ne peut plus être contestée dans une
instance nouvelle entre le débiteur et le créancier alloué, alors même que
le créancier n'a pas été payé complètement dans l'ordre ou dans la distri-
bution. Le juge-commissaire ne juge pas seulement pour la partie de la
créance qui viendra en rang utile il ne statue pas au centime le franc; il
statue définitivement, absolument. Le créancier ne pourra plus, si sa créance
a été rejetée, intentercontre son débiteur une demande ayant le même objet,



PREMIÈRE ESPÈCE

26 juillet 1866

(Ben Bahamed c. Lyons, Véron, Fabus)

ARRÊT

la cour, – Attendu qu'il résulte de l'esprit de la loi, de la
discussion qui a précédé le vote et de la nature même de la
procédure prévue par l'art. 767 C. pr. civ., que l'opposition à
l'ordonnance de clôture d'ordre ne peut être déclarée recevable
qu'autant que, par erreur, ou par excès de pouvoir, le règle-
ment définitif n'est pas conforme au règlement provisoire, ou
que le juge a mal appliqué ou mal interprété les jugements
ou arrêts qui ont statué sur les contredits qu'en effet, hors
ces cas, et lorsque les formalités légales ontété régulièrement
remplies, il y a forclusion absolue pour toute contestation
qui n'aurait pas été soumise en temps utile par les créanciers
ou par la partie saisie appelésàprendre communication; que
le règlement définitif intervenu dans ces conditions est une
décision souveraine et inattaquable, et qu'admettre que les

fondée sur la même cause, en l'appuyant sur d'autres moyens. De même le
débiteur ne peut plus demander le rejet de la créance admise, en invoquant
des moyens de nullité produits ou non devant le juge-commissaire. Si les
parties sont les mêmes, si la créance est la même, si sa cause (le prêt
par exemple) est la même, toute action nouvelle est repoussée par l'excep-
tion de la chose jugée Cass. 25 mai 1836 (D. 36. 1. 375), 9 déc. 1846 (D.
47. 1. 45); 11 juill. 1853 (D. 54. 1. 309) Poitiers, 13 nov. 1851 (D. 54. 2.
2S7).

Entre le débiteur et le créancier, nul doute, sauf en cas de fraude, de
répétition de l'indù après la découverte d'une quittance, comme dans
l'espèce de notre arrêt de 1866. Mais la question s'est élevée entre créan-
ciers produisant dans un autre ordre, dans une autre distribution. En
matière d'ordre la jurisprudence de la Cour de cassation est bien arrêtée
la chose jugée dans un premier ordre contre un créancier ou en sa faveur
est opposable pour ou contre les créanciers parties au premier ordre, et
produisant dans le second 20 juill. 1842 (D. 42. 1. 343) 15 mai 1849 (D.
49. 1. 131); 27 aoùt 1849 (eod.); 15 juin 1852 (D. 54. 1. 30.9); 18 janv. 1853
(D. 55. 1. 234); 20 oct. 1857 (D. 57. 1. 164); 12 mai 1875 (D. 75. 1. 412,
S. 75. 1.1042).).

Il n'en est pas ainsi quand le créancier hypothécaire a paru dans le
premier ordre en une autre qualité, ou s'il a une hypothèque spéciale sur
l'immeuble dont le prix est en distribution dans le nouvel ordre: Cass., 28
août 1849 (S. 50. 1. 49) 31 mars 1851 (S. 51. 1. 305). Le créancier
hypothécaire a un droit personnel pour lequel il n'est pas représentépar le



droits des créanciers pourraient être de nouveau discutés,
les bases de l'ordre remises en question, et l'ordre lui-même
remis en question en tout ou en partie, serait la violation
complète des principes de la matière; Attendu que, dans
l'espèce, soit dans la procédure d'ordre, soit dans l'instance
sur contredit qui a été terminée par l'arrêt du 24 juillet 1863,
rendu contradictoirement avec le syndic de la faillite Fabus
(partie saisie), ainsi qu'avec le créancier Véron, ceux-ci n'ont
jamais contesté l'existence de la créance d'Ali ben Bahamed,
mais seulement l'étendue des droits qu'il prétendait exercer
en vertu de la subrogation qui lui avait été consentie par
Seyman; que le règlement définitif, dressé conformément aux
prescriptions de l'arrêt, a donc consacré, en ce qui concerne
l'existence de la créance, un fait acquiescé par toutes les
parties, et que l'ordonnance de clôture est irrévocable à leur
égard

Attendu que Lyons et Véron prétendent que, depuis l'arrêt,
des pièces et quittances auraient été découvertes desquelles
résulterait la preuve que Bahamed a été remboursé de tout
ce qui lui était dû; Attendu que, cette preuve fût-elle rappor-
tée, il n'en résulterait pas le droit de former opposition à
l'ordonnance de clôture ni à la délivrance des bordereaux,

débiteur. Au contraire ce qui est jugé pour ou contre le débiteur est jugé
pour ou contre le créancier chirographaire. C'est pour ce motif que si la
chose jugée dans un ordre est opposable aux créanciers hypothécaires
dans un autre ordre (dans la mesure que nous venons d'indiquer) elle sera
toujours opposable dans une nouvelle distribution aux créanciers chirogra-
phaires ayant ou non produit dans un premier ordre; un arrêt de Douai, 7
juin 1848 (D. 49. 2. 104), affirme le contraire sans donner de motifs;
l'arrêt de Paris, 13 nov. 1852 précité refuse au juge délégué le pouvoir de
rendre des décisions ayant l'autorité de la chose jugée un jugement du
trib. de la Seine, 21 févr. 1888, cité par Dalloz, Supp, au Rép. v Disl. par
contribution n. 194, le déciderait aussi. Mais un jugementdu même tribunal,
12 janv. 1877 (D. 78. 3. 8) adopte une doctrine contraire, qu'appuie l'anno-
tateur de Dalloz sous l'arrêt de Paris précité, en opposant à cet arrêt la
jurisprudencede la Cour de cassation en matière d'ordre.

La difficulté vient d'une confusion. L'objet de la demande, dans une pro-
duction à un ordre, à une distribution, n'est pas une fraction du prix à
distribuer, mais la somme dont le produisant se prétend créancier la
cause de cette demande, c'est l'obligation en vertu de laquelle la somme
est due (donation, prêt, etc.) prouvée par le titre produit. Le paiement
sur le prix à distribuer est le but de la demande, non son objet c'est le
résultat, la conséquence, l'exécution de la décision rendue parle juge dans
le règlement provisoire devenu définitif; la demande ne cbange pas suivant
le résultat des poursuites, que ces poursuites aient lieu sur une créance
saisie-arrétée, sur des objets mobiliers, sur des immeubles, sur un prix à



mais seulement le droit de s'opposer au paiement; qu'en
effet si l'ordre définitivement et régulièrement clos ne peut
plus être modifié, le droit d'opposer à l'un des créanciers
colloqués des exceptions personnelles subsiste, et qu'au
premier rang se trouve celle de libération, puisqu'elledonne-
rait lieu à l'action en répétition de la somme déjà payée;

Par ces motifs, etc.
MM. DE Ménerville, prés.; DURAND, av. gén. – Mes CHA-

BERT-MOREAU, VUILLERMOZ, JOLY et BOURIAUD, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(3« Ch.) 17 novembre 1891

(Mohamed ben Achour c. Smadja)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que par jugement contradictoire du
17 mai 1889 le tribunal de Sousse, statuant commercialement,

distribuer. L'objet de la demande est celui que l'on considère pour calculer
le taux du dernier ressort en matière d'ordre et de distribution, le dernier
ressort est réglé par la quotité de la somme demandée, par le chiffre de la
créance, non par la somme pour laquelle le bordereau est délivré. La
somme qui sert à calculer le dernier ressort est précisémentcelle à laquelle
s'applique la chose jugée. Le juge, avons-nous déjà dit, ne statue pas au
centime le franc sur la légitimité de chaque créance il statue sur l'inté-
gralité de la créance, sur chaque franc en quelque sorte, puisque chaque
franc doit recevoir les centimes à lui afférant dans la division proportion-
nelle du prix par francs, dans la contribution au marc le franc, au centime
le franc.

Dans un jugement de validité de saisie-arrêt, entre le débiteur et le
créancier saisissant, il y a chose jugée pour le solde, quand la créance
saisie ne suffit pas à payer la dette. L'opposition sur un prix d'objets mobi-
liers, la production à une distribution équivalent à une saisie-arrêt, la
décision du juge-commissaire à celle du tribunal. -Quand, sur contredit,
un jugement a réglé la créance, quoiqu'elle ne soit pas complètement
payée dans la distribution, il y a chose jugée pour le solde. A défaut de
contredit, la décision du juge-commissaireéquivaut au jugement sur con-
tredit et doit produire les mêmes effets. D'ailleurs, c'est le règlement
provisoire qui a l'autorité de la chose jugée sur la légitimité et la quotité
de la créance, et non le règlement définitif, dont l'objet spécial est d'attri-
buer à chaque créance une partie du prix sur les bases Gxcos par le règle-
ment provisoire et de délivrer les bordereaux, Ne confondons pas les
deux opérations ni les deux choses jugées.



a condamné Mohamed ben Achour, en sa qualité de tuteur de
l'interdit Mohamed ben El Hadj Ali Lebben, à payer à Salomon
Lévy une somme capitale de 5,700 fr., montant d'un billet
souscrit le 29 mai 1888, antérieurement au jugement qui
prononce l'interdiction dudit Mohamed Lebhen, jugement en
date du 16 octobre 1888 Attendu que Salomon Lévy, porteur
du jugement de condamnation susvisé, a produit en vertu
dudit jugement à la distribution d'une somme principale de
22,754 fr. 85 c., produit d'une vente mobilière faite à la requête
d'un des créanciers de l'interdit, somme versée à la caisse
des dépôts et consignations; Que des énonciations du
procès-verbal de règlement définitif dressé le 17 février 1890,
il résulte que Mohamed ben El Hadj Lebhen a été régulière-
ment représenté par son tuteur; que le procès-verbal de
règlement provisoire en date du 21 octobre 1889 a été dénoncé
à la partie saisie, que les contestations soulevées à raison de
ce règlement provisoire ont été tranchées par jugement du
tribunal de Sousse du 13 décembre 1889 et que c'est après
l'accomplissementde ces formalités qu'il a été procédé à la
collocationdéfinitive dans laquelle Salomon Lévy a été admis
au marc le franc pour 1,635 fr. 88 c.; Attendu qu'il est
mentionné audit procès-verbal relativement à la collocation

Dans notre 3' espèce, la question de la chose jugée par le règlement
provisoire se posait nettement. Le tribunal de Sousse en avait, à tort, fait
une question d'acquiescement. Qu'on acquiesce ou non à une décision, elle
devient souveraine par l'expiration des délais d'appel il en est ainsi pour
le règlement provisoire par la forclusion, En conséquence, on soutenait
que la créance admise par le juge-commissaire ne pouvait plus être atta-
quée comme ayant été contractée par un prodigue à une époque où sa
prodigalité était notoire. Le moyen n'avait pas été soumis au juge-commis-
saire, mais ce n'était qu'un moyen les parties étaient les mêmes, l'objet
de la demande, la somme prêtée, et la cause de la demande, le prêt prouvé
par ce billet à ordre, étaient les mêmes toutes les conditions de l'art.
1351 se trouvaient donc réunies. -La Cour n'a pas statué sur l'identité de
l'objet et de la cause de la demande elle a pensé que la preuve de l'iden-
tité des parties n'était pas suffisamment faite par un procès -verbal ne
mentionnant pas spécialement que le tuteur avait été appelé dans l'instance.

Dans notre 2e espèce, une question toute différente se présentait. Le créan-
cier avait produit et avait été colloque en vertu d'un jugement susceptible
d'appel l'appel était-il encore possible? La chose jugée par le juge-com-
missaire n'était pas en jeu elle était subordonnée à l'éventualité d'un
appel, et devait suivre le sort du jugement, dont le juge-commissaireavait
dù respecter la chose jugée. Mais y avait-il eu acquiescement au jugement
par le fait de n'avoir ni contesté, ni fait de réserves ? La Cour a décidé
qu'il y avait eu acquiescement. La question pouvait être délicate; le débi-
teur ayant pu croire que la collocation tomberait avec le jugement qui la



d'un des créanciers, ]e sieur Smadja, que, le jugement sur
lequel repose sa créance ayant été frappé d'appel, la colloca-
tion de ce créancier n'a rien de définitif et qu'il ne pourra
toucher le montant de son bordereau qu'à la charge par lui
de justifier de la confirmation en appel du jugement produit
par lui mais que, en ce qui concerne la collocation de Salomon
Lévy, il n'est fait aucune mention d'une objection ou difficulté
quelconque soulevée par le tuteur de la partie saisie contre
l'exécution du jugement en vertu duquel Salomon Lévy a été
colloqué; Attendu que dans ces circonstances le silence
absolu, l'inaction de la partie saisie en présence de l'acte
manifeste d'exécution qui s'accomplissait sous ses yeux, ne
saurait être interprété que comme un acquiescement à la
chose jugée que non seulement elle n'a pas fait de protesta-
tion ni de réserves, alors cependant que le jugement du
17 mai 1889 n'était pas exécutoire par provision, mais qu'elle
n'a pas contredit non plus au travail du juge-commissaireen
ce qui concerne la collocation Salomon Lévy alors qu'elle était
mise en demeure de le faire dans la quinzaine par la notifica-
tion qui lui était adressée conformément à l'art. 662 C. pr. civ.

Attendu que ces circonstances de fait toutes spéciales
démontrentsurabondamment l'acquiescement tacite de la
partie adverse et de son tuteur; qu'il est à remarquer que la
résistance de ce dernier au paiement du billet de 6,700 fr. se
basait uniquement sur un vice de rédaction dudit billet,
mais que, devant les premiers juges, il n'a nullement excipé
d'une nullité dudit billet prise de ce qu'il serait l'oeuvre d'un
prodigue; qu'il est même énoncé dans les motifs du jugement
que la dette n'a pas été déniée; que c'est devant la Cour pour
la première fois que le tuteur, au moyen d'un appel interjeté
quinze mois après le jugement et quatorze mois après le
procès-verbal de collocation définitive, s'efforce de faire
tomber la créance de Salomon Lévy par une exception abso-
lument différente de celle qui lui avait si peu réussi devant
les premiers juges et qui devait le laisser sans espoir de
réussite en appel Que, dès lors, on s'explique fort bien,

motivait, il aurait mieux fait d'appeler aussitôt, de contester ou de faire
des réserves.

Si te jugement n'eût pas été susceptible d'appel et que le juge-commis-
saire eût réduit la créance, malgré la chose jugée, sa décision aurait été
susceptible d'une requête civile. La voie ordinaire a été rejetée par l'arrêt
précite du M juillet 1842 en raison de l'autorité de la chose jugée attachée
au règlement provisoire, et que la Cour de cassation a voulu protéger
même dans le cas où le juge-commissaireavait rectifié un arrêt.



en fait, la renonciation du tuteur, en février 1890, à un appel
qui aurait été plus que téméraire, étant donné le système de
défense tenté à cette époque, et que son abstention de toute
critique à l'encontre de la collocation dont s'agit a été une
abstention voulue, équivalente d'un désistement formel;

Par ces motifs Déclare l'appel irrecevable, etc.

TROISIÈME ESPÈCE

8 novembre 1893

(Lévy c. Ben Achour)

Le 15 janvier 1892, le TRIBUNAL DE SoussE a rendu le
JUGEMENT suivant

Attendu que, par exploit du 9 décembre 1891, Lévy a fait assigner les
défendeurs en paiement de 8,035 piastres, solde d'un billet à ordre; Qu'il
résulte de l'examen de ce billet qu'il n'est pas daté quant au mois de sa
création; Que cette omission rend la sincérité de la créance plus que
suspecte eu égard à la situation dans laquelle se trouvait le souscripteur
qui a été légalement interdit le 16 octobre 1888 (pour prodigalité) que le
billet a été souscrit en 1888 que, le mois étant écrit illisiblement, il est
possible qu'il ait été signé postérieurement à la déclaration d'interdiction ¡

Attendu que c'est en vain que le demandeur soutient qu'il y a eu acquies-
cement de la part du défendeur par le fait qu'il a été admis sans contesta-
tion à une distributionpar contribution ouverte sur Ali Lebben (le prodigue)

Que ce paiement partiel ne constitue en faveur du demandeur ni
titre authentique ni condamnation; Qu'on ne saurait non plus en déduire
un engagement de payer la totalité

Par ces motifs: Déboute Lévy de sa demande, etc.

Sur l'APPEL, Lévy a soutenu que le règlement provisoire du
juge-commissaire dans la distribution a l'autorité de la chose
jugée entre les parties, entre le prodigue et son tuteur, appe-
lés devant le juge-commissaire,et les créanciersproduisants;
que cette autorité n'est pas bornée au résultat de ]a distribu-
tion, qu'elle s'attache à toute la créance admiseintégraiement
a participer à la distribution au marc le franc; quête débiteur
n'a donc pu renouveler le débat en demandant par voie prin-
cipale la nullité de l'engagement comme contracté par l'inter-
dit après l'interdiction ou à une époque où déjà la prodigalité
était notoire, ce qui suffit en droit musulman, ce moyen
ne pouvant prévaloir contre la chose jugée sur )a même
demande, pour la même cause, entre les mêmes parties.- Au
nom de l'intimé on a soutenu que la décision du juge-com-



missaire ne peut s'étendre au delà de la somme distribuée,
et que le tuteur de l'interdit n'avait pu, dans la distribution
invoquer la cause de nullité du billet à ordre.

ARRÊT

LA COP/ – Attendu que des pièces produites il ne résulte
pas suffisamment que le tuteur ait été appelé dans l'instance
en distribution parcontribution; que notamment le règlement
définitif porte que le règlement provisoire a été dénoncé aux
défendeurs et à la partie saisie (1); qu'il n'énonce pas que le
tuteur de la partie saisie, qui seul aurait pu légalement for-
mer un contredit, ait reçu cette notification; que dans ces
circonstances le règlement provisoire ne peut lui être opposé
comme chose jugée;

Adoptant au fond les motifs des premiers juges: Rejette
l'exception de chose jugée et confirme.

MM. EYSSAUTIER, prés. BOURROUILLOU, av. ye/ï. – M"
SAUBA et MALLARMÉ, ŒC.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

16 octobre 1893

Communauté entre époux, composition de l'actif' et du
passif, concession domaniate~ dette du mnri~ recon-
naissance de dette, ayant cause de la communauté,
héritier de la femme, contribution aux dettes, lnven.
taire.

Les concessions domaniales faites par ~a< tombent dans
la communauté (2)

La communauté est tenue de toutes les dettes mobilières
co/e'c~es~M/' le mari, sans égard à leur nature, qu'elles
aient été faites dans son intérêt personnel ou dans celui de la
communauté;

(i) Dans l'espèce précédente la même chambre composée d'autres juges
a décidé le contraire. Dans les affaires de ce prodigue de nombreuses
décisions contradictoires du tribunal de Rousse et de la Cour ont, les unes,
au début, validé; les autres, plus tard, annulé tes engagements du prodigue.

(2) V. Alger, i4 mars 1892 (/!<!t). Alg. 1892, 2. 223) et la cote.



Zareeo~!t!tsse[Kcejoa/' le mari d'une dette par lui con-
tractée pendant le mariage engage la communauté

Les ayants droit de la communauté sont assujettis au paie-
ment des dettes, et les héritiers de la femme mariée dont le
décès a mt's~ à la communauté sont, à défaut d'inventaire
et ~MO:'<~Me tous les biens soient restés en la possession du mari
survivant, passibles des dettes, sans l'être cependant au delà
de la portion virile

A l'égard des créanciers, un inventaire est de rigueur de
la part des héritiers de ~/ëMMepredëcëdee.

(Landry c. Gendre)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'opposition de Jean Gendre à l'arrêt
de défaut du 20 juin 1893 est recevable et régulière en la
forme

Au fond Attendu que, statuant par défaut faute de con-
clure sur l'appel relevé par Landry, tant en son nom personnel
que comme tuteur de sa fille mineure, d'un jugement du 12
avril 1892 rendu par le tribunal d'Orléansville et qui l'avait
condamné par défaut, en sa double qualité, à payer à Gendre
la somme principale de 5,000 fr., l'arrêt auquel opposition à
été faite a 1° déclaré non recevable la demande de Gendre
contre Landry, ès-qualités de tuteur 2° prononcé contre
celui-ci personnellement et réduit à 1,500 fr. la condamnation;
3" mis en masse les dépens de première instance et d'appel
pour être supportés par Landry et Gendre par moitié;

Attendu que les conclusions de l'opposant tendent: 1° à ce
que l'arrêt de défaut précité soit maintenu en ce qu'il a fixé
sa créance à 1,500 fr. en principal 2° à ce que, au contraire,
ledit arrêt soit rétracté en ce qu'il a restreint la condamna-
tion au paiement de cette somme à Landry, pris personnel-
lement; Attendu qu'à l'appui de son opposition, Jean
Gendre invoque l'aveu formulé par Landry en ses conclusions
du 28 juin 1893: « Que la somme de 1,500 fr. a été mise à sa
disposition par Gendre et a été employée sur le fonds de la
concession du 14 août 1889 » Attendu que Landry soutient
que, s'il a reconnu dans les motifs de ses conclusions que les
1,500 fr. ont été employés dans le fonds, le dispositif ne con-
tient aucun aveu pouvant engager la mineure sa fille, et que
c'est seulement dans le dispositif qu'on doit rechercher la
portée d'un aveu judiciaire; que d'ailleurs sou aveu ne sau-



rait lier la mineure et motiver contre elle une condamnation,
le tuteur ne pouvant faire un aveu qui aurait le caractère
d'une transaction faite en dehors des formalités de l'art. 467
C. corn. – Que dès lors sa pupille, dont les intérêts seraient
contraires aux siens, devrait être représentée au procès par
son subrogé tuteur;

Attendu qu'il est reconnu par toutes parties que, suivant
acte administratif du 14 août 1889, une concession de terres a
été faite à Landry; Que celui-ci, actuellement veuf, était
alors marié sous le régime de la communauté; Attendu
qu'il est incontestable que les concessions de l'État entrent
dans la communauté Attendu que la communauté des
époux Landry a été dissoute en 1891, par le décès de la
dame Forestier, épouse Landry; Attendu que les dettes
mobilières contractéespendant le mariage par l'un des époux
tombent dans la communauté, aux termes de l'art. 1409 C.
civ. Que même la communauté est tenue de toutes celles
qui sont contractées par le mari sans égard à leur nature,
qu'elles l'aient été dans son intérêt personnel ou dans
l'intérêt de la communauté; Attendu que, sans qu'il soit
besoin de rechercher si, par son aveu, Landry a entendu ou
non engager sa pupille, on doit néanmoins retenir que son
aveu a engagé la communauté qu'il porte, en effet, sur la
reconnaissance d'une dette contractée par lui, pendant le
mariage;- Attendu qu'accorderait-on à cet aveu le caractère
d'une transaction, les effets de cet acte s'attacheraient seu-
lement à une obligation de la communauté, qui ne met pas
les intérêts de la mineure en opposition avec ceux de son
tuteur, puisque celui-ci a déclaré en être personnellement
tenu, et qu'ainsi la communauté n'en supporte la charge
qu'avec récompense au profit de ladite mineure; Attendu
que, dans ces conditions, la mineure est valablement repré-
sentée au procès par son père tuteur;

Attendu que les ayants droit de la communauté sont assu-
jettis au paiement des dettes, et que les héritiers de la femme
mariée, dont le décès a mis fin à la communauté, sont, à
défaut d'inventaire, et quoique tous les biens soient restés en
possession du mari survivant, passibles des dettes, sans l'être
cependant au delà de la portion virile, qui donne la mesure
de leur charge; Attendu qu'il n'est point rapporté la preuve,
ni même allégué, que bon et fidèle inventaire ait été fait, et
qu'à l'égard des créanciers, un inventaire est de rigueur de
la part des héritiers de la femme prédécëdëe – Attendu, dès
lors, que la mineure Andréa Landry, héritière de sa mère, est
soumise à l'action des créanciers de la communauté jusqu'à



concurrence de sa part eL portion virile; Attendu que c'est
à tort que l'arrêt frappé d'opposition a condamné personnel-
lement Landry au paiement de la somme de 1,500 fr. – Qu'il
échet de le rétracter sur ce point;

Par ces motifs – Reçoit l'opposition comme régulière en
la forme; Et y statuant au fond: – Maintient Farrét de
défaut dont est opposition en ce qu'il a fixé à 1,500 fr. en
principal la créance de Gendre Jean Dit que cette somme
est une dette de la communauté des époux Landry qu'en
conséquence, la mineure Andréa Landry en est tenue pour sa
part et portion virile; Rétracte dès lors ledit arrêt en ce
qu'il a restreint la condamnation au seul Landry, prisperson-
netlement – Ce faisant – Condamne ledit Landry, pris tant
en son nom personnel que comme représentant légal de sa
fille mineure, à payer au sieur Gendre, avec les intérêts de
droit, la somme de l,500fr., ladite condamnation étant exécu-
toire contre sa pupille jusqu'à concurrence seulement de sa
portion virile, et eu égard aux faits de la cause et à la qualité
des parties; Maintient la condamnation aux dépens.

MM. YVERNÉs, ~T. ~res.; BouRROUiLLOU, au. gén. Mes
CIRIER et LEMAIRE, OU.

TRIBUNAL DE NICE(1" Ch.)

5 juin 1893

Contrat de mariage, !srM6Htea tuntoten~~ nationalité,
présomption, mariage en Algérie, NOMtMtoton à la tôt
françnise, préaontptton, régime matrimonial, ketouba,
caractère. aucceettun, taraéUtea tunïatena, coutu.
tnes, droits du mari.

S'o~f~eMpe contraire, on est présumé être sujet du pays
où l'on est yïë/

Ze~!< seul par des israélites tunisiens de se ~a/'<e/' en
Algérie ne s~</)o:o!t/'e présumer de leur part l'in-
tention de se soumettre à la ~o~a/ïpat'se

En conséquence, ils ne sauraient être réputés avoir pris
pour règle de leur association conjugale le droit commun en
France, alors surtout qu'ils ont pris soin de faire un contrat
de ketouba, qui ne laisse aucun doute sur leur intention

Ze régime qu'ils ont entendu adopter est ainsi une sorte de



régime dotal, exclusif de toute communauté, et les biens
acquis par le mari pendant le mariage sont sa propriété

D'après les coutumes israélites tunisiennes, le mari sM/'Ot-

vant recueille entièrement la succession de sa femme, lors
même que celle-ci ~a~sse des enfants (1).

(Esquivier c. Moïse Valensin et autres)

JUGEMENT

LE 7-~B~.4/ Attendu que la dame Messaouda Dayon,
épouse de Moïse Valensin, est décédée à Nice, le 9 mai 1891,
à la survivance de son mari et de cinq enfants issus de son
mariage; qu'Esquivier, cessionnaire des droits pouvant com-
péter à Léonce Valensin, un de ces derniers, dans la succes-
sion de la défunte, demande le partage de cette succession et,
au préalable, le partage de la communauté qui aurait existé
entre les époux Valensin

Attendu que Moïse Valensin et la demoiselle Dayon se sont
mariés devant l'officier de l'état civil de Blida, le 20 septembre
1849, et qu'il résulte de l'acte de mariage et des documents
qui y sont annexés qu'ils étaient nés l'un et l'autre à Tunis;

Attendu que, sauf preuve contraire, on est présumé être
sujet du pays où l'on est né; qu'il n'est point justifié, et qu'il
n'est même pas allégué, que Valensin et la demoiselle Dayon
fussent issus à Tunis de parents français ou qu'ils eussent
acquis la nationalité française qu'ils étaient par conséquent
étrangers et qu'ils ne pourraient être réputés avoir pris pour
règle de leur association conjugale le droit commun en
France, que tout autant qu'ils en auraient manifesté ]a volon-
té Qu'une pareille volonté ne ressort point des circonstances
de la cause que Valensin était domicilié à Tunis au moment
du mariage; que sa famille résidait dans cette ville, laquelle
la demoiselle Dayon se rattachait elle-même par sa naissance;
que rien n'indique que les futurs conjoints eussent alors le
dessein de se fixer en Algérie et que le fait seul de la célébra-
tion de leur union à Blida ne suffit point pour faire présumer
de leur part l'intention de se soumettre à la loi française;
Que le soin qu'il prirent de faire un contrat de ketouba
démontre, au contraire, qu'israélites tous les deux, ils ont
voulu demeurer placés sous l'empire de la loi mosaïque, qui
formait leur statut personnel; Que le régime qu'ils ont
entendu adopter était ainsi une sorte de régime dotal exclusif
de toute communauté;

(1) V. Alger, 15 juin t892 (Reu. Alg. 1892. 2. 403) et la note.



Attendu que, telle étant la situation, les biens acquis par le
mari pendant le mariage sont la propriété de celui-ci que la
succession de la femme ne pourrait, dès lors, comprendre
que la dot de 6,660 fr. qu'elle s'était constituée par le contrat
de ketouba, et qui formait tout son patrimoine; mais que
cette succession elle-même s'est ouverte sous l'empire de la
loi personnelle des époux Valensin, c'est-à-dire sous l'empire
des coutumes Israélites tunisiennes; Qu'il n'est pas établi,
en effet, que Valensin eût abdiqué sa nationalité d'origine ou
même qu'il eût fixé son domicile en France; que, s'il résidait
parfois à Nice, s'il y avait acquis certains immeubles et s'il
s'y trouvait au décès de sa femme, il est constant qu'il résidait
aussi en Allemagne, qu'il y est également propriétaire d'im-
meubles d'une certaine importance, qu'il n'apparaît en outre
d'aucune circonstance qu'il eût renoncé à retourner à Tunis,
où se trouve une partie de sa famille; Qu'il résulte d'une
consultation délivrée par le grand rabbin de Tunis, le 2 mai
1892, que, d'après les coutumes israélites tunisiennes, le mari
survivant recueille entièrement la succession de sa femme,
lors même que celle-ci laisse des enfants; qu'Esquivier n'est
donc fondé à rien demander en vertu de la cession qui lui aété consentie par Léonce Valensin, sur le partage d'une com-
munauté qui n'a pas existé, ni sur le partage d'une succession
purement mobilière, dont son cédant est exclu et relativement
à laquelle il ne peut bénéficier des dispositions de la loi du
14 juillet 1819; Que ces dispositionsne peuvent profiter aux
cohéritiers français et que Léonce Valensin, né à Alger le 20
novembre 1857 de parents étrangers, est resté étranger, ne
s'étant point conformé aux conditions qui lui étaient impo-
sées pour acquérir la qualité de Français – Attendu, au
contraire, que la dame Stora, devenue Française par son
mariage, est en droit de réclamer la part qui lui est attribuée
par la loi française dans la succession de sa mère – Mais
que, d'après les considérations ci-dessus déduites, cette suc-
cession ne peut comprendre aucune portion des biens acquis
par Valensin pendant son mariage;

Par ces motifs Déclare Esquivier mal fondé dans toutes
ses fins et conclusions, l'en déboute; Dit que la succes-
sion de la dame Valensin sera partagée en cinq portions
égales, dont une pour la dame Stora et quatre pour Valensin
père – Dit que ce dernier aura l'usufruit du quart de la part
revenant a la dame Stora, conformémentaux dispositions de

l'art. 767 C. civ., modifié par la loi du 9 mars 1891 Dit que
les époux Valensin n'étaient point mariés sous le régime de
la communauté et que la succession de la dame Valensin ne



comprend aucune part des biens acquis par le mari pendant
le mariage, etc.

M. CAVALLER,~reS.

COUR D'ALGER (3' Ch.)

1"'avril 1889

tmpnt arabe, dixième aHuué aux ettefe Indigènes, ordon-
nance du IV janvier 18~S, caractère, traitement,
portion saisissable, loi du 21 ventôee mn iX.

Le dixième alloué aux chefs indigènes sur l'impôt arabe
par ~a/ § de l'ordonnance du ~7' janvier 1845 cons-
titue un traitement saisissable seulement dans les proportions
indiquées par la loi du 21 ventôse an IX (1).

(Contributions diverses c. Ali ben Kaddour)
ARRÊT

L.4 COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attendu que, sur trois intimés, seul Ali ben Kaddour ben
el-Hadj Ahmed se présente et conclut, et que les sieurs
Robert et Moatti frères font défaut, quoique régulièrement
réassignës

Au fond Attendu que la seule question soulevée par
l'administration est celle de savoir qui, des parties en cause,
doit supporter les dépens du procès mis à la charge du rece-
veur municipal d'Orléansville par le jugement attaqué;–
Attendu que les sieurs Martial Robert et les frères Moatti ont,
par exploits séparés des 24 septembre 1890 et 7 février 1887,
saisi-arrêté entre les mains du receveur municipald'Orléans-
ville toutes les sommes que ce fonctionnaire pourrait devoir
au caïd Ali ben Kaddour ben el-Hadj Ahmed, notamment
celles lui revenant sur la perception des impôts arabes
Attendu que le caïd, partie saisie, a assigné devant le tribunal
les sieurs Robert et Moatti frères, saisissants, ainsi que le
receveur municipal, tiers saisi, pour voir réduire pour l'ave-
nir au cinquième les oppositions faites, et voir ordonner le
remboursement des quatre cinquièmes indûment retenus;

(i) V. Alger, 25 mai 1872 (Estoublon, Jurispr. ~1872. 27); Alger,
24 déc. <89i (Rev. Alg. 1892.. 2. 106).



qu'il se fondait sur ce que, comme caïd, il était fonctionnaire
salarié par l'État et que les sommes saisies-arrêtées consti-
tuaient son traitement Attendu que le sieur Robert, l'un
des saisissants, et le receveur municipal, tiers saisi, n'ont
opposé aucune résistance à l'action du caïd; que, seuls, les
sieurs Moatti ont formellement contesté la demande de ce
chef indigène;–Attendu,par suite, que c'est à tort que le
tribunal, en donnant gain de cause au caïd sur le fond du
litige, a mis les dépens à la charge du tiers saisi, qui était
étranger en quelque sorte au débat s'agitant entre les saisis-
sants et le saisi, et pour qui la solution du procès est indiffé-
rente Attendu que, dans l'espèce, les sieurs Moatti frères
seuls ayant contesté la demande du caïd doivent, à l'encontre
de celui-ci qui a gagné son procès, et du sieur Robert qui n'a
pas contesté, être considérés comme ayant succombé dans
l'instance et être dès lors condamnés aux frais;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier et donne
itératif défaut contre le sieur Martial Robert et les sieurs
Moatti frères; Dit bien appelé, mal jugé en ce qui con-
cerne la condamnationaux dépens prononcéepar les premiers
juges; Infirme en conséquence, de ce chef, le jugement
attaqué, qui sortira pour le surplus son plein et entier effet.

MM. HUGUES,f~ MARSAN,û!U.~e/ – M"DOUDART
DE LA GRÉE et SOUBIRANNE, ao.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

3 juillet 1893

Mariage, droit mu~utman, objete à usage de femme,
propriété, présomptlon, serment.

La polygamie étant permise aux Arabes, on peut affirmer,
en thèse générale, que les bijoux ~/oyaM.K à usage de~ëM/Ke

ne sont pas nécessairement la propriété absolue de l'une des
épouses;

Mais c'est là une simple présomption, qui peut étre détruile
par la preuve contraire;

La femme doit toujours corroborer par son serment ses
allégations à lapropriétédes bijoux; mais ni le droit musul-
man, ni la doctrine ne prescrivent que ce serment ne sera



prêté qu'après le serment contraire d préter par le deman-
deMr(l).

(Abderraman ben Mohamed Chikiken c. Kheïra bent Bourkeïb)

JUGEMENT

LE TWBM~, – Au fond Attendu que, devant le premier
juge, Abderraman ben Mohamed Chikiken, par son manda-
taire, a conclu à l'homologation du rapport du bach-adel du
cadi hanéfi commis par ce magistrat, tout au moins en ce qui
concerne six bijoux sur les huit que la dame Kheïra soutient
lui avoir été donnés par son mari avant la consommation du
mariage; que les deux objets exceptés de l'acquiescementde
Chikiken étaient une ceinture et un piano;

Attendu, quant aux objets sur lesquels il existe contesta-
tion, qu'il est manifeste qn'i!s sont à usage exclusif de femme;
que cela ne saurait être discuté et ne l'est d'ailleurs point;
Attendu, il est vrai, qu'en thèse générale, la polygamie étant
permise aux Arabes, on peut affirmerque les bijoux et joyaux
à usage de femme ne sont pas nécessairement la propriété
absolue de l'une des épouses, le mari n'étant pas toujours
présumé vouloir renouveler ses bijoux à chacun de ses
mariages et pouvant au contraire avoir seulement l'intention
d'en parer successivement ou simultanément ses différentes
femmes; Mais attendu que cette présomption peut être
détruite par les faits; Attendu qu'en la cause, il est établi
que Chikiken a toujours été monogame; que, depuis 1871
jusqu'à ce jour, Kheïra a été son unique femme; Que l'acte
de mariage qui les unit a imposé à Chikiken, qui l'a acceptée
et remplie, cette condition de ne jamais donnercomme femme
légitime, ou même comme simple concubine, une rivale à
Kheïra; que c'est donc en l'état de ce fait spécial que la pré-
somption de propriété des bijoux doit être appréciée;

Attendu que le premier juge, en statuant ainsi qu'il l'a fait
et en adoptant les conclusions du rapport du bach-adel par
lui commis, n'a fait qu'une juste appréciation des faits de la
cause, en consacrant la possession constante et reconnue de
Kheïra quant aux bijoux litigieux;- Attendu qu'en ordonnant
à la femme de corroborer, par son serment, ses allégations
appuyées sur les vraisemblances et les présomptions les
plus graves, il a obéi à une prescription du droit musulman
appuyée sur la doctrine la plus nombreuse; -Attendu, toute-

(t) V. trib. d'Alger, 19 déc. 1892 (suprà, p. 167).



fois, qu'en prescrivant que ce serment ne serait prêté qu'a-
près le serment contraire à prêter par le demandeur, il a suivi
un avis du bach-adel commis par lui, avis que ni le droit
musulman ni la doctrine ne couvrent de leur autorité;

Attendu, quant à i'onre de preuve faite par Chikiken, que,
pendant )e mariage, il aurait donné à Kheïra une somme de
8,000 fr. comme équivalent de ses bijoux; qu'elle n'est pas
admissibie en l'état des déclarations faites par son manda-
taire devant le bach-adel commis par le premierjuge et de
son acquiescement au rapport de ce bach-adel; Qu'il y
aurait contradiction à autoriser cette preuve;

Par ces motifs, etc.
MM. AuGtER, vice-prés. LAUZ, subst. M"' TILLOY et

PUJADE,OU.

TRIBUNAL UE CONSTANTINE (Ch. musulm.)

11 juillet 1893

serment. coHtume kabyle, serment par tept, caractère.

Le serment par sept, admis par la coutume kabyle, n'est
pas une a~Ma<t'OM/!ar<es~eyMO!s~M{~/]ye<eM<qu'ils ont
une connaissance parfaite des faits; c'est seulement ~<~r-
mation qu'on se porte garant de l'honorabilité et de la sin-
cérité de la partie.

(El Hadeuf M'ahmoud ben Taïeb c. Mohamed ben Hassen
et autres.)

JUGEMENT

LE r/t/BP~Xt, – Attendu que, devant le premier juge, le
demandeur, aujourd'hui appelant, El Hadeuf M'ahmoud ben
Taïeb, prétendait que son bordj avait été incendié par ses
adversaires et leur demandait 4,000 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu que, les défendeurs ayant protesté de leur
innocence, El Hadeuf M'ahmoud ben Taïeb demanda d'abord
au juge d'ordonner que ses adversaires fussent mis en
demeure d'affirmer solennellement avec leurs parents qu'ils
n'avaient pas causé le sinistre; Attendu qu'à une audience
ultérieure, le demandeur produisit trois témoins, qui décla-



rèrent que les défendeurs avaient accepté de jurer qu'ils
n'avaient pas incendié le bordj, mais qu'alors le demandeur
avait abandonné sa demande; Attendu que le juge de paix
ayant, par jugement du 23 avril 1891, décidé que les deux
défendeurs seuls prêteraient, sur le tombeau de Sidi Bou
Tabla sis au douar Sbikha, serment qu'ils n'ont ni volon-
tairement, ni par accident, occasionné l'incendie du bordj
d'El Hadeuf M'ahmoud ben Taïeb, celui-ci, par déclaration en
date du 23 du même mois, interjeta appel de eette déci-
sion; -Attendu que l'appel est régulier et recevable en la
forme;

Attendu que, dans ses conclusions en appel, l'appelant
persiste à déférer à ses adversaires le serment par sept pour
affirmer qu'ils n'ont pas mis le feu à son bordj;–Attendu
que les intimés, acceptant le serment déféré par le premier
juge, demandent la confirmation du jugement; Attendu que
les parties en cause sont musulmanes kabyles; Que chez
les Kabyles le serment par sept est admis; Que ce serait
une erreur de croire que les témoins qui jurent effirment
avoir une connaissance parfaite des faits; Que c'est, au
contraire, bien plutôt une façon de se porter garant de l'exac-
titude de l'affirmation et de l'honorabilité de la partie qui
jure; Que le demandeur avait le droit de le déférer ainsi,
sauf à ses adversaires à lui référer ce serment; Attendu
qu'alors le juge de paix devait prévenir les défendeurs que
leur refus entraînait leur condamnation, s'ils ne référaient le
serment à leur adversaire; Qu'il ne l'a pas fait; Qu'il y
a lieu de décider que les défendeurs prêteront le serment qui
leur a été déféré, avec sept de leurs parents, sur le tombeau
de Sidi Tabla, à moins qu'ils ne le réfèrent à leur adver-
saire, qui alors serait tenu de le prêter dans les mêmes
conditions;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Infirme le jugement entrepris; Ordonne que les
défendeurs, avec leurs parents au nombre de sept, jureront
sur le tombeau de Sidi Bou Tabla, douar Sbikha (confédération
de Smendou), qu'Ils n'ont ni volontairement ni par accident
occasionné l'incendie du bordj de Hadeuf M'ahmoud ben
Taïeb, demandeur, à moins qu'ils ne préfcrent référer ce
serment à leur adversaire; Charge le cadi de Constantine
(banlieue) d'assurer l'exécution du présent jugement, confor-
mément au décret du 17 avril 1889; Dépens réservés.

MM. CARDOT, j0/'es./ GENTY, juge-rap. M" ZEVACO et
STERLIN, au.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

18 octobre 1893

Compétence~ Tuntste, tmmeuMe tmmmtrtcnté, tribunaux
ftançttt*.

Aux termes de l'art. 20 de la loi du ~y'M:e~ 1885, la juri-
diction française, en T'M~t'st'e, est seule compétente pour
connaître des contestations relatives aux limites de deux
immeubles contigus, lorsque l'un d'eux au moins est imma-
triculé (1).

(Pilter fils c. Princesse Aziza et Mustapha Bey)

ARRÊT

~i COM, Sur le premier moyen, pris de la violation de la
loi du 25 mars 1883, du décret, beylical du 31 juillet 1884 et de
la loi du l'juiUet 1885: Attendu qu'en Tunisie, aux termes
de l'art. 20 de la loi du 1"'juillet 1885, la juridiction française
est seule compétentepour connaîtredescontestations relatives
aux limites de deux immeubles contigus, lorsque l'un d'eux
au moins est immatriculé; Attendu qu'il résulte des décla-
rations de l'arrêt attaqué que la question à résoudre était
celle de savoir si la parcelle litigieuse, formant Hmite.sëpa-
rative, dépendait de l'enchir Ksar-Tyr, immatriculé au nom
des demandeurs en cassation, ou si elle dépendait d'un
domaine contigu, l'enchir El-Dricha, qui appartient à la défen-
deresse éventuelle; Que la Cour d'Alger a donc statué
compétemmentdans la cause;

Sur les deuxième et troisième moyens pris, le deuxième
de la violation des art. 711, 712,1315,1341 et ~343 C. civ. et
7 de la loi du 20 avril 1810; le troisième de la violation des
art. 712, 2229 C. civ. et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810:
Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait 1° que les titres
de propriété respectivement produits ne peuvent fournir
aucune indication utile pour la solution du litige, et qu'à leur
défaut, il y a lieu de rechercher des éléments de conviction
dans les faits de possession dès à présent établis, sans qu'il
soit nécessaire de recourir à une mesure préparatoire; 2° que
si les consorts Pilter n'ont pas prouvé avoir possédé le

(i) V. trib. de Tunis, 13 juin 1892 (Rev. Alg., <892. 2. 410) et la note.



terrain objet du procès, la princessa Aziza a fait, au
contraire, notamment par des baux et des perceptions de
loyers, la preuve complète d'une possession prolongée
Attendu que cette appréciation des documents et circons-
tances de la cause est souveraine; Et qu'en se fondant sur
elle pour accueillir les prétentions de la défenderesse éven-
tuelle, la Cour a donné des motifs qui justifient sa décision;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 12 novembre 1892, rendu sur appel
d'un jugement du tribunal civil de Tunis du 17 mai 1890.

MM. TANON, près.; BALLOT-BEAUPRÉ, rap.; RAU~ av. ~eM.
Me SABATIER, at?.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

20 octobre 1893

Méctdtve, précédente condamnation, chose jugée.

L'état de rec:'dt'ue légale n'existe qu'autant que la précédente
co~ew~Mt~on est passée en force de chose jugée avant le
jour où se commet une ytOMceMe contravention (1).

(Mazella c. Ministère public)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen relevé d'ofnce et pris de la violation
des art. 474 et 483 C. pén., en ce que l'état de récidive du
demandeur ne serait pas établi

Attendu que l'état de récidive légale n'existe que quand la
précédente condamnation est passée en force de chose jugée
avant le jour où se commet une nouvelle contravention
Attendu qu'il ne résulte, ni du jugement de simple police, ni
du jugement correctionnel que l'une au moins des neuf con-
damnations encourues par le demandeur depuis le 10 mars
1893 fût devenue définitive avant le 6 avril, date de la contra-
vention constatée par le procès-verbal du 10; que, dès lors,
l'application de l'art. 474 n'est pas justifiée en l'état;

Par ces motifs Casse le jugement rendu le 20 juin 1893
par le tribunal correctionnel d'Alger, sur appel d'un jugement

(i) Jurisprudence constante. V. crim. cass., 7 fevr. 1MÏ (Sir. 62, i,
&54) et 13 août 1880 (Sir. 80. 1. 144). Cpr. Blanche, I, n" 443-448.



du tribunal de simple police de la même ville du 20 avril i893;
Renvoie la cause devant le tribunal de Blida.

MM. LŒW, jores. REYNAUD, r~. SARRUT, av. gén.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

31 octobre 1893

Compétence, Tuniate, immeuble non immatriculé ~at*!e-
brandon, demande en dtatructton, tturata.

Les tribunaux français, en Tunisie, n'étant pas compé-
<e~s pour coMMa[<e d'actions immobilières relatives à un
immeuble non immatriculé quand l'une des parties est tuni-
sienne, il y a lieu de surseoir à la vente des fruits saisis
jusqu'au jugement de la question de propriété par les tri--
bunaux compétents (1).

(Ennefeti c. Phal)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le sieur Salah ben Boubeker Enne-
feti, intimé, ne comparait pas ni personne pour lui, bien que
dûment rëassigné en vertu de l'arrêt de défaut profit joint du 2
novembre 1892;-Qu'ily a lieu de donner itératif défaut contre
lui;–Attendu que l'appel est régulier et recevable en la forme;

Attendu que les appelants soutiennent être propriétaires de
cinq parcelles,sur lesquelles la saisie-brandon a été pratiquée,
et demandent la distraction des fruits saisis sur ces parcelles
-Attendu que Phal, intimé, ne prouve pas que ces immeubles
sont immatriculés – Attendu que les tribunaux français ne
sont pas compétents pour connaître d'actions immobilières

(i) Le sursis est imposé quand la demande s'est produite sous forme de
demande en distraction avant la vente; on ne peut ordonner la vente de
fruits qui peuvent appartenir à autrui. Quand la revendication est exercée
après l'adjudication, la vente est consommée, l'adjudication est valable et
ne peut être annulée; mais l'action en revendication est utilement intentée
contre l'adjudicataire, et produira les mêmes résultats, avec moins de frais;
il faudra l'intenter devant les tribunaux tunisiens. V. Alger, 29 juin 1893
(infrà, p. 530) et la note sous i'arrêt du 25 mai t893, ju~fa, p. 318.



relatives à des immeubles non immatriculés entre parties
dont l'une est tunisienne Attendu que, dès lors, il y a lieu
de surseoir aux poursuites en saisie-brandon, jusqu'au juge-
ment de ia question de propriété par le tribunal tunisien
compétent; Attendu que les appelants ont saisi eux-mêmes
le tribunal français et qu'ils ont excipé de son incompétence
devant la Cour à la dernière heure; mais que l'incompétence
est d'ordre public et peut être prononcée même d'office; –
Que la Cour devra examiner plus tard si elle doit tenir compte
de ces circonstances relativement aux dépens

Par ces motifs Donnant itératif défaut contre Salah ben
Boubeker Ennefeti, intimé, défaillant quoique dûment réas-
signé Reçoit l'appel en la forme Surseoit à statuer
jusqu'au jugement de la question de propriété par le tribunal
compétent; Accorde un délai de six mois à partir de la
signification du présent arrêt pour faire juger cette question
préjudicielle; Réserve les dépens.

MM. EYSSAUTIER,~JO/'eS.; ALLARD, subst. c!Hp/'OC'ëM.
Mes MEUNIER et SOUBIRANNE, Ht?.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

7 novembre 1893

Appel, délai. jugement par déftmt, divorce. opposition,
urt. 4KS C. pr. civ., génëfftUt~.

La prohibition d'appel d'un jugement par ~ofH< encore
susceptible d'opposition, édictée par ~err~. 455 C. pr. cio.,
s'applique indistinctementà celui de la partie qui a requis la
jugement et à celui de la partie défaillante;

La loi du 18 avril 1886 sur la procedMre de divorce n'a pas
~odt/!e en cette matière le principe posé par cet article.

(Dame de Lauer c. de Lauer)

ARRÊT

t..4 couR, Sur la recevabilité de l'appel formé par la dama
de Lauer comtre le jugement de défaut faute de constitution
d'avoué, du 2 mai 18U~, du tribunal d'Alger – Attendu que
la prohibition d'appel d'un jugement par défaut encore suscep-
tible d'opposition s'applique indistinctement à celui de la



partie qui a requis le jugement et à celui de la partie défail-
lante que les termes de l'art. 455 C. pr. civ. s'appliquent dans
leur générante dans l'un et l'autre cas; Attendu que la loi
du 18 avril 1886 sur le divorce n'a pas modifié en cette matière
le principe posé par l'article précité du Code de procédure,
qui interdit à l'une comme à l'autre des parties adverses de
cumuler ]a voie de l'appel et celle de l'opposition,et qui formule
cette interdiction uniquement pour éviter entre les juridic-
tions du premier et du deuxième degré des décisions contra-
dictoires et irréparables; Attendu, au surplus, que depuis
la déclaration d'appel de la dame de Lauer, le sieur de Lauer,
qui se trouvait encore dans les délais légaux, a formé oppo-
sition au jugement dont est appel, et qu'à l'heure actuelle
deux juridictions se trouveraient simultanément saisies d'une
voie de recours contre la même décision, au méprisdes dispo-
sitions de l'art. 455 C. pr. civ., si l'appel de la dame de Lauer
était déclaré recevable; Attendu, par suite,, qu'il échet de
faire droit sur ce point aux conclusions du sieur de Lauer,
sans avoir égard à la demande subsidiairede sursis présentée
par l'appelante;

Par ces motifs – Déclare la dame de Lauer non recevable
dans son appel d'un jugement de défaut frappé d'opposition
et la condamne aux dépens.

MM. HUGUES, .près. MARSAN, av. gén. Mes BORDET et
GOUTTBBARON,00.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

8 mars 1893

tte~"ter ressort, taux, calcul, fmta de protêt.

Les frais de protêt ne doivent pas être o/OM~es somme
demandée pour calculer le <aMa' du dernier ressort (1).

(Massini c. Franceschi)

ARRÊT

COUR, Attendu que la demande principale est de
1,000 fr. pour le capital du billet dont le paiement est réclamé,

(i) V. Répertoire de droit franpais de Fuzier-Herman, v Appel n" 477,
ainsi que l'arrêt de la Cour de cassation, 7 nov. 1876 (S. 77. 1. 8) qui a
rejeté le pourvoi contre uue décision du juge de paix d'Alger, et la note.



500 fr. pour les dommages-intérêts et de 7 fr. 73 pour les frais
de protêt; Attendu que les frais de protêt sont les acces-
soires de la demande, comme les autres frais de l'instance
dont ils font nécessairement partie, puisque le protêt est
obligatoire à l'égard de l'endosseur; Attendu que la
demande n'est donc pas supérieure au taux du dernier ressort;

Attendu que la demande reconventionnelle en dommages-
intérêts est fondée sur la demande principale en paiement
d'un billet que Franceschi soutient n'avoir jamais endossé
à Benedetti qui l'a transmis à Massini qu'elle n'a d'autre
raison d'être que la demande principale

Par ces motifs Déclare l'appel non recevable commee
portant sur un jugement rendu en dernier ressort
Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM.EYSSAUTtER,~jorcS.ALLARD,SM&S~.du proc. gén.
M. GOUTTEBARONet PRADELLE, <XP.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

29 novembre 1893

Appel, prf)prtét< Atgêrte, licitation, défendeurs tndtgë.
nes, loi du 28 avril i88y, représentant untque~
nomination tft~gutt&t~e~ signification du Jugetment;
detate d'appel, point de départ.

Lorsque le représentant unique dont la nomination est
prescrite par l'art. 16 de la loi du 2~ at?/ ?M7 été Ko~/M~

~ar le juge ~e~ot~a* sans qu'il ait é~e dest~/té par les <<c/
deurs et en l'absence de ceM~-c: la signification dujugenaent
faite d ce représentant n'a pu faire courir uet<ot&~me/:< les
délais d'appel à l'égard desdits d~/ë/~eMrs (1).

(Berr frères c. Boulefrad et autres)

ARRÊT

LA COUR, Joint les trois pourvois comme connexes et sta-
tuant pour un seul et même arrêt

Sur le moyen unique du premier pourvoi, pris de la fausse
application de l'art. 16 de la loi du 28 avril 1887, et violation

(i) Cpr. Alger, <9 mai t891 <~t). Adg. i89i. 2. 409). )e



des art. 443 et 445 C. pr. civ., méconnaissance des prin-
cipes en matière de représentation

Attendu que l'art. 16 de la loi du 28 avril 1887, spéciale
à l'Algérie, dispose, en termes formels et absolus, que, préa-
lablement à toute action en partage ou licitation, le juge
de paix de la situation des biens, à la requête du poursui-
vant, nommera aux défendeurs indigènes, sur la désignation
des intéressés dûment convoqués par lui, un représentant
unique, contre lequel la procédure sera suivie; Attendu
que la Cour d'Alger constate en fait: –1° que Berr frères,
ayant obtenu le 27 juillet 1887 un jugement qui les autorisait
à reprendre, comme intervenants, une instance en licitation
abandonnée par les consorts Boulefrad, ont, le 17 novembre
1887, signifié le jugement, non à ceux-ci, mais à un repré-
sentant, que le 14 novembre ils leur avaient fait nommer
en leur absence par le juge de paix de Mostaganem;
20 'qu'aucun des immeubles à liciter n'était situé dans le
canton de Mostaganem; que tous l'étaient dans le canton
d'Aïn-et-Arba, à une distance d'environ 150 kilomètres
Attendu qu'en décidant dans de telles circonstances que la
signification du 17 novembre 1887 n'avait pu faire valable-
ment courir les délais d'appel contre les consorts Boulefrad,
au préjudice desquels ces irrégularitésavaient été commises
à la requête des demandeurs eux-mêmes, la Cour d'Alger a
exactement appliqué l'art. 16 et n'a violé ni les textes, ni les
principes visés par le premier pourvoi;

Et attendu que le rejet du premier pourvoi entraîne, par
voie deconscquencenécessaire,celui desdeuxautrespourvois;

Par ces motifs Rejette les pourvois formés contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 30 mai 1891.

MM. TANON, ~es. BALLOT-BEAUPRÉ, r<xp./ RAU, eco. ~en.
– M" BICKART, N0.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

29 juin 1893

TTftHKcrtptton. oatttte tmttm~htHÈte, adjudication. tter*,
c«hértttert, partage utjtérteur.

La transcription d'une saisie et <'a<uc!:co!<t0/: ne sont pas
opposables aux tiers, à ceux qui ne tiennent pas leurs droits
du saisi



En conséquence, les copropriétaires de l'immeuble indivis
saisi sur l'un d'eux et adjugé joeMt?cn< reu~Mc~~Mer contre
l'adjudicataire la part qui leur a été attribuée dans un /)<ïy*-
tage postérieur à l'adjudication, saufà l'adjudicataire à agir
en garantie contre son débiteur, le saisi (1).

(Chabane c. Cugia)

Chabane avait hypothéquéà Cugia des biens indivis. Après
saisie transcrite, l'adjudication a lieu sans opposition, sans
demande en distraction; Cugia reste adjudicataire le 3 no-
vembre 1886. Le 22 mai 1887 un partage intervient entre les
copropriétaires indivis. Les filles Ben Chabane ont alors
intenté contre Cugia une action pour revendiquerles parcelles
qui leur avaient été attribuées. Le tribunal a rejeté leur
demande en se fondant sur la transcription de la saisie ulté-
rieure au partage; on a soutenu devant la Cour que cette
transcription n'était opposable qu'aux ayants droit de Cha-
bane, le saisi.

ARRÊT

LA COM. Attendu qu'il est établi par les documents de la
cause, et d'ailleurs non dénié, que les biens revendiqués par
les consorts Ben Chabane proviennent de la succession de
Mohamed ou Chabane; – Qu'ils leur ont été attribués par
un partage judiciaire auquel il a été procédé, le 22 mars 1887,

par le cadi-notaire d'El-Kseur, en vertu d'un jugement du
juge de paix dudit Kseur du 31 août 1886, et conformément à
la fréda de la succession de Mohamed ou Chabane dressée,
le 13 mai 1885, en vertu d'un jugementdu même juge de paix,

(1) En droit français, la transcription n'est opposable qu'entre ayants
droit du même auteur; f)te n'a aucun effet contre les tiers; il en est de
même de l'inscription. Dans notre espèce, le débiteur avait concédé hypo-
thèque sur des biens indivis; ces biens avaient été l'objet d'une saisie, qui
avait été transcrite, puis suivie d'adjudication. Malgré l'adjudication, un
partage avait eu lieu, en dehors de l'adjudicataire. La Cour a reconnu aux
copropriétaires le droit de revendiquer directement leurs lots à l'adjudica-
taire. Ceux-ci n'ont pas demandé la nullité de l'adjudication, qui leur était
étrangère; ils ont simplement réclamé leur droit réel. V. dans ce sens
la note sous t'arrêt du 25 mai 1893 (~Mp)-f:, p. 318) et l'arrêt du ~juillet
4893 dans son dernier motif (suprà, p. 438). V. aussi la note sous l'arrêt
du 19 mars 1893 (suprà, p. 193); dans cette affaire, on avait agi par voie
de nullité de l'adjudication, et non par voie de revendication cela peut
expliquer le résultat différent.



1.le 30 mars précédent;– Attendu que le jugement d'adjudi-
cation du 3 novembre 1886, rendu au profit de Cugia, n'a pu
lui transférer plus de droits que n'en avait Ali ben Chabane,
sur lequel les biens adjugés avaient été saisis; Que Ali ben
Chabane était, au moment de l'adjudication comme à celui de
la saisie, copropriétaire des biens adjugés par indivis avec les
consorts Ben Chabane; Qu'il n'est poi nt établi, et que Cugia
s'est, dans ses conclusions devant les premiers juges, reconnu
impuissantà établir qu'il ait été fait un partage antérieur attri-
buant au saisi Ali ben Chabane les biens saisis; Que si,
dans un jugement, du 12 avril t886, auquel d'ailleurs les cou-
sorts Chabane n'étaient point parties, il est fait allusion à un
partage qui remonterait à 1878 ou 1880, il est à remarquer que
ni l'auteur, ni la date, ni l'objet précis de ce prétendu parta-
ge n'y sont même pas indiqués; et que ce partage n'a jamais
été produit; que les droits indivis de Ali ben Chabane ont été
déterminés par le partage judiciaire du 22 mars 1887, qui a
attribué les lots 3, 4, 5, 6 et 7 des biens saisis aux filles Ben
Chabane, lesquelles sont censées, par suite, en être proprié-
taires depuis le décès de l'auteur commun Mohamed ou Cha-
bane, à l'exclusion de Ali ben Chabane; Que, vainement,
Cugia objecte que ce partage de 1887 ne lui est point oppo-
sable, comme ayant été fait hors sa présence et en fraude de
ses droits; Que, s'il lui était loisible, aux termes de l'art.
882 C. civ., de s'opposer à ce qu'il y fût procédé hors sa pré-
sence et d'y intervenir, il est constant qu'il n'a point usé du
droit que la loi lui conférait; Qu'il n'établit d'aiDeurs point
et n'offre pas d'établir que ce partage soit frauduleux ou qu'il
lui cause une lésion permettant d'en demander la rescision;

Qu'il échet, en conséquence, d'en faire état et de dire les
filles Ben Chabane seules propriétaires des lots 3, 4, 5, 6 et 7
des biens adjugés sur saisie à Cugia, par le jugement du 3
novembre 1886 – Attendu, d'autre part, que deux parcelles
vendues par Ali ben .Chabane à Cugia, par acte de Me Pétus,
notaire à Bougie, du 24 novembre 1886, soit les parcelles
Moukhentas et El-Had N'zelzela, étaient la propriété des filles
Ben Chabane, pour leur avoir été attribuées par le partage du
22 mars 1887; -Que leur revendicationest également fondée,
en ce qui touche lesdites parceties; Attendu que, aux ter-
mes du même partage, la maison formant le n° 1 de l'adjudi-
cation a été laissée indivise; Que les consorts Ben Chabane
sont, par suite, en droit d'en demander la licitation, aux ter-
mes de l'art. &15 C. civ.

Attendu, en ce qui touche la restitution des fruits indû-
ment perçus, qu'il n'est point établi que Cugia ait. pris



possession d'autres immeubles appartenant aux consorts
Ben Chabane que des lots 1, 4, 5, 6 et 7 de la vente du 3 no-
vembre 1886 et des parcelles non 1 et 3 de la vente du 24 no-
vembre suivant; Que rien, dans les éléments de la cause,
n'est de nature à faire présumer que Cugia ait connu, avant
l'exploit introductif d'instance, le vice de ses titres trans-
latifs de propriété; Qu'il ne doit, par suite, rendre les fruits
qu'à partir de la date de cet exploit, soit le 7 mars 1892;
Que la Cour a les éléments d'appréciation nécessaires pour
fixer à 50 fr. la valeur des fruits à restituer aux deux veuves
Bon Chabane et à 300 fr. la valeur de ceux à rendre aux cinq
filles de Ben Chabane;

Sur la demande de Cugia en garantie contre Ali ben Cha-
bane Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'adjudica-
tion du 3 novembre 1886 et la vente du 24 du même mois sont
nulles et de nul effet, en ce qui touche les n<~ 3, 4, 5, 6 et 7 de
l'adjudication et les parcelles n°' 1 et 3 de la vente, comme
aussi en ce qui touche les parts indivises entre les consorts
Ben Chabane de la maison formant le lot n° 1 de l'adjudica-
tion Que Cugia est, par suite, évincé d'une partie de la
chose vendue, de telle importance relativement au tout,
qu'il n'eût point acheté sans cette partie; Qu'il échet, en
conséquence, d'annuler l'adjudication et de résilier la vente
pour le tout à l'encontre de Ali ben Chabane; Que celui-ci
est tenu de garantir Cugia de tous troubles, actions ou
évictions;~

Par ces motifs :-– Reçoit en la forme l'appel des veuves et
filles Ben Chabane; Y faisant droit au fond Infirme le
jugement déféré; Statuant à nouveau Dit les appelantes
seules propriétaires des immeubles par elles revendiqués, et
notamment de ceux désignés sous les n°' 3, 4, 5, 6 et 7 de la
vente sur saisie du 3 novembre 1886, et des immeubles dési-
gnés sous les n~ 1 et 3 de la vente volontaire du 26 du même
mois; -Dit que,selonle présentarrét,Cugiaou tout détenteur
sera tenu de les délaisser et y sera contraint au besoin aux
formes de droit; Dit qu'il sera procédé à la vente sur lici-
tation de la maison restée indivise, aux termes du partage du
22 mars 1887, entre les héritiers de Mohamed ou Chabane, et
ce à la première audience utile du tribunal de Bougie, en un
seul lot et sur la mise à prix de 50 fr.; Condamne Cugia à
payer, àtitrede restitution de frais,la sommede50 fr. auxveu-
ves Chabane et celles de 300 fr. aux filles Ben Chabane; Le
condamne en tousiesdépensde première instance et d'appel;'

Annule, à l'égard de Ali ben Chabane, l'adjudication du
3 novembre 1886 et résilie à ses torts la vente du 26 novembre



suivant; Condamne Ali ben Chabane à relever et garantir
Cugia des condamnations ci-dessus prononcées et à lui rem-
bourser le montant des acquisitions annulées ou résiliées;

Le condamne en tous les dépens envers Cugia.
MM.BLANCKAERT,eS./ HONEL, subst. ~M proc. gén.

Mes LEMAIRE et TfLLOY~ <XP.

COUR D'ALGER (Ch. des vac.)

1" septembre 1893

ttéf~rë, exécution de. Jugements, conteatntton, appré-
ctatton, pouvoirs dujMgc.

Le juge des référés peut, sans outrepasser ses pouvoirs et
entreprendre sur le fond du litige, examiner et apprécier
les contestations ou les actes proposés dans le but de faire
obstacle à un titre exécutoire ou à un jugement (1).

(Huss c. Lardet)

ARRET

LA COM, – Attendu que le sieur Lardet, intimé, n'a consti-
tué ni défenseur, ni avoué; qu'il y a lieu de statuer par défaut
à son égard; Attendu que l'appel est régulier et recevable
en la forme;

Au fond Attendu qu'en énonçant que le bail dont excipe
Joseph Huss, et qu'il voudrait opposer à l'adjudication, lui a
été consenti par une personne n'ayant sur l'immeuble loué
aucun droit de propriété, l'ordonnance dont est appel a
énoncé un fait qui ne semble pas susceptible de contradiction
et que tout au moins l'appelant ne conteste pas; Attendu,
néanmoins, que celui-ci soutient qu'en appréciant, comme il
l'a fait, un acte dont le peu de valeur légale parait certain, le
juge des réferés aurait outrepassé ses pouvoirs et entrepris
sur le fond du litige;– Mais attendu qu'expressémentinvesti
par l'art. 806 C. pr. civ. de la mission de statuer provisoire-
ment sur les difficultés relatives à l'exécution des titres
exécutoires et des jugements, le juge des référés serait, en
réalité, mis dans l'impossibilité de le faire, s'il lui était inter-
dit d'examiner et d'apprécier soit les contestations,soit les

(1) Cpr. req., 20 juill. i893 (suprà, p. 440).



actes proposés dans )e but de faire obstacleà ces titres exécu-
toires ou à ces jugements auxquels provision est due; que
cet examen et cette appréciation ne constituent, au surplus,
en rien une entreprise sur le fond, qui reste entier entre les
parties;

Par ces motifs – Donne défaut contre le sieur Lardet,
intimé; Reçoit l'appel comme régulier en la forme; Au
fond Dit qu'il a été bien jugé, mal appelé; Confirme
l'ordonnance dont est appel; Ordonne qu'elle sortira son
plein et entier effet; Ordonne la confiscation de l'amende
consignée; – Condamne l'appelant aux dépens.

MM. GEFFROY, prés.; BussiÈRE, subst. du pi-oc. ~e/ –
Me MojON, au.

COUR D'ALGER (i'Ch.)

11 octobre 1893

Fattttte~ jugement eur les suites~ caractère, appel, délai
spécial, tardivité, trrecev&bttité.

Z)o:~ être considéré comme jugement rendu en matière de
faillite, le jugement quistatue sur la reddition des comptes
d'un syndic à un failli, suivant les prescriptions de l'art. 519
C. coM., relativement à une action née de l'événement de la

faillite et intéressant en même temps l'administration et la
procédure particulières de la faillite (1);

En conséquence, l'appel d'un pareil jugement ne peut être
interjeté en dehors du délai spécial de quinze jours fixé pal'
l'art. 582 C. com.

La non recevabilité de cet appel n'est pas couvertepar des
défenses au fond.

(Richardot c. Roussel)

ARRÊT

LA co~, – Sur la recevabilité de l'appel Attendu que, par
acte du 8 mars 1893, le sieur Richardot a déclare interjeter

(1) civ. cass., 6 avril 1868 (D. P., 68. i. 257); Lyon, OjmU. ISSi
(D. P., 81. 2. 20); Renouard, t. II, p. 337; Bédarride, no 1184; Alauzet,
n" 2859 et 2860.



appel du jugement rendu à son encontre par le tribunal de
commerce d'Alger, le 21 décembre 1892, et à lui signifié le
9 février 1893; Attendu que cet appel, interjeté en dehors
du délai spécial de quinze jours fixé par l'art. 582 C. com.,
est tardif et ne saurait, dès lors, être accueilli;

Attendu, en effet, que le jugement entrepris, statuant surla
reddition de comptes d'un syndic à un failli, suivant les pres-
criptions de l'art. 519 C. com., sur une action née de l'événe-
ment de la faillite et intéressant en même temps l'adminis-
tration et la procédure particulières de la faillite, doit être
considéré comme un jugement rendu en matière de faillite;

Attendu, d'autre part, que la non recevabilité de l'appel
relevé en matière de faillite, après les délais de quinzaine
impartis par l'art. 582 C. coin., n'est pas couverte par des dé-
fenses au fond et doit être déclarée nonobstant ces défenses
soit à la demande de l'intimé, soit d'office par le juge;

Par ces motifs Faisant droit à l'exception soulevée par
le sieur Roussel, intimé; Déclare l'appel interjeté par le
sieur Richardot irrecevable, comme fait après l'expiration du
délai de quinzaine fixé par l'art. 582 C. com.; l'en déboute
Condamne le sieur Richardot à l'amende et aux entiers
dépens.

MM. CUNIAC, prés. HoNEL, subst. du proc. gén. M~ BAS-
SET et BORDET,af.
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LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

21 novembre 1893. – Arrêté du min. des trav. pub.
sur les mesures à prendre pour prévenir les incendies le long
des voies ferrées en Algérie. (B. 0., 1893, p. 112.)

Vu la loi du 15 juillet 1845, sur la police des chemins de fer;
Vu l'ordonnance du 15 novembre 1846, portant règlement d'administration

publique sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer;
Vu t'arrêté, en date du 7 août )879, de M. le gouverneur général de

l'Algérie;
Vu le décret de rattachement du 26 août 1881;
Vu les observations des compagnies concessionnaires de chemins de fer

d'intérêt général en Algérie;
Vu les rapports des fonctionnaires du contrôle;
Vu l'avis du comité de l'exploitation technique des chemins de fer;
Vu l'avis de M. le gouverneur général de l'Algérie;
Sur le rapport du directeur des chemins de fer,

Art. t". Les compagnies concessionnaires de chemins de fer d'intérêt
général en Algérie ne devront laisser subsister ni herbe, ni végétation
herbacée, pendant la période comprise entre le 1" juin et le t" novembre
de chaque année, sur ceux de leurs terrains compris dans la zone définie
a l'art. 3 ci-après.

Art. 2. Le désherbage prescrit ci-dessus aura lieu, au choix des com-
pagnies, par arrachage ou faucardage, pratiqué aussi souventque de besoin.
Les herbes arrachées ou faucardëes devront être soit transportées hors de
l'enceinte du chemin de fer, soit enfouies, soit incinérées sur place, dans
les conditions fixées par les lois et règlements en vigueur.

Art. 3. La zone dans laquelle le désherbage devra être effectué com-
prendra l'emprise de la voie jusqu'à une distance de trois mètres, à partir
de l'arête inférieure des remblais, ou de la crête des déblais, ou de l'arête
inférieure du ballast en terrain naturel, sauf les exceptions qui auraient été
préalablement admises par M. le gouverneur général de t'Algérie. sur la
demande de Ja compagnie et l'avis de l'ingénieur en chef du contrôle.

Art. 4. L'arrêté susvisé de M. le gouverneur général de l'Algérie, en
date du 7 août i879, est et demeure abrogé, ainsi que tous les arrêtés préfec-
toraux rendus sur le même sujet.



28 décembre 1892. Décret créant une chambre de com-
merce à Bougie. (Mob., 11 janv. 1893.)

Art. 1". U est créé une chambre de commerce à Bougie (Algérie).
Cette chambre aura pour circonscription les arrondissements de Bougie

et de Sétif, qui seront distraits le premier de la circonscription de la
chambre de commerce de Philippeville, le second de la circonscription de
la chambre de commerce de Constantine.

Art. 2. La chambre de commerce de Bougie sera composée de douze
membres, dont dix français et deux musulmans.

31 décembre 1892. Décret portant fixation, à partir du
1~ janvier, des indemnités de résidence dues au personnel de
l'enseignement primaire dans les territoires civils de l'Al-
gérie, ainsi que des allocations et indemnités'diversesdes
maîtres exerçant dans les territoires de commandement. (B.
0., 1893, p. 150.)

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et du
ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes,

Vu la loi du 19 juillet 1889 et notamment les art. 4, 12 et 48, § 10 et 11 de
cette loi;

Vu la loi du 30 octobre 1886 (1);
Vu le décret du 8 novembre 1837 (2) portant règlement d'administration

publique pour l'application à l'Algérie de la loi précitée;
Vu le règlement d'administration publique du M juillet 1890;
Vu le paragraphe ï de l'art. 1" du règlement d'administrationpublique du

-31 janvier 1890;
Vu le décret du 31 décembre i89t portant dénombrement de la population;
Le conseil d'État entendu,

Art. i". A partir du 1'' janvier 1893, les indemnités de résidence dues
au personnel enseignant dans les territoires civils de l'Algérie, les allocations
et indemnités diverses des maîtres exerçant dans les territoires de com-
mandement de l'Algérie sont fixés, pour chaque localité, conformémentaux
indications des tableaux A B et C, annexés au présent décret.

(Suioent les tableaux annexés).

9 janvier 1893. Décret transférant à Grombalia le siège
de la justice de paix établi à Nadeul (J. 0. T., 9 mars 1893.)

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre
des affiures étrangères

Vu la toi du 27 mars 1883 (3), portantorganisation de la juridiction française
en Tunisie

Vu le décret du 24 février 1890, portant création de trois justices de paix
en Tunisie,

(t) Rev. Alg. 1886. 3. 224.
(2) Rev. Alg. 1888. 3. 4.
(3) /!M).)!y. 1885. 3.



Art. l". Le siège de la justice de paix établi à Nabeul (Tunisie) est
transféré à Grombalia.

20 janvier 1893. Décret portant modification à l'art. 44
du règlement général du pilotage sur les côtes de l'Algérie.
(~. 0., 1893, p. 227.)

Sur le rapport du ministre de la marine
Vu la loi du 15 août 1792, le décret du 12 décembre 1806 sur le pilotage et

l'art. 1" de la loi du 29 janvier 1881 sur la marine marchande
Vu l'ordonnance du 10 août )84t sur le pilotage des bâtiments à vapeur
Vu le décret du 23 mars <88S (t), portant approbation du règlement gênerai

de pilotage sur les cotes de l'Algérie, et notamment le troisième paragraphe
de l'art. 3t, qui prescrit au commandant de la marine en Algérie de pro-
poser au ministre de réviser les tarifs à la suite des circonstances prévues
audit règlement

Vu l'instruction réglementaire
Le conseil d'État entendu,

Art. l". L'art. 44 du règlement général du pilotage sur les côtes de
l'Algérie est remplacé par l'article ci-après

« Art. 44. Les navires de commerce à voiles, français ou assimilés,
payent pour droit de pilotage par tonneau de jauge

x A l'entrée, 6 centimes.
)) A la sortie, 2 centimes.
)) Les changements de mouillage se payent 6 fr., quel que soit le tonnage

du navire. »

8 mars l893. – Décret étendant à l'Algérie les disposi-
tions du décret du 15 septembre 1885 relatif au mode et aux
conditions du recensementdes pigeons-voyageurs en France.
(J. 0., 21 mars 1893.)

Vu la loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires;
Vu le décret du 2 août suivant portant règlement d'administration publi-

que pour l'exécution de cette loi
Vu le décret du 2 août t885 déctarant applicable à )'t\)gerie la loi et le

décret ci-dessus visés (2);
Vu le décret du tj septembre 1885 relatif au recensement des pigeons-

voyageurs.
Sur le rapport du ministre de la guerre,
Art. 1" Le décret du 15 septembre 1885, réglant le mode et les condi-

tions du recensement des pigeons-voyageursdans la métropole, est appli-
cable à l'Algérie.

10 mars 1893. Décret classant les préfectures de l'Al-
gérie. (Mob., 22 mars 1893.)

()) /iet). Alg., 1886. 3.67.
(2) Rev. Alg., t886. 3. 1.



Sur la proposition du président du conseil, ministre de !'intérieur,

Art. 1". Les préfectures de l'Algérie prennent rang comme suit dans
le classement général des préfectures de la métropole

Préfecture d'Alger, 1" classe.
Prëfecture de Constantine, 2' classe.
Préfecture d'Oran, 2' classe.
Art. 2. Les traitements et allocations des préfets de l'Algérie sont main-

tenus, comme taux et comme imputation, dans leur état actuel.

15 avril 1893. Décret rendant applicables l'Algérie la
loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 10 août 1868 et 14 août
1877 sur les caisses d'assurances en cas de décès et d'acci-
dents. (Mob., 3 mai 1893.)

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur
Vu la loi du tt juillet 1868, portant création de deux caisses d'assurances,

l'une en cas de décès et l'uutre en cas d'accidents résultant de travaux
agricoles et industriels, et autorisant, aux termes des art. 7 et )5, les socié-
tés de secours mutuels approuvées à contracter collectivement des assu-
rances de cette nature

Vu le décret du 10 août 1868, portant règlement d'administration publique
pour l'exécution de la loi précitée;

Vu le décret du H août 1877, qui modifie le décret précité du 10 août
Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet )834;
Vu le décret du 26 août 1881

Vu l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie, en date du 10 mars
1893

Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". La loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 10 août )868 et 14

août 1877 sur les caisses d'assurances en cas de décès et d'accidents sont
rendus applicables à i'A)gérie.

La toi et les décrets susvisés seront, à cet effet, publiés et promulgués
dans la colonie, à la suite du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des <o;'s.

Art. 2. Les trésoriers-payeurs et les payeurs particuliers d'Algérie
sont autorisés à recevoir les propositions d'assurances et les versements
de primes effectués au compte desdites caisses.

15 avril l893. – Loi ayant pour objet la reconnaissance
comme établissement d'utilité publique des sociétés indigè-
nes de prévoyance, de secours et de prêts mutuels des com-
munes de l'Algérie. (Mob., 29 avril 1893) (1).

Art. 1". Les sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts
mutuels de l'Algérie ont pour but:

(t) RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMtSSION PAR M. CH. BOURUEtL, DÉPUTÉ

Messieurs, le gouverneur général de l'Algérie procédant par voie d'in-



De venir en aide, par des secours temporaires, aux indigènes ouvriers
agricoles, cu)tivateurs pauvres gravement atteints par les maladies ou les
accidents;

terprétation des décrets des 13 décembre 1852 et 28 janvier 1860, qui régle-
mentent les sociétés de secours mutuels dans la colonie, a autorisé depuis
plus de vingt ans le fonctionnement de nombreuses sociétés indigènes
dont le but est de venir en aide, par des secours et par des prêts, aux
cultivateurs dans le besoin. Le développement considérable qu'ont pris ces
sociétés, sous l'impulsionénergique de l'administration locale, a fait recon-
naître la nécessité de leur donner une existence légale et d'obtenir pour
elles la reconnaissance comme établissements d'utilité publique. Le gou-
vernement avait cru devoir recourir au décret pour atteindre ce résultat.
Le conseil d'État consulté a estimé qu'en raison du caractère tout nouveau
de l'institution, ce droit appartenait à la loi. Le gouvernement, se confor-
mant à cet avis, a soumis à votre examen un projet de loi ayant pour objet
la reconnaissance comme établissements d'utilité publique des sociétés de
prévoyance et de prêts mutuels des communes mixtes de l'Algérie. Il est
indispensable de vous faire connaître dans un exposé rapide les sociétés
dont il s'agit.

La loi musulmane fait au croyant l'obligation de donner aux malheureux
la dîme de ses biens. Depuis la fondation de l'islam, les établissements
religieux reçoivent les dons des fidèles. Les chefs des grandes familles
maraboutiques recueillent des aumônes au nom des pauvres. Les chefs
politiques n'ont jamais néglige d'avoir dans leurs silos une part destinée à
la charité. Il n'est pas enfin de disciple du Coran, quel que soit son état
de fortune, qui refuse l'assistance, l'hospitalité à celui qui la réclame, à la
porte de la tente ou du gourbi, au nom de Dieu « Dif Allah ». Les ver-
sements volontaires des 6de)es consistent habituellement en produits du
sol, plus rarement en argent.

Dans les premiers temps de la conquête, les officiers français eurent,
maintes fois, à constater, à côté des magasins renfermant les récoltes des
particuliers, les dépôts affectés spécialement aux malheureux mais leur
attention ne fut provoquée que par l'importance des ressources que les uns
et les autres offraient aux populations qu'ils avaient à combattre. En 1846,

un officier d'état-major très distingué, le capitaine Lapasset, voyant l'état
de misère des populations indigènes après une année d'extrême séche-
resse, fut frappé des avantages qui pouvaient résulter, aux points de vue
politique et économique, de l'organisation spéciale des silos des tribus. Il
eut l'idée d'en opérer le groupement autour de nos établissements mili-
taires et d'en confier la gestion aux caïds, sous le contrôle des officiers des
bureaux arabes, avec la haute surveillance de la commission consultative
(municipale). Il estimait qu'il y avait lieu de substituer à la contribution
volontaire une taxe unique par charrue cultivée il la fixa à 50 kilogr.
d'orge et à 25 kilogr. de blé. Le projet du capitaine Lapasset aurait eu,
sans doute, une application si les événements de 1848 n'étaient venus
détourner l'attention.

La charité publique continua à s'exercer chez les indigènes, jusqu'en
1867, sans aucune intervention de notre part. L'année agricole 1867-1868
fut signalée par une terrible disette qui frappa de vastes territoires.



De permettre par des prêts annuels en nature ou en argent, nux indigè-
nes fellahs ou khammès, de maintenir et développer leurs cultures, d'amé-
liorer et d'augmenter leur outillage et leurs troupeaux;

L'administration militaire, prise au dépourvu, assistait impuissante à la
mort de milliers de malheureux dont elle avait la charge. C'est alors qu'un
officier, dont le nom restera populaire dans la colonie, le général Liébert,
commandant la subdivision de Miliana, songea à stimuler et à développer
les pratiques charitables par l'installation de silos des pauvres et la créa-
tion d'une caisse de prêts mutuels. Avant toute autorisation, afin de sous-
traire immédiatement les indigènes aux exactions des usuriers qui les
exploitaient scandaleusement et aussi pour secourir les plus nécessiteux,
il fit creuser des silos dans toutes les tribus des cercles de Teniet-et-Hâad,
de Miliana et de Cherchell, et il ouvrit des souscriptions en argent. Les
silos furent aussitôt remplis gratuitement par les chefs et les notables
indigènes, la caisse reçut les dons fort élevés des mêmes personnes. A la
En de 1868 et chacune des années suivantes, jusqu'en 1871, les silos furent
approvisionnés par

1. Le produit des toulzas, exécutées dans chaque tribu
2" Les dons en nature;
3° Le montant des amendes en nature
4° Le versement de cinq litres par hectolitre prêté, afin d'assurer les

frais de garde des silos et de compenser les pertes.
Les ressources en espèces consistèrent en
1° Sommes versées volontairement
2° Cotisations fixes
3" Amendes en argent
4° Subventions du gouvernement
50 Versement de 5 p. 0/0 sur le montant des prêts pour couvrir les frais

d'administration et les pertes.
L'initiative du général Liébert devait porter ses fruits. Il eut des imita-

teurs, imparfaits sans doute, dans les départements d'Oran et d'Alger.
Mais l'impulsion était donnée et le gouvernement, ne pouvant méconnaître
l'importance du mouvement généreux qui se manifestait, le signala et le
recommanda dans les termes suivants aux généraux commandant les pro-
vinces « En développant l'esprit de solidarité des tribus, en l'encoura-
geant parmi celles qui n'ont cessé d'en être animées, nous arriverons, je
l'espère, à faire concourir les indigènes dans une proportion sérieuse à
l'assistance de leurs coreligionnaires. Sur plusieurs points de la province
d'Oran, des djemàas de douars ou de tribus ont pris, dans cet ordre d'idées,
une initiative à laquelle on ne saurait trop applaudir. Du consentement de
tous, elles ont prélevé, sur la récolte des gens aisés, une petite part dont
elles forment une réserve destinée à secourir les nécessiteux pendant
l'hiver. C'est là une disposition qu'il est désirable de voir mettre en prati-
que par toutes les populations indigènes, dans la limite de leurs ressour-
ces. C'est de cette époque que date l'organisation officielle des silos de
réserve ou des pauvres (foukara). Ils fonctionnéreut en exécution de sim-
ples circulaires dans la province d'Alger, avec l'aide des caïds ou des
djcmàas et sous le contrôle des officiers des affaires arabes. Dans l'annexe
d'Alger, leur gestion était confiée aux djemàas de douars. Dans les tribus



Elles peuvent consentir, jusqu'à concurrence du dixième de leurs fonds
disponibles, des prêts a d'autres sociétés indigènes de prévoyance;

telliennes du cercle d'Aumale, le caïd, assisté du cadi comme secrétaire,
en avait l'administration.

L'autorisation provisoire des statuts de la société de Miliana fut donnée
par le maréchal de Mao-Mahon le 4 septembre 1869. Il adressa en même
temps à tous les chefs de cercle, pour avoir leur avis, un projet de décret
déSnissant le rôle et le fonctionnement des sociétés de secours et de crédit
mutuel. La guerre de 1870-1871, l'insurrection formidable qui en fut la
suite en Algérie détournèrent l'attention de cette intéressante institution.
Les silos de réserve, abandonnés aux soins des seuls indigènes, furent en
grande partie dilapidés. La société de Miliana survécut à son organisation
et ne cessa de fonctionner jusqu'à ce jour, bien qu'elle eut cessé de rece-
voir des dons et des cotisations à partir de 1871.

Jusqu'en 1874, le gouvernement perdit de vue ce qui avait été tenté dans
cette voie. Son attention fut appelée alors, au conseil supérieur, sur la
nécessité de reprendre et de continuer l'oeuvre abandonnée. C'est à partir
de cette année que Palestro,Boghar (1874), Médéa (1875), l'annexe d'Alger,
OrléansviDe (1876), reconstituèrent les silos des pauvres. Peu de temps
après la remise du Tell à l'autorité civile, le préfet d'Alger fut invité, par
le gouverneur général Tirman, à prescrire la création de sociétés de pré-
voyance dans toutes If~s communes mixtes. Depuis lors, leur nombre s'est
élevé à 64 dans les trois territoires civils, auxquelles il faut ajouter les 6
sociétés du territoire militaire d'Alger.

L'organisation de toutes ces sociétés est calquée sur la première société
créée, celle de Miliana. Voici les lignes principales de leur cadre

I! n'existe qu'une société par commune, avec siège social au chef-lieu.
Son action s'étend sur tout le territoire communal sans le dépasser.
Elle comprend autant de sections que la commune possède de douars et

de tribus.
Elle n'est composée que de membres indigènes.
La présidence du conseil d'administration appartient de droit au chef de

la commune. Le conseil se compose des adjoints indigènes ou caïds des
douars et tribus.

Chaque section possède une commission locale responsable des silos de
réserve de son territoire, chargée en outre d'apprécier la situation de tous
les demandeurs de secours ou prêts.

L'avoir de la société est composé de réserves de grains et de numéraire.
La gestion financière appartient au receveur des contributions diverses,

receveur municipal.
Le fonds social est propriété commune, indivisible il ne produit ni

intérêts ni dividende attribués aux membres de la société.
Tel est, d'une manière générale, l'instrument très simple qui, depuis son

origine et gr&ce au dévouement digne d'éloges des administrateurs civils
et militaires, a rendu les plus grands services sous les noms de silos de
réserve, sociétés de crédit et de secours, silos des pauvres, sociétés indi-
gènes de prévoyance et de prêts mutuels, et qui. comme le faisait remar-
quer avec juste raison M. le ministre de l'agriculture, a rempli avec succès
tout à la fuis le rôle des sociétés d'assurances, de secours et de crédit



Contracter des assurances collectives contre l'incendie des récoltes, la
grêle,les accidents;

11 leur est interdit de s'associer entre elles.
Art. 2. H ne peut être créé qu'une société indigène de prévoyance par

commune.
Son siège social est au chef-lieu. Elle comprend autant de sections qu'il

y a de douars ou de tribus dans la commune.
Les indigènes ayant leur domicile réel dans la commune ont seuls le

droit d'en faire partie.
Art. 3. Chaque société est administrée par un conseil formé de mem-

bres indigènes en nombre égal à celui des sections, sans que ce nombre
puisse, en aucun cas, être inférieur à six.

Le président de ce conseil est nommé par le préfet du département, sur
une liste de trois membres présentés par le conseil municipal dans la
commune de plein exercice et par la commission municipale dans les com-
munes mixtes. Il est révocable par le préfet. Les fonctions de trésorier
appartiennent de droit au receveur municipal.

La société est représentée dans chaque section~ar une djemâa.
Toutes les fonctions administratives sont gratuites; celles de trésorier, de

secrétaire du conseil d'administration ou de djemâa exceptées. Les remises
et les indemnités de ces agents sont déterminéespar le gouverneur général
sur la proposition des préfets ou des généraux.

Art. 4. Nulle société indigène de prévoyance ne peut entrer en fonc-
tions qu'après avoir obtenu l'approbation de ses statuts.

Les statuts déterminent
1' Le siège social et le but de la société:
2' Le mode d'admission ou d'exclusion des membres;
3o L'assemblée des sociétaires, le nombre des membres du conseil d'admi-

nistration et des djemAas, le mode de désignation, la nature et la durée de
leurs pouvoirs;

4' La compositiondu fonds social, la nature et le montant des cotisations;
5* Les conditions auxquelles sont accordés les secours et les prêts et con-

tractées les assurances;
6' Le mode de placement et de retrait des fonds;
7'Les emprunts;
8' La surveillance des opérations;
9' L'époque de l'inventaire annue);
t0° Le mode de conservation des archives et notamment des pièces rela-

tives à la gestion financière.
Art. 5. Les fondateurs d'une société indigène de prévoyance doivent

adresser, par l'intermédiaire du préfet ou du général, leur demande d'appro-
bation au gouverneur général.

Cette demande est accompagnée
De la liste des membres;
Du projet des statuts.

mutuel agricole. Remarque bien digne d'attirer l'attention, la pensée qui a
cntrainé les indigènes vera ces institutions diverses n'a jamais varié elle
a été avant tout charitable. Aucune idée de lucre, de profit autre que celui
qui résulte du bënénoe du secours ou du prêt n'a dirigé un seul instant
les sociétaires. Aucun d'eux n'a davantage imaginé que le versement de
leur cotisation pouvait lui donner droit à un titre individuel, action pro-
duisant un revenu.

Le capital possédé aujourd'hui par les sociétés est fort élevé, 4 millions.



Art. 6. – L'approbation des statuts est accordée par arrêté du gouverneur
général pris en conseil de gouvernement.

L'arrêté constate la conformité des statuts avec les dispositions de ]a
présente loi.

Art. 7. Toute modification aux statuts d'une société indigène de prévo-
yance doit être l'objet d'une nouvelle demande d'approbation dans les
formes prescrites par l'art. 5.

Aucune modification statutaire ne peut être mise en pratique si elle n'a
été préalablement approuvée conformément à l'article précédent.

Art. 8. Les sociétés indigènes de prévoyance de secours et de prêts
mutuels approuvées jouissent de la personnalité civile dans les limites
déterminées ci-dessous:

Elles peuvent ester en justice et obtenir l'assistance judiciaire;
Posséder des objets mobiliers;
Recevoir des dons en nature ou en argent des particuliers et des subven-

tions de l'État, des départements et des communes et des sociétés agricoles
ou de bienfaisance;

Contracter des empruntsauprès d'autres societésindigcncs de prévoyance
exclusivement;

Placer leurs fonds libres à la caisse des dépôts et consignations, en
compte courant disponible;

Pour tous les actes et pour l'exercice des droits énumérés au présent
article, chaque fois qu'une intervention personnelle est nécessaire, les
sociétés sont représentées par leur président.

Art. 9. Les communes sont tenues de fournir aux sociétés indigènes
de prévoyance, de secours et de prêts mutuels les locaux nécessaires à
leurs réunions et les emplacements pour l'établissement des silos-maga-
sins.

Art. 10. Les sociétés indigènes de prévoyance sont soumises aux ins-
pections des agents des finances. Elles sont tenues de communiquer sans
déplacement,à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par arrêté préfec-
toral, leurs livres, registres, procès-verbaux et pièces comptables de toute
nature aux préfets et à leurs délégués.

Il est institué dans chaque département une commission de surveillance
des sociétés indigènes de prévoyance et de préls mutuels. Elle est compo-
sée du préfet, président, de l'inspecteur des finances et du directeur des
contributions diverses.

Art. 11. Le 1" janvier de chaque année, les présidents des sociétés
indigènes adressent, par l'intermédiaire des préfets et des généraux, au
gouverneur général et sous la forme qui sera déterminée par lui, un
compte-rendu de leur situation financière et morale.

Art. 12. Les certificats, actes de notoriété et autres pièces relatives à
l'exécution de la présente loi sont délivrés gratuitement et exempts de
droits de timbre et d'enregistrement.

Art. 13. La dissolution volontaire d'une société ne peut être prononcée
que par une assemblée générale convoquée à cet effet sur la demande du
tiers des sociétaires et à la majorité absolue des membres de la société.

Art. H. – L'inexécution des prescriptions de la présente loi ou des statuts
entraînera le retrait de l'approbation et, par suite, la dissolution de la
société. Elle sera prononcée sur la proposition du préfet ou du général et
par arrêté du gouverneur général pris en conseil de gouvernement.

Le tableau suivant, qui comprend l'ensemble des sociétés des deux terri-
toires civil et militaire au 31 décembre 1890, indique la situation de cha-
cune d'elles.
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Art. i5. En cas de dissolution volontaire ou forcée, la liquidation d'une
société indigène de prévoyanceest poursuivie sous la surveillance du préfet
ou du généra) ou de leur délègue.

Il résulte de l'examen de ce tableau qu'une partie notable de l'avoir des
sociétés constitue une réserve.

L'existence simplement tolérée jusqu'ici des sociétés indigènes de
prévoyance les empèche de mettre leur grosse disponibilité en sécurité
dans les caisses de l'État. Tous les fonds sans emploi sont accumulés sans
profit pour personne dans des caisses qui ne sont même pas à l'abri d'un
vol. C'est une grosse responsabilité imposée aux trésoriers et une immo-
bilisation préjudiciable aux intéressés. L'inspection des finances s'est
élevée à plusieurs reprises contre les inconvénients d'une semblable
situation.

Le gouvernement général a jugé que le moment était venu de consolider
l'oeuvre dont il avait aidé le développement. I! a ouvert une enquête admi-
nistrative sur la solution qu'il convenait d'adopter.

Dans le sein du conseil de gouvernement deux opinions se sont manifes-
tées. L'une considéraitque l'expérience acquise démontrait que la définition
légale des sociétés actuelles et leur reconnaissancecomme établissements
d'utilité publique étaient les seules améliorations à proposer. L'autre
considérait la transformation des sociétés en banques agricoles indigènes
comme un progrès à réaliser.

Cette dernière manière de voir était présentée au nom de la banque de
l'Algérie. Le moment, disait-on, était venu de faire profiter les indigènes
de cet instrument précieux de crédit que l'on a introduit en Algérie depuis
plusieurs années les banques agricoles appelées « comptoirs d'escomptes
régionaux ». On affirmait que les silos de réserve devaient promptement
disparaitre, que la cotisation en argent deviendrait t unique source de
revenu des sociétés On ajoutait que, puisqu'on était préoccupé de trouver
un placement pour leurs funds disponibles, le dépôt dans les caves de la
banque était tout indiqué. Avec la garantie de ces dépôts, la banque n hési-
terait pas à ouvrir aux sociétés un crédit quatre ou cinq fois plus étevé.

La même idée était, à quelque temps de là, soumise incidemment au
conseil générât d'Alger, à propos d'un vœu relatif à la prolongation du
privilège de la banque de l'Algérie. Voici en quels termes un la justifiait
c Comme le colon européen, l'Arabe agriculteur ou éteveur de bestiaux
se trouve aussi dans la nécessité de recourir au crédit. Son état civil
imparfait, l'état d'indivision de sa propriété, son éloignement des centres,
sont autant de graves diBcuttés qui font reculer le préteur, et, lorsque
cependant il s'en présente, il n'est ni bien illégitime ni bien extraordinaire
que celui-ci calcule le loyer de l'argent qu'il prête sur les risques qu'il
court. On atteindrait sûrement le but avec les caisses de prévoyance des
communes transformées en comptoirs d'escompte. Les prêts seraient
faits à un taux modéré qui ne pourrait excéder H 0/0 l'an, et non seulement
aux indigènes associés ou actionnaires, mais encore à tous ceux habitant
la commune et méritant du crédit. e

En réclamant la transformation des sociétés de prévoyance en sociétés
de garantie de la banque de l'Algérie, les auteurs de la proposition n'avaient
assurément pas tenu compte de l'esprit religieux très étroit des populations



Art. iG. Après le paiement des engagements contractés par la société,
l'actif social servira en premier lieu à restituer aux sociétaires actuels, soit

indigènes. Il n'est pas inutile, pour montrer les résistances que l'on éprou-
verait dans bien des cas à faire concourir les sociétés de prévoyance et de
prêts mutuels aux opérations de banque, de leur citer des exemples.

Le 8 juillet 1870, le colonel Bonvalet écrivait au gouverneur général:
« L'art. lo du projet de statuts (relatif à l'intérêt) a été l'objet de la part

des membres de la commission qui, pour la plupart, sont tous versés dans
la connaissance de la loi religieuse, d'une sérieuse discussion.

» Dans cette circonstance, ces notables ont cru devoir faire ressortir,
comme ils l'avaient fait précédemment, que le Coran interdisait aux prêteurs
le bénéfice de 1 intérêt et que, par suite, il serait préférablequ'un instrument
de bienfaisance composé de membres musulmans se trouvât soumis à
l'observation de ce principe, sauf à se contenter de la rémunération volon-
taire qu'il plaisait à chaque débiteur d'ajouter au remboursement de la
somme qui lui aurait été prètée. D

Le colonel ajoutait, en terminant « J'estime qu'il y aurait lieu de rendre
l'intérêt facultatif (sadaka). e

Plus près de nous, en 1886, les mêmes objections étaient faites à un des
administrateurs civils les plus distingués, M. Varnier, de Mascara, qui les
rapportait ainsi

« Une grave considération pour laisser aux sociétés le caractère d'insti-
tutions de bienfaisance vient de la question religieuse. Le Coran défend le
prêt à intérêt. L'objection nous a déjà été faite à propos du fonctionnement
des sociétés actuelles.

a A Mascara, les notables des Oulad-Sidi-Dabo, tribu chrétienne, nous
ont fait part de leurs scrupules qui, disaient-ils, étaient assez forts pour
les empêcher de consentir à faire partie du conseil de section. Nous leur
avons fait remarquer que ce que la loi religieuse interdisait c'était le profit
qu'un musulman tirait de son frère musulman; mais qu'elle considérait au
contraire l'aumône comme une œuvre méritoire. Dans nos sociétés, ajou-
tions-nous, le capital n'appartient en propre à aucun de vous. Les profits
qu'elles font, ce n'est aucun d? vous, en particulier, qui les fait. Ce sont
les pauvres gens gênés, ceux que vos lois vous recommandent de secourir.
Voyez, du reste, comme la rémunération du prêt est faible en comparaison
de l'intérêt que vous prennent les juifs. Elle est surtout destinée à couvrir
les frais d'administrationet les non-valeurs. Le reste, nous le répétons, va
aux pauvres. Vous pouvez donc considérer l'intérêt que vous abandonnez
à la société comme une des formes de la Zettst, aumône religieuse que le
prophète lui-même proportionne à vos biens, d'où l'idée d'un tant pour cent.

Ces motifs parurent les convaincre; mais l'objetion reprendrait toute
sa force si on changeait l'esprit et le fonctionnement de ces sociétés. Elles
seraient immédiatement en butte, et nous avec elles, aux prédications des
marabouts, o

Le gouvernement n'a pas cru prudent d'entrer dans la voie qui était
recherchée par la banque de l'Algérie. Dans la crainte de compromettre
l'avenir de l'ceuvre si prospère des sociétés, il s'arrêtaà la solution qui vous
est soumise dans le projet de loi et qui conserve d'une manière générale
l'institution primitive.



intégralement, soit au marc le franc, le montant de leurs versements res-
pectifs, calculé sans intérêt. Le surplus, s'il en existe un, sera anecté à
l'exécution, dans chaque section indigène, de travaux utiles, spécialement
à l'agriculture.

Art. 17. Après la dissolution d'une commune ou son démembrement
partie], les sociétaires des sections font de plein droit partie de la société de
leur nouvelle commune, à laquelle ils apporteront leur avoir et leurs dettes.

S'il n'existe pas de société dans cette commune et si, dans un délai de
trois mois, il n'en a pas été créé une par les sociétaires, la liquidation
deviendra obligatoire. Elle sera opérée suivant les règles ci-dessus indi-
quées.

Art. 18. Les sociétés indigènes de prévoyance de toute nature existant
aujourd'hui en Algérie sont tenues, dans un délai de trois mois à partir de
la promulgation de la présente toi, de soumettre à l'approbation leurs
statuts, modifiés, s'il y a lieu, suivant les prescriptionsde la présente loi.

Passé ce délai, leur dissolution sera prononcée par application de l'art. 14.

Art. 19. Des arrêtés du gouverneur générât pris en conseil de gouver-
nement régleront les mesures d'exécution de )a présente loi.

28 avril 1893. Loi portant fixation du budget général
des dépenses et des recettes de l'exercice 1893. (J. 0., 29
avril 1893.)

En agissant ainsi, il n'a fait que suivre le même ordre d'idées qui le diri-
geait quand il répondait au préfet d'Alger alors qu'il se plaignait de
l'organisation mixte des sociétés indigènes de prévoyance qui n'étaient,
selon lui, ni des véritables établissements de crédit ni des sociétés de

secours mutuels de droit commun, et qui proposait de les raniener à l'un
ou à l'autre de ces types « Les exigences du milieu indigène doivent faire
écarter toute institution dont l'organisation serait calquée sur celle des
sociétés d'Europe. Il est nécessaire de conserver aux sociétés indigènes
leur caractère, sous peine de les voir repousser. »

Devant le conseil de gouvernement,le gouverneurgénéral a tenu à répéter
qu'il considérait comme très dangereuse toute tentative de perfectionner
outre mesure des institutions qui commencent à donner des résultats si
satisfaisants.

Ces raisons générales nous semblent, comme au gouverneur de l'Algérie,
suffisantes pour justifier le refus de transformation des sociétés indigènes
de prévoyance en banques agricoles. Il ne sera pas inutile cependant d'ap-
précier rapidement la valeur réelle des avantages signalés par les partisans
de cette dernière solution le taux peu élevé de l'intérêt de l'argent et la
mise en circulation d'abondants capitaux.

Le taux de 5 0/n pratiqué par les sociétés peut-il être réduit avec le
concours d'une banque 7 Personne n'a osé le prétendre. 11 faudrait pour
cela que l'établissement financier prêteur consentit à réduire sa part de
bénéfices au-dessousdu minimum possible.

Voyons si l'argument tiré de l'abondance des capitauxn'a pas une valeur
pratique plus apparente que réelle. 11 suffit de nous reporter au tableau de
situation qui précède et de se rendre compte du mouvement des fonds
pendant la période de cinq années..Nous en avons fait le résumé qui suit;



Art. 39. A partir du 1" juillet )893, toute personne se livrant en Algérie
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Nous constatons que, dans tous les cas, les sommes restées en caisse
sans emploi ont été supérieures au 2<5' du capital, et qu'en 1890 cette
proportion a atteint tes 4/7~ de l'actif?

Cette situation revêt un caractère tout particulier, si l'on tient compte
de ce fait qu'elle correspond à cette période de 1885-1890 signalée par une
série d'invasions de sauterelles et par de mauvaises récoltes, et que, même
dans des conditions aussi défavorables, les sociétés ont eu les plus larges
moyens de faire face aux besoins de leurs membres, car sept seulement sur
soixante-dix ont mis en circulation la presque totalité de leur avoir.

Comme les sociétés, assez riches déjà pour faire face à la moyenne des
besoins, voient chaque année s'accroitre leur richesse, il ne paraîtra pas
téméraire de prétendre qu'avec le temps, et un temps prochain, elles
auront la puissance de résister aux plus redoutables fléaux qui frappent les
produits de la terre et les cultivateurs.

Pour donner enfin une plus grande sécurité à leur développement et
calmer les préoccupations les plus inquiètes, il sulEra de reconnaître aux



à un des commercesou à une des opérations mentionnéesaux états 0, P et Q

annexés à la présente loi, sera astreinte au paiement de la licence, confor-
mément aux tarifs insérés à ces tableaux.

sociétés le droit de se prêter entre elles les fonds dont elles pourraient avoir
un besoin justifié.

Dans t'expose qui précède, nous avons cherche à faire connaître, avec
l'exactitude la plus scrupuleuse, l'origine, le fonctionnementd'une intéres-
sante institution algérienne fort peu connue jusqu'à présent. Nous avons
justifié le maintien des sociétésde prévoyance avec le type qu'elles revêtent
le plus généralement. It nous reste maintenant à vous faire connaître les
voies et moyens qui nous semblent les plus convenables pour arriver à ce
résultat.

Le projet du gouvernement comprend un texte de loi accordant la per-
sonnalité civile aux sociétés, auquel sont annexés des statuts modèles qui
en donnent la définition et le fonctionnement. H résulte de cette manière
de procéder que les statuts renferment des dispositions essentielles, vérita-
bles articles organiques. Aussi le gouvernementest-il oligé de reconnaître
que sur ces points les statuts ne pourront être modiSés que par une loi.

Nous n'avons pas cru devoir suivre cette marche. Puisque t'assimiiiation
avec des sociétés aujourd'hui légalement reconnues ne peut être faite, et
aussi en raison du caractère tout nouveau de l'institution, nous croyons
devoir placer dans un texte de loi tes définitions et les prescriptions géné-
rales réglant le fonctionnement. Les statuts ne renfermeront plus, si vous
acceptez cette manière de voir, que des dispositions d'ordre secondaire,
variables suivant les cas particuliers dont il suffira que la loi se borne à
indiquerle cadre.

C'est dans cet ordre d'idées que nous avons rédigé le projet de loi que
nous soumettons à vos délibérations.

L'art. t" déSnittes sociétés..Nous n'avons trouvé aucune raison suffi-
sante pour en limiter l'action aux territoires des communes mixtes. Nous
estimons qu'elles ont leur place partout où il y a des indigènes. Il indique
ensuite le but des sociétés. Il est multiple. Elles tendent à développer,
sinon à faire naître, des sentiments de solidarité, de mutualité, qui font si
complètementdéfaut à la plupart des populations indigènes et, en particu-
lier, à toutes celles d'origine berbère, chez lesquelles règne l'égoïsme le
plus étroit.

Le secours obligatoire est non seulement l'exécution d'une prescription
religieuse que nous devons encourager, c'est aussi un moyen de détourner,
au profit de la masse, une partie.des dons versés, avec cette affectation aux
zaouïas et aux chefs religieux. La suppression du secours fait perdre une
grande partie de leur intérêt aux yeux des indigènes. Il est vrai que
l'administration des sociétés devient plus délicate et plus compliquée que
si elle se bornait à faire chaque année une quantité de prêts déterminée
mais c'est aussi le moyen efficace d'agir sur des esprits toujours prévenus
contre nous que de prendre souci des misères qui atteignent les moins
fortunés.

Le prêt, essentiellement agricole, que dispensent les sociétés, doit être
mis entre les mains du cultivateur afin d'assurer l'existence de sa famille
et d'accroitre son bien-être.



Les quittances délivrées par le service des licences seront soumises au
timbre de 10 cent.

C'est non-seulement par des prêts de semences, mais encore par des
avances en argent suffisantes pour acheter les bêtes et les instruments
nécessaires à la culture, gager un plus grand nombre de métayers, acheter
quelques animaux de rente, vaches à lait, etc., au moment des herbages
abondants. Si les conseils d'administration se pénètrent bien que leur rôle
est d'aider au développement de la fortune de leurs membres, source de la
fortune publique. ils comprendront l'erreur qu'ils commettent en accumu-
lant des reserves énormes au lieu de mettre en circulation leurs capitaux
dans la plus large mesure.

La crainte d'être à découvert si une mauvaise récolte venait à se produire
ne peut justifier les errements suivis par un grand nombre de sociétés, car
chacune d'elles doit avoir une réserve fixée par les statuts. Il était sage de
prévoir cependant le cas où la réserve serait insuffisante: nous avons
pensé que le remède le plus efficace était dans le droit accordé aux sociétés
de se prêter mutuellement.

La vulgarisation de l'assurance au profit des membres de la société et de
leurs récoltes est une mesure qui doit porter ses fruits et grandir aux yeux
des indigènes les bénéfices de l'association. Toutefois, s'il nous a paru
convenable d'en introduire la faculté, nous en avons limité le rôle aux
accidents, à la grêle et à l'incendie des récoltes, pour lesquels l'assurance
collective est plus facilementpraticable.

L'organisation des sociétés indigènes de prévoyance a été basée sur
l'unité communale. Mais comme les communes mixtes et indigènes sont
très vastes et composées d'un nombre variable de véritables communes
embryonnaires ou sections sous les noms de douars et tribus, nous avons
reconnu l'obligation de constituer dans chaque douar ou tribu une section
de société ayant son avoir distinct et son conseil local. II en est résulté
qu'une société indigène de prévoyance est en réalité une sorte de syndicat
de sociétés locales.

Les djemâas de douars ou tribus, conseils locaux, ont la surveillance et
la responsabilité des silos; elles en tiennent la comptabilité. Elles donnent
leur avis sur tous les emprunteurs et elles indiquent le montant du crédit
qui peut leur être ouvert. C'est donc dans le douar et la tribu que se mani-
feste la vie la plus active des sociétés indigènes de prévoyance.

Le conseil d'administration de la société, sous la direction de la commune,
joue le rôle de conseil général, conseil de surveillance tout autant que de
direction.

Cette organisation, qui n'est autre que celle qui existe aujourd'hui, n'a
soulevé aucune critique, elle n'a montré aucun défaut qui justifient une
modification. Il y a tout avantage a la conserver.

Nous devons toutefois appeler l'attention du gouvernement sur les
inconvénients qui résultent de la suppression par les conseils d'administra-
tion des silos de réserve et de la tendance à unifier la cotisation sous forme
de versements en espèces. Certes, si dans la Kabylie, dans l'extrême Sud,
le silo n'est pas & sa place, il n'en est pas de môme dans les régions à
céréales. Beaucoup d'indigènes ont protesté contre ces suppressions, et
les petits cultivateurs partagent cette opinion. 11 ne fait pas de doute que les



Sont seuls exceptés de ces dispositions
1° Le propriétaire algérien qui vend des boissons de sa récolte en gros

ou demi-gros sur le lieu même de la production;

administrateurs et les trésoriers ont beaucoup moins de travail quand la
cotisation est en argent, car leur surveillance et leur gestion sont simpli-
fiées. Mais ce sont là des considérations personnelles qui ne peuvent être
un seul instant prises en considération.

La suppression du silo de réserve a pour conséquence immédiate d'inté-
resser moins directement les indigènes à ['existence et au développement
de la société de prévoyance. L'indigène qui verse sa cotisation en argent
ne la considère bientôt plus que comme une sorte d'impôt. Comme il ne
sait pas lire, il ne peut se tenir ni être tenu au courant du mouvement
d'affaires de la caisse, et il est fort disposé à croire que l'argent qu'il "erse
sert à tout autre chose qu'au prêt ou au secours. Le silo, au contraire, a
l'avantage, pour des populations peu éclairées, d'être tangible. Il est placé
sous les yeux de tous. H ne peut être ouvert, rempli ou vidé, sans que la

masse des intérêts en soit informée. On sait ce qu'il contient, ce qu'il
délivre; on connait les emprunteurs. 11 présente, en outre, un autre avan-
tage. L'indigène qui verse sa cotisation ou celui qui rembourse sa dette
n'hésite pas, si ['année est abondante, à ajouter quelques mesures de plus
en don, à titre d'aumône. Aujourd'hui qu'il est facile de construire des silos
absolument étanches, nous estimons que les sociétés ont, pour longtemps
encore, un réel intérêt à avoir des silos partout où ils sont dans les moeurs
locales.

L'art. 3 n'est que la confirmation de ce qui existe aujourd'hui.
Il faut reconnaitre franchement qu'il n'y a pas encore chez les indigènes

d'individualités assez instruites, assez dévouées, assez désintéressées pour
diriger des sociétés aussi importantes que celles qui nous préoccupent.

Il faut nécessairement placer à leur tête un administrateur et un trésorier
européens. Il n'en est pas de meilleurs et de plus économiques que le chef
et le trésorier de la commune.

Jusqu'ici les seules fonctions de trésorier ont été rétribuées.
Le développement et l'importance des sociétés rendront nécessaire

l'attribution d'indemnités aux secrétaires du conseil d'administration et à
ceux des djemaâs de douars et de tribus il nous a semblé sage de prévoir
ces dépenses.

Dans l'art. 4 nous énumérons les conditions auxquelles les statuts doivent
satisfaire.

H est certain que, par la nature même des milieux dans lesquels les
diverses sociétés sont appelées à fonctionner, ils devront s'adapter aussi
complètement que possible aux besoins constatés. Toute liberté sera
accordée pour atteindre ce résultat, aux sociétaires, sous la réserve de
l'approbation.

Au sujet de cet article, la question du mode de nomination des membres
des conseils locaux et du conseil d'administration a été soulevée.

L'opinion unanime des membres est favorable à la désignationpar l'élec-
tion, autant qu'il sera possible. Cette mesure ne peut être accueillie que
favorablement. S'il y a un terrain propice pour tenter une expérience
électorale entre indigènes, c'est bien celui-ci, où t'intérêt des électeurs est



Le cafetier maure qui ne débite ni eau-de-vie, esprit ou liqueurs, ni
aucune boisson fermentée

3' Les cabareliers, aubergistes, logeurs ou buvetiers établis en Algérie en

bien défini et où par conséquent ils courent peu de risque de se tromper
dans leurs choix. La pratique des élections est de nature à attacher davan-
tage les indigènes et surtout les Kabyles à leurs sociétés. Elle produira
chez tous un bon effet en leur montrant que nous sommes disposés à leur
concéder les libertés dont ils peuvent faire usage.

La richesse des sociétés rend nécessaire leur reconnaissance comme
établissement d'utilité publique, afin de sauvegarder leurs réserves. Il n'est
pas douteux que toutes les sociétés de même nature qui seront créées
ultérieurement auront le même besoin.

D'un autre cote, les sociétés essentiellement indigènes doivent être sur-
veillées et contrôlées, et ne peuvent rester libres et non autorisées. L'action
de contrôle financier ou politique n'aurait pas toute l'efficacité voulue;
l'emploi des fonds pourrait être détourné de son affectation et se retourner
contre nous.

C'est pour éviter ces inconvénients que le gouvernement général n'a
Sonné qu'un agrément provisoire aux sociétés actuelles et qu'il leur a
imposé pour président et trésorier deux fonctionnaires européens.

U ne peut donc y avoir d'inconvénient à n'admettre que des sociétés
autorisées, puisque la prudence nous commande de ne pas en admettre de
libres.

Les art. 5, 6 et 7 indiquent les formalités à remplir pour obtenir l'auto-
risation et les conditions dans lesquelles elle est accordée.

L'autorisation est accordée par arrêté du gouverneur général pris en
conseil de gouvernement. Le même fonctionnaire peut prononcer dans les
mêmes formes la dissolution des mêmes sociétés.

L'intérêt politique que peuvent présenter ces sociétés, et dont le gouver-
neur général est mieux que tout autre à même d'apprécier l'importance,
exige que ce haut fonctionnaire soit investi de la faculté précitée. L'urgence
de la dissolution peut s'imposer dans certaines circonstances et ne pas
souffrir les lenteurs que présenterait nécessairement une décision rendue
par les autorités métropolitaines.

Dans 1 art. 8 nous indiquons dans quelle limite la personnalité civile est
accordée aux sociétés indigènes.

Elles ne peuvent posséder d'immeubles ni en recevoir en donation. Les
dons en nature ne comprennent que les céréales versées dans les silos.

La faculté d'emprunter ne leur est accordée qu'auprès d'autres sociétés
indigènes de prévoyance exclusivement.

Elles ont le droit de placer leurs réservesà la caisse des dépôts et con-
signations, mais à l'exclusion de tout autre mode de placement.

Elles jouissent de la faculté d'ester en justice et d'obtenir l'assistance
judiciaire.

Nous proposons d'exempter nos sociétés des droits de timbre et d'enre-
gistrement pour tous les actes de notoriété, certificats et autres pièces
relatives à l'exécution de la présente loi.

Par analogie avec les sociétés de secours mutuels, les communes sont
tenues de fournir un local spécial pour leurs réunions. Nous avons ajquté



dehors du territoire des communesde plein exercice et des centres de popu-
lation constitués sur des points éloignés de plus de 20 kilom. du périmètre
de tout centre de population européen.

Dans les communes de l'Algérie comprenant, en dehors du chef-iieu, des
faubourgs, des annexes, ou une population éparse dans la banlieue, les
assujettis exerçant au chef-lieu ou dans le centre principal paieront les
droits d'après le tarif applicable à la population totale de la commune; les
assujettis des faubourgs ou annexes paieront les droits d'après le tarif
applicable à la population totale propre à chaque faubourg ou à chaque
annexe les assujettis isolés dans la banlieue paieront les droits à raison
du tarif applicable à la population non agglomérée de la commune. Dans
les communes mixtes ou indigènes, ]e tarif des licences à appliquer sera
déterminé d'après le chiffre de la population européenne de chaque groupe
territorial ou de chaque section dépendant de la commune.

Il sera statué par un règlement d'administrationpublique sur les mesures
relatives à l'exécution des dispositionsqui précèdent et sur les modifications
à apporter à l'ordonnance du 21 janvier 1847.

Toute infraction aux prescriptions édictées par l'ordonnance précitée ou
par )e règlement d'administration publique à intervenir sera punie d'une
amende de 300 fr. à 1,000 fr. sans préjudicedu paiement des droits fraudés(t).

à cette obligation celle d'affecter dans chaque douar une partie du domaine
communal à l'installation des silos.

Le contrôle devant s'exercer par le préfet ou le général administrateur
uu leur délégué, l'art. 10 prescrit aux présidents des sociétés communica-
tion de toutes leurs archives.

Les art. il et 12 sont rélatifs au contrôle matériel et moral de leur
administration.

La dissolution, et la liquidation des sociétés font l'objet des art. 13, 14,
15 et 16.

La liquidation, dans l'un et l'autre cas, est confiée au préfet ou au
général administrateur, ou à leur délégué.

L'art. 16 donne le mode de répartition de l'actif.
Toutes les règles édictées dans les articles précédents tendent à prévenir

les demandes de dissolution que pourraient inspirer des sentiments de
calcul ou de cupidité. Si les intéressés réduits à un petit nombre devaient
attendre de la dissolution d'une société riche un bénéEce important, elle
pourrait être provoquée par un sentiment de spéculation.

Nous indiquons enfin comment,en casde démembrement d'une commune,
a lieu la remise de l'avoir des fractions détachées et dans quelles condi-
tions elles forment une société nouvelle.

Nous terminons en rendant obligatoire pour toutes les sociétés indigènes
de prévoyance et de crédit existant actuellement dans les territoires civils
et militaires, sous peine de dissolution, l'approbation par le gouverneur
général de leurs statuts, mis probablementen harmonie avec la loi nouvelle.

Enfin nous donnons au gouverneur générât le pouvoir de régicr, par des
arrêtés pris en conseil de gouvernement, les conditions d'exécution de la.

présente loi.

(1) RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMtHSSfON DU BUDGET PAR M. JONNART, DÉPUTE

Les raisons morales aussi bien que les exigences de la colonisation



Art. 4o. L'art. 11 de la loi de finances du 26 décembre t890 est modifié
ainsi qu'il suit:

commandent d'habituer l'Algérie à se suffire à elle-même, à contribuer
aux dépenses entreprises à son profit.

Quelles ressources nouvelles peut-elle offrir dès à présent ?7
Le gouvernement ne s'étant pas préoccupé de cette question, votre

Commission n'est en mesure de vous proposer que la révision de l'ordon-
nance du 31 janvier 1847 sur les licences en Algérie.

Elle ne crée pas d'impôt, elle vous demande de surélever une taxe
existante.

Des calculs du ministère des finances, communiqués l'an dernier à la
commission du budget, il résultait que l'A)gérie payait en matière de con-
tributions indirectes 30 0/Q de ce que paye à valeur égale la métropole (*).

Elle est à peu près exempte des droits multiples qui pèsent sur la
consommation des boissons en France.

Le vin n'acquitte ni droit de circulation ni droit d'entrée, ni droit de
détaii le cidre jouit des mêmes avantages la bière ne paie aucune taxe
de fabrication, l'alcool est affranchi de toute taxe à la consommation et à la
circulation, il ne paie qu'un droit de 30 francs à la production depuis l'année
dernière.

L'Algérie est donc à ce point de vue très favorisée. Comme on ne peut
songer à y introduire les mêmes droits qu'en France sur la circulation des
vins et des alcools, en raison des frais d'entretien du personnel nombreux
que nécessiterait la surveillance, le fisc cherche à atteindre d'une autre
façon )e consommateuralgérien.

L'ordonnance du 31 janvier 1847 sur l'impôt des licences a été conçue
dans ce but.

En France le droit de licence est une taxe minime et accessoire, desti-
née uniquement à permettre à l'administration des contributions indirectes
d'asseoir les autres taxes de consommation. En Algérie l'impôt des licences
existe avec un caractère bien différent; dans la pensée de ses auteurs, il
devait tenir lieu, dans des proportions réduites, des droits qui frappent en
France le commerce des liquides, et aussi la consommation du tabac.

Mais depuis longtemps l'ordonnance de 1847 soulève de justes critiques.
D'abord ses tarifs sont trop bas. Ils ne représentent pas la quinzième

partie de ce que représenteraient les taxes de consommation dont sont
grevées les boissons dans la métropole, si elles étaient perçues dans la
colonie. Pour les tabacs la disproportion est autrement grande.

En second lieu l'application de ces tarifs révèle de choquantes inégalités
résultant du manque de proportionnalité Les établissements de même
nature, dans une même ville, sont soumis aux mêmes droits sans que l'on
puisse tenir aucun compte de l'importance du commerce.

Mais il y a quelque chose de plus grave, et ceci commande la prompte
revision de l'ordonnance de 1847.

Cette ordonnance a été édictée après la première période de la conquête,
à une époque où la population européenne était très limitée, où la culture

(*) La taxe sur l'alcool votée l'an dernier est venue modifier légèrement
cette proportion.



« Le produit des amendes et condamnations pécuniaires prononcées par
les tribunaux répressifs, dont le recouvrement a été confié aux percep-
teurs par la loi du 29 décembre 1873, est attribué comme suit

de la vigne était complètement inconnue; aussi présente-t-elle de nom-
breuses lacunes grâce auxquelles d'importants éléments d'imposition,dans
le commerce des boissons, échappent au fisc.

L'ordonnance, en effet, assujettit au droit de licence tout marchand de
boissons en gros, demi-gros, ou détail. Cette disposition n'a donné lieu
à aucune contestation aussi longtemps qu'on n'a pas planté de vigne en
Algérie. Mais quand la viticulture s'est développée, des propriétaires et
des fermiers se sont mis à vendre au détail l'alcool ou le vin produit de
leur récolte. En France dans ce cas ils seraient immédiatement assujettis
au droit de licence. Pour l'Algérie la cour de cassation a décidé par un
arrêt du 14 novembre 1864 qu'étant donné le texte de l'ordonnance de
1847, le propriétaire vendant sa lécolto en détail ne pouvait pas être qualifié
de marchand, et ne devait pas être soumis à la licence.

Il va sans dire que les marchands, les débitants de boissons de la colonie
n'ont pas cessé de protester et à juste raison contre l'immunité accordée
aux propriétaires récoltants, d'autant plus que cette immunité couvre des
fraudes nombreuses que le service des contributions diverses est impuis-
sant à réprimer. Elle est acquise en effet non seulement aux récoltants
qui vendent les produits de leur récolte en détail sur le lieu même de
production, mais encore à ceux qui débitent leur récolte ou la font débiter
par les soins d'une personne à gages, à l'extérieur de leur propriété. Une
décision du gouverneurgénéral du 22 août 1872 a consacré cette exemption.

Qu'arrive-t-il? C'est que des détaillants se rendent adjudicataires de
quelques ares de vignes et déclarent vendre purement et simplement leur
récolte ou même, sans recourir à ce subterfuge, ils évitent les droits de
licence en se faisant délivrer par des propriétairescomplaisants des certi-
ficats attestant qu'ils ne sont que des intermédiaires chargés découler la
récolte.

Le service des contributions diverses est désarmé devant ces fraudes.
Le projet de révision que votre Commission a approuvé a pour objet

principal de remédier à cet état de choses, en assujettissant à la taxe tous
ceux qui font des actes de commerce parfaitement caractérisés.

Pour cela il suffit de remplacer le mot Marchand qui se trouve dans
l'article premier de l'ordonnance de 1847 par les mots « Toute personne ».

Le projet tient compte en outre du développement considérable qu'a
pris le commerce des boissons en Algérie il élève les tarifs, sans
qu'aucune comparaison toutefois puisse être établie entre les nouveaux
droits qui pèseront sur le consommateur algérien et ceux qui frappent le
consommateur métropolitain.Les droits de licence rapportent actuellement
un peu plus de 1,400,000 fr. par an. Les nouveaux tarifs augmenteront le
produit de 500,000 fr. environ, d'après des évaluations qui nécessairement
n'ont rien de rigoureux. Enfin les droits de licence seront basés sur
l'importance de la valeur locative des établissements l'impôt devient
proportionnel.

Si l'on considère que la licence est le seul impôt qui frappe dans la
colonie la vente des boissons de toute nature, la vente et la fabrication du



» Le produit des amendes en principal est réparti annuellement dans
chaque département de la manière suivante

» 20 p. 0/0 pour l'État;
» 80 p. 0/0 pour le fonds commun.
» Des décimes sur les amendes en principal, les frais de justice, les con-

fiscations, les réparations au profit du trésor et les droita de poste sont
acquis à l'État.

» Les frais d'extraits d'arrêts et de jugements sont encaissés pour le
compte du fonds commun qui en fait l'avance.

» Sur le fonds commun sont prélevés, en vertu d'ordonnances de paye-
ment du préfet

» 1' Les frais de poursuite exposés en vue du recouvrement et tombés
en non-valeur;

» 2° Les gratifications dues aux agents verbalisateurs à raison de 10 fr.
par condamnation prononcée en matière de chasse ou de pêche, et de
1 fr. 21 par condamnation recouvrée en toute autre matière donnant lieu à
gratification;

» 3° Le payement des droits dus aux greffiers des cours et tribunaux pour
les extraits d'arrêts et de jugements adressés dans les délais réglemen-
taires au service du recouvrement.

» Ces prélèvements opérés, le reste du fonds commun est attribué,
savoir

» 1/4 au service des enfants assistés
» 3/4 aux communes, suivant la répartition faite parla commission dépar-

tementale, après avoir entendu l'avis ou les propositions du préfet, confor-
mément l'art, 81 de la loi du 10 août 1871.

» En cas de transaction ou de remise sur amendes encourues ou pronon-
cées, la gratification due à l'agent verbalisateur est toujours réservée.

» Les frais de perception des amendes et condamnations pécuniaires, les
frais d'abonnement au Journal officiel des communes (chefs lieux de canton)
et une allocation fixe de 15,000 fr. à verser annuellement à la caisse des
invalides de la marine, en représentation du produit des amendes qui lui
sont attribuées par les lois et règlements, sont compris parmi les dépenses
du budget de l'État.

»

Les dispositionsqui précèdent sont applicables à l'Algérie.
Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent article.

16 mars 1893. – Loi relative à la publicité à donner à la
décision qui pourvoit un individu d'un conseil judiciaire.
(Mob., 29 mars 1893.)

Art. 1". Il est ajouté à l'art. 501 C. civ. une disposition ainsi conçue

o Un extrait sommaire du jugement ou arrêt sera en outre transmis, par*
l'avoué qui l'aura obtenu, au greffe du tribunal du lieu de naissance du'
défendeur, dans le mois du jour où la décision aura acquis l'autorité de la
chose jugée. Cet extrait sera mentionné par le greffier, dans un délai de
quinze jours, sur un registre spécial dont toute personne pourra prendre
communication et se faire délivrer copie. Le greffier, dans un nouveau délai

tabac, on reconnaîtra que les propositions de la Commission sont fort,
modérées et qu'en offrant une nouvelle rt-ssuuiue au Trésur elles oui
l'avantage de rendre la taxe plus équitable, mieux en rapport avec les
progrès qu'accuse l'état général de la colonie.



de quinze jours, adressera à l'avoué un certificat constatant l'accomplisse-
ment de la formalité

o A l'égard des individus nés à l'étranger, les décisions seront men-
tionnées, dans les mêmes formes et délais, sur un registre tenu au greffe
du tribunal de la Seine ce registre mentionnera également les décisions
relatives aux individus nés dans les colonies françaises, indépendamment
du registre qui sera tenu au greffe de leur lieu d'origine.

» Toute contravention aux dispositions ci-dessus, commise par les gref-
fiers ou avoués, sera punie d'une amende de 50 fr., sans préjudice de tous
dommages-intérêts. »

Art. 2. Les art. 896 et 897 C. pr. civ. sont modifiés ainsi qu'il suit:
« Art. 896. Le jugement qui prononcera défense de plaider, transiger,

emprunter, recevoir un capital mobilier ou en donner décharge, aliéner
ou hypothéquer sans assistance de conseil, sera affiché et inscrit au greffe
dans la forme prescrite pnr l'art. 501 C. civ.

» Art. 897. Les demandes en mainlevée d'interdiction ou de conseil
judiciaire seront soumises, quant à l'instruction et au jugement et quant à
la publicité de la décision, aux mêmes règles que les demandes en inter-
diction ou nomination de conseil. «

Art. 3. La présente loi sera exécutoire deux mois après sa promul-
gation.

Art. 4. Un règlement d'administration publique déterminera le mode
de tenue du registre et de transmission de la décision au greffier compétent
et du certificat à l'avoué.

16 mars 1893. Loi portant modification des art. 45, 47
et 60 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse. (Mob., 29 mars
1893.)

Art. 1". Les art. 45 et 60 de la loi du 29 juillet 1881 sont modifiés ainsi
qu'il suit

» Art. 45. Les crimes et délits prévus par la présente loi sont déférés à
la Cour d'assises. Sont exceptés et déférés au tribunal de police correction-
nelle les délits et infractions prévus par les art. 3, 4, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 17,
paragraphes 2 et 4 28, paragraphe 2 32, 33, paragraphe 2 36, 37, 38, 39 et
40 de la présente loi.

» Sont encore exceptées et renvoyées devant les tribunaux de simple
police les contraventions prévues par les art 2, 15, 17, paragraphes 1 et 3

21 et 33, paragraphe 3 de la présente loi.
» Art. 60. La poursuite devant les tribunaux correctionnels et da

simple police aura lieu conformément aux dispositions du chapitre 2 du
titre l'r du livre II du Code d'instruction criminelle, sauf les modifications
suivantes:

» Dans le cas d'offense envers les chefs d'États ou d'outrage envers les
agents diplomatiques étrangers, la poursuite aura lieu soit à leur requête,
soit d'office, sur leur demande adressée au ministre des affaires étrangères
et par celui-ci au ministre de la justice.

En ce cas seront applicables les dispositions de l'art. 49 sur le droit de
saisie et d'arrestation préventive, relatives aux infractions prévues par les
art. 23, 24 et 25.

» 2» (Le reste de l'article sans modifications ».
Art. 2. Le paragraphe 5 de l'art. 47 est et demeure abrogé.



17 mars 1893. Loi autorisant le département d'Alger à
emprunter une somme de 4,047,375 fr. 90 pour conversion de
l'emprunt autorisé par la loi du 21 août 1882. (Mob., 29 mars
1893.)

28 mars 1893. – Loi autorisant la ville d'Alger à con-
tracter un empruntde 12,900,000 fr. pour remboursement d'un
emprunt et dërasement partiel des fortifications. (Mob.,
5 avril 1893.)

Art. 1". – La ville d'Alger est autorisée à emprunter, à un taux d'inté-
rêt qui ne pourra excéder 4,05 p. 0/0, une somme de 12,900,000 fr. destinée
à faire face jusqu'à concurrence

1* De 1,430,000 fr., à la conversion et au remboursementd'un emprunt de
1,600,000 fr. contracté en vertu de la loi du 22 juillet 1887

2° De 10,000,000 fr., au payement du prix d'acquisition des terrains cédés
à la ville par suite du dérasement partiel des fortifications, conformément
à la convention intervenue le 27 novembre 1891

3° De 1,470,000 fr., aux travaux du dérascmcnt dont il s'agit.
La partie de l'emprunt afférente à la conversion de l'emprunt de 1887

sera remboursable en quarante-cinqans; le surplus, soit 11,470,000 fr. sera
remboursable en cinquante ans.

La totalité de l'emprunt pourra être réalisée, soit avec publicité et con-
currence, soit de gré à gré, soit par voie de souscription publique, avec
faculté d'émettre des obligations au porteur ou transmissibles par endosse-
ment, soit directement auprès de la caisse des dépôts et consignations, de
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse, du Crédit foncier de
France ou du Crédit foncier et agricole de l'Algérie, aux conditions de ces'
établissements.

Les conditions de ces souscriptions à ouvrir ou des traités i passer seront
préalablementsoumises à l'approbation du ministre de l'intérieur.

Art. 2. La même ville est autorisée à s'imposer extraordinairement.
pendant cinquante ans, partir de 1893, 20 cent. additionnels au principal
de la contribution foncière établie en Algérie en vertu de la loi du 23 décem-
bre 1884.

Le produit de cette imposition, évalué en totalité à 81,372 fr. 40 cent.
environ, servira à rembourser l'emprunt, en capital et intérêts, concurrem-
ment avec un prélèvement annuel sur les ressources ordinaires.

Art. 3. Le produit de l'aliénation des terrains cédés à la ville sera
affecté, après approbation préalable du ministre de l'intérieur, à des travaux
d'utilité communale, tels que travaux de voirie, adduction d'eau, assainis-
sement, construction d'égouts, etc., et, pour le surplus, à l'extinction des
dettes de la ville.

30 mars 1893. Arrêté du min. de l'agriculture sur les
subventions à accorder en matière d'hydraulique agricole.
(Mob., 2G avril 1893.)

Vu le décret du 26 août 1881, qui a placé les services civils de l'Algérie
sous l'autorité directe des ministres compétents;



Vu l'arrêté ministériel organique du 2 août 1882 (1), déléguant au gouver-
neur général de l'Algérie certaines attributions spéciales;

Sur la proposition du directeur de l'hydraulique agricole,

Art. 1". Le gouverneur général de l'Algérie est autorisé à approuver
les projets et à allouer des subventionsen matière d'hydraulique agricole,
sur l'avis des ingénieurs et les propositions de l'autorité préfectorale, dans
la limite d'un maximum de 15,000 fr. pour une même entreprise. Il avise
pour ordre le ministre de l'agriculture, par lettre datée du jour de la
décision.

L'exécution des travaux et le règlement des comptes des entreprises,
dont les projets ont été approuvés par le gouverneur général, s'opèrent
sous son seul contrôle.

Toutefois, lorsque le projet primitif d'une entreprise a été soumis à
l'administration métropolitaine, l'approbation de projets annexes ou com-
plémentaires ou d'augmentation de dépenses et l'allocation de subventions
additionnelles, même inférieures à 15,000 fr., restent réservées au ministre
de l'agriculture.

Art. 2. Le gouverneur général a la faculté de répartir entre les diffé-
rentes entreprises dont les projets ont été approuvés par le ministre de
l'agriculture ou par lui, et dans les limites des dépenses autorisées pour
Chaque projet, les crédits annuels afférents à chaque chapitre du budget.

Art. 3. Dans le courant du mois de janvier de chaque année, le gouver-
nement général transmet au ministre de l'agriculture un état de répartition
provisoire des crédits alloués.

Il arrête directement les états de sous-répartition de la somme réservée
aux travaux d'entretien.

En fin d'exercice, il transmet au ministre, avec un rapport général justi-
ficatif, les situations définitives des crédits et dépenses (Mod. n* 32, art. 46
du règlement spécial du 28 septembre 1849, sur la comptabilité du service
des ponts et chaussées).

Art. 4. Il transmet, le 15 de chaque mois, à la direction de l'hydraulique
agricole, les états sommaires des dépenses faites pendant le mois précédent.

Art. 5. Le gouverneur général est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera notifié par ses soins aux ingénieurs en chef des services
hydrauliques agricoles en Algérie.

Art. 6. L'arrêté ministériel du 2 août 1882 est rapporté.

2 avril 1893. Décret du bey sur les mesures propres à
propager la culture de l'olivier. (J. O. T., 13 avril 1893.)

Vu le décret du 1" chaâban 1296 (6 novembre 1869).
Vu les rapports des directeurs de l'agriculture et des finances;
Attendu qu'il y a nécessité de développer dans la régence la culture et le

greffage des oliviers sauvages,

Art. 1". Tout olivier sauvage soumis à l'opération de la greffe, soit
dans les pays qui payent le kanoun, soit dans les pays qui payent la dîme,
sera exempt de l'un ou de l'autre de ces impôts pendant une période de dix
ans, à dater du 1" janvier qui suivra la greffe.

Toutefois ce privilège ne sera accordé qu'aux propriétaires, aux fermiers
ou aux ayants droit qui auront, dans l'année même de la greffe, déclaré,

(1) Bull. jud. Alg. 1882, p. 406.



soit au caïdat, soit au contrôle civil de leur région, le nombre d'oliviers
soumis à la greffe et le lieu où ils se trouvent.

Cette déclaration contiendra le nom du propriétaire du terrain, le nom de
la propriété, l'endroit où se trouvent les oliviers, le nombre d'arbres nou-
vellement greffés. Elle sera datée et signée par le propriétaire ou par son
représentant autorisé.

L'administration fera procéder annuellement à la vérificationdes déclara-
tions. Les propriétaires seront tenus de faciliter cette vérification en faisant
désigner, sur les lieux, à l'agent de l'administration, les arbres compris
dans la déclaration.

En cas de refus de concours à la vérification, ou en cas de fausse décla-
ration, les propriétaires seront déchus de tout droit au bénéfice de l'exo-
nération.

Art. 2. En pays de kanoun, en cas d'incendie, les propriétaires, fer-
miers ou ayants droit pourront être détaxés pour les oliviers qui auront
péri par le feu, à condition, par eux, de déclarer, dans le délai d'un mois,
le nombre de pieds détruits.

Dans le pays de dîme, lorsque les oliviers sauvages nouvellement greffés
commenceront à produire, l'exonération d'impôt sera accordée,sur la remise
au percepteur d'un certificat d'évaluation, dressé par un amin délégué à
cet effet par l'administration à la requête des propriétaires intéressés.

12 avril 1893. – Arrangement entre le gouvernementde
la République française, agissant au nom du gouvernement
de S. A. le bey de Tunis, et le conseil fédéral suisse, qui étend
ù la Tunisie les dispositions du traité d'extradition conclu
entre la France et la Suisse le 9 juillet 1869 (J. 0. T., 10 août
1893).

Le gouvernement de la République française agissant au nom du gou-
vernementde son altesse le bey de Tunis, d'une part, et le conseil fédéral
Suisse, de l'autre, en vue d'assurer, autant que possible, l'arrestation et la
remise à la juridiction compétente des malfaiteurs qui cherchent à se
soustraire, par la fuite, à l'action de la justice, sont convenus de ce qui
suit

Les dispositions du traité conclu entre la France et la Suisse le 9 juillet
1869 sont étendues à la Tunisie, sauf que le délai de quinze jours stipulé par
l'art. 4 de ce traité est porté à deux mois. II est entendu que le présent
arrangement s'applique aux déclarations de réciprocité qui ont déjà été
échangées ou qui seraient échangées à l'avenir en vue d'étendre ou de
modifier les effets du traité d'extradition précité.

Le présent arrangement aura la même durée que le traité d'extradition
auquel il se rapporte.

En foi de quoi, les^ soussignés, son excellence M. Jules Develle, député,
ministre des affaires Étrangères de la République française et M. Charles-
Edouard Lardy, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la
confédération Suisse près la République française, ont dressé le présent
arrangement et y ont apposé leurs cachots.

15 avril 1893. Décret qui rend applicables ù l'Algérie la
loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 10 août 1868 et 14 août



1877, sur les caisses d'assurances en cas de décès et en cas
d'accidents résultant de travaux agricoles et industriels (B.
O., 1893, p. 558).

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur;
Vu la loi du 11 juillet 1868, portant création de deux caisses d'assurances,

l'une en cas de décès et l'autre en cas d'accidents résultant de travaux
agricoles et industriels, et autorisant, aux termes des art. 7 et 15, les sociétés
de secours approuvées à contracter collectivement des assurances de cette
nature;

Vu le décret du 10 août 1868, portant règlement d'administration publique
pour l'exécution de la loi précitée;

Vu le décret du 14 août 1877 qui modifie le décret précité du 10 août;
Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834;
Vu le décret du 26 août 1881

Vu l'avis du conseil ,de gouvernement de l'Algérie en date du 11 mars
1893;

Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". La loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 10 août 1868. et 14 août
1877 sur les caisses d'assurances en cas de décès et d'accidents sont rendus
applicables à l'Algérie.

La loi et les décrets susvisés seront, à cet effet, publiés et promulgués
dans la colonie, à la suite du présent décret qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Art. 2. Les trésoriers-payeurs et les payeurs particuliers d'Algérie sont
autorisés à recevoir les propositions d'assurances et les versements de
primes effectués au compte desdites caisses.

1er juin 1893. Décret du bey approuvant les tarifs et le
règlement général de police et d'exploitation du port de Tunis.
(J. 0. T., i" juin 1893.)

Sur la proposition de notre directeur général des travaux publics et de
notre directeur des finances,

Art. 1". -Sont approuvés le règlement général de police et d'exploitation
du port de Tunis, ainsi que les tarifs annexés au présent décret.

Art. 2. Est abrogé le décret du 5 juillet 1888 (26 chaoual 1305) fixant
les droits à payer.par les navires entrant dans le canal de La Goulette.

Est également abrogée en ce qui concerne le port de Tunis-La Goulette,
la taxe annuelle établie par le décret du 24 décembre 1891, sur les bateaux
de servitude.

6 juin 1893. Arrêté du gouv. gén. portant fixation du
tarif de conversion en argent de l'impôt achour à percevoir
en 1893 dans les départements d'Alger et d'Oran. (Mob., 14
juin 1893.)

Vu l'ordonnance du 17 janvier 1845, sur le régime financier de l'Algérie
Vu l'art. 1" de l'arrêté ministériel du 19 février 18;>9, réglant l'établisse-

ment de l'impôt arabe



Vu les décrets des 30 avril 1861 (art. 1", 20') et 7 octobre 1871, sur les
attributions du conseil de gouvernement

Vu la circulaire du gouverneur général de l'Algérie, en date du 29 juillet
1862, relative à l'observation des dispositions de l'arrêté ministériel du 19
février 1849;

Vu l'art. 26 du décret du 7 juillet 18G4, sur les attributions des conseils de
préfecture

Vu les décrets des 26 août 1881 et 6 avril 1882, sur l'organisation adminis-
trative de l'Algérie

Vu l'arrêté du 20 septembre 1886, en vertu duquel toutes les cultures
doivent être soumises à l'achour dans les départementsd'Alger et d'Oran,
au même titre et suivant les mêmes conditions que le blé et l'orge, c'est-à-
dire en raison, d'une part, de la superficie cultivée et de la qualité de la
récolte et, d'autre part, suivant le tarif de conversion en argent appliqué
aux céréales

Vu les propositions des généraux commandant les divisions et des préfets
des départements d'Alger et d'Oran;

Vu les avis des conseils de préfecture de ces deux départements;
Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". Le tarif de conversion en argent de l'impôt achour à percevoir
en 1893 dans les départements d'Alger et d'Oran, est fixé ainsi qu'il suit

Par quintal métrique de blé 22 francs.
– d'orge. 11

12 juin 1893. Loi portant ouverture au ministère de
l'intérieur d'un crédit extraordinaire de 200,000 fr. destiné à
prévenir les effets de la disette en Algérie. (Mob., 21 juin 1893.)

Art. 1". Sur les crédits ouverts au budget du ministère de l'intérieur,
pour l'exercice 1892, par la loi du 27 juillet 1892, une somme de 200,000 fr.
est et demeure annulée au titre du crédit inscrit au chap. 18 de la 2' sec-
tion (secours extraordinaires pour combattre l'invasion des sauterelles en
Algérie).

Art. 2. Un crédit extraordinaire de 200,000 fr. est mis à la disposition
du ministre de l'intérieur pour prévenir les effets de la disette en Algérie.

Ce crédit sera rattaché au budget du ministère de l'intérieur, 2* section,
pour l'exercice 1893, où il formera le chap. 19, sous le titre de t Secours
pour prévenir les effets de la disette en Algérie ».

Art. 3. Il sera pourvu à cette dépense au moyen des ressources géné-
rales du budget.

27 juin 1893. Décret relatif à l'impôt des licences en
Algérie. (B. 0., 1893, p. 724.)

Sur le rapportdu ministre des finances,
Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834;
Vu l'ordonnance du 31 janvier 1847, relative à l'impôt des licences en

Algérie
Vu les art. 13 et suivants de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du

4 novembre 1848, portant établissement en Algérie d'une taxe sur les loyers;
Vu le décret du 5 mai 1881, rendant applicable en Algérie la loi du 17

juillet 1880 sur les débits de boissons;



Vu le décret du 26 décembre 1881, rendant applicable en Algérie la loi du
15 juillet 1880 sur les patentes

Vu le décret du 27 juin 1887, concernant l'octroi de mer en Algérie
Vu l'article 39 de la loi de finances du 28 avril 1893;

CHAPITRE I"

DES ASSUJETTIS AU DROIT DE LICENCE

Art. 1". Toute personne se livrant en Algérie à un des commerces ou
à une des opérations mentionnés aux états 0, P et Q annexés à l'art. 30 de
la loi du 28 avril 1893, est soumise aux obligations résultant du présent dé-
cret, sous les seules exceptions édictées audit article.

Le propriétaire algérien qui vend des boissons de sa récolte n'est soumis
aux obligations résultant du présent décret que s'il débite en détail ces
mêmes boissons, vins et eaux-de-vie, et quel que soit le lieu de ce débit,
ou s'il se livre à des opérations de gros et de demi-gros dans un établisse-
ment situé en dehors du lieu de production.

Art. 2. Le droit de licence est indépendant de tous les autres droits ou
taxes établis au profit de l'État, des départements et des communes.

Art. 3. -Toute personne voulant se livrer à l'un des commerces ou A

l'une des opérations assujettis à la licence par l'art. 39 de la loi du 28 avril
1893 est tenue d'en faire la déclaration au bureau de recette des contribu-
tions diverses de la circonscription avant l'ouverture de l'établissement et
de verser immédiatement le cautionnement prévu au chapitre 2 du pré-
sent décret.

Art. 4. Lorsque l'établissement consiste en un café, cabaret ou tout
autre débit de boissons à consommer sur place, la déclaration d'exercice
n'est reçue par le receveur que sur la présentation

1° Pour les citoyens français ou naturalisés français, ou pour les sujets
étrangers assimilés, à ce point de vue, aux citoyens français par les con-
ventions diplomatiques, du récépissé constatant la déclaration préalable
faite à la mairie en conformité de l'art. 2 de la loi du 17 juillet 1880

2" Pour les étrangers non assimilés ou pour les indigènes musulmans,
d'une permission provisoire émanant de l'autorité compétente. Celle-ci ne
doit délivrer qu'après justification du dépôt du cautionnement prévu au
chapitre 2 du présent décret l'autorisation définitive prescrite par le décret
du 29 décembre 1851, et qui continue à être exigée, à l'égard des étrangers
non assimilés et des indigènes musulmans, par le décret du 5 mai 1881.

Art. 5. En ce qui concerne les distillateurs de profession, brasseurs et
entrepositaires soumis aux obligations résultant des règlements sur l'octroi
de mer, la déclaration d'exercice n'est reçue que si elle est accompagnée
des diverses déclarationsprévues par lesdils règlements sur l'octroi de mer.

Art.- 6. La déclaration d'exercice est permanente. Elle indique: 1» les
nom et prénoms de l'assujetti 2' la nature de son commerce ou de son in-
dustrie 3° la valeur qu'il attribue à son loyer pour les locaux servant à
l'exercice de sa profession; 4Q le lieu, la rue et autant que possible le nu-
méro de la maison où il entend exercer.

La licence est personnelle et ne peut être cédée qu'en vertu d'une décla-
ration faite à la recette des contributions diverses, et au vu des justifica-
tions concernant l'exécution des règlements de police et des règlements
sur l'octroi de mer. Dans le cas de cession irrégulière, le cessionnaire de-
meure responsable vis-à-vis de l'administration de tous les droits de licence
dus ou amendes encourues jusqu'au jour où la cession est constatée, sans



préjudice des peines dont il est passible pour exercice de profession sans
licence.

Art. 7. L'assujetti muni de la licence, qui serait déplacé ou empêché
d'exercer son commerce ou son industrie en vertu d'un jugement ou d'un
arrêté de police, n'a droit à aucune restitution des droits de licence acquittés,
ni à aucune remise desdits droits constatés et acquis au trésor qui ne se-
raient pas soldés au moment de la fermeture de l'établissement.

Art. 8. Tout assujetti doit indiquer ostensiblement le lieu de son com-
merce ou de son industrie par une enseigne ou bouchon placé à l'extérieur
de son établissement. Cette enseigne ou bouchon doit être enlevé aussitôt
après la cessation de l'industrie ou du commerce sujet à la licence.

Art. 9. L'assujetti exerçant plusieurs commerces ou industries passi-
bles de la licence dans un seul et même local ne doit qu'une seule licence
calculée d'après la nature du commerce ou de l'industrie classée dans la
catégorie la plus élevée. Lorsque l'assujetti exerce une ou plusieurs indus-
tries dans des maisons séparées ou dans des établissements distincts faisant
partie d'une même maison, il est du autant de licences qu'il y a d'établisse-
ments différents.

Art. 10. Tout assujetti qui veut cesser son commerce ou son industrie
est tenu d'en faire la déclaration préalable au bureau de recette de la cir-
conscription. Les droits continuent à être constatés et restent dus jusqu'à
l'accomplissement de cette formalité.

Art. M. Les assujettis qui, n'ayant pas fait leur déclaration de cesser,
sont restés trois mois et un jour sans acquitter les droits peuvent être répu-
tés avoir cessé leur commerce.

Dans ce cas, et sur le procès-verbal motivé du receveur constatant la
refus ou l'impossibilité d'acquitter les droits, le juge de paix ou l'autorité
qui en remplit les fonctions prononce, à la requête de l'administration des
contributions diverses, la cessation d'office du commerce et l'application du
cautionnement, dont l'excédent seul est remboursable, au paiement de
toutes les sommes dues par l'assujetti à titre d'impôt des licences,d'amendes
et de frais constatés dans les écritures du service des contributions
diverses.

Art. 12. La procédure indiquée à l'article précédent peut s'exercer
concurremment avec les poursuites ordinaires prévues au chapitre 2 du
présent décret qui ont pour effet d'assurer la rentrée des droits dus par la
saisie des objets mobiliers trouvés soit au domicile, soit à l'établissement
des assujettis.

CHAPITRE II

DROITS DE LICENCE ET CAUTIONNEMENT

Art. 13. Pour l'assiette des droits de licence, la population des commu-
nes et autres centres est fixée d'après les résultats du dernier dénombre-
ment quinquennal.

La population totale propre à chaque faubourg ou annexe sera déter-
minée par arrêté du gouverneur général.

Lorsqu'un décret ou arrêté de dénombrement constate un accroissement
ou une diminution de population susceptible de faire passer une localité
d'une catégorie de tarif à une catégorie supérieure ou inférieure, le nou-
veau droit est établi à partir du premier jour du mois qui suit l'insertion au
Bulletin officiel des actes du gouvernement du décret ou de l'arrêté dont il
s'agit. Il en est de même dans le cas de création d'une commune de plein



exercice ou de rattachement de douars indigènes à une commune déjà
existante.

Art. 14. La valeur locative de l'établissement qui doit servir à l'assiette
du droit de licence est, en principe, celle qui résulte de l'application de la
législation sur les patentes.

Lorsque la ventilation entre le loyer professionnel et le loyer d'habitation
est nécessaire pour asseoir le droit de licence et lorsque cette ventilation
ne résulte pas de la fixation du droit proportionnel de patente, le loyer
d'habitation servant de base à la taxe des loyers est déduit de la valeur
locative totale sur laquelle porte le droit proportionnel de patente, et la
différence ainsi obtenue est réputée être la valeur du loyer professionnel
à utiliser pour l'assiette du droit de licence.

Dans les communes mixtes ou indigènes où il n'existe pas de taxes sur les
loyers, la ventilation entre les loyers professionnels et d'habitation, lorsqu'ils
sont confondus pour la fixation du droit proportionnel de patente, est faite
d'office par les agents du service des contributionsdiverses, saufl'assujetti,
au cas où il se croirait surtaxé eu égard à sa déclaration, à former, devant
le juge compétent, telles demandes en réduction que de droit. Dans le cas
où une expertise serait jugée nécessaire, il serait procédé par un expert
unique désigné par le tribunal.

Lorsque, par application du dernier paragraphe de l'art. 5 du décret du
26 décembre 1881 sur les patentes en Algérie, l'assujetti à la licence n'est
pas encore soumis aux droits de patente, la valeur du loyer professionnel
est délerminée d'office par les agents du service des contributions diverses,
sauf le recours prévu au paragraphe précédent.

Art. 15. Lorsque le rôle des patentes n'est pas encore publié lors de la
détermination d'un droit de licence, ce droit est assis, d'office et à titre
provisoire, par le service des contributions diverses, sauf, s'il y a lieu, à
l'assujetti à parfaire ou à l'administration à restituer, après la publication
du rôle des patentes.

Il en est de même, et le droit de licence est payé sauf à faire compte,
dans tous cas où la détermination du loyer professionnel doit être faite
d'office par l'administration des contributionsdiverses, sauf le recours prévu
par l'article précédent.

Art. 16. Les droits de licence sont dus par mois et d'avance; ils sont
exigibles pour le mois entier, à quelque époque que commence ou cesse
l'exercice de la profession.

Les receveurs des contributionsdiverses ont seuls qualité pour effectuer
et poursuivre le recouvrement des droits de licence.

Le mode de poursuite à fin de recouvrement est déterminé par les règle-
ments administratifssur perception des contributions diverses.

Art. 17. Les déclarations d'exercice ou de cessation, les récépissés du
cautionnement et les quittances délivrées pour le service des licences sont
marqués d'un timbre spécial dont le prix est fixé à 10 cent. Le prix de ce
timbre spécial n'est pas dû dans les cas d'opérations d'ordre et de compta-
bilité, et en particulier lorsque des droits supplémentaires sont versés, après
compte fait, dans les conditions prévues à l'art. 15.

Art. 18. Pour obtenir la licence, les assujettis versent un cautionne-
ment équivalent à la moitié des droits de licence calculés pour l'année
entière. Le cautionnement est personnel; il ne porte pas intérêt et doit
toujours être au complet. L'administration ne reconnaît pas de bailleurs de
fonds.

Le cautionnement est affecté spécialement et par privilège 1* au paie-
ment des amendes et frais auxquels les assujettis pourraient être condamnés
en raison du commerceou de l'industrie soumis à la licence; 2" au paiement



des droits de licence, ainsi que des frais de poursuites y relatifs, qui
n'auraient pas été acquittés par l'assujetti au moment de la déclaration de
cesser.

Art. 19. En cas de cessation régulièrement déclarée et lorsque les
droits et frais ont été acquittés, le cautionnement est immédiatement
remboursé par le comptable qui l'a reçu et sous sa responsabilité.

CHAPITRE III

OBLIGATIONS DES ASSUJETTIS ET VISITES DES EMPLOYÉS

Art. 20. Les personnes exerçant l'une des professions prévues aux
tableaux annexés à l'art. 39 de la loi du 28 avril 1893 sont tenues de justifier
de leur licence à toute réquisition des préposés des contributions diverses,
des douanes, de la gendarmerie, de la police et des gardes champêtres,
revêtus de leur uniforme ou porteurs de leur commission

A cet effet, ces agents ou préposés sont autorisés à se présenter chez les
assujettis sans l'assistance d'un officier de police judiciaire.

Art. 21. Les employés des contributions diverses, revêtus de leur
uniforme ou porteurs de leur commission, ont seuls qualité pour visiter,
sans l'assistance d'un officier de police judiciaire, les locaux et magasins
affectés à chaque commerce ou industrie, afin de constater si la licence est
payée à raison de la profession exercée et si la personne qui a pris la
licence est bien celle qui fait en réalité les opérations commerciales ou
induslrielles.

Art. 22. Si des boissons, des spiritueux ou des tabacs de toutes sortes
sont publiquement vendus ou mis en vente sans déclaration d'exercice ou
sans licence, les agents et préposés dénommés à l'art. 20 ont le droit
d'entrer, sans l'assistance d'un officier de police judiciaire, dans le lieu de
la vente et de constater la contravention.

Art. 23. Dans le cas où une personne est soupçonnée d'exercer sans
licence une des industries ou l'un des commerces soumis aux droits de
licence, les employés des contributions diverses peuvent, avec l'assistance
du maire ou d'un officier de police judiciaire, faire des visites dans l'intérieur
de l'habitation. La réquisition adressée au maire ou à l'officier de police,
et à laquelle il doit toujours être déféré, est transcrite en tête du procès-
verbal elle doit être signée d'un employé ayant au moins le grade de
receveur ou de contrôleur.

CHAPITRE IV

DES CONTRAVENTIONS

Art. 24. Sont saisis pour garantie des amendes encourues, indépen-
damment des matières destinées à être vendues, les objets matériels et
mobiliers servant à la vente, lorsque celle-ci a lieu à poste fixe, ou les
moyens de transport pour les marchands ambulants et colporteurs de
boissons et de tabacs.

Dans le cas de solvabilité reconnue du contrevenant ou de t'offre d'une
caution solvable, ou bien de consignation des droits dus, des frais et du
maximum de l'amende encourue, la mainlevée des objets saisis peut étre
accordée par l'administration.

Art. 25. – Les contraventions aux dispositions du présent décret sont
constatées par procès-verbaux des agents et préposés dénommés à l'art.



20, à la requête du gouverneur général de l'Algérie, poursuites et diligen-
ces du directeur des contributions diverses du département.

Les procès-verbaux, rédigés dans les 24 heures de leur déclaration aux
contrevenants ou à leurs représentants, sont affirmés devant le juge de
paix dans les trois jours de leur clôture, et enregistrés dans les quatre
jours de la date de celle-ci, sauf la prorogation de délai prévue par le
décret du 19 janvier 1856.

Les procès-verbaux font foi jusqu'à inscription de faux, lorsqu'ils ont été
rédigés par deux employés des contributions diverses, et jusqu'à preuve
contraire s'ils ne l'ont été que par un seul ou par les autres agents dénom-
més à l'art. 20 du présent règlement.

Art. 26. Les contraventions sont poursuivies par les soins du directeur
des contributions diverses du département devant le tribunal correctionnel
de l'arrondissement dans lequel elles ont été commises.

Art. 27. Le directeur des contributions diverses du département a le
droit de transiger, soit avant, soit après le jugement, sur le montant des
amendes encourues.

Lorsque le montant total des amendes et frais dépasse 1,000 fr., les tran-
sactions doivent étre soumises à l'approbation du gouverneur général
statuant en conseil de gouvernement.

Art. 28. Le montant des amendes, défalcation faite de tous les frais,
est réparti ainsi qu'il suit

@Un quart au budget de l'État
Un quart au trésor pour le service des pensions civiles
La moitié aux verbalisants.
Dans le partage de cette moitié, les employés des contributions diverses

du grade d'inspecteur ou de contrôleur, quand il s'en trouve au nombre des
verbalisants, touchent deux parts.

Art. 29. Sont et demeurent abrogées l'ordonnance du 31 janvier 1847
ainsi que toutes les dispositions contraires à celles du présent décret.

28 juin 1893. Décret modifiant l'arrêté (lu 4 novembre
1848 qui institue en Algérie une taxe sur les loyers au profit des
communes. (Mob., 12 juill. 1893.)

Sur le rapport des ministres des flnances et de l'intérieur;
Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834, l'art. 5 de la loi de finances

du 4 août 1844, les art. 41 et 42 de l'ordonnance du 28 septembre 1847 et les
art. 133, n' 14, et 164 de la loi municipale du 5 avril 1884

Vu l'art. 1", n- 19, du décret du 30 avril 1861 sur les attributions du con-
seil de gouvernement de l'Algérie, et le décret du 26 août 1881 sur l'orga-
nisation administrative de l'Algérie

Vu le titre III de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, du 4 novembre
1848, instituant une taxe sur les loyers au profit des communesde l'Algérie;

Vu l'art. 60 de la loi de finances du 26 décembre 1890;
Vu la dépêche du gouverneur général de l'Algérie du 29 octobre 1892

relatant l'avis émis par le conseil de gouvernement;
Le conseil d'État entendu,

Art. 1". L'art. 16 de l'arrêté du chef du pouvoir exécutifdu 4 novembre
1848 est modifié ainsi qu'il suit

« Les officiers de terre et de mer ayant des habitations particulières,soit
pour eux, soit pour leurs familles, les officiers sans troupe, à l'exception
des officiers appartenant au service d'état-major établi par les lois des 20

mars 1880 et 24 juin 1890, les officiers de gendarmerie, les employés de la



guerre et de la marine dans les garnisons et dans les ports, les préposés
de l'administration des douanes non casernés, sont imposables à la taxe
sur les loyers, d'après le même mode et dans les mêmes proportions que
les autres contribuables. »

5 juillet 1893. Décret rendant exécutoire en Algérie la
loi du 18 décembre 1878 sur le timbre et l'enregistrement.
(Mob., 19 juill. 1893.)

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1841, déterminant les conditions de l'appli-
cation en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France
lesdroits d'enregistrement;

Vu l'ordonnance du 10 janvier 1843, réglant les conditions de l'application
en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France l'impôt
et les droits de timbre

Vu le décret du 8 août 1885, qui a rendu exécutoire en Algérie la loi du
3 juillet 1877 et le décret du 2 août suivant sur les réquisitions militaires;

Vu la loi du 18 décembre 1878, laquelle est ainsi conçue
« Article unique. Les procès-verbaux, certificats, significations, juge-

ments, contrats, quittances et autres actes faits en vertu de la loi du 3
juillet 1877 sur les réquisitions militaires et exclusivement relatifs au règle-
ment de l'indemnité, seront dispensés du timbre et enregistrés gratis lors-
qu'il y aura lieu à la formalité de l'enregistrement»

Sur le rapport du ministre des finances et d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". La loi du 18 décembre 1878 est déclarée exécutoire en Algérie.

5 juillet 1893. Arrêté des min. des trav. publics, de
la guerre et des finances, pour le transport des dynamites.
(Mob., 9 août 1893.)

Vu les art. 21 et 66 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 sur la police, la
sûreté et l'exploitation des chemins de fer

Vu la loi du 8 mars 1875 qui autorise la fabrication de la dynamite par
l'industrie privée et le décret du 24 août 1875 portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution de ladite loi

Vu le décret du t7 mai 1876 rendant applicablesen Algérie, sous certaines
modifications, la loi et le décret précités;

Vu le règlement du 10 janvier 1879 sur le transport de la dynamite par
chemin de fer

Vu l'arrêté ministériel du 9 avril 1888 complétant ledit règlement, en ce
qui concerne la dynamite fabriquée à l'étranger

Vu les décrets des 26 août 1881 sur l'organisation administrative de
l'Algérie

Vu l'avis émis par le comité consultatif des chemins de fer;
Les compagnies de chemins de fer entendues,

Art. 1". En outre des conditions exigées dans la métropole, pour la
circulation par chemin de fer des dynamites fabriquéesen France, ces dy-
namites ne pourront être transportées sur les chemins de fer algériens que
si elles satisfont aux conditions suivantes •

Elles devront arriver dans la colonie accompagnées d'un certificat de
qualité et d'emballage délivré par l'agent des poudres et salpêtres délégué à
la surveillance dans l'usine de fabrication.



Elles devront, avant d'être remises au chemin de fer, passer par un dépôt
dûmenl autorisé, établi dans le port ou au voisinage immédiat du port par
lequel elles auront été importées.

Le dépôt devra renfermer un laboratoire d'essai, dirigé, aux frais du dé-
positaire, par le service des mines.

Les expéditions destinées au chemin de fer devront être accompagnées
d'un certificat de l'agent du service des mines.

Art. 2. Pour les dynamites fabriquées à l'étranger, le dépôt mentionné
à l'article précédent remplacera l'entrepôt visé à l'arrêté ministériel du 9
avril 1888, et ces dynamites, moyennant le certificat à délivrer par le service
des mines, pourront circuler sur les chemins de fer algériens dans les con-
ditions où circulent en France, par voie ferrée, les dynamites fabriquées à
l'étranger.

5 juillet 1893. Décret du bey portant règlement du
budget de l'exercice 1892. (J. 0. T., 6 juill. 1893.)

20 juillet 1893. Arrêté du dir. gén. des trav. publics
réglant les frais d'enquête et de visite des mines, et les frais
d'analyse (J. O. T., 27 juill. 1893.)

22 juillet 1893. Loi portant modification à l'art. 8, § 3 et
à l'art. 9 du C. civ., relativement aux déclarations effectuées
en vue d'acquérir ou de décliner la nationalité française.
(B. 0., 1893, p. 706.)

28 juillet 1893. Décret déclarant exécutoires en Algérie
la loi du Ier décembre 1875 et l'art. 36 de la loi de finances du
28 avril 1893. (Mob., 9 août 1893.)

Vu la loi du 29 juin 1872 rendue exécutoire en Algérie par le décret du
18 mai 1874;

Vu la loi du 1" décembre 1875 portant
Art. 1". Les dispositions de l'art. 1", paragraphe 3, de la loi du 29 juin

1872 ne sont pas applicables aux parts d'intérêt dans les sociétés commer-
ciales en nom collectif, et elles ne s'appliquent, dans les sociétés en com-
mandite dont le capital n'est pas divisé par actions, qu'au montant de la
commandite.

t Art. 2. La même exception s'applique aux parts d'intérêt dans les so-
ciétés de toute nature, dites de coopération, formées exclusivement entre
des ouvriers ou artisans, au moyen de leurs cotisations périodiques •

Vu l'art. 36 de la loi de finances du 28 avril 1893 disposant que « la loi du
29 juin 1872 n'est pas applicable aux emprunts contractés par les sociétés
en nom collectif pures et simples »

Sur le rapport du ministre des finances, d'après les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie,

Art. 1«". La loi du 1" décembre 1875 et l'art. 36 de la loi de finances du
28 avril 1893 sont déclarés exécutoires en Algérie.



Art. t6. L'art. 35 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de
l'armée est modifié comme ci-après

Est supprimé le 3' alinéa du paragraphe 3.
Le paragraphe 6 est remplacé par le suivant
< § 6. La taxe militaire est due par l'assujetti; toutefois, elle est impo-

li) Voici dans quels termes M. Jonnart, député, rapporteurde la commis-
sion chargée de l'examen du budget général de l'exercice 1893, pour le
service de l'Algérie, appréciait la situation financière des départements et
des communes de l'Algérie.

La situation financière des départementset des communes de l'Algérie
inspirait de sérieuses inquiétudes en 1883. Elle ne tardait pas à se relever,
grâce aux dispositions provoquées par le gouverneur général. Aujourd'hui
elle semble prospère. Cependant elle appelle quelques observations.

Que les budgets départementaux et communaux s'équilibrent et même
se soldent par des excédents de recettes, c'est un résultat louable, et nous
nous bornerions à l'enregistrer, s'il était dû à la sagesse et à l'habile ges-
tion des assemblées locales. Mais nous avons l'ingrate mission de constater
que le mérite en revient à la générosité inépuisable de l'État et à quelques
errements regrettables de l'administration,tels que les annexions abusives
de douars aux communes de plein exercice.

Il nous sera facile d'établir que si les communes notamment se mon-
traient plus ménagères des deniers publics, les sacrifices de l'État seraient
notablement réduits.

Ce qui constitue la vitalité de nos départements de France, c'est qu'ils
ont des ressources propres les contributions qui alimentent leur caisse
ont pour contre-valeur les dépenses dont bénéficient les populations qui
fournissent ces contributions.

Nous savons qu'il n'en est pas de même en Algérie, où la subvention

26 juillet 1893. Loi portant fixation des dépenses du
budget général de l'exercice 1894. (B. 0., 1893, p. 804.)

TITRE 1"

BUDGET GÉNÉRAL. – DÉPENSES

§ !• Crédits ouverts

· Art.· 2.1. ·
Art.2
2° Les crédits ouverts aux ministres pour les dépenses de l'exercice 1894

en Algérie, conformément à l'état B annexé à la présente loi, s'élèvent
à 70,118,529 fr.

Ces crédits s'appliquent
1" Aux services généraux des ministèrespour 54.379.193
2° Aux frais de régie, de perception et d'exploitation des

impôts et revenus publicspour. 11.746.536
3° Aux remboursements et restitutions, non valeurs et

primes pour 992.800

Total égal conforme à l'état B annexé à la présente loi.. 70.118.529(1)



sée au nom de celui de ses ascendants dont la cotisation a été prise pour
élément de calcul de la taxe, conformément au § 3 du présent article. La
taxe ainsi imposée au nom des ascendants est recouvrée sur eux, sauf
leur recours contre l'assujetti.

» Lorsque l'assujetti n'a plus ses ascendants du premier degré, lorsqu'ils

forme la première ressource des budgets départementaux. L'État leur
abandonne cinq dixièmes des impôts arabes, c'est à-dire une somme qui
atteint sept millions (*). Or pour les 86 départements métropolitains le
fonds de subvention ne s'élève qu'à 3,700,000 francs.

C'est le décret du 27 octobre 1858 qui, en établissant les conseils géné-
raux et en créant l'autonomie financière des départements algériens,
attribua à ces derniers, sur le produit de l'impôt arabe, une part dont la
quotité, après avoir été successivement de 4, 5 et 6 dixièmes, a été ramenée
et maintenue depuis 1873 au taux de cinq dixièmes.

Cette attribution se justifiait par la nécessité d'assurer aux départe-
ments les ressources nécessaires à l'acquittement des dépenses mises à
leur charge et auxquelles ils ne pouvaient, comme ceux de la métropole,
faire face au moyen de centimes additionnels, attendu que, jusqu'à ces
dernières années, l'impôt des patentes était la seule contribution directe
établie en Algérie.

Mais, si justifié qu'il ait été et qu'il soit encore dans une certaine
mesure, – l'abandon aux départements de ressources qui ont un caractère
indéniable d'impôts d'État n'est qu'un expédient, qui ne saurait se per-
pétuer.

Dans l'état actuel des choses, l'autonomie financière des départements
est purement artificielle.

Depuis quelques années, le Parlement se préoccupe d'accroître les pro-
duits que le trésor retire de l'Algérie. Le moment paraît venu d'examiner
s'il ne conviendrait pas d'assurer aux départements les moyens de se
suffire eux-mêmes et de donner ainsi aux conseils généraux, en matière
budgétaire, le sentiment de la responsabilité que peuvent seules avoir,

(*)
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sont indigents ou sans domicile connu en France, ou lorsque l'assujetti a
atteint l'âge de trente ans révolus et qu'il a un domicile distinct de celui de
ses ascendants, il est personnellement imposable à la taxe militaire.

» La taxe est exigible dans la commune ofi le contribuable, au nom

dans sa plénitude, les assemblées qui disposent de ressources fournies par
les populations qu'elles représentent. Le jour où ce résultat serait obtenu,
les sept millions que l'Etat leur abandonne deviendraient disponibles. On
pourrait, soit les affecter aux besoins des services généraux, notamment à
l'achèvement de l'outillage économique du pays, soit alléger d'autant
ou dans une mesure à déterminer le poids des impôts que supportent
les populations indigènes soit enfin renoncer à certains impôts nouveaux
dont l'établissement soulève une si vive émotion dans la colonie et qui ne
sont rendus nécessaires que par l'abandon que l'État fait aux départements
d'une partie de ses ressources.

La générosité de l'État a ce double défaut, d'introduire dans les budgets
départementauxune cause permanente d'instabilité, résultant des fluctua-
tions auxquelles les Impôts arabes sont soumis, et de constituer une sorte
de prime à l'imprévoyance.

Les départements algériens, en effet, se plaignent volontiers de la varia-
bilité et de l'insuffisance des ressources départementales,mais il est per-
mis de dire que certains chapitres de leur budget sont beaucoup plus lar-
gement dotés.

Il est incontestable,par exemple, que les dépenses du conseil général,
de la commission départementale, les frais d'impression sont partout exa-
gérés.

Les dépenses du service des enfants assistés, étant donné le chiffre de
la population appelée à en bénéficier, sont très supérieures à celles qui
ressortent pour le même objet des budgets métropolitains. Dans le dépar-
tement d'Alger, ce service (non compris la protection des enfants du pre-
mier âge) coûte 162,113 francs.

Les subventions aux communes sont trop libéralement accordées.
L'entretien du personnel des agents voyers impose aux départements

algériens des charges réellement excessives.
Avec les traitements élevés dont ils jouissent, auxquels s'ajoutent des

remises proportionnelles considérables, abusivement perçues, soit au titre
départemental, soit au titre communal, les agents voyers sont évidemment
les fonctionnaires les mieux rétribués de la colonie.

Malgré un luxe d'employés inconnu dans la métropole, les services de
la vicinalité laissent d'ailleurs plus à désirer que dans n'importe quel
département de la France.

Dans un des trois départements, les lois et règlements sur la vicinalité
étaient restés jusqu'à présent sans application, au point de vue des garan-
ties d'ordre et de comptabilité qu'ils assurent à l'emploi des ressources à

ce titre. Les municipalités disposaient, à peu près au gré de leur fantaisie,
des prestations et de leur produit en argent. Le règlement général, que le
décret du 17 juillet 1854 avait prescrit d'établir dans le délai d'un an, n'a
été rendu exécutoire qu'en 1891, malgré les critiques que la Cour des
comptes avait plusieurs fois formulées à ce sujet et les injonctions de
l'administration centrale.



duquel elle doit être inscrite en vertu des dispositions du présent paragra-
phe, a son domicile au 1" janvier.

» Elle est recouvrée et les réclamations sont instruites et jugées comme
en matière de contributions directes. »

La régularisation de ce fàcheux état de choses, entreprise par l'adminis-
tration, a suscité les résistances qui ne l'empêcheront pas, nous l'espé-

rons, de parachever son oeuvre.
Ailleurs, le conseil général confond habilement dans un même chapitre

les dépenses afférentes aux chemins vicinaux et aux chemins de fer d'inté-
rêt local. Aussi se refuse-t-il à toute diminution de charges imposées aux
communes au titre vicinal, si justifiée qu'elle soit. Le département, en
eflet, percevant à son profit les deux tiers des prestations et des centimes
additionnels spéciaux, son intérêt est de s'opposer à la réduction du nombre
des journées de prestation et des centimes cependant le tiers des recettes,
abandonné aux communes, excède d'une façon notable les besoins réels
de la petite vicinalité, puisque les excédents de recettes disponibles en fin
d'exercice, d'après le compte définitif de 1889, atteignent 800,000 francs (*).

Le système a ses inconvénients non seulement il oblige les communes à
maintenir à leur budget des impositionshors de proportion avec les besoins
constatés, ou du moins ceux auxquels l'organisation actuelle du service
permet de pourvoir, mais en outre il est le point de départ de nombreuses
irrégularités dans la comptabilité des communes, qui résistent difficilement
à la tentation de détourner de leur affectation les ressources vicinales pour
les appliquer à leurs dépenses ordinaires.

Ajoutons que l'établissement des rôles pour les prestations aboutit trop
souvent à une injuste répartition entre les différents éléments de la popu-
lation. Dans les communes mixtes, la loi qui confie au contrôleur le soin
d'asseoir les prestations et à la direction des contributions directes, la mis-
sion d'établir les rôles est généralement appliquée dans sa lettre et dans

son esprit, mais elle est ouvertement violée dans un grand nombre de

communes de plein exercice, où les municipalités procèdent elles-mêmes

au recensement des prestations et parfois même à l'établissement des
rôles.

Il en résulte des lenteurs et des retards très préjudiciables au service de
la voirie, et en outre des inégalités de traitement dont les contribuables
indigènes ne sont pas seuls à se plaindre.

Les comptes des receveurs font ressortir un chiffre de non-valeurs qui

né dépasse pas 4 »/« du montant des rôles dans les communes mixtes, et
qui atteint le quart de l'impôt dans les communes de plein exercice.

C'est surtout l'emploi des prestations qui donne lieu à de fréquents abus.
Il n'est pas rare de voir des indigènes obligés de faire leurs prestations à

20, 25 et 30 kilomètres de chez eux, sans qu'il leur soit tenu compte du

temps employé en voyage. Et parfois on les déplace ainsi pour leur faire
acquitter une journée de prestation, ou même une demi-journée restant
due.

Nous avons indiqué déjà que les populations indigènes, qui fournissent

[*) Compte définitif de 1889 du département d'Alger.



Art. 33. – Sont approuvés, conformément à l'art, 2 de la loi du 21

mars 1878.

les quatre cinquièmes des recettes du budget départemental, ne profitent
que dans une faible mesure des dépenses souverainement fixées par les
conseils généraux. Ce qui est injuste surtout, c'est que les indigènes de

nos oasis les plus éloignées contribuent si largement aux dépenses dont
bénéficient presque exclusivement les habitants du littoral ou du Tell.

Le contingent des territoires de commandement représente plus d'un
cinquième des recettes totales du département, et d'ordinaire les sommes
allouées à ces territoires sont des plus minimes. Les travaux de vicinalité
dans le Sud sont peu ou point subventionnés, malgré les demandes réité-
rées de l'administration militaire. II s'en suit que les transports de guerre
continuent à grever lourdement le budget général.

Pour l'année 1891, par exemple, il a été dépensé sur le territoire de
commandementdu départementd'Oran, qui fournit au budget départemental
une somme de 500,000 francs, un crédit montant seulement à 25,000 francs.

Dans ces conditions, il n'est pas surprenant qu'on ait songé à séparer
les territoires de commandement des territoires civils au point de vue
financier et à former avec les sommes provenant des trois divisions mili-
taires un budget spécial à tout le territoire de commandement.

En tous cas, au moment où notre action tend à s'étendre au sud des
possessions algériennes, il nous paraît indispensable d'arrêter les limites
de nos départements. On ne peut admettre en effet que les nouveaux terri-
toires sur lesquels notre influence ne doit pas tarder à s'exercer, contribuent
à l'accroissement des ressources départementaleset que la mise en œuvre
des services institués pour y asseoir notre domination dépende en partie
du bon vouloir d'assemblées nullement désignées pour concourir à l'admi-
nistration des populations sahariennes. Nous signalons au gouvernement
la nécessité de déterminer, sans plus attendre, la limile territoriale au-
dessous de laquelle il ne sera plus procédé au partage des recettes entre
l'Etat et les départements, le produit des impôts arabes étant intégrale-
ment attribué à l'État, seul chargé de subvenir aux frais d'administration
des populations soumises à notre autorité au delà de cette limite.

La politique suivie vis-à-vis des communes algériennes a singulière-
ment encouragé l'esprit de prodigalité qui les distingue.

Les départements ne leur ménagent pas les subventions et l'État est
plus généreux encore que les départements.

Sans doute, c'est par la vie communaleque débute une société. Aider les
communes nées d'hier à se procurer les organes indispensables à l'exis-
tence d'un centre, est le meilleur moyen de permettre à la colonisation de
prendre racine et de se développer.

Mais l'État ne doit son appui qu'aux communes qui s'aident elles-mê-
mes, et font de leurs ressources un emploi utile.

L'examen des budgets communaux fait ressortir que son concours est
abusivement accordé à des communes dont le budget en fin d'exercice se
solde par des excédents de recettes, et à d'autres dont la situation serait
également prospère si elles réglaient leurs dépenses avec plus de modéra-
tion.



§ 4. Le décret du 28 décembre 1892 relatif à la taxe des télégrammes
échangés entre la France d'une part, et l'Algérie et la Tunisie d'autre
part.

Les excédents de recettes ne sont pas des quantités négligeables.
Au 31 décembre 1890, les communes de plein exercice du département

d'Alger, qui sont au nombre de 100, accusaient un solde disponible de plus
de 1,400,000 francs.

Dans les cinq dernières années, la moyenne des placements annuels pro-
ductifs d'intérêts effectués par ce groupe de communes, en compte courant
au trésor, dépasse 1,600,000 francs.

Dans le même laps de temps, la moyenne des placements annuelle des
fonds communaux placés au trésor, avec intérêts, par les 71 communes de
plein exercice du département de Constantine, atteint 1,200,000 francs.

Dans le département d'Oran, la situation des communes de plein exer-
cice est moins bonne, à cause des graves mécomptes que leur ont fait
éprouver les prêts de semences aux colons et aux indigènes cependant
l'exercice 1889, le dernier sur lequel nous ayons pu obtenir des renseigne-
ments précis, se solde également par un excédent de recettes.

Il n'est pas inutile de faire remarquer que les excédents de recettes que
nous envisageons ici ne comprennent pas les disponibilités également
considérables qui existent en fin d'exercice sur les fonds ayant une affec-
tation spéciale, tels que les fonds de la vicinalité.

La situation dans son ensemble est donc des plus favorables. Et pour-
tant il est peu de communes auxquelles on ne puisse reprocher d'exagérer
leurs dépenses, et non seulement de pourvoir trop libéralement aux dé-
penses obligatoires, mais encore de changer leur budget de dotations éle-
vées pour subvenir à des dépenses facultatives des moins justifiées.

Le contraste est frappant si l'on met en regard la parcimonie avec
laquelle les conseils municipauxde nos petites communes rurales dressent
généralement leur budget et la prodigalité qui préside à l'établissementdu
budget des communes algériennes, petites ou grandes.

Il n'est si petite commune en Algérie qui ne prétende jouir de squares,
de rues plantées d'arbres et garnies de trottoirs, et non seulement d'eau
potable, mais d'un lavoir, d'un marché, souvent d'un abattoir, c'est-à-dire
de commoditéset d'un luxe que se refusent, par mesure d'économie, tant de
communes de France.

Nous n'insisterions pas sur ce point d'ailleurs, si les mêmes tendances
ne se révélaient dans la construction des édifices communaux. Le gaspil-
lage ici n'a pas d'excuse. On bâtit dans des communes qui ne comptent
pas 100 habitants européens, des mairies dont les dimensiens laisseraient
supposer une population de 15 ou 20,000 habitants. La commune d'Aïn-
Temouchen possède une population de 1,076 Français et de 3,790 habi-
tants de nationalités diverses l'hôtel-de-ville qu'on vient d'y construire a
déjà coûté plus de 300.000 francs et on prévoit que pour le terminer com-
plètement une dépense de 100,000 francs au moins sera nécessaire.

Les dépenses d'administration et de personnel sont à l'avenant. La créa-
tion des communes de plein exercice a fait surgir une légion d'employéss
communaux.



Art. 66. La contribution de l'État dans les dépenses des communes do
l'Algérie pour construction d'écoles ou de classes destinées aux indigènes,

Pour l'exercice 1889, dans le département de Constantine, les dépenses
ordinaires des 71 communes de plein exercise se sont élevées à 4,790,217
francs 98. Or plus de 1,100,000 francs (*), ont été affectés aux dépenses
d'administration et de perception.

Mais le département de Constantine n'est malheureusement pas une
exception. Dans les autres départements, la situation est la même. Com-
ment s'en étonnei- lorsqu'on voit les maires presque partout toucher des
indemnités qui atteignent 10,000 francs dans des villes de 20,000 habitants
et jusqu'à 3 et 4,000 francs dans des communes de 4 et 5,000 habitants
lorsqu'on voit les secrétariats des mairies organisés partout dans des con-
ditions les plus dispendieuses, coùtant 4 et 5,000 francs dans des commu-
nes qui ne comptent pas 1,000 Européens, comme Aumale, Affreville, ou
même 500 Européens comme Haussonvillers. Fort-Nationalet tant d'autres.

Les plus petites communes, en effet, se gardent bien de confier aux
instituteurs le secrétariat de la mairie, moyennant une indemnité peu
élevée, comme la grande majorité des communes rurales de France elles
veulent que le secrétaire de la mairie soit un employé exclusivement com-
munal, de même que le receveur municipal, qui est rarement le receveur
des contributions diverses, de même que le porteur de contraintes, qui
n'est presque jamais l'agent des poursuites de l'administration.

Et ce ne sont pas les seuls agents communaux. Un nombreux personnel
est préposé à la perception des taxes locales, des halles et marchés,
d'abatage, de pesage et de mesurage, si bien que les frais de perception
atteignent quelquefois 40 et 50 "/» de la recette. Trop souvent aussi les
ressources de la petite vieinalité entretiennent de nombreux emplois para-
sitaires au lieu de chemins. C'est ainsi que la petite commune de Pont-du-
Chelif (146 habitants français), qui, dans les dix dernièresannées a disposé
d'une cinquantaine de mille francs pour sa voirie, n'avait pas encore tout
récemment un seul kilomètre de chemin sur son territoire.

Le chapitre des dépenses facultatives n'est pas moins instructif. Nous
relevons, dans la plupart des budgets communaux, des subventions nom-
breuses à des musiques, à des sociétés diverses, à des services de tout
ordre que les municipalités de nos campagnes de France seraient bien
surprises de voir si largement rétribués. Le conseil municipal de Tizi-
Ouzou, après maintes largesses, trouve encore moyen d'allouer un salaire
de 358 francs à « l'attrapeur de chiens ».

L'administration des communes mixtes prête moins à la critique. Toute-
fois, les administrateurs pourraient alléger leur budget de quelques dépen-
ses superflues. Une pratique qui tend à se généraliser nous parait irrégu-
lière certaines communes mixtes allouent des indemnités de résidence ou
des frais de représentation aux administrateurs, qui sont fonctionnaires
de l'État et n'ont aucun droit à ces libéralités.

Dans le département d'Alger, au 31 mars 1890, les excédents de recettes
des 21 communes mixtes s'élevaient à 713,317 francs, non compris les

l") Les dépenses de police (personnel et matériel) bien entendu ne figu-
rent pas dans ce chiffre.



payable sur le crédit inscrit à cet effet au budget général de l'Algérie

fonds grevés d'affectations spéciales, dont les excédents dépassaient
1,300,000 francs.

Ces communesont déposé annuellement en compte courant au trésor,avec
intérêts, dans les cinq dernières années, une moyenne de 1,400,000 francs.

Dans le département de Constantine, l'exercice 1889 (*) fait ressortir,
pour les 34 communes mixtes. un excédent de recettes de près de
1,900,000 francs, déduction faite des fonds ayant une affectation spéciale,
et notamment des 1,100,000 francs d'excédent des ressources vicinales.

La moyenne annuelle des fonds placés avec intérêts au trésor par ces
communes dans les années 1886 à 1891 est supérieure à 2 millions.

Les résultats de l'exercice 1889 sont moins favorables pour les commu-
nes mixtes du département d'Oran ils se traduisent pourtant par un
excédent de recettes de près de 200,000 francs mais, en réalité, la situa-
tion financière de quelques-unes de ces communes c'est plutôt critique,
compromise, comme celle des communes de plein exercice, par les opéra-
tions de prêts de semences.

En territoire de commandement, les communes indigènes, en général,
sont prospères malgré l'empiètement du fonds commun divisionnaire.

En résumé, dans les commuues algériennes, mais surtout dans les com-
munes de plein exercice, l'exagération des dépenses est la règle, et pour-
tant les excédents de recettes sont considérables, notammentdans les deux
départements d'Alger et de Constantine.

Or, pendant l'exercice 1889, l'État a accordé aux communes du départe-
ment de Constantine des subventions montant, pour les communes de
plein exercice, à 938,738 fr. 95, et pour les communes mixtes, à.
106,089 fr. 98.

Les communes du département d'Alger n'ont pas été moins favorisées.
Nous avons pu nous procurer un état des subventions qui leur ont été
allouées pendant l'exercice 1890 et nous avons constaté que, parmi les
communes de plein exercice qui en avaient profité, quarante-six présen-
taient des excédents de recettes à la fin de l'exercice précédent, et que
vingt et une communes mixtes, se trouvant dans une situation aussi bril-
lante, avaient également bénéficié de la générosité de l'État.

Nous voyons, par exemple, la commune d'Alger, dont le budget en fin
d'exercice s'était soldé par un excédent disponible de 344,766 francs, rece-
voir une subvention de 91,331 francs

La commune de Mustapha, dont l'excédent disponible était de 97,663
francs, une subvention de 9,661 francs;

La commune d'Hussein-Dey, dont l'excédent disponible était de 39,260
francs, une subvention de 14,467 francs;

La communo de Castiglione, dont l'excédent disponible était de 38,959
francs, une subvention de 1,596 francs

La commune de Blidah, dont l'excédent disponible était de 181,497
francs, une subvention de de 3,200 francs;

(*! Nous n'avons pu obtenir de renseignementsprécis sur les exercices
1890 et 1891 mais nous croyons pouvoir dire que les mêmes errements
ont été suivis pendant ces exercices, l'administration disposant des mêmes
crédits.



(service de l'instruction publique) ne pourra désormais être inférieure à
40 p. 0/0 de la dépense, ni supérieure à 80 p. 0/0.

La commune de Bourkika, dont l'excédent disponible était de 13,356
francs, une subvention de 3,150 francs

La commune de Cherchell, dont l'excédent disponible était de 48,948
francs, une subvention de 27,650 francs

La commune de Djerdell, dont l'excédent disponible était de 115,420
francs, une subvention de 13,290 francs.

La commune de Dellys, dont l'excédent disponible était de 13,435 francs,
une subvention de 13,290 francs

La commune mixte de Bou-Saàda, dont l'excédent disponible était de
54,490 francs, une subvention de 13,000 francs

La commune mixte de Ténès, dont l'excédent disponible était de 21,168
francs, une subvention de 5,190 francs;

La commune mixte du Haut-Sebaou, dont l'excédent disponible était de
29,332 francs, une subvention de 9,228 francs

Etc., etc.
Dans les chiffres que nous venons de citer, ne sont pas comprises les

subventions accordées par l'État en vertu de lois spéciales, suivant des
règles déterminées, pour les constructions scolaires par exemple. Il s'agit
principalement de subventions aux centres européens pour plantations,
recherches d'eaux, constructions de passerelles, d'égouts, etc., et prélevées
sur le crédit de colonisation inscrit au budget dn ministère de l'intérieur.
Ce crédit a été ramené l'an dernier, suivant les propositions de l'honorable
M. Burdeau, de 2,815,000 francs à 2,500,000 francs. Le gouvernement
demande aux Chambres de revenir sur cette décision et de porter au budget
de 1893 à 2,800,000 francs le fonds de colonisation. Ce que nous venons
de dire de la situation financière des communes algériennes et de l'abus
qui est fait des subventions de l'État, laisse pressentir l'avis de votre com-
mission elle estime que le crédit actuel est largement suffisant et qu'il
devra même disparaître presque en totalité des prochains budgets si les
comptes des communes ne témoignent pas de plus de modération dans les
dépenses et d'une répartition plus judicieuse des libéralités de l'État.

Le fonds de colonisation avait pleinement sa raison d'être, alors que
l'administration procédait annuellement à des créations de villages, mais
depuis plusieurs années il est en grande partie employé en subventions
aux villages existants et nous avons pu nous convaincre que la plupart des
communes termineraient aisément avec leurs propres ressources les tra-
vaux complémentaires qu'elles réclament.

A ce sujet une autre observation s'impose.
Il n'est pas rare que pour les plantations, les travaux d'eaux et autres

travaux dits de colonisation, les subventions de l'État couvrent l'intégralité
de la dépense, ou du moins que les sacrifices imposés aux communes
soient des plus minimes cependant les communes encaissent les subven-
tions et exécutent elles-mêmes les travaux. Votre commission est d'avis
que lés agents de l'État seraient à tous égards mieux qualifiés pour faire
les travaux de colonisation dont le budget général supporte en grande
partie la dépense.



Elle continuera d'ailleurs d'ètre calculée d'après les règles fixées par
l'art. 8 de la loi du 20 juin 1885.

Ces agents présentent en effet des garanties de savoir, d'ordre et de
probité que n'offrent pas toujours les agents auxquels les communes
accordent leur confiance, et qui maintes fois ont dépensé en pure perte
l'argent de l'État.

Il est à considérer que le système de l'adjudication n'est pas en honneur
auprès des municipalités algériennes. Elles trouvent chez les receveurs
municipaux, et même dans les préfectures, des complaisances que nous ne
saurions trop blâmer. Nous nous rappelons qu'il y a trois ou quatre ans,
dans une ville du département d'Alger, les prescriptions du décret de 1862
ayant été ouvertement violées, le receveur municipal crut de son devoir de
faire quelques timides observations. Il fut blàmé par la préfecture et mis
en demeure de passer outre.

S'il ne s'agissait que d'un fait isolé Mais c'est un exemple entre cent
des mœurs acclimatées dans la colonie et qui appellent toute la vigilance
et la fermeté du gouvernement.

En mettant en relief tout' l'heure les chiffres de quelques subventions
généreusement allouées par l'État aux communes, nous n'avons fait que la
critique du régime normal de l'Algérie. Mais à côté des crédits ordinaire-
ment inscrits au budget de l'Algérie à titre de subventions aux communes
et aux départements, il y en a d'autres dont nous n'avons pas fait mention
encore. Ce sont les crédits accordés à la colonie pour faire face aux
événements calamiteux ».

Depuis 1890, les Chambres ont voté des crédits extraordinaires s'élevant
à 2,600,000 francs pour aider l'Algérie dans sa lutte contre les sauterelles.
Nous avons formulé, dans un précédent rapport, nos réserves sur l'em-
ploi d'une partie de ces crédits. L'examen des comptes communaux révèle
que nombre de communes ont sollicité et obtenu des subventions, tout en
ne s'imposant à elles-mêmes aucun sacrifice. C'est ainsi qu'en 1890 les
communes de plein exercice du département d'Alger ont prélevé 1,128
francs sur leurs revenus propres pour combattre le fléau. La commune de
Boghar, par exemple, a reçu une subvention de 2,250 francs et elle n'a
dépensé que 176 francs sur les ressources de son budget. Le commune de
Teniet a reçu une subvention de 1,499 francs 60 et dépensé 1,500 francs.
La destruction des sauterelles lui a donc coûté 0 francs 40 centimes.

Dans le même département, quelques communes mixtes ont reçu d'im-
portantes subventions (10, 15 et 20,000 francs) à titre de remboursement
d'avances, et l'on recherche vainement dans quelle mesure elles ont con-
tribué aux dépenses de la lutte entreprise contre l'invasion dont la colonie
s'était tant émue.

Nous sommes obligés d'observer d'ailleurs que la plupart des comptes
des communes sont loin de se présenter dans des conditions d'ordre et de
clarté qui permettraient d'apprécier l'utilité et aussi la moralité des dépen-
ses. Les municipalités témoignent parfois d'un dédain trop marqué pour
les règles les plus élémentaires de la comptabilité communale. Les admi-
nistrateurs des communes mixtes n'échappent pas non plus à ce reproche.

Les dispositions réglementaires, qui ont pour objet d'assurer l'emploi



régulier des fonds ayant une affectation spéciale, sont ouvertement mécon-
nues. Les fonds des prestations en particuliersont fréquemment détournés
de leur affectation et appliqués à des dépenses ordinaires. Les défaillances
de l'administration préfectorale expliquent la passivité des comptables
communaux. Parfois, comme à Aumale, à Blida, ailleurs encore, les comp-
tables refusent de se prêter à des irrégularités: la préfecture alors inter-
vient et leur ordonne de faire fléchir la règle.

Le gouverneur général a tenté quelquefois de réagir contre d'aussi déplo-
rables tendances. Mais, pris entre les influences locales et l'indifférence
des bureaux ministériels, son autorité est singulièrement amoindrie comme
sa responsabilité, et sa bonne volonté trop souvent impuissante.

La désaffectation des fonds spéciaux des prestations a, entre autres
inconvénients, celui de priver les indigènes des douars annexés aux com-
munes de plein exercice de ressources dont ils auraient grand besoin pour
des travaux de petite vicinalilé. Dans un assez grand nombre de commu-
nes, les neuf dixièmes des recettes du budget proviennent des contribuables
indigènes. Combien peu ils en profitent, nous l'avons dit déjà. Mais il arrive
que certaines municipalités ne se bornent pas à encaisser le produit de
leurs impôts et à leur donner peu ou rien elles s'emparent, en outre, du
produit des biens propres dont la jouissance a été solennellement reconnue
aux douars par le sénatus-consulte de 1863.

Nous savons qu'une enquête vient d'être prescrite à ce sujet par le gou-
verneur général II importe non seulement de garantir l'emploi régulier
des produits des biens propres aux douars, mais encore de reconstituer
ces biens et d'en dresser l'état descriptif, partout où ils ont été abusive-
ment confondus dans le patrimoine communal.

Nous félicitons le gouverneur de ses efforts pour assurer la bonne ges-
tion des intérêts communaux. Nous ne pouvons que regretter, encore une
fois, que l'application de la loi de 1884 aux communes de plein exercice de
l'Algérie rende la tâche de l'administration si malaisée et son contrôle trop
souvent inefficace.

Si une réforme profonde dans l'organisation municipale de l'Algérie
parait trop hardie, nous désirerions du moins que le gouvernement général
prit le parti de détacher des communes de plein exercice les douars arbi-
trairement réunis aux agglomérations européennes, pour les faire rentrer
dans le périmètre des communes mixtes les plus voisines, dont ils n'au-
raient jamais dù être séparés. L'intérêt politique, le souci de notre sécurité
et du bon renom de notre pays, exigent qu'on mette un terme à cette spécu-
lation immorale qui, sous prétexte d'émanciper les indigènes, les voue à la
misère et au brigandage. Qu'on abandonne plutôt aux communes de plein
exercice l'intégralité des recettes de l'octroi de mer Cette combinaison
ne saurait compromettre l'économie des budgets des communes mixtes,
et il faut la réaliser promptement, si elle doit permettre à une administra-
tion éclairée et impartiale de reprendre le gouvernement des populations
indigènes et d'améliorer leur condition.

D'autre part, il est temps que l'administration algérienne consacre aux
œuvres présentant un caractère d'intérêt général les crédits [qu'elle pro-
digue indistinctementà toutes les communes sous forme de subventions.
Pourquoi ne pas laisser à celles-ci, dans la mesure la plus large possible,



28 juillet 1893. Décret déclarant exécutoires en Algérie
les art. 19 à 26, 37 et 38 de la loi de finances du 28 avril 1893.
(B. 0., 1893, p. 771.)

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1841 déterminant les conditions de l'appli-
cation en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France
les droits d'enregistrement, de greffe et d'hypothèques;

Vu l'ordonnance du 10 janvier 1843 réglant les conditions de l'application
en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France l'impôt
et les droits de timbre;

Vu l'art. 5 de la loi du 19 juillet 1845 rendu exécutoire en Algérie par le
décret du t5 novembre 1853

Vu les lois du 28 février 1872 et du 30 mars 1872 rendues exécutoires par
le décret du 22 juin 1872;

Vu les art. 6, 7 et 8 de la loi du 26 janvier 1872 rendus exécutoires en
Algérie par le décret du 10 septembre 1872;

Vu les art. 19, 20 et 2t de la loi des finances du 28 avril 1893, relatifs à la

le soin de pourvoir avec leurs propres ressources à la dépense des travaux
d'intérêt purement communal? Les ressources ne leur font pas défaut, et
bientôt, nous l'espérons, elles seront accrues des centimes additionnels à
la contribution foncière sur les propriétés non bâties. Ce simple fait
donne une idée de la prospérité de la plupart d'entre elles le 23 décem-
bre 1884, une loi a autorisé la perception en Algérie de centimes addition-
nels départementaux et communaux à l'impôt sur les propriétés bâties.
Les communes n'ont montré aucun empressement à recourir à cette nou-
velle ressource. Dans le département de Constantine, en 1889, aucune
commune n'avait encore établi de centimes « pour insuffisance de reve-
nus ». En 1890, neuf en ont établi, et sans nécessité en majeure partie en
1891, nous en comptons quinze.

Le jour où les mauvaises gestions se traduiront par cette réalité saisis-
sante, l'augmentation des bordereaux d'imposition de ceux qui votent et
profitent des dépenses, nous pourrons nous attendre à plus de sagesse de
la part des conseils municipaux et à plus de régularité dans la comptabi-
lité communale. Aujourd'hui, les électeurs n'ont pas un intérêt assez
pressant au contrôle sévère des dépenses et à la recherche des économies.
L'impôt sera encore le meilleur élément de moralisation et le frein le plus
sùr à la dilapidation des deniers publics.

On répète volontiers que l'exemption de la plupart des impôts auxquels
sont assujettis les contribuables de la métropole constitue un attrait puis-
sant pour l'immigration. Il ne faut pas exagérer la portée de cette obser-
vation, et il faut se garder surtout d'étouffer les qualités d'initiative indi-
viduelle qui assurent le succès des entreprises coloniales.

L'État, en Algérie plus qu'ailleurs, a le devoir de suivre attentivement
les manifestations de l'activité communale, et de négliger aucun moyen
de contenir dans de justes limites les dépenses de communes qu'il a
créées de toutes pièces, et on sait à quel prix! Tant que la colonie ne
couvrira pas ses frais, toute dépense inutile aboutit à un sacrifice corres-
pondant des contribuables français.



transformation en droit proportionnel du droitgradué a établi par l'art. 1*' de
la loi du 28 février 1872;

Vu les art. 22, 23, 24, 25 et 26 de la même loi, relatifs à la réduction de
divers droits d'enregistrement;

Vu l'art. 37 de la même loi, qui dispense du droit de timbre la demande
de bulletin n' 2 du casier judiciaire délivré aux particuliers;

Vu l'art. 38 de la même loi relatif à la réduction du droit de timbre des
récépissés délivrés par les compagnies de tramways;

Sur le rapport du ministre des finances, d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Les art. 19 à 26, 37 et 38 de la loi de finances du 28 avril 1893
sont déclarés exécutoires en Algérie, sous réserve de la réduction de tarif
résultant pour les droits d'enregistrement de l'ordonnance du 19 octobre
1841 susvisée.

19 août 1893. Arrêté du gouv. gén. portant création au
gouvernement général d'un service spécial de contrôle des
dépenses engagées. CB. O., 1893, p. 813.)

Vu les décrets du 26 août 1881, sur l'administration de l'Algérie;
Vu le décret du 14 mars 1893 (1) rendu en exécution de l'art. 59 de la loi de

finances du 26 décembre 1890 et prescrivant, à son art. 10, l'organisation,
auprès du gouverneur général de l'Algérie, d'un service de contrôle des
dépenses engagées et la production mensuelle aux divers départements
ministériels, d'un état présentant, par chapitre du budget, la situation des
crédits et des dépenses au dernier jour du mois précédent;

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement;
Art. 1". Il est créé au gouvernementgénéral, suivant les règles tracées

par le décret du 14 mars 1893, un service spécial du contrôle des dépenses
engagées.

Art. 2. Le fonctionnaire chargé de ce service tiendra les carnets prévus
par les art. 5, 6 et 9 du décret précité du 14 mars et établira les états dont
la production est prescrite à l'art. 8.

21 août 1893. Décret qui rend applicable à l'Algérie le
décret du 28 novembre 1890 relatif aux assurancescontractées
par les sociétés de secours mutuels. (B. 0., 1893, p. 920.)

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie et des colonies;
Vu la loi du 11 juillet 1868 portant création de deux caisses d'assurances,

l'une en cas de décès et l'autre en cas d'accidents résultant de travaux
agricoles et industriels et autorisant, aux termes des art. 7 et 15, les sociétés
de secours mutuels approuvées à contracter collectivement des assurances
de cette nature;

Vu le décret du 28 novembre 1890 relatif au mode de calcul des primes à
payer pour les assurances collectives contractées par les sociétes de secours
mutuels approuvées;

(1) V. ce décret, Journ. olf., 12 mars 1893.



Vu le décret du 15 avril 1893 rendant applicable en Algérie ladite loi du
11 juillet 1868 et les décrets des 10 août 1868 et 14 août 1877 (1);

Vu l'avis du conseil de gouvernement et les propositions du gouverneur
général

Art. 1". Le décret du 28 novembre 1890, relatif au mode de calcul des
primes à payer pour les assurances collectives contractées par les sociétes
de secours mutuels approuvées, est rendu applicable en Algérie.

Ce décret sera, à cet effet, publié et promulgué dans la colonie à la suite
du présent décret.

9 septembre 1893. Décret rendant exécutoire en Algérie
la loi du 27 décembre 1892 sur l'arbitrage entre patrons et
ouvriers. (Mob., 15 nov. 1893.)

Vu la loi du 27 décembre 1892 sur la conciliation et l'arbitrage facultatifs
en matière de différends entre patrons et ouvriers;

Vu les propositions de M. le gouverneur général de l'Algérie;
Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,

et du garde des sceaux, ministre de la justice,
Art. V. La loi précitée du 27 décembre 1892 est rendue exécutoire en

Algérie et y sera promulguée à cet effet.

18 septembre 1893. Décret portant création d'un conseil
de prud'hommes à Philippeville. (Mob., lt oct. 1893.)

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie et des colonies;
Vu la loi du 1er juin 1853 sur les conseils de prud'hommes;
Vu la loi du 28 février 1881 qui a rendu applicables en Algérie les lois et

décrets relatifs aux conseils de prud'hommes (2)
Vu les délibérations de la chambre de commerce de Philippeville, des 30

mai et 27 novembre 1890;
Vu les délibérations du conseil municipal de Phillippeville, des 23 mai

1890 et 21 mars 1 89 1

Vu la lettre du préfet du département de Constantine, du 11 mai 1891

Vu les lettres du gouverneur général de l'Algérie, des 30 juin 1890 et 3

mars 1892

Vu la lettre du garde des sceaux, ministre de la justice, du 21 avril 1892

Le conseil d'État entendu,
Art. 1". Il est créé à Philippeville un conseil de prud'hommes qui sera

composé de la manière suivante

(1) Suprà, p737.
(2) Bull. Jud. Alg., 1881, p. 332.



Art. 2. La juridiction du conseil de prud'hommes de Philippeville
s'étendra à tous les établissements industriels désignés ci-dessus et dont le
siège sera situé sur le territoire de la commune de Philippeville.

Seront justiciables du dit conseil les fabricants et entrepreneurs qui
seront à la tête des dits établissements, ainsi que les chefs d'ateliers, con-
tremaltres, ouvriers et apprentis travaillant pour eux, quel que soit le lieu
du domicile ou de la résidence des uns et des autres.

Art. 3. Aussitôt après son installation, le conseil de prud'hommes de
Philippeville préparera et soumettra Q l'approbation du ministre du com-
mercé, de l'industrie et des colonies un projet de règlement pour son
régime intérieur.

21 septembre 1893. Décret rendant applicables à l'Algé-

NOMBRE
de

prud'hommes
INDUSTRIES OU PROFESSIONS • –

s
o

o
S0 "g

« =:
eu o

lre CATÉGORIE

Charpentiers, menuisiers, ébénistes, chaisiers,
tonneliers, tourneurs, scieurs de long, charrons,
carrossiers, peintres, entrepreneurs, maçons,
plâtriers et cimentiers, exploitants de carrières
et tailleurs de pierres, marbriers-sculpteurs,
armuriers, couteliers et ferblantiers,maréchaux-
ferrants, mécaniciens, ajusteurs, fondeurs, for-
gerons, serruriers, chaudronniers,usines à gaz. 3 3

2» CATÉGORIE

Chapeliers, cordonniers, tailleurs d'habits et
draperies, selliers-bourreliers, tapissiers, tein-
turiers, cordiers, cigariers, coupeurs de tabacs,
doreurs-graveurs,bijoutiers, horlogers, relieurs,
imprimeurs, vanniers, brasseurs, distillateurs,
potiers et briquetiers, fabricants de pâtes, mi-
notiers et boulangers 3 3

6 6L Total 12



rie, à partir du 1er janvier 1894, les art. 5, 6, 7 et 8 de la loi du
28 avril 1893 sur la contribution des patentes. (B. O., 1893,
p. 981.)

Vu l'art. 1" de J'ordonnance du 17 janvier 1845, sur l'assiette des impôts
en Algérie;

Vu le décret du 26 décembre 1881, en vertu duquel la loi du 15 juillet
1880, sur la contribution des patentes, a été rendue applicable en Algérie,
moyennant certaines modifications (1);

Vu le décret du 2 décembre 1885, qui a promulgué en Algérie l'art. 2 de
la loi du 30 juillet 1885, concernant les contributions directes et les taxes y
assimilées de l'exercice 1886 (2);

Vu le décret du 25 novembre 1890, qui a promulgué en Algérie l'art. 2 de
la loi de finances du 17 juillet 1889, ainsi que les art. 28, 29, 30 et 32 de la
loi du 8 août 1890 (3);

Vu les art. 5, 6, 7 et 8 de la loi de finances du 28 avril 1893, portant fixa-
tion du budget de l'exercice 1893;

Sur le rapport du ministre des finances, d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie;

Art. 1". Les art. 5, 6, 7 et 8 de la loi du 28 avril 1893 sur la contribution
des patentes sont déclarés exécutoires en Algérie.

(1) Rev. Alg., 1886. 3. 10.

(2) Rev. Alg., 1886. 3. 9.

(3) Itev. Alg., 1890. 3. 117.
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nitifs ou interlocutoires est suspensif, si l'exécution provisoire n'a
pas été ordonnée dans les cas où elle est autorisée

Cette disposition est générale et ne comporte ni distinctions ni
exceptions.

ALGER, 21 juin 1893. 398

––– notification, domicile élu, avoué, ordonnancedu 16 avril
1843.
Aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843, l'acte
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d'appel est valablement notifié au domicile élu par l'intimé en l'étude
de son avoué par la signification du jugement déféré.

Alger, 23 noy. 1892. 15

––– notification, domicile élu, huissier, ordonnance du 16
avril lSk3.
Aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843, l'acte

d'appel peut être notifié valablement au domicile de l'huissier chez
lequel domicile avait été élu dans l'exploit de signification du juge-
ment.

ALGER, 28 dêc. 1892. 18

– – propriété, Algérie, licitation, défendeurs indigènes, loi
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signification du jugement, délais d'appel, point de départ.
Lorsque le représentant unique dont la nomination est prescrite

par l'art. 16 de la loi du 28 avril 1887 a été nommé par le juge de
paix sans qu'il ait été désigné par les défendeurs et en l'absence de
ceux-ci, la signification du jugement faite à ce représentant n'a pu
faire courir valablement les délais d'appel à l'égard desdits défen-
deurs.

ALGER, 7 Nov. 1893. 527

––– Tunisie, matière correctionnelle, formes de procédure,
rapport du juge, ordonnance du 26 septembre 1842, applicabilité.
En Algérie, aux termes de l'art. 62 de l'ordonnance du 26 septem-

bre 1842, la forme de procédure en matière correctionnelle est réglée,
en principe, par les dispositions du Code d'instruction criminelle;

En conséquence, l'appel des jugements rendus en cette matière
doit être jugé, conformément à l'art. 209 dudit Code, sur le rapport
de l'un des juges tenant l'audience, sans qu'ilait lieu de distinguer
entre les jugements des tribunaux correctionnels ordinaires et ceux
des juges de paix à eompétence étendue;

Ces règles de procédure, exécutoires en Algérie, le sont par cela
même en Tunisie, aux termes de l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883.

CASS. (cbim.), 2 févr. 1893. 174

V. Degré de juridiction. Divorce. Exécution provisoire.
Faillite. Juge de paix à compétence étendue. Jugement par défaut.

Péremption d'instance. Saisie-exécution. -Saisie immobilière.
Succession musulmane.

Applicabilité des lois à l'Algérie, bois et forêts, lois d'inté-
rêt générat, promulgation, Code forestier, modification, loi du 18
juin 1809, défrichements, loi du 9 décembre 1885.
Il est de principe que les lois d'intérêt général sont devenues, par

le fait même de la conquête, applicables à l'Algérie, sans promulga-
tion spéciale: il en est notamment ainsi pour le Code forestier;

Peu importe que le titre relatif aux défrichements ait été modifié
par une loi postérieure du 18 juin 1859, cette modification apportée
à une loi d'intérêt général étant devenue applicable à l'Algerie de
plein droit, comme la loi elle-même
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La loi du 9 décembre 1885 a eu pour objet, non de créer une loi

forestière spéciale, mais de combler certaines lacunesde la loi géné-
rale, en même temps que de faciliter le rachat de certains droits
d'usage, en soumettant au régime forestier des terrains peu boisés-
connus sous le nom de broussailles et qui, en raison de leur peu
d'importance, pouvaient être considérés comme restant en dehors
des cas d'opposition prévus par l'art. 32 du Code forestier.

Aloer, 2t janv. 1893. 113

V. Bois el forêts. Mines.

Apposition de «scellé», domicile conjugal, réquisition, femme
non commune en biens.
La femme non commune en biens a le droit de requérir l'apposi-

tion des scellés au domicile conjugal, pour la conservation de ceux
de ses biens dont le mari a l'administration et la jouissance.

ALGER, 1er MARS 1893. 173

rJt-.

Association syndicale, phylloxéra, Algérie, droit d'ester en
justice, intérêts communs.
Les associations syndicales organisées pour la défense contre le

phylloxéra en Algérie sont placées sous l'empire des règles qui
régissent les associations syndicales en général

Aux termes de la loi du 21 juin 1865, promulguée en Algérie par
le décret du 31 octobre 1866, ces associations ont le droit d'ester en
justice pour défendre les intérêts communs en vue desquels elles
sont constituées; mais elles ne sauraient, sans sortir de leurs attri-
butions, user de ce droit pour la défense des intérêts individuels de
leurs membres.

CONS. d'État, 10 mars 1893. 347î

Assurance terrestre, risque, police, conditions, modification,
assuré, faits, résiliation du contrat, assureur, acceptation, continua-
tion de l'assurance, consentement, police, stipulation expresse.
D'après les principes qui régissent le contrat d'assurance terres-

tre, tout fait de l'assuré, qui modifie les conditions du risque ou sim-
plement de la police, entraîne la résiliation du contrat, alors même
que le changement n'a aucune influence sur l'avarie ou la perte de
l'objet assuré, si l'assureur n'a pas accepté ce changement et con-
senti à la continuation de l'assurance

Il en est surtout ainsi, lorsque les polices d'assurance, qui font
la loi des parties, contiennent des stipulations expresses imposant
à celles-ci l'application de ces principes.

Alber, 23 JANY. 1893. 115'

––– accidents, ouvrier, salaire, montant de la prime, obli-
gation de l'assuré, inexécution, résolution du contrat.
11 résulte du principe même du contrat d'assurances contre les

accidents pouvant survenir au personnel employé par un patron,
que le montant de la prime, pour être déterminé, doit être calculé
sur le montant des salaires payés;

A cet effet, l'assuré est tenu d'inscrire régulièrement sur des
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feuilles de paye les noms, prénoms, âges et salaires de ses ouvriers,
et de fournir à la compagnie, avant le 10 du mois qui suit chaque
trimestre, un état du nombre des journées de travail ou le montant
des salaires; et la compagnie se reserve le droit de faire vérifier par
ses agents et représentants les registres de comptabilité et feuilles
de paye, afin de s'assurer de la sincérité des déclarations de journées
ou de main-d'oeuvre

L'obligation principale de l'assure est de payer le prix stipulé pour
la compensation des risques, et la prime reste acquise à l'assureur
par cela seul que le risque a existé

En cas d'inexécution de l'obligation par l'assuré de payer les pri-
mes par lui dues aux termes et conditions de son contrat d'assu-
rances, l'assureur peut, ou bien exiger le versement des primes
arriérées, ou, s'il le préfère, poursuivre la résolution du contrat
conformément à la règle générale édictée par l'art. 1184 C. civ.

L'assuré ne saurait se prévaloir de la résiliation de plein droit à
laquelle il a donné lieu par l'inexécution de ses engagements.

ALGER, 17 mai 1893. 301

Aveu, mandat, indivisibilité.
L'aveu ayant pour objet un fait unique de mandat est indivisible.
ALGER, 9 maks 1893. 191

Avocat, discipline, tribunal, décision, assistance du ministère public,
magistrat, récusation, décision de partage.
Les officiers du ministère public peuventet doivent même assister

le tribunal statuant comme conseil de discipline de l'ordre des
avocats, pourvu qu'ils ne soient pas présents au vote et n'y prennent
pas part;

Le prévenu n'est pas fondé à demander l'annulationde la décision
du tribunal par le motif que le président aurait, antérieurement,
étant procureur de la République, instruit et requis contre lui, s'il
n'a pas, avant cette décision, récusé ce magistrat;

11 n'y a pas lieu de considérer comme une peine le rejet, par le
tribunal, faisant fonctions de conseil de discipline, d'une demande
d'inscription au tableau de t'ordre des avocats, ni comme un juge-
ment, dans le sens de l'art. 4 de la lui du 30 août 1883, la décision
du tribunal à cet égard

II importe donc peu qu'une pareille décision, rendue par le prési-
dent et trois juges, constate le partage;

Mais est fondé le moyen de nullité tiré de ce que la décision a été
rendue sans que le demandeur ait été appelé à s'expliquer devant le
tribunal complété par le magistrat répartiteur.

Aloeb, 24 oct. 1892. bb

B

Hrils «*t for»1»», Algérie dérfaration d'^ioitation, forme, visa,
effet.

De la combinaison des art. 5 de la loi du 9 décembre 1885 et 9 de
l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 30 juillet 1886, il
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résulte que toute déclaration d'exploitation d'une forêt doit être faite
en double minute et que c'est la date du visa par le fonctionnaire
qui a reçu cette déclaration qui sert de point de départ pour le délai
de trois mois à l'expiration desquels le déclarant est autorisé à
exploiter, s'il n'a pas été répondu à sa demande.

CASS. (ckim.), 2 déc. 1892. 358

––– Algérie, indigène musulman, propriété, titre, date
certaine, loi du i6 juin 1851, législationprécédente, confirmation.
De la combinaison des art. 82 de l'ordonnance du 1er octobre 1844

et 19 de l'ordonnance du 9 novembre 1845, il résulte que les droits
des tiers, musulmans ou autres, sur les bois et forêts de l'Algérie
ne peuvent être établis que par des titres remontant, avec date cer-
taine, à une époque antérieure au 5 juillet 1830 et constatant le droit
de propriété, la situation, la contenance et les limites de l'immeuble

Le paragraphe 4 de l'art. 4 de la loi du 16 juin 1851 n'a nullement
modifié, sur ce point, la législation précédente il résulte, au con-
traire, des termes de l'art. 11 de ladite loi que celle-ci n'en est qu'une
confirmation

La proposition d'acquérir une parcelle litigieuse doit être consi-
dérée comme constituant, de la part de l'État, non la reconnaissance
de la légitimité de la revendication formée contre lui, mais une sim-
ple tentative de conciliation

La possession utile pour acquérir par prescription la propriété
des forêts en Algérie n'a pu courir au profit des particuliers qu'à
partir de la promulgation de la loi du 16 juin 1851, qui a rangé les
forêts dans le domaine de l'Etat

Cette possession est interrompue par le fait que l'État a pris
effectivement la gestion de la forêt litigieuse, et a dressé, afin de
réprimer les actes de possession, des procès-verbaux suivis du
paiement volontaire des amendes encourues pour ces actes.

ALGER, 9 JANV. 1893. 65

––– Algérie, indigène musulman, propriété, titre, date
certaine, loi du 16 juin 1H5I, titres postérieurs. force probante,
domaine de l'État, prescription.
De la combinaison des art. 82 de l'ordonnance du 1" octobre

1844, 19 de l'ordonnance du 9 novembre 1845 et 5 de l'ordonnance
du 21 juillet 1846, il résulte que les droits des indigènes sur les bois
et forêts de l'Algérie ne peuvent être établis que par des titres
remontant, avec date certaine, à une époque antérieure au 5 juillet
1830 et constatant le droit de propriété, la situation et les limites de
l'immeuble;

La loi du 16 juin 1851, en classant dans le domaine de l'État les
bois et forêts de l'Algérie, n'a fait que confirmer la législation
antérieure;

D'après une jurisprudence constante, les titres postérieurs à la
promulgation de cette loi sont sans valeur à l'égard du domaine de
l'Etat et, pour la période antérieure à 1851, la preuve des droits de
propriété sur les bois et forêts ne peut reposer que sur des actes
écrits;

La prescription trentenaire ne peut également être invoquée que
pour le temps postérieur à la promulgation de cette loi.

Trib. d'Alger, 22, 23 et 29 juin 1893. 468

– – Tunisie, domaine de l'État, propriété, présomption,
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preuve contraire, décret du 19 avril 1871, acte de notoriété, force
probante.
D'après les usages et les lois en vigueur dans la régence de Tunis,

les forêts sont présumées appartenir à l'Etat jusqu'à preuve du
contraire;

La décision beylicale du 19 avril 1871 dispose même que les actes
de notoriété ne doivent pas être considérés comme un titre suffisant
pour donner droit à la propriété d'un immeuble faisant partie du
domaine de l'État.

Tkib.de Tunis, 12 dbc. 1892. 147

V. Applicabilité des lois à l'Algérie.

c

Caution jndiCHlum solvl, Tunisie, sujet anglais, décret du 5
mai 1883, tribunaux consulaires, suppression, juridiction franfaise.
Il résulte du décret beylical du 5 mai 1883 que l'exception judicatum

solvi ne peut être opposée à des Européens qui ont des procès en
Tunisie devant les tribunaux français, et notamment aux sujets
anglais, dont le tribunal consulaire a été supprimé par ordre de la
reine du 31 décembre 1883.

Tkib. DE Tunis, 12 dkc. 1892. 145

Cautionnement. V. Exécution provisoire.

Chefàa, loi du 26 juillet 1873, loi musulmane, applicabilité, copro-
priétaire, exercice.
Lorsqu'il n'a pas été procédé dans un douar aux opérations pré-

vues par l'art. 6 de la loi du 26 juillet 1873, l'exercice du droit de
chefâa, en ce qui concerne les immeubles situés dans ce douar,
demeure régi par la loi musulmane

Aux termes de cette loi, ce droit de chefâa existe non seulement
au profit du cohéritier et du successible, mais encore au profit de
l'associé et du copropriétaire.

ALGER, 25 JUILL. 1893. 428

Chemin «le fer, marchandises, arrivée, destinataire, avis, obliga-
tion, faute, arrêté ministérieldu 12 juin 1866, interprétation, usage.
Les obligations des compagnies de chemins de fer ne peuvent

résulter que des lois et règlements qui les régissent; et, comme en
cette matière tout est de droit étroit, un usage ne saurait prévaloir
contre le texte de la loi

Par suite, une compagnie de chemin de fer ne commet pas une
faute lorsqu'elle n'avertit pas un destinataire de l'arrivée de ses
marchandises, l'arrêté ministériel du 12 juin 1866 n'imposant pas
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cette obligation aux compagnies,et leur prescrivant seulement, dans
son art. iQ, de mettre les marchandises expédiées par elles à la
disposition des destinataires dans le jour qui suit leur arrivée en gare.

Cass. (civ.), 14 Dec. 1892. 37
<

Chose jugée, ordre, distribution par contribution, répétition de
l'indû, collocation en vertu d'un jugement susceptibled'appel, acquies-
cement; collocation en vertu d'un billet à ordre signé par un inter-
dit, tuteur.
Le règlement provisoire dans un ordre a l'autorité de la chose

jugée après les délais de forclusion, et les créanciers ne peuvent
l'attaquer par voie d'opposition à l'ordonnance de clôture et à la
délivrance des bordereaux par le motif qu'un créancier colloqué a
été payé entièrement, sauf â intenter une action principale pour
s'opposer au paiementde ce créancier par l'adjudicataire (i™ espèce);

Quand le créancier a été colloqué en vertu d'un jugement suscep-
tible d'appel, sans protestation ni réserve, ni contredit de la part du
débiteur, celui-ci ne peut plus interjeter appel de ce jugement
auquel il a ainsi acquiescé (2e espèce);

II importe peu qu'il veuille soutenir que l'engagement qui a servi
de base au jugement est nul comme ayant été signé par un prodigue
dont l'état était notoire;

Si la collocation a eu lieu en vertu d'un billet à ordre signé par ce
prodigue, le tuteur peut-il en demander la nullité par instance prin-
cipale, pour le solde de la créance qui n'a pu être payé dans la
distribution par contribution? (Non résolu par la Cour) [3° espèce).

ALGER, 26 JUILL. 1866, 8 Nov. 1893 et 17 Nov. 1891. 505

V. Récidive.

Cimetière, Tunisie, concession de terrain, nature de ce droit,
cimetière à l'intérieur des villes, fermeture, droits et obligations de
la municipalité, décret beylical du 30 juillet ISH'i, acte administratif,
annulation, tribunaux français, incompétence.
Les concessions perpétuelles accordées aux particuliers dans les

cimetières ne constituent pas une propriété pleine et entière, mais
un droit d'une nature spéciale qui ne peut être exercé que sous le
contrôle et la surveillance de l'autorité administrative et qui est
soumis à de nombreuses restrictions imposées par des motifs de
salubrité publique;

Ces principes, reconnus en France par la loi et la jurisprudence,
ont été consacrés aussi par la législation de la Tunisie

Aux termes des art. 4 et 5 du décret beylical du 30 juillet 1884,
la fermeture temporaire ou définitivedes cimetières publicset privés,
situés dans l'intérieur des villes>, peut être prononcée par arrêté du
président de la municipalité approuvé par le premier ministre; mais
en ce cas, la municipalité doit fournir à l'extérieur un terrain d'une
surface au inoins égale, et elle est tenue de rétablir sur ce terrain les
constructions élevées sur les tombes par ceux qui possédaient dans
l'ancien cimetière des concessions temporaires ou perpétuelles

L'arrêté du 7 octobre 1885 a prohibé les inhumations dans les cime-
tières publics et privés situés à l'intérieur de la ville de Tunis

Les tribunaux français ne sauraient contester la légalité d'un
pareil arrêté et en prononcer l'annulation sans commettre un excès
de pouvoir, aux termes des art. 3 et 4 du décret du 27 novembre
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1888, relatif à la compétence des tribunaux français en matière
administrative.

Tkib. DE Tunis, 17 juill. 1893. 463

Communauté entre époux, composition de l'actif et du passif,
concession domaniale, dette du mari, reconnaissance de dette, ayant
cause de la communauté, héritier de la femme, contribution aux
dettes, inventaire.
Les concessions domaniales faites par l'État tombent dans la

communauté;
La communauté est tenue de toutes les dettes mobilières contrac-

tées par le mari, sans égard à leur nature, qu'elles aient été faites
dans son intérêt personnel ou dans celui de la communauté;

La reconnaissance par le mari d'une dette par lui contractée pen-
dant le mariage engage la communauté;

Les ayants droit de la communautésont assujettis au paiement des
dettes, et les héritiers de la femme mariée dont le décès a mis fin à
la communauté sont, à défaut d'inventaire et quoique tous les biens
soient restés en la possession du mari survivant, passibles des
dettes, sans l'être cependant au delà de la portion virile;

A J'égard des créanciers, un inventaire est de rigueur de la part
des héritiers de ta femme prédécédée.

Alger, 16 oct. 1893. 513

Commune de plein exercice, Algérie, nature, conseil muni-
cipal français, djemda, attributions, section indigène, terre collective
de culture, jouissance, attribution aux indigènes.
En Algérie, la commune de plein exercice est une agglomération

européenne à laquelle on a incorporé successivement, pour lui per-
mettre de vivre et de s'étendre, un certain nombre de tribus et de
douars du voisinage mais en constituant ces tribus et ces douars
en sections distinctes et en leur conservant ainsi une sorte d'auto-
nomie

Il en résulte que les djemâas ou assemblées de notables doivent
être consultées chaque fois qu'il s'agit d'attribuer à des indigènes
la jouissance des terres collectives de culture, formant la propriété
de ces tribus ou de ces douars;

Ces principes ne sont nullement inconciliables avec les règles
posées par la loi municipale du 5 avril 1884.

ALGER, 17 mm 1893. 328

commune mixte. – V. Élections municipales.

Communication de pièces. – V. Jugement interlocutoire.

Compétence, droits et actions nés en Algérie, matière commer-
ciale, commis voyageur, marché, ratification du commettant.
L'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, aux termes duquel, lors-

qu'il s'agira de droits ou actions ayant pris naissance en Algérie, le
demandeur pourra assigner, à son choix, devant le tribunal du do-
micile, en France, du défendeur, ou devant le tribunal de l'Algé-
rie dans le ressort duquel le droit ou l'action auront pris naissance,
ne distingue pas entre les actions civiles et celles ayant un caractère
commercial;
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Doit être considérée comme passée en Algérie l'opération conclue

à Oran par le représentant de commerce d'une maison de France,
alors même que l'engagementpris par lui n'aurait été ratifié que pos-térieurementpar le maitre de la maison.

Alger, 7 mars 1893. 177

–––– indigènes musulmans, indivision, droit des communis-
tes, déguerpissement, demande en dommages-intérêts, incompétence
des tribunaux civils.
Un communiste n'a pas le droit d'expulser son communiste, ni

ceux qui travaillent pour lui, de la propriété commune, en deman-
dant soit le déguerpissement, soit que le communiste soit restreint
à sa part, puisque le droit, étant indivis, s'étend à toute la propriété
commune;

En conséquence, lorsque l'action en déguerpissement n'est pas
fondée, elle ne peut servir à changer la compétence pour l'action en
dommages-intérêts ou en restitution de fruits indûment perçus,
laquelle action, s'élèvant entre musulmans,échappe à la compétence
des tribunaux civils.

ALGER, 29 DÉC. 1892. 35

––– jugement, exécution, créancier français, cessionnaire
musulman, juridiction française.
L'indigène musulman, simple concessionnaire d'un titre français

rendu en faveur d'un Français, n'a d'autres droits que ceux de son
cédant et ne peut, comme celui-ci, poursuivre l'exécution de son
titre que devant la juridiction française.

Tbib. D'ALGER, 19 DÉC. 1892. 149

–––– matière commerciale, tribunalcivil, incompétence,carac-
tère relatif.
Il est de jurisprudence constante, qu'en matière de commerce

l'incompétence des tribunaux ordinaires n'est pas absolue, mais
simplement relative, et peut, par conséquent, être couverte.

ALGER, 16 nov. 1892. 43

––– société commerciale, employé, action contre la société,
principal établissement, succursale.
Les sociétés de commerce doivent être assignées devant le juge du

lieu où elles sont établies (C. pr. civ. art. 59 et 69);
S'il est admis qu'une compagnie d'assurances, qui a des succursa-

les où elle est représentée par des agents, peut être assignée dans
la personne de l'un de ces agents devant le tribunal civil du lieu de
la succursale, cette dérogation aux règles de la compétence n'a été
introduite qu'en faveur des assurés, qui ont dù considérer l'agent
avec lequel ils ont traité comme chargé de défendre aux réclama-
tions qu'ils auraient à exercer en exécution du contrat d'assurance

Mais il en est autrement lorsque l'action est intentée contre la
compagnie par l'un de ses employés, qui ne peut ignorer le lieu où
est établi le siège social, et qui, par ses fonctions mêmes, est tou-
jours en situation do réclamer et d'obtenir d'elle l'exécution directe
d'obligations personnelles d'une nature spéciale.

Alger, 17 mai 1893. 350
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––– Tunisie, action immobilière entre Tunisien et Européen,
immeuble non immatriculé, tribunaux français, incompétence, ordre
public.
Aux termes de l'art. 20 de la loi du 12 juillet 1885, les tribunaux

français de Tunisie ne peuvent connaître des actions immobilières
entre Tunisien et Européen qu'au cas où les immeubles, objet du
litige, ont été immatriculés

Cette incompétence, touchant â l'ordre des juridictions établies
en Tunisie par des lois et des traités, est d'ordre public elle peut
donc être proposée en tout état de cause, même pour la première
en appel, et doit être relevée d'office par le juge.

Alobb, 17 ocT. 1892. 28

––– Tunisie, commission financière, acte législatif, indé-
pendance des États, tribunaux français.
Le tribunal de Tunis est incompétent pour connaître de la demande

formée contre le gouvernement tunisien par des créanciers dont la
commission financière,instituée par le décret beylical du 4 août 1868,
a rejeté la réclamation;

Ce tribunal ne saurait, en effet, apprécier le décret dont il s'agit,
sans se prononcer sur un acte législatif par lequel le bey de Tunis a
pourvu à la constitution de sa dette et à la répartitionde son budget,
et sans vérifier les causes et les motifs d'un instrumentdiplomatique
qui échappe à son examen.

ALGER, 26 Nov. 1892. 78

––– Tunisie, commission financière, décision, appréciation,
tribunaux français, incompétence.
Les tribunaux ordinairesde Tunisie sont incompétents pour appré-

cier, modifier ou confirmer les décisions de la commission financière
instituée à Tunis par les décrets beylicaux des4 avril 1868 et 5 juillet
1869.

Alger, 17 mai 1893. 334

––– Tunisie, créance entre Tunisiens, cession, exécution,
formes, juridiction de l'Ouzara, caractère.
Le cessionnaire d'une créance résultant d'un jugement rendu

entre Tunisiens par une autorité tunisienne doit exécuter ce juge-
ment par les soins de cette autorité et d'après les formes admises
par la lui tunisienne;

L'Ouzara est un véritable tribunal, qui rend journellement des
jugements en matière civile et pénale dans les affaires concernant
les sujets tunisiens.

Trib. DE Tunis, 1er JUILL. 1893. 430

-––– Tunisie, immeuble immatriculé, tribunaux français.
Aux termes de l'art. 20 de la loi du l"r juillet 1885, la juridiction

française, en Tunisie, est seule compétente pour connaître des
contestations relatives aux limites de deux immeuble» contigus,
lorsque l'un d'eux au moins est immatriculé.

Çass. (beq.)i 18 oct. 1893. 524
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––– Tunisie, immeuble non immatriculé, ~a~M-~ra~oottr
demande en distraction, sursis.
Les tribunaux français, en Tunisie, n'étant pas compétents pour

connaitre d'actions immobilières relatives à un immeuble non imma-
triculé, quand l'une des parties est tunisienne, il y a lieu de surseoir
à )a vente des fruits saisis jusqu'au jugement de la question de
propriété par les tribunaux compétents.

ALGER, 31 ocT. 1893. 526

––– Tunisie, tmpo< des mahsoulats, fermier, administra-
tion des finances. contestations, clause du cahier des charges, attri-
bution de juridiction, portée, interprétation.
Le tribunal civil de Tunis est compétent pour connaître des

réclamations que pourrait faire valoir contre l'administration des
finances le fermier adjudicataire de l'impôt des mabsoulats

S'il est vrai que l'art. 12 du cahier des charges dispose que toutes
les réclamations adressées par le fermier pour les difficultés d'ordre
administratif qu'il pourrait rencontrer dans l'exercice de son fermnge.
ainsi que toutes les contestations du même ordre qui pourraient
surgir entre te service des contributions diverses et le fermier,
seront soumises à la décision du directeur des finances, qui statuera
définitivement et sans appel, il ne s'agit là que de décisions d'une juri-
diction gracieuse relatives à des difficultésd'ordre secondaire et qui
ne présentent pas, à proprement parler, un caractère litigieux

Interprétée autrement, cette clause devrait être annuiëe comme
instituant un compromis qui né désigne pas l'objet de l'arbitrage et
qui livre une des parties à !a discrétion de l'autre, et comme étant
en opposition avec le décret du 27 novembre 1888, qui a organisé
dans la régence la juridiction administrative.

TjMB. DE TUNIS, 5 DÉC. i892. 68

–––– T'MMJM, indigène tunisien, non Mt/!<<Mf<! ni assimilé,
cri'me au préjudice d'un Français,. protectorat, territoire ennemi,
conseil de guerre, tribunal criminel français..
La Tunisie, se trouvant rattachée à la France par des traités de

paix et d'amitié et par les liens du protectorat, ne saurait être consi-
dérée comme « territoire ennemi dans les termes de l'art. 92 C.
just. mil.

En conséquence, le sujet tunisien, non militaire ni assimiie.
accusé d'un crime de droit commun commis en Tunisie au préjudice
d'un Français, est justiciable du tribunal criminel français et non
du conseil de guerre. (Loi 27 mars ~8M, art. 2; déc. 2 sept. 1885,
art. ~').

CASS. (C!UM.), 2 JCM 1892. 5t

––– Tunisie, juge de paix, taxes MM~t'opai~, recouvrement,
contestation, ordre pu!)/tc.
En Tunisie, les contestations relatives au recouvrementdes taxes

municipales ne sont pas, d'une façon générate, de la compétence
des juges de paix, mais bien des tribunaux civils;

Cette incompétence est d'ordre public et doit être suppléée d'ofEee
par le juge.

TRtB. DE Tums, 27 FÉVR. 1893. 200
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––– Tunisie, juridiction /')'af:ca!'je, tribunaux consulaires,
suppression, litige entre Européens.
La juridiction française, qui asuecedé en Tunisie aux tribunaux

consulaires et qui a hérité de toutes leurs attributions, a une com-
pétence pleine et entière pour tous tes procès entre Européens.

TmB. DE TuNts, 15 MAI 1893. 305

–––– Tunisie, licitation, rMt!!ft<!)!MeaMM,M:nta<?'<CM~!<tM,
tribunaux ~'SHnaM, ordre pu~h'c.
Les tribunaux français de Tunisie sont incompétents pour cnn-

nattre des actions immobilières auxquelles un Tunisien est partie,
si ce n'est lorsque l'immeuble est immatriculé

Cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions instituées
en Tunisie en vertu de traités internationaux, est essentiellement
d'ordre public et peut, dès lors, être invoquée en tout état de cause.

ALGER, 5 JANV. 1893. 59

–– Tunisie, matière tmtttot't'h'et'e, ~'<'aMc<:M en cause, juri-
diction française, tribunaux consulaires, suppression, litige entre
Européens.
L'art. 2 de la loi du 27 mars 1883 donne compétence au tribunal

français de Tunis pour toutes les araires civiles entre Français, et
aucune exception n'est faite pour les matières immobilières;

En outre, la juridiction française qui a succude, en Tunisie, aux
tribunaux consulaires et qui a hérite de toutes leurs attributions, a
une compétence pleine et entière pour tous les procès entre Euro-
péens, quelle qu'en soit la nature.

TRIB. DE TUNIS, 6 MARS 1893. 273

––– Tunisie, matière immobilière, juridiction française,
tribunaux cunsulaires, suppression, litige entre Européens.

La juridiction française, qui a succédé en Tunisie aux tribunaux
consulaires et qui a hérite de toutes leurs attributions, a une compé-
tence pleine et entière pour tous les procès entre Européens, quelle
qu'en suit la nature et alors même qu'il s'agit de questions immo-
bilières.

l'RIB. DE TUNIS, 20 MMs 1893. 275

––– Tunisie, matière immobilière, Tunisien en cause,
immeuble non immatriculé, tribunaux français, incompétence,
ordre pf&he.
Aucune loi française, ni aucun d'-cret ou arrêté du bey de Tunis,

rendu dans les conditions prévues par la loi du 25 mars 1883, n'a
conféré à la juridiction française instituée en Tunisie la connais-
sance des contestations immobilièresdans lesquelles l'une des parties
est tunisienne;

Du reste, la loi du 12 juillet 1885, qui a soumis à la juridiction
des tribunaux français en Tunisie les seuls immeubles immatriculés.
a, par cela même. laissé les immeubles non immatricules soumis
aux juridictions beylicales;

En conséquence, le tribunal de Tunis est incompétent pour
connaitre d'une demande formée par un indigène tunisien et portant
sur un immeuble non immatriculé;
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Cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions instituées

en Tunisie en vertu des traités internationaux, est d'ordre public et
peut dès lors être invoquée en tout état de cause.

ALGER, t"JC)LL. t893. 438

––– Tunisie, procédure en vigueur en Algérie, applicabilité,
droits ou actions ne.< en Tunisie, otaon/tSHc~ du 16 avril ?S4~, rési-
denee, domicile.
Aux termes de l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883, les règles de

procédure déterminées par les lois, décrets et règlements en vigueur
en Algérie sont applicablesaux juridictions instituées en Tunisie

Par suite. H y a lieu d'appliquerà la Tunisie l'art. 2 de l'ordonnance
du 16 avril 1843, disposant que, lorsqu'il s'agit de droits ou actions
ayant pris naissance en Algérie, le demandeur pourra assigner, à
son choix, devant le tribunal du domiode en France du défendeurou
devant le tribunal d'Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'ac-
tion aura pris naissance

Lorsque le demandeur se prévaut de cette règ)e, et que celle-ci
est appbcabie. à l'espèce, il est inutile de rechercher quelle interpré-
tation doit être donnée à la seconde régie que contient l'art. 2 de
l'ordonnanceprécitée et d'après laquelle la résidence habituelle en
Atgérie vaut domicile.

TttiB. DE TUNIS, 12 DÉc. 1892. 143

––– Tunisie, saisie-arrêt, créancier et débiteur tunisiens,
tiers saisi Européen, cktMnde en t)a!!d!M. tribunaux français,
sursis, attribution de compétence.

Les tribunaux français, en Tunisie, sont compétents pour con-
naitre de la validitéd'une saisie-arrêt, lorsque le tiers saisi est un
Européen, bien que les deux autres parties en cause soient de natio-
nalite tunisienne

Sauf à surseoir jusqu'à ce que le créancier ait fait reconnaître
l'existence de sa créance par la juridiction compétente

Il n'y a même pas lieu de surseoir, et la juridiction française doit
retenir J'affaire, lorsque le contrat qui a donné naissanceà la créance
contient une clause formelle par laquelle les deux parties de nationa-
lité tunisienne attribuent compétence à ladite juridiction pour toutes
les contestations auxquelles donnera lieu son exécution.

Tum. nr. Tmts, 31 OCT. 1892. 72

––– Tunisie, saisie immobilière, demande en annulation,
stalut personnel. sujets <M?tMtB?n', tribunaux religieux, nature tmnto-
tt'tf~'e. immeuble non tMntfttn'CM~, tunisien en cause, tribunaux
français, incompétence, MfaeMfe.
La juridiction française, en Tunisie, a seule le pouvoir d'apprécier

la demande tendant à l'annulation d'une procédure de saisie immo-
bilière. et d'une adjudication qui en a été la suite

Aucun texte, aucune loi, aucun traité, n'a décidé que les tribu-
naux religieux indigènes auraient une compétence exclusive pour
connaître des questions de statut personnel et de succession des
sujets tunisiens musulmans ou israétites

Eu conséquence, les questions de habous, rentrant par leur nature
dans le statut réei, sont régies, quant à la compétence, par les mê-
mes règles que les autres questions immobilières tunisiennes;
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La juridiction française est compétente pour connaître des actions

immobilières relatives aux immeubles non immatricules, mais elle
devient incompétente dès qu'un sujet tunisien est en cause

Cette incompétence n'est du reste que personnet)cct relative en
conséquence, le Tunisien en cause a seul le droit de la proposer, et
elle n'est recevable que si elle est proposée in <i"u?:e litis et avant
toute défense au fond.

Tt)!B. DE TtMtS, 3 MARS ET 19 MAI 1893. 487

––––– Tunisie, saisie immobilière, incident, demande en
distraction.
Les tribunaux français, en Tunisie, sont compétents pour connaître

d'une demande en distraction introduite devant eux au cours d'une
procédure de saisie immobilière, demande qui constitue un incident
de ladite saisie.

CASs. (REQ.), 19 JUIN 1893..407
–––– Tunisie, ~<!<M< personnel, suecessions, sujet tunisien,

habous.
En Tunisie, l'art. 2 du décret du 31 juillet ~884 ayant expressé-

ment réservé aux tribunaux religieux le règlement des contestations
relatives au statut personnel ou aux successions des sujets tuni-
siens, musulmans et israélites, une question prejudiciptte de validité
de habous échappe à la compétence de la juridiction française.

ALGER, 29 JANV. 1893. 131

––– Tunisie, taxes municipales, recouvrement,contestations,
ordre pM6h'c, carroube des loyers, taxe de balayage, demande en
décharge, délai, point de départ.
En Tunisie, les contestations relatives au recouvrement des taxes

municipales sont, d'une façon générate, de la compétence non des
juges de paix, mais bien des tribunaux civils

L'incompétence des juges de paix en cette matière est d'ordre
publie et doit être supptéée d'office par le juge

Les demandes en décharge ou réduction de taxes de balayage
doivent être présentées dans un délai de trois mois, à partir de la
publication des rôles;

Celles en dégrèvement de droits de carroube doivent être intro-
duites dans un délai de trois mois, à compter de l'avis du dépôt du
rôle, et le point de départ de ce délai consiste dans l'avis donné au
public par voie d'affiches et non pas dans l'avertissement individuel
adressé à chaque contribuable;

Aux termes des décrets beylicaux édictés en matière de recou-
vrement des taxes, les receveurs municipaux ne peuvent recourir à
un commandement ou à une saisie qu'après avoir adresse au contri-
buable retardataire une sommation avec frais, qui doit être signiaée
par les soins de la poste et par lettre recommandée, et dont le rece-
veur doit réclamer un avis de réception;

Cette sommation, constituant un commencement de poursuite,
suffit pour interrompre la prescription.

TB;B. DE TuKis, 6 MARS 1893. 264

––– Tunisie, travaux pM&h'cj, matière odMtMMth'ahM,Euro-
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péen en cause, ponts et chaussées, entrepreneur, ingénieur, difficul-
tés, cahier des charges, délai imposé à l'enlrepreneur, clause licite.
Aux termes du décret du 27 novembre 1888, le tribunal civil de

Tunis est compétent, en matière administrative, pour toutes tes
affaires concernant des Européens

Mais si l'entrepreneur des ponts et chaussées de Tunisie peut
saisir ce tribunal pour des difncultés survenues, au cours de l'entre-
prise, entre lui et l'ingénieur chargé de la direction des travaux, il
doit toutefois observer le délai établi par l'art. 48 du cahier des
charges qui règle les clauses et conditions générales imposées en
Tunisie aux entrepreneursdes ponts et chaussées

Cette clause n'a rien de contraire à l'ordre public elle fait
la loi des parties et le tribunal ne peut se refuser à en assurer
l'exécution.

Aux termes de l'art. 3 du décret du 27 novembre 1888, le minis-
tère des défenseurs n'est pas obligatoire en matière administrative.

TRIB. DE TcMs, 16 jANv. 1893. H8

––– Tunisie, tribunaux français, matière mobilière, Euro-
péen en cause, cession de créance, défaut efe mention à ordre, formes,
droit ~<!?tpsn, droit m~~u/mst!.
Aux termes de l'art. 1"' du décret beylical du 31 juillet ~884, les

tribunaux français de Tunisie sont compétents, en matière mobilière,
pour toutes les a0aires dans lesquelles un Européen est en cause.

Aucune règ)e du droit français ou du droit musulman n'interdit la
cession, suivant les formes admises par la loi civile, d'une reconnais-
sance de dette qui ne contient pas la mention à ordre.

T'RiB. DE TuNis, 22 nov. ~892. 103

––– vente par correspondance, lieu d'où part l'acceptation,
lieu de la promesse, art. 420 C. pr. civ., droits ou actions nés en
Algérie, ordonnance du 16 avril 1843.
En cas de vente par correspondance, le lieu d'où part l'acceptation

définitive du marché doit être considéré comme lieu de la promesse
dans le sens de l'art. 420 C. pr. civ.

En conséquence, si le marché a été accepté dans une ville d'Algé-
rie, le tribunal de cette ville est compétent, aux termes de l'art. 2
de l'ordonnance du 16 avril t843, qui, lorsqu'il s'agit de droits ou
actions ayant pris naissance en Algérie, laisse au demandeur le
choix d'assigner devant le tribunal du domicile en France du défen-
deur, ou devant le tribunal de l'Algérie dans le ressort duquel le
droit ou l'action a pris naissance.

ALGER, 9 JAnv. 1892. 62

V. Ct'mett'ere. Faillite. /ttMMir!Ct~a<M?:. – 7<ttp& – //t~r-
Mtthott. Nationalité. Naturalisation. Propriété. – &<tMe-
gagerie. Succession mu~mMe. Travaux publics. – femte
ptt&it~ue d'MWtet<MM. Voirie.

Compétence adm:n!att'at!Ye~ Algérie, eaux, contravention,
répression, conseil de préfecture.
En vertu de l'art. 2 de la loi du 16 juin 1851, les cours d'eau de

toute sorte du l'Algérie font partie du domaine public
En conséquence, la répression des contraventions auxquelles peut
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donner lieu l'usage de leurs eaux doit être poursuivie devant le con.
seil de préfecture, conformément à l'art. l* de la loi du 29 Soréal
an X.

CONS. D'É TAT, l~JUILL. 1892. 285

––– ~M.n~ de l'État, acquéreur, déchéance, demande en in-
denlnité, conseil de préfecture, incompétence.
Aucune disposition de loi n'autorise les conseils de préfecture

à connaitre des difficultés auxquelles peut donner lieu la déchéance
des acquéreurs de biens de L'Etat

Ils sont également incompétents pour statuer sur la demande
en remboursement du montant des améliorations apportées à ces
biens par l'acquéreur, pendant la durée de sa jouissance.

CONS. D'ÉTAT, 13 Nov. 1892. 324

Compétence commerciale, art. -~20 C. com., dérogation,
tribunal, pouvoir d'appréciation.
Aux termes de l'art. 420 C. com., le demandeur peut, en matière

commerciale, assigner à son choix devant le tribunal du domicile
du défendeur ou devant celui dans l'arrondissement duquel la pro-
messe a été faite et la marchandise livrée;

Cette disposition, destinée à faciliter tes transactions entre
commerçants, ne saurait être éludée par de simples dénégations, et
il appartient au tribunal saisi d'apprécier si la contestation est
sérieuse.

ALGER, 24 MAI 1893. 333

––– comprotKM, d:~cM«M, contrat d~. société, contestation,
a?'i'tife,MO))H?t<!<!OK.

Les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître des
difEcuttes auxquelles peut donner lieu un compromis en matière
commerciale par exemple, pour nommer, à défaut des parties, les
arbitres appelés à connaître des contestations nées d'un contrat de
société.

AL&ER,24n.4i 1893. 348

––– quasi-délit, rapports entre commerçants,
Si la compétence des tribunaux de commerce pour connaître des

engagements entre commerçants s'applique aux engagements nés
de quasi-délits aussi bien qu'aux engagements conventionnels, c'est
à la condition que le quasi-délit se rattache à des rapports com-
merciaux entre le demandeur et le défendeur.

ALGER, 4 MAI 1893. 297

––– société de coMmerM, employé, contestation, siège social.
Le tribunal compétpnt pour connaître des contestations entre les

employés d'une société de commerce et ladite société est celui du
lieu où le siège de cette société est établi.

ALG:R,9JANV.1893. 6t
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––– société de commerce, ~MccMfM~, dt'rfcteur, action t~<e-
)'Msani<S!OC:'e<6.

Le directeur de la succursale d'une société commerciale est vala-
blement assigne devant le tribunal de commerce du lieu où ladite
succursale est établie, en paiement de travaux exécutés pour le
compte de ladite société.

ALOER, 22 DÉc. 1892. 60

Comptant fm mixgt):<rm)ae, nature, effets à ~'e~srd du preneur,
partage, droit <;<ï&<6, prescription.
Le contrat de complant ou magharasse. quoique d'une nature spé-

ciale et ayant plutôt de la part du propriétaire du sol à l'égard du
preneur le caractère d'une cession de propriété, ne donne toutefois
à celui-ci la qualité de propriétaire que lors du partage, lequel est
non déclaratif, mais seulement attributif de propriété

En conséquence, le preneur à complant, au moins en droit kabyle,
ne peut fonder son droit de prescription que si le partage a eu réel-
lementlieu.

TmB.D'ALGE«,16j~Nv.l893. 3777

C<tnceaeton <Ie terres <t<tma<tintea, hypothèque, conditions,
adminislration supérieure, conlrdle.
H appartient à l'administration supérieure d'apprécier si tes con-

ditions imposées t'hypothèque conférée sur une concession provi-
soire faite par l'État ont été remplies.

ALGEK.8MARSI893. 187

––– hj/pot/t~~Me, période provisoire, condition suspensive,
validité, concession définitive, f<ec<'<< du 30 ~ep<<mt'?'e 1878, art.
.s!t2ôC.c~a~p<i'<;a~un.
L'hypothèque consentie sous condition suspensive sur un immeu-

ble concédé sous ta même condition est définitivement validée,
quand la concession est devenue définitive à la suite de l'accom-
plissement des conditions imposées

A cet égard, le décret du 30 septembre 1878 n'a porté aucune
atteinte au principe posé dans l'art. 2t25C.civ., mais en a, au
contraire, fait application, en prévoyant dans son art. 35 la consti-
tution d'hypothèque par le concessionnaire provisoire, mente en
dehors des conditions spéciEées en ses art. 12. et 13.

ALGER, 19 jA~v. 1893. 179

V. ConttnwaxM entre époux.

Connata~emem, énonciations, co?tM~i:'o?M des parties. aM)'<&u-
tion de juridiction, validité, destinalaire, obligation.
L'art. 281 C. com. n'énumère pas timitativement les conventions

qui peuvent être insérées dans un connaissement il se borne à
indiquer les énonciations obligatoires, sans interdire aux parties les
obligations facultatives que leur intérêt leur inspire et qui compren-
nent toutes les stipulations licites

La clause attributive de juridiction, insérée dans un connaisse-
ment, est parfaitement licite, le principe de la compétence rcttOHe



Pages

per~on~ notant pas d'ordre public, et elle est opposable m~mc an
destinataire qui, tirant ses droits du connaissement et ne pouvant
agir en justice qu'en vertu de cet acte, est soumis à toutes les clauses
licites qui y sont insérées.

ALGER, 31 jAnv. 1893. 139

Conseil de famille. V. Paternité.

ConaeH de gu<-t re. – V. Compétence.

Conseil judiciaire, prodigue, capacité, engagement excessif, nul-
h'<6, lésion du tiers, bonne foi.
Si le prodigue peut, sans l'assistance de son conseil judiciaire,

prendre à bail des immeubles, l'engagement contracté par lui cesse
d'être valable lorsqu'il est excessif, soit parce qu'il dépasse la
limite des ressources du prodigue, soit parce qu'il ne répond pas à
ses besoins

Cette nullité de droit doit être prononcée indépendamment de
toute lésion et nonobstant la bonne foi du tiers qui a traité avec le
prodigue, et alors même que ce tiers aurait ignoré l'incapacité de
ce dernier.

AmER, 17 MAI 1893. 323
ConsutHts. Tunisie, contrôleur civil, vice-consul, agent du n!:)!M-

tère des a~fMfM étrangères, démission, révocation, arrêté du résident
général, forme, ?tM«t<d.

D'après les dispositions combinées des art. 7 du décret du 25 avril
1888 et 1"' du décret du 8 février 1882, la révocation des agents du
ministère des affaires étrangères est prononcée par décret ou arrêté
ministériel, suivant les cas. après avis du comité des services exté-
rieurs et administratifs, qui entendra les intéressés s'ils en font la
demande;

En conséquence, doit être annulé l'arrêté du résident général de
France à Tunis qui, en dehors des formes précitées, a remplacé un
contrôleurcivil, vice-consul de France, en le déetarantdémissionnaire.

CONS. D'ÉTAT, 21 AVRIL 1893. 383

Contrat de mariage, dissolution, séparation de corps, divorce,
:mt)e/ti<tt)'6, délai, fi~c~~nce, acceptation ultérieure.
Sont absolues et mettent obstacle à toute acceptation ultérieure,

les dispositions de l'art. 1463 C. civ., aux termes duquel la femme
divorcée ou séparée de corps, qui n'a pas dans les trois mois et
quarante jours après le divorce ou la séparation définitivement pro-
noncés, accepté la communauté, est censée y avoir renoncé, à moins
qu'étant encore dans le délai, elle n'en ait obtenu la prorogation
contradictoirementavec le mari ou lui dùment appelé.

ALSER, H AVRIL 1893. 259

––– israélites tunisiens, nationalité, présomption, mariage
6)t /tt~rt6, MumtMtu~& <(t ~«t/y'ftpttt.x, ~;f.tu)tip<!o/t,re~tttM Mtt<rt-
monial, keiouba, caractère.
Sauf preuve contraire, on est présumé être sujet du pays où l'on

est né
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Le fait seul par des israélites tunisiens de se marier un Algérie
ne suffit point pnur faire présumer de leur part l'intention de se
soumettre à la loi française

En conséquence, ils ne sauraient être réputes avoir pris pour
règle de !eur association conjugale le droit commun un France, alors
surtout qu'ils ont pris soin de faire un contrat de ketouba, qui ne
laisse aucun doute sur leur intention

Le régime qu'ils ont entendu adopter est ainsi une sorte de
régime dotal, exclusif de toute communauté, et les biens acquis par
le mari pendant le mariage sont sa propriété.

N;cE, 5 jci~ 1893. 516

V..Pf)tM<!0;t.

Contrat pignn< Mtif. – V. Vente d'immeubles.

Contributions divergea. – V. /mpob

Cours et tribunaux, Algérie, magistrats, inamovibilité, dépla-
cement, recours pour excès de pouvoir, loi du 30 aoM< 1883, ie~H-
ta~M~t spéciale, applicabilité.
Si les dispositions générâtes de la loi du 30 août 1883, tant sur

l'organisation et le traitement du personnel que sur le fonctionne-
ment des cours et tribunaux, s'appliquent à t'Atgérie, les magistrats
algériens ont néanmoins conservé la situation part.icutiere résultant
pour eux de t'arrêté ministériel du 22 novembre ~842 et de l'arrêté
du chef du pouvoir exécutif du 20 août 1848, en vertu desquels il
est statué sur leur nomination et leur révocation au rapport du
ministre de la justice;

Ces dispositions spéciales n'ont pas été, en effet, abrogées expres-
sément par i'art. 19 de la loi précitée, et il n'y a pas été dérogé par
l'art. 15, qui, de même que l'art. 11, ne vise que les magistrats de
la métropole;

En conséquence, le décret qui nomme d'ofEce en Algérie un
magistrat à un autre siège, n'est nullement entaché d'excès de
pouvoir, pour avoir été rendu sans l'avis conforme du conseil de la
magistrature.

CONS. n'KTAT, 16 et 23 JUIN 1893. 417

Courtier maritime. déclaration en douane, monopole, courtage
illicite, mailre et marchand, prépose.
Si l'art. 14 du titre 7 de t'ordonnance de IGSt donne aux courtiers

maritimes, conducteurs de navires, te droit de remplir tes formalités
de douane, il autorise les maîtres et marchands, c'est-à-dire lcs
capitaines et armateurs, à accomplir eux-mêmes ces formalités, et,
par suite, à les faire accomplir par un commis attaché à leur service
ou par leurs préposés.

ALGER, 17 MAI 1893. 326

D

nègre de Juridiction~ action personnelle et moMt' taux,
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demande originaire, demande réduite par les conclusions, appel
incident, appelant principal, intimé.
C'est le taux de la demande réduite par les conclusions, et non

celui de la demande originaire qui détermine la compétence en pre-
mier ou dernier ressort;

La faculté d'interjeter appel incident n'existe que de l'intimé à
l'appelant principal et ne peut être exercée d'intimé à intime.

ALGER, H DÉC. 1892. 7

––– commandement, opposition, taux de la demande, déler-
)M!KN!<tO?!, opposant, de/Codeur.
L'opposition à un commandement est une défense à ce comman-

dement
Le commandement constituant dès lors le fondement de l'ins-

tance, ses causes déterminent le taux de la demande.
ALGER,4 MA; 1893. 295

––– demande collective, créanciers conjoints, dette, division,
taux du ressort.
Lorsque la demande de plusieurs créanciers, formée par un même

exploit, en vertu d'un même titre, collectivement, a néanmoins pour
objet, pour chacun des demandeurs entre lesquels n'existe aucun
lien de solidarité ni d'indivisibilité, une valeur distincte de moins de
't.500 la division devant s'opérer de plein droit aux termes de
fart. 1220 C. civ., la part afférente à chacun d'eux doit être seule
prise en considération pour déterminer le taux du ressort.

AL5M, 24 MA; 1893. 346

––– tribunaux français de Tunisie, action personnelle et
mobilière, taux du dernier ressort.
Aux termes de l'art. 4 de la loi du 27 mars 1883, les tribunaux

français de Tunisie connaissent,en dernier ressort, jusqu'à la valeur
de 3~000 fr., des actions personnelles et mobilières.

At,(,M, 16 Nov. 1892. 38

V. Offres réelles. Succession mu~M~Mtte.

ttftMt de distance. V. Saisie !WMO&tMr6.

ttëp&t. – V. Responsabilité.

tte<'ntef t'eaaot't, JsMT, calcul, frais de protêt.
Les frais de protêt ne doivent pas être ajoutés à la somme demandée

pour calculer le taux du dernier ressort.
ALGER, 8 MARS 1893. 528

–––– fft'&XKSUT civils et de commerce. dot?tmtt~M-t?ttere~
basés sur f<t demande principale, justice de paix,, droit comtnuH
juge de paix à compétence étendue, Algérie, Tunisie, pm~j civils et
commerct'auT, procédure.
D'après l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838 et l'art. 639 C. com.
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modifié par la loi du 3 mars 18~0, tes tribunaux civils et de commerce
statuent en dernier ressort sur les demandes en dommages-intérêts,
quel qu'en soit le taux, lorsqu'elles sont exclusivement fondées sur
la demande principale;

En l'absence d'une diposition semblable dans les lois sur les
justices de paix, on doit s'en tenir pour cette juridiction aux prin-
cipes du droit commun

Les règles de procédure sont les mêmes pour les procès civils et
commerciaux soumis aux juges de paix à compétence étendue
d'Algérie et de Tunisie.

TR!B. DE TUNIS, H AVML 1893. 414

Oéeaveu. – V. Paternité.

tMtttstement, acceptation, consécralion par justice, rétractation.
Le demandeur qui se désiste de son assignation peut, par nouvel

exploit, valablement retracter son désistement, tant que ce désiste-
ment n'a pas été accepté par son adversaire ou consacré par justice.

AMER, 19jANv. 1893. 98

––– formes, intervention en appel, ayant cause d'une partie,
irrecevabilité.
On ne saurait qualifier de désistement, dans les termes de l'art.

402 C. pr. oiv., un acte signé par les deux parties dans lequel l'une
d'elles. it est vrai, déclare se désister de son appel, mais dans lequel
aussi chacune d'elles se donne mutuellement quittance entière et
définitive;

Aux termes de l'art. 466 C. pr. civ., un créancier ne peut inter-
venir en cause d'appel dans un litige pendant entre son débiteur et
un tiers, pour faire valoir les droits de son débiteur dont il est
l'ayant cause et qui à ce titre le représente suffisamment.

ALGER, 1~ IUILL. 1893. 423

tttHTmnntton. – V P~M~

tM~tr!butt«n paf contribution, contredit, défaut f!s qualité,
exception d'irrecevabilité, ordre pu&he, excès de pouvoir, obstacle au
droit ae <<<M~.

Le défaut de quatité d'une partie pour contester une collocation
n'étant pas d'ordre public, ce n'est point le cas pour le tribunal de
soulever d'otEce cette exception d'irrecevabiiité, lorsqu'elle n'est
invoquée par aucune des parties en cause

Mais. s'il n'y a point là excès de pouvoir, il y a cependant un véri-
table obstacle au droit de la défense, qui rend la décision annulable.

ALGER,9)Axv.~893. 106

V. Chose jugée.

Uivtn-ce, appel, délai, ~<<~)'!e, loi du 18 avril 1886, promulgation,
ordonnance du 16 avril 1843.

Les délais de l'appel des jugements de divorce ne sont pas ceux
de l'ordonnance du 15 avril 1843, mais ceux de l'art. 443 C. pr. civ.,
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rendus spécialement applicables à l'Algérie par la loi du 20 avril
1886.

AL8ER,25AVB[Ll893. 292

–––– causes, manque de réserve chez la ~t)'?M, !')t;'U)'< grave.
La violation des devoirs conjugaux de la femme ne consiste pas

uniquement dans des actes d'infidélité sa légèreté, son indépen-
dance de conduite, son manque de réserve, son mépris des conve-
nances, lorsqu'ils vont jusqu'à mettre toutes les apparences contre
elle, doivent être considérés comme de véritables outrages au mari,
comme les injures graves prévues par le législateur.

ALGER,25 AVRIL 1893. 288

––– jugement, transcription, tMa: déchéance, pr6so')!p<ton.
La déchéance édictée par l'art. 252 C. civ. n'est encourue que

lorsqu'il y a eu réellement inaction de la part de l'époux qui a obtenu
le divorce;

Mais, lorsqu'il résulte des faits de la cause que cet époux a mani-
festé la volonté de se prévaloir de la décision dont il est benéË-
ciairc, il ne saurait encourir cette déchéance.

AL9M,29M.t.xsl893. 199

–––– ~</eMe~< de défaut, COtK)H!M!M d'huissier, omission,
nullité facultative.
Aux termes de l'art. 241 C. civ., la femme en instance de divorce

est tenue de justifier de la résidence ou du domicile qui lui a été
assigné toutes les fois qu'elle en est requise et, à défaut de cette
justification, le mari peut. si elle est demanderesse en divorce, la
faire déc)arer non recevable à continuer les poursuites;

En matière de divorce, si te jugement ou l'arrêt de défaut a omis
la commission d'huissier, le demandeur a le droit de faire signiHer
par un huissier de son choix, sans encourir aucune nullité;

Il le peut d'autant plus lorsque, comme dans l'espèce, il ne s'agit
pas d'un arrêt qui a prononcé le divorce, mais d'un arrêt infirmatif
qui a prononcé une séparation de corps;

Cette nullité est, du reste, une de celles à l'égard desquelles il y
a lieu pour le juge d'user de la faculté qui lui est donnée par l'art.
69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842.

AL6ER,3lMA!l893. 342

––– pourvoi, effet SMS/)e/tSt/ délai pour se pourvoir,
:/K:~oMcoi&tK~, art. 252 C. C!t).t~enMKt avant faire droit.
Si l'art. 248 C. civ. dispose qu'en matière de divorce le pourvoi

est suspensif, cette exception à la règle générale doit être renfermée
dans les termes où elle est formulée et ne saurait dès lors être
étendue au délai accordé aux parties pour se pourvoir

L'art. 252 C. civ. ne concerne que les arrêts qui ont prononcé le
divorce, lesquels ne peuvent être exécutés que lorsqu'ils ne sont
susut-ptildcs d'aucun rffours. et il ne s'applique pas aux jugements
d'avant faire droit, qui, en l'absence uun pourvui funué, restent
soumis au droit commun pour leur exécution.

CASs. (ctv.), 25 juin. 1893. 479
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––– <eyt<<t<tpe de conciliation, inobservation, nullité non
/fi[CM«a<M.
L'essai préalable de conciliation que la loi exige en matière de

divorce intéresse essentiellement l'ordre public
En conséquence, l'inobservation de cette formalité constitue une

nullité radicale, qui ne saurait être écartée par le juge en vertu de
l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842.

ALGER, 18 NOV. 1892. 353

V. Contrat de ~mr~e. – Donation. ~M~eme/t~ar <~<tK<.

Domaine de l'État. V. Bois et ~orë<s.

Oontaine pubUc, Tunisie, chemin de fer, classement, action
possessoire, irrecevabilité, ordre public,pouvoir du juge au pos-
sessoire.
Aux termes de l'art. 1" du décret beyiical du 24 septembre 1885,

le domaine public en Tunisie comprend les chemins de fer et leurs
dépendances, et aux termes de l'art. 3 de ce même décret, le
domaine public est inaliénable et imprescriptible

En conséquence, est irrecevable l'action en complainte introduite
contre une compagnie de chemin de fer. une telle action ne pouvant
être admise, d'après une jurisprudenceconstante, en ce qui concerne
les biens qui font partie du domaine public;

D'après cette jurisprudence, le juge de l'action possessoire est
compétent pour apprécier, au point de vue de la recevabilité de cette
action, l'exception tirée du caractère domanial de l'immeuble liti-
gieux, et cette exception, étant d'ordre public, doit être suppléée
d'office par le juge.

TfuB. DE TUNIS, 12 jmn 1893. 486

nomi<'Ue. – V. Appel. Compétence.

t)«mmagea-tnt6t'&tB. – V. Responsabilité.

Donatton, contrat de mariage, reconnaissance d'apport, do~ot-
tion déguisée, dissolution de communauté, divorce, pénalité,
ordre public, fraude, preuve testimoniale.
Une donation déguisée constitue une violation de la loi toutes les

fois que, faite ouvertement, elle serait illicite;
Est illicite, comme violant l'art. 299 C. civ., qui est d'ordre public,

la donation faite, dans un contrat de mariage, sous forme de recon-
naissance d'apport, par le mari à la future épouse, lorsqu'elle est
suivie de cette stipulation que. quelle que soit la cause de la disso-
lution de ta communauté, la future épouse ou ses héritiers auront
le droit, en y renonçant, de reprendre tous les biens constitués
en dot;

Les faits et circonstances établissant cette fraude à la loi peuvent
être prouvés par tous moyens, même par témoins.

AMER, 19 jANv. 1893. 109

––– droit musulman, MKd[<[<MSdccN~td[~, prtsc de
possession du donataire, détention du titre depro/)rM<e, insuf-
fisance.
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En droit musulman, une donation n'est parfaite et définitive que
lorsque le donataire a pris possesion de l'objet donne;

Cette prise de possession doit être réelle, exclusive et entière,
accomplie avant le décès du donataire et établie par des preuves
certaines ne laissant la place à aucun doute la simple détention du
titre de propriété de l'immeuble ne saurait y supptéer.

Tt(JB. DE TuNtS, n JUILL. 1893. 454

––– immeuble, droit musulman tunisien, effet fêtard
des tiers, transcription sur le titre de propriété.
Dans le droit musulman tunisien, une donation de biens immeubles

doit-elle, pour être opposable aux tiers qui ont des droits réels sur
ces biens, être inscrite ou transcrite sur le titre de propriété? (Non
résolu).

AMER, 16 MA[1893. 329
––– loi musulmane, dernière maladie du donateur,

nullité, objets A usage de la femme, propriété, présomption,
serment.
La clause de reconnaissancede propriété insérée dans un testa-

ment fait pendant la dernière maladie du de cujus est nulle, selon
la loi musulmane, comme intervenueà une époque où celui-ci n'avait
plus le droit de disposer de ses biens.

D'après les usages musulmans et une jurisprudence constante, à
défaut de preuve certaine de la propriété du mari sur les objets à
usage de la femme, tels que bijoux et vêtements, ces objets sont
présumes appartenir à t'épouse mais cette présomption doit être
corroborée par le serment de la femme.

TMB. D'ALGER, 19 DEC. 1892. 167

n«t. – V. Mariage.

E

Enux. – V. Compétence odMt'?tM<r<t<:M.

)Èt<'ct)'tns ennautaifea, A!~er!'e, rëëh'~[6:h~ loi du 8 décem-
bre ?~3, défaut de pro~M~<t<:o/t, loi du 21 décentre 1871, o?-
donnance du 26 septembre 1842, applicabilité.
Les élections consulaires, en Algérie, sont régies, non par la loi

du 8 décembre 1883, qui n'y a pas été l'objet d'une promulgation
spéciale, mais par celle du 21 décembre 187t, qui a été promulguée
dans la colonie par un décret du 10 mai 1872

Cette loi, qui modifie les art. 618. C19. 620 et 621 C. com., ne vise,
dans aucun de ses articles. les conditions de rëétigibilité qui font
l'objet de l'art. 623 C. com.. non en vigueur en Algérie, et son art.
3 ne contient que des dispositions purement transitoires, qui ne
modifient en rien la législation existant en cette matière en Algérie

En conséquence, les conditions de reétigibilitë des magistrats
consulaires n'ont pas cessé d'être réglées en Algérie par l'art. 14
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de t'ordonnance du 96 septembre 1842, aux termes duquel les mem-
bres des tribunaux de commerce sont indéfiniment réétigibtes.

ALGEK,<3jtNV.1893. '~t
1

V.~pj[)!tC~tKM~M<Ot~a;efM.

)mecHonetnunieipatea,A~eft'c.eoyt)mMrteM[-['e,~om[n6f<tO~
du maire et des adjoints, réclamation, procédure du recours.
Le recours au conseil d'État contre les arrêtés des conseils de

préfecture statuant sur les réclamations dirigées contre l'élection'
du maire et des adjoints doit être, à peine de nullité, dépose au
secrétariat de'la préfecture ou de la sous-préfecture dans le dotai
d'un mois, qui court, à t'encontre du préfet à partir de la décision,
et à l'encontre des parties à partir de la notification qui leur est-
faite de cette décision

H y a lieu d'appliquer ces dispositions, à défaut de dispositions
spéciales relatives à l'instruction des protestations contre les opé-
rations électorales pour la nomination des adjoints et des membres
français des commissions municipales dans les communes mixtes
d'Algérie.

CONS. D'ÉTAT, 16 JAWV.t892. 296
––– A ~Fff, conseiller au titre :/M~te,b;tc<['07tS sala-

riées, éligibilité.
Les fonctions de cheik et de traducteur de cartes d'impôts, exer-

cées par des indigènes musulmans recevant une indemnité payée
sur les fonds communaux, ne sauraient donner à ces indigènes te
caractère d'agents salariés de la commune, au sens de l'art. 33 de la
loi du 5 avril 1884

En conséquence, ces indigènes sont éligibles au conseil muni-
cipal.

CONS. D'ÉTAT, 27 JANV. 4893. 287

Enqu&tp, <a/'d['c:<e, nullité, seconde enquête, droit des parties.
Lorsqu'une enquête doit être considérée comme nulle et sans

effet, pour avoir été faite en dehors du délai imparti par le jugement
qui l'ordonnait, il ne s'en suit pas que la partie soit déchue du droit
de faire procéder à une nouvelle enquête, dans les formes prescrites
par la loi.

ALaER.,3n<tt893. 299

Enxet, codébiteurs, arrérages, défaut de paiement, droit du crédi-
em~c~stc.
Au cas où l'enzel est du par plusieurs débiteurs, sans cantonne-

ment, le défaut de paiement de sa part par l'un d'eux autorise le
crédi-enzéiiste à demander la résiliation pour le tout, ou à exproprier
pour le tout l'immeuble, qui est resté sou gage.

Tme, DE Tums, 17 MAns 1893. 474

––– nature, droit réel immobilier, cession, ~t~/n'ca-
tion.
Le cessionnaire d'un droit d'enzel, ayant acquis un droit réel
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immobilier et non un droit personnel de créance, n'est pas tenu
à la signification exigée par l'art. 1690 C. civ.

TiUB.DETuNIS,15MAti8M. 307

––– M<M?'<cen<e~M~OMaMteM~!e,oM:a<tonsc!Kceyt-
deMr.

nature, aente du domaine utile, obligations dunen-

La constitution d'enzel est un démembrement du droit de pro-
priété, qui consiste dans la séparation du domaine utile et du do-
maine éminent, et dans l'aliénation du premier, moyennant le paie-
ment d'une rente perpétuelle

Ce contrat implique pour le vendeur du domaine utile l'obligation
de délivrer la chose aliénée et de garantir l'acquéreur contre toute
éviction.

TBtB.DETums,10MA)'sl893. 379

––– Tunisie, arrérages, non paiement, rKSt7:a<!on, im-
meuble, immatriculation, o~/t~o'~t'o~~erson~eHe,causes.
D'après la loi tunisienne, le contrat d'cnzei est résilié de plein

droit par le seul fait du non paiement des arrérages de la rente
pendant deux années consécutives

Il semble résulter de l'art. 89 de la loi foncière du 1" juillet 1885
que, lorsque l'immeuble grevé d'enzet est immatriculé, le debi-
rentier ne peut en aucun cas être obligé pour plus de deux annuités
sur les biens qu'il possède en dehors de cet immeuble;

Mais il n'existe dans les lois et coutumes tunisiennes aucune dis-
position analogue pour les immeubles non immatriculés

D'après l'article précité, l'enzéliste reste tenu personnellement
jusqu à concurrence de ces deux annuités, quand les enzels arriérés
sont nombreux et dépassent la valeur de l'immeuble.

Tn;B. DE TUNIS, 13 MARS 1893. 237

––– Tunisie, cession par ~e~e<M<e~ propriétaire, con-sentement, caractère, rente, ~ocyretftpaMe~ loi musulmane, droits
et oM~aMoM de ~eK~~h'e.

D'après le décret beylical du 7 juin 1880, l'enzéliste peut céder sa
jouissance à un tiers sans consentement du propriétaire; mais il doit
en donner avis à ce dernier pour lui faire connaître les conditions
dans lesquelles la cession a été consentie, et pour le mettre à même
d'établir, le cas échéant, les raisons qu'il pourrait avoir de refuser
le cessionnaire comme débit-rentier;

C'est vainement qu'on voudrait soutenir le contraire en s'appuyant
sur les principes admis par la législation française en matière de
vente ou de louage. l'enzel étant un contrat spécial, régi parles lois
et coutumes tunisiennes, avec ses règles propres et sa nature parti-
culières

L'enzéliste a des pouvoirs moins absolus que ceux d'un acheteur
ordinaire, mais ses droits sont plus étendus que ceux d'un simple
locataire;

Il résulte formellement de l'art. 89 de la loi foncière tunisienne du
ter juillet 1885, que l'enzéliste n'est pas tenu indéfiniment sur sa
fortune personnelle du paiement de la rente.

TntB.DETuNts,H;et20MAttsl893. 232

V. Immatriculation. Prescription.
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Etabtteaement pnbttc – V. Habous.

Exécution <!e~j))f;etnent8, Tunisie, tribunal du chara, indi-
gène musulman, ayant cause européen, tribunal Jrançais, exe-
~KNtHr.
La décision rendue par le tribunal du chara est invoquable non

seulement à l'égard du musulman contre lequel elle a été rendue,
mais encore à l'égard de tous ses ayants cause, quelle que soit leur
nationalité, et n'a pas besoin, pour être exécutée, d'être revêtue de
l'exequatur du tribuna] français.

TMB. DE Tmos, 20 FÉVR. ~893. 204

V. Compétence.

ExécuUon provisoire, tribunal de commerce, jugement, con-
ditions de l'exécution, juge d'appel, poMKOM' d'appréciation,
solvabilité, caution.
L'exécution provisoire s'attache aux jugements des tribunaux de

commerce, sans qu'elle soit prononcée;
Mais, si l'art. 647 C. eom. déroge à Fart. 459 C. pr. civ. et interdit

aux Cours d'appet d'accorder des défenses ou de surseoir à l'exécu-
tion des jugements des tribunaux de commerce, il ne contient aucune
dérogation à l'art. ~39 C. pr. civ., lequel fixe les conditions dans
lesquelles l'exécution provisoire de ces jugements peut avoir lieu
sans caution

D'autre part, les juges d'appel n'ayant pas été destitues du droit
de vérifier si ['exécution provisoire a été légalement accordée, la
partie condamnée peut demander devant eux soit une dation de
caution, soit une justification de solvabilité.

ALGER, 26 DÉe. t892. 41

Exploit. copie, date, force probante.
La copie d'un exploit tient lieu d'original pour celui qui l'a reçue

et elle fait pleine foi de sa date.
AL9ER, d6 MARS 1893. 246

–––. signification, domicile élu, mort du mandataire.
L'élection de domicile chez un mandataire, faite avec une certaine

publicité, pour la signification des actes de procédure, ne disparait
pas par la mort de celui-ci, lorsque le mandant n'a pris aucune
mesure pour faire connaitre au public qu'il en a, ou non, choisi un
autre.

ÂLBEt), 6 DEC. 1892. 26

Extt'«dttt«n, crime, çffets, délit non mentionné dans la de-
mande.
Il est de principe que le prévenu qui a été l'objet d'une demande

d'extradition pour un crime le rendant passible de la Cour d'assises
ne peut, après avoir été extradé, être juge pour un délit non men-
tionné dans la demande;
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Dans ce cas, le prévenu doit être considéré comme )ëga[ement
absent.

Tt)iB.D'OnAN,29AVNtLd893. 262

F

Faillite, fraude, caractère, action paulienne.
Dansl'exercicede l'action paulienne, lecaractèrc de fraude s'attache

essentiellement à tout acte par loque] un créancier, connaissantd'une
manière certaine ('événement prochain de la faillite de son débiteur,
s'empresse de se faire remettre tout ou partie de l'actif de celui-ci,
pour se couvrir à l'avance des pertes que la faillite doit lui faire
supporter, et enlever aux autres créanciers, moins bien informés, le
gage appartenant à la masse.

ALGM.28DEc.l892. 46

––– :<~g'c~<' musulman, action contre le syndic, t/teont-
p~<e/tc<; des <r[6KnaM. nm~M~a~s.
Les dispositions du Code de commerce rotatives à la faillite

s'appliquent en Algérie à toute personne faisant le négoce, quelle
que soit sa nationalité ou sa religion;

Spécialement, par application de l'art. 443 C. com., qui dessaisit
le failli de l'administration de ses biens, toute action mobitière ou
immobilière, toute voie d'exécution ne peuvent être désormais inten-
tées ou suivies que contre le syndic;

En conséquence, les tribunaux musulmans, qui ne peuvent con-
naître des affaires intéressant d'autres personnes que les musulmans
indigènes ou étrangers, ne sont plus compétents pour connaître des
actions auxquelles le syndic est partie;

H importe peu que le jugement en vertu duquel )a saisie a été
faite ait été rendu par la juridiction musutmaneettasaisieeUe-même
pratiquée par un agent de cette juridiction.

ALGER, 7 DÉC. 1892. 1

––– jugement sur les suites, caractère, appel, délai spé-
CKtt, <N;rdte~, irrecevabilité.
Doit être considéré comme jugement rendu en matière de faillite,

le jugement qui statue sur la reddition des comptes d'un syndic à un
failli, suivant les prescriptions de l'art. 519 C. com., relativement à
une action née de l'événement de la faillite et intéressant en même
temps l'administration et la procédure particulières de la faillite;

En conséquence. l'appel d'un pareil jugementne peut être interjeté
en dehors du délai spécial de quinze jours fixé par l'art. 58'! C. com.;

La non recevabilité de cet appel n'est pas couverte par des défen-
sesaufond.

ALGEtt,Hoc'r.l893. 535

V. Liquidation judiciaire. Motifs etM./M~Mn'/t~. – Société.

Fréda. – V. Acte de notoriété.
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G

Garantie, demande, défaut de connexité.
Le défaut de connexité entre deux demandes ne s'oppose nulle-

ment à ce que le défendeur au principal intente une demande en
garantie contre celui qu'il prétend devoir être son garant.

AmM, 16 NOY. 1892. 43

H

Habnuft, deco~<<t:re t~n!<~ omission, descendance féminine,
exclusion, rite malékite, nullité.
L'acte de babous qui ne contient pas de dévolutaire définitif et

laisse le sort de la nue propriété en suspens est nul pour le tout et
ne saurait valoir comme donation déguisée.

Dans le rite malékite, l'acte de habous est également nul lorsqu'il
exclut la descendance féminine.

ALGER, 29 MARS 1893. 245

––– Tunisie, administration, caractére, établissement
public, instance, préliminaire de conciliation, dispense.
L'administration des habous ayant, en Tunisie, les caractèresd'un

établissement public, les aifaires qui la concernent sont dispensées
du préliminaire de conciliation.

TtUB. DE TUNIS, 15 MA! 1893. 305

V. Compétence. Ventepublique d'immeubles.

Hadana. – V. Naturalisation.

Hut~ttef, Tunisie, vente d'immeubles, adjudication, droit de
.!e rendre adjudicataire, d~/emse, sanction, peine disciplinaire.
Si le règlement général des 26 novembre et 17 décembre 1842, en

son art. 19. interdit aux huissiers de se rendre directement ou indi-
rectement adjudicataires des biens dont ils sont chargés de poursuivre
la vente, cette prohibition, à la différence de celle de l'art. 711 C.
pr. civ., relative aux avoués, n'est point sanctionnée par la nullité
de l'adjudication, mais simplement par une peine disciplinaire que
cet article prend soin de déterminer.

AMEH, 29 !ANv. 1893. 13t

)Hypo<hpf)UCt Tunisie, immeuble non immatriculé, /)roprt'ë<<\
constatation, titre, détention, <ra):scr~)<to~ay< asssrnilation,
droit (tfKM!e't, constitution ~(M:<f';M[S:e-ar/<,demande en vali-
dtM, accord amiable, effets.
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Rn Tunisie, pour les immeubles non immatriculés, la propriété

s'établissant à l'égard des tiers par la détentionrégulière et légitime
du titre où sont mentionnées les différentestransmissions dont ces
immeubles ont été l'objet, la vente non transcrite sur le titre de
propriété n'est pas opposableaux tiers qui l'ignorent, et t'hypothèque
acquise a non donMtto, dans de pareilles conditions, par un créancier
de bonne foi, doit être déclarée valable.

D'après les usages tunisiens, l'hypothèque est-elle assimilée au
gage, et le droit musulman applicable en Tunisie contient-il une
disposition analogue à celle de l'art. 2082 C. civ. ? (Non r~o/u).

Lorsqu'un débiteur s'oblige pour la seconde fois envers un créan-
cier déjà nanti d'un gage, et qu'il ne formule aucune observation ni
réserve au sujet de la chose précédemment engagée, le créancier est
autorisé à voir dans le silence du débiteur la preuve que celui-ci
accepte de ne réclamer la restitution du gage qu'après le paiement
intégral de ses deux dettes; mais cette présomption n'existe plus,
lorsqu'au moment de contracter la seconde obligation, le débiteur
prévient son créancier qu'il a cessé d'être ptopriétaire de l'objet
affecté à la garantie de la première créance.

Si l'art 565 C. p. civ. prescrit, à peine de nullité, de faire suivre
la saisie-arrêt d'une demande en validité introduite dans les délais
légaux, le même article n'exige pas que cette validité soit reconnue
par un jugement.

Les effets d'une opposition pouvant être réglés aussi bien par un
accord amiable que par une décision judiciaire, l'acquiescement du
saisi à ta saisie pratiquée contre lui doit produire les mêmes résul-
tats qu'un jugement de validité.

TniB. CE TuNts, 21 Nov. 1892. 90

V. Concession de terres domaniales. Notaire.

HypothÈ~ue t6,s;t<te, mineur, art. 8 de la loi dK mars 1855,
inscription, <<trd:c:M, effets A l'égard des tiers, héritiers ou
ayants droit du tuteur.
Bien qu'inscrite après l'expiration du délai fixé par l'art. 8 de la

loi du 23 mars 1855, l'hypothèque générale du mineur sur les biens
du tuteur conserve tous ses caractères, toute sa valeur, sous la
simple réserve des inscriptions prises dans l'intervalle par les tiers;

Cette qualité de tiers ne peut être revendiquée à aucun titre par
les héritiers ou ayants droit du tuteur.

ALSER,19 jufLL.1893. 476

tmmatt-icutKti~M, 7'MfM'Me. droits du t!<?t<m6~Kr, propriété,
enzel, poMooM'~ du <<'KfMt mixte, titre, inscription.
Le tribunal mixte ne doit pas se borner à statuer sur les contes-

tations portées devant lui par voie d'opposition; il peut et doit pro-
céder d'oflice à toute investigation utile à l'effet de vérifier si le
demandeur en immatriculation est bien réellement maitru des droits
qu'il invoque;

Spécialement, si l'on a demandé l'immatriculation comme proprië-
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taire et qu'il apparaisse des investigations faites par le tribunal que
le demandeur n'est qu'enzéliste, le tribuna! doit déciderque l'imma-
triculation M sera faite qu'à la condition d'inscrire la rente enzet
sur le titre.

T&;B. MIXTE DE TUNIS, 17 jAKv. 1893. 29

––– Tunisie, opposition, compétence. <rt&u/ta/. mixte, dé-
cisions, recours, Mots~a~t'o/t foncière, Européen, sujet anglais,
applicabilité, traites, co~rnm<t'o~ dol, action en dommages-
intérêts, caractère personnel.
Aux termes de l'art. 37 de la loi tunisienne du I"'juittet 1885,

obligatoire en Tunisie devant toutes les juridictions et notamment
devant les tribunaux français, les décisions du tribunal mixte ne
sont susceptibles d'aucune opposition, appel ou recours quelconque;

D'après l'art. 2 du décret du président de la République française
du i juillet 1888, le titre dressé en suite de la décision du tribunal
mixte prononçant l'immatriculation est définitif et inattaquable, et il
forme devant les juridictions françaises le point de départ unique de
la propriété et des droits réels qui l'affectent, à l'exclusion de tous
autres droits non inscrits;

Ces dispositions sont applicables à tous les Européens possesseurs
d'immeubles en Tunisie, et spécialement aux sujets anglais:

Les lois et décrets qui ont organisé la procédure d'immatricu-
lation dans ce pays, loin de violer les règles de juridiction établies
par les traités au profit des Européens, les ont formellement con-
sacréesII en est ainsi, spécialement, de l'art. 36 de la loi foncière modi-
fiée par le décret du 6 novembre 1888, aux termes duquel, dans le
cas où une opposition à l'immatriculation serait formée par un
justiciable des tribunaux français, il est loisible à ce dernier de la
porter devant la juridiction française, pourvu qu'il le fasse avant
toute défense au fond devant le tribunal mixte, et pourvu que l'ins-
tance soit fondée sur un droit existant entre ses mains avant l'inser-
tion au Journal officiel de la déclaration d'immatriculation;

L'action en dommages-intérêts que l'art. 38 de la loi précitée,
modifié par te décret du 15 mars 1892. réserve, en cas de dol, à
toute personne tésee par une immatriculation, contre l'auteur du dol,
est purement personnelle et ne passe point aux héritiers.

Tfus. DE Tums, 30 jANv. 1893. 257

V. Compétence. E/Mc!. – Saisie immobilière.

tmpût~, contributions directes, A!~er~ demande en décharge
ou réduction, délai, conseil de préfecture, compétence, étendue.
D'après les art. 28 de la loi du 21 avril 1832 et 8 de la lui du 4

août 1844, les demandes en décharge ou réduction des contributions
directes doivent être formées dans les trois mois de la publication
des rôles

Les conseils de préfecture en Algérie statuant sur toutes les
matières dont la connaissance est dévolueaux conseils de préfecture
en France et dans les mêmes formes d'instruction, il y a lieu d'ap-
pliquer en Algérie aux demandes en décharge ou réduction des
contributions directes les articles précités des lois du 21 avril 1832
et du 4 aout t8t4.

COM. D'ÉTAT, 15 JANV. 1892. 291
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––– Tunisie, contribution fonciére, taxe, demande enct~r~ce~em~, délai, coM~tMSKW municipale, compétence, action
dM~sc, prescription <t'Mrai<OM's, délai, droit commun.
La commission municipale de Tunis n'a d'autre mandat que celui

de réviser les taxes de l'exercice courant et ne peut transiger sur
les taxes antérieures, au mépris du décret beylical du 7 juin 1882,
qui les déclare exigibles à défaut de réclamation dans les trois mois
du jour de la publication du rôle

Les décrets beylicaux sur la contribution foncière en Tunisie
n'édictant ni prescription ni déchéance de l'action fiscale, et d'autre
part, l'absence d'une disposition de prescription dans une loi spé-
ciale ayant pour effet, en droit français, de soumettre l'action du fisc
aux dispositions du droit commun, on ne saurait appliquer en cette
matière, soit les dispositions de la loi de frimaire an VII, soit celles
de l'art. 2277 C. civ., sans porter atteinte à ce principe de droit et
surtout au pouvoir législatif du bey.

Aux termes d'une jurisprudence constante, la prescription libé-
ratoire du droit commun en Tunisie est de quinze ans.

ALGEB, 26 juin 1893. 405

––– Tunisie, mahsoulats, marché de fournitures pourl'armée, cG.racM/'e, vente publique.
Le marché par lequel un particulier s'engage à fournir à l'admi-

nistration militaire les fourrages ou céréales dont elle aura besoin,
moyennant le prix convenu lors de l'adjudication, doit être assimilé
à une vente aux enchères publiques

En conséquence, les céréales ainsi livrées se trouvent dans les
conditions voulues pour être soumises aux droits de mahsoulats
établis en Tunisie sur les ventes publiques des marchandises de
cette nature par le décret beylical du 19 avril 1887.

CASs. (MQ.), 13 jmLL. 1893. 444

––– Tunisie, taxes municipales, carroube, voirie, ba-
layage.
Aux termes des décrets beylicaux du 7 juin 1882 et du 31 janvier

1887, la municipalité de Tunis a le droit de poursuivre directement
contre l'acheteur d'un immeuble les sommes dues par le vendeur
pour les droits de carroube et de contribution aux travaux de pre-
mier établissementdes chaussées

Mais aucun texte de loi ne lui donne ce droit en ce qui concerne
la taxe de balayage.

ÏR[B. DE Tums, 30 jANv. 1893. 249

Impôt arabe, dixième alloué aux chefs MM~ëfMS, ordonnance
du 17 janvier 1845, caractère, traitement, portion saisissable,
loi du 21 ventôse an IX.
Le dixièmealloué aux chefs indigènes sur l'impôt arabe par l'art. 3,

g 1°'' de l'ordonnance du 17 janvier 1845, constitue un traitement
saisissable seulement dans les proportions indiquées par la loi du
21 ventôse an IX.

ALGER, 1' AVRIL 1889. 513

V. Mahsoulats.
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tn<Uvia!on, bail par un seul des communistes, droit J'c'npcus.
etro[<mMSM<y?M~K«t<e.
Pendant l'indivision, chacun des communistes ayant droit sur

toute la chose, un des copropriétaires ne peut, exerçant seul le droit
de tous, louer la chose indivise, même pour la part lui appartenant,
sans le consentement de ses consorts;

En conséquence, ceux-ci sont autorisés à demander l'annulation
pour le tout du bail qui aurait été passé sans leur concours par un
seul des communistes;

Cette solution, suivie en droit français, est imposée avec plus de
force encore par les principes du droit musulman, qui se montre
particulièrement hostile à l'intrusion des étrangers dans les aûaires
de famille.

TtUB. DETems, 31 ocT. 1892. 75

ÏMCt tptton de faux. V. Acte de notoriété.

Institution d'héritier. V. Testament.

Interdiction, loi musulmane, démence, prodigalité, asSt'M~a-
tion, acte antérieur, yntM~.
En droit musulman, que l'interdiction soit prononcée pour cause

de démence ou de prodigalité, les effets de l'incapacité atteignent
même les actes antérieurs à l'interdiction, si ]a cause de l'interdic-
tion existait à l'époque où ces actes ont été faits.

AL<}EB,10MAii893. 304

–––' loi MM~t~Mtt~e, rite malékite, actes antérieurs, nullité.
Dans la coutume musulmane, rite malékite, le juge a le pouvoir

d'annuler les actes passés par l'interdit antérieurement à l'interdic-
tion, lorsque les causes de l'interdiction s'étaient déjà manifestées.

A[.aER,2~FËv.i893. 169

V. Naturalisation.

Intervention, <[/)~e<, recevabilité, tierce o/)/)OSt<~o~.
L'intervention en cause d'appel ne peut être reçue que de la part

de ceux qui auraient le droit de former tierce opposition
D'autre part, la tierce opposition n'est recevable qu'à l'égard d'une

décision portant préjudiceàun tiers.
ALGER, 17 AVRIL 1893. 240

––– camctère, formes.
L'intervention n'est pas une instance distincte de celle dans

laquelle elle se produit;
Elle se fait. conformément à l'art. 339 C. pr. civ., par voie de

requête, simplement notifiée aux avoues des parties en cause, et, à
partir de cette notification, l'intervenant est lié à la cause, sans qu'il
soit nécessaire, pour la régularité de son intervention, que celle-ci
soit soumise à la formalité d'une inscription au greffe et d'un enrô-
lement spéciaux.ALaEft.,16MA;t893. 329
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V.D~S<MM7t<.

Intérèt de t'argent, Tunisie, loi rabbinique, prohibition, forme
<e~a<tpK~<tO/t.
Dans la législation rabbinique, pour tourner la règle religieuse

qui prnhibe le prêt à intérêt, les intérêts sont stipulés sous forme
deloyers;

D'après l'art. 9 du décret beylical du 1" juillet 1891, la piastre
doit être comptée à 60 cent., pour l'exécution des contrats passés
soit avec l'État, soit entre particuliers.

TEIB. DE TUNIS, 6 MARS 1893. 242

tnterpr&te, traducteur assermenté, Tunisie, signature, législa-
tion, magistrat, contrat, défaut d'enregistrement, date certaine.
En Tunisie, la légalisation de la signature de l'interprète traduc-

teur assermenté par le magistrat commis à cet effet, apposée au bas
d'un contrat, donne, à défaut d'enregistrement dans ce pays, date
certaine à ce contrat.

ALGER,22FÉVR.d893. 16!

J

Juge de paix. V. Compétence.

Juge de paix & compétenceétendue, matiere correction-
nelle, formes de procédure, appel, jugement par f~aM<, opposi-
<ton, jugement contradictoire, dessaisissement, juge d'appel, ren-
cot, ordre des juridictions.
Aux termes de l'art. 62 de l'ordonnance du 56 septembre 1842, la

forme de procéder en matière correctionnelle étant réglée par les
dispositions du Code d'instruction criminelle, l'appel des jugements
rendus en cette matièredoit être jugé conformément à l'art. 209 dudit
Code, sur le rapport d'un des juges tenant l'audience, et sans qu'il
y ait lieu de distinguer entre les jugements des tribunaux correc-
tionnels ordinaires et ceux des juges de paix à compétence étendue;

Un juge de paix à compétence étendue qui, statuant sur l'opposi-
tion du prévenu et rejetant les exceptions proposées par lui, décide
que le jugement par défaut sortira son plein et entier effet, statue au
fond et est par suite dessaisi

En conséquence, le tribunal saisi de l'appel ne peut renvoyer les
parties devant le premier juge, pour être prononcé sur le fond, sans
méconnaître le principe énoncé en l'art. 215 C. inst. crim. et l'ordre
des juridictions.

C*SS.(GR!M.),17DEC.i892. 53

V. Dernier ressort.

Jugement, qualités, règlement, délai, juge u!co~pe<e/t(, ordon-
nance, défaut de date, /t!<Ht<~ appel, jugement, au fond, effet
déoolutif.
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L'art. 145 C. pr. civ. n'impartit aucun délai à l'avoué qui s'oppose
à l'expédition des qualités pour sa comparution devant le juge qui
doit procéder au règlement;

Ij'ordonnance réglant les qualités d'un jugement est nulle si elle
n'est pas datée, et cette nullité entraine celle du jugement

Est également nul le jugement dont les qualités ont été réglées
par un magistrat n'ayant pas concouru audit jugement

Si le fond a été jugé par le jugement ainsi annulé, il échet pour
la juridiction d'appel de statuer, en vertu de l'eSet dévolutif de
l'appel.

A[.QER,8jUtLL.1885;CASS.(!(EQ.), 13)U)[.[..1893;CaSS.(c[V.),
24 JUILL.1893. 4M

Jugement tntct-toeutoire, COMMMK:ca~O/t pièces, appel,
effet suspensif.
Le jugement qui fait dépendre la solution d'un litige de la com-

munication de certainsdocuments est essentiellement interlocutoire
Dès lors l'appel de ce jugement est suspensif du délai imparti

pour son exécution.
ALaER, 10 ocT. 189?. 11

––– enquête, exécution, signification à partie.
I) n'est pas nécessaire que le jugement qui ordonne une enquête

soit, pour être valablement exécute, préalablement signifié à partie.
CAss.(civ.),25jufL),.1893. 479

––– preuve, appel, recevabilité.
Un jugement qui ordonne une preuve tant par titres que par

témoins ne prescrit pas une simple mesure d'instruction, mais
préjuge, au contraire, le fond de la question;

il a donc tous les caractères d'un jugement interlocutoire et peut,
par conséquent, être frappé d'appel avant le jugement déËnitif du
litige.

At-eEtt, 28 DÉC. 1892. <2

L

Ltqutdattonjudtctairc, concordat, déclaration de faillite,
faits nouoeaux.
De la combinaison des art. 15 et 19 de la loi du 4 mars 1889 sur

la liquidation judiciaire, il ressort qu'après le concordat dûment
homologué, le commerçant admis au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire ne peut être déctaré en faillite que pour des faits nouveaux et
postérieurs.

ALoEn,19ju)LL.1893. 436

L<m"gf, bail, ceM:o/ vente de fonds de commerce, garantie soli-
daire, re/to~ctai~'om.
Lorsqu'il est stipulé dans un bail qu'en cas de vente du fonds de

commerce exploité par lui dans les lieux loués, le preneur est auto-
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risé à se substituer son acquéreur, mais en restant garant et repon-
dant solidairement de ce dernier vis-à-vis du bailleur pour le paie-
ment des loyers et l'exécution des conditions imposées, la renoncia-
tion du bailleur à cette garantie ne saurait résulter de cette double
circonstance que ce dernier a touché directement de l'acquéreur les
loyers de l'immeuble et défendu, sous reserves, à une action en
nullité de congé introduite contre lui par ledit acquéreur.

AMEK.10NOv.l892. 3

––––– obligations du &CH«<'Mr, inexécution, obligations du
preneur, MMCMtfOK.

L'inexécution dans un contrat synallagmatique de quelques-uns
des engagements de l'une des parties n'affranchit pas nécessairement
l'autre de toutes ses obligations, et il appartient au juge d'apprécier
d'après les circonstances si cette inexécution a été suNisammcnt
grave pour entraîner ce résultat;

Spécialement, si le bailleur s'est engage envers le preneur à
exécuter dans un délai fixé par le bail certains travaux qu'il a pris à
sa charge et qu'il n'ait pas satisfait à cette obligation, le juge peut
décider, sans violer aucune loi, que le paiement des loyers n'était
pas subordonne dans l'intention des parties à la confection de ces
travaux et que le bailleur a nonobstant le droit d'exiger ce paiement.

ALSER, 24 MAI 1893. 344

V. 7~c~oMion. – Responsabilité. Venté d'immeubles.

M

MahBuutate. – V. Coyn/)ë<e?tco. – /mpo<s.

Majot-ttc, fK~t~e/tC musulman, âge, puberté.
La loi musulmane n'assigne, pour la majorité, d'autre àge que la

puberté.
1'R;B. DE Tums, 17 FEVR. 1893. 378

Martage, droit musulman, objets à usage de femme, propriété,
présomption, se/?te7ti!.
La polygamie étant permise aux Arabes, on peut aNirmer, en

thèse générale, que les bijoux et joyaux à usage de femme ne sont
pas nécessairement la propriété absolue de l'une des épouses

Mais c'est là une simple présomption, qui peut être détruite par
la preuve contraire

La femme doit toujours corroborer par son serment ses allégations
à la propriété des bijoux; mais ni le droit musulman, ni la doctrine
ne prescrivent que ce serment ne sera prêté qu'après le serment
contraire à prêter par le demandeur.

TRID. C'ALSEt, '3 JUILL ~93 520

––– indigènes musulmans, /)ro/)MM< Jorce obligatoire,
fille orpheline et impubère.
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La promesse de mariage ne forme, entre musulmans, un lien

obligatoire, qu'autant que son existence est établie d'une manière
certaine

Il est défendu de marier une fille orpheline avant qu'elle soit
nubile.

TRIB. DE SÉTIF, 27 JANV. 1893. 207

––– israélites tunisiens, formes, validité, dot, restitu-
tion, causes, loi ra&ttyn~Me.
Le mariage célébré, dans la régence de Tunis, entre israélites

tunisiens, publiquement et en observant toutes les conditions pres-
crites par la loi locale, est pleinement valable et produit en France
tous les effets d'un mariage civil

La loi rabbinique n'autorise la femme à réclamer la restitution de
sa dot qu'en cas de dissolution du mariage produite par la mort du
mari ou par le divorce.

Tarn. DE Tc~s, 20 FÉva. 1893. 202

–––– Tunisie, israélites, promesse, C6t!M[M, loi rabbi-
nt~Ke.

L'engagement pris par un père de donner sa fille en mariage est
un pacte fréquemment usité chez les israélites tunisiens, dont leurs
coutumes admettent la validité et qui est, du reste, formellement
consacré par la loi rabbinique;

Mais, lorsque les contractants sont devenus Français par la natu-
ralisation, ils peuvent se prévaloir des règles établies par la loi
française, qui prohibe formellement des pactes de cette nature.

TtuB. DE TuMs, 13 MARS 1893. 278

V. Naturalisation.

Mines, Algérie, ordonnance du 9 novembre 1845, caractère, loi
du 21 avril ~N70, applicabilité, mo6<~ca<:on., mines et nttfH'é/'es~
décrets du7 juillet 1862 et du S février 1870, portée d'application.
Avant t'ordonnance du 9 novembre t845,it il n'existait en Algérie

aucune législation applicable à la matière des mines;
Cette ordonnance n'est pas une simple concession de mines en

faveur d'un particulier; elle constitue, en outre, un acte législatif
mettant en vigueur en Algérie la loi du 21 avril 18!0, sous la réserve
d'un certain nombre de modifications nécessitées par l'organisation
administrative de l'Algérie ou par la nature même des mines y
existant;

La plus importante de ces modifications consiste dans la suppres-
sion de la distinction, admise par la législation métropolitaine, des
mines et minières, aussi bien au point de vue du droit de concession
de t'Etat qu'au point de vue d'exploitation;

Le décret du 17 juillet 1863 a pris soin de réserver, dans la con-
cession des forêts de chênes-liège, par l'art. 43 du cahier des charges
y annexé, la propriété des mines, minières, tourbières et générale-
ment de tous les produits du sous-sol du territoire concède

Le décret du 2 février 1870, par lequel a été autorisée l'aliénation
en faveur des concessionnaires forestiers des forêts de chênes-liège,
n'a pu avoir d'autre effet que celui de transformer la jouissance à
titre précaire concédée pour quatre-vingt-dix ans à ces concession-
naires en un droit de propriété portant exclusivement sur l'objet
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même de la concession, en d'autres termes, sur la foret, abstraction
faite des mines, sans qu'il fùt même nécessaire de formuler à cet
égard des réserves quelconques.

ALGEE, 1" JUILL. 1893. 418

Mitoyenneté, e.c/MMSseMeK< du mur Mt~o~e~ droit des copro-
priétaires, conditions.
S'il est vrai que tout propriétaire a, aux ternies des art. 658 et

659 C. civ., le droit de faire exhausser le mur mitoyen, c'est à la
condition de s'assurer que ce mur est en état de supporter l'exhaus-
sement.

ALGER, 19 JANV. 1893. 100

Mottfs des jugements, ;'M7'KHc<KW CO/M/)t<'yCMt<e,tM~~C, dé-
c<ara<['oM, insuffisance, MM~tM.
L'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, aux termes duquel tout arrêt

doit être motivé, pose une règle fondamentale qui est applicable à
toutes les juridictions, à peine de nullité

En conséquence, un jugement rendu par un tribunalcivil, statuant
en matière commerciale, doit être annulé pour insufEsance de mo-
tifs, lorsqu'il énonce simplement que « du rapport du juge-commis-
saire, il résulte que les circonstances de la liquidation et l'apprécia-
tion qui en a été faite par les créanciers sont de nature à nécessiter
l'ouverture de la faillite. »

ALGER, 11 JANV. 1893. 83

N

matMratts:<tt«n, ~<te. indigène musulman, statut pM'MMs!,
effets, interdiction, prodt'fya~tte, hadana, rite Ma/e'Me. filles, durée,
mariage, secondes noces de la mère, déchéance, demande, délai.
L'indigène algérien admis à jouir des drois de citoyen français

est régi par les lois civiles et politiques de la France
En conséquence, la loi française n'admettant pas l'interdiction

pour cause de prodigalité, celle dont l'indigène algérien était frappé
pour cette cause tombe de plein droit par le seul fait de la natura-
lisation.

La naturalisation du père n'a aucune influence sur la situation
juridique de ses enfants, qui conservent leur statut d'origine

Dans le rite malekite, la hadana, pour les filles, dure jusqu'au
moment de leur mariage;

D'après le même rite, si les secondes noces font perdre à la mère
la hadana, c'est à la condition que la demande de déchéance soit
introduite dans l'année.

ALGER, 59 MARS 1893. 225

–––. Algérie, t'ftdi~M~ musulman, statut personnel, gt<M<Mn
d'état, tribunaux musulmans. com~/Mce, tribunaux indigènes tuni-
siens, incompétence, ordre pttMtC.
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Les musulmans algériens sont devenus Français, aux termes du
sénatus-consultedel865;

En conséquence, s'ils résident en Algérie, ils doivent, pour des
demandes portant sur une question d'état (en l'espèce, une demande
en réintégration du domicile conjugal et en divorce), saisir la juri-
diction musulmane; mais s'ils résident en Tunisie, ils ne peuvent,
comme les musulmans tunisiens, porter ce différend devantles tribu-
naux indigènes, incompétents pour juger en ces matières les musul-
mans algériens

Cette incompétence, se rattachant à une question d'état, c'est-à-
dire à une matière qui intéresse essentiellement l'ordre pub)ic, est
invoquable en tout état de cause et doit être suppléée d'office par
le juge.

AMER, l"juiLL. 1893. 422

Nationalité, Tunisie, israélite indigène, domicile, présomption
instance, changement de nationalité, compétence, modification, ~1~
rie, Tunisie.
L'israélite indigène domicilié depuis longtemps en Tunisie doit

être présumé sujet tunisien jusqu'à preuve contraire.
Un changement de nationalité survenu au cours d'une instance ne

saurait avoir pour effet de retirer la connaissance d'une affaire aux
juges qui en avaient été régulièrement saisis.

S'il est vrai qu'il a été jugé qu'en Algérie le musulman admis
à jouir des droits de citoyen français depuis le jugement de première'
instance pouvait décliner la compétencede la chambre spéciale des
appels entre musulmans, cette règle, qui a pour cause le caractère
exceptionnel et spécial de la juridiction musulmane en Algérie, ne
saurait être admise en Tunisie pour déterminer les relations des
juridictions française et tunisienne.

Ttt;B. DE TuMs, 23 MA] 1893. 385

Navire, danger de perte, assistance, caractère, rémunération, appré-
ct'stMKteiMtrt&ttn&.i.
Lorsqu'un navire en détresse ou péril de mer demande et obtient

le secours ou l'assistance d'un autre navire, il se forme entre les
propriétaires des deux navires, à défaut d'une convention préalable
que les circonstances rendent souvent impossible, un quasi-contrat
duquel na!L, pour le propriétaire du navire assisté, l'obligation de
rémunérer le service qu'il a sollicité et qui lui a été rendu;

En cas de désaccord entre les parties sur )e quantum de la rému-
nération ainsi due, c'est aux tribunaux qu'il appartient de le fixer;

Pour y arriver, ils doivent prendre en considération 1° la nature
et l'imminence du péril dans lequel se trouvait le navire assisté; 2"
la valeur de ce navire et de sa cargaison 30 le danger couru par le
navire assistant, pour prêter l'assistance; 4" la valeur dudit navire
et, le cas échéant, de sa cargaison,

Si, en pareille matière, il faut que la rémunération soit largement
accordée, il importe aussi qu'elle soit exempte d'une exagération qui
ne s'inspirerait que de sentiments en contradiction, chez toutes les
nations, avec les progrès de la civilisation moderne.

PARIS, 18 MA;<893. 354

––– danger de perte, assistance, remMnera<M)n,<prec<a<t<M
des h't&uKaMT.
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S'it est vrai qu'il appartient aux tribunaux de déterminerla rému-
nération due au cas d'assistance ou de sauvetage d'un navire, ce
principe ne peut recevoir application que dans deux cas lorsqu'il
y a contestation sur le chiffre de cette rémunération entre le capi-
taine du navire en perdition et le capitaine du navire sauveteur, qui
représentent l'un et l'autre. les armateurs et les propriétaires de la
cargaison respectifs; ou bien, lorsqu'un tiers intéressé vient, à la
suite de la fixation amiable de l'indemnité faite par les capitaines,
alléguer de leur part une entente frauduleuse pour en exagérer te
montant.

ALGER, 14 juin 1893. 393

-––– sortie ~M port, imprudence, capitaine, a?'tM!<Mr, res-
po):MM:M, ticket d'embarquement,clause imprimée, validité.
Si le représentant d'une Compagnie de navigation exige que le

capitaine d'un navire de cette Compagnie sorte du port, ce capitaine
peut refuser d'obéir à un ordre de ce genre lorsqu'il estime que ce
serait exposer les passagers, les marchandises et le navire à une
perte certaine;

Au contraire, le représentant d'une Compagnie a le droit incon-
testable de défendre au capitaine de sortir du port, lorsque l'état de
la mer ne le permet pas, et, en ne le faisant pas, il engage la respon-
sabilité de la Compagnie;

Les passagers sont liés par les clauses et conditions inscrites sur
leur billet de passage;

Aux termes de ces clauses et conditions, le passager de 3" classe
n'a droit qu'à une somme de 250 fr. par colis.

AL&EB, 21 juiN 1893. 399

V. Protectorat.

Notaire, acte, rédaction en brevet, depôt par le <')'<!<MCMr seul,
grosse, délitrance.
En principe, un notaire ne peut jamais délivrer la grosse d'un

acte passé en brevet, lorsque le dépôt lui en est fait par le créancier
seul sans l'intervention du débiteur.

ALGER, 1" MARS 1893. 176

––– responsabilité, prêt hypothécaire, état des transcrip-
tions, réquisition, usage contraire, validité, faute.
Ne saurait exonérer un notaire de toute responsabilité un pré-

tendu usage de pratique notariale, d'après lequel les notaires ne
requerraient jamais un état des transcriptions, en accomplissant
les formalités hypothécaires relatives aux actes d'emprunt

Cet usage, s'il existe réellement, ne saurait être opposé au client
par le notaire et est en contradiction formelle avec le premier devoir
de la profession notariale, qui est de s'assurer de l'existence aux
mains du débiteur de tous les immeubles offerts en gage;

Si le notaire a parfaitement connaissance de l'état de ces immeubles,
sans doute il n'est pas nécessaire qu'il s'en assure en levant un état
des transcriptions: mais, s'il n'en est pas ainsi, ce prétendu usage
ne saurait le dispenser de prendre cette précaution élémentaire:

Peu importe que le client soit supposé, par suite de sa profession
ou de ses études antérieures, avoir des connaissances juridiques;
ces connaissances sont impuissantes à lui révéler les mutations de
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propriété qui ont pu se produire dans les immeubles offerts en gage,
et c'est au notaire qu'il appartient certainement de faire cette vér.i-
fication, si lcs parties ne l'en n'ont point expressément dispensé, et
surtout s'il a proposé lui-même l'affaire et ne s'est pas borné à
donner l'authenticité aux conventions des parties.ALaEH,l"'juiLL.1893. 44i
Nialaité facuttntive. – V. Divorce.

0

Obligation, cause illicite, nullité,droit romain, Code civil, paiement,
répétition de i't'?td«.
Le principe romain, in pari causa <urpt'it<dtMM meh'or est causa

pOM!~en<M, n'est sanctionné dans le droit français par aucun traité
de loi, et bien plus, le Code civil dispose d'une façon ~enerate, dans
son art. 4~31, que l'obligation dont la cause est illicite ne peut
produire aucun effet;

En conséquence, la personne qui a payé, en vertu d'une obliga-
tion dont la cause était illicite, a payé indûment et peut exercer
contre l'autre partie l'action en répétition.

TtuB. DE TUNIS, 5 jmN 1893. 387

––– motif illicite, cause licite, validité.
Les motifs qui ont déterminé une personne à contracter une obli-

gation envers une autre ne sauraient avoir par eux-mêmes aucune
influence sur la validité de l'obligation, si la cause de l'obligation
n'est contraire ni à l'ordre public ni aux bonnes mœurs.

ALGER, 1" JMLL. 1893. 389
Offres t'éeUes, non acceptation, montant de la demande, taua;

du ~!or<.
Lorsque des offres réelles n'ont point été acceptées, elles sont

sans influence sur le montant de la demande pour la détermination
du taux du ressort.

ALGER, 29 DÉc. 1892. 14

opposition. V. Chose jugée, Degré de juridiction. Imma-
trtcuM:<Mt.

Ordre. V. Chose jugée. Saisie immobilière.

OHxat'a..– V. Cotttpete/tce.

P

Paternité, action en désaveu, délai, naissance, fraude, deeoMtter~.

Aux termes de 1 art. 316 C. civ., le .mari doit intenter son action



Pages

en désaveu dans les deux mois après la découverte de la fraude, si
on lui avait caché la naissance de l'enfant.

ALGER, 26 AVRIL 1893. 294

––– action en désaveu, tuteur ad Aoc, nomination, conseil
de famille, tribunal, nullité, ordre public.
Dans le silence de la loi, c'est par le conseil de famille et non par

)e tribunal que doit être nommé le tuteur ad /toc dont le mineur doit
être pourvu pour défendre à l'action en désaveu dirigée contre lui

Faite de toute autre façon, la nomination du tuteur est nulle, et
cette nullité est d'ordre public et doit être suppléée d'office par le
juge.

AMER, 21 MAi ~893. 349

Pension alimentaire, enfants, solidarité, exclusion.
I[ est de principe, en matière de pension alimentaire, que chaque

enfant n'est tenu que dans la limite de ses ressources personnelles,
ce qui exclut toute solidarité entre les débiteurs de la pension.

ALGER, 8 MAI 1893. 339

Péremption <t'tnatance, appel, :K<t'nt6, poM'~t<6, pluralité
<ff!ppe/s~< Mtdi't)M!'Mt<6.

L'acte de poursuite signifié à l'intimé par un des appelants couvre
la péremption au profit de tous.

ALGER, 19 DEC. i892. 17

Phylloxéra. -V. Association syndicale.

Porta maritimes. V. Protectorat.

Pourvoi en ca~aotion, Algérie, territoire de commandement,
matière musulmane, non recMa&th«.
Les sentences en dernier ressort, rendues en matière musulmane

dans les territoires de commandement de l'Algérie, ne sont pas
susceptibles de recours en cassation.

CASS.(REQ.),3jUfLL.1893. 365

Préttmtnaire de conciliation. V //a~fKM.

Prescription, action publique, action civile, interruption, acte
d'instruction et de poursuite, ct<Œ<o/t de la partie civile, juge-
ment de défaut, opposition, nullité de procédure, exception, de/e~je
au fond, irrecevabilité, prescription, fin de non recevoir, do??tmŒ~eï-
intérêts, taux, fixation avant l'audience, nullité, opposition, requête,
énonciation, chose jugée, auto rite, instance criminelle, partie civile,
effet relatif, opposition, jMaetMent, énonciations, ministère public,
audition, nullité, défaut, droits de ta partie publique.
Si les art. 109 et suiv. C. pén. ont été abrogés par les dispositions

plus larges et plus complètes du décret organique du 2 février 185?,
tl n'est pas moins incontestable que la prescription de trois mois
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édictée par l'art. 50 de ce décret est soumise aux règles ordinaires
et que notamment elle peut être interrompue par des actes d'ins-
truction et de poursuite;

On doit considérer comme un acte de poursuite la citation par
laquelle le plaignant, prenant la qualité de partie civile, appelle le
prévenu devant un tribunal de répression, ainsi que l'opposition
formée par la partie civile au jugement de défaut prononcé contre
elle;

Cette citation de la partie civile, mettant l'action publique en
mouvement, provoque l'intervention du ministère public et inter-
rompt, par suite, la prescription tant au profit de la partie publique
que de la partie civile;

La fin de non recevoir tirée de la prescription, constituant une
véritable défense au fond, une partie est irrecevable à arguer de
nullité en la forme des actes de procédure, lorsque, avant d'invo-
quer ces nullités, elle a plaidé une question de prescription

Aucun texte de loi n'exige, à peine de nullité, que la partie civile
fixe, avant l'audience, le chiffre des dommages-intérêts qu'elle
réctame;

La partie qui forme opposition à un jugement de défaut n'est pas
astreinte à reproduire les articulations et qualifications que contenait
son exploit introductif d'instance;

S'il est vrai, d'une manière générale, que, dans les instances
criminelles et correctionnelles, le ministère public représente
l'ensemble des citoyens et que ce qui a été jugé en sa présence est
jugé à l'égard de tous, il en est autrement dans le cas spécial ou
une partie civile a pris cette qualité dans le débat pour défendre
elie-memescsintérets;

En conséquence, une décision ne saurait avoir, à l'égard de la
partie civile, l'autorité de la chose jugée, tant que celle-ci est rece-
vable à l'attaquer par la voie de l'opposition, de l'appel ou du recours
encassation;

II est de doctrine et de jurisprudence constante que les jugements
rendus en matière criminelle doivent, à peine de nullité, énoncer
l'accomplissement de toutes les formalités substantielles, parmi
lesquelles figure l'audition du ministère public, partie principale
auxdébats;

Par suite, le jugement qui déboute la partie civile comme défail-
lante, mais qui ne prend aucune décision à l'égard du ministère
public, laisse intacts les droits de la partie publique, qui ne peut
faire défaut.

ALaEB,18jANV.1893. <51

–––– droit musulman, acquisition, tribu, possession ~Mt-
t'oque.
Le fait par des indigènes musulmans d'avoir conduit leurs trou-

peaux paître sur une terre depuis un temps immémorial ne saurait
constituer à leur profit une prescription acquisitive, s'il résulte des
documents de la cause que ces actes de pâturage ont eu lieu en
concurrence avec d'autres indigènes, qui se prévalent, eux aussi,
d'actes de possession et de propriété sur les mêmes terrains.

Ai.&ER, 28 ju~ 1893. 408

––– ~OM'M'MK~, gages, art. 2277, .227/ et 227,2 C. civ.
Doit être appliquée aux gages d'une gouvernante, nécessairement

payables par année ou à des termes périodiquesplus courts, la pres-
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criptioti de l'art. 2277 C. civ.. et non pas celle des art. 227) et 2272,
qui concerne les ouvriers, gens de travail, domestiques.

At.OER,d3jtJI!.L.d833. 461

–––– Tunisie, droit musulman, conditions, délai, enzel,
ac~MMth'oyt, nature de ce droit, cession, signification.
D'après les principes du droit musulman, app)icab)G en Tunisie

pour les immeubles non immatricufés. la prescription acquisitive
n'exige pas le juste titre et la bonne foi, mais s'accomplit simpte-
ment par une possession publique, paisible et non précaire protongce
pendant dix ans:

Les lois et coutumes tunisiennes qui régissent le contrat d'enzel
appliquent à ce contrat les rëg)es ordinaires de la prescription,
)'enze)et!)ntundroit!'ée)immobHierquiconfèreaudébi-rGntier)e
domaine utile de l'immeuble;

En conséquence, l'exercice de ce droit pendant un certain temps
et dans les conditions déterminées par la loi peut suffire, le cas
échéant, pour en eonsofider l'acquisition, a)ors d'ailleurs que le débi-
rentier n'a pas cesse de posséder l'immeuble qu'il prétendait assu-jetti à son droit d'enzel;

Le cessionnaire du droit d'enzel, ayant acquis un droitrèel immo-
bilier et non pas un droit personnel de créance, n'est pas tenu à la
signification exigée par l'art. 1690 C. civ.

Tn.iB.oE Tums~5:t*~893. 3U

–––– Tunisie, droit musulman, COMd!<tO~M~~i!<M, bonne
foi, possession, délai.
La prescription acquisitive n'exige pas, en droit musulman, le

juste titre et la bonne foi, mais s'accnmpiit par une possession à
titre non précaire prolongée pendant dix ans.

TRIB..DETuNiS, 20 MAM 1893. 280

–––– Tunisie, droit !?tM~tf!MH)t, homme puissant, suspension,
!')t<e7'ruph'o)t, t't'«~tt(;f, possession, !~e~<;sc:<e.
D'après les principes de la législation tunisienne, la prescription

ne court pas en faveur des puissants
La simple reserve faite devant notaire, par un propriétaire, qu'il

ne peut momentanément revendiquer son immeuble à cause de )t
haute position de son adversaire, est considérée par les tribunaux
tunisiens comme suffisante pour interrompre la prescription mais
la rédaction de cet acte n'est pas indispensable et elle n'est exigée
ni par la loi, ni par aucun usage

11 est admis d'une manière genera)e, en droit musulman, que la
prescription ne peut résulter d'une possession n'ayant d'autre ori-
gine que la violence commise par un homme puissant et, suivant
Sidi Kheiii, « ie silence est excusé quand le propriétaire craint la
brutaiitédudétentcur.') »

TniD. DE TuNis, 17 jmLL. 1893. 446

V. ~!n)'ïft~)'<< Complant. Enzel. /Mpdh. Presse. –Propriété.

Presse, diffamation, adjudicataire de wo'c/te yuthc, action civile,
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citahM devant le tribunal citil, formes, prescription, acte de pour-
suite, t'mprf~Mf, faute.
Un boucher, adjudicataire de fournitures de viande de boucherie

aux hôpitaux civils et militaires, ne saurait être considéré à aucun
titre comme charge d'un service ou d'un mandat public;

En conséquence, il lui appartient de déférer à la juridiction civile.
conformémentaux principes ordinaires admis même en matière de
presse, une demande en dommages-intérêtsbasée sur le préjudice
qui lui aurait été causé par des imputations diffamatoires, à raison
de l'exécution de son marché de fournitures;

Les dispositionsde l'art. 60 de la loi du 29 juillet 1881 s'appliquent
uniquement aux citations données devant les tribunaux correction-
nels ou de simple police, et ne sauraient s'étendre aux citations
données devant la juridiction civile, lesquelles sont pleinement vala-
bles dès qu'elles satisfont aux prescriptions de l'art. 61 C. pr. civ.

L'action publique et l'action civile résultant d'une infraction à la
loi pénale sont soumises à une seule et même prescription, et il
n'est nullement fait exception à cette règle quand l'action civile est
portée séparément devant la juridiction civile

L'art. 65 de la loi du 29 juillet t881. en parlant d' < actes de pour-
suite a entendu comprendre sous cette expression les actes de
poursuite faits devant les tribunaux civils et annonçant l'intention
de poursuivre l'instance

Le fait par un imprimeur d'avoir imprimé des articles incriminéss
ne constitue pas à lui seul une faute donnant lieu à l'application de
l'art. 1382 C. civ.

A[.MR, 25 ocT. 1893. 481

––– diffamation, poursuites, auteur de !'ec)'t, yet'an< en
cause.
Les poursuites pour délits de presse ne peuvent être exercées con-

tre l'auteur de l'écrit, pris comme complice, qu'autant que le gérant,
auteur principal, est en même temps en cause (L. 2K~u! M~,
art. 46).

ALGER, 28 jtNv. 1893. 261

t*< eatattone. – V. Taxe des loyers.

Prêt à tntér&ts, ~<)j/<i'e, liberté du taux.
En Kabylie. le prêt non réglementé est la règle commune et a

lieu au taux ûxe par les parties.

AMER, 24 jutLL. 1893. 445

Preuve teatimon)<t)e, utd~/MM musulman, convention, admis.
!&)jtie.
Les conventions étant régies par les règles en vigueur au moment

où elles sont intervenues, la preuve testimoniale doit étre admise
pour prouver, entre musulmans, une transaction intervenue à une
époque où leurs conventions pouvaient être établies par ce mode de
preuve.

Amen, 13 ocT. 1892. 25

V. DoMhon.
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t'rtvilègc, ~po~t~ttc, T'MMt'ti'e, ~<af, créance, rang. conslitulion,
immeuble non :mMa<r!'CMM.

D'après un usage ancien, constamment admis dans la régence de
Tunis et rappelé par l'art. 129 du décret du 3 octobre 1884, tes
créances de l'Etat sont privilégiées sur tous les biens de ses débi-
teurs. et ce privilège ne peut être primé que par des hypothèques
consenties dans des actes authentiques dressés antérieurement à la
naissance des droits du trésor;

En Tunisie. l'hypothèque sur les immeubies non immatriculés se
constitue par la remise du titre de propriété.

TrjB. DE Tums, 13 FËVR. 1893. 219

Privilège du bniUettr, c~~ue, met~<M ya)'?!MM~< les lieux
loués, dépôt.
Si le privilège du bailleur embrasse indistinctement tout ce qui

garnit la maison louée, on ne peut attribuer ce caractère aux choses
qui, au lieu d'être placées chez le locataire pour y rester, ne sont
chez lui qu'en passant, dont il n'est pas propriétaire et qui ne lui
ont été remises qu'à titre de dépôt ou à charge d'en faire un emploi
déterminé.

ALGER, 8 MAMS 1893. 170

–––. meubles garnissant les lieux loués, rany, frais de. faillite
et <!< justice, syndic, faute lourde.
ï~e j)rivi)ége du bailleur sur les immeubles garnissant tes lieux

loués doit primer toutes autres créances privilégiées dont les causes
n'ont point contribue à sa conservation, tels notamment que les
frais de faillite et de justice, autres que ceux nécessités par la réali-
sation du gage;

Le syndic qui emploie la totalité du prix de vente des marchan-
dises garnissant les lieux loués à payer ses propres honoraires et
autres frais de faillite commet une faute lourde à t'égard du bailleur.

ALBEn. 23 FËvH. !893. 164

t*r<tdtgue. – V. Conseil judiciaire.

Pt-otmutgatton.–V. Applicabilité des lois à l'Algérie. Divorce.

t*r<tpri6të, Algérie, loi du 26 juillet 1873, caractère, immeubles
séquestrés, adjudication administrative, applicabilité, biens vacants,
d)'o!'<deprop?'t~<e~a<, art. 539 et 7ï3 C. civ., r<'MM~ca<OM.
forme;
La loi du 26 juillet 1873 est une loi d'exception, dont l'application

doit être restreinte aux cas qu'elle prévoit;
Elle ne s'applique ni à la prnnriéte. constaté par un acte adminis-

tratif, ni aux biens séquestrés par l'Etat sur des indigènes (art. 17
e<M.S<);

L'État m tient p~~ de cette loi ses droits à la propriété des biens
vacants et sans maitre, mais ii fes puise dans les art. 539 et 713 C.
civ.

Seul le mode de revendiquer ces biens est différent, suivant
leur origine s'il s'agit de biens régie par la loi de 1873, c'est l'art.
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c'est le droit commun.
Tf<tB.o'ALQEn,27FEVB.1893. 3CO

––– Algérie, loi du 26 juillet ~73, h'tt~e, ifitM~aM~ civils,
compétence.
Les tribunaux civils sont compétents pour statuer sur tous les

litiges nés au sujet de titres de propriété délivrés en exécution de
la loi du 26 juillet 1873.

ALGER, 13 MARS 1893. 230

-––– Algérie, loi du 26 juillet M7c!, px~e du titre titre
définitif, tiers, effets, erreur, déchéance.
Le titre définitif, délivré en exécution du titre III de la loi du

26 juillet 1873, est opposable aux tiers et la déchéance de l'art. 27
court utilement contre eux, s'ils ne peuvent avoir été trompes sur
la nature et la situation de l'immeuble purgé et si le défaut de pro-
testation de leur part ne peut être attribué à l'erreur dans laquelle
ils auraient pu être maintenus.

ALGER,15 FÉVR. 1893. 184

––– Algérie, loi dit ~6 juillet /875, purge du titre III, titre
définitif, tiers, erreur, déchéance.
Le titre définitif, délivré en exécution du titre III de la loi du

26 juillet 1873, n'est pas opposable aux tiers et la déchéance de
l'art. 27 ne court pas utilement contre eux, lorsque, dans les publi-
cations destinées à provoquer leurs oppositions et à faire courir le
délai rigoureux de leur déchéance, se sont glissées des équivoques
et des confusions de nature à les tromper sur l'assiette et la nature
de l'immeuble purgé.

CAss.(REQ.),20jutf)1893. · 427

––– ~M'M, loi du 26 juillet 1873, vente d'immeubles,
origine domaniale, soumission à la loi ~fanpa~e, acte de cadi, <?'an!-
cription, effet à l'égard des tiers, nullité, p!'«er:~i!0)t.
La propriété d'immeubles ayant une origine domanialeest, comme

telle, soumise à la loi française aux termes de l'art. 1"' de la toi du
2& juillet 1873 et ne peut être valablement transmise par acte décadi;

Et la transcription de ces actes, nuls par eux-mêmes, ne saurait
avoir pour effet de les rendre opposables aux tiers;

De pareils actes ne peuvent non plus constituer un juste titre de
nature à fonder la prescription décennale.

Ai.oEx,13DÈc.l8'J2. 5

––– /<i<~rt6, transmission, formalités, mMsuhHaM interdit,
loi ~f'anpatM, loi musulmane, appKcaM:<6.
De la combinaison des art. 1' et 7 de la loi des 26 juillet, 8 aoùt

1873, il résulte que si la vente d'un immeuble possède au titre
français par un indigène musulman interdit ne peut avoir lieu que
dans une forme autoriséepar la loi française, les règles qui touchent
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à l'habitation du tuteur de cet interdit, à la garantie des intérêts de
ce dernier et aux conséquences résultant de l'inobservation des
formalités prescrites dans ce but restent déterminées par le statut
personnel de l'incapable.

CASS. (r.[v.), 1.3 ju)N 1893. 390

––– terre arch, commune, preuve, djemâa, délibération,
approbation pt'g/M<o)'a<e.

C'est à la commune, qui conteste à des indigènes leur droit à la
propriété privée d'immeubles, à établir le caractère arch qu'elle
attribue à ces immeubles pour les besoins de sa cause

Des délibérations de )a djemâa ne sauraient fournir une preuve
à la commune, celle-ci ne pouvant se créer ainsi un titre à elle-
même, et l'approbation préfectorale donnée à des délibérations de
cette nature ne pourrait avoir pour conséquence de les rendre oppo-
sables aux indigènes en cause dans un litige où il s'agit de tran-
cher une question de propriété, de la compétence des tribunaux de
droit commun.

ALGER, 23 JANV. 1893. m1

––––- Tunisie, droit réel HKtKO&!h'er, transmission, adjudica-
·

tion, effet à l'égard des tiers, inscription sur /e titre, exception,
contrat de megharsa, effets, obligations des parties, garantie des droits
des tiers.
En principe, dans le droit immobilier tunisien, aucun droit réGt

n'est opposable aux tiers s'i] n'a été inscrit sur le titre de propriété,
c'est-à-dire sur l'acte créé lors de l'origine des droits privatifs sur
un immeuble, pour en constater l'existence, l'étendue, les modifi-
cations et les mutations

Le contrat de megharsa fait exception à cette règle genéraie. et
n'est jamais inscrit, lors de sa formation, sur le titre de propriété;

Cette exception a pour base la nature spéciale du contrat de me-
gharsa qui, ne comportant pas une aliénation immédiate de la pro-
pricte, puisqu'il implique pour le preneur une série d'opérations
qu'il est obligé d'exécuter pour devenir, au bout d'un laps de temps
prévu, propriétaire d'une partie de l'immeuble, n'est qu'une conven-
tion préparatoire, contenant des obligations de faire pour le preneur,
et une promesse d'aliénation partielle et ultérieure pour le bailleur.
et non pas un contrat définitif, comme ceux dont la loi du p.iys veut
l'inscription sur le titre de propriété;

Les droits des tiers se trouvent du reste sauvegardés par cette
circonstance, qu'il leur est toujours facile de vérifier, que le preneur
à megharsa est mis en possession de la terre qui fait l'objet du
contrat;

En conséquence, le contrat de megharsa est opposable à l'adjudi-
cataire, bien qu'il n'ait pas été transcrit sur le titre de propriété.

Tina. DE TUNIS, tO AOUT 1892. 373

––– ventes entre musulmans, l'une antérieure, l'autre posté-
<<M'e à la loi de <~7~, immeuble d~nM français depuis la loi c~
~«73, preuve testimoniale, prescription, <ra~c/'<p<Mtt.
Avant la loi du 26 juillet t873, la preuve testimoniale était admis-

sible, et la transcription n'était pas opposable entre ventes exclusi-
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vement musulmanes, même après que l'immeuble avait, été l'objet
d'un acte administratif;

Mais. depuis la loi de 1873. cet immeuble a été soumis dcCaitive-
ment à la loi française, et la transcription d'une vente entre musul-
mans. postérieure à la loi, peut être opposée à la vente entre musul-
mans qui remonterait à une époque antérieure la preuve testimo-
niale invoquée pour établir l'existence de cette vente antérieure à
la loi de 1873 doit être rejetéo

Entre deux ventes provenant du même auteur, la prescription de
dix ans peut-elle être admise contre la vente transcrite la première,
au profit de celle dont la transcription est postérieure ? (~Vo/t
résolu).

D'ailleurs, on ne peut considérer comme juste titre des notes
conservées par le cadi, sans signature, et qui peuvent constituer un
projet de vente plutôt qu'une vente, et il n'y a pas lieu d'ordonner
une preuve testimoniale quand dès à présent on peut prévoir qu'elle
ne reposera que sur des témoignages incertains, n'offrant aucune
garantie.

AbOEE, 16 MARS 1893. 2H

V. Appel, Bois et forêts. – /mmatr!'CM/aJ!'OM. – t'~te publique
d'immeubles.

t*rotect«'at, 7':<~M:e. port et lieu de do&sr~MOtMMt, art, 242 et
.2~3 C. eo)K., applicabilité, rapport de mer, capitaine étranger, dépôt
c/tc~ <e consul,.force probante.
Les ports et lieux de débarquement de la Tunisie doivent être

considérés comme ports français, dans le sens de l'art. 2t.i C. corn.
En conséquence, c'est aux règles de l'art. 243 C. com. que doivent

se conformer les capitaines français qui veulent déposer un rapport
de mer en débarquant dans la régence, et non à l'art. 241 C. com.,
qui concerne les ports étrangers;

Si les art. 242 et 243 sont inapplicables aux capitaines étrangers,
toutefois le rapport qu'ils déposent devant le consul de leur nation
n'a pas la valeur d'un acte de juridiction et peut, par conséquent,
être débattu par toutes les preuves contraires devant les tribunaux
français.

Tma. DE TcNfs, 9 MARS 1893. 357

V. Compétence.

Q

QuaUté des Jugements. – V.u~))M'.

R

ttahntM. –V. Venle publique d'immeubles.
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M6ct<Ii~e, précédente co?:dant)!S~iOK, chose jugée.
L'état de récidive tégalo n'existe qu'autant que la [it'L'cédente

condann)ation est passée en force de chose jugée avant le jour où
se commet une nouvelle contravention.

ALGER,20ocï. 1893. 525

Référé, exécution des jugements,contestation, Npp)'ect'a<to;t, pouvoirs
du juge.
Le juge des référés peut, sans outrepasser ses pouvoirs et entre-

prendre sur le fond du litige, examineret apprécier les contestations
ou les actes proposés dans le but de faire obstacle à un titre exécu-
toire ou à un jugement.

ALGER, 1"SEFT. 1893. 534

––– pout!o:'r du juge, expert, règlement de compiM d'une
société.
La mission donnée à un expert de procéder à l'estimation du

matériel et de l'actif d'une société et de régler les comptes des
associés ne préjuge point le fond et n'excède pas les pouvoirs du
juge statuant en référé,

CASs.(REQ.),20jo)LL.1893. 440

MéqMtattton~ militaires, chevaux et MMie~, recensement, pro-
pr:e<<MYe. déclaration, f6HOMfe~e?ne~<annuel.
La déclaration imposée par l'art. 37 de la loi du 3 juillet 1877 aux

propriétaires de chevaux et mulets, qui doit être renouvelée tous les
ans par eux pour servir de base au recensement annuet de ces ani-
maux, est une disposition impérative et ne saurait être éludée sous
aucun prétexte.

ALaER.16FEYR.tS93. 27t

tteep&nf.ttbUtt~, accident, compagnie de chemins de fer, agent,
imprudence.
Une compagnie de chemins de fer ne peut être déclarée respon-

sable de l'accident survenu à l'un de ses employés dans l'exercice de
ses fonctions, lorsque cet accident ne provient d'aucune faute ou
négligence légalement imputable à cette compagnie;

Si cet employé a été victime de son imprudence, on ne saurait
dire que la compagnie a manqué, à son tour, de prévoyance et de
précaution, et qu'elle a, par suite, encouru une part de responsabilité.

ALGER, 15 FEVR. 1893. 171

––– accident, manque de surveillance, opération dangereuse,
ouvrier inexpérimenté, conmtMe, voirie d~M~teiKe~c~, agent,
travaux sur t'ot/fe.
En ne s'opposant pas à l'exécution d'une opération dangereuse

par un ouvrier manquant d'expérience et d'habileté, les agents d'un
service techniquemanquent de vigilance et commettent une faute
qui engage la responsabilité det'admimstrau~n pour laquelle ils ont
mission de conduire et de surveiller les travaux

Comme c'est l'emploi et non la nominationdel'agent qui détermine
les responsabilités, si les travaux sont exécutés sur une route pour
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le compte d'une commune, par le personnel de la voirie, c'est cette
commune qui est seule responsable de l'accident et non le préfet du
département.

At.<;M~4MAM~893. 189

––– dépositaire salarié, nature du contrat, louage.
Lorsqu'il a été stipulé un salaire à raison d'un dépôt. le contrat

intervenu entre le déposant et le dépositaire n'est plus en réalité un
contrat de dépôt, mais un véritable contrat de louage;

Dès tors. le dépositaire est tenu de donner à la chose à lui confiée,
non plus seulement les soins qu'il apporte à la garde des choses lui
appartenant, mais encore ceux d'un bon père de famille.

ALGER,2 MARS 1893. iS3

––– <fo!?tmsyM-:n~?'eh, force majeure, dépositaire, preuve.
Il faut entendre par force majeure une cause étrangère qui ne

peut être imputée, des cas fortuits auxquels on n'a pu se soustraire,
tout événement contre lequel la prévoyance et la force humaine
sont impuissantes;

Le dépositaire n'est tenu, en aucun cas, des accidents de force
majeure, à moins qu'il n'ait été mis en demeure de restituer la chose
déposée; mais c'est à lui qu'incombe l'obligation de prouver le cas
fortuit qu'il allègue.

ALGEn.S8BEc.i892. 39

V. Navire. Notaire. Succession t;aca!:<e.

M<~iai«n,<0tt HMMM~Mtt, coutume Aa& demande, conilitions,
dfcouterte d'acte ignoré, bonne fui.
Si te droit musufman, de même que la coutume kabyle, admet la

révision des décisions judiciaires en cas de découverte d'un acte
dont on ignorait t'existouce lors du jugement que l'on veut faire
réviser, l'exercice de cette facutténesauraitctreaccordéaux parties
qui en réclament le bénéfice qu'à la condition par elles de justifier
qu'elles ignoraient réeUement. lors de l'instance terminée par la
décision dont elles demandent la révision, l'existence du titre par
elles produit à l'appui de cette demande.

ALCER,29MARsl893. 2M

S

8tUfte"ret, f/~e/x, c)'~aMC:'er! du saisi, ayanls-cause de leurs
débiteurs, co?n'eMit'f)!t entre le tiers saisi et le saisi, subrogation,
obligation du tiers saisi, ter~e.
Les créanciers qui ont formé une saisie-arrêt doivent être consi-

dérés, au regard du tiers saisi, comme lcs ayants-cause de leur
débiteur, de telle sorte que toute convention tégatemsnt faite entre
le tiers saisi et te saisi leur est opposable;

Du principe que le saisissant est subrogé aux droits du débiteur
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contre le tiers saisi, il résulte que ce dernier ne peut être tenu envers
lui au delà de ce qu'il doit au saisi, notamment de lui payer une somme
quelconque avant le tarme dont il jouissait avec le débiteur.

ALGER, 4 JANV.1893. 79

––– permt'Mt'oM du président, nullité *<!< la saisie, pouvoirs
du juge, exécution, paiement.
Le président du tribunal, après avoir accordé la permission de

saisir-art'cter, peut ensuite la restreindre ou la retirer, quand la
saisie n'a été suivie ni de dénonciation, ni de demande en validité

Cette saisie est alors radicalement nutie. aux termes de l'art. 565
C. pr. eiv., et le juge des référés peut en constater la nullité et
décider que l'exécution sera poursuivie ou que le paiement sera
effectue.

ALGER, 3 Mu 1893. 340

–––– tiers saisi, paiement, libération, bonne foi.
En cas de saisie-arrêt, le tiers saisi qui se libère ne peut être

considéré comme s'étant libère à tort que dans le cas où il aurait
opéré le paiement de sa dette en connaissance de cause de l'oppo-
sition.

ALGER, ?7 PÉVK. 1893. 160

V. Conipétence. /ut~ arabe.

Snia!e-bft]<nd«n. – V. Compétence.

tSetisie-exét-Mtion, objets saisis, revendication, partie saisie, mise
en cause, appel par ie revendiquant, irrecevabilité.
La procédure en revendication d'objets saisis doit, aux termes de

l'art. 608 C. pr. civ., être suivie à peine de nullité, non seulement
contre le saisissant, mais encore contre la partie saisie

En conséquence, est irrecevable l'appel interjeté par le revenrli-
quant, lorsque la partie saisie n'a pas été mise en cause.

Ai.GEn, 21 jutu 1893. 395

Sftiate'gagerie, demande en faMt<e, cOMp~eKce.

Il est de principe que le tribunal compétent pour connaître de la
validité d'une saisie-gagerie est celui du lieu où la saisie a été faite.

ALGER, d0 Nov. ~892. 3

––– procédure, nullité, droit du saisi, validité, revendiquant.
H est de principe que le saisi seul est recevable à exciper des

vices de la procédure pour faire annuler la saisie
La validité ou l'invalidité de la poursuite sont choses étrangères

au revendiquant, qui a seulement le droit de procéder par action en
revendication.

ALGER, H JANV. 1803. lût

8sti8!<' imtMfthiti~re. c'MKtM~emf~t<. notification au parquet,
délai, distance, augmentation.
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II est de jurisprudenceet de doctrine que l'art. 69, 9 C. pr. civ.
est applicable en matière de signification de jugements ou arrêts et
d'actes d'exécution.

Le délai de trente jours qui, aux termes de l'art. 674 C. pr. civ.,
doit exister entre le commandementet la saisie immobilière est un
délai fatal, prescrit à peine de nullité et non susceptible d'augmen-
tation à raison de la distance.

ALGER, 4 JANV. 1893. 79

––– jugement, recours, exception, ~m~e d'adjudication,
eahier des charges, dépôt, publication, jugement, appel.
Si le principe des deux degrés de juridiction souffre quelques

exceptions, en matière de saisie immobilière, ces exceptions sont
rigoureusement déterminées par la loi et limitativement énoncées;

A la différence du jugement qui prononce la remise de l'adjudi-
cation, et qui n'est susceptible d'aucun recours, celui qui ordonne
la remise de l'adjudication du cahier des charges n'est l'objet
d'aucune exception au principe général

La publication du cahier des charges doit être faite à l'audience
trente jours au plus tôt et quarante jours au plus tard après le dépôt
au greffe dudit cahier des charges, et ces délais doivent être obser-
vés à peine de nullité.

ALCË:R,9MAM)893. 181

––– jugement sur incident, appel, notification au greffier,
KM M:<e.

En matière de saisie immobilière, l'appel d'un jugement sur
incident doit être. aux termes de l'art. 732 C. pr. civ., notifié au
greffier du tribunal et visé par lui, à peine de nullité.

ALGER, 24 MA; 1893. 331

––– notifications spécifiées aux art. 69~et692C.pr.c!')).,
transcription de la saisie, originaux des notifications, mention.
Si l'art. 693 C. pr. civ. prescrit, à peine de nullité, que mention

des notifications spécifiées aux art. 691 et 692 du même Code sera
faite, dans les huits jours de la date du dernier exploit de notifica-
tion, en marge de la transcription de la saisie, au bureau des hypo-
thèques, il ne prescrit point que mention sera faite de cette mention
en marge des originaux des notifications.

ALGER, 3 NOV. 1892. 8

––– poursuitescontreunms~M!'e<un mineur, dette commune,
mobilier, discussion préalable.
Si, aux termes de l'art. 2M6 C. civ., une poursuite en saisie sur

les immeubles d'un mineur doit être précédée de la discussion de
son mobilier, il n'en est pas de même, aux termes de l'art. 2207 C.
civ., lorsque la poursuite est exercée pour une dette commune
entre un majeur et un mineur et sur des biens indivis entre eux.

ALMR, )9 JUILL. 1893. 437

–––– Tunisie, tMMeu6!e 7!0n immatriculé, transcription,
impossibilité, défaut d'oryanisation spéciale, expropriation, loyers et
fermages, cahier des charges, leeture et publication, jugement.
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La transcription de la saisie, qui sert ordinairement de point de
départ à l'immobilisation des loyers, est impossible, en Tunisie,
pour les immeubles non immatriculés, en l'absence d'une organisa-
tion spéciale permettant d'accomplir dans ce pays cette formalité

Mais lorsqu'un de ces immeubles est exproprié, les loyers ou fer-
mages n'en subissent pas moins les conséquences de la saisie à
partir du jugement qui donne acte au poursuivant des lecture et
publication du cahier des charges.

Tmn. DE Tums, 19 DKc. 1892. 123

––– Tunisie, proc~dM)'~ d'ordre, <)'oMfC!'tp<t9K /t!/po~t6eat')'e,
~M/a<:M française, principes généraux, spp<:ca~!7!< cahier des
charges, loi des parties.
La matière de l'ordre et de la transcription hypothécaire n'étant

pas actuellement organisée en Tunisie, on doit s'y borner, dans
l'intérêt du crédit public et des transmissions de la propriété, à
l'observation des principes généraux de la législation française qui
peuvent y recevoir application

Il en est ainsi, spécialement, de la règle d'après laquelle le cahier
des charges fait la loi des parties et notamment de l'adjudicataire,
lorsque les clauses qu'il contient ne sont contraires ni à l'ordre
public ni aux bonnes mœurs.

AL&ER, 14 JUIN 1893. 396

V. Compétence. Transcription. Vente publique d'MtweMMM.

SëpHt-ation de corps. – V. Contrat de mariage.

Set'xtfnt, coutume kabyle, serment par sept, caractère.
Le serment par sept, admis par la coutume kabyle, n'est pas une

affirmation par les témoins qui le prêtent qu'ils ont une connaissance
parfaite des faits c'est seulement l'amrmation qu'on se porte garant
de l'honorabilité et de la sincérité de la partie.

TRtB. DE CONSTANTtNE, ti JUILL. 1893. M:!

––– indigène musulman, p)'MtaiMM en la forme mt~MhMMe.
Le serment déféré à un musulman doit être prêté en la forme

musulmane, dans une mosquée ou sur le tombeau d'un marabout.
ALBEN. 21 DEC. 1892. 10

––– religion grecque, prêtre, interdiction, forme.
La religion grecque interdit aux prêtres le serment et ne leur

permet qu'une déclaration solennelle;
Si le serment doit en principe être déféré suivant les formes ordi-

naires, quelle que soit la religion des parties en cause, ces formes
peuvent-elles être imposées aux personnes professant une religion
dont les dogmes défendent de prendre Dieu à témoin et d'après
laquelle une simple aui.mation équivaut à un serment ?~A'OM ~.i0<u;.

Tfun. OE Tufis, 17 AVRIL 1893. 381

V. Donation.
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8er\-ttt«te, passage, propriétaires voisins, mise en cause, condition.
Si l'art. 682 C. civ. pose en principe que tout propriétaire enclavé

peut réclamer un droit de passage à ses voisins, il n'exige nullement
que le réclamant passage assigne en même temps tous ceux-ci

En conséquence si, au cours d'une instance engagée contre l'un
d'eux et par suite des investigations qu'elle provoque, il apparait
que c'est un autre qui est mieux placé pour supporter l'établisse-
ment de cette servitude,.la mise en cause de cet autre voisin s'im-
pose et n'a, par suite, rien d'irrégulier ni d'illégal

Pour qu'une mise en cause soit possible, il suffit du reste que la
personne qui en est l'objet participe, d'une manière quelconque, au
fait qui donne ouverture à l'instance commencée.

ALGEK, 20 DÉC. 1893. 81

––– Tunisie, vue, droit musulman.
En droit musulman, il n'est pas interdit d'établir, par convention,

une servitude de jour ou de vue;
Lorsqu'une fenêtre existe depuis plus de dix ans, le voisin ne peut

en exiger la fermeture
Mais, à moins de convention contraire, un propriétaire, peut tou-

jours, en construisant sur son propre sol, obstruer les fenêtres du
voisin, quel que soit le temps depuis lequel elles sont établies.

TKiB. DE Tums, 6 MARS 1893. 247

––– associatio.1I en participation, caractère, !t'gt<td<:Mo~.

Il n'existe dans les associations en participation ni actif ni passif
social ces sortes de sociétés ne comportent ni créanciers ni débi-
teurs sociaux. mais seulement des créanciers ou des débiteurs per-
sonnels du participant qui a traité avec eux et qui seuls sont
connus

Les participations ne constituant pas, comme les autres sociétés
commerciales, une personne morale pouvant être soutenue et con-
tinuée par un représentant, leur liquidation ne peut s'effectuer dans
le sens ordinaire de ce mot; elle peut seulement donner lieu entre
participants à un règlement de comptes s'établissant par profits et
pertes.

AMER, Il AVfuLl893. 253

––– créancier, conseil, m/erMKh'OK. coiK!M<Ma'<a!?'<,

t'<MM à titre gracieux et gratuit, immixtion, responsabilité.
Des prêts à intérêt fixe faits à une société sans stipulation de

participation aux bénéfices sont exclusifs de toute association, et
l'intervention dans la société du créancier, lorsqu'elle s'est bornée à
des conseils, ne saurait faire de celui-ci un véritable associé, soli-
dairement responsable des dettes sociales

Le commanditaire qui, pendant l'absence des commandités, prend
à titre gracieux et gratuit la gérance de la maison de commerce,
sans faire aucune opération engageant la société vis-à-vis des tiers,
n'a pas fait acte d'immixtion et ne perd pas, dès lors, le bénéfice de
sa qualité de commanditaire pur et simple.

ALGER, 9 JANV. 1893. S5

–––– faillite d'un associé, dissolution, état des tt<K~'M~M'SM
partage, co'M'~MKaMte.
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S'il est vrai que la faillite d'un associé soit, aux termes de l'art.
1865 C. civ., une cause de dissolution de la société, et que la disso-
lution mette fin aux relations particulières naissant entre associés
du pacte social, il est de principe que les biens, de quelque nature
qu'ils soient, appartenant à la société dissoute, se trouvent jusqu'au
partage en l'état de simple communauté, comme ceux d'une sacces-
sion indivise.

ALGER,18 MAI 1893. 337

––– preuve orale, admissibilité, correspondance des parties,
commencement de preM~e par écrit.
Si l'art. 1834 C. civ. dispose que toutes sociétés doivent être rédi-

gées par écrit lorsque leur objet est d'une valeur de plus de 150 fr.,
cette disposition, qui n'est qu'une application de la règle générale
de l'art. 1341 du même Code, reçoit exception, comme la règle gêné-
rale elle-même, au cas où il existe un commencement de preuve
par écrit

Là correspondance des parties fournit un commencement de
preuve par écrit.

ALGER, 8 JUIN 1893. 392

V. Compétence.

Société commerciale. V. Compétence commerciale.

etoUftaftté. – V. Pension alimentaire.

aubfogettton. – V. Saisie-arrêt.

Succession, israélites tunisiens, coutumes, d)'0:! du mari.
D'après les coutumes israélites tunisiennes, le mari survivant

iecueiiiR entièrement la succession de sa femme, lors même que
celle-ci laisse des enfants.

Tain. UE NICE, 5 JUIN 1893. 516

V. C(~)f<cnM. Contrat de mariage. J't'erM opposition.

Succession ntHsuttnane~ coM<<~<atMM, meubles et t'Mtneut/M,
compétence.
Aux termes des art. M et 52 du décret du f7 avril 1889 ou encore

de fart. 4 de la loi du 28 avril 1887, les cadis ne peuvent connaitre
d'une contestation portant sur une succession musulmane com-
prenant à la fois des meubles et des immeubles situés à Alger.

ALGER, 11 MAI 1893. 162

––– coutume. kabyle, héritiers aceb, ligne collatérale.
La coutume kabyle n'admet comme acub en ligne cn))at~raie

que les collatéraux mâles descendant par les mâles.

ALOEtt, 20 MAM 1893. 462
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––– /Mr'<erj, obligation aux dettes, ~&t~ demande
M~'u~tM, payement, dernier fMMr<. appel.
D'après la loi musulmane et nonobstant toute acceptation ou répu-

diation de la succession, les dettes du de cujus se divisent de plein
droit entre les héritiers, qui n'en sont tenus chacun que pour leur
part et portion virile;

Par suite, lorsqu'un créancier du de cujus poursuit le recouvre-
ment de sa créance collectivement contre les héritiers de son débi-
teur, son action se fractionne d'elle-même entre chacun des
représentants de l'auteur commun, qui ne peut être contraint qu'à
payer sa portion dans la dette commune;

En conséquence, la détermination, du ressort dépendant non du
total de la créance, mais du chiffre de dette afférent divisément et
pour sa part à chacun des héritiers, le tribunal de première instance
statue souverainement à l'égard de chacun des cohéritiers, lorsque
la part de dette afférent à chacun d'eux n'excède pas le chiffre de
sa compétence en dernier ressort, et alors même que le total de la
dette n'excèderait ce chiffre.

CASS. (CIV.), 28 DÉc. 1892. 22

––– législation tunisienne, liquidateur, héritiers, !'ep)'e~en-
talion, obligation aux dettes, co?!<f!'6MMu!t aux dettes, action, divi-
sion de plein ch'oi'i, de~fe ctejnWdtc/nj)!, détermination du ressort.
Dans la législation appliquée chez les musulmans de la régence

de Tunis, les successions sont liquidées par des administrateursqui
représentent tous les ayants cause et qui, ayant obligation de payer
les dettes, ont qualité pour défendre aux actions y relatives (résolu
par le jugement).

D'après la loi musulmane, et nonobstant toute acceptation ou
répudiation de la succession, de même que d'après la lui française,
tes dettes se divisent de plein droit entre les héritiers, qui n'en sont
tenus chacun que pour leur' part et portion virile, et l'action collec-
tive du créancier se fractionne d'efle-meme entre chacun des repré-
sentants de l'auteur commun;

gn conséquence, la détermination du ressort dépendant non .du
montant total de la créance, mais du chiffre de dette afférent divisé-
ment et pour sa part à chacun des héritiers, le tribunal de première
instance statue souverainement à l'égard de chacun des co-Mritiers,
lorsque la part de dette afférente à chacun d'eux n'excède pas le
chiffre de sa compétence en dernier ressort, et alors même que le
total de ]a dette excèderait ce chiffre.

ALGER, 21 oÉo. ~892. 18

––– Mozabite, rite abadite, Mrt'iMr aceb. veuve, héritier
réservataire, droit de préférence.
D'après )e Nil (chapitre des successions), celui qui a une part dé-

terminée dans une succession est préférable à celui qui n'a pas de
part déterminée

Ainsi, lorsqu'une sceur est en concurrence avec une tante pater-
nelle ou matorneUe, lorsqu'une épouse est en concurcncc avec ses
deux tantes ou avec d'autres proches parentes, la succession revient
en entier, à la sœur dans le premier cas, et à l'épouse dans le second
cas, lorsqu'il n'y a pas d'agnats.

AMER, 2 DÉo. 1893. 497

––– terre arch, droits dM /emw<'<.
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Les femmes musulmanes ont des droits de succession sur les ter-

res dites arch, ou de culture collective, comme sur tous les autres
biens de la succession.

ALGER, 9 NOV. 1893. 504

SMccftmtott Ync!tn)(;< /t/~A'/e, cn~<07t, !n)n!t?t du cMra-
<eMr, défaut de qualité, )'MpoMM6!<!tf.

En Algérie, une succession n'est réputée vacante, lorsque l'unique
héritier du défunt est connu et réside au lieu de l'ouverture de la
succession, qu'autant que cet héritier y a renoncé (Ord. ~6 dée. ÏS~3,
ar<.2~;

En conséquence, si le défunt a laissé à son décès, sur les lieux
mêmes où sa succession s'est ouverte, un frère qui n'a pas renoncé
à cette succession, celle-ci n'est pas vacante, et le curateur qui s'y
est immiscé, n'ayant ni droit ni qualité pour agir, est personnelle-
ment responsable du préjudice que cette immixtion a pu causer à
des tiers.

ALGER, 13 JUILL. 1893. 433

T

Taxe des toye< s. pfMMtOMt, dcc/tŒt'~e, Mt~-o~ct'er Mn.! <rot<-
pes, e)):p<c~' de <a~M~tM militaire.
Les employés sous-officiers de la justice militaire attachés aux

pénitenciers et prisons militaires ne sont pas compris, par l'art. 33
du décret du 8 juin 1883, parmi les sous-officiers sans troupes;

En conséquence, ils sont fondés à demander, par application de
l'art. 17 du décret du 4 novembre 1848, décharge de la taxe des
loyers à laquelle ils ont été imposés

Aux termes de l'art. 4 du décret du 5 juillet 1854, sont seuls sou-
mis à la taxe des prestations tous les habitants de l'Algérie, Euro-
péens ou indigènes, et les chefs de famille ou d'établissement, à
titre de propriétaire, régisseur, fermier ou coton partiaire

En conséquence, les employés sous-officiers de ta justice militaire,
faisant partie de t'armée active et ne pouvant être considérés comme
habitants de l'Algérie au sens de l'art. 4 du décret précité, sont
fondés à demander décharge de la taxe des prestations à laquelle ils
ont été imposés.

CoNs.D'ËTAT,22jutn.t89'2. 283

Terrée ttn!tnt-s, Tunisie, terres mortes et terres vivifiées, décrets
beylicaux, attribution de propriété aux occupants, conditions.
Aux termes des décrets beyticaux de 1871 et 1875 relatifs aux

terres sialines situées dans les environs de Sfax, quiconque détenait
ces terres lors du premier décrei en date du 23 mars 187) en est
devenu propriétaire;

Toutefois, en ce qui concerne celles de ces terres qui avaient le
caractère de tcrrfs mortes (non encore vivifiées par la culture), la
preuve de cette détention ne peut résulter que rj'un acte de notoriété
ayant une date antérieure audit décret.

Tmn. MIXTE DE TuNti!, 28 FÈv&. 1893. 2i3



Pages

TTfstamettt, droit musulman, institution d'héritier. t)s~<< rites
malékite el hanéfile, /ter!'<e/~ Myt'h'Me~, a~tnt~toM au pa)'<t«ye, con-
M/i<emfttt,f;t<e<i'<e~u'po~!&<e.

En droit musulman, le testament peut consister dans une décla-
ration faite devant un cadi chargé de lui donner la forme authen-
tique

Si le droit musulman n'autorise pas, à proprement parler, d'insti-
tution d'héritier, les héritiers étant limitativement désignes par la
Joi divine, les doctrines malékite et hanéSte admettent,.l'une et
l'autre, la validité de la clause par laquelle le ~e cujus a institué un
étranger au rang de son propre enfant, pour avoir les mêmes droits
dans la succession que ses enfants directs

S'il existe des enfants légitimes qui consentent à admettre le non
successibte au partage de la succession, ainsi que l'a désiré le testa-
teur, il recevra la part à lui destinée comme une libéralité venant
desdits enfants:

Lorsque, à défaut de ces derniers, leur consentement ne peut être
requis, les deux rites regardent la disposition testamentaire comme
un simple lcgs et la réduisent à la quotité disponible, c'est-à-dire
au tiers de la fortune du f<e cujus.

TmB.O'ALaEB,19DM.1892. 158

–––– legs, succession, insuffisance d'actif, réduction.
Matgre les termes restrictifs de l'art. 926 C. civ., des que l'actif

d'une succession est insuNisant pour l'acquittement d'un legs, les
principes élémentaires de l'équité exigent que ces legs subissent
une réduction, tous les légataires se trouvant placés sur le même
pied, à moins d'une volonté contraire expressément manifestée par
le testateur, et l'acquittement complet d'nn legs devant entrainer
par une iniquité ûagrante l'abolition arbitraire de la loi d'égalité qui
domine cette matière.

ALGER.19jufLL.i893. 477

Tierce opposition, recevabilité, ressort des tribunaux de 7'M:
Ouzou et de Bougie, procédure devant Cour, deore~ du Ë~ aoM< ~744
<!tdM<7<turt~~SS.
Aux termes de l'art. 72 du décret du 17 avril 1889, les ressorts

des tribunaux de Tizi-Ouzou et de Bougie étant restés soumis aux
dispositions du décret du 29 août 1874, la voie de la tierce opposition,
créée par l'art. 50 de ce décret, ne saurait être suivie pour attaquer
les décisions rendues en dernier ressort, conformément aux art. 9
du décret du 29 aoùt 1874 et 35 du décret du 13 décembre 1866;

Cette procédure spéciale est également inapplicable aux arrêts
rendus par la Cour sur appel des jugements des tribunaux de Tizi-
Ouzou et de Bougie.

ALGER, 29MAM 1893. 270

sMcceM!on. po'~pej'u~eotenf d'/tanM/o~Htiu~,c~amcM)'
clause de l'obligation oppusilion.
La clause par laquelle un débiteur s'est formellement interdit,

dans son obligation, de laisser procéder au partage d'une succession
sans y appeler ses créanciers, a toute la valeur de l'opposition pres-
crite par l'art. 882 C. civ. et justifie pleinement la tierce opposition
formée par ces créanciers à un jugement homologatif de liquidation
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et partage d'une succession, quelle que soit du reste la personne
qui ait demandé ce partage.

AMER, 23JANV. 1893. ?
V.ro6~<!0ft.

Transcription, saisie immobilière, adjudication, tiers, CoMr<i:'<)'
p<!)'<SiyeMMt!et<f.
La transcription d'une saisie et l'adjudication ne sont pas oppo-

sables aux tiers, à ceux qui ne tiennent pas leurs droits du saisi;
En conséquence, les copropriétaires de l'immeuble indivis, saisi

sur l'un d'eux et adjuge, peuvent revendiquercontre l'adjudicataire la
part qui leur a été attribuée dans un partage postérieur à l'adjudica-
tion, sauf à l'adjudicataire à agir en garantie contre son débiteur, le
saisi.

ALGER, 29 JUIN 1893. 530

V. /)oHa<oy:. – Propriété. Saisie MKMO&thM'e.

Vfansport-ceeision. – V. Comp~e~M. – Enzel. Prescription.

Travnux pubtioa, Tunisie, suppression ou modification, dommages-
MtMr~. tribunal civil, compétence.
Les travaux ayant pour but d'assurer le fonctionnement d'un

service pubUc, et créés en vertu d'une décision de l'autorité adminis-
trative compétente ont le caractère de travaux publics

En conséquence, conformément à la règle posée de l'art. 3 du
décret beylical du 27 novembre 1888 relatif à la compétence adminis-
trative en Tunisie, le tribunal civil n'a pas le droit d'ordonner la
suppression ou la modification de ces travaux;

Mais, aux termes de l'art. i" du même décret, il peut condamner
t'Ëtat à des dommages-intérêts en raison du préjudice causé à des
tiers par ces travaux.

TmB. DE Tums, 24 AVRIL 1893. 412

V. Compétence.

Tutet))e.df0t'< musulman, lieu <t'eMMt'<M~e,<M<eM<6g'< cadi,
pOMt!0:t.
En droit musulman, la tutelle, comme la succession, s'ouvre au

lieu où le défunt a son principal établissement
En conséquence, c'est le cadi du lieu où s'ouvrent la succession

et la tutelle qui devient le tuteur légal des mineurs et qui, en cette
qualité, est seul compétent pour prendre les mesures nécessitées
par l'administration de la tutelle, notamment la désignation du
mokkadem et son remplacement,s'il y a lieu;

Et il reste investi de ces fonctions, alors même que le mokkadem
et le mineur viendraient à changer de résidence pendant le cours
de la tutelle.

TMB. DE &UELMA, ler JUIN 1893. 495

––– enfant admis dans les hospices, caractère, Code civil,
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assimilation, institution privée, commission administrative, membres,
mandai, caractère, approbation préfectorale, condition de form-e,
influence.
La tutelle des enfants admis dans les hospices, conférée par les

commissions administratives, tend au même but, impose les mêmes
devoirs et produit les mêmes résultats que celle qui est instituée
par le Code civil, et dont le caractère est essentiellement privé;

En conséquence, le tuteur qui l'accepte n'est pas investi d'un
mandat public et ne peut être considéré comme exerçant une fonc-
tion publique

II est d'ailleurs de jurisprudence constante que les membres des
commissions administratives ne sont ni des dépositaires, ni des
agents chargés d'un mandat ou d'un service public;

L'application de ce principe général s'impose, en ce qui concerne
la tutelle, avec d'autant plus de force que la commission et le
tuteur sont investis, en cette circonstance, d'une mission spéciale,
qui est en dehors de leurs attributions administratives proprement
d ites

S'il est vrai que l'autorité préfectorale doit intervenir pour
approuver la délibération qui désigne le tuteur, il ne s'agit là que
d'une question de forme qui ne peut en rien modifier la nature du
droit dévolu au tuteur.

Algeb, 16 janv. 1893. 14-1

V

Vente de fonds de commerce. "V. Louage.

Vente publique d'immeubles, adjudication, bail, dire au
cahier des charges, publicité, fraude, demande en nullité, rejet.
L'adjudicataire est sans droit pour demander la nullité, comme

frauduleux, d'un bail qui a fait l'objet d'un dire inséré au cahier des
charges et qui a été porté ainsi à la connaissance des tiers.

ALGER, 19 JANY. 1893. 98

– adjudication, cahier des charges, loi des parties, cir-
conitances de (ait postérieures, conséquences.
Le cahier des charges d'une adjudication forme la loi des parties;

aucune d'elles ne peut s'y soustraire, alors même que des circons-
tances de fait se produisent postérieurement à la vente.

ALGEtt, 13 Dec. 1892. 108

––– cahier des charges, dire, clandestinité, effets.
Un dire inséré à un cahier des charges, non parvenu à la connais-

sance des intéressés, est un acte clandestin, contraire à l'esprit
comme à la lettre du Code de procédure civile, et duquel le juge
peut a bon droit refuser de tenir compte.

Aloeb, 24 AVRIL 1893. 290
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––– expropriation, saisie immobilière, adjudication, nullité,
dette de la communauté, titre exécutoire, commandement, saisie
contre le mari seul après la dissolution de la communauté, enfants
mineurs, revendication, défaut d'intérêt.
Est valable l'adjudication sur poursuite intentée pour une dette de

communauté contre le mari seul, après la dissolution de la com-
munauté, quoique deux enfants mineurs, héritiers de leur mèro,
soient propriétaires de la moitié des immeubles communs, saisis
contre leur père. quoique aucun titre exécutoire n'existât contre
eux avant l'adjudication, et par conséquent ne leur ait été signifié
avec commandement de payer.

Il y a défaut d'intérêt pour eux, s'ils ont été plus tard reconnus
débiteurs de la moitié de la dette commune, et si le prix d'adjudi-
cation est avantageux.

Ar.cEB, 19 mars 1893. 193

indigènes musulmans, rahnia, vililè du prix, contrat
pignoratif, nullité.
Il est d'usage constant, chez les indigènes, de substituer le contrat

dit rahnia au prêt hypothécaire, ce dernier n'étant pas admis par
leur législation

Comme il est de l'essence de ce contrat que le prix de vente soit
inférieur à la valeur vénale de l'immeuble, le vendeur ne le grevant
que d'une somme qu'il espère pouvoir rembourser avant l'expiration
du délai convenu, il serait abusif de tirer argument de cette préten-
due vilité du prix pour soutenir qu'un contrat de cette nature est
un contrat pignoratif, non translatif de propriété et susceptible d'être
annulé.

Alqer, 13 mars 1893. 226

saisie immobilière, adjudication, Tunisie, action en
nullité, revendication, hubous, compétence, titre de propriété, sursis.
L'adjudicataire a le droit de se mettre en possession de l'immeuble

à lui adjugé, et du titre de propriété du saisi, quoique l'adjudication
soit l'objet d'uae action en nullité de la part de l'administration des
habous et d'un dévolutaire, comme portant sur un immeuble ha-
bousé et grevé par suite à leur profit d'un droit réel, qui ne peut
être aliéné à leur préjudice sur la tête du constituant ou d'un dévo-
lutaire antérieur (Ainsi jugé par le tribunal, implicitementpar la Cour)

Mais si le tribunal français a sursis au jugement de l'action en
nullité de l'adjudication jusqu'à la décision par le tribunal tunisien
de la question d'existence du habous, il y a lieu de surseoir au juge-
ment du point de savoir à qui le titre devra définitivement appar-
tenir.

ALGER, 25 MAI 1893. 318

––– Tunisie, gage des créanciers, usages tunisiens, publicité,
formalités, vente clandestine par un créancier, insuffisance du prix,
nullité.
Suivant les usages tunisiens, comme pn droit français, les biens

du débiteur sont le gage commun des créanciers et ne peuvent être
vendus qu'avec la publicité et les formalités nécessaires pour per-
mettre aux autres créanciers de sauvegarder leurs droits;

Il ne peut être permis à un créancier de se soustraire à cette obli-
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gation en faisant vendre clandestinement le gage commun et en pré-
tendant ensuite, sans en justifier, que le prix a été insuffisant pour
le désintéresser.

Alger, 10 oct. 1892. 44-fi

V. Enzel. Huissier. Propriété.

Voirie, Tunisie, municipalité. attributions, président, pouvoirs,
ville de Tunis, règlement de voirie, zone, voie publique, empiètement,
particulier, lésion, droit d'agir en justice, décret du 24 septembre
/885, interprétation, matière administrative, juridiction civile,
compétence, décret du 27 novembre 1888.
Les attributions des municipalités en matière de voirie sont ré-

glées, en Tunisie, par les art. 27 et 46 du décret du 1er avril 1885,
lesquels confèrent seulement à leurs présidents la mission de donner
des alignements conformément aux plans généraux, de délivrer des
autorisations de bâtir dans les voies qui ne sont pas ouvertes ou
livrées à la circulation, et de permettre à titre précaire l'établisse-
ment d'étalages mobiles de tables et de chaises sur les trottoirs

Mais aucun texte n'accorde d'une façon générale aux présidents
des municipalités le droit d'autoriser au-dessus de la voie publique
des constructions, même à titre temporaire

S'il est vrai que le règlement de voirie de la ville de Tunis,
approuvé par décret du 24 novembre 1889, donne, dans certains cas,
au président de la municipalité la faculté d'autoriser des construc-
tions en encorbellement, voûtes, arcs ou couvertures en charpente
au-dessus de la voie publique, il est à remarquer que ce règlement
divise la ville de Tunis en trois zones, le quartier européen, la Médina
ou ville arabe, et les faubourgs, et que c'est seulement pour les
deux dernières qu'est établie cette faculté

La jurisprudence reconnaît, à bon droit, aux particuliers le droit
d'agir en justice pour réprimer les empiétements commis sur la voie
publique, lorsque ces empiétements sont pour eux une cause de
lésion personnelle;

C'est à tort qu'on invoquerait contre cette solutionl'art. 4 du décret
du 24 septembre 1885, aux termes duquel les actes d'administration
du domaine public ne pourront,lorsqu'ils lésent les intérêts des tiers,
se résoudre qu'en dommages-intérêts, cette règle ne pouvants'appli-
quer qu'aux actes ordonnés par l'autorité compétente dans les
limites des pouvoirs qui lui sont confiés par la loi

C'est aussi vainement qu'on chercherait, dans l'espèce, à se pré-
valoir des art. 3 et 4 du décret du 27 novembre 1888 sur la compé-
tence des tribunaux français en matière administrative, qui inter-
disent aux juridictions civiles d'annuler les actes de l'administration
ou de suspendre l'exécution des travaux publics; les droits des tiers
étant toujours réservés et ceux-ci pouvant s'adresser à la justice
pour obtenir la cessation d'un trouble dans leurs droits et la suppres-
sion de travaux illégalement autorisés.

Trib. DE Tunis, 12 DÉC. 1892. 134

V. Impôts.



Abdelhac. 225
Abdelkader ben Bagdad. 427

benSaïd. 462
el Rafrafi. 490

Abderrabman Ayed. 99, 131
ben Chikiken. 521

Administrationdes forêts. 113
des habous. 305, 320
des postes tuni-

des travaux pu-

Ahmed ben Ali ben el Mouloud. 445
ben Amar. 150

Aïcha bent el Hadj Youssef. 1

Ali ben Kaddour. 519
– ben Karkeri (veuve). 393
– ben Salah (consorts). 424
– ben Smaïn. 287
– ou Berkan. 2711
Aloulou (Mohamed et Ahmed). 213
Amar ben Belkassem. 292
Amara ben Ali. 167
Arbil frères. 355
Arcangues (époux d'). 176
Archevêque de Carthage. 454
Arnold. 284
Ascensio. 89
Aschiak [Carmelo et Charles). 3
Association de sauvetage de

Londres. 394
Atanachi. 235
Athon (consorts). 17
Aube. 29
Autorité diocésaine. 464
Aymes. 5
Azeiz (consorts). 447
Azzopardi. 76, 205

(héritiers). 265

Pages

A

siennes. 412

blics. 119

Pages

B

Bachir Azouz. 205
ben Youssef. 15

Baïa bent Hamda. 330
Banque transatlantique. 375
Barban et Kramer. 326
Barbet. 254
Barbiche (consorts). 33
Bariat. 417
Barrion. 332
Bartbe. 390
Dartholo. 81
Basset. 482
Bayada. 12, 22, 44
Bedecarasburu. 379
Bedjaoui. 108
Belaïche. 403
Belkassem Sedmi. 1477
Ben Abdallah (consorts). 35

Achour. 512
– Attar (consorts). 233
– Bachtarzi. 108

Bahamed. 507
Dris ben Seghir. 149
El Hadj Youb. 365
Kaci (consorts). 365
Mansour. 492
Teboula. 424
Yousef (consorts). 328

Bernollin. 285
Berr frères. 529
Bertagna. 261
Bey de Tunis (S. A. le). 237
Biziou. 100, 407
Boccara. 103
Bogo. 330
Boisset. 80
Bouuefoy. 37
Bonnet. 263
Bonny. 359

TABLE DES NOMS DES PARTIES



Bono. 475
Borge. 110
Borghèse. 60
Boulefrad. 529
Bocorde. 213
Brahim ben Mohamed. 184
Brèche. 273
Brethès. 16
Brixi (consorts). 5
Brudo. 173
Brun (frères). 178
Brunache (consorts). 476
Bussutil. 18

C

Calo. 407
Camilleri. 337

– 14
Carboni. 335
Cardoso. 91, J45, 233, 311, 488
Cassar. 241, 337
Castellano (dame). 110
Cauvet. 8
Cazaubon. 115
Cellerin. 261
Chabane. 531
Chaillet. 333
Chaloum Guedj. 188
Chapelié et C'1". 78
Chappé. 436
Chastang (consorts). 180
Chekh El Kazmi. 74
Cheloumou ben Nessim Guez. 276

– – – Haddad. 276
– Fitoussi. 243

Chiarelli. 323.
Chouraki. 203
Clergé (veuve). 360
Clerget. 61l
Clutton. 145
Compagnie algérienne. 26,107, 188

Bône-Guelma. 486

– d'assurances l'Afri-

– d'assurances la Zu-

– denavigationmixte. 139

– des chemins de fer

– des grès français. 357

– générale transatlan-

– l'Afrique française. 14

– la Foncière. 241

– le Secours. 302

Pages

caine. 43

rich. 351

de l'E.-A. 37

tique. 326, 355, 400

Pages

Compagnie le Phénix. 115
P.-L.-M. 171

Comptoird'escompte de l'Arba. 154
Collège Sadiki. 28, 379
Commissaire du gouvernement. 51
Commune d'El-Affroun 328

mixtedeMaadid. 111
Contributions diverses. 69, 519
Constantini. 69
Couitéas. 444
Coyotopoulo. 249
Crance. 324
Crédit algérien. 427

lyonnais. 26
Crouzet. 437
Cubisol. 123
Cugia. 531
Custelin. 29

D

David (époux). 181
Dazet (dame). 332
Debarr (veuve). 1(10
Defly (époux). 181
Deglaire (époux). 79
Delapeyre. 53
Delmas. 38
Dennemont. 246
Détret (veuve). 260
Djouhra bentIIocine. 245
Dufour. 272
Durand. 99
Duroux. 46

E

El Bradai. 472-2
El Guarbi. 248
El Ilabib ould Kaddour. 227
El Hadcuf M'ahmoud 522
El Hadi ben Slim. 235
El Hadj Belkassem ben Salah. 295
El Hanafi. 488
El Knuache (héritiers). 504
El Mekki ben el Hadj Sliman. 256
El Mcniker. 333
El Miaci. 471
El Miliani. 225
El Mouloud ben Lounis. 429
El RalVafi (consorts). 490
Elie. 348
Kmsallem. 193
Ennefeti. 526



Enriquez. 385
Eragne. 436
Errahmani (consorts). 290
Es Snadhi. 422
Esbérard. 122
Escherifïat (consorts). 385
Espaigne (époux d'). 59
Esquivier. 517
Esroussi (dame). 203
État (1'). 360

F

Fabre. 84
Farrugia. 123
Fathma bent Aderrahman. 163

Ahmed Belkassem. 25
Faure. 302
Febray (veuve). 461
Federlé (demoiselle). 26
Félix. 344
Féraud. 46
Ferrandès. 161
Ferry. 122, 341
Feutray. 246
Fiévée. 254
Franceschi. 528
Frégolière (de la). 115
Frendo. 444
Furiani. 298

G

Gabas. 294
Gandolphe. 396
Garcia. 490
Gardon (veuve). 388
Garidou. 183
Gendre. 514
Gillot. 53
Giroux (veuve). 301
Giusti (dame). 74
Goguyer. 280
Gouilly. 143
Gouvernement tunisien. 78, 91,

280, 335
Grammont. 288
Grands hôtels réunis. 135
Grégoire- 482
Grisa. 348
Guedj. 107
Guillot. 478

Pages Pages

H

Habiba (princesse). 39
Habous. 488
Hadj Mohamed Saïd. 211

Hassein Dany. 33
Haïm Boubli. 495

Lévy. 304
Hamadi Hammouohc. 24

– ben Ayed. 27-3
Hamou ben Aïssa et Moktar ben

Ziar. 12
Hamouda ben Choucha. 431
Hamspolm. 335
IIanoune frères. 85
Hassein Bey (héritiers). 18
Helft. 414
Héritier. 461
Houri Saûl. 439, 444
Huss. 534

J

Jaïs. 352
Jalagnieu-Brouzet 229
Joyaux. 293

K

Kaddour bel Arbi. 43
Kapp. 84
Karabourni. 375
Kesby (consorts). 339

(Mardochee). 339
Kheïra bent Bourkeib. 521

El Djilali. 101
Kœnig. 181

L

Lacomme. 433
Lahos (veuve). 39
Lakdar ben Guétat. 167
Lakhemi ben Ahmed. 295
Landry. 514
Langhe (époux de). 191
Larade. 164
Larbi Naït Sliman. 271



Lardet. 534
Lauer (de). 527
Leroux. 141
Lescalle. 394
Legout. 184
Lescoffy (époux). 346
Lévy. 512

Lœw. 28
Limouse. 393
Liss. 350
Loumiet. 388
Lyons. 507

M

Maarek (Raphaël). 242
Madar. 278
Magne. 297
Mahmany. 433
Mahmoud ben Ahmed Dammak. 51
Mangeot. 344
Mantout (frères). 403, 487
Marcellin (consorts). 189
Marcillet et C1". 61, 80
Mariaggi. 298
Martignole et O. 12
Martin. 437
Massini. 528
Matteis(de). 18
Maurice. 436
Mazella. 515
Mazon. 404
Mechiche. 139
Mégu. 480
Menesclon. 342
Messaoud ben Kaidi. 10
M'hamed ben Achour. 160, 304

Boutemak. 1

El Ferhi. 65
Ministère public. 53, 142,

175, 261, 263, 272, 525
Ministre de l'agriculture. 347
Mirabile. 135
Mohamed ben Achour. 509

ben Ali. 402
ben Arous. 733
ben Azem. 101
ben Habib. 25
ben IIasser. 522
ben Kli ben Zitoun. 445
bon Salah. 379
ben Salera. 407
el Arbi. 402
el Baccouche. 103
el Fassi. 495

Pages Pages

Mohamed et Habib. 230
el Mericb. 489
Snoussi. 22
Sraïr. 287

Molière. 300
Moreno. 412
Moukadème (consorts). 409
Mouloud ben Saïd. 163
Municipalité de Tunis. 200, 249,

265, 406
Municipalitéde Tunis. 135
Muscat. 305
Mustapha Allouech. 150

ben Mohamed. 158
Myot. 482

N

Naceur ben Dreïdi. 176
Nallet. 191
Nataf. 12, 44
Netissa bent Abderrahman. 158
Noireterre (époux de). 419
Nuée. 379

O

Oudaille. 440
Ouled Mobarek (consorts). 497

Othman 497

P

Palmade. 400
Panis. 390
Pascalis. 60
Patroguet. 351
Peocolo. 3
Pellicer (demoiselle). 478
Pellicot. 307, 313
Peloni. 3411
Perruchot. 359
Pbal. 526
Préhe. 175
Pineda (consorts). 161
Pinhas Tubiana. 307
Piquerez. 193
Piquet. 414
Plaforêt (dame). 260
Plasson. 323



Portelli. 10
Poupart. 119
Pourailly. 153
Prayannis. 381
Préfet d'Alger. 65, 189, 469,

471, 472
de Constantine. 292,

Proal. 320, 131
Pujol. 81

Q

Quesnel. 7

R

Rabah Naît Moussa. 245
Rechid. 219
Rail lon. 180
Recurt. 398
Reddon (dame). 237
Remordet et O. 482
Revoltella. 486
Reynier (frères). 258
Richardot. 535
Ricbet. 392
Rigaud, syndic Moudden. 227
Rouillat. 475
Roussel. 16,164
Rousset. 535
Roussin. 300

S

Saadi ben M'hamed ben Saou
et autres. 1111

Sahraoui ben Saïd. 211
Saîd ben Et Haoussine. 377

ben Yaya. 119
Nait Amar. 377

SalahAbdelO uaheb et Custelin. 29
Salcedo. 39
Santina. 41
Sarthou et Chirouse. 41
Scognamiglio. 8
Segade. 100
Sellam (Isaac). 169
Sellés. 24
Senergous. 15

Pages

297, 419, 504

Pages

Sens Olive. 62, 160
Serfati. 229
Si Ahmed ben Zidane. 208
Si Seghir ben Tabet. 208
Sid Belkassem. 391
Sidounou. 113
Sinigaglia. 144
Sintès. 171
Sliman ben Saïd Ait ou Arab. 462
Smadja. 69, 509
Société des tuileries. 89

foncière. 447, 454
Soria frères. 492
Stellini. 464
Stora (consorts). 85

– (époux). 17
Straub. 147
Suissa. 170
Sureau. 153

T

Tahar el Gharbi. 431
– el Saddoc ben El Haous-

sine. 256
Taïeb. 248

ben Khlil. 733
ben Mohamed. 469

Testaferrata. 258
Teyssèdre. 178
Thibout (consorts). 104
Touati. 395
Travaux publics. 147
Trèves. 350
Trolard (dame). 199
Troullier. 346
Truc (héritiers). 476

V

Valentin (Moïse). 517
Van Gaver. 38
Varnery (frères). 404
Vasilakis. 357
Vatel. 480
Vedry. 62
Véret. 398
Vernet. 183
Villenave (héritiers). 230
Vil umbralès. 104
Vincent (époux). 290
Vincent. 53



Vinson (consorts). 79

X

Xicluna. 200

Y

Yacini Tahar ben Ali. 429

Pages Pages

Youssef Bach Mamelouk. 76
Yunes. 406
Yvanes. 395

Z

Zahri. 278
Zebouloum. 396
Zerbib ben Nana (frères). 176
Zerouki (consorts). 35
Zickel. 383
Zitto. 475



26 Alger 507

188»

17 Alger 509

189»

15 Cons. d'État 291
•16 Cons. d'État 296

FÉVRIER.

27 Alger (trib.) 360

MAI

Il Alger 162

JUIN

2 Cass. (crim.) 51

1 Cons. d'Etat 285
22 Cons. d'État 283

Pages

1860

JUILLET

AVRIL

1 Alger S 19

18»11

NOVEMBRE

JANVIER

JUILLET

TABLE CHRONOLOGIQUE DES ARRÊTS ET JUGEMENTS

10 Alger 11
10 Alger 44
13 Alger 25
17 Alger 28
17 Tunis (trib.) 74
31 Tunis (trib.) 75
31 Tunis (trib.) 72

NOVEMBRE

5 Alger 8
10 Alger 3
11 Conseil d'État 324
16 Alger 38
16 Alger 43
18 Alger 353
21 Tunis (trib.) 90
22 Tunis (trib.) 103
23 Alger 15
24 Alger 55
26 Alger 78

DÉCEMBRE

2 Cass. (civ.) 359
5 Tunis (trib.) 68
6 Alger 26
7 Alger 1

12 Tunis (trib.) 134
12 Tunis (trib.) 145
12 Tunis (trib.) 147
12 Tunis (trib.) 143
13 Alg^r 5
13 Alger 108

.14 Cass. (civ.) 37
14 Alger 7

Pages

AOUT

10 Tunis (trib.) 373

OCTOBRE

Pages

14 Alger 78
17 Cass. (crim.) 53
19 Alger 17
19 Alger (trib.) 149
19 Alger (trib.) 150
19 Alger (trib.) 158
19 Tunis (trib.) 128
19 Alger ttrib.J 167
20 Alger 81
21 Alger 10
21 Alger 18
22 Alger 24
22 Alger 60
23 Alger 41
26 Alger 41
27 Alger 33
28 Alger 16
28 Alger 12
28 Alger 22
28 Alger 39
28 Alger 46
29 Alger 14
29 Alger 35

1893
JANVIER

4 Alger 79
5 Alger 59
9 Alger 106
9 Alger 61
9 Alger 85
9 Alger 65
9 Alger 62

11 Algerr 83
11 Alger 101
13 Alger 121
10 Alger 104
16 Tunis (trib.) 118
16 Alger 141
16 Alger 151



16 Alger (trib.) 377
17 Tunis (trib. m.) 29
19 Alger 100
19 Alger 109
19 Alger 98
19 Alger 179
21 Alger 113
23 Alger 89
23 Alger 1111
23 Alger 115
27 Sétif (trib.) 207
27 Cons. d'État 287
28 Alger 261
29 Alger 131
30 Tunis (trib.) 249
30 Tunis (trib.) 257
31 Alger 139

FÉVRIER.

2 Cass. (crim.) 174
13 Tunis (trib.) 219
15 Alger «71
15 Alger 184
16 Alger 271
17 Tunis (trib.) 378
20 Tunis (trib.) 202
20 Tunis (trib.) 204
22 Alger 162
23 Alger 164
27 Alger 160
27 Tunis 200
28 Tunis (trib. m.) 213

MARS

1 Alger 173
1 Alger 176
2 Alger 169
2 Alger 183
3 Tunis (trib.) 488
3 Tunis (trib.) 490
6 Tunis (trib.) 242
6 Tunis (trib.) 247
6 Tunis (trib.) 264
6 Tunis (trib.) 273
7 Alger 177
8 Alger 170
8 Alger 187
8 Alger 528
9 Alger 181
9 Alger 191
9 Tunis (trib.) 357

10 Cons. d'Etat 347
10 Tunis (trib.) 379
13 Tunis (trib.) 237
13 Alger 226
13 Alger 230

Pages

13 Tunis (trib.) 232
13 Tunis (trib.) 278
14 Alger 189
16 Alger 209
16 Alger 246
17 Tunis (trib.) 474
19 Alger 193
20 Tunis (trib.) 245
20 Tunis (trib.) 275
20 Alger 270
20 Alger 280
20 Alger 462
21 Alger 228
29 Alger 199
29 Alger 225
29 Alger 245
29 Alger 525

AVRIL

Il Alger 250
17 Tunis (trib.) 381
17 Tunis (trib.) 4144
21 Cons. d'État 383
24 Alger 290
24 Tunis (trib.) 412
25 Alger 288
25 Alger 292
26 Alger 294
29 Oran (trib.) 262

MAI

3 Alger 299
3 Alger 340
4 Alger 295
4 Alger 297
8 Alger 339

10 Alger 304
15 Tunis (trib.) 305
15 Tunis (trib.) 307
15 Tunis (trib.) 311
16 Alger 329
17 Alger 301
17 Alger 335
17 Alger 350
17 Alger 328
17 Alger 326
17 Alger 323
18 Paris 354
18 Alger 337
19 Tunis (trib.) 493
23 Tunis (trib.) 385
24 Alger 346
24 Alger 348
24 Alger 344

Pages Pages

24 Alger 331
24 Alger 333
25 Alger 318
31 Alger 349
31 Alger 342

JUIN

1 Guelma (trib.) 495
5 Tunis (trib.) 337
5 Nice (trib.) 517
8 Alger 391

12 Tunis (trib.) 485
13 Cass. (civ.) 390
14 Alger 393
14 Alger 396
19 Cass. (req.),) 407
20 Cass. (req.) 427
21 Alger 399
21 Alger 395
21 Alger 398
22 Alger (trib.) 468
23 Alger (trib.) 471
23 Cons. d'État 417
26 Alger 405
26 Tunis (trib.) 431
28 Alger 408
29 Alger 530
29 Alger (trib.) 472

JUILLET

1 Alger 389
1 Alger 418
1 Alger 422
1 Alger 423
1 Alger 441
1 Alger 438
3 Cass. (req.) 365
3 Alger (trib.) 520
8 Alger 402

11 Constantine(tr.)522
13 Cass. (req.) 403
13 Alger 433
13 Alger 461
13 Cass. (req.) 444
17 Tunis (trib.) 446
17 Tunis (trib.) 454
17 Tunis (trib.) 463
19 Alger 436
19 Alger 437
19 Alger 476
19 Alger 477
20 Cass. (req.) 440
24 Cass. (civ.) 404
24 Alger 445
25 Alger 428



25 Cass. (req.) 479

SEPTEMBRE

1 Alger 534

OCTOBRE

11 Alger 535

Pages

16 Alger 513
18 Cass. (req.) 524
20 Cass. (crim.) 525
25 Alger 481
31 Alger 526

NOVEMBRE

7 Alger 527

Pages Pages

8 Alger 512
9 Alger 504

29 Cass. (req ) 529

DÉCEMBRE

2 Alger 497





TROISIÈME PARTIE

LOIS, DÉCHETS, ARRÊTÉS, ETC.

TABLE ALPHABETIQUE DES MATIÈRES

A

Pages

Admlnisti-ntion dëpiirtementale, préfectures, Algérie,
classement. D. 10 mars 1893., 3

Agriculture, hydraulique, subvention. A. M. 30 mars 1893. 25

––– Tunisie, oliviers, plantation, D. B. 2 avril 1893. 26

Amendes, condamnations pécuniaires, tribunaux répressifs, pro-
duit, attribution. L. 28 avril 1893. 14

Arblli-nKc*, patrons et ouvriers, loi du 27 décembre IS92, Algérie,
applicabiiitd. D. 9 sept. 1892. 50

Assurance, caisse, décès, accidents, loi du 11 juillet ^8GH, décrets
des 10 août lSôt et 14 août iS71, Algérie, applicabilité. D.
15 avril 1893. 4

–––– sociétés de secours mutuels, décret du 23 novembre 1S9Û,
Algérie, applicabilité. D. 21 août 1893. 49

B

Boissons, Algérie, droit de licence. L. 28 avril 1893. 14– – D. 27 juin 1893. 34



Pages

Budget, exercice l8Si, dépenses, fixation. L. 28 avril 1893. 37

–– Tunisie, exercice 1892. D. B. 15 juill. 1893. 36

.»
C

Chambre de commerce, création. D. 28 déc. 1892. 2

Chemin de fer, voies ferrées, incendie, mesures préventives. A.
M. 21 nov. 1892. 1

Conseil de prud'hommes. V. Justice.

Conseil judiciaire, décision, publicité. L. 16 mars 1893. 23

E

Emprunt communal,ville d'Alger, remboursement, fortifications,
dcrasement. – L. 28 mars 1893. 25

Emprunt départemental,département d'Alger, conversion.
L. 17 mars 1893. 25

Enregistrement et timbre, loi du 18 décembre 1878, Algérie,
applicabilité. D. 5 juill. 1893. 35

––– loi du 28 avril 1893, Algérie, applicabililé. D. 28
juill. 1893. 48

Enseignement primaire, Algérie, indemnité, allocations.
D. 31 déc. 1892. 2

Événements calamiteux, Algérie, disette, crédit, ouverture. –
L. 12 juin 1893. 29

Extradition, 1'unisie, traité entre la France et la Suisse, applica-
bilité. A. M. 12 avril 1893. 27

G

Gouvernement général, dépenses engagées, contrôlé, service
spécial, création, A. G. 28 juill. 1893. 49



Pages

impôts, achour, conversion en argent, départements d'Alger et
d'Oran, taux. A. G. 6 juin 1893. 28

––– loyers, taxe, Algérie, modification. D. 28 juin 1893. 34

––– patentes, loi du 28 avril 1893, Algérie, applicabilité. –D. 21 sept.1893. 51L

V. Boissons.

Instruction publique. V. Enseignement primaire.

J

Justice, conseil de prud'hommes, Philippeville, création. D. 18
sept. 1893. 50

––– Tunisie, justice de paix, transfert. D. 9 janv. 1893. 2

M

Mines, enquête, visite, frais, règlement. A. M. 20 juill. 1893. 36

N

Nationalité, art. 8%3et9C. civ., modification. – L. 22 juill.
1893. 36

Navigation maritime, pilotage, Algérie, règlement général, mo-
difications. D. 20 janv. 1893. 3

P

Patentes. – V. Impôts.

Pigeon» voyageurs, recensement, ALjcrie, décret du 15 septembre
1H85, applicabilité. D. 8 mars 1893. 3

Pilotage. V. Navigation.



Pages

Ports meut Urnes, port de Tunis, règlement général, tarif. D.
B. l" juin 1893. 28

Poudre «lymimile, transport, chemindefer. – A.M. 15 juill. 1893. 35

Préfecture». – V. Administration départementale.

Presse, loi du 29 juillet 1881, modification. L. 16 mars 1893. 24

S

Secours mutuels, sociétés de prevoyance indigènes, l'econnais-
sance d'utilité publique. L. 15 avril 1893. 4

T

Xaxe sur les loyers. – V. Impôts.

Timbre. V. Enregistrement et timbre.

V

Valeurs mobilières, impôts, société, loi du fer décembre 1875 et
art. 36 de la loi du 28 avril ii9S, Algérie, applicabilité. D. 28
juill. 1893. 36



TABLE CHRONOLOGIQUE DES LOIS, DÉCRETS, ARRETS, ETC.

SEPTEMBRE

9 D. Arbitrage. 50

NOVEMBRE

21 A. M. Chemin de fer. 1

DÉCEMBRE

28 D. Chambre de com-
merce. 2

31 D. Enseignement pri-
maire. 2

9 D. Justice. 2
20 D. Navigation mari-

time. 3

8 D. Pigeonsvoyageu™. 3
10 D. Administration dé-

partementale. 3
18 L. Conseiljudiciaire. 23
16 L. Presse. 24
17 L. Emprunt départe-

mental. 25
28 L. Emprunt commu-

nal. 25
30 D. B. Agriculture. 25

AVRIL

2 D. B. Agriculture. 26

Pages

189»

1893

JANVIEK

MARS

Pages

12 A. M. Extradition. 27
15 D. Assurances. 27
15 D. – 4
15 L. Secours mutuels. 4
28 L. Amendes. 14
28 L. Buissons. 14

JUIN

1 D. B. Ports maritimes. 28
6 A. G. Impôts. 28

12 L. Événements cala-
miteux. 29

27 D. Impôts. 29
28 D. – 34

JUILLIÏT

5 A. M. Chemin de fer. 35
5 D. Enregistrement et

timbre. 35
15 D. B. Budget. 36
20 A. M. Mines. 36
22 L. Nationalité. 36
26 L. Budget. 37
28 L. Enregistrement et

timhre. 48
28 A. Gouvernement gé-

néral. 49
28 D. Valeurs mobilier». 36

AOUT

21 D. Assurances. 49

SEPTEMBRE

18 D. Justice. 50
21 D. Impôts. 51
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